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E
LAU,s. f. du latin aquella, di- 
minutif d’aqua , d’où l’on a fait 
premièrement aigue, puis ayau, 
ayaue et eau.

( Physique ) Fluide insipide, vi­
sible, transparent, sans couleur, 
sans odeur , presque incompressi­
ble, très-peu élastique, qui adhère 
à la surface d’un grand nombre de 
corps, qui en pénètre plusieurs, et 
qui est capable d’éteindre les ma- 
tières enflammées , lorsqu’on en 
jette dessus en assez grande quan- 
tité.Cette définition ne convient qu’à 
Peau parfaitement pure; ainsi, 
lorsqu’elle est opaque , colorée, 
odorante , ou lorsqu’elle a quelque 
goût, c’est qu’elle est mêlée avec 
quelque matière étrangère.

l'eau n’est point un être simple, 
comme on l’a cru pendant long- 
tems: elle est composée de deux 
principes distincts l’un de l’autre , 
savoir , d'OXIGÈNE ( V.ce mot ), 
qui est la base de l’air pur, et d'HY- 
DROGENE( V. ce mot), qui est la 
base du gaz hydrogène. La pro­
portion de ses principes consti- 
tuans est, suivant les belles expé­
riences de Lavoisier , 85 parties 
d'oxigène et 15 parties d'hydrogène.

(Reltg.) Eau bénite; c’est une cou­
tume très-ancienne dans l'église de 
bénir par des prières, etc. de l'eau, 
dont elle fait une aspersion sur les 
fidèles et sur les choses qui sont à 
leur usage. Eusèbe dit que Paulinfit 
placer à l'entrée de l’église de Tyr

Tome II.

une fontaine, symbole d'expiation, 
sacrée.

Saint Jean Chrysostome reprend 
ceux qui , en entrant dans l’église , 
lavent leurs mains et non leur 
cœur.

(Hist. anc.) Eau lustrale-, c’étoit 
une eau dont les anciens se ser- 
voient pour se purifier dans leurs 
sacrifices, et qu’ils bénissoient à 
leur manière.

Ovide parle de Veau de mercure 
qui étoit auprès de la porte Capéne 
dont les marchands s'arrosoient, 
croyant effacer par là toutes les frau­
des qu’ils avoient exercées dans le 
commerce.

Eau, est un terme de jouaille- 
rie qui sert à désigner la transpa­
rence du diamant. Ce diamant est 
d'une belle eau.

Eau, en termes de manufacture, 
est un apprêt d'eau que l’on donne 
aux camelots avant d’être lustrés. 
Camelot en eau.

Eau graduée; c’est, en termes 
de saunier, une eau qui a coulé 
sur des fagots d’épine, dans des 
bâtimens appelés bâtimens de gra­
duation ( V. GRADUATION), et 
que l’on conduit ensuite à la saline 
pour y être travaillée.

Eau rose; les habitans du Midi 
nomment ainsi l’huile essentielle 
qu’ils retirent du suc résineux par 
Je moyen de la distillation. V. PJN, 
RÉSINE.

( Distillation) Eau-de-vie; c’est 
une liqueur spiritueuse et inflam­
mable, qui se tire des vins et autres 
liqueurs fermentées par la distillas
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2 EAU
tion. La meilleure de foules est 
celle qu’on fait avec le vin.

On peut voir au mot ALAMBIC 
les progrès étonnans que les. Ecos­
sais ont faits dans l'art de distiller 
les eaux-de-vie. Le tems n'est peut- 
être pas éloigné où les propriétaires 
de distilleries, dans les départe- 
mens vignobles de la France, sen­
tiront la nécessité d’abandonner 
leurs anciennes coutumes, et de 
profiter des découvertesqui, depuis 
25 ans, ont augmenté les produits 
de la distillationdans la proportion 
de 1 à 480. Avant l’année 1780, les 
Suédois et les Ecossais, les plus 
grands distillateurs de l'Europe, 
employoient 24 heures pour dis- 
tiller l'alcool d’une seule charge 
de leur alambic ; en 1786,les Ecos­
sais étoient parvenus à vider cinq 
ou six fois l’alambic en 24 heures. 
De nouveaux impôts ranimèrent 
Jeurindustrie,et en 1790,ilsavoient 
tellement perfectionné leur instru­
ment qu’ils vidoient vingt fois l'a- 
lambic dans les 24 heures. La taxe 
fut encore augmentée , et cinq ans 
après, le produit fut de 72 charges 
en 24 heures. Enfin, en 1798, le 
docteur Jeffrey présenta à un comité 
de lachambre des communes un rap­
port, d’où il résulte que M. Millar, 
écossais, avoit construit un alam­
bic qu’on pouvoit vider48o fois dans 
les 21 heures.

Le premier pas vers le perfec­
tionnement de cet instrument a été 
d’accroître son diamètre et de di­
minuer sa profondeur, pour exposer 
une plus grande surface à l'action 
du feu, et conséquemment pour 
accélérer l’ébullition.

On a imaginé depuis, afin d’éco­
nomiser le combustible, et ce qui 
est infiniment au-dessus de cette 
économie, afin d’avoir des esprits 
ardens parfaitement exempts d'em- 
pyreûme, de chauffer la chaudière 
avec la vapeur de l’eau bouillante. 
M. Wiat, en Angleterre, et M. W. 
Stone , cultivateur à Mesly près 
Charenton , ont inventé un apparei 1 
pour la distillation à la vapeur. 
La machine du premier est unecaisse 
carrée, longue , de cuivre étamé , 
partagée en trois parties distinctes 
ou vases distillatoires ; la première 
sert à la distillation des graines

EAU
fermentées; la seconde,à la distil- 
lation des eaux foibles, et la troi­
sième à la rectification.

La chaudière qui fournit la va­
peur est un carré long, muni d'un 
tuyau de décharge , d’un reniflard, 
d’un trou pour les réparations, 
d’une soupape de sûreté, d’un tuyau 
nourricier avec ses réservoirs, d’une 
soupape pour fournir l’eau néces- 
caire, et d’un gros tuyau pour four­
nir les vapeurs dans les vases dis­
tillatoires.

La chaudière de M. W. Stone est 
ronde , afin d’exposer le plus de 
surface possible a l’action du feu. 
Son alambic est entouré d’une nappe 
d’eau de quatre pouces, et chauffée 
par un tuyau de vapeurs, qui, par­
tant de la chaudière , gagne le pla­
fond et descend perpendiculaire­
ment par des embranchemens, jus­
qu’au fond de la cuve.

Un des objets les plus intéressans 
de la brûlerie de M. W. Stone est 
la méthode qu’il emploie pour ex­
traire jusqu’a la dernière .portion 
d’esprit ardent. Le résidu des rec­
tifications est mêlé avec de l’eau 
qui fournit le tuyau nourricier du 
cylindre à vapeur ; ainsi l’esprit ar- 
dent qui pourroit s’y trouver passe 
de nouveau dans le premier alam­
bic, et s’élève avec les premières 
eaux foibles.

L’art de la distillation a donné 
naissance à pl usieurs’espèces d’eaux- 
de-vie, telles que celles de vin, de 
bière, de cidre, de grains,de toute 
espèce de végétaux, de sirop, de 
sucre, de mélasse, etc. V. SUCRE, 
TAFIAT, RHUM, GRAIN, CA- 
ROTTES, VAPEUR, ALAMBIC, 
DISTILLATION , SERPEN TIN.

( Minéral.) Eaux minérales; ce 
sont celles qui tiennent en dissolu- 
tion des substances étrangères, qui 
leur donnent des qualités qu’elles 
n’auroient pas sans cela. Les unes 
tiennent da fer, des sulfates, etc ; 
telles sont celles de Passy, de For- 
ges, de Cransac , etc. D’autres 
sont gazeuses ou acidulées 5 telles 
sont celles de Russang, de Spa , 
de Pougues, de Châteldon , de St.- 
Méon, de Seltz, etc. D’autres sont 
salines ;telles sont’celles de Sedlitz, 
de Leydsrhutz, de Tals , de Con- 
trexeville, de Bouillon, de Balaruc,



EAU
de Châtel- Guyon, de Bourbonne , 
les bains de Wichy , de la Mo- 
the, etc. D’autres sont sulphureu- 
ses ou hépatiques ; telles sont celles 
d'Enghein , de Bonne, de Barège, 
de Cauterestz, de Plombières, etc.; 
d'autres sont chargées de muriate 
de sonde ou sel marin, comme à 
Salins, d’autres de sélénite, comme 
à Arcueil. Toutes ces sources doi­
vent leurs qualités aux mines par 
lesquelles elles passent.

Eaux minérales artificielles ; 
Venel est un des premiers chimistes 
qui ait trouvé l'art d’imiter les eaux 
minérales gazeuses, en dissolvant 
dans des vases fermés du carbonate 
alcalin qu’il décomposoit à l’aide 
d’un acide ; mais tous les doutes sur 
leur nature ont été levés par la dé­
couverte de Black sur l’air fixe ou 
acide carbonique, et par les re­
cherches successives des chimistes. 
Grâces à leurs travaux, les eaux 
acidulés j les eaux hépatiques ou 
sulphureuses, sont maintenant aussi 
bien connues que les eaux miné­
rales et les eaux salines. Consultez 
Duchanoi dans son Traité sur les 
eaux minérales.

( Agric.) On n’a jamais révoqué 
en doute l’action de l’eau dans la 
végétation, quoiqu’on ne connoisse 
que depuis peu de tems la manière 
dont elle y contribue. On a démon­
tré qu’un tourne-sol posant trois 
livres de 16 onces ( 1,46 kilogr. ) 
qui avoit été arrose régulièrement 
chaque jour, avoit absorbé 22 onces 
d’eau (6,72 hectogrammes ) pur;

u’un choux pesant une liv. 9 onces 
72 kilogrammes ), en avoit ab­

sorbé la moitz de son poids. Des 
expériences modernes ont fait voir 
clairement la manière dont l’eau 
peut contribuer à la nourriture des 
plantes, 1.° par elle-même; 2.” en 
servant de véhicule aux autres subs- 
tances nutritives. Les feuilles des 
plantes exposées au soleil, produi­
sent un air pur. L’eau servant d’a- 
liment aux végétaux est décomposée 
par l’action de la lumière; sa partie 
inflammable forme les substances 
huileuses, résineuses, gommeuses; 
son air pur produit, en partie, 

acide végétal, et l’autre partie est 
choisie comme sécrétion.

(Jardin. ) Eau , en parlant de

EAU 5
uelques fruits, particulièrement 
e la pêche et de la poire , signifie 

suc. Cette pêche, cette poire a 
une belle eau, une eau fort agréa­
ble , a bien de l’eau.

( Marine) Eau douce, par oppo­
sition à eau salée ; c’est l’eau des 
rivières, des lacs aides fontaines, 
Veau de pluie, et meme celle de 
certaines mers, comme le golfe de 
Finlande, etc.

Marin d’eau douce; c’est ainsi 
qu’on appelle, par dérision, un ma­
rin nouveau et peu expérimenté.

Faire de l’eau, ou Jaire son eau; 
c’est faire provision d’eau et eu 
remplir des futailles.

Faire eau , bien différent de 
faire de l’eau , se dit d’un vaisseau 
où l’eau entre par quelque ouver­
ture quel’on appelle VOIE d’EAU. 
V. ce mot.

Lignes d’eau ; ce sont des lignes 
horizontales que l’on imagine sur 
les plans des vaisseaux, cernant 
touteleur carène, à distances égales 
les unes des autres, et partageant 
le vaisseau en autant de tranches ho- 
rizontales, à commencer de la ligna 
d’eau du vaisseau chargé, qui est 
la plus haute de ces lignes, jusqu’à 
celle où le vaisseau est soulevé hors 
de l’eau ou allégé, qui est la plus 
basse.

Ces lignes d’eau servent aux cons- 
tructeurs à calculer les capacités 
du vaisseau, son déplacement d’eau. 
V. DEPLACEMENT.

Eaux d’un vaisseau ; c’est 
la trace ou sillage que le vaisseau 
laisse après lui , et qu’on nomme 
plus proprement l’OUAICHE ( V. 
ce mot); ainsi être dans les eaux 
d’un vaisseau, signifie se trouver 
droit de l’arrière et très-proche de 
lui.

Eau montante signifie marée 
montante.

Eaux vives; c’est le tems où les 
marées augmentent, dans le 2.c et 
4.c quartier de la lune, jusqu’aux 
tems des sysigies , c’est-à-dire, de 
la nouvelle et de la pleine lune, où 
les marées sont les plus fortes.

Mortes eaux ou morte mer; ce sont 
les intervalles où les marées dimi­
nuent entre le premier et le second 
quartier de la lune, et entre le 5.* 
eile 1.9

As
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On appelle quelquefois,morte eau, 

mais mieux eau étale, ou mer étaie, 
le court moment où l’eau n’a aucun 
mouvement, ni pour monter ni pour 
descendre, à la lin de chaque ma­
rée , soit après le flot, soit après le 
jusant. V. FLOT, JUSANT.

Mettre un vaisseau à l’eau; c’est 
le lancer. V. LANCER.

Coup de canon à l'eau ; c’est un 
coup de canon qui perce le vaisseau 
dans la partie submergée.

Etre en grande eau ; c’est être 
en pleine mer , après avoir dépassé 
les écueils, les bas-fonds et les dan­
gers qui avoisinent la côte.

Avoir de l’eau à courir; c’est 
être suffisamment éloigné des côtes 
ou des rochers et bas-fonds , pour 
pouvoir courir vent arrière sans ris­
que , dans un coup de vent.

Il n'y a pas d'eau en cet endroit ; 
c'est-à-dire, qu’il y a trop peu 
d’eau dans cette partie d'une rade, 
d'un port, etc., pour tenir un bâ- 
tinrent à flot.

( Pratique) Eaux et forêts ; le 
droit public français comprend sous 
le terme d’eaux, les forêts , les ri­
vières, et tout ce qui y a rapport, 
comme les moulins , la pêche, le 
curage des rivières, etc.

Le terme de forêt désigne les 
bois, boissons, et tout ce qui y 
est relatif, comme la chasse, les 
droits de pacage, etc.

(Jurisprud.) Eaux amères de ja­
lousie ; dans le livre des Nombres, 
il est fait mention d'ne eau qui 
servoit à prouver si une femme 
étoit adultère ou non.

Épreuve de l’eau bouillante ; 
anciennement on faisoit la preuve 
des crimes par l'immersion du corps 
ou du bras dans l’eau chaude, avec 
plusieurs cérémonies ecclésiasti- 
ques. Celui qui étoit accusé, ou 
qui vouloit bien prendre la place 
de l'accusé , étoit obligé de mettre 
le bras nu dans une chaudière pleine 
d'eau bouillante , et d’en tirer une 
pierre qui étoit plus ou moins en­
foncée selon la qualité du crime : 
ensuite on enveloppoit sa main, le 
juge mettoit un scellé sur l’enve­
loppe , et au bout de trois jours 
on vendit la visiter, et si elle se 
trouvait sans brûlure, l'accusé étoit 
déclaré innocent.

E A U
Epreuve de l'eau froide ; après 

qu’on avoit fait quelques prières, 
on lioit l'accusé en peloton , et ou 
le jetoit dans une rivière, dans un 
lac, ou dans une cuve pleine d’eau. 
S’il surnageoit, il étoit tenu pour 
coupable; s’il enfonçoit, il étoit 
regardé comme innocent.

(Physiol.) Eau, ou phlegme se dit 
de quelques liqueurs du corps hu- 
main; elle forme la plus grande 
partie du gluten, des graisses , des 
sucs albumineux, muqueux, de la 
sérosité, etc. : elle pénétre les par­
ties solides ; elle ne dissout pas 
les corps vivans , parce que les 
parties se réparent par l’action vi- 
tale, et éludent ainsi ses effets, 
et parce qu’elle demeure unie aux 
autres principes. Après la mort elle 
se dégage peu à peu, elle désunit 
les parties, elle entraîne les autres 
principes, elle dispose aux mou- 
vemens spontanés, et produit ainsi 
la décomposition des corps.

(Hydraul. ) Conduire les eaux ; 
c’est les enfermer dans des tuyaux 
ou canaux, ou les détourner par 
un batardeau.

Jet d'eau ; ce qui fait jaillir l’eau 
en l’air.

Chute d'eau. V. CASCADE.
Pouillon d'eau ; celui qui ne 

s’élève guère au-dessus du tuyau.
Nappe d’eau ; quand l’eau s’é­

tend comme une nappe sur une 
pièce d’où elle tombe.

Soleil d'eau; quand les jets se 
distribuent en rayons.

Gerbe d'eau ; quand il y a grand 
nombre de tuyaux près les uns des 
autres qui jettent de l’eau en­
semble.

Perceau d'eau; quand il y a des 
jets d’eau à droite et à gauche, qui 
se courbent en arc par dessusla tête.

Pouce d'eau; c’est l’ouver­
ture d’un tuyau que l’eau remplit 
en coulant, et dont la superficie 
contient un pouce carré. P. tous 
ces mots à leur place, ainsi que 
HORLOGE d’EAU, MOULIN A 
EAU, etc.

Jaugeage des eaux courantes. V 
JAUGEAGE.

Force des eaux ; c’est l’effort que 
fait l'eau par son poids et sa vi- 
tesse.



EAU
Les vitessessont entr’elles comme 

les racines carrées des hauteurs.
On évalue la force et la vitesse 

d’un courant, d’une rivière , d'un 
aqueduc , en déterminant sur son 
bord une base à discrétion, et par 
le moyen d’une boule de cire mise 
sur l’eau et d’un pendule à se­
condes, on sait combien de tems 
la boule, entraînée par le courant, 
a été à parcourir l’espace de la 
base. Si l’on suppose que la base 
est de 40 mètres, que la boule a 
été 5o secondes dans sa course, 
que la profondeur du canal est de 
2 mètres , et la largeur de 4 mètres, 
on multipliera la vitesse , ou 2 
mitres par seconde, par lalargeur, 
ou 4 mètres, ce qui donnera 8 
mètres carrés pour la superficie du 
canal ; puis on multipliera les 8 mè­
tres par la profondeur de 2 mètres,ce 
qui donnera 16 mètres pour la so­
lidité de l'eau qui s’écoulera dans 
l'espace d’une seconde, ou 16000 
litres d’eau.

Eau bouillante. F. VAPEUR.
( Chimie) Eau distillée ; l’eau 

existe dans trois états : solide ( V. 
GLACE); liquide, c'est la forme 
la plus connue : en vapeur ou en 
gaz. V. VAPEUR, GAZ.

L’art chimique de corriger les 
eaux impures , crues , dures, con­
siste à les exposer à l’air, les agiter 
à son contact, les faire bouillir, 

‘les distiller et les combiner ensuite 
à l’air.

La plupart des corps étrangers 
qui altèrent la pureté des eaux, 
étant en général ou beaucoup plus 
volatils, ou beaucoup plus fixes 
que l'eau , la distillation est le 
moyen le plus sûr d'avoir de l'eau 
pure. Voilà pourquoi les chimistes 
emploient toujours de l'eau distil­
lée dans leurs expériences.

Eau aërée; c’est la même chose 
que l'acide carbonique, ou com- 
binaison du carbone avec l'ozigène.

Eau de chaux; c'est de l’eau 
commune , dans laquelle on a fait 
éteindre de la chaux, ou qui tient 
la chaux en dissolution. Il faut 600 
parties d'eau pour dissoudre une 
partie de chaux.

Eaux gazeuses •, ce sont des eaux 
imprégnées d’acide carbonique.
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Eaux mères , pour eaur amères; 

c’est un résidu salin déliquescent.
Eau mercurielle ; c’est le nitrate 

de mercure en dissolution.
Eaux acidulés ; ce sont des eaux 

imprégnées d'acide carbonique.
Eaux hépatiques ; ce sont des 

eaux sulfureuses ou sulfurées.
Eau distilée des plantes; ce sont 

les eaux des plantes qu’on prépare 
avec l’eau simple. Lorsque les 
plantes qu'on a employées sont aro­
matiques , on obtient en même tems 
une huile qui surnage sur l’eau avec 
laquelle elle distille. On nomme 
cette huileHUILEESSENTIELLE. 
V. ce mot.

L'eau qui passe avec les huiles 
essentielles est ordinairement blan­
che , laiteuse , et elle ne peut s’é­
claircir que dans un très-long es­
pace de tems : cela vient de ce que 
cette eau tient dans un état de 
demi-distillation la partie la plus 
tenue et la plus fluide de l’huile 
essentielle , et de ce que ces par­
ties extrêmement divisées ont une 
grande adhérence avec l’eau. Vov. 
les Elémens de Pharmacie de M. 
Baumé.

Eau régale ; c'est un mélange 
de l'acide nitrique et de l’acide 
muriatique , elle est le dissolvant 
de l’or. Les anciens chimistes l’ont 
appelée ainsi, parce qu’elle a la 
propriété de dissoudre l’or, le roi 
des métaux.

Eau forte ; c’est la même chose 
que l’acide nitreux , et celui-ci est 
la même chose que l’acide nitrique 
contenant moins d'oxigène.

L’eau forte sert à dissoudre tous 
les métaux , à la réserve de l’or.

( Technologie ) Eau forte se dit 
de la lessive dans laquelle les 
hoyaudiers mettent leurs cordes à 
boyau.

Les savonniers appellent encore 
eau forte une lessive extrêmement 
caustique.

(Gravure) Eau forte, en termes 
de gravures , se prend en deux sens 
différens : dans le premier l'eau 

forte est une liqueur acide qui 
rouge l'airain il y en a de deux sor­
tes : l'eau forte de départ, et l'eau 
forte à couler ; la première sert
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pour le vernis mou, et la seconde 
pour le vernis dur. V. VERNIS.

Sur sa planche vernissée, tracée 
et bordée de cire , le graveur 
verse l’eau forte affoiblie au degré 
convenable , jusqu'à ce qu'elle en 
soit couverte d'un travers de doigt. 
Quand il juge que Veau forte a agi 
suffisamment dans les touches fortes, 
et qu’elle commence à faire son 
effet sur les touches tendres , il fait 
couler l'eau forte dans un pot de 
faïence, et remet tout de suite de 
l'eau commune sur la planche pour 
éteindre ce qui peut rester d’eau 
forte dans la gravure.

L'eau forte, dans un autre sens, 
se prend pour l'estampe qui est le 
produit du travail que l’artiste a 
tracé sur le vernis , et qu’il a fait 
creuser par l’eau forte. C’est dans 
ce sens que l’on dit que les eaux 
fortes de Labelle sont pleines d’es­
prit. Les eaux fortes prises dans 
cette dernière acception, sont de 
deux espèces. Les unes sont des­
tinées par l’artiste à demeurer 
telles qu’elles sont; les eaux fortes 
des peintres sont en général de cette 
classe. Les autres sont seulement 
les ébauches d’estampes qui doivent 
être ensuite terminées au burin ; 
telles sont, en général, les eaux 
fortes des graveurs.

Cette différente destination exige 
des travaux d’espèce différente.

Le peintre n'ayant pas dessein 
de repasser sur les opérations de 
sa pointe avec un instrument plus 
inflexible , se permet tous les tra­
vaux que son goût lui inspire; il 
fait jouer à son gré sur le vernis 
une pointe libertine, il épargne, 
il mélange „il prodigue les travaux , 
il en établit qu’il prévoit bien qui 
seront confondus et crevés par 
l’eau forte, et se promet d’avance, 
de ces accidens , des effets piquans 
et pittoresques. Cette heureuse au­
dace est interdite au graveur : en 
opérant avec la pointe , il est oc­
cupé des opérations qu’il doit faire 
dans la suite avec le burin; il ne 
permet guère à sa pointe de tracer 
un chemin que son burin ne pourra 
finir. On sent qu’il n’use de sa li- 
b rte actuelle qu’avec le sentiment 
de son esclavage futur. L'eau forte 
du peintre sera donc libre, spiri-
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tuelle; Veau forte du graveur sera 
froide, servile et peinée.

Celui qui voudra sentir le mérite 
des eaux fortes doit considérer avec 
une sorte d'étude celles de Bene- 
dette, de Rembrandt, de Labelle, 
de Callot, de Leclerc , de Smidt, 
et de difiéreas peintres. Les estam­
pes de Gerard Andran lui offriront 
le mélange le plus pittoresque de 
la pointe et du burin. Duchange 
et les graveurs de son école lais- 
soient badiner et brûler Veau forte 
sur les parties claires de leurs es- 
tampes et sur les lointains; on a 
perdu cette pratique, et l’on ré­
serve aujourd’hui ces parties pour 
le travail* du burin pur. On se plaît, 
à faire triompher le métier dans les 
parties mêmes qui auroient tant de 
grâce si ellesétoie nt réservées à l'art.

Aujourd'hui les graveurs ne se 
servent de l'eau forte que parce 
qu'ils ne sont pas assez familiers 
avec le burin pour ébaucher leurs 
planches sans le secours de la' 
pointe ; les grands maîtres en gra­
vure se servoient de la pointe, 
parce qu’ils sentoient tout ce que 
le mélange de ses travaux avec ceux 
du burin, pouvoit ajouter de pitto­
resque à leurs ouvrages. On a vu 
des graveurs plus sensibles à la va­
riété des ressources de l’art qu’aux 
alléchemens du métier , donner à 
leurs travaux au burin le désordre 
pittoresque et la brutalité des tra­
vaux à l’eau forte.

ÉBARBER , v. a. composé de la 
particule extractive dey et de barba, 
barbe : raser, couper la barbe.

( Technologie) Ce mot se dit 
par analogie , dans les arts, pour 
oter les parties excédentes et su- 
perflues de quelque chose.

Les graveurs en taille douce , 
ébarbent, lorsqn’avec le ventre de 
leur burin, ou un ébarboir, ils 
enlèvent la petite lèvre, ou barbe 
qui reste au bord de la taille , afa 
que le trait paroisse net.

Les fondeurs de caractères ébar­
bent , ou enlèvent avec un canif, 
les bavures qui s’échappent quel­
quefois du moule.

Ébarber, se dit, en termes de 
monnoyeurs, pour couper ou unir 
à peu-prés les lames brutes, quand
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elles sont refroidies et sorties des 
moules.

Les manufacturiers emploient 
aussi ce mot , pour exprimer 
l’action de couper les longs poils 
qui excédent les bords des li­
sières.

Parmi les doreurs, ébarber, 
c’est ôter les parties superflues 
qui excè dent le relief d'un ouvrage.

Ebarber, en termes de jardinage, 
c’est retrancher de menues bran­
ches avec les croissans ou les ci- 
seaux par leur extrémité seule­
ment.

EBAUCHER , v. a. On a pro­
noncé autrefois eboscher; ce qui a 
fait croire à quelques-uns que ce 
mot vendit de l’ancien mot bosc, 
bois, et de la particule extractive 
de, ôter le plus gros du bois. Les 
‘Espagnols disent depuzar, formé 
de pusa , qu’on a dit dans la signi­
fication de pustule, grosseur; les 
Italiens ont dit de meme shozzare , 
de boszo, bosse : commencer gros- 
sitrement un ouvrage, lui donner 
les premières façons , la première 
forme, en attendant qu’on le fi­
nisse.

( Technol. ) Ce mot a la même 
sigailicatiou dans tous les arts où 
il est employé. Les fermiers rem­
ploient dans sa signification propre 
et primitive, lorsqu’ils disent qu’ils 
ont ébauché, c’est-à-dire, dégrossi 
le bois encore en bloc pour lui 
donner la première apparence de 
formes; ensuite les sculpteurs ont 
dit ébaucher une statue , un bas- 
relief, pour donner les premiers 
traits.

En termes de gravure, ébaucher, 
c’est préparer au premier trait de 
burin, et mettre par masses les 
objets qui doivent former l’es- 
tampe.

Les lapidaires appellent ébau­
cher, donner la première façon aux 
pierres, aux cristaux bruts.

( Peinture) L’ébauche, en ter­
mes de peinture, est le premier 
travail du tablean même. Elle doit 
être couverte dans la suite par 
d’autres travaux ; mais cependant 
elle doit subsister, et meme, si 
elle est savamment faite, les cou- 
leurs en doivent servir et concourir 
à l’effet de celles qui les courri-
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ront , sur-tout dans les ombres qui 
doivent toujours être légères de 
couleur.

Tous les peintres ne suivent pas 
la même méthode dans leurs ébau- 
ches : il y en a de qui l’ébauche 
offre déjà , mais d’une teinte plus 
foible, l’effet qu’ils se proposent 
de produire dans le fini. D’autres 
ne font qu’un léger lavis de cou­
leur, et leur tableau ébauché ne 
présente qu’une grisaille. Rubens 
pensoit en ébauchant, à tirer parti, 
non seulement de son ébauche,. 
mais même des tons de l’impression 
de la toile. En effet, quand la 
disposition , le coloris, l’entente 
générale ont été bien obsery és dans 
la première couche de couleur qui 
forme l’ébauche, quand, tout y a 
été le produit de la réflexion sur 
l’ouvrage qui doit suivre, l’artiste 
peut s’appliquer avec goût à la 
meilleure manière de faire ce qu’il 
a si bien indiqué.

EBE , s. f. de l’anglo-saxon ebba, 
dont les Anglais ont fait ebb , et 
les Hollandais ebbe : reflux de la 
mer.

(Marine ) C’est le descendant de 
la marée , ou le commencement du 
reflux, le moment après la pleine 
mer. Ily a ébe, c’est-à-dire, que 
la marée commence à descendre,

ÉBÈNE, s. f. du lat. ebenus, 
formé du grec éGavoc ( ebenos ), en 
hebreu, heben, pierre.

( Hist. nat. ) Bois étranger, dur, 
pesant, noir, qui prend un beau 
poli, et qu’on emploie dans les 
ouvrages de marqueterie.

Il y a plusieurs sortes d’ébènes 
des Indes; savoir : la noire, la 
rouge , la verte et la jaune. La 
première qui vient de Madagascar 
est la plus estimée , parce qu’elle 
est noire comme du jayet, qu’elle 
n’a point d’aubier , c’est-à-dire, 
qu’elle n’a pas sous l’écorce une 
ceinture de bois blanc imparfait, 
qu’on trouve plus ou moins épaisse, 
dans presque tous les arbres, et 
qu’elle est très-massive, c’est-à- 
dire , très-dure et très-solide.

ÉBLOUISSEMENT, s. m. de 
l’italien abbogliamento, formé du 
latin lucelta , diminution do lux, 
lucis.
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( Méd. ) Trouble quî se fait 

dans l’action de la vue soit par 
une lumière trop vive, qui vient 
du dehors, soit par quelques causes 
internes qui empêchent les fonc­
tions.

ÉBOURGEONNER , v. a. com­
posé de la particule extractive ex , 
et de burrio, qu’on a dit pour 
barra, bourre : ôter les bourgeons.

( Jardin. ) Supprimer les bour­
geons surnuméraires , pour ne 
laisser en place que les plus néces­
saires et les plus convenables. 
L'ébourgeonnement est pour le 
moins aussi nécessaire que la taille ; 
c’est de lui que dépend la belle 
figure de l'arbre, sa fécondité et 
sa santé.

ÉBULLITION, s. f. du latin 
ebullitio, formé du lat. ebullio , 
ou ebullo, composé de la particule 
extractive ex, et de bulla , bulle: 
sortir, s’élever en forme de bulle.

( Physique) Etat d’une liqueur 
exposée à l’action du feu, et dont 
quelques portions sont soulevées 
en forme de bouillons, à l’occasion 
de cette action.

Les physiciens ne sont pas d’ac­
cord sur la cause de l'ébullition. 
Les uns l’attribuent à l’air qui se 
dégage des particules de l’eau ; 
d’autres prétendent que l'ébulli- 
lion n’est autre chose qu’une por­
tion de la liqueur réduite par 
l’action du feu en vapeur très- 
dilatée.

( Méd. ) Ebullition de sang; 
c'est une maladie caractérisée par 
de petits boutons du volume d’un 
grain de millet, sur toute l’habi­
tude du corps. Ces boutons sont rou- 
ges, causent beaucoup de déman­
geaisons, et sont accompagnés d’une 
douleur âcre. L'ébullition recon- 
noit pour cause la plus commune 
l'effervescence du sang. Voyez 
FERMENTATION , EFFERVES- 
CENCE.

ÉCACHER, v. a. Ce mot pa- 
roît venir de l’espagnol escarchar, 
qui signifie le bruit que l’on fait 
en marchant : écraser, froisser, 
briser.

( Technol. ) On écache du sucre, 
du sel, des minéraux, lorsqu’on 
les égruge, qu'on les réduit en
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poudre, en les pressant par quel- 
que chose de pesant.

Les tireurs d’or appellent écacher, 
applatir l’or en lames par le moyen 
d’une machine appelée moulin à 
écacher, on moulin à battre. Ce 
moulin est composé de deux roues 
d’acier très-poli, placées l’une au- 
dessus de l’autre, et très-serrées 
sur leur épaisseur. On les fait mou­
voir par une manivelle qui étant at­
tachée à l’une des deux roues, fait 
aller l’autre en sens contraire. Ces 
roues entraînent par leur révolu­
tion le trait d’or ou d’argent qu’on 
y a engagé par un de ses bouts, 
et elles le réduisent en une lame 
très-mince et très-flexible, qu’on 
file aisément ensuite, par le moyen 
du rouet, autour d'un fil de soie, 
si le trait est d’or ou d’argent fin, 
et sur un fil de chanvre, s’il est 
d’or ou d'argent faux. On dit que 
les ouvriers de Milan ont l’art de 
ne dorer que le côté du trait qui 
doit paroitre sur le filé, et par ce 
moyen ils ménagent près de la 
moitié de la dépense de l’or.

En termes de cirier, écacher, 
c’est pétrir la cire , jusqu’à ce qu'il 
n’y ait plus de parties plus dures 
les unes que les autres.

ÉCAILLE, s. f. de l’allemand 
schale, dont les Italiens ont fait 
squaglia, les Anglais scale , et que 
nous avons nous-mêmes long-tems 
écrit schalle, puis escaille, et enfin 
écaille.

(Hist. nat.) Petite partie dure et 
ordinairement transparente, d’une 
figure ronde et plate , qui couvre la 
peau de certains poissons et de cer­
tains reptiles.

Il se dit aussi d’une espèce de co- 
sue dure qui couvre la plupart des 
poissons appelés testacées.

( Technol. ) La tortue, et particu­
lièrement l’espèce de tortue appe­
lée caret, fournit cette belle écaille 
donton fait différens ustensiles et des 
bijoux. Après l’avoir amollie dans 
l’eau chaude, on la met dans des 
moules, où ou lui donne, à l’aide 
d’une forte presse de fer, la forme 
qu’on désire , et on la polit.

Les sculpteurs et les ouvriers qui 
travaillent les métaux donnent le 
nom d'écailles aux pièces minces
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qui se séparent de la matière qu’ils 
travaillent.

Ces écailles , en pièces minces de 
cuivre, servent aux émailleurs à 
faire le bleu turquin, mêlées avec 
la magnésie et le soufre.

( Botan.) Ecaille se dit, en ter- 
mes de botanique , de toute partie 
laminée, qui, par sa petitesse, sa 
figure raccourcie, sa substance plus 
ou moins sèche, son application ou 
sa tendance à s'appliquer sur ce qui 
la porte ou l'accompagne, paroit 
s'éloigner de la nature ordinaire de 
la feuille, qu'elle semble cependant 
remplacer.

Les écailles recouvrent entière­
ment ou en partie seulement les 
tiges, les rameaux, les pédoncules, 
1rs pétioles, les racines de plusieurs 
plantes; elles forment une ou plu­
sieurs couches sur la bulbe écail- 
leuse ; elles servent d’enveloppe aux 
bourgeons des arbres et des arbris­
seaux; elles tiennent lieu de corolle 
dans les graminées; on en trouve à 
la base des calices, des pétales, 
et quelquefois même parmi les 
organes sexuels.

( Peinture ) On dit qu’un tableau 
s'écaille, lorsqu’il s’en détache de 
petites parties qu’on appelle écail­
les. Les peintures à fresque sont su- 
jettes à s'é caillei;le stuc s’écaille 
aisément.

ÉCARLATE, s. f. l’origine de ce 
mot est incertaine; mais on a dit 
dans la basse latinité scarletum et 
scarleta, d’où les Italiens ont fait 
scerlatto , les Anglais scarlet, les 
Allemands scarlact on scharlaet. 
L.e mot arabe xkerlet, d’où lesT'ur es 
ont formé iskerlet , pourroit aussi 
avoir donné naissance au latin 
barbare scarletum. Quoiqu’il en 
soit de son origine, l'écarlate est 
une couleur rouge et fort vive.

( Technol. ) L'écarlate , couleur 
de feu, connu autrefois sons le nom 
d'écarlate de Hollande, et aujour­
d’hui sous celui d'écarlate des Go- 
belins, est la plus belle et la plus 
éclatante couleur de la teinture ; 
elle est aussi la plus chère et la 
plus difficile à portera sa perfec­
tion. Le succès ne dépend que du 
choix de la cochenille qui doit 
servir à la teinture, et de la ma-
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nière de préparer la dissolution de 
l'étain qui donne la couleur vive 
du feu au teint de la cocherilie, 
qui, sans cette liqueur , seroit na- 
turellement de couleur cramoisie. 
On emploie pour chaque livre de 
laine une once de la plus belle 
cochenille, deux onces de crème de 
tartre en poudre, et pour chaque 
livre de cochenille , on met dans le 
bassin deux onces de composition ; 
c’est le nom que les teinturiers 
donnent à la dissolution d’étain. 
Pour que cette composition soit 
bien faite, il faut se servir d’étain 
de mélas grenaille. Cette belle tein­
ture s’est faite d’abord en Hol­
lande, d’où elle passa en France 
par les soins de M. Colbert qui 
l’établit aux Gobelins. La recette 
en est demeurée loug-tems secrette; 
mais présentement elle est connue, 
et nous avons aujourd’hui plusieurs 
manufactures où l’on fait de l’écar- 
tate aussi parfaite et aussi belle que 
celle des Gobelins. On doit aussi 
s’attacher à l’eau qu’on emploie dans 
la teinture en écarlate : les eaux 
séléniteuses et bourbeuses gâtent 
cette teinture.

Ecarlate de graine ou écarlate 
de Venise. Cette couleur, qui a 
moins de feu, et qui est plus brune 
que l'écarlate à laquelle on est 
accoutumé, est faite avec le ker- 
mès, dit du chêne vert, espèce de 
gallinsecte qui croît en plusieurs 
parties du monde.

ECARLATINE. t. de méd. V. 
SCARLATINE.

ÉCART, s. m. autrefois ES- 
CART, de la préposition ex , et de 
scara , bande, troupe: action de 
s’éloigner de sa bande, de sa troupe, 
action de s’écarter.

( Hyppiatrique ) Séparation su­
bite et forcée du bras du cheval 
d’avec son corps. Les chutes, les 
efforts violens , l’écartement acci­
dentel des jambes de l’animal peu­
vent déterminer l’écart.

( Danse ) Faire un écart; c’est 
porter le pied à quartier, à coté.

(Blason ) Ecart se dit de chaque 
quartier de l’écu divisé en quatre, 
et sur-tout de ceux qui sont après 
le premier.

( Marine ) Ecart est le point de 
jonction de deux pièces de bois; et
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la manière de leslier ensemble dans 
la construction d’un vaisseau

( Jeu) Ecart se dit à l'ombre, 
au piquet et à d’autres jeux, des 
cartes qu’on rebute , et qu’on met 
à bas pour en reprendre d'autres 
au talon , si c’est la loi du jeu; car 
il y a des jeux où l’on écarte sans 
reprendre.

( Docimastique) On dit qu'un 
bouton d’essai s’écarte, pour dire 
qu’il s’en détache de petits grains 
qui sont poussés .au loin.

ECBOLIQUE, adj. du grec «xCéx- 
X0 ( ekballo ), chasser , expulser , 
formé de €x ( ek), hors, et de 
Canna ( ballô ) , jeter hors.

( Med. ) On appelle ainsi les re- 
mèdes qui hâtent l’accouchement 
ou qui tendent à causer l’avorte­
ment.

ECCANTHIS. V. ENCANTHIS.
ECCATH ARTIQUE , adjec. du 

grec *x ( ek ) hors, et de xedaspo 
( kathairô ), purger.

( Méd. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes purgatifs ou expecto­
raux.

ECCHYMOSE, s. f. du grec 
ixyvucçie ( echumôsis), épanche­
ment , dérivé de *x ( ek ), hors, 
et de zvudç (chumos), suc,humeur.

( Jiéd. ) Effusion de sang dans 
les cavités ou intestins contigus aux 
vaisseaux, à la suite d’une contu­
sion. Plusieurs auteurs donnent 
aussi le nom d'ecchymose aux verge- 
turcs, aux flétrissures, aux taches 
rouges, livides, purpurines qui 
surviennent à la peau dans le scor­
but , la grosse vérole , la rougeole, 
les fièvres rouges et les fièvres ma­
lignes ; mais c’est improprement.

ECCLESIASTE , s. m. dn grec 
ixzxnotésns (ekklésiastés ) prédi­
cateur, dérivé d'exxexée (elkaleô) , 
prêcher , haranguer une assemblee.

( Ecriture ) C'est un des livres 
de l’Ancien Testament; il a été 
ainsi appelé, parce que, suivant 
les uns , l’auteur y déclame comme 
un prédicateur , etsuivant d’autres, 
parce qu’on y a rassemblé plu­
sieurs belles sentences sur la vanité 
des choses de la terre. Quelques 
docteurs hébreux disent qu’il est 
ainsi nommé, parce qu’il a ramassé 
beaucoup de sagesse.

On n’est pas plus d’accord sur 
l'auteur de ce livre ; mais le sen­
timent le plus commun est qu’il 
est de Salomon, qui l’écrivit sur la 
fin de sa vie, et pour donner des 
marques de sa pénitence.

Quand on trouve dans les livres 
ecclé, c’est l'ecclésiaste qui est 
cité, et quand il y a eccli, c'est 
l'ecclésiastique.

( Rel. réf.) Quand Luther com­
mença à répandre sa doctrine , il 
prit le titre d'ecclésiaste de Wit- 
temberg. Plusieurs ministres pro- 
testans se l’arrogèrent aussi.

ECCLESIASTIQUE , s. m. même 
origine qu'ecclésiaste.

( Ecriture) Livre canonique de 
l’Ancien Testament, composé par 
Jésus, fils de Syrach. Ce livre , dit 
Mariana, fut d'abord intitulé Para­
boles, et ensuite Ecclésiastique, 
c’est-à-dire, prédicateur.

( Liturgie ) Ce mot se dit aussi 
adjectivement des personnes et des 
choses qui appartiennent à l’église. 
L'ordre ecclésiastique , électeur 
ecclésiastique, censures ecclésias- 
tiques. ,

ECCOPÉE , s. f. du grec saxon» 
( ekkopé ) entaille.

( Chirurgie ) Fracture du crâne 
faite par un instrument tranchant.

ECCOPROTIQUE, adj. du grec 
ex ( ek), de, hors, et de xoæmpoç 
( kopros ), excrément. Purgatif doux 
dont l’action ne s’étend point au- 
delà du canal intestinal, et se 
borne à son évacuation. Il se dit 
aussi des remèdes laxatifs qui pur­
gent doucement les humeurs.

ECCORTHATIQUE , adj. du grec 
** (ek), hors, et de xop8o ( kor- 
thu6 ), amasser, entasser : qui ex­
pulse ce qui est entassé.

( Pharm. ) Il se dit des remèdes 
contre les obstructions ou de ceux 
qui, appliqués sur la peau, en 
ouvrent les pores.

ECCRINOLOGIE, s. f. du grec 
ézxpiva ( ekk ino ), séparer, et de 
xoyoe( logos), discours.

(Méd.) Partie de la médecine 
qui traite des excrétions, et do 
l’expulsion des excrémens hors du 
corps.

ÉCHAFAUD , s. m. du lat. bar­
bare cadafalcus, dont les Italiens 
ont fait catafalco; ou peut-être de
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l’allemand schauot, formé du verbe 
schauen , faire voir, dont les Anglais 
ont fait scaffold.

( Archit. ) Assemblage de pièces 
de bois qui forme une espèce, de 
plancher , sur lequel les ouvriers 
montent pour travailler aux lieux où 
ils ne peuvent atteindre autrement.

( Jeux scéniques ) Il se prend 
aussi pour des ouvrages de char­
penterie , élevés ordinairement par 
degrés pour voir plus commodé- 
ment des spectacles ou cérémonies 
publiques.

(Jurisprudence) C’est aussi une 
espèce de théâtre de charpente 
dressé pour l’exécution de quel­
ques criminels.

( Pèche) C’est encore un lieu 
bâti de bois que les pêcheurs de 
morue font à Terre-Neuve , où ils 
accommodent la morue pour la sé­
cher.

ÉCHAMPIR, v. a. composé de 
la particule é,et de champ , comme 
qin diroit, tirer du champ.

(Peinture) Terminer les contours 
des objets , les détacher d’avec le 
fond.

ÉCHANCRER , v. a. formé de 
cancer.

( T'echnol. ) Terme usité daus 
plusieurs arts pour signifier tailler, 
vider , couper en dedans en forme 
de croissant, à la manière dont les 
cancers rongent la chair.

( Botan. ) Echancré se dit des 
parties des plantes dont le sommet 
a un petit sinus ou angle rentrant. 
On dit aussi échancré par la base ; 
mais le mot seul échancré a toujours 
rapport au sommet.

ECHANGE, s. m. composé de la 
particule è, et du latin excam- 
bium , troc d'une chose contre une 
autre.

( Pratique et diplom. ) Il se dit 
pour les terres , les personnes, tout 
ce qui est biens-fonds. L’on fait des 
échanges d’états , de charges et de 
prisonniers.

( Commerce) Ce mot s’emploie 
aussi dans le commerce en parlant 

de marchandises, principalement 
marchandises en gros. Quand 

échange se fait avec de l'argent, 
on dit vente.

ECHANSON , s, m. dulat, scan- 

tione , ablat. de scantio , qui a été 
dit pour pincerna.

( Econ. polit. ) Officier qui pré­
sente à boire aux rois, aux prin­
ces. On ne se sert plus de ce mot 
qu’en parlant du grand échanson , 
officier de l'empire. Le roi de 
Bohême est grand échanson de 
l’empire.

ÉCHANTILLON,s. m. du latin 
cantillo, diminutif de canthus dans 
la signification de coin: petit mor­
ceau de quelque chose que ce soit, 
qui sert de montre pour faire con- 
noître la pièce.

( Pratique et commerce ) Modèle 
déterminé par les règlemens , que 
l’on conserve dans un lieu public, 
et qui est destiné à régler tous les 
poids et mesures.

( Artillerie ) Ais garni de fer par 
un côté que l’on arrête sur des 
chantiers , et qui sert à former les 
moulures des pièces de canon sur 
la terre molle qui couvre le trous­
seau , en le tournant à mesure par 
un moulinet qui est au bout du 
trousseau.

(Archit. ) Mesure conforme à 
l'usage et aux règlemens pour le 
bois à bâtir, la tuile, l’ardoise, etc.

( Fondeur ) Calibre dont se ser­
vent les fondeurs.

( Marine ) On exprime par le 
mot échantillon la grosseur et 
l’épaisseur des principales pièces 
de bois qui forment un vaisseau, 
mais principalement des membres 
ou couples. Ainsi on dit qu’un vais­
seau a 13 pouces d'échantillon, 
c'est-à-dire, que ses couples et plu­
sieurs autres pièces dont la gros­
seur est semblable à la leur, ont 
13 pouces d'écarissage.

Un vaisseau fort on faible d'é­
chantillon; c'est-à-dire , que la 
charpente en est plus ou moins 
épaisse.
, ÉCHAPPEMENT, s. f. du verbe 
échapper, dérivé de l’italien scap- 
pare, ou de l’espagnol escapar. Tous 
ces mots pourroient avoir été for­
més du latin barbare excampare , 
pour exprimer l'action de ceux qui, 
après une défaite, se répandoient 
dans les champs, on abandonnoient 
le champ de bataille.

( Horlogerie ) Espèce de mécani-
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que par laquelle le régulateur re­
çoit le mouvement de la dernière 
roue , et ensuite modère le mouve­
ment de cette roue même pour ré­
gler l’horloge , la pendule, ou la 
montre.

Il n’est point de partie de l'hor- 
logerie sur laquelle l’industrie se 
soit plus exercée, que sur les échap- 
pemens.

Les plus fameux horlogers de 
Paris inventent souvent de nou­
velles espèces d'échappemens, mais 
celui de Graham a tellement pré­
valu,que les horlogers du premier 
rang n’en font presque point d’au­
tres dans les ouvrages d’un certain 
prix. C’est un cylindre creux dans 
son milieu , qui sert de tige au ba­
lancier horizontal, avec une roue 
pareillement horizontale, dont les 
dentures ont une forme tout-à-fait 
singulière, ressemblante à des mail­
lets très-petits, qui font mouvoir 
le balancier de deux côtés opposés, 
avec beaucoup moins de frottement 
et de violence que ne le fait la roue 
de rencontre dans les échappemens 
à réveil. V. PENDULE.

ÉCHAPPER , v. n. de l’italien 
scappare. V. ECH APPEMENT.

( Manége ) Laisser échapper ; 
c’est pousser un cheval à toute 
bride, le faire partir ou échapper 
de la main.

( Jardin. ) S'échapper, en parlant 
des arbres fruitiers, c’est pousser 
tr op ou ne produire que de fortes 
branches qui ne fructifient point. 
Il faut ravaler ces branches et ré­
duire l’arbre de manière qu’il prenne 
une forme régulière.

ÉCHAPPÉ, participe d'échap­
per.

( Manége) Il se dit d’un cheval 
engendré d’un étalon et d’une ca­
vale qui sont de différentes races et 
de différens pays. Un échappé de 
Barbe, un échappé de chevaux 
d'Espagne.,,

ECHAPPEE, s. f. V. ÉCHAP- 
PEMENT:

( Archilect. ) Hauteur suffisante 
pour passer facilementsouslarampe 
d'un escalier.

( Optique ) Echappée de vue; 
c'est une certaine vue resserrée en­
tre deux montagnes, des bois et 
des maisons.

DER
(Peinture) Echappée de lumière; 

lumière qu’on suppose passer ents e 
deux corps très -proches l’un de 
l’autre , qui éclaire quelque partie 
du tableau, laquelle sans cela se- 
roit dans l’ombre ou dans la demi- 
teinte.

ÉCHARPE, s. f. du lat. excarpta, 
ou plus vraisemblablement de l’ita­
lien ciarpa, large bande de taffetas, 
d'étoffe , etc., que l’on portoit au­
trefois de la droite à la gauche en 
forme de baudrier, et qu’on a por­
tée depuis en forme de ceinture.

( Arrhitec. ) Echarpes ; ce sont 
des ceintures de coussinet du cha- 
pi tau ionique antique, qui semblent 
serrer les volutes.

( Mécan. ) Il se dit aussi des pe­
tits cordages qui servent à attacher 
les fardeaux aux cables des ma­
chines, pour les élever sur le tas.

Une écharpe est aussi une ma­
chine qui fait l'effet d’une demi- 
chaîne, et qui sert à enlever de 
médiocres fardeaux.

( Artillerie ) Tirer en écharpe, 
battre en écharpe ; c’est battre un 
corps obliquement, par bricoles, 
de travers ou de côté.

( Hydraul.)) Echarpes; ce sont 
des tranchées faites dans les terres 
en forme de croissant, pour ramas- 
ser les eaux dispersées d’une mon­
tagne, et les recueillir dans une 
pierrée.

( Chirurg. ) Echarpe est aussi le 
nom d’une espèce de bandage dont 
on se sert pour soutenir le bras 
blessé.

ÉCHARSETÉ , s. f. du vieux mot 
échars, du lat. ex parcus , en ita­
lien scarso , qui signifie chiche, 
trop épargnant.

(Monnaie ) Défaut d’une pièce 
de monnaie qui n’est pas du titre 
ordonné.

ÉCHASSES, s. f. du lat. scalacia, 
diminutif de scala , échelle; deux 
longs bâtons, à chacun desquels il 
y a une espèce d’étrier, ou un 
fourchon du bois même , dans le­
quel l’on met les pieds, soit pour 
marcher dans des marais, comme 
font les pâtres dans les départe­
ment de la Vendée, etc. et autres 
lieux, soit pour paroitre plus
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grand et divertir le peuple , comme 
font les bateleurs.

(Archil.) Echasse est une règle 
de bois qui sert à jauger la hauteur 
des pierres.

Echasses d’échafaud, de lon­
gues perches liées et entées les 
unes sur les autres pour dresser 
des échafauds.

ÉCH ASSIERS, s. m. d’ÉCHAS- 
SE. V. ce mot.

( Hist. nat ) Cinquième ordre 
des oiseaux, ainsi nommés à cause 
de la hauteur de leur tarse; ils 
paroissent en effet montés sur des 
échasses. On les nomme aussi 
ciseaux de rivage y parce qu’ils 
vivent habituellement sur les rives 
des eaux vives ou stagnantes. Le 
héron, la cicogne, sont des oiseaux 
échassiers.

ÉCHÉANCE, s. f. d'échoir, et 
celui-ci du lat. excidere , tomber.

(Commerce) Le terme où échoit, 
où tombe le paiement d’une lettre 
de change ou billet à ordre.

Dans le calcul du jour, relative- 
ment au paiementd'un effet de com­
merce , le jour de l’acceptation ni 
celui de l’échéance ne se comptent 
point.

L'échéance des lettres de change 
à jour préfix est le jour du paie- 
ment fixé par la lettre ; celle des 
lettres à vue, le moment même 
de leur présentation.

ECHECS , s. m. directement de 
l’italien scacchi, formé du persan 
schah, qui signifie roi: schah-mat, 
roi vaincu , que nous rendons par 
échec et mat.

Le jeu des échecs est de tous 
les jeux où l'esprit a part, le 
plus savant et celui dans lequel 
l'étendue et la force de l’esprit du 
jeu peut se faire le plus aisément 
remarquer.

Chaque joueur a seize pièces 
partagées en six ordres , dont les 
noms, les marches et la valeur 
sont différens. On les place en 
deux lignes de huit pièces cha­
cune, sur un échiquier divisé en 
soixante-quatre cases ou carrés. 
Chaque joueur a une pièce unique 
qu'on nomme le roi; de la conser- 
vation on de la perte de cette pièce 
dcpend le sort de la partie. Elle
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ne peut être prise, tant qu’il lui 
reste quelque moyen de parer les 
coups qu'on lui porte. La surprise 
n’a point lieu à son égard dans 
cette guerre; on l’avertit du dan- 
ger où elle est par le terme d'échec, 
et par là ou l'oblige à changer de 
place. S’il ne lui reste aucun moyen 
de l’éviter, alors elle tombe entre 
les mains de son ennemi, et par la 
prise du roi la partie est décidée, 
ce que l’on exprime par les mots 
d'échec et mat ou le r t est vaincu.

Plusieurs savans ont cru qu'il fal- 
loit remonter jusqu’au siège de 
Troie pour trouver l’origine du jeu 
des échecs, et ils en ont attribué l’in­
vention à Palamède. D'autres se sont 
contentés d'assurer que ce jeu avoit 
été connu des Romains, sous le nom 
de latrunculi, calculi , ou scrupuli; 
mais ces jeux n'ont aucune ressem­
blance avec celui des échecs, dans 
les choses qui en constituent l'es- 
sence , et qui distinguent les échecs 
de tous les autres jeux de dames, 
de merelles , de jetons, avec les­
quels ils le confondent.

La princesse Anne Comnène , dans 
la vie de son père Alexis Comnène, 
empereur de Constantinople dans le 
onzième siècle , nous apprend que le 
jeu des échecs, qu’elle appelle zatri- 
chion , a passé des Persans aux Grecs. 
Ainsi, ce sont les écrivains orien­
taux qu’il faut consulter sur l'ori- 
gine de ce jeu.

Les Persans conviennent qu’ils n’en 
sont pas les inventeurs , et qu’ils l’ont 
reçu des Indiens qui le portèrent en 
Perse, pendant le règne de Cosroës, 
dit le Grand , au commencement du 
sixième siècle.

D'un autre côté, les Chinois, à qui 
le jeu des échecs est connu, et qui 
le nomment le jeu de l'éléphant, 
reconnoissent qu’ils le tiennent des 
Indiens, de qui ils l'ont reçu dans 
le sixième siècle, sous le règne de 
Vouti, vers l’an 537 avant Jésus- 
Christ. Ainsi , on ne peut douter que 
ce ne soit dans les Indes que ce jeu 
a été inventé. On fait honneur de 
l'invention de ce jeu a un brame nom­
mé Sissa , qui se servit de ce moy en 
pour rappeler à ses devoirs un mo- 
marque égaré par ses flatteurs , et 
l'exciter à l'humanité, à la bienfai-
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sarce , par un tableau allégorique des 
secours que , elans les circonstances 
facheuses , des sujets zélés peuvent 
prêter à leur roi.

Des Indes il a été porté dans la 
Chine , dans la Perse, en Afrique, 
en Espagne , et de-là dans le reste de 
l'Europe.

Les Chinois ont fait quelques chan- 
gemens à ce jeu; ils y ont introduit 
de nouvelles pièces sous le nom de 
canons et de mortiers. Tamerlan y 
fit encore de plus grands change- 
mens , par les pièces nouvelles qu’il 
imagina , et par la marche qu’il leur 
donna. Mais l’on a suivi en Europe 
l’ancienne manière de jouer ; les 
seuls changemens qu’on y ait in­
troduits, consistent dans les noms 
de plusieurs pièces qui n’ont plus le 
sens raisonnable qu’ils ont dans les 
langues de l’Orient. La seconde pièce 
des échecs, après le roi, est nom­
mée reine, ou dame; mais elle n’a 
pas toujours porté ce nom : dans des 
vers latins du douzième siècle , elle 
est appelée fescia; l’auteur du ro­
man de la Rose, la nomme fierce, 
nom corrompu du latin fescia, 
qui lui - même vient du persan firz , 
qui est en Perse le nom de cette pièce, 
et qui signifie un ministre d’état, un 
visir.

La troisième pièce des échecs est 
le fou : chez les Orientaux, elle a la 
figure d’un éléphant, et elle en porte 
le nom, fil.

La cinquième pièce des échecs 
est appelée aujourd’hui tour; on la 
nonmoit autrefois rok , d’où le terme 
de roquer nous est demeuré. Les 
Orientaux la comment rokh, qui si­
gnifie chez les Persans et chez les In­
diens , une espèce de chameau dont 
on se sert à la guerre , et que l’on 
place sur les ailes de l’armée, en 
forme de cavalerie légère. La marche 
rapide de cette pièce , qui saute d’un 
bout de l’échiquier à l’autre , con­
vient d’autant mieux à cette idée , 
que dans les premiers tems elle étoit 
la seule pièce qui eût cette marche.

Voyez le Traité théorique et pra­
tique du jeu des échecs, imprimé à 
Paris, chez Stoupe , en 1775.

( Art milit. ) Echec, en termes de 
guerre , signifie une perte considé­
rable que font des troupes. Les enne-
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mis reçurent un grand échec dans 
cette occasion. Ce général reçut un 
échec en se retirant.

Tenir une armée en échec ; c’est 
empêcher une armée d’agir, de rien 
entreprendre.

ÉCHELLE, s. f. du lat. scala.
( Techno!. ) Machine de bois com­

posée de deux longues branches tra­
versées d’espace en espace par des 
bâtons disposés en sorte que l’on 
puisse s'en servir pour monter et 
pour descendre.

Echelle de corde ; ce sont des 
cordes disposées en forme d’échelle, 
avec un crochet de fer au bout d’en 
haut.

Echelles doubles ; les échelles 
doubles sont composées de deux 
échelles qui s’élargissent par le pied, 
et dont les miontans sont unis vers le 
haut par un boulon de fer.

( Art milit. ) Les échelles dont 
on se sert dans l’architecture mili­
taire , sont grandes ou petites. Celles- 
ci servent pour descendre dans le 
fossé , s’il est profond , et celles-là 
pour l'escalade.

Pour avoir la véritable hauteur 
des échelles pour l’escalade, ou a- 
joute le carré de la hauteur de la 
muraille au carré du pied qu’on 
donne aux échelles, qui est ordi­
nairement le quart de la hauteur, 
et l’on tire la racine carrée de cette 
somme.

Les échelles d’escalade les plus 
commodes sont composées de plu­
sieurs petites échelles , dont la plus 
haute doit avoir à chaque extrémité 
supérieure une poulie bien graissée 
à l’essieu , et couverte de feutre tout 
autour, afin qu’elle ne fasse point 
de bruit. Ses deux bouts inférieurs 
ont une entaillure couverte de fer 
blanc, pour pouvoir y enchâsser le 
premier échelon de l’échelle sui­
vante. Ce premier échelon et ceux 
des suivantes doivent être plus longs 
que les autres.

Toutes les échelles qu’on veut 
mettre entre la plus haute et la plus 
basse doivent avoir de semblables 
entaillures aux deux bouts . et la plus 
basse doit avoir ses extrémités infé­
rieures armées de deux grosses poin­
tes de fer , pour les empèchier de 
reculer.
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Quand on veut les appliquer, on 
lève contre la muraille la première 
échelle où sont les poulies, on y 
jointl’autre, qui la pousse en haut, et 
à celle-ci une autre, et ainsi de suite. 
( Marine ) Echelle, se dit des esca­
liers de bois par où l’on monte et 
descend pour communiquer entre 
les différens étages des vaisseaux. 
La plupart de ces échelles sont mo­
biles, de façon à pouvoir s’ôter et se 
remettre à leur place facilement.

( Police municipale ) Echelle à 
incendie. On s’occupe beaucoup., 
depuis quelques années , de machi- 
nes propres à sauver les malheureux 
menacés de devenir la proie des 
flammes. Un concours a été établi à 
l’Institut; plusieurs auteurs ont été 
couronnés. Mais la machine qui pa- 
roît avoir jusqu'à présent le mieux 
rempli le but désiré, est celle de 
M. Tréchard. Déjà les corps-de- 
garde des pompiers de Paris en sont 
fournis, afin que l’expérience puisse 
ajouter un nouveau degré de con- 
fiance aux essais qu’on en a faits.

( Mathématiques ) Une échelle, 
en termes de mathématiques , con­
siste en une ou plusieurs lignes, ti­
rées sur du papier, du carton , du 
bois, du métal , ou toute autre ma­
tière , divisées en parties égales ou 
inégales. Ces échelles sont fort uti­
les quand on veut représenter en 
petit, et dans leur juste proportion, 
les distances que l’on a prises sur le 
terrein.

Il y a des échelles de différentes 
espèces, appropriées à différens usa- 
ges. Les principales sont :

L'échelle des parties égales, qui 
n'est autre chose qu'une ligne di­
visée en un nombre quelconque de 
parties égales; par exemple, cinq , 
ou dix , ou davantage ; une de ces 
parties est ensuite subdivisée en dix, 
ou en plus grand nombre de par­
ties égales plus petites.

(Géographie , Archit. ) Echelle 
se dit d'une ligne divisée en parties 
égales , et placée au bas d’une carte, 
d un dessin, ou d'un plan , pour 
servir de commune mesure à toutes 
les parties d'un bâtiment, ou bien 
à toutes les distances, et à tous les 
dieux d’une carte.

Lies cchelles dont on fait ordinai­

rement usage dans le dessin , ou le 
plan d'un bâtiment, représentent des 
modules, des toises, des mètres , et 
autres mesures semblables.

(Perspective ) Echelle de front; 
c’est une ligne droite, parallèle à 
la ligne horizontale, et divisée en 
parties égales, qui rep: ésentent des 
pieds , des décimètres, des centi­
mètres, etc.

Echelle fuyante ; c'est aussi une 
ligne droite verticale dans un dessin 
de perspective, et divisée en parties 
inégales, qui représentent des pieds, 
des pouces, des décimètres, des cen­
timètres, etc.

( rith. ) Echelle arithmétique, 
c’est le nom qu’on donne à une pro­
gression géométrique, par laquelle 
se règle la valeur relative des chif­
fres simples, ou l’accroissement gra­
duel qu’ils tirent du rang qu’ils oc­
cupent entre eux. Voy. l'article 
ECHELLE de l'Encyclopédie mé- 
thodique, partie des mathématiques.

Echelle de logarithmes, propor- 
tionnelle, échelle anglaise, échelle 
de Gunter; on trouve sur cette 
échelle les logarithmes des sinus et 
des tangentes , avec plusieurs autres 
lignes. On s'en sert pour faire des 
multiplications , et pour résoudre 
des triangles, en plaçant sur trois 
lignes les logarithmes des nombres , 
ceux de sinus et ceux des tangentes.

( Musique ) Echelle , se dit de la 
succession diatonique des sept notes 
de la gamme notée, parce que ces 
notes se trouvent rangées en manière 
d'échelons sur les portées de notre 
musique.

Cette énumération de tous les sons 
diatoniques de notre système, rangés 
par ordre, que nous appelons échelle, 
les Grecs dans le leur l'appeloient 
tétracorde, parce qu’en effet leur é- 
chelle n'étoit com posée que de quatre 
sons, qu’ils répétoient de tétracorde 
en tétracorde, comme nous faisons 
d'octave en octave. ■

Saint - Grégoire fut, dit-on , le 
premier qui changea les tétracordes 
des anciens en eptacorde ou système 
de sept notes; au bout desquels 
commençant une autre octave, on 
trouve des sors semblables, répétés 
dans le même ordre. Cette décou­
verte est très-belle, et il semblera
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singulier que les Grecs, qui voyoient 
fort bien les propriétés de l’octave , 
aient cru , malgré cela , devoir rester 
attachés à leurs tétracordes. Saint- 
Grégoire exprima ces sept notes avec 
les sept premières lettres de l'alpha- 
bet latin. Gui-Arétin donna des noms 
aux six premières ; mais il négligea 
d'en donner à la septième, qu'en 
France on a depuis appelée Si, et 
qui n’a point encore d’autre nom 
que 3 mi chez la plupart des peuples 
de l’Europe.

Les modernes ont imaginé une au­
tre échelle, qu’ils ont appelée éche le 
semi-toniqueou chromatique, parce 
qu’elle procède par semi tous. Son 
usage consiste à donner les moyens 
de moduler sur telle note qu’on veut 
choisir pour fondamentale, €t de 
pouvoir non-seulement faire sur 
cette note un intervalle quelconque, 
mais y établir une échelle diatoni- 
que, semblable à l’échelle diatoni- 
que de l’ut.

Comme au genre diatonique et au 
chromatique , les harmonistes en 
ajoutent un troisième, savoir, l’en- 
harmonique. Ce troisième genre doit 
avoir aussi son échelle , du moins 
par supposition; car , quoique les 
intervalles vraiment enharmoniques 
n’existent point dans notre clavier, 
il est certain que tout passage enhar­
monique les suppose, et que l’esprit, 
corrigeant sur ce point la sensation 
de l’oreille, ne passe alors d'une 
idée à l’autre qu’à la faveur de cet 
intervalle sous-entendu. V. EN- 
HARMONIQUE.

( Physiologie ) Echelles se dit 
des deux rampes ou des deux con­
tours du limaçon de l’oreille.

(Fondeur) Echelle campanaire; 
les fondeurs appellent ainsi un ins­
trument, dont ils se servent pour 
donner aux cloches la hauteur, l’ou­
verture et l’épaisseur convenables 
aux tons qu’on veut qu’elles aient. 
V. CAMPANAIRE.

( Commerce ) Echelles , est aussi 
un nom qu’on donne sur la Méditer- 
ranée ou mer du Levant, aux ports 
ou aux villes de commerce qui sont 
aux côtes des îles d’Afrique et 
d’Asie. Ce mot signifie proprement, 
lieu de trafic, comme on a appelé 
dans le Nord villes d'étape , les
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villes ou les ports qui servoient d’en- 
trepôt pour certaines marchandises.

Les Latins se sont servis de scala 
dans la même signification. Il y avoit 
à Rome des échelles destinées à rem­
barquement et au débarquement des 
marchandises, et où se prélevoient 
des droits pour l’entretien des aque- 
ducs. Encore aujourd’hui à Constan­
tinople , on appelle échelles les diffé- 
rens endroits où l’on s’embarque. Les 
Italiens disent scala , les Espagnols 
escala; nous avons anciennement 
di t escaïelle, puis escale. On appelle 
encore dans certains ports, cale, 
l’endroit où l’on embarque et, débar­
que les marchandises. V. ÉTAPE.

Faire échelle on escale; c’est dans 
le langage de la Méditerranée, relâ­
cher, ou passer à un port, pour y 
prendre ou déposer des marchan­
dises, etc.

ÉCHEVIN, s. m. du lat. barbare 
scabinus, formé de l’allemand scha- 
ben ou scheben , qui se trouve sou­
vent dans les Capitulaires, et dans 
les lois des Lombards, en la signifi­
cation de juge.

( Econom. polit. ) Il paroît que 
l’usage des échevins nous vient des 
Allemands ; les Francs nous l’appor- 
lèvent, lorsqu’ils firent la conquête 
des Gaules : c’étoit vers le milieu 
du septième siècle.

Vers la fin de la seconde race , et 
au commencement de la troisième , 
les ducs et comtes s’étant rendus 
propriétaires de leur gouvernement, 
se déchargèrent du soin de rendre 
la justice sur des officiers qui furent 
appelés baillis, prévôts, etc.

Dans quelques endroits les éche­
vins conservèrent leur fonction de 
juges; dans d’autres, ils furent ré­
duits à la simple fonction d’officiers 
municipaux , c’est-à-dire, d’admi- 
nistrateurs des affaires de la ville ou 
de la communauté. Ces officiers 
étoient connus sous différens noms : 
on lesappelloitàToulouse capitouls, 
à Bordeaux jurais, dans d’autres 
villes consuls gouverneurs , pairs, 
etc. Les échevins sont aujourd hui 
remplacés dans chaque commune bik 
un maire, un ou plusieurs adjoints , 
et un conseil général.

ÉCHINE, s. f. du grec éxîvos 
( echinos hérisson, châtaigne.

( Archit.)
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( Archit. ) Ornement d’architec- 

tare, de figure ovale, sculpté eu 
châtaignes ou oves entr’ouverts , 
chacun desquels est séparé par des 
dards : il est placé au haut du cha­
piteau de la colonne ionique, corin- 
thienne et composite. Il est ainsi 
appelé , parce qu’il ressemble assez 
à une châtaigne à demi enfermée , 
et dont l’écorce piquante a la forme 
d’au hérisson.

ÉCHINITES, s. m. du grec ixîzos 
( echinos ) , hérisson.

( ilist. nat. ) Les échinites sont 
des oursins de mer pétrifiés, ainsi 
appelés à cause des piquans dont 
leur coquille est hérissée.

ÉCHINOPTHALMIE , du grec 
ixivoc ( echinos ), hérisson, et de 
200axuse ( ophtalmia ), inilam- 
mation des yeux.

( Méd. ) Inflammation aux par­
ties de la paupière , qui sont gar­
nies de poils.

ÉCHIQUIER .s. m. du lat. sca- 
ciarium; même origine qu'ECHECS. 
Voy. ce mot.

( Jeu des échecs ) Tablier dans 
lequel on joue aux échecs, et qui 
est divisé en plusieurs carrés ou cases 
de deux couleurs.

(Jurisprud.) Echiquierétoitaussi 
le nom de la juridiction des ducs de 
Normandie. L'échiquier se tenoit 
deux fois par an pendant trois mois. 
11 jugeoit en dernier ressort et étoit 
ambulatoire.

Louis XII l'érigea en 1499 en cour 
sédentaire de la ville de Rouen ; 
mais elle changea sa dénomination 
d'échiquier pour celle de parlement, 
que François I.o lui donna en 1515.

On donnoit aussi le nom d'échi- 
quierà d'autres tribunaux souverains 
et indépendans de l'échiquier géné- 
ral de Normandie. Tel fut l'échi- 
vyier d'Aleacon; tel fut encore l'é- 

chiguier de l’archevêque de Rouen. 
. ( Histoire d'Angleterre ) Cour de 

échiquier; c'est un tribunal qui 
connoit de toutes les affaires con- 
cernant les finances et les revenus 
de 1 Etat. Il est divisé en deux par- 
tics : dans l’une on décide toutes 
les contestations relatives aux re­
venus de la couronne; et l’autre est 
proprement le trésor, où l'on reçoit, 
et ou I on paie,

Tom. X1.
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Livre de l'échiquieroulivre noir; 

c’est un ouvrage fameux, composé 
en 1175. par Gervais de Tilbury , 
neveu de Henri 11, roi d'Angleterre. 
Il contient la description de la cour 
d’Angleterre de ce tems-là. — On y 
trouve l’énumération de ses officiers , 
avec leurs rangs, leurs privilèges , 
leurs gages , leur juridiction, et le 
détail des revenus de la couronne.

Le mot échiquier, dans sa signi­
fication de tribunal ou cour souve­
raine , vient de ce que le tapis de 
la chambre dans laquelle elle tenoit 
originairement ses séances, étoit dis­
tingué en plusieurs carreaux, comme 
un échiquier, ou tablier sur lequel 
on joue aux échecs.

(Blason) Echiquier, se dit aussi, 
et par la même raison , d'un écu 
divisé en plusieurs carrés, en forme 
d'échiquier.

( Pèche ) Echiquier se dit encore 
d'un filet carré , dont on se sert 
pour la pêche du goujon.

( Marine ) Echiquier, en termes 
d'évolutions navales, se dit de l'or- 
dre de marche oblique d’une escadre 
ou armée navale , dont tous les vais­
seaux , suivant une même route ou 
direction , forment entre eux une 
ligne, qui, passant par le milieu 
de chaque vaisseau , fait un angle 
aigu d’un côté, et obtus de l'autre, 
avec leurs quilles.

Une armée se met ordinairement 
eu échiquier, suivant la ligne du 
plus près, opposée à celle sur la­
quelle elle court, de manière que, 
dans cette disposition, si tous virent 
de bord ensemble, ils se trouveront 
sur la ligne du plus près de l’autre 
bord, et dans les eaux les uns des 
autres , en état de combattre , et 
formant ce qu'on appelle la ligne 
de bataille.

Les vaisseaux peuvent être éga­
lement en échiquier, en faisant une 
autre route que le plus près, moyen- 
naut que la ligne qui les traverse 
soit celle du plus près sur l’un des 
deux bords, et de façon qu'en se 
mettant au plus près, ils puissent for- 
mer à l’instant la ligne de bataille.

ÉCHO,s. m. du grec Sxos(échos), 
son.

( Physique] Son réfléchi ou ren­
voyé par un corps solide, et qui,
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par-là, se répète et se renouvelle 
à l’oreille.

Le son est répété par la réflexion 
des particules de l’air , mises en 
vibration ; mais ce n'est pas assez 
de la simple réflexion de l’air so­
nore pour produire l'écho ; car, 
cela supposé , il s'ensuivroit que 
toute surface d’un corps solide et 
dur, seroit propre à redoubler la 
voix et le son , parce qu’elle seroit 
propre à le réfléchir; ce que l'ex- 
périence dément. Il paroît donc qu'il 
faut, pour produire le son, une 
espèce de voûte qui puisse le ras­
sembler, le grossir et le réfléchir, 
à-peu-près comme il arrive aux 
rayons de lumière rassemblés dans 
un miroir concave.

Les obstacles plans réfléchissent 
le son dans sa force primitive avec 
la seule diminution que doit pro­
duire la distance.

Un obstacle convexe réfléchit le 
son avec un peu moins de force et 
de promptitude qu’un obstacle plan.

Un obstacle concave renvoie en 
général un son plus fort.

Si on recule davantage le corps 
qui renvoie l’écho , il réfléchira plus 
de sons que s’il étoit plus voisin.

Enfin, on peut disposer les corps 
qui font écho , de façon qu’un seul 
fasse entendre plusieurs échos, qui 
different, tant par rapport au degré 
du ton , que par rapport àl’intensité 
ou à la force du son; il ne faudroit 
pour cela que faire rendre les échos 
par des corps capables de faire en­
tendre, par exemple, la tierce , la 
quinte et l’octave d’une note qu’on 
auroit jouée sur un instrument.

Telle est la théorie générale don- 
née par les auteurs de physique sur 
les échos ; mais il faut avouer que 
toute cette théorie est encore vague, 
et qu’il restera toujours à expliquer 
pourquoi les lieux qui, suivant ces 
règles, paroitr oient devoir faire écho, 
n’en font point; pourquoi d’autres 
en font, qui paroîtroient n’en devoir 
point faire, etc. Il semble aussi que 
le poli de la surface réfléchissante, 
n’est pas aussi nécessaire à l’écho 
qu’à la réflexion des rayons de lu­
mière ; il semble enfin que souvent 
des surfaces très-poliesne produisent 
point d’écho; car quand elles rédlé-
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chiroient le son, il n’y a de véritable 
écho que celui qu’on entend.

Echo se dit aussi du lieu où la 
répétition du son est produite et se 
fuit entendre.

On distingue les échos pris en ce 
sens , en plusieurs espèces :

1°. En simples , qui ne répètent la 
voix qu’une fois; et entre ceux-là , 
il y en a qui sont toniques, c’est-à • 
dire qui ne se font entendre que lors-, 
que le son est parvenu à eux dans 
un certain degré de ton musical ; 
d’autres syllabiques, qui font en­
tendre plusieurs syllabes ou mots. 
De cette dernière espèce , est le parc 
de Woodstrok en Angleterre , qui 
répète distinctement dix sept syllabes 
le jour , et vingt la nuit.

2°. En multiples , qui répètent les 
mêmes syllabes plusieurs fois diffé- 
rentes.

Dans la théorie des échos , on 
nomme le lieu où se tient celui qui 
parle , centre phonique , et l’objet, 
ou l’endroit qui renvoie la voix, cen- 
tre phonocamptique, c’est-à-dire , 
centre qui réfléchit le son. K. PHO- 
NIQUE , PHONOCAMPTIQUE , 
TAUTOLOGIQUE.

(Archit. ) Echos artificiels ; cer­
taines figures de voûte , qui sont or- 
dinairement elliptiques ou parabo­
liques, et qui redoublent les sons.

Vitruve dit qu’en divers endroits 
de la Grèce et de l’Italie, on ran- 
geoit avec art, sous les degrés du 
théâtre , en des espaces voûtés, des 
vases d’airain pour rendre plus clair 
le son de la voix des acteurs, et 
faire une espèce d’écho. Par ce 
moyen , malgré le nombre prodigieux 
de ceux qui assistoient à ces specta­
cles, tout le monde pouvoitentendre 
aisément.

( Peinture ) Echo de lumière ; 
ou appelle ainsi métaphysiquement 
la répétition de la lumière, comme 
au sens propre on appelle la répéti­
tion du son.

On ne doit jamais répéter la lu­
mière principale; mais il est impor­
tant de la rappeler dans les diverses 
parties de la composition , à moins 
qu'on ne traite des sujets de nuit. 
Pour soutenir la lumière principale, 
il faut introduire des échos lumi­
neux qui appellent successivement
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l’œil 4a spectateur, et qui, le pre- 
menant d’un bout à l'autre sur des 
lignes diagonales, lui fassent paroître 
le tableau plus grand que la toile.

C’est à l’endroit où se passe le plus 
fort intérêt de l’action qu’il convient 
ordinairement de placer la lumière 
principale; les échos doivent être 
distribués sur les circonstances les 
plus considérables. La lumière prin­
cipale doit être liée avec tous les ob- 
jets qui l’environnent par ces échos, 
c’est-à-dire par des lumières secondes 
moins vives , et qui ne disputent 
avec elles ni par l’éclat, ni parle 
volume.

( Musique ) Le nom d’écho se 
transporte en musique à ces sortes 
d’airs ou de pièces , dans lesquelles, 
à l’imitation de l’écho , l’on répète 
de tems en tems, et fort doux , un 
certain nombre de notes.

C’est sur l’orgue qu’on emploie le 
plus ordinairement cette manière de 
jouer, à cause de la facilité qu’on a 
de faire des échos sur le positif. Ce 
jeu s’exécute av ec le cinquième cla­
vier , qu’on appelle à cause de cela 
le clavier d’écho. On peut aussi 
faire des échus sur le clavecin , au 
moyen du petit clavier.

(Poësie) Echo se dit d’une sorte 
de vers , dont les derniers mots ou 
les dernières syllabes ont un sens 
qui repond à la demande qui est con­
tenue dans les vers ; et cette réponse 
semble être faite par un écho. Nous 
n’en sommes pas les inventeurs ; car 
Martial nous apprend que cette in- 
vention venoit des Grecs , et qu’il y 
avoit des poètes latins de son tems 
qui faisoient des échos. Ces sortes 
d ouvrages, qui faisoient les délices 
de la cour de François l.cr, sont au­
jourd'hui dans un décri général ; 
cependant, M. l’abbé Banier cite, 
comme une pièce d’une naïveté char- 
mante, le dialogue composé par 
Joachim du Belloy , entre un amant 
qui interroge Echo et cette nymphe. 
Eu voici quelques traits :

Qui est l’auteur de ces maux 
avenus? — Vénus.

Quétois-je avant d’entrer en ce 
passage ? — Sage.

Qu’est-ce qu’aimer , et se plaindre 
souvent ? — Vont.

ECH 19
Dis-moi quelle est celle pour qui 

j’endure ? — Dure.
Sent-elle bien la douleur qui me 

point ? — Point.
. ECHOMETRE , s. m. du grec 
Axos (échos) , et de P'^^^ (métron), 
mesure: instrument qui mesure les 
sons.

( Musique ) Espèce d’échelle gra­
duée on de règle divisée en plusieurs 
parties, dont on se sert pour mesurer 
a durée en longueur des sons , pour 

déterminer leurs valeurs diverses , 
et même les rapports de leurs inter­
valles. Yoy.CHRONOMETRE.

ECHOUER, v. n. du latin bar­
bare scopulare, dérivé de scopulus, 
écueil , en grec oxowsxo$ (slopelos).

( Marine) Echouer, se dit d’un 
vaisseau qui a été porté sur un banc 
de sable , ou sur un endroit près de 
la côte, où il n’y a pas assez d’eau 
pour le tenir à flot. Quoique cesoit 
un très-grand danger , cela n’em­
pêche pas que quelquefois l’on ne 
s’échoue volontairement , lorsqu’on 
est poursuivi par des forces supé­
rieures , et qu’on n’a pas d’autre 
moyen d’éviter d’être pris ; ou lors- 
que, par un mauvais teins, ou un 
vent du large, impétueux, on est 
affalé sur la cote , sans pouvoir s’en 
retirer. Alors on choisit un endroit 
où l’on ait espoir de saay er le vais­
seau, une partie de la cargaison et 
son équipage.

Dans certains ports , où il ne reste 
pas assez d’eau pour faire flotter un 
bâtiment , les vaisseaux marchands 
s’échouent chaque fois que la mer 
baisse. Le retour de la marée les re­
met à flot , tout cela sans aucun 
danger. On a soin de construire les 
navires qui sont destinés à fréquenter 
de tels ports, par exemple, ceux de 
Hollande, avec des fonds très-plats, 
parce que dans cette position , qui 
est désavantageuse à un bâtiment 
fin , et ayantles façons hantes , toute 
la base du navire , et non pas seule­
ment la quille , porte sur la vase.

L’ordonnance de la marine de 
1681 , aux principes de laquelle la 
loi du 18aout 1791 n’a point dérogé, 
règle la police qui doit et e observée 
pour la conservation des effets et 
marchandises provenant des nau-

B»
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frages , bris ct échouemens devais- 
seaux. Voy. BRIS, NAUFRAGE.

ECIMER, v. a. composé de la 
particule extract, ex, e, et de cima, 
cime , sommet.

(Agric.)Couper la cime des plantes.
ECLAMPSIE, s. f. du gr. ïxxap- 

Lie ( eklampsis ), lueur passagère , 
éclair,l'orme de ExX auto (eklampsô), 
éclater, reluire, dont la racine est 
Aàuoœ ( lampô ) , luire, briller.

( Méd. ) Ou appelle ainsi une ma­
ladie , connue sous le nom vulgaire 
de convulsion des enfans. Il désigne 
aussi une espèce de maladie convul- 
sive, aiguë ou chronique, avec perte 
de sentiment dans le paroxisme.

ECLAIR , s. m. du latin clarus, 
clarare. ,

( Physique ) Eclat de lumière 
vive et subite, qui s’élance d’un 
nuage entrouvert, qui disparoît dans 
un clin d’œil, et qui précède ordi­
nairement le bruit du tonnerre. V. 
TONNERRE.

Par l’intervalle de tems qui s’é­
coule entre l’éclair et le coup de 
tonnerre, on peut juger , quoiqu’à la 
vérité assez grossièrement, à quelle 
distance est le tonnerre.

Voici comment : On examinera 
sur une pendule à secondes, l’in­
tervalle qui se trouve entre l’éclair 
et le coup ; et pour déterminer la 
distanceou est le tonnerre , on pren­
dra autant de fois 173 toises ( 337 
mètres ) qu’il y a de secondes écou­
lées entre le coup et l’éclair. Ce 
calcul est fondé sur ce que la lumière 
de l’éclair vient à nos yeux presque 
dans un instant, au lieu que le bruit 
du coup emploie un tems très sen­
sible pour arriver à notre oreille; 
le son ne parcourant que 175 toises 
( 337 mètres ) par seconde : ceci 
suppose que le bruit du tonnerre 
vient toujours directement à nous, 
et non par réflexion; ce qui est 
rare.

( Chimie ) Faire éclair; expres­
sion dont se servent les essayeurs 
d'or et d’argent, lorsque le bouton 
fin d’argent paroit tout à coup , dans 
la coupelle , vif, brillant et d’un 
beau luisant; ce qui arrive à l’ins- 
tant où le métal étranger uni à l’ar­
gent est absolument absorbé avec la 
litharge.
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( Pêche ) Eclair des harengs ; 

c’est un éclat de lumière, semblable 
à celui des éclairs qui précèdent le 
tonnerre; il paroit sur la mer lors­
que les harengs sont en troupes.

ÉCLAIRCIE, s. f. du lat. clares- 
cere.

( Marine ) C’est l’endroit du ciel 
qui devient clair et dégagé de nua­
ges dans un tems nébuleux et chargé, 
ou bien le côté où , d’un tems de 
brume,le brouillard commence à se 
dissiper. Il se fit une éclaircie vers 
le S.-O, qui nous fit apercevoir la 
terre très-près de nous, et nous vi­
râmes de bord.

ÉCLAT , s. m. du lat. éclatum, 
participe passif d’ecfero, mais for­
mé directement de l’infinitif barbare 
éclatare, dont on a fait éclater.

(Phys. ) Eclat signifie la pièce, la 
partie d’un morceau de bois qui est 
brisé, rompu en long.

Il signifie aussi le bruit que fait 
cette partie d’un corps dur en se 
rompant.

Il signifie encore les rayons que 
jettent les corps lumineux, ou qui 
réfléchissent les corps polis.

( Art milit. et Marine ) Eclat se 
dit aussi des pierres , de la brique, 

"des bombes , du bois qui se sépare 
et vole à quelque distance par l’effet 
du déchirement, ou du choc occa­
sionné par un boulet de canon ou 
par l’explosion d’une bombe. Ces 
éclats sont dangereux et blessent 
beaucoup de monde.

(Peinture) Eclat, éclatant; on 
dit qu’un tableau a de l’éclat, lors- 
qu’il est clair presque par-tout, et 
que, quoiqu’il y ait très-peu d’om­
bres pour faire valoir les clairs , il 
est cependant extrêmement bril­
lant.

ECLATER, v. n. du lat. barbare 
éclatare , pour ecferre, dont le par­
ticipe est eclatum.

( Jouaill. ) Eclater, en terme de 
metteur en œuvre, c’est enlever l'é­
mail de dessus une pièce d’or émail­
lée.

( Jardin. ) Les jardiniers écla­
tent , c’est-à-dire , rompent, font 
plier une branche , comme s’ils vou- 
loient la casser tont-à-fait; et sitôt 
qu’elle a craqué, ils en rapprochent 
les parties disjointes et les lient.
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Cette pratique est très-utile pour 
dompter les branches fougueuses, 
sans les faire mourir.

ÉCLECTIQUE, adjectif du grec 
éxxéfc (éklégô), choisir: qui choi- 
sit.

( Philosophie ) Diogène Laërce et 
Suidas disent que les éclectiques 
étoient ceux des philosophes qui , 
sans s’attacher à aucune secte parti­
culière , prenoient de chacune ce 
qu'ils y trouvoient de bon ct de so­
lide. Potamon d'Alexandrie , qui vi- 
voit sous Auguste et sous Tibère, fut 
le chef des éclectiques.

( Jéd. ) Cinquante ans après la 
naissance de la secte des philosophes 
éclectiques , quelques médecins, 
entre lesquels étoit Archigènes d'A- 
pamée, en Syrie, firent précisément 
à l’égard de la médecine ce que Po­
tamon avoit pratiqué à l'égard de la 
philosophie , et leur médecine fut 
appelée médecine éclectique.

ÉCLEGME,s.m. du gr. ixasyua 
(ekleigma) ,électuaire, formé d'ix- 
Mixte ( ekléichô ), lécher.

( Pharmacie ) Médicament d’une 
consistance de sirop épais , forme 
sous laquelle on donne assez ordinai- 
remend les remèdes pectoraux et bé- 
chiques. Il est ainsi appelé, parce 
qu’on le fait ordinairement sucer au 
bout d'un bâton de réglisse émoussé, 
afin qu'il demeure plus long-tems 
dans la gorge, et qu'il humecte mieux 
la poitrine. C'est la même chose que 
LOOCH. V. ce mot.

ÉCLIPSE, s. f. du grec «xn^rc 
( ekleipsis ), défaut, privation , 
formé de xéra ( leipo ), manquer , 
défaillir : défaut on privation de lu- 
miere, parce que dans les éclipses 
le soleil ou la lune paroît nous 
manquer.

(Astron. ) Phénomène qui arrive 
lorsqu’un astre disparoît , en tout ou 
en partie , soit qu’un autre astre 
nous en dérobe la vue, comme dans 
les éclipses de soleil ou d’étoile , 
soit qu’il cesse réellement d’être 
éclairé , comme dans les éclipses de 
lune ’ ou dans celles des satellites 
de Jupiter.

Les éclipses ont été de tous les 
temsun spectacle frappant pour tous 
les hommes : elles sont aussi pour
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l’astronomie un objet d’utilité rela­
tivement aux longitudes.

Les anciens et les peuples sauva­
ges regardaient les éclipses comme 
des objets de superstition et de ter- 
reur.

Aujourd’hui , non seulement les 
philosophes, mais le peuple même 
est instruit de la cause des éclipses. 
On sait que les éclipses de lune 
viennent de ce que cette planète entre 
dans l’ombre de la terre , et ne peut 
être éclairée par le soleil, durant le 
teins qu’elle la traverse, et que les 
éclipses de soleil viennent de l’in­
terposition de la lune , qui cache 
aux habitans de la terre une partie 
du soleil, ou même le soleil entier.

Cause des éclipses ; l'orbite que 
Ja lune décrit en un mois tout au­
tour du ciel, coupe l'écliptique en 
deux points diamétralement opposés, 
qu’on appelle nœuds. (F. NŒUDS). 
Si dans le tems que la lune passe 
dans un de ces nœuds, le soleil se 
trouve au même point de l’éclip­
tique , la lune , qui est plus près de 
la terre , nous cachera le soleil. Si la 
lune passe dans le nœud opposé, la 
terre se trouvera entre le soleil et la 
lune , interceptera par son ombre 
toute la lumière que la lune rece- 
voit du soleil, et nous cesserons de 
l'apercevoir.

Les anciens n'étoient guères en 
état de prédire les éclipses, avant le 
tems d'Hipparque, 120 ans avant 
Jésus-Christ. Hérodote raconte, à 
la vérité, que Thalès avoit prédit 
aux Ioniens une éclipse de soleil, 
que l’on rapporte à l'année 585, ou 
603 , ou 621 ans avant J. C. Le fait, 
est douteux ; mais Ptolémée donna, 
en l’an thi de J. C. , des règles pour 
le calcul des éclipses , et ce sont lés 
plus anciennes dont on ait connois- 
sance. Ces méthodes ont été perfec­
tionnées par Kepler, et dans le siè­
cle dernier, par divers astronomes, 
pour réunir l’exactitude et la faci­
lité. •

Les éclipses de soleil sont pro­
duites par l’interposition de la lune, 
qui, dans ses conjonctions, passe 
quelquefois directement entre nous 
et le soleil.

Les éclipses to tales sontcelles où le 
soleil paroît entièrement couvert par
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la lune , le diamètre apparent de la 
lune étant plus grand que celui du 
soleil.

Les éclipses annuitaires sont 
celles où la lune paroît toute entière 
sur le soleil ; le diamètre paroissant 
alors le plus grand, excède de tout 
co é celui de la lune, et forme au­
tour d’elle un anneau ou une cou­
ronne lumineuse.

Les planètes sont quelquefois assez 
proches pour s'éclipser mutuelle­
ment. Mars parut éclipser Jupiter, 
le 9 janvier 1591 : il fut éclipsé par 
Vénus, le 5octobre 15g0. On trouve 
aussi dans les ouvrages des astro­
nomes , plusieurs exemples des oc­
cultations des étoiles par les pla- 
nètes.

Les comètes couvrent aussi quel­
quefois des étoiles fixes. Ces sortes 
d'observations seroient très-curieu­
ses pour la théorie des comètes, si 
l’on connoissoit parfaitement les po­
sitions des petites étoiles.

On peut regarder comme une autre 
sorte d'éclipses, le passage de Mer­
cure et de Vénus sur le disqne du 
soleil , dans leurs conjonctions infé­
rieures. V. PASSAGE.

Usage des éclipses ; le principal 
usage des éclipses de soleil ou d’é­
toiles consiste à trouver les longi­
tudes des lieux où elles ont été ob­
servées, et à corriger les tables as­
tronomiques.

Les éclipses des principales étoiles 
sont les plus utiles de toutes pour 
la théorie de la lune et la détermi­
nation exacte des longitudes des 
villes.
. ÉCLIPTIQUE, adj. et s. du grec 
*x>ervic ( ékléipsis) , éclipse , parce 
que les éclipses n’arrivent que lors­
que Ja lune est dans ou près du 
cercle qui porte ce nom.

( istron. ) Ce mot se dit de ce 
qui appartient aux éclipses. Toutes 
les nouvelles ou pleines lunes ne 
sont pas écliptiques, c'est-à-dire , 
qu’il n'arrive pas des éclipses à 
toutes les nouvelles ou pleines 
lunes.

Termes écliptiques; ce sont les 
limites des éclipses, ou l’espace 
d’environ 15 degrés, à compter des 
vœuds de la lune , dans lequel , 
quand la lune se trouve en conjonc-
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tion ou en opposition avec le soleil, 
il peut y avoir une éclipse de soleil 
ou de lune , quoiqu’elle ne soit pas 
précisément dans les nœuds.

Doigts écliptiques ; ce sont les 
douzièmes parties du soleil ou de la 
lune , qui servent à exprimer la gran­
deur d 'une éclipse.

écliptique, s. f. se dit plus 
particulièrement d’un cercle ou d’une 
ligne sur la surface de la sphère cé­
leste , que le centre du soleil paroît 
décrire chaque année par son mou­
vement propre.

Dans le système de Copernic , qui 
est aujourd’hui démontré, le soleil 
est immobile au centre du monde : 
ainsi, c’est proprement la terre qui 
décrit l’écliptique ; mais il revient 
au même, quant aux apparences, 
que ce soit la terre ou le soleil qui 
le décrive.

L'écliptique est donc réellement 
l’orbite terrestre, l’orbite annuelle , 
ou le grand orbe , en tant qu’on le 
regarde comme la trace que la terre 
décrit par son mouvement annuel. 
Elle est divisée en douze signes ou 
parties égales , et la terre parcourt 
environ un signe par mois. Léclip- 
tique a aussi un axe qui est perpen­
diculaire à ce grand cercle h et qui 
est différent de l’axe du monde ou de 
l’équateur; et lesextrémitésdecetaxe 
s’appellent les pôles de l’écliptique.

On appelle noeuds, les endroits où 
l’écliptique est coupée par les or­
bites des planètes.

L’écliptique est ainsi nommée, 
parce que toutes les éclipses arrivent 
quand la lune est dans ou proche les 
nœuds, c’est-à-dire, proche de l’é- 
cliptique.

L'écliptique est placée obli­
quement , par rapport à l’équateur 
qu’elle coupe en deux points, c’est- 
à-dire, au commencement du be- 
lier et de la balance, ou dans les 
points équinoxiaux ; ainsi , le soleil 
est deux fois chaque année dans l’é­
quateur. Le reste de l’année , il est 
du côté du nord ou du côté du sud. 
Ces points équinoxiaux ne sont pas 
fixes, mais rétrogradent d’environ
50 sec. un quart par an. V. PRÉ- 
CESSION.

L’obliquité de l’écliptique , ou 
l’angle qu’elle fait avec l’équateur.
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est d’environ 23 deg. 28 min. Les 
points de la plus grande déclinaison 
de chaque côté s’appellent points 
solsticiaux jice sont ces points par 
lesquels passent les deux tropiques.

L'obliquité de l’écliptigue dimi­
nue de 32 sec. par siècle. V. OBLI­
QUITÉ.

Elle a aussi un mouvement de 
nutation de 9 sec. , que M. Bradley 
a observée. F.. NUTATION.

C’est sur l’écliptique que se comp­
tent les longitudes des astres. Voy. 
LONGITUDE DES ASTRES; et 
c’est de ce cercle que l’on commence 
à compter la latitude des astres. V. 
LATITUDE DÉS ASTRES.

ECLISSE, s. f. Ménage fait dé­
river ce mot de cratès, de cette ma- 
nière : crates , cratis , excrates, 
excraticus , eclaticia , éclisse.

( T’echnol. ) Eclisse se dit du 
kois de fente qui sert à faire des 
seaux , des minois , des tambours, 
etc. ; — du second étage que les 
charbonniers mettent sur le lit à 
charbon; — d’une forme d’osier, de 
jonc , ou d’acier, sur laquelle les 
laitières mettent à égoutter le lait 
caillé et le fromage ; — des pièces 
triangulaires qui forment les plis des 
côtes des soufflets de l’orgue , des 
côtes d’un luth , d’un violon, etc. 
— des bois dont les gaîniers forment 
leurs gaines ; — des plis d’un souf­
flet ou des petits ais de bois , qui ser­
vent à les former.

( Chirurgie ) ll se dit encore d’un 
petit morceau de bois fort mince et 
fort délié, dont se servent les chi­
rurgiens pour assujettir des mem­
bres cassés.

ECLUSE , s. f. du teutonique 
schluse, dont les Hollandais ont lait 
sluyse, les Flamands sluis , les An­
glais sluice , et les italiens schlusa.

(Hydrau!.) Construction de pierre 
ou de charpente , qui sert à retenir 
ou à élever les eaux. Ce terme se 
dit plus particulièrement d’une es- 
pèce de canal , enfermé entre deux 
portes , l’une supérieure , que l’on 
appelle porte de tête, etl‘autre , in- 
ferieure , nommée porte de mouille, 
serrant , dans les navigations artifi­
cielles, à conserver l’eau, et à ren- 
diele passage des bateaux également 
aise, eu mon ant et en descendant.

li y a diverses sortes d’écluses : 
écluse à tambour; celle qui s’emplit 
et se vide par le moyen de deux ca­
naux voûtes , pratiqués dans les join­
tures des portes , dont l’entrée s’ou­
vre et se ferme par le moyen d’une 
vanne à coulisse.

Ecluse à éperon ; celle dont les 
portes , qui ont deux venteaux , se 
joignent en avani-bec du côté d’a- 
mont-l’eau.

Ecluse à vannes; celle qui s’em- 
plit et se vide par des vannes à cou­
lisse , qu’on pratique même dans 
l’assemblage des portes.

Ecluse carrée ; celle dont les 
portes n’ont qu’un seul éventail, et 
qui se ferment carrément.

Ecluse à vis ; celle dont l’eau sort 
par un ou par deux trous pratiqués 
dans le terrain , ou dans la mer qui 
est à-côté ou aux côtés de la porte 
de l’écluse. Dans le milieu de ce 
trou , ou plutôt de ce petit chenal , 
il y a un trou rond qui descend du 
terreiu dans le chenal qui est voûté. 
Ce trou rond est fermé par une vis , 
au lieu de vanne; et pour le faire 
ouvrir afin que l’eau sorte, on tourne 
la vis : on la tourne de même pour 
la refermer. Les écluses à vis sont 
très-communes en Hollande.

Écluse de chasse ou de fuite ; 
celle qui sert à introduire l’eau de la 
mer dans les places de guerre , ou 
dans les ports de marce , et à la 
faire couler pour laisser le fossé à 
sec , ou nettoyer le port.

Ecluse se dit aussi d’une petite 
digue qui sert à amasser l’eau d’un 
ruisseau ou d’une fontaine , pour la 
faire tomber ensuite sur la roue d’un 
moulin.

Les écluses ont été inconnues aux 
anciens. Les écluses de Flandres et 
de Hollande servent à retenir les 
eaux, pour empêcher qu’elles n’i- 
nondent les terres qui sont plus 
basses que le niveau de la mer..

ÉCOBUAGE , ou ÉGOBUAGE, 
s. m. L’origine de ce mot n’est pas 
connue.

( Agric. ) L’écobuage est une 
opération de l’agriculture qui con­
siste à couper ou peler avec un ins­
trument appelé ècobue , espèce de 
bicche recourbée comme une houe, 
es terreins couverts de broussailles.;
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our les brûler ensuite. L’utilité de 
écobuage est particulièrement de- 

montrée , lorsqu’il s'agit de défri­
cher des terres incultes. On y trouve 
le grand avantage de mettre ces 
terres en état de culture , pour ainsi 
dire , dans l’espace d’un seul jour. 
On coupe et on boule la terre ; on 
lui donne une façon , et sur-le-champ 
on peut y semer des plantes fourra- 
geuses , comme des turneps , etc. 
Cette méthode est encore très-bonne 
pour détruire les bruyères et autres 
productions sauvages qui croissent 
naturellement ; de même que pour 
faire périr les vers et insectes mal- 
faisans.
Si l’on considère l'écobuage comme 

une manière d'engraisser la terre, 
on y trouve une économie considé­
rable de teins et d’argent. Il est cer­
tains pays où l’on est dans l'usage, 
tous les huit on dix ans, d'écobuer 
la terre, dans la seule intention de 
l’engraisser.

ÉCOLE , s. f. du Tat. scola , formé 
du grec gxoxà ( scholé), loisir, re­
pos , relâche ; parce que l’étude de­
mande de la tranquillité.

( Grammaire, réthor. ) Lieu où 
l'on enseigne les belles-lettres et les 
sciences.

L’nsage des écoles publiques pour 
l’éducation des eufans est très - an- 
cien. Elles étoient chez les Perses 
un des principaux objets des soins 
du gouvernement. Il y avoit des 
écoles publiques dans toute la Grèce. 
Athènes sur-tout se distingua par son 
goût pour les sciences et pour les 
arts.

Les enfans , dès l’àge le plus ten­
dre, avoient de petites écoles où ils 
apprenoient à lire et à écrire. En 
sortant des petites écoles, les enfans 
alloient étudier la grammaire, la 
poësie et la musique sous des maî­
tres publics, qui leur donnoient des 
leçons de ces arts , et leur faisoient 
apprendre en même tems leur langue 
par principes.

Après l’étude de la grammaire et 
de la musique, la jeunesse fréquen- 
toit les écoles des rhéteurs. Socrate 
et Platon furent les premiers qui 
donnèrent les principes d'une saine 
rhétorique. Ils furent suivis d’Aris- 
tole et d’Isocrate. L’école de ce der-
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nier devint la plus célèbre de toute 
la Grèce, par le nombre et la quan­
tité des auditeurs.

A Rome , il se passa près de trois 
siècles , sans qu’il v eût d’écoles 
publiques pour les enfans. Quantaux 
écoles de grammaire, on n’en vit 
point avant l’an 550 de sa fondation, 
époque à laquelle les grammairiens 
grecs vinrent s’y établir, etouvrirent 
des écoles publiques , où ils ensei-- 
gnoient à la jeunesse romaine l’art 
de parler et d écrire correctement la 
langue grecque.

Dans la suite, les Romains ou­
vrirent aussi des écoles de gram­
maire latine pour les enfans, et où 
beaucoup de gens , comme le dit 
Horace, alloient chercher le frais, 
et entendre la lecture des poëtes.

Les écoles publiques de rhéto­
rique furent établies à Rome , peu 
après celles de grammaire, par des 
rhéteurs grecs, vers l’an 600 de sa 
fondation. Tous les exercices par 
lesquels on formoit là jeunesse ro­
maine , se faisoient en grec ; tant 
parce que les maîtres ne pourvoient 
trouver de modèles parfaits d’élo­
quence que dans les orateurs grecs, 
que parce que n’entendant point le 
latin, ilsauroint été hors d’état de cor­
riger les compositions en ce genre.

Ce ne fut que vers le tems de Ci­
céron, que les Romains , piqués d’é­
mulation , commencèrent à avoir 
des rhéteurs latins qui ouvrirent des 
écoles publiques de rhétorique. L. 
Plotius Gallns fut le premier.

En France 2 ce fut Charlemagne 
qui le premier établit des écoles pu- 
bliques. Elles se tinrent d’abord dans 
les églises cathédrales, d’où est venu 
la dignité de scholastique, dans les 
maisons des évêques, dans les pa­
roisses ; ensuite , elles se firent dans 
les monastères. Celles des abbayes 
de Furdes et de Corbie eurent beau­
coup de célébrité. On y apprenoit 
aux enfans, la grammaire , l’arith­
métique et le chant de l’église.

Dans le 12. siècle, les collèges 
prirent la place des écoles. Robert, 
comte de Dreux , frère du roi Louis- 
le-Jeune, en fonda un à Paris , sous 
l’invocation de S. Thomas de Can- 
torberi ; et c’est ce qu’on appelle au­
jourd’hui Saint-Thomas-du-Louvre.
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La capitale de la France devint 
bientôt le centre des lettres; on y 
accouroit de toutes les parties de 

l’Europe, et le nombre des étudians 
y égaloit celui des citoyens : aussi, 
ce corps fut - il souvent redoutable 
dans les discordes civiles.

Les collèges ont disparu à 1 épo­
que de la révolution , avec toutes 
les anciennes institutions, et ce n’est 
qu'après un intervalle de dix ans 
qu'ils ont été remplacés par un sys­
tème nouveau d'instruction publi- 
que, dont les premiers degrés sont 
appelés des écoles primaires, et des 
écoles secondaires, où l’on apprend 
A la jeunesse, à lire, à écrire, la 
grammaire et les élémens de mathé­
matiques.

( Philosophie ) Ecole signifie en­
core une secte, la doctrine de quel­
ques particuliers, et le lieu où l’on 
l'enseigne.

Les écoles de philosophie à Athè­
nes furent les plus célèbres de tout 
l'univers. La plus ancienne s'appe- 
loit le cinosarge.

Platon, disciple de Sccrate , fonda 
l'école dite académie, où les maî­
tres et les disciples jouissoient de 
grands privilèges , et particulière­
ment de celui d’être gouvernés par 
des lois particulières, et d'être hors 
de la dépendance des magistrats.

Aristote, offensé de ce que Platon 
ne F’avoit pas choisi pour son suc- 
cesseur à l’académie , ouvrit une 
nouvelle école , dans un lieu appelé 
le Lycée, où il enseigna une doc­
trine différente de celle de Platon; 
ce qui forma deux sectes de philo­
sophes à Athènes.

A Aristote succéda Théophraste , 
qui eut une si prodigieuse réputa­
tion , qu on lui comptoit jusqu’à deux 
mille auditeurs.

Zénon ,, peu après , ouvrit une 
troisième école dans an endroit d'A­
thènes appelé le Portique, d’où ses 
sectateurs furent appelés stoïciens 
( 1'. PORTIQUE ). Cette école ne 
tat pas moins célèbre que celles de 
l’académie et dn Lycée,

La philosophie fut absolument in- 
comme à Rome jusques vers l’an 560, 
ont des philosophes grecs vinrent 
SY établir , et y portèrent avec eux 
le Sott des arts et des sciences. Ils
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commencèrent alors à donner des 
leçons publiques aux jeunes romains, 
qui les recevoient avec une telle 
ardeur qu’ils renoncèrent à tous les 
autres plaisirs , et à toutes les autres 
occupations. Mais des motifs de ja­
lousie firent renvoyer ces philoso­
phes dans leur pays,sous le consu­
lat de Strabon et de Messala.

Quelque tems après, Caton l’an­
cien fit encore sortir de Rome quel­
ques philosophes rhéteurs , qui y 
donnoient des leçons en passant; 
mais toutes ces contradictions ne 
purent empêcher que le goût pour la 
philosophie ne devînt la passion de 
toute la jeunesse romaine.

Philosophie de l'école ; cette phi- 
losophie enfantée avec effort par la 
subtilité et l’ignorance , florissoit 
dans le douzième siècle. Les mots y 
étoient substitués aux choses, et les 
questions frivoles ou ridicules y oc- 
cupoient la place destinée aux objets 
intéressans de la véritable philoso­
phie. Descartes nous a délivrés de 
cette barbarie.

( Théologie ) Dans la primitive 
église , les écoles de théologie étoient 
la maison de l’évêque, et il expli- 
quoit lui - même l’écriture - sainte 
aux prêtres et aux élèves. Quelque- 
fois il confioit ce soin à un ecclesias­
tique éclairé : de-Jà est venue la 
dignité de théologal dans les églises 
cathédrales. Ces écoles subsistèrent 
jusqu’au douzième siècle ; alors les 
scholastiques parurent, et formèrent 
peu à peu les écoles de théologie, 
telles quelles sont aujourd’hui. 
Pierre - de - Lombard , Albert-Je- 
Grand , S. Thomas , S. Bonaventure, 
Scot, etc. donnèrent des leçons pu­
bliques de cette science : de-là les 
noms d’école angélique, pour dé­
signer l’école de S. Thomas; d’école 
séraphique, que prirent les frères 
mineurs, institués par S. François 
d’Assise, etc.

Les écoles de théologie de la Mi- 
nerve et de la Suprême à Rome, 
sont très-célèbres parmi les caibo- 
liques; et celles de Sedan et de San- 
mur ont été les plus fameuses chez 
les protestans.

( Jurisprudence ) 11 n’y avoir 
point d’école de droit sous les pre­
miers empereurs. Ceux qui se coa-
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sacroient à l’étude de la jarispru- 
dence , méditoient les lois, se pené- 
troient des ouvrages des juriscon­
sultes, et puisoient dans leurs entre­
tiens les lumières qu'ils ne trouvoient 
point dans leurs écrits.

La première école de droit fut 
fondée à Berythie en Phénicie ; c’est 
de-là qu'elle est nommée nutrix le- 
gum dans la constitution de Justi- 
nien. On ne sait pas précisément 
en quel teins elle fut fondée; mais le 
premier qui en ait parlé est Grégoire 
Thaumaturge, en 222 ; elle étoit en­
core célèbre dans le septième siècle. 
Les empereurs Théodose - le-Jeune 
et Valentinien III , établirent , en 
4a5, une école de droit à Constan­
tinople , et une autre à Rome; la 
première subsista jusqu’en 1453, que 
Mahomet II s’empara de cette ville. 
Les incursions des Barbares eu Italie 
furent cause que les livres de Justi- 
nien se perdirent presqu’aussitôt 
qu’on avoit commencé à les con- 
noitre. Ces livres furent retrouvés 
vers l’an 1137, à Almafi , ville de la 
Pouille, dans le pillage qu'eu firent 
les troupes de Roger , roi de Sicile. 
Ils passèrent des mains d'un sol­
dat, dans celles d’un homme sage 
qui les répandit en France. On ne 
tarda point à en donner des leçons 
à Montpellier et à Toulouse. On 
voulut aussi l’enseigner à Paris, 
mais Honorius III s’y opposa. 11 
défendit, par une décrétale de l’an 
1255, d'enseigner le droit civil dans 
l’université de Paris, et Philippe- 
le-Bel , conformément à cette dé­
crétale . transféra l’école de droit ci­
vil à Orléans.

Haloander , jurisconsulte alle­
mand , fut le premier qui vers l’an 
1500, mit en vogue l’étude des lois 
romaines dans sa patrie. L’étude du 
droit français fut établi dans les éco- 
les de Paris , par une déclaration de 
l’année 1680.

( Médecine ) Ecole de Salerne ; 
cette école a intitulé de son nom un 
beau livre en vers , du régime de 
vivre , composé par un médecin de 
Salerne , appelé Johannes de Me- 
diolano.

Ecole vétérinaire ; la médecine 
vétérinaire , ou l’art de connoltre la 
structure de tous les animaux utiles,
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comme chevaux, bœufs , vaches, 
moutons , brebis, etc. ; leurs diverses 
maladies, et les moyens de lesguérit, 
étoient très - connus des anciens : 
Aristote , Varron et Columelle n’ont 
pas cru s’avilir en consignant dans 
leurs écrits la pratique d’un art aussi 
intéressant ; mais la négligence ou 
l’orgueil mal entendu de leurs suc- 
cesseurs, a fait tomber la médecine 
vétérinaire dans le mépris et dans 
l’oubli. M. Bourgelat l’a relevée, en 
fondant à Lyon , en 1762 , une école 
vétérinaire ; et en 1707 , il en a été 
établi une autre à Altfort, près Pa­
ris.

( Peinture ) Ecole, en termes de 
peinture et des beanx-arts en géné­
ral , signifie une classe d’artistes qui 
ont appris leur art d’un maître, soit 
en recevant ses leçons, soit en étu-

, en con- 
ou moins 
oit à des­

diant ses ouvrages, et qui 
séquence, ont suivi plus 
la manière de ce maître, :
sein de l’imiter, soit par l’habitude 
qui leur a fait adopter ses principes. 
Ainsi , l’on dit l’école de Raphaël , 
l’école de Carrache , l’école de 
Vouet, etc.

Comme on emploie le mot école, 
our exprimer collectivement tous 

es élèves qui ont reçu les leçons d’un 
même maure , on se sert aussi, par 
extension , de ce mot, pour rassem­
bler sous une seule dénomination , 
tous les artistes d’un même pays: 
ainsi, tous les peintres que l’Europe 
a produits depuis la renaissance des 
arts, sont classés sous la division 
d’ECOLE FLORENTINE, ECOLE 
ROMAINE, ECOLE VENITIEN- 

NE, ECOLE LOMBARDE, ECOLE 
FRANÇAISE, ECOLE ALLEMAN­
DE, ECOLE FL AMANDE, ECOLE 
HOLLANDAISE, qui toutes ont un 
caractère particulier qui les dis­
tingue.

Ecole florentine ; cette école , 
dont les instituteurssont Michel Ange 
et Léonard de Vinci , se distingue 
par la fierté , le mouvement , une 
certaine austérité sombre, une ex­
pression de force qui exclut peut- 
être celle de la grâce , un caractère 
de dessin qui est d'une grandeur en 
quelque sorte gigante«que. On peut 
lui reprocher une sorte de charge ; 
mais on ne peut nier que cette charge
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n’ait une majesté idéale qui élève 
la nature humaine au-dessus de la 
nature foible et périssable de l'hom- 
me. Les artistes toscans, satisfaits 
d'imposer l’admiration , semblent 
dédaigner de chercher à plaire. Cette 
école a un titre incontestable à la 
vénération des amateurs des arts : 
c’est qu’elle est la mère de toutes 
les écoles d'Italie.

Ecole romaine ; cette école, à 
la tète de laquelle figure Raphaël 
Sansio, brille éminemment par la 
science du dessin , la suprême beauté 
des formes, la grandeur du style, 
la justesse des expressions portées 
seulement jusqu’au degré où elles 
ne détruisent pas trop la beauté, 
les principes de l’art de draper, 
et ceux de la composition.

Cette école s'est livrée toute en­
tière aux principales parties de l’art, 
à celles qui en constituent sur tout 
le génie et la majesté, et ne s'est 
occupée du coloris , qu'antant qu'il 
le falloit pour établir une différence 
entre la peinture variée dans les cou­
leurs, et la peinture en clair-obscur.

Ecole vénitienne; cette école, 
dont les frères Bellino ( Gentil et 
Jean ) jetèrent les fundem- ns, est 
l’élève de la nature. Les peintres 
vénitiens n’ayant pas sous les yeux, 
comme ceux de Rome, des restes 
de l’art an que, manquèrent de le­
çons, pour se faire une juste idée 
de la beauté des formes et de celle 
de l’expression.

Ils copièreni sans choix les formes 
de la nature ; mais ils furent sur­
tout frappés les beautés qu’elle of- 
froit dans le mélange et la variété 
de ses couleurs. N étant point dis­
traits de cette partie si flatteuse , 
pour d’autres parties d’un ordre 
supérieur, ils y donnèrent toute 
leur attention , et se distinguèrent 
par le coloris, ils ne se contentèrent 
pas de caractériser les objets par 
comparaison, en faisant valoir la 
couleur propre de | an par la con- 
leu; propre de l’autre ; mais ils cher­
chèrent encore, par le rapproche- 
ment, 1 accord ou l’opposit on des 
objets colorés, par le contraste de 
la lumière et de sa privation, à 
produire une vigueur piquante, à 
appeler et à fixer le regard.
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Ecole lombarde; cette école , 

dont le Corrége est le père etl’orne- 
ment , se distingue par la grâce , 
par un goût de dessin agréable , 
quoiqu'il ne soit pas d’une grande 
correction , par un pinceau moel­
leux et une belle fonte de couleur.

L'école française est si différente 
d'elle-même dans ses différens mai- 
tres, et il y a eu, s'il est permis 
de parler ainsi , tant de différentes 
écoles dans cette école , qu'il est 
bien difficile de la caractériser. En- 
tre ses artistes , les uns se sont for­
més sur des peintres florentins ou 
lombards -, d’autres ont étudié à 
Rome la manière romaine; d’autres 
ont cherché celle des peintres vé­
nitiens; quelques-uns se sont distin­
gués par une manière qu’ils parois- 
sent ne devoir qu’à eux-mêmes. Son 
caractère est de n’avoir point de 
caractère particulier, mais de se 
distinguer par son aptitude à imiter 
celui qu’elle veut prendre. On pour­
voit dire encore , en ne la considé­
rant qu’en général, et laissant à 
part les exceptions, qu’elle réunit eu 
un degré moyen les différentes par­
ties de l’art, sans se distinguer par 
aucune partie spéciale , ni en porter 
aucune à un degré éminent.

Le Poussin jeta les fondemens de 
l’école française, et Lebrun, son 
élève, acheva l’édifice.

Ecole allemande; quelques pein­
tres allemands se sont distingués 
dans le tems où l’art sorti de la 
barbarie de son berceau , commen- 
çoit à devenir florissant ; mais, 
comme ils ne connoissoient ni l’an- 
tique, ni le petit nombre de chefs- 
d’œuvre que commençoit à produire 
l’lialie , ils n’eurent pour maître 
que la nature, qu’ils copioient avec 
peu de choix , et ils conservèrent 
quelque chose de cette roideur qui 
orme le style gothique. C’est ce 

style que l’on marque ordinairement 
pour caractère de l’école allemande.

Cela est vrai, si l’on ne consi­
dère que les premiers maîtres de 
cette école , tels que Alber Durer et 
Jean Holbein; mais cela ne l’est 
plus, si l’on parle des ouvrages de 
leurs successeurs , dont les nus ont 
été élèves de la Flandre , et les au­
tres de l’italie. Si, par exemple.
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on veut y comprendre Mengs, et 
Diétrich, on ne trouve rien en eux 
du caractère par lequel on veut le 
distinguer.

Ecole flamande ; cette école mé- 
riteroit la reconnoissance des arts, 
quand on ne lui devroit que l’in- 
vention de la peinture à l’huile. Ce 
procédé, qui donne aux tableaux 
un éclat que n'avoit pas la détrempe, 
fut trouvé par Jean Van-Eich , né à 
Maseyk , sur les bords de la Meuse, 
en 1370.

L'École flamande, dont Rubens 
est le plus grand maître, joint à 
l'eclat de la couleur et à la magie 
du clair-obscur , un dessin savant, 
quoiqu’il ne soit pas fondé sur le 
choix des plus belles formes, une 
composition qui a de la grandeur, 
une certaine noblesse dans les figures, 
des expressions fortes et naturelles; 
enfin, une sorte de beauté natio­
nale , qui n’est ni celle de l'an- 
tique, ni celle de l'école romaine 
ou lombarde , mais qui est capable 
et même digne de plaire.

Ecole hollandaise ; tout ce qui 
n'exige qu’une imitation fidelle de 
la couleur et un pinceau précieux, 
est du ressort de cette école; si elle 
ne choisit qu’une nature basse pour 
objet de son imitation , elle rend 
cette nature avec la plus grande 
vérité , et la vérité a toujours droit 
de plaire. Ses ouvrages sont de la 
plus grande propreté, du fini le 
plus précieux; elle réussit à pro­
duire , non les effets les plus savans 
et les plus difficiles du clair-obs- 
cur, mais ceux qui sont les plus 
piguans: tels que ceux d’une lu­
mière étroite dans un espace ren­
fermé et de peu d’étendue, d’une 
nuit éclairée par la lune ou par des 
flambeaux, de la clarté que répand 
le feu d’une forge Les Hollandais 
entendent bien l'art de la dégrada­
tion de la couleur, celui des op­
positions, et sont, par ce dernier 
moyen , parvenus à peindre la lu­
mière elle-même. Ils n’ont pas de 
rivaux dans la peinture en paysage, 
considéré comme la représentation 
fidelle d’une campagne particulière; 
ils se distinguent aussi par la repré­
sentation des perspectives , des 
ciels, des marines, des animaux,
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des fruits , des fleurs, des insectes , 
et par des portraits en petit.

Ecole d’Angleterre; une nou­
velle école s’est formée de nos jours 
en Europe, elle réside dans l’aca­
démie de Londres , instituée en 
1766. Encore voisine de son ber­
ceau , elle s’annonce par de grands 
succès, et mérite d’autant mieux 
d’être applaudie, et d’exciter même 
l’émulation de ses ainées, que les 
parties qui la distinguent sont les 
plus nobles parties de l’art, la sa­
gesse de la composition , la beauté 
des formes,l’élévation des idées , et 
la vérité desexpressions.Cette école 
ne nous est encore connue que par 
des estampes,mais les amateurs sont 
déjà familiarisés avec les succès de 
MM. West et Kopley,Gensborough, 
Brown , Reynolds. L’école an­
glaise a sur-tout d'excellens pein­
tres de chevaux.

Ecole d'Athènes ; c’est le nom 
d’un tableau de Raphaël , d'une 
grande beauté , qui est au Vatican, 
et dont le carton est au Muséum 
central des arts à Paris ; il repré­
sente des philosophes , des mathé­
maticiens, et d’autres personnes 
attachées aux sciences.

( Manége ) Ecole se dit aussi do 
la leçon que donne l’écuyer , tant 
au cavalier qu’au cheval : Ce cava- 
lier n'a que trois mois d'école , 
pour dire , il n’a commencé ses 
exercices que depuis ce tems-là : 
Ce cheval a de l'école, pour dire 
qu’il a été bien dressé au manège.

( Jeu de trictrac) Ecole , faire 
une école , c'est , en termes de 
trictrac , ne pas marquer exacte­
ment ce que l'on gagne ; il ne faut 
marquer ni plus ni moins , et il 
faut le marquer à tems. Si un 
joueur ne marque pas ce qu’il 
gagne, ou s’il ne le marque pas 
a tems , son adversaire le marque 
pour lui. S’il marque trop, on dé­
marque le trop et on le marque 
pour lui; s’il ne marque pas assez 
on marque pour lui ce qu’il a ou- 
blié. On n’envoie point à l'école de 
l'école. V. TRICTRAC.

ÉCONOMIE, s. f. du'grec ozxo- 
Yoga ( oikonomia) , formé d'olzoc 
( dikos), maison , et de vépos (no- 
mos ), loi, règle.
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L’ordre , la règle qu’on apporte 

daus la conduite, le gouvernement 
d’une maison , d'une famille, ou 
bonne disposition de quelque chose 
que ce soit.

Economie domestique; c’est une 
juste dispensation du bien que l’on 
a, un emploi convenable de ses 
fonds, un moyen industrieux de 
les perpétuer , pour être toujours 
à portée de ne pas diminuer sa dé­
pense, et même de l'augmenter , 
en multipliant sans interruption le 
produit des sommes qu’on fait cir­
culer avec honneur.

Economie rurale ; c’est l'admi- 
nistration des biens de la campagne, 
et l’art d'en tirer le plus grand 
avantage possible.

Economie politique ; c’est la 
science qui a pour objet de recher- 
cher les moyens qui peuvent rendre 
les sociétés humaines heureuses et 
puissantes ; ces moyens sont la con- 
noissance des richesses territo­
riales et industrielles, leur emploi, 
la population , le commerce , les 
fonds , leur circulation , et les lois 
et établissemens qui se rapportent 
à ces objets. C’est dans ce sens 
qu'on appelle économistes certains 
écrivains , tels que Quesnay, le 
marquis de Mirabeau, l'abbé Bau- 
deau, M. Dupont, etc., qui ont 
essayé, dans le siècle dernier, d’in- 
troduire un nouveau système dans 
diverses branches d’économie po- 
litigue, et particulièrement dans 
celle qui est relative à l’impôt.

Economie animale; c’est le mé- 
canisme , l’ordre, l’ensemble des 
fonctions et des mouvemens qui en­
tretiennent la vie des animaux, 
dont l’exercice parfait constitue 
l’état de santé, dont le moindre dé­
rangement est par lui-même une 
maladie, et dont la cessation est 
la mort.

( Botan. ) Economie végétale ; 
c’est l’harmonie , l’organisation 
proprement dite des différentes par­
ties qui composent les végétaux; 
cet ordre merveilleux avec lequel 
les plantes naissent , croisent, 
vivent et se reproduisent.

ECORCE ,.s. f. du lat. cortex , 
composé , suivant quelques-uns de 
corium, cuir, et de tego , couvrir, 
parce que l’écorce couvre le bois,
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comme le cuir couvre les animaux.

( Botan.) Enveloppe générale qui 
recouvre une tige , ses rameaux et 
ses racines L’écorce est composée, 
1.° de l’épiderme ; 2.° de l’enve- 
loppe cellulaire ; 3.° de couches 
corticales ; 4.° du tissu cellulaire. 
Ce qu’on appelle le livret est l’as- 
semblage des couches les plus in­
térieures de l’écorce, qui se dé­
tachent assez ordinairement comme 
les feuillets d’un livre.

On regarde les calices comme un 
prolongement de l’écorce.

( Jardin. )Ce mot se dit aussi de 
l’enveloppe de certains fruits, et 
on dit écorce d’orange , de citron, 
de melon.

( Tannerie ) L’écorce de certains 
arbres, et particulièrement celle 
du jeune chêne, réduite en pou­
dre , forme la principale matière 
du tan. V. TAN.

ECOULEMENT, s, m. d’écouler, 
formé de la particule extractive 
ex, et de colare , couler, faire 
passer par un sas : le flux , le mou­
vement de ce qui s’écoule.

( Ifydraul. ) Ecoulement des 
fluides ou liqueurs ; on appelle 
ainsi les volumes de fluides ou 
liqueurs qui s’échappent par diffé- 
rens trous. Ces écoulemens sont 
d’autant plus prompts, ont d’autant 
plus de vitesse, et font d’autant 
plus de dépense du fluide ou de 
la liqueur, que les trous sont plus 
grands , et que la hauteur verticale 
du fluide au - dessus du trou est 
plus considérable.

La vitesse du fluide à la sortie 
du trou, est égale à celle qu’ac- 
querroit un corps grave , en tom­
bant de la hauteur verticale de la 
surface du fluide au-dessus de l’o­
rifice.

La liqueur , au sortir de l’ori- 
fice, a une vitesse capable de la 
faire remonter à une hauteur ver­
ticale égale à celle de la surface du 
fluide , au-dessus de l’orifice.

Les dépenses d’eau faites en tems 
égaux par différens orifices sous uue 
même hauteur de réservoir , sont 
entr’elles à peu de chose près, 
comme les aires des orifices.

Les dépenses d’eau faites en tems 
égaux par une même ouverture , 
sous différentes hauteurs de réser-
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voirs, sont entr’elles , à peu de 
chose près, comme les racines car­
rées des hauteurs correspondantes 
de l’eau dans le réservoir , au- 
dessus des centres des mêmes ou­
vertures.

Les quantités d’eau dépensées 
pendant le même tems, p r diffé- 
rentes ouvertures, sous différentes 
hauteurs de réservoirs, sont entre 
elles en raison composée des aires 
des ouvertures et des racines car­
rées des hauteurs des réservoirs.

Mais le frottement contre les 
bords de l’orifice diminue cette dé­
pense, et plus dans les petits ori­
fices que dans les grands.

( Physique } Ecoulement élec­
trique ; on appelle ainsi la ma­
tière électrique tant effluante qu'af- 
Buente , actuellement en mouve­
ment , et qui part, tant du corps 
électrisé, que des autres corps qui 
l’avoisinent, et même de l’air qui 
l’environne.

Ces écoulemens forment deux 
courans qui vont en sens contraires, 
et qu'on appelle courans électri­
ques. Foy. COURANS ELECTRI- 
QUES.

Ces écoulemens forment aussi 
ne espèce d’atmosphère aux corps 
qui sont actuellement électrisés. 
V. ATMOSPHERE ÉLECTRIQUE. 
. ECOUTES,s. f. plur. de l’ita­

lien scolte.
( Marine ) Cordages qui tiennent 

aux angles inférieurs de chaque 
voile pour l'assujettir en bas, ce 
qu'on appelle border une voile.

ÉCOUTILLE,s. f. du lat. scu- 
telia, couvercle.

( Marine ) Ouvertures carrées 
faites à chaque pont du vaisseau 

our communiquer d’un étagesà 
autre ou dans la cale. Elles sont 

ainsi nommées , parce qu’elles sont 
faites en manière de targe.

ECPHRAC PIQUE , adj. du grec 
ixopello (ekphrattô), désobstruer , 
déboucher, composé de la parti­
cule extractive, éx (ek), et de 
$041lœ ( phratto ), obstruer , fer­
mer.

( Méd. ) Épithète que l’on donne 
aux remèdes qui ouvrent les con­
duits et enlèvent les obstructions. 
C'est la même chose qu'apéritif.

ECPHYSESE, du grec sxoumRIS

ECR
( ecphusêsis ). formé de la parti- 
cule extractive, ex (ck), et de 
ougiœ ( phusad ), respirer.

( Physiol. ) Expiration ou expul­
sion prompte de l'air hors des pou- 
mon s.

ECPIESMIE , s. f- du grec Ix-wise- 
u.z ( ckpiesma), dérivé d'exoriega 
( ekpiézo \ presser, comprimer.

( Chirurgie ) Sorte de fracture au 
crâne où il y a des esquilles d’os 
enfoncées en dedans qui compri­
ment et blessent les membres du 
cerveau.

ÉCRAN, s. m. du grec axipoy, 
( skiron ) umbella ; parasol.

( Technologie ) Sorte de meuble 
dont on se sert l’hiver pour se pa­
rer de l'ardeur du feu.

ÉCRIN,s. m. du lat. scrinium.
( Technologie ) Petit coffre où 

l’on met des bagues, des pierre- 
ries.

ECRITURE, s. f. du lat, scriptu- 
ra , formé du grec ypapë ( graphe ) 
écrire, où, selon d’autres, de exe- 
pipos (skariphos ) style, instru­
ment avec lequel les peintres tra- 
çoient les premiers traits de leurs 
tableaux.

( Diplomatique ) Caractères 
écrits. L'écriture est l’art de former 
les caractères de l’alphabet d’une 
langue, de les assembler et d’en 
composer des mots tracés d’une cer­
taine manière claire, nette , exacte, 
distincte , élégante et facile ; ce 
qui s’exécute communément sur le 

apier avec une plume et de 
encre.
De tous les tems , dans tous les 

pays on a cherché les moyens de 
conserver la mémoire des événe- 
mens importans ; mais l'écriture , 
c’est- à-dire, l’art de peindre la pa­
role et de parler aux yeux n’a été 
connue qu'assez tard

La tradition, aid e de quelques 
monumens grossiers, est le pre­
mier moyen qu’on ait employé 
pour transmettre le souvenir des 
faits remarquables.

Ensuite l’art d’écrire a consisté 
dans une représentation informe et 
grossière des objets corporels. C'est 
là l’écriture dont les Egyptiens ont 
d’abord fait usage. Les caractères 
dont les Chinois se servent encore
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aujourd’hui dérivent de cette pre­
mière pratique. Les Mexicains 
n'employoient pas d'autres .mé- 
thode pour conserver leurs lois et 
leur histoire.

Cette écriture , que Devaines ap­
pelle l’écriture de pensées , expri- 
moit la totalité des choses, une 
action , un événement avec toutes 
ses circonstances, et quelquefois 
meme, au moyen de quelques 
nuances , le jugement qu’on devoit 
en porter. Le même auteur dis­
tingue cinq sortes d’écritures de 
pensées. La première estl'hiérogli- 
fique représentative, qui représen- 
toit les objets; la seconde est l'hié- 
roglifique imitative, par laquelle 
un cerclesiguifioitle soleil, un crois- 
saut, la lune ;la troisième étoitl hié- 
roglifique caractéristique : ainsi 
l'hyppopotame signifiait l'impuden- 
ce etla cruauté ; la quatrième étoit 
symbolique, emblématique ou al­
légorique; ainsi un soleil annon- 
çoit la divinité ; l’œil peignoit un 
monarque ; une sauterelle , un ani­
mal que l’on croyait alors sans 
bouche, représentoit un initié dans 
les mystères ; enfin la cinquième 
étoit énigmatique. Cette écriture a 
été fort envogue chez les Egyptiens 
et chez les Chinois qui s’en servent 
encore.

L'écriture étoit,dans cet état, 
lorsqu’un génie heureux" (on pré­
tend que ce fut Thaït ou Thot, se­
crétaire d’un des premiers rois 
d’Egypte ) inventa l'écriture des 
sons. Cette écriture, au moyen de 
deux douzaines de signes ou à-peu- 
près , auxquels on donna un son de 
convention , remplaça cette infi­
nité de traits qui, étant isolés, 
avoient un sens propre et fort 
étendu , et qui ne pouvoient rendre 
toutes les pensées métaphysiques 
et intellectuelles. C’est par les di­
vers assemblables et les différentes 
combinaisons de ces signes sonores 
rapprochés, qu’on forma première- 
ment des mots univoques, expres­
sifs pourtant, qui furent les racines 
de plusieurs autres mots composés 
de ces monosyllabes qui servirent 
les uns et les autres à rendre les 
pensées et à les différencier selon 
leur degré d'approximation ou de 
disparité.

ÉcR *1
Telle estla marche graduelle de 

l’esprit humain dans l’invention de 
l'écriture.

De toutes les écritures alphabé- 
tiques,la chaldaïque , l'égyptienne 
et la samaritaine ou la phénicienne 
sont les seules qui puissent entrer 
en lice pour disputer d’antiquité. 
Mais les savans ne sont pas d'acord 
sur le rang d'ancienneté qu’on doit 
assigner à chacune d’elles. Cicéron, 
Jamblique, Tertullien et Plutarque 
défèrent la gloire de l’invention à 
Thot, secrétaire de Misraïm en 
Égypte. Pline et Diodore de Sicile 
regardent les Phéniciens comme les 
pères de l’écriture. Parmi les mo­
dernes , Kircher s’est déclaré pour 
les Egyptiens ; mais il a été savam­
ment combattu par Renaudot, 
Buxtorf, Conringius, Spanheim, 
Meier, Morin et Bourguet se sont 
déclarés ouvertement pour l’écri­
ture chaldaïque, qu’ils regardent 
comme la langue primordiale d’où 
sortent toutes les autres; mais au 
rapport de Genebrerd , de Bellar- 
min , de Huet, de Monfaucon , de 
Calmet, de Renaudot, de Joseph 
Scaliger , de Grotius, de Casaubon, 
deWalton, de Bochard, de Vossius, 
de Prideaux, de Capelle, de Simon 
et de beaucoup d’autres, tout dé-

ose exclusivement en faveur de la 
Langue phénicienne. Par écriture 

phénicienne , on entend la sama­
ritaine , c'est-à-dire , l’ancien hé- 
breu, diffèrent de l'hébreu carré 
ou chaldaïque , que les juifs ont 
adopté depuis la captivité de Baby- 
lone. Cadinus qui, quoiqu'Égyp- 
tien d’origine , etoit né en Pheni- 
cie , porta dans la Grèce la con- 
noissance de l’alphabet phénicien: 
Les Peslages , premier peuple de la 
Grèce, portèrent leur écriture chez 
les Etrusques.

Les peuples ayant reçu successi­
vement la théorie de l'écriture , va­
rièrent considérablement dans les 
formes de l'exécution , et-sur-tout 
dans la disposition des lignes. On 
peut réduire à trois espèces celles 
qui ont été d’usage : l'écriture per­
pendiculaire , l’écriture horizon­
tale et l’écriture orbiculaire. Les 
Chinois et les Japonais écrivent de 
haut en bas ; mais ils n'observent 
pas la même manière de tracer leurs
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lignes. Les Chinois commencent 
leurs pages à l’angle supérieur à 
droite, et les terminent à l’angle 
inférieur à gauche. Les Japonais , 
au contraire , tracent leurs lignes 
perpendiculaires en allant de gau­
che à droite. Les Mexicains écri­
vent. debas en haut. On ne connoît 
guères que ces trois peuples qui 
emploient l’écriture perpendicu­
laire.

On peut distinguer trois sortes 
d'écritures horizontales ; celle qui 
va de droite à gauche, comme le 
chaldéen , le samaritain, le syrien 
le turc, le persan, l'arabe, le tar- 
tare, etc.; celle de gauche à droite 
comme le grec , le romain, l’armé­
nien , l’éthiopien, le géorgien, le 
servien, l'esclavon et toutes les 
écritures pratiquées en Europe ; en­
fin celle qui va de droite à gauche 
pour la première ligne, et de gau­
che à droite pour la seconde, et ainsi 
de suite. Elle étoit en usage chez 
les anciens Grecs , et se nommoit 
Coïspoondov ( boustrophédon) , ( V. 
BUSTROPHE ). Quant à récriture 
orbiculaire, elle ne fut peut-être 
jamais d’un usage suivi chez aucun 
peuple ; il y en eut cependant qui 
l'employèrent, suivant Pausanias et 
Maffei ; mais la forme des vases , 
des monnaies, des boucliers y donna 
lien quelquefois , sans que le gros 
de la nation en ait usé (V. ALPHA­
BET, LANGUES). !

( T'héol. ) Écriture Sainte; ce 
mot se dit, par excellence, des 
livres sacrés de l’Ancien et du 
Nouveau Testament. Les Hébreux 
appellent aussi les livres saints, 
écriture ; c’est d’eux que les Grecs 
ont pris cette expression, et l’ont 
donnée aux Latins qui nous l’ont 
transmise.

( Pratique ) Ecritures se dit au 
palais, de certaines procédures 
faites, et pour l’instruction d’une 
cause, d’une instance, d'un procès.

Les défenses , répliques , excep­
tions , sont encore des écritures ; 
mais on appelle plus communément 
ainsi celles qui sont fournies en 
conséquence de quelque appointe- 
ment, et qui ne sont point en 
forme de requêtes.

On distingue en droit l'écriture 
publique et authentique, et l'écri-
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fure privée. La première est ainsi 
appelée, parce qu’elle est reçue 
par une ou plusieurs personnes 
publiques , qu’elle a une date cer­
taine et qu’elle fait foi jusqu’à l'ins- 
cription de faux. Lorsque l'écri- 
ture privée est contestée , on pro­
cède à sa vérification , tant par 
titres que par témoins, et par 
comparaison d'écritures.

( Banque ) Ecritures en banque ; 
ce sont les diverses sommes pour 
lesquelles les particuliers , mar­
chands, négocians, et autres se 
font écrire en banque.

( Commerce ) Ecritures se dit 
aussi de tout ce que les marchands, 
négocians et banquiers écrivent 
concernant leur commerce, et par­
ticulièrement de la manière de 
tenir les livres relativement anx 
monnaies qui ont cours dans un 
pays. C’est dans ce sens qu’on dit 
qu’en Angleterre les écritures se 
tiennent par livres sous et deniers 
sterling.

Ecriture abrégée ; V. TACHY- 
GRAPHIE.

ECRIVAIN, s. m. même origine 
qu'ECRITURE.

Ce mot se dit de celui qui mon­
tre à écrire, de celui qui écrit 
bien ou mal, d’un auteur qui com­
pose quelque livre.

( Diplomatique) La découverte 
de l'imprimerie a fait tomber l’é­
criture dans le 16.° siècle. Cet art 
qui faisoit subsister plus de dix 
mille écrivains dans les seules villes 
de Paris et d’Orléans , fut insensi­
blement négligé. Les manuscrits 
de ce tems-là sont à peine lisibles , 
tandis que ceux des siècles précé- 
dens sont tracés avec une préci­
sion et une délicatesse qui égale, 
ou surpasse même la beauté de nos 
éditions les plus recherchées. Les 
écrivains ètoient en même tems 
peintres et enlumineurs, et l'on 
admire encore dans nos vieux ma-, 
nuscrits la légèreté du pinceau, la 
fraîcheur et la richesse des cou­
leurs variées avec des couches d’un 
or bruni, qui pendant une lon-• 
gue suite de siècles ne paroissent 
pas avoir reçu la moindre altéra­
tion; le secret d'appliquer l'or 
d'une manière si durable , est en­

seveli
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seveli avec ces anciens écrivains. 
On a en vain essayé de le renou­
veler. Les ouvrages modernes n’ont 
ni le même éclat, ni la même soli­
dité.

( Pratique) Ecrivains experts 
et jurés ; ce sont des maltres (l'é­
criture dont l'âge, l'expérience et 
la capacité sont des titres à la con­
fiance des tribunaux qui leur, ren­
voient les vérifications d'écritures 
et de signatures ordonnées par jus- 
tice, afin qu’ils examinent les 
pièces contestées ou soupçonnées 
de faux.

Vue des parties les plus impor­
tantes de l’art des écrivains ex­
perts, est de pouvoir distinguer 
une écriture contrefaite. Ce fut 
sous Charles IX que cet art prit 
naissance. Un faussaire ayant eu 
la témérité de contrefaire la signe- 
ture du roi, le chancelier de 
l'Hôpital, pour faire cesser nu 
aussi criminel alias, forma ces 
corps d'écrivains qu'il chargea spé- 
cialement de s’appliquer aux prin­
cipes de l'écriture , et de recher­
cher tous les effets de la plume, 
pour être en état de confondre la 
mauvaise foi , et mettre la justice 
à portée de réprimer des fraudes 
si funestes au repos et à la tran­
quillité des citoyens.

Deux cents ans d'expérience, 
n’ont pu donner à cet art des règles 
assez certaines, pour que l'art et 
l’habitude ne pussent tromper les 
plus habiles experts. Le partage 
de sentimens si fréquent parmi eux 
est une preuve que cet art est 
sujet à tant d'erreurs , qu'on ne 
doit pas blâmer certaines nations 
d’avoir défendu à leurs tribunaux 
d'admettre la preuve par compa­
raison d’écritures , dans les procès 
criminels.

(Marine) Ecrivain; c'est, à 
bord des vaisseaux marchands, un 
commis que mettent les négociais 
à qui il appartient, pour tenir les 
comptes, et veiller a ce que rien 
ne soit détourné ni dissipé mal-à- 
propos.

ÉCROU, s. m. de l’allemand 
schraube, dont les Hollandais ont 
fait, scroeve, les Flamands scruebe , 
et les Anglais screw.

Tome 11.

SECS 53
(Mécanique) Le trou dans les 

quel entre la vis en tournant.
( Pratique ( Ecrou se dit aussi. 

du registre des emprisonnemens , 
contenant le jour et la cause pour 
laquelle on a mis quelqu’un en pria 
son ; dans ce sens, il paroît avoir 
la même origine qu'écriture.

ÉCROUELLES, s. f. du latin 
scrophula , formé de scropha , 
truie, parce que ces animaux ont 
souvent des tumeurs écrouelleuses 
sous le cou.

( Méd. ) Tumeurs sphériques, 
dures , de la couleur de la peau, 
indolentes , entassées les unes sur 
les autres, et qui se terminent par 
suppuration.

Le traitement des écrouelles est 
très-long , et exige beaucoup de 
patience de la part du malade et 
de son médecin. La superstition et 
l’ignorance ont fait proposer plu­
sieurs moyens ridicules pour les 
écrouelles. On vendit autrefois de 
tous côtés aux cours de France et 
d'Angleterre , pour y être guéris 
des écrouelles par l'attouchement 
des rois.

ÉCROUIR , v. a. de l’Allemand 
schrauben , pour torquere , tordre.

/ Technol. ) Battre les métaux 
à froid : par ce procédé on rend 
les métaux plus durs, plus roides 2 
plus élastiques , plus durables 
moins sujets à se bossuer , et sus­
ceptibles d'an plus beau poli. Il 
n'y a point d'ouvriers intelligens 
en orfèvrerie, en horlogerie, en 
instrumens de mathématiques, qui 
manquent à écrouir leurs ouvrages. 
Les platines d'horlogerie et les ins- 
trumens de mathématiques ac- 
quièrent par là plus de dureté et 
de solidité. La vaisselle d'argent 
devient par-là plus durable et re­
çoit un poli plus brillant; car par 
l'écroui on rapproche les parties du 
métal , et l’on en rend les pores 
plus serrés.

( Monnaie ) Ecroui se dit aussi 
des pièces de monnaie durcies à 
la sortie du moulin , et qu'il faut 
faire recuire.

ECSARCOM5, s. m. formé du 
grec ex (ek) de, hors, et de cap 
( sarx ) chair : chair saillante.

( Chirurgie) Excroissance charnue. 
ECTHYMOSE, s. f. du grec ts-
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Bvuocie (eckthumosis) , composé de 
fx (ek), de, hors, et de Tvuoç 
( tumos), animus, esprit.

( Méd. ) Agitation et dilatation 
du sang, comme il en arrive dans 
un grand mouvement de joie que 
l’esprit ressent.

ETCILLOTIQUE , adj. du grec 
éxrinxæ ( ektillo), arracher, enle­
ver de force, composé de la par- 
ticule extractive ex ( ek ), de, hors 
et de rixxa (tillo ), arracher.

( Méd. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes dont on se sert pour 
dépouiller une partie des poils su- 
perflus qui la couvrent.

ECTROPION, s. m. du grec «- 
TpOTtOY ( ektropion ), renversement, 
formé de la particule ex ( ek), 
de, hors, et de rpLore (trépé) , tour­
ner , tourner en dehors.

( Méd. ) Renversement de la pau­
pière inférieure qui l'empêche de 
couvrir l’œil avec la supérieure , 
en conséquence d’une excroissance 
de chair , d'une plaie , d'un ul- 
cère, d'une brûlure, d'une cica- 
trice mal faite.

L'extropion s'appelle ordinaire- 
ment éraillement. Lorsque c'est la 
paupière supérieure qui est affec- 
tée , les auteurs grecs disent qu'il 
y a LAGOPTH ALMIE. V. ce mot.

ECTROTIQUE , adj. du grec 
sxTITp@OXœ ( ektitrôskô), faire avor- 
ter, dérivé de ETPOSR0 (tilrôsko), 
blesser.

( Méd. ) C'est ainsi qu'on nomme 
les remèdes qui procurent l'avor- 
tement.

ECTYLOTIQUE , adj. formé de 
la particule extractive gr. ex (ek) 
de , hors , et de TvXos ( tulos) , 
calus , durillon.

( Méd. ) Il se dit des remèdes 
propres à consumer les callosités ; 
ces remèdes paroissent les mèmes 
que les cathérétiques.

ECTYPE , s. f. formé de la parti- 
cule extractive ex (ek), de, hors, et de 

voos ( tupos),type, image, copie.
(Numismalique)Copie empreinte 

d'une médaille, d'un cachet, ou 
copie figurée d'une inscription.

ÉCU, s. m. autre fois escu, du 
Jatin scutum, formé du grec oxvoç 
( skutos ) , cuir , parce que an- 
ciennement les écus étoient cou- 
verts de cuir bouilli.

ECU
( Chevalerie) Les écus étoient 

de larges boucliers que les anciens 
chevaliers portoient au bras gauche 
pour parer les coups, à l'imita- 
tion des Samnites qui en étoient 
les inventeurs. On peignoit sur les 
écus des armoiries ou des devises, 
dans les joutes et dans les tour- 
nois.

( Blason ) Ecu , en termes de 
blason, est le champ où l’on pose, 
les pièces et les meubles des ar- 
moiries.

(Monnaie) Ecu est encore une 
pièce de monnaie, ainsi appelée 
dans son origine , parce qu'elle fut 
chargée de l'écu de France. Il y a 
eu des écus d'argent , des écus d'or, 
qui ont eu diverses valeurs selon les 
tems.

( Banque et Commerce ) Ecu de 
change; c'est en France l'écu de 
60 sous tournois ou le petit écu.

C'est par l'écu de change ou de 
60 s. tournois que la France règle 
son cours de change avec les places 
de l'Europe.

Avec l‘Angleterre,l‘écu tournois 
est comparé avec des deniers ster- 
lings.

Dans le change avec l'Espagne , 
c'est une pistole d'Espagne qui est 
le terme de comparaison.

Avec Amsterdam , Paris donne 
un écu pour un nombre de deniers 
de gros, F. CERTAIN, INCER- 
TAIN.

ÉCUEIL, s. m. qu'on a dit autre- 
fois escueil, de l'italien scoglio, 
fait du latin scopulus, rocher : ro- 
cher dans la mer.

( Marine ) Les marins entendent 
par ce mot un banc de sable , ou de 
rocher, ou une roche isolée sous 
l'eau , hors de l'eau , ou à fleur 
d'eau, située, en pleine mer, ou 
près d'une côte, contre laquelle les 
vaisseaux courent risque de se bri- 
ser et faire naufrage ; les écueils 
sont marqués par une ou plu- 
sieurs +.

ÉCUELLE, s. f. du lat. scutella, 
diminutif de scutrum , vaisseau de 
cuivre, selon les uns, ou de scutum, 
bouclier, suivant d'autres : pièce 
de vaisselle.

( Mécan. ) On donne ce nom à 
une plaque de fer un pea creuse 
sur laquelle pose un cylindre
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de cabestan, et sur laquelle il 
tourne.

Quelques géomètres ontaussi ap­
pelé écuelle le solide formé par une 
partie de couronne circulaire, qui 
tourne autour d’un diamètre, parce 
qu'elle a en effet la figure d'une 
écuelle. On en trouve la solidité en 
cherchant celle des deux portions 
de sphère, formées par les deux 
segmens circulaires, et en retran­
chant la plus petite portion de la 
plus grande.

ÉCUME, s. f. du latin spuma, 
par le changement du p en c; espèce 
de mousse blanchâtre qui se forme 
et qui surnage sur l'eau, ou sur 
quelqu'autre liqueur agitée et 
échauffée.

( Hist. nal. ) Ecume de mer; 
c’est une argile glaise qui contient 
une quantité de magnésie. Les Turcs 
en font des pipes qu’ils cuisent au 
soleil ou dans des fours, et qu’ils 
vendent fort cher.

ÉCUMER , v. n. V. ÉCUME.
( Fauconn. ) On dit que l’oiseau 

écume lorsqu’il passe sur le leurre, 
ou sur la proie sans s’arrêter ; qu’il 
écume la remise , lorsqu’il passe 
sur la perdrix qu’il a poussée dans 
le buisson. Il se dit aussi quand l’oi­
seau épie le gibier que les chiens 
lèvent pour courir dessus.

ÉCUMEUR , s. m. V. ÉCUME.
( Marine ) Écumeur de mer, ou 

forban; on appelle ainsi celui qui 
fait l’indigne métier de pirate ou 
voleur maritime , qui pille indiffé- 
remmentsur toutes les nations sans 
être autorisé par aucune. V. FOR- 
BAN, PIRATE, CORSAIRE.

ÉCURIE, s. f. du latin barbare 
scuria, fait de l’allemand scheure: 
lieu d’une maison destiné à loger 
les chevaux.

(Econ. dom.) Il signifie aussi 
train, équipage , écuyers , chevaux, 
mulets d’un prince, d'un grand sei- 
gueur.

ÉCUSSON , du latin barbare scu- 
ticium , diminutif de scutum, écu : 
petit écu.
.( Blason ) Ecu chargé d’armoi- 

ries; il se dit particulièrement d’un 
petit écu , quand on en charge un 
plus grand.

ECU 55
Un écusson en abîme, celui qui 

est seul au milieu d’un écu.
( Technol. ) Les serruriers appel­

lent aussi écussons, des platines de 
fer ou d’autre métal qui servent à 
orner les heurtoirs des portes, les 
boutons, les entrées des serru­
res , etc.

( Marine ) Il se dit aussi d’un 
cartouche sculpté , dans lequel on 
met le plus souvent le nom du vais­
seau: c’est un ornement de la pou­
pe, dont l’emplacement est immé- 
diatement sous les fenêtres de la 
geand’chambre.

( Botan.) Les botanistes donnent 
ce nom à de petits tubercules ou 
petites concavités que portent les 
lichens, qu’on dit alors étreen fruc­
tification.

( Jardin. ) On appelle écusson, 
en termes de jardinage, un œil levé 
sur un jet de l’année d’un arbre 
dont on veut multiplier l’espèce.

Greffer en écusson ; c’est substi­
tuer les branches d’un arbre à celles 
qui sont naturelles à un autre.

( Méd. ) Ecusson se dit encore 
d’une espèce de sachet piqué, taillé 
en écusson, dans lequel on renfer­
me des poudres cordiales et stoma- 
chiques, pour appliquer sur la ré­
gion de l’estomac, dans l’intention 
de le fortifier, de l’échauffer, de 
faciliter la digestion, d’arrêter le 
vomissement. On fait aussi des 
écussons avec des emplâtres sto­
machiques, ou avec des pâtes com­
posées de thériaque, d’opiat de 
Salomon, de storax, d’huile de mus­
cade , de canelle , de girofles, ete.

ÉCUYER, s. m. du lat. scutifer, 
porte écu.

( Chevalerie) On donnoit autre­
fois ce titre au jeune gentilhomme 
qui accompagnoit un chevalier dans 
ses expéditions, lui rendoit cer­
tains services, et entre autres por- 
toit son écu et ses armes.

Dans la suite, ce fut un titre 
d’honneur que prenoient les gentils­
hommes et les nobles pour marque 
de leur noblesse, à la différence de 
la haute noblesse, qui avoit le titre 
de chevalier, pourannoncer qu’elle 
étoit d’ancienne extraction , et 
qu’elle descendoit de chevaliers.

( Hist. d’.Anglet. ) Ecuyer, et 
C2
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Angleterre, est un titre d’honneur 
inférieur à celui de chevalier.

Ceux qui ont le droit de le pren­
dre sont, les fils puînés des lords 
ou seigneurs, et leurs enfans à per- 
pétuité; les fils aînés des baronets; 
ceux des chevaliers du bain etleurs 
héritiers mâles, en ligne directe. 
Ceux qui occupent des emplois dans 
la maison du roi; quelques chefs 
d’anciennes familles qui le portent 
par prescription ; ceux qui rem­
plissent des fonctions d’un ordre 
supérieur dans le gouvernement 
pendant leur vie; les juges de paix, 
tant qu’ils sont en fonction.

( Econom. polit.) Ecuyer signifie 
aussi celui qui a la charge, l’inten­
dance de l’écurie d’un prince.

( Manége) 11 se dit encore de 
celui qui enseigne à monter à che­
val , ou qui monte bien à cheval.

( Jardin. ) Ecuyer, en termes de 
jardinier, est un piquet mis à un 
arbre, pour le conduire' dans sa 
crue.

( Kénerie ) En termes de vénerie, 
un jeune cerf qui en accompagne 
un vieux.

( Agric.) En termes d’agricul­
ture, un faux bourgeon qui croît au 
pied d'un cep de vigne.

( rchit. ) En architecture , 
des bâtons qu’on met le long des 
escaliers , et qui servent à soutenir 
ceux qui les montent.

EDD.A, s.f. mot islandique.
( Zytiiol. ) C'est le nom d’un 

livre qui contient les dogmes, la re­
ligion des Scandinaves; ou plutôt 
c’est un recueil de mythologie, 
écrit en Islande , peu après l’abo­
lition du paganisme. Ce livre cou- 
tient les prédictions de la Sybille, 
et principalement sur la magie , 
les géants, et Odin , qui vint avec 
quelques Asiatiques s’établir dans 
la Scandinavie , à-peu-près vers le 
tems de Pompée.

ÉDEN, s. m. mot hébreu qui 
signifie délices.

( Ecriture sainte ) Eden est le 
paradis terrestre dont il est parlé 
dans l’écriture.

Ou convient assez de la significa­
tion de ce mot et de sa qualité, 
mais on ne convient pas de même 
de la situation du pays d'Edent. Les 
uns mettent le paradis terrestre
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dans la Terre Sainte, habitée dans 
la suite par les Israélites ; d'autres 
le placent à Damas, ou vers Damas 
dans la Syrie ; quelques-uns croyent 
qu'Eden étoit la partie la plus mé­
ridionale de la Mésopotamie, en 
tirant vers le confluent de l’Eu­
phrate et du Tigre.

ÉDIFICE, s. m. du latin œdi- 
ficium , composé d'œdis, et de fa- 
cio : maison construite.

( Architect. ) Bâtiment considé­
rable, tel qu’un temple, un palais, 
ou autre grand bâtiment public.

ÉDILE, s. m. du latin œdilis, 
formé d'œdes, maison.

( Hist. rom. ) Magistrat chez les 
Romains qui avoit l'inspection sur 
les édifices publics et particuliers, 
les jeux, les bains, les aqueducs, etc.

Les édiles furent créés la même 
année que les tribuns; mais ces 
édiles plébéiens ayant refusé, dans 
une occasion célèbre, de donner de 
grands jeux , etles patriciens ayant 
offert de soutenir cette dépense, 
pourvuqu'on leur accordât leshon- 
neurs de l'édilité, on créa, en 338 
de Rome, deux nouveaux édiles 
pris d’entre les patriciens, que l’on 
appella œdiles curules ou majores, 
pour les distinguer des œdiles mi­
nores ou plébéiens, et parce qu’ils 
avoient le droit de s’asseoir sur une 
chaise curule-

César créa dans la suite d’autres 
édiles qu’il appella céréales, de 
Cérès qui présidoit aux moissons, 
et qui furent chargés de prendre 
soin des blés.

L'édilité étoit le premier pas qui 
conduisoit aux honneurs; pour par­
venir aux charges les plus impor­
tantes de la république, il falloit 
avoir rempli les moindres.

ÉDIT, s. m. du latin edictum, 
formé d'edico, commander, com- 
posé de la particule e, et de dico 3 
faire savoir.

( Jurisprudence ) L.oi , ordon­
nance , constitution du souverain , 
par laquelleildéfend quelque chose 
ou fait quelque nouvel établisse­
ment.

Edit de préteur; le droit romain 
fait souvent mention de l'édit du 
préteur : c'étoit le mot consacré 
pour les ordonnances du prêteur; 
c'étoit un règlement que chaque



EDI
préteur faisoit pour être observé 
pendant sa magistrature.

■ On a donné, en France, à quelques 
édits qui ont été plus célèbres 2 les 
noms des lieux ou du mois où ils 
ont été portés ; tels sont l’édit de 
Nantes et l’édit de Janvier: celui- 
ci , donné en 1592 , ôtoit aux réfor­
mes l’exercice de leur religion dans 
toutes les villes closes; et l'autre 
donné à Nantes en 1593, par Henri 
IV, leur accordoit le libre exercice 
de leur religion.

EDITEUR , s. m du lat. edere, 
faire paroître, mettre au jour; com­
posé de la particule extractive e, 
de, hors, et de do , donner.

( Bibliogr. ) Ce nom appartient 
à celui qui publie, fait imprimer 
et dirige l’impression d’un ouvrage 
dont il n’est point l’auteur. Pour 
être bon éditeur , il faut réunir à 
beaucoup de goût des connoissances 
très-étendues ; bien choisir un ou­
vrage ; le présenter dans son jour le 

Tus favorable, le perfectionner , 
'enrichir de bonnes réflexions et 

, de savans commentaires s’il en a 
- besoin ; tel est le mérite des illus­

tres éditeurs des 16 et 17.® siècles , 
qui ont ressuscité les ouvrages des 
Grecs et des Latins. Tels furent 
Erasme , Scaliger , les docteurs de 
Louvain , l’etau, Fronton, Duduc, 
Vigier ,Sirmond, etc.

EDITION, s. f. même origine 
qu'ÉDITEUR.

( Bibliogr.) On entend par ce mot 
l'impression et la publication d’un 
manuscrit; et la quantité des exem­
plaires que l’on en tire avec les 
mêmes planches, se nomme pre­
mière édition. Lorsque tous les 
exemplaires d’une première édition 
sont épuisés, on le réimprime avec 
des changemens ou sans change- 
mens. Cette réimpression se nomme 
seconde édition.

Edition clandestine; celle qui 
se fait dans le secret et sans la par­
ticipation de l'auteur. Ces sortes 
d'édilionsque l'ou nomme aussi con­
tre-façons f ou contre - factions , 
sont ordinairement mauvaises ou 
présumées telles, parce qu'elles 
sont toujours faites à la hâte et à 
peu de frais , pour satisfaire la cu- 

idité du libraire qui les donne à 
as prix.
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Editions rares; 1.° celles qui 

sont faites sur des manuscrits an­
ciens, parce qu’elles représentent 
en quelque sorte les manuscrits qui 
leur ont servi de modèles; 2.° la 
première édition de chaque ville : 
on recherche ces sortes d'éditions , 
parce qu’elles peuvent servir à 
éclaircir différens points de l’his­
toire littéraire; 3.° les éditions fai­
tes chez les plus célèbres impri­
meurs des 16°, 17e et 18.e siècles, à 
cause de la beauté du type, de l’exé­
cution typographique et de l’exécu­
tion de l'ouvrage .• telles sont celles 
del'impression des Aides, de Juntes, 
des Chryphes, des Rouilles, des 
Etiennes, des Vascosans, des Tu- 
mètres, des Dolet, des Elzevirs, des
Plantin, des Barbon, des Basker- 

ville, des Bodoni , des Ibarra , des 
Didot, des Crapelet , etc.; 4.° les 
éditions imprimées avec des lettres 
ou des caractères particuliers et 
extraordinaires ; telles que les édi­
tions grecques, imprimées en capi­
tales , comme l’Anthologie, Calli- 
maque, Apollonius de Rhodes, 
Euripide, etc.

Edition princeps ; celle qui pa- 
roît la première d'un ouvrage.

Editions incunables ; c’est-à- 
dire, qui touchent au berceau de 
l’imprimerie; ce sont celles qui 
ont paru dans le 15.6 siècle ; tels 
sont les ouvrages sortis des presses 
de Gut temberg, de Faust, de Schœf- 
fer. V. le 7.0 vol. de la Bibliogra­
phie de Debure.

ÉDREDON,s. m. le vulgaire dit 
aigledon, et les naturalistes, eder- 
don , corruption de l’allemand ei- 
der-duck , oie à duvet.

( Hist. nat.) Duvet qui se trouve 
sous la poitrine de l'eider, espèce 
d’oie qui se rencontre en Europe, 

„en Asie et dans l’Amérique septen- 
trionale.La femelle pond cinq œufs 
d’un vert brillant, qu’on prétend 
qu’elle dépose entre les plumes 
qu’elle s’arrache de la poitrine , et 
qui sont ce duvet précieux dont on 
fait des matelas, des couvre-pieds 
et des doublures.

ÉDULCORATION, s. f. du latin 
edulcoro, rendre doux , adoucir.

( Chimie) Adoucissement qu’on 
procure à différentes matières par
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des lotions réitérées, pour les dé­
pouiller des sels acres qu’elles con­
tiennent. et avec lesquels on les 
avoit préparées.

( Pharmacie ) Adoucissement 
qn'on donne à un remède liquide , 
en y mêlant du sucre, du sirop , du 
miel, pour en rendre le goût plus 
agréable.

EFFACER, v. a. du lat. barb. 
effaciare , pour faciem delere , ôter 
la figure, l'image , le caractère , 
les couleurs, les traits, l’empreinte 
de quelque chose.

( Gymnastique ) Dans certains 
exercices du corps, comme l’escri­
me , la danse, le manége , on dit 
effacer le corps, effacer une épaule, 
etc. pour dire les tenir dans la po­
sition qui donne le moins de prise 
et le plus de grâce.

( Technol. ) Les chapeliers disent 
eff cer le poil ponr mêler chaque 
espèce de poil , de manière à ne 
pas la reconnoître.

( Marine) Effacer , en termes de 
marine, signine présenter la proue 
ou l’avant du vaisseau à un fort 
ou à un autre vaisseau , ponr avoir 
moins d’apparence. Les galères qui 
ont leurs canons sur l’avant, s'ef- 
facent ainsi pour canonner leurs 
ennemis. Il en est de même des 
galiotes à bombes à la française.

EFFECTION,s. m. dulat. effectif), 
fait d'efficio, achever , accomplir.

( Géom. ) Construction des pro­
blèmes ou équations. Ce terme 
commence à n'ètre plus en usage.

EFFENDI,mot turc, qui signifie 
maître. On donne quelquefois ce 
titre au mufti et aux émirs. Les 
secrétaires ou maîtres d’écriture le 
prennent aussi, et il semble dé­
signer particulièrement leur office. 
En général tous ceux qui ont étudié, 
les prêtres des mosquées , les gens 
de lettres et les jurisconsultes ou 
gens de robe sont décorés de ce 
titre. On nomme le grand chan­
celier de l’Empire , reis effendi.

EFFERVESCENCE, s. f. du lat. 
effervescentia , formé de la partic. 
extract.ex, et de ferveo, ou Jervo, 
brûler, être animé.

( Chimie) Mouvement qui s'excite 
dans une liqueur dans laquelle il 
se fait une combinaison de subs­
tances, telle que des acides se
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mêlent et produisent ordinairement 
de la chaleur.

Ceux qui ont écrit les premiers 
de la chimie ont confondu l'ef- 
fervescence avec la fermentation; 
mais Boerrhaave a judicieusement 
fixé la signification de ces termes.

La fermentation consiste, selon 
lui , dans un mouvement intestin 
des sucs des végétaux , V. FER- 
MENTATION, par lequel il se 
fait un vin ou un vinaigre , et il 
appelle effervescence, toutes les 
autres ébullitions produites par 
le mélange des corps.

( Méd. ) Effervescence se dit en­
core du sang et des autres hu­
meurs qui se raréfient par une 
chaleur contre nature, et qui gon­
flent extrêmement les vaisseaux , 
comme il arrive dans la chaleur 
de la fièvre.

EFFET , s. m. On a dit autrefois 
effect, du lat. effectifs , formé d'ef- 

Jicere : faire , achever : ce qui est 
produit par quelque cause.

( Jurisprud. ) Ce mot s’entend 
en droit de ce qui résulte d’une 
loi, d’une convention, d’une action. 
Les actes nuls ne produisent au­
cun effet.

Elietscivils ; ce sont les droits et 
les avantages accordés au citoyen 

ar les lois civiles et politiques de 
‘Etat.

Effet rétroactif ; effet qui re- 
monte à un tems antérieur à la 
cause qui le produit. Une loi ne 
doit avoir aucun effet rétroactif.

Effet-, terme générique qui com­
prend toutes sortes de biens,comme 
maisons , terres, rentes, obliga­
tions, billets , meubles , argent 
comptant.

( Commerce , Banque ) Effet, ou 
plus ordinairement effets au plu­
riel ; ce sont des billets, des lettres- 
de-change. Ce négociant a plu­
sieurs effets dans son portefeuille , 
pour dire qu’il a plusieurs lettres- 
de-change , billets de banque,, 
obligations nationales, etc.

( Elocution ) Effets au plurier; 
c'est un des liens communs de la 
rhétorique propre à la preuve ; il 
faut s'assurer de l'existence des 
effets avant que d’en chercher les 
causes; car il n'est que trop or-
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binaire à l’homme de prendre pour 
de véritables effets, de pures chi­
mères. . ,.

Plutarque, ce philosophe ai pro­
fond , nous indique une méthode 
excellente pour nous assurer de 
l’existence des effets. Voici comme 
il s'y prend pour résoudre cette 
question qu'il se propose : Pour- 
quoi les poulains qui ont été cou- 
rus par les loups vont-ils plus 
vite que les autres ? C'est peut- 
être parce que les plus lents ont 
été pris par les loups; c'est peut- 
être aussi la peur qui les aiguil- 
lonne et leur donne plus de vitesse; 
mais peut-être aussi que cela n'est 
pas vrai.

( Peinture) Effet, dans le lan- 
gage des arts, signifie l’apparence 
qui résulte d'un ouvrage. Il se 
] rend en bonne ou mauvaise part. 
Ce tableau est d'un bel effet ; cette 
lainière est d'un effet trop dur ; 
irais quand il est seul , il se prend 
toujours en bonne part.

L'effet , pour celui qui considère 
un ouvrage de peinture, est la sen­
sation ou le sentiment que cet 
ouvrage lui cause ; pour l’artiste , 
l’effet est ce qui doit résulter des 
dillérentes parties de l’art qu’il 
exerce.

L’effet du dessin est d’imiter les 
formes ; celui de la couleur , de 
donner à chaque objet la nuance 
qui le distingue des autres; le clair- 
obscur imite les effets de la lu­
mière , et ainsi des autres parties 
de l’art. La réunion de ces diffé­
rons effets particuliers cause une 
impression qu’on nomme l'effet du 
tout ensemble.
. L’effet du tableau d’histoire con­

siste dans l'expression exacte des 
actions et des passions ; celui du 
portrait dans la ressemblance des 
traits, celui du paysage dans la 
représentation des sites; et celui 
d une peinture de marine , dans 
celle des eaux.
. « Si vous voulez avoir du plai- 

sir (on pourvoit ajouter, du succès ) 
en peignant : dit de Piles, sur le 
44 vers du Poème de la peinture 
de Dufresnoi , il faut avoir telle- 
ment pensé à l’économie de votre 
ouvrage , qu’il soit fait avant qu’il 
suit commencé sur la toile : il faut
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avoir prévu l’effet des groupes, 
le fond et le clair-obscur dechique 
chose , l’harmonie des couleurs, 
l’intelligence de tout le sujet , 
ensorte que ce que vous mettres 
sur la toile ne soit qu’une copie 
de ce que vous avez dans la pen­
sée. »

( Musique ) Effet, en terme de 
musique, signifie l’impression agréa- 
ble et forte que produit une ex­
cellente musique sur l’oreille et 
l’esprit des écoutans.

Une longue pratique peut ap- 
prendre à connoître les choses 
d’effet, mais il n’y a que le génie 
qui les trouve ; c’est le défaut des 
mauvais compositeurs, d’entasser 
parties sur parties, instrumens sur 
instrumens, pour trouver l’effet 
qui les fuit. Au contraire, l’œil 
cherche sur les partitions des grands 
maîtres ces effets sublimes et ra- 
vissans que produit leur musique 
exécutée.

( Danse ) Effet , dans la danse, 
est l’impression que produit une 
belle danse sur les yeux et sur le 
cœur des spectateurs. Pour pro­
duire de l’effet dans les ballets, 
c’est peu de leur donner une forme 
nouvelle , de perfectionner les pas, 
et d’en inventer de nouveaux : il 
faut étudier et peindre les passions: 
en habituant son ame à les sen­
tir, un danseur sentira diminuer 
tous les jours la difficulté de les 
exprimer, sa physionomie recevra 
toutes les impressions de l’agita- 
tion du cœur , elle se caractérisera 
de mille manières différentes, elle 
donnera de l’énergie aux mouve- 
mens extérieurs , et peindra avec 
des traits de feu le désordre des 
sens et le tumulte qui régnera 
au-dedans de lui-même.

EFFEUILLER, v. a. du latin 
exfoliare , composé d’ex et de 
folium : oter les feuilles, dépouil­
ler un arbre de ses feuilles.

( Botan, ) Effeuiller une plante 
ou l’effaner , c’est la dépouiller 
de ses feuilles. Il ne faut pas con­
fondre effeuillaison avec DEFEUIL- 
LAISON. V. ce dernier mot.

( Jardin. ) Effeuiller ; c’est sup­
primer habilement les feuilles qui 
peuvent nuire à la maturité des 
fruits ou à leur couleur. On ne
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doit pas les arracher, mais les 
couper avec l’ongle ou avec des 
ciseaux. Les jardiniers sont assez 
dans l’usage d'ôter les feuilles au­
tour du raisin pour le colorer ou 
l’avancer , de manière qu'il n'en 
reste que très peu; ce fruit dé- 
garni cesse de profiter, se fane 
et se ride. Des qu’un melon oa 
un concombre est noué, ils cou­
pent pareillement les fenilles tout 
autour ; en voulant l'avancer ils 
le retardent, puisqu'ils suppriment 
ses mères nourrices. Il en est de 
même pour les pêches, elles se 
couronnent si l’on n'a pas soin de 
leur laisser des feuilles qui leur 
servent de parasol.

EFFIGIE, s. f. du lat. effigies , 
fait d'ejfingo , représenter au vif, 
peindre , portraire : figure , repré­
sentation d’une personne.

( Monnaie ) Effigie se dit de 
l’empreinte des monnaies, de la 
représentation de la tête du prince 
qui la fait battre.

A Rome , dans les beaux jours 
de la république , on ne mettoit 
aucune effigie sur les monnaies. 
Ce ne fut que vers la fin que les 
triumvirs s’avisèrent de faire graver 
sur quelques-unes les têtes d'an- 
ciens coasuls dont la mémoire 
étoit chère à la patrie. Jules-César 
est le premier romain qui ait vu 
son efigie sur les espèces. Ce fut 
un exemple pour les empereurs, 
qui en firent même frapper quel­
quefois à l'effigie des impératrices.

( Pratique ) Exécuter eu effigie ; 
c'est pendre à une potence un ta- 
bleau où est dépeint un criminel 
contumax condamné à mort.

L'usage des exécutions par effigie 
tire son origine des sacrifices et 
des triomphes desanciens, lesquels 
au lieu de sacrifier la personne 
même, sacrifioient quelquefois seu­
lement son effigie. L'exécution par 
effigie y en matière criminelle , 
vient particulièrement des Grecs, 
chez lesquels on faisait le pro­
cès aux absens. Ou les exécutoit 
avec effigie, ou bien on écrivoit 
leurs noms avec la condamnation 
sur des colonnes.

( Sculpture ) Les sculpteurs en 
médaille se servent souvent du
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mot effigie pour désigner les figures 
de médaille.

EFFLEURER, v. a. du latin 
efflorare, composé d'ex et de flos : 
ôter les fleurs.

( Agricult. ) Ce terme a d’abord 
signifié en agriculture, ôter les 
fleurs d’une plante, d’un arbre.

( T'echnol ) Les arts l’ont depuis 
employé pour signifier ôter quel­
que pen de la peau , de l'écorce, 
de la superficie de quelque chose ; 
c'est dans ce sens que les chamoi- 
seurs disent effleurer une peau , 
pour en enlever toute la super­
ficie du côté de la laine ou du 
poil, et que les gantiers disent 
effleurer une peau à la main, pour 
la rendre per-tout d’égale épais­
seur.

( Littéral.) Effleurer se dit quel- 
quefois au figuré pour toucher lé­
gèrement une matière sans l’ap­
profondir. Il n'a fait qu’effleurer 
la guestion,sans entrer bien avant 
en matière.

EFFLORESCENCE , s. f. du 
latin efflorescentia, dérivé d'efflo- 
resco , pousser des fleurs, fleurir; 
composé d'ex et de floresco, pous­
ser des fleurs du dedans an-dehors.

( Chimie ) Changement qui arrive 
à une substance minérale lorsqu’elle 
est chargée de parties salines qui 
se montrent à sa surface , et y 
forment un enduit semblable à de 
la moisissure.

( Zéd.) Les médecins appellent 
aussi efflorescence, des pustules 
ou des éruptions à la peau.

EFFLUENCE, s. f. du lat. ex 
et fluo, couler au-dehors.

( Physique ) Effluences électri- 
nues ; on appelle ainsi les rayons 
de matière électrique , qui sortent 
d’un corps actuellement électrisé ; 
c'est-là le nom que leur a donné 
l'abbé Nollet, tandis qu’il a nom­
mé affluences électriques, les rayons 
de la même matière qui arrivent 
an corps actuellement électrisé. V. 
AFFLUENCES ÉLECTRIQUES ; 
et comme ces deux courans ont 
lieu dans le même tems, et toutes 
les fois qu’un corps est électrisé 
soit par frottement, soit par com­
munication , il les a nommées 
effluences et affluences simultanées. 
V. MATIÈRE EITLUENTE.
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EFFLUXION, s. f. même origine 

qu’ETFLUENCE.
{ Méd.) Ce terme se dit, en 

termes de médecin-accoucheur de 
l’écoulement d’un fœtus impar­
fait dans les premiers jours après 
la conception. Quelques auteurs 
prétendent qu’il faut qu’un fœtus 
ait trois mois avant qu’on puisse 
dire qu’il y a eu avortement ; s’il 
sort auparavant, cela s’appelle ef- 
fluxion.

EFFORT, s. m. du latin barb. 
eforcium, qui suivant Ducange a 
signifié effort , armée, forces mili­
taires : action faite en s'efforçant, 
en employant beaucoup de, force.

( Mécan. ) Ce terme est fréquem­
ment usité parmi les philosophes 
et les mathématiciens, pour dési­
gner la force avec laquelle un corps 
en mouvement tenu à produire un 
effet, soit qu’il le produise réelle­
ment , soit que quelque obstacle 
empêche de le produire ; c’est dans 
ce sens qu’on dit qu’un corps qui 
se ment3 suivant une courbe , fait 
effort a chaque instant pour s’échap­
per par la tangente; qu’un coin 
qu’on pousse dans une pièce de 
bois, fait effort pour la fendre , etc.

( Méd. ) Effort se dit, èn termes 
de médecine, des douleurs de reins 
auxquelles on s’expose en s’effor­
çant de soulever des fardeaux pe- 
sans; lorsqu’on fait de longues 
courses à cheval, etc.

( Méd. vétér. ) On appelle encore 
efforts de reins, en termes de ma- 
réchallerie , les douleurs qu’éprou­
ve un cheval, après une exten­
sion plus ou moins violente des 
ligamens qui servent d’attache aux 
dernières vertèbres dorsales et 
lombaires; après une forte con­
traction des muscles, des lombes , 
ou de quelques autres muscles.

EFFRACTION, s. f. du latin 
effractura , formé d'effringo , rom- 
pre , briser , composé d'ex et de 
frango , mettre en pièces.

( Pratique) Fracture , rupture 
que fait un voleur pour dérober. 
11 y a eu vol avec effraction.

EFFUSION, s. f. du lat. effisio, 
formé d'effundo , verser, répandre, 
épancher.

( Culte relig. ) Ca faisoit autre-
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fois des effusions de vins, et autres 
liqueurs dans les sacrifices que 
l’on faisoit aux dieux.

( Physique ) Effusion se. dit 
aussi , en parlant de la lumière. 
L’effusion de la lumière vient des 
corps lumineux.

(Méd. ) On appelle effusion, en 
termes de médecine , un épanche­
ment, un écoulement des choses 
liquides, qui se fait avec quelque 
effort. Il faut craindre dans une 
plaie la trop grande effusion de 
sang. L'effusion de la hile cause 
la jaunisse.

( Philos, hermét. ) Effusion, 
parmi les alchimistes , est la puri­
fication de la pierre philosophale. 
Il y a autant de différentes effusions 
que de digestions.

ÉGAGROPILE, ou AGAGRO- 
PILE ou AGROPILE, s. f. du gr. 
ale ( aix), génit. alyos ( aigos ) , 
d'àyesos (agrios), sauvage, et de 
«nos ( pilos ), balle de laine.

( Ilist. nat. ) Sorte de boule 
sphérique qu’on trouve dans le 
corps des chamois, des chèvres, 
ou d’autres animaux ruminans ; 
c’est une pelotte formée de poils 
ou de crins que ces animaux ava­
ient en se léchant. On a attribué 
pendant long-tems des propriétés 
merveilleuses à ce mélange , avant 
qu’on en connût la nature.

Les poissons rejettent aussi de 
leur estomac des égagropiles, que 
l’on regardoit autrefois comme le 
résultat de la décomposition des 
feuilles de l’algue de mer.

ÉGAL, adj. du lat. œqualis: 
pareil, semblable, le même, soit 
en nature , soit en quantité, soit eu 
qualité.

( Géom.) C’est un axiome en 
géométrie , que deux choses égales 
a une troisième sont égales entre 
elles.

Cercles égaux; ceux dont les 
diamètres sont égaux.

-Angles égaux; ceux dont les 
côtés sont inclinés les uns aux 
autres de la meme manière, ou 
qui sont mesurés par des arcs 
égaux d’un même cercle , ou par 
des arcs semblables de cercles 
diffère ns.

Figures égales, celles dont les
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aires sont égales, soit que ces 
figures soient semblables ou non.

Solides égaux ; ceux qui tien­
nent autant d’espace l’un que 
l’autre , c'est-à-dire, dont les soli­
dités ou les capacités sont égales.

Rapports géométriques égaux; 
ceux dans lesquels la différence 
des deux plus petits termes sont 
de semblables parties aliquotes, 
ou aliquantes de leurs premiers 
termes.

Rapports arithmétiques égaux ; 
ceux dans, lesquels la différence 
des deux plus petits termes est 
égale à la différence des deux plus 
grands.

( Mécan. ) Mouvement égal ou 
uniforme ; c'est celui par lequel 
un corps se meut en conservant 
toujours la même vitesse, sans 
être accéléré ni retardé. V. MOU- 
VEMENT.

( Méd. ) Egal se dit, en méde- 
cine, de tout ce qui conserve tou­
jours le même état, de tout ce qui 
est toujours le même en soi et 
dans toutes ses parties. C’est en ce 
sens qu'on dit de la matière puru­
lente ou du pus, qu’il est égal, 
ou d’une consistance égale, lors­
qu’il n’est point mélangé de sanie, 
et qu’il est par-tout le même.

Le pouls est égal, quand il 
marche toujours de la même ma­
nière , lorsqu’on n’y remarque 
aucune variation, soit par rap- 
ort au teins , soit par rapport à 
a manière dont l’artère se dilate 

et se resserre.
L'urine est égale, lorsqu’elle 

conserve toujours la même appa­
rence, soit par rapport à la cou­
leur et à la consistance , soit par 
rapport aux matières qu’elle con­
tient.

Une maladie est égale, lors­
qu’il ne survient aucune révolu­
tion dans les symptômes et dans 
les circonstances qui l'accompa- 
gnent. Les Grecs désignent cet 
état par le mot ép.axos 1 omalos), 
ésal; et les médecins donnent 

l’épithète d'égal aux médicamens 
qui conservent ou qui réduisent 
les maladies à cet état.

( Botan.) Egal se dit de tout 
ce qui est de la même hauteur. 
Les stygmates sont égaux entre eux
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quand ils sont tous de la même 
longueur ; ils sont égaux aux éta- 
mines, quand ils arrivent à la 
même hauteur que les anthères, etc.

ÉGALÉ , adj. du latin œquatus.
(Astronomie ) Anomalie égalée. 

C'est quelquefois l’anomalie vraie, 
quelquefois l’anomalie moyenne , 
corrigée par une partie des équa- 
tions.

ÉGALITÉ, s. f. même origine 
qu'ÉGAL. Conformité, parité, 
rapport entre des choses égales.

( Astron. ) Cercle d’égalité, ou 
équant; c’est un cercle dont on 
fait beaucoup d'usage , pour expli­
quer l’excentricité des planètes, 
et la réduire plus aisément au 
calcul.

(Géom.) Raison d’égalité; c’est 
la raison ou le rapport qu’il y a 
entre deux quantités égales.

Proportion d’égalité ordonnée ; 
c’est celle dans laquelle deux ter­
mes d’un rang ou d’une suite sont 
proportionnels à autant d’autres 
termes d'un autre rang ou d’une 
autre suite.

Proportion d’égalité troublée; 
c’est celle dans laquelle plus de 
deux termes d’un rang sont pro- 
portionnels à autant de termes d'un 
autre rang , dans un ordre renversé 
et interrompu.

ÉGIDE, s. f. du gr. aryrs ( aigis), 
peau de chèvre, dérivé d'alt (aix), 
chèvre.

( Mythol. ) On nomme ainsi le 
bouclier de Jupiter, parce qu’il 
étoit couvert, de la peau de la 
chèvre Amalthée. Jupiter fit dans 
la suite présent de son bouclier à 
Minerve, d’où vient que le bou­
clier de Minerve , s’appelle aussi 
égide, dans Virgile.

EGILOPS. V. ÆGILOPS.
EGLISE, s. f. du gr. exxXwoiz 

( ekklésia ) , congrégation , assem­
blée , dérivé d'exx cto ( ekkalèô), 
composé d'ex ( ex ) de, hors, et de 
xaxso ( kaleo), et par syncope 
KXîa ( kleo ), appeler , assem­
bler.

( Culte cathol. ) Les catholiques 
romains entendent par ce mot, 
l’assemblée des chrétiens qui sont 
attachésà la communion de l'Eglise 
romaine.
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Eglise militante ; c’est l'assem- 
blée des fidèles qui sont sur la 
terre. , .,Eglise triomphante ; c est 1 @s. 
semblée des fidèles qui sont deja 
dans la gloire.

Eglise souffrante; c’est 1 assem­
blée des fidèles qui sont dans le 
purgatoire. •

Primitive église; ce sont les 
premiers chrétiens qui vivotent à 
la naissance de l'église.

Eglise grecque ; on comprend 
sous ce nom toutes les églises des 
pays qui avoient été soumis à l'em- 
pire des Grecs, et où ils avoient 
porté leur langue , c'est-à-dire , 
tout ce qui s’étend depuis la Grèce 
jusqu’en Mésopotamie et en Perse , 
et de-là jusqu'en Egypte.

Église latine ; on comprendsous 
ce nom toutes les églises des pays 
où les Romains avoient établi leur 
langue.

Eglise d’orient ; c'est la même 
chose que l'église grecque.

Eglise d'occident; la même chose 
qu'église latine.

Eglise anglicane ; ce mot ne 
s’entend que de l'église schismati­
que d’Angleterre.

Eglise gallicane-, dès les pre­
miers teins du christianisme , on 
désigna de cette manière l'église 
de France , pour distinguer, par 
cette dénomination, le diocèse des 
Gaules.

Eglise se prend aussi pour un 
temple bâti et destiné à l’honneur 
de Dieu , et ordinairement sous 
l'invocation de quelque saint. C’est 
dans ce sens qu'on dit fonder une 
église, bâtir une église, bénir une 
église, consacrer une église,

Eglise primatiale, métropoli­
taine , cathédrale ; c’est celle qui 
est sous la direction d'un primat, 
d’un métropolitain, d’un évêque.

Eglise collégiale; celle qui est 
desservie par des chanoines, sans 
siège épiscopal.

Eglise paroissiale , qu’on a ap­
pelée autrefois église cathédrale; 
c'est celle où il y a des prêtres ou 
un curé qui administre les sacre- 
mens au peuple.

Grande église; c'est l'église prin- 
cipale, la plus considérable d’une 
ville.

Eglise succursale ; celle qui sert 
à l’aide d’une paroissiale quand 
elle-ci est trop étendue.

Eglise mère; celle à qui les au­
tres obéissent.

La première église bâtie publi­
quement à Rome , a été, à ce que 
l'on prétend, celle de St. Laurent, 
fondée par Constantin.

Eglise protestante d’Allema- 
gne; c’est l’assemblée des chré­
tiens d’Allemagne , qui se sont sé­
parés de l’église universelle. C’est 
dans le même sens qu’on dit l'église 
luthérienne, l'église réformée, etc.

(Géographie) L’état ou les 
terres de l'église : c’est le nom qne 
l’on donne aux terres que le pape 
possède en Italie , en qualité de 
souverain temporel et immédiat.

ÉGLOGUE, s. f. du grec éxxoyn 
(eklogé), choix . pièce choisie.

( Poésie ) Sorte de poésie pasto­
rale , où d’ordinaire on fait parler 
les bergers.

La vie pastorale est l’objet géné­
ral de l’églogue. Ce sont des ber­
gers qui y parlent, et souvent 
en dialogue. Les termes doivent , 
comme les pensées , être naturels 
et naïfs; le style moins orné qu’ex­
pressif et élégant ; les images rian­
tes ; les comparaisons tirées d’ob­
jets communs et à la portée des 
bergers ; les sentimens tendres et 
délicats ; les tours aisés et simples; 
la cadence mesurée, mais pas trop 
bar monieuse.

Il y a des églogues de Théocrite 
d'un caractère élevé ; et Virgile en 
a fait aussi d’un haut style.

L’assemblée des Arcadiens , à 
Rome, dont l'établissement ne date 
que de 1690, a renouvelé en Italie 
le goût des églogues.

( Littérat. ) Quoique nous ayons 
restreint la signification d'églogue 
aux poésies pastorales, on entend 
aussi par ce mot d’autres ouvrages 
que des pièces de poésie; car on 
dit les églogues de Diodore , de 
Polybe , de Ctésias , de Théo­
phraste , de Strabon , c’est-à-dire , 
des collections, des extraits , des 
morceaux choisis de Diodore , de 
Polybe , etc.

ÉGOUT , s. m. du lat. exguttum, 
forme de gu'la , goutte. Les Alle-
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mands disent gosse , et les Fla­
mands goot, dans la même signifi­
cation.

( Archit. ) Canal pour l’écoule- 
meut des eaux de pluie et immon- 
dices d’une ville.

Il se dit aussi du petit rebord 
qui pend au larmier d'une corni- 
che, comme aussi de l’extrémité 
inférieure d’un toit.

Hugues Aubriot , prévôt de 
Paris, sous les règnes de Charles V 
et de Charles VI, entreprit le pre­
mier d’y faire faire des égouts en 

lusieurs endroits, pour faire écou- 
er les eaux dans les prés des en­

virons.
ÉGRATIGNER , v. a. du lat. 

barb. ingratignare , déchirer avec 
les ongles.

Entamer et déchirer légèrement 
la peau avec les ongles, avec une 
épingle, ou quelque chose de sem­
blable.

(T'echnol. ) Egratigner du satin 
ou une autre étoffe de soie , c’est 
y faire des découpures, y former 
diverses figures en effleurant, avec 
une pointe, la superficie de l’étoffe.

( Graveur) On dit d’une planche 
qu’elle n’est qu‘égratignée,lorsque 
le cuivre n’a pas été coupé avec 
hardiesse et netteté.

( Peinture) Manière égratignée; 
c'est une espèce de peinture mono- 
chromée , ou si l’on veut une sorte 
de dessin que les Italiens nomment 
sgrafitto. Ce genre consiste dans la 
préparation d’un fond noir de stuc, 
sur lequel on applique un enduit 
blanc ; et en ôtant cet enduit avec 
une pointe de fer, on découvre par 
hachures le noir qui fait les om­
bres, ce qui forme une sorte de 
clair-obscur imitant l’estampe.

Polydore de Caravage, qui a exé­
cuté la plupart de ses ouvrages à 
fresque et d’une même couleur , à 
l'imitation des bas-reliefs, s'est 
souvent servi , dans cette sorte de 
peinture, de la manière égratignée.

André Cosimo , qui a le premier 
employé les ornemens dans les ou­
vrages de peinture moderne , est 
aussi le premier, à ce qu’on croit, 
qui a travaillé le clair-obscur dans 
la manière égratignée Cette ma­
nière a beaucoup de force et résiste
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mieux aux injures du tems; mais 
elle a un effet si dur et si désagréa­
ble à la vue, que tout le monde a 
pris le parti de l’abandonner.

ÉGRISÉE,s. f. Ce mot paroît ve­
nir de l’Italien sfreggiare , polir.

( Lapidaire ) Poudre de diamant 
qu’on obtient en frottant deux dia- 
mais l'un contre l’autre. C’est la 
seule matière qui puisse servir à 
polir et à tailler le diamant.

On emploie aussi l'égrisée pour 
scier les autres pierres précieuses , 
qui exigent un tems considérable 
pour être sciées par le moyen de 
l'émail ou de spath adamantin.

ÉJACULATEUR , s. m. du lat. 
ejaculari , lancer en haut.

( Physiol. ) Il se dit de quelques 
parties qui ont rapport à l’éjacula­
tion de la semence. Les deux con­
duits éjaculateurs ont environ un 
pouce de longueur : ils sont larges 
près des vésicules et diminuent à 
mesure qu’ils approchent de l’urè­
tre qu’ils percent ensemble.

Les deux muscles éjaculateurs du 
clitoris viennent du sphincter de 
l’anus, se portent latéralement et 
s’insèrent à côté du clitoris.

ÉJECTION, s. f. du latin ejicere, 
formé de e, de, hors, et de jacio, 
lancer hors.

(Méd.) Ejection des éxcrémens ; 
c’est la sortie de matières fécales, 
des urines et des crachats. V. HU- 
MEUR.

ELABORER, v. a. dulat. elaboro, 
formé de e, de, hors, et de labor: 
travailler avec soin , préparer et 
perfectionner graduellement les 
sens, les humeurs,

( Méd. ) On dit que le sang est 
élaboré, quand il est bien condi­
tionné, quand la nature a pris soin 
de le perfectionner.

ÉLAGUER, v. a. du lat. barb. 
elaqueo , débarrasser, formé de ex , 
de, hors , et de laqueus, lacet, 
filet, piège , embarras.

(Jardin.) Abattre certaines bran- 
ches des arbres, qui les rendent 
trop touffus.

C’est aussi ébrancher jusqu’à une 
certaine hauteur les arbres qu’on 
veut faire monter , pour qu'ils 
forment une belle tige. Ces opéra-
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lions ne se pratiquent que lorsque 
les arbres sont dépouillés de leurs 
feuilles. ,

ÉLANCEMENT,s. m. du verbe 
élancer, du lat. lancea, lance : 1 ac- 
tion de lancer hors, en avant, comme 
on fait d’une lance.

( Méd. ) Impression que fait en 
quelque partie du corps une dou­
leur subite et de peu de durée pro­
venant de quelque cause interne, ,

( Marine ) Elancement de l'é­
trave ; on appelle ainsi la quantité 
dont l’étrave se projette en avant 
de la quille d’un vaisseau.

Le grand élancement rend le 
vaisseau plus fin, plus propre à di- 
viser le fluide ; meilleur voilier de 
vent arrière et de vent largue ; 
mais aussi les vaisseaux qui ont 
beaucoup d'élancement peuvent 
moins supporter l'effort de la voile, 
et ont le défaut de dériver plus que 
lesautres dans l’allure au plus près : 
aussi, à mesure que l’art de la cons­
truction s’est perfectionné , on a 
considérablement diminué l’élan- 
cernent.

ÉLANS, s. m. même origine que 
ÉLANCEMENT.

( Marine ) On appelle ainsi les 
écarts que fait le vaisseau, tantôt à 
droite , tantôt à gauche , dans la di­
rection de sa route , soit par l’effet 
de la mer, soit par toute autre cause, 
quelque attention que l’on mette à 
gouverner. Ces élans doivent s’es­
timer dans le calcul de la route; on 
dit : les élans sont sur tribord, etc.

ELASTICITE, s. f. du gr. hestle 
( élastés ), qui pousse, dérive d’»- 
Àasiw (élastréo), ou ixavïa ( élau- 
no), pousser, agiter..

( Physique ) L’élasticité est l’ef­
fort par lequel les corps comprimés 
tendent à se rétablir dans leur pre- 
mier état. Un corps parfaitement 
élastique est celui qui, après avoir 
été comprimé , se rétablit compléte - 
ment , avec autant de prestesse que 
celle avec laquelle il a été comprimé. 
Si l’on en excepte la matière de la 
lumière et l'air , on ne connoît point 
de corps qui jouissent de celle per­
fection d'élasticité. Aucun ne se ré­
tablit complètement, et tous em­
ploient à reprendre leur état plus de 
tems qu'ils n'en ont mis à le perdre.
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S’il y a des corps qui perdentleur 

élasticité, il y en a aussi dans les­
quels on peut l’augmenter par dif- 
férens moyens employés dans les 
arts. Les corps sonores devant avoir 
un ressort très- actif, on augmente 
l'élasticité des métaux dont on fait 
les cloches, les timbres, etc. , en les 
mêlant avec d'autres métaux , ou 
demi-métaux : ce que l'on appelle 
ALLIAGE, y. ce mot.

La plupart des métaux , même 
sans être alliés, acquièrent une plus 
grande élasticité, lorsqu’on les bat 
a froid ; ce que les ouvriers appellent 
ÉCROUIR. V. ce mot.

Quoiqu’on ait des procédés cer­
tains pour augmenter ou diminuer 
la force du ressort de plusieurs corps, 
on n’en connoît pas mieux la cause 
de l’élasticité en général. Tout ce 
qu’on a imaginé jusqu’à présent pour 
en rendre raison , se réduit à des 
conjectures mal fondées, et souvent 
démenties par l’expérience.

On a d’abord prétendu que c’étoit 
de l’air que dépendoit l’élasticité 
des corps. On croyoit que l’air s’in­
sinuant par les pores entre les par­
ties des ressorts tendus , les poussoit 
de manière à leur faire reprendre 
leur première situation ; mais cela 
est démenti par l’expérience , puis- 

ue l’élasticité a lieu dans le vide 
e Boyle , comme eu plein air.
Ou a donc eu recours à un fluide 

beaucoup plus subtil que l’air gros­
sier, et on l’a supposé lui - même 
élastique.

Enin , d’autres physiciens attri­
buent l’élasticité à la force répul- 
sive qu’ont entre elles les particules 
des corps. Mais si l’on ignore la 
cause de l’élasticité des corps , on 
connoit assez bien les lois suivant 
lesquelles les corps élastiques agis­
sent les uns sur les autres. S’gave- 
sande s’est donné beaucoup de peine 
pour déterminer ces lois, Daniel 
Bernoulli a donné, dans son Hydro­
dynamique, les lois de la compres­
sion et du mouvement des fluides 
élastiques. Il en tire la théorie de 
la compression de l’air et de son 
mouvement par différens canaux, 
de la force de la poudre pour mou­
voir les boulets de canon; d’Alem- 
bert, dans son Traité de l’équilibre
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et du mouvement des fluides, a aussi 
donné les lois de l’équilibre et du 
mouvement des fluides élastiques.

( Botan. ) Le mot élasticité a, 
parmi les botanistes , une acception 
très-différente , et, en quelque sorte, 
opposée : l'élasticité de certains 
fruits , tels que celui des tythimales, 
de la fraxinille, de la balsamine, etc. 
consiste dans une désunion subite de 
leurs parties, qui ne peuvent plus 
être rappelées à leur précédent état ; 
en sorte que cette espèce d'élasticité 
semble se perdre avec son premier 
effet, et être plutôt une destruction 
par ressort, qu’une tendance à re­
prendre un état naturel. A ce res­
sort par contraction , on peut op­
poser celui des étamines, particu - 
bêlement de la famille des orties , 
dont les filets d'abord infléchis dans 
le calice, s’élèvent par une érup­
tion subite hors de celui-ci. Ces filets 
sont ordinairement faciles à recon- 
noître par certains plis sur leur face 
interne.

ÉLATÉROMÉTRE, s. m. formé 
du grec 4XaT*P ( elatér ), agitateur, 
et de perpoy ( métron ) , mesure. 
F. ÉLASTICITÉ.

( Physique ) Instrument qui sert 
à mesurer à- peu-près à quel point 
l'air est condensé dans le récipient 
de la machine pneumatique.

ELECTEUR,s. m.dulat. eligere, 
élire ,composé de e, de, hors, et de 
lego, choisir d’entre. Celui qui élit, 
qui a droit d’élire.

( Econ. polit. ) Ce mot se dit , par 
prééminence , des princes d'Alle- 
magne qui ont le droit d’élire l’em­
pereur.

ÉLECTION, s. f. du lat. electio, 
formé d'eligere ( V. ELECTEUR ) : 
action d’élire , ou concours de suf­
frages qui donne, à une personne 
une place dans l'État ou dans l'é- 
glise , ou la promotion d’une per­
sonne à quelque dignité par ceux qui 
ont droit d’élire.

( Hist. ecclés.)L‘élection la plus 
solennelle est celle du pape , qui se 
fait par les cardinaux en quatre ma­
nières : l’une par la voie du Saint- 
Esprit , quand le premier cardinal 
qni parle ayant donné sa voix à 
quelqu'un , il va à l’adoration , en 
le proclamant pape, comme par une

ILE
inspiration subite du Saint-Esprit. 
Alors, il est élu , si tous les autres, 
ou au moins les deux tiers de l'as- 
semblée y applaudissent. La se­
conde , par celle du compromis, 
quand tout le collège convient de 
trois cardinaux auxquels il donne 
pouvoir de nommer le pape; et cette 
puissance cesse à la chandelle éteinte. 
La troisième par la voie de scrutin: 
( celle-là est la plus ordinaire) quand 
les cardinaux portent des billets ca­
chetés où sont écrits leurs suffrages, 
dans un calice qui est sur l’autel. 
Il faut les deux tiers des voix pour 
l'élection par le scrutin. La qua­
trième est par la voie d'ACCÈS 
( V. ce mot), quand les voix étant 
toujours trop partagées pour élire 
le pape , quelques-uns des cardinaux 
se désistent de leur premier suffrage, 
et accèdent, accédant, c’est-à-dire, 
joignent leur voix pour la donner à 
celui qui eu a déjà plusieurs par le 
scrutin.

( Pratique ) Election de domi­
cile; c'est le choix que l'on fait dans 
les exploits, dans les contrats, d’un 
domicile momentané, ad hoc.

( Pharmacie ) Election se dit 
aussi d’une partie de la pharmacie 
qui enseigne la manière de bien 
choisir les médicamens, et de dis­
tinguer les bons d’avec les mau­
vais.

A ( Arithmét. et Alg. ) Election 
se dit encore de la différente ma­
nière de prendre , dans les nombres 
et les combinaisons, quelques nom­
bres ou quantités données , sans 
avoir égard à leurs places. Ainsi , 
les quantités a, b,c, peuvent être 
prises de sept façons différentes. V. 
COMBINAISON, ALTERNATION, 
PERMUTATION.

ÉLECTRICITÉ, s. f. du grec 
Mxszrpoy ( élektron), dont les Latins 
ont fait electrum, ambre jaune.

( Physique ) Nom que l’on donne 
à l’action d’un corps que l’on a mis 
en état d’attirer à lui et de repousser 
des corps légers qu’on lui présente 
à une certaine distance , comme ou 
le voit faire à l’ambre. L’ambre est 
le premier corps qu’on ait reconnu 
électrique, et lorsque l’on fit de 
cette découverte un su jet de physique 
expérimentale , et qu’il fallut dési-
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gner cette propriété par quelque 
nom , le mot ambre y parut peu 
propre ; sa signification grecque ou 
atine plut davantage; on la saisit, 

et on en tira le mot électricité.
Un corps électrisé a encore la 

propriété de faire sentir sur la peau 
une impression semblable à celle 
du coton cardé, ou d’une toile d’a- 
raignée qu’on rencontreroit flottante 
en Pair; de répandre une odeur com- 
parable à celle du phosphore d'urine 
ou de l’ail; de lancer des aigrettes 
d’une matière enflammée; de pro­
duire des étincelles brillantes ; de 
faire sentir des piqûres très-vives 
aux corps animés qu’on lui présente; 
de leur causer des commotions vic- 
lentes; d'enflammer les liqueurs ou 
vapeurs spirimueuses; enfin , de com- 
muniquer à d’autres corps la faculté 
de produire ces mêmes effets pendant 
un certain tems.

On trouve, dans les plus anciens 
monumens de la physique,que les 
naturalistes ont connu de tout teins 
au succin, ou ambre jaune, la pro­
priété d’attirer des pailles et autres 
corps légers. On s’est aperçu par la 
suite que les corps bitumineux ei ré- 
sineux , tels que le soufre , le jayet , 
la cire, la résine, avoient aussi 
cette propriété ; que le verre, les 
flierres précieuses, la soie , la laine , 
e crin , et presque tous les poils des 
animaux, avoient la même vertu; 
enfin que tous les corps de la na- 
ture peuvent devenir électriques , 
ourvuqu'ils soient auparavant par- 
alternent séchés et frottés. Néan­

moins les métaux se sont constam­
ment soustraits à cette épreuve : 
rougis , frottés, battus, limés, ils 
n'ont jamais donne le moindre signe 
d’attraction électrique.

Les sentimens des physiciens sont 
partagés sur la cause de l'électri- 
cité; tous cependant conviennent de 
l'existence d’une matière électrique 
plus ou moins ramassée autour des 
corps électrisés. C’est ce fluide,selon 
eux , qui produit parses mouvemens 
les effets de l’électricité.

Les premières observations de 
l’électricité sont de Gilbert, phy­
sicien anglais , qui a si bien écrit 
sur l’aimant. Quelque tems après, 
Othonde Guérick, bourguemestre
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de Magdebourg, s’avisa de faire , 
avec un globe de soufre, des ex­
périences qui donnèrent des connois- 
sances plus exactes sur cette pro­
priété des corps; ce fut la première 
machine de rotation qui parut. Ro­
bert Boyle, et après lui, les phy­
siciens de l’académie de Florence 
firent sur ce sujet plusieurs observa­
tions , dont les plus considérables 
roulent sur l’ambre ou le succin. 
Enfin, Hauksbée imagina le tuyau 
et le globe de verre, qu’il fit tourner 
sur un axe.

En 17^.0, M. Gray publia ses dé­
couvertes de plusieurs corps qu’on 
ne croyoit pas électriques; il ensei­
gna aussi les moyens d’électriser 
les métaux et les liqueurs, par la 
simple approche d’un autre corps 
électrique.

M. Du fa y a ranimé toutes ces ex­
périences , et en a fait un sujet par- 
ticulier de physique fort curieux. 
11 a porté enfin l’électricité à une 
distance beaucoup plus grande que 
les Anglais.

Mais l'électricité a produit des 
phénomènes qui suffiroient pour il­
lustrer la fin du siècle dernier. Les 
principaux sont : La bouteille de 
Leyde,trouvée en 1746 par Cuneus; 
le clavecin électrique , imaginé en 
1759 , par le P. Laborde , jésuite; 
l’aurore boréale électrique de M. Can­
ton ; la balance électrique de Wen- 
kler; le drap à aigrettes électriques ; 
la roue, le carillon , le planétaire 
électriques ; les pluies de feu; les 
jets d’eau ; les cascades électriques , 
et mille autres jeux électriques, qui 
présentent un spectacle curieux . 
amusant , et modifié de mille ma­
nières differentes : tel étoit l’état de 
la science à l’apparition du galva- 
nisme. Alors une nouvelle carrière 
s’est ouverte à l’avidité des physi­
ciens. V. GALVANISME.

( Méd.) Application de l’électri- 
cité à la médecine.

Dès le tems qu’on n’employoit en­
core que le tube de verre dans les 
expériences de l'électricité, quelques 
physiciens avoient recherche les ef­
fets que la matière électrique actuel­
lement en action , étoit eu état de 
produire sur le corps humain. Les dé­
couvertes furent très bornées , parce
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que le Frottement du tube ne don- 
noit pas des résultats d’expérience 
assez sensibles; mais à peine eut- 
on substitué le globe de verre au 
tube , que les merveilles de l’élec- 
tricité se développèrent plus sensi- 
blement dans une longue suite d’ex­
périences. Les aigrettes lumineuses, 
les torrens de lumière qui sortirent 
des barres defer électrisées , répan- 
dirent une odeur de phosphorequ'on 
n'a pu méconnoître. La salive lu- 
mineuse qui sort de la bouche d'une 
personne actuellement électrisée, le 
sang lumineux jaillissant d'une veine 
ouverte, la terrible commotion, la 
secousse que ait sentir l'étincelle 
foudroyante dans l'expérience de 
Leyde : ces faits principaux, sans 
parler des autres , firent conclure 
que le corps humain étoit un des 
plus amples magasins de matière 
électrique ; que cette matière étoit, 
comme dans les autres corps, d’une 
mobilité étonnante; qu’elle y étoit 
capable d’une inflammation géné­
rale et subite , ou d’une sorte d'ex- 
plosion ; qu’étant ainsi mise en ac­
tion , elle parcoureroit en un instant 
les plus petits canaux; qu’elle de- 
voit par conséquent produire des 
changemens sur le fluide nerveux.

On s’est donc déterminé à appli­
quer le globe électrique à la méde­
cine ; on a tenté de guérir les para­
lytiques. Tandis qu M. Privati s'oc- 
cupoit en Italie de cet objet, MM. 
l’abbé Nollet , Morand et Lasone 
avojent la même idée à Paris. Mais 
l’ouvrage que publia le premier, le 
fit accuser d’enthousiasme; et ses 
observations tombèrent dans le dis­
crédit, lorsque son atelier demeura 
sans action devant M. l’abbé Nollet.

En 1718, M. Jallabert annonça 
qu’il avoit guéri un paralytique , 
en l’électrisant. M. Sauvage préten­
dit avoir eu le même succès à Mont- 
pellier. On ne réussit pas aussi bien 
aux Invalides à Paris. M. Gardane 
publia en 1763, des recherches sur 
l'électricité médicale, dans lesquelles 
il rapporte plusieurs expériencesqu'il 
a faites en faveur de l'électricité.

De tous les faits qu’on a pu re­
cueillir, il résulte que, si la méde­
cine n’a pas tiré jusqu’à présent un 
grand avantage des expériences de
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l'électricité , on n'est cependant pas 
en droit d’en conclure l’inutilité 
absolue. Le peu de succès qu’on a 
eu doit suffire pour encourager à 
faire des tentatives nouvelles , non 
seulement dans les cas de paralysie, 
mais pour plusieurs autres maladies 
oùla refraction des liqueurs du corps 
humain, leur accélération de vitesse 
dans les vaisseaux, l’augmentation 
de la transpiration insensible, la 
fonte des humeurs , les vives se- 
coasses, où l’ébranlement des parties 
solides pourroient être utiles.

ÉLECTROMÈTRE , s. m. du ge. 
Hxexrpoy ( électron ) , ambre ( Voy. 
ELECTRICITE ), et de p.*rpOv ( mé- 
tron ), mesure.

( Physique ) Instrument propre à 
mesurer les différens degrés de la 
vertu électrique dans les corps.

Un instrument qui mériteroit le 
nom d'électromètre , seroit celui qui 
seroit propre , non seulement à in­
diquer si un corps est actuellement 
électrique , mais de combien il l’est 
plus qu'un autre, ou plus qu’il ne 
l’a été lui-même dans un autre tems, 
ou dans des circonstances différentes: 
en un mot, ce seroit celui qui seroit 
propre à faire connoître le degré ab­
solu de l’électricité d’un corps.

Il y a loug-tems qu’on cherche un 
pareil instrument, sans pouvoir se 
flatter de l’avoir trouvé. Le plus in­
génieux de ce genre est celui qui a 
été imaginé par MM. d’Acey et 
Leroy ; mais tout ce qu’on a offert 
jusqu’à présent ne vaut pas mieux 
que les deux bouts de fil qu'un laisse 
pendre à côté l’un de l’autre au corps 
qu’on électrise , et qui deviennent 
d’autant plus divergens entr’eux, 
que le corps auquel ils tiennent, de­
vient lui-même plus électrique.

ÉLECTROPHORE, s. m. du gr. 
Iexrpov ( élektron ), ambre , pour 
ÉLECTRICITÉ ( V. ce mot), et de 
Hépœ (phéro ), porter.

( Physique ) Instrument qui con­
serve pendant long-tems l’électricité 
qu’on lui a donnée. Cet instrument, 
imaginé et nommé ainsi par. Volta , 
est composé de deux plaques rondes 
de métal , dont l’une est enduite, 
d’un côté seulement, d’une couche 
d’une matière résineuse , et l’autre 
attachée à des cordons de soie ou à
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une tige de verre, au moyen desquels 
on peut l’isoler.

ÉLECTROSCOPE , s. m. du grec 
%xexTpCV ( élektron) , ambre, et de 
sxomec ( skopéô ), considérer.

( Physique ) Instrument propre, 
comme l'électromètre, à déterminer 
la quantité d'électricité qui règne 
dans l'air. On l’adapte au paraton- 
nerre.

ELECTRUM,s.m. mot purement 
latin. ‘

( Alinéral. ) Nom que les anciens 
ont donné à l’ambre jaune, et en­
suite à un mélange artificiel d’or et 
d’argent.

Les minéralogistes allemands ap­
pellent ainsi un mélange naturel 
d’or et d’argent natif, qui se trouve 
dans quelques mines.

ÉLECTUAIRE, s. m. du latin 
electuarium , ou etectarium , formé 
d'electio, choix, à cause que les par­
ties qui le composent doivent être 
bien choisies.

D'autres croient que le mot élec- 
tuarium vient du grec exx>éxra (ek- 
kleikta ), dérivé de €1x00 (eiko), 
lécher, et qui servent à désigner tous 
les remèdes que l’on prenoit par dé- 
lices.

( Méd. ) On appelle ainsi toutes 
les préparations pharmaceutiques 
qui consistent à incorporer des pou­
dres dans des sirops, dans des con­
serves , ou dans quelque liqueur mu- 
cilagineuse. Tout étoit presque élec- 
tuaire chez les anciens. Myrepsus a 
donné la formule de cinq cents élec- 
tuaires ; les Arabes en eurent encore 
un plus grand nombre ; et ces for­
mules eussent été portées à un nom­
bre infini , si la chimie n’en eût 
enfin démontré l’inutilité. 11 n’en 
reste aujourd’hui que quelques-uns 
dont on fait usage ; tels que le DIAS_ 
CORDIUM , la THÉRIAQUE, le 
CATTIOLICON DOUBLE, et le LÉ- 
NITIF. V. ces mots.

ÉLEGANCE, s. f. du latin ele- 
santic • formé d’eligo , choisir: 
choix, politesse de langage.

( Elocut. ) L’élégance du style 
suppose la correction , la justesse , 
la pureté de la diction , c’est-à-dire, 
a fidélité la plus sévère aux règles 

de la langue, au sens de la pensée, 
Tom. IL, -
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aux lois de l’usage et du goût; 
mais tout cela contribue àl’élégance, 
et n’y suffit pas. Elle exige encore 
une liberté noble, un air facile et 
naturel qui, sans nuire à la correc­
tion , déguise l’étude et la gêne.

( Beaux-Arts ) Ce terme , em­
ployé dans les beaux-arts en général, 
s’applique à des objets fort différens 
les uns des autres.

Dans l'architecture, on dit un bâ­
timent élégant, une colonne élé- 
gante, des profils élégans. Dans la 

einture, on dit un tableau élégant, 
élégance du Corrège.
L’élégance dans les arts n’est pas 

la beauté ; elle offre une idée infé­
rieure au beau, et plus voisine de 
l’agrément. Loin d’emporter avec 
elle l’idée d’une grande pureté, elle 
peut se trouver avec une sorte de 
négligence qu’accompagne quelque 
imperfection. On ne dit pas que l’A­
pollon du Belvédère, que la Vénus 
de Médicis sont des figures élégantes; 
on trouveront plutôt une certaine élé­
gance dans la Vénus Callipyge. La 
qualité d’élégantes convient moins 
aux figures du Corrège qu’à celles 
de Raphaël. L’élégance n’est pas 
précisément le contraire de la roi- 
deur, mais elle y est opposée , et 
suppose de la souplesse et de la flexi­
bilité. Mengs a dit que l’élégance 
consiste dans la grande variété des 
lignes courbes et des angles ; car la 
flexibilité d’un contour oudoyant 
consiste dans cette variété , et cette 
variété semble constituer l’élégance 
du Corrège , ou du moins contribuer 
pour beaucoup à produire celle élé~ 
gance.

ÉLEGIE, s. f. du grec Xios ( élé- 
gos), complainte.

( Poësie ) Espèce de poésie qui 
s’emploie dans les sujets tristes et 
plaintifs.
- Les pleurs, les plaintes, les dou- 
leurs, les chagrins , les craintes ou 
les regrets qui suivent les amans , 
voilà les sujets consacrés à l’élégie. 
Le style doit être coulant, naturel 
et simple , tel qu’il convient à la 
douleur; il doit même paroître né­
gligé , mais le grand art est de don­
ner cet air de négligence à des ou- 
vrages tres-soignés. Quant au choix 
de la mesure des vers et à leur ar-
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rangement , on ne souffre pas com- 
munément d'autres * ers que les ale­
xandrins , en rimes suivies , dans les 
pièces élégiaques.

On peut diviser l’élégie en trois 
genres : le passionné, le tendre et 
Je gracieux.

En général, le sentiment domine 
dans le genre passionné ; c'est le ca­
ractère de Properce : l’imagination 
domine dans le gracieux, c’est le 
caractère d’Ovide. La passion re­
jette la parure des Grâces; les Grâ­
ces sont effrayées de l’air sombre de 
la passion , mais une émotion douce 
ne les rend que plus touchantes et 

lus vives ; c’est ainsi qu’elles régnent 
ans l’élégie tendre, et c’est le genre 

de Tibulle.
Les meilleures élégies modernes 

sont connues sous d’autres titres. 
Les idylles de madame Deshoulières 
aux montons, aux fleurs, sont des 
modèles d’élégie dans le genre gra- 
cieux. L’invention du mot français 
élégie est due à Lazare de Baïf, 
dans le siècle de François Ier.

( Musique ) L’élégie étoit aussi 
une sorte de nome pour les flûtes , 
inventé , dit- on , par Sacadas Ar- 
gien.

ÉLÉMENT , s. m. du lat. ele- 
mentum. ,

( Physique ) Êtres simples, indé­
composables ou supposés tels, et dont 
on prétend que tous les autres êtres 
sont composés.

Les anciens physiciens complotent 
quatre élémens , savoir : le feu , 
l’air, l’eau et la terre.

Mais ces substances sont-elles 
réellement des élémens? Ne peut- 
on pasles décomposer? Ne les a-t-on 
pas déjà décomposées ? Voy. FEU, 
AIR, EAU, TERRE.

Les substances qu’on peut regarder 
comme élémens, et qui sont pour 
nous entièrement indécomposables, 
sont le calorique pur, l’oxigène , 
l’azote, l’hydrogène , le carbone, le 
soufre, le phosphore , les radicaux 
de l’acide muriatique , de l’acide 
fluorique et de l’acide boracique; et 
parmi les terres, la chaux, la ma- 
gnésie, la baryte , l’alumine, la si­
lice , la strontiane , la zirconc et la 
glucine. V. tous ces mots.

( Sciences et Arts) Elémens, au
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plurier , se dit des principes d’un 
art ou d’une scicuce.

( Patron. ) Les astronomes enten­
dent par élémens les principaux ré­
sultats des observations astronomi- 
ques, et généralement tous les nom­
bres essentiels qu’ils emploient à la 
construction des tables du mouve­
ment des planètes. Ainsi, les élé- 
mens de la théorie du soleil , ou 
plutôt de la terre, sont les époques 
de son moyen mouvement et de celui 
de son aphélie. Les élémens de la 
théorie de la lune, sont son mouve­
ment moyen , celui de son nœud et 
de son apogée , son excentricité , 
l’inclinaison moyenne de son orbite 
à l’écliptique, et la valeur de ses 
différentes équations.

( Géom. transe. ) On appelle élé- 
mens, dans la géométrie sublime, 
les parties infiniment petites ou dif­
férentielles d’une ligne droite, d’une 
courbe , d’une surface , d’un solide. 
V. DIFFERENTIEL, FLUXIONS.

( Philos, hermét. ) Elément 
froid, c’est-à - dire, eau , et par 
ce terme, les alchimistes entendent 
le mercure , à cause qu’il devient, 
par sa préparation , semblable à 
l’eau.

( Relig. ) Quelques auteurs, et 
principalement les protestans , ap- 
pellent élémens , les matières que 
l’on consacre dans le sacrifice de la 
messe.

ÉLÉMENTAIRE, adj. même ori­
gine qu’élement: qui appartient aux 
élémens.

(Sciences et Arts ) Ce mot se dit 
eu parlant d’une science ou d’un 
art, de la partie de cette science ou 
de cet art, qui en renferme les élé­
mens. Ainsi, on dit géomètrie élé­
mentaire , mécanique élémentaire. 
etc. , pour les élémens de la géomé­
trie, de la mécanique, etc.

ÉLÉOSACCHARUM , ou OLÉO- 
SACCHARUM . mot latin formé da 
grec Kxarer ( élaion ), huile , et de 
czxanp (sakkar), sucre.

( Pharmacie ) Mélange d’huile 
distillée avec le sacre.

ÉLÉPHANT, s. m. du gr. osez: 
(éléphas ).

( Zool.) La plus grande des bêtes 
à quatre pieds , qui a une trompe, 
et dont les dents principales, quand



ÉLÉ
elles sont détachées de la gueule de 
l’animal , s’appellent ivoire. Voyez 
CORNAC.

( Chevalerie ) Eléphant est aussi 
Je nom d’un des ordres militaires du 
roi de Danewarck. On l’appelle ain­
si , parce que ses armes sont un élé- 
phant.

ÉLLPAHNTIASIS , s. m. d'élé- 
phant.

( Méd. ) Espèce de lèpre, appelée 
lèpre des Arabes, et vulgairement 
ladrerie , ainsi nommée , parce que 
ceux qui en sont attaqués ont la 
peau dure , épaisse , inégale et ridée 
comme celle deséléphans. Cette ma- 
ladie est le dernier degré de la lèpre.

ÉLÉPHIANTIN , adj. qui a rap­
port à l’éléphant.

( Bibliogr. ) Livres éléphantins, 
libri elephantini, ou livres d’ivoire, 
parce qu’ils étoient faits de tablettes 
d’ivoire.

Ces livres étoient ceux sur lesquels 
on inscrivoit les actes du sénat, que 
les Empereurs faisoient conserver.

ÉLÉVATION , s. f. du latin ele- 
vatio, fait d'elevo, lever, élever: 
exhaussement.

( Archit. ) Elévation se prend 
pour hauteur. Ce bâtiment a tant de 
inètres d'élévation,

( Perspective ) Elévation se dit 
de la peinture ou de la description 
qu’on fait de la face d’un bâtiment, 
par opposition à plan. On dit aussi 
ORTHOGRAPHIE. V. ce mot.

( Physique ) Elévation , en ter­
mes de physique , est le mouvement 
d'un corps qui va de bas en- haut, 
ou l'action par laquelle un corps s’é­
loigne continuellement du centre de 
la terre.

Les péripatéticiens attribuent l'é- 
lévation spontanée des corps à un 
principe de légèreté qui leur est in­
hérent ; les modernes soutiennent 
que tout ce qui monte , le fait en 
vertu de quelque impression exté­
rieure. C’est ainsi que la fumée et 
d'autres corps raréles montent dans 
l’atmosphère. et que l'huile , les bois 
légers, s’élèvent au-dessus de l’eau, 
non pas par quelque principe inté­
rieur de légèreté, mais par l’excès 
de pesanteur des parties du milieu 
ou tes corps se trouvent. T. PESAN- 
TEUR , MILIEU, FLUIDE.
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Elévation des corps sur les plans 

inclinés. V. PLAN INCLINE.
L'élévation ou l’ascension des 

fluides s’entend particulièrement de 
l’action par laquelle ils montent au- 
dessus de leur propre niveau , entre 
les surfaces des corps qui appro­
chent fort d’être contigus , ou dans 
les tuyaux des verres capillaires , 
ou dans les vaisseaux remplis de 
sable , de cendre , ou d’autres sem­
blables substances poreuses.

Cet effet arrive aussi bien dans le 
vide qu’en plein air , dans les tubes 
recourbés que dans les droits. Quel­
ques liqueurs, comme l'esprit-de- 
vin et l’huile de térébenthine , mon­
tent plus vite que d’autres liqueurs ; 
et quelques-unes s’élèvent d'une 
manière différente des autres. Le 
mercure ne s’élève point du tout 
au-dessus de son niveau; au con­
traire, il descend au-dessous.

( Arithm. ) Elévation des puis- 
sances; on dit qu’on élève un nom­
bre au carré , au cube, à la qua­
trième puissance, etc. , lorsqu’on en 
prend le carré , le cube , etc. Ainsi, 
2, élevé au carré, donne 4 ; au cube, 
8, etc.

(Hydraul. ) Elévation se dit de 
la hauteur à laquelle montent les 
eaux jaillissantes ; elle dépend de 
celle des réservoirs et de la juste 
proportion de la sortie des ajutages 
avec le diamètre des tuyaux de con­
duite. V. JETS D’EAU.

( Astron. } Elévation ou hauteur 
d’une étoile; c’est un arc de cercle 
vertical compris entre l’horison et 
l’étoile, ou le point observé.

Elévation du pôle sur l’horizon 
d’un lieu ; c’est un arc du méridien 

compris entre l’horizon et le pôle.
( Méd. ) Elévation du pouls ; 

c’est le mouvement du pouls, lors­
que le battement est plus fort qu’à 
l’ordinaire.

( Musique ) L’élévation de la 
main ou du pied, en battant la 
mesure ; c’est ce qui sert à marquer 
le tems foible. On l’appelle propre- 
ment levé. C’étoit le contraire chez 
les anciens.

Elévation de la voir . en chan­
tant ; c’est le mourement par lequel 
on la porte à l’aigu.

( Artillerie ) Elévation, en ber- 
D.2
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ines d’artilerie . s’entend de l’angle 
que le canon fait avec l’horizon. La 
plus grande élévation est de 45 
degrés. Plus le canon a d’élévation 
sur l’horizon , plus ses coups sont 
foibles : moins il a d’élévation, ou 
plus il est abaissé, et plus il agit avec 
force.

( Culte cathol. ) Elévation se 
dit encore d’une partie de la messe 
où le prêtre élève au-dessus de sa 
tête la sainte hostie et le calice, 
après les avoir consacrés , pour faire 
adorer Jésus-Christ au peuple.

ÉLÉVATOIRE, du latin elevo, 
lever, élever.

( Chirur. ) Instrument de chirur­
gie dont on se sert pour relever les 
os, comme ceux du cràne, qui ont 
été déprimés ou enfoncés par quel­
que coup ou chute.

ÉLÈVE, s. m. de l’italien allievo, 
fait d‘allevare, en la signification 
de nourrir , élever : celui qui prend 
des leçons de la bouche du maître: 
Ce mot est particulièrement em­
ployé en peinture , sculpture ou 
architecture.

( Jardin. ) Les jardiniers appellent 
élève, une jeune plante qu’ils cul­
tivent séparément.

ÉLEVER , v. a. du lat. elevare, 
hausser, mettre, porter plus haut,

( Archit. ) Il se dit en architec­
ture, pour bâtir, dresser, ériger. 
Elever un bâtiment, un mur , 
des autels, une statue, une py- 
ramyde, un obélisque, des tro­
phées.

( Arithm. Algèbre ) Elever un 
nombre au carré , au cube , à la 
quatrième puissance , pour dire , 
eu prendre le carré , le cube, la 
quatrième puissance.

S'élever, Verbe pron. ( Marine ) 
Un vaisseau qui s'élève dans le 
vent; c’est un vaisseau qui fait un 
chemin rapide en allant au plus 
près, et qui s’approche de la source 
du veut, eu courant des bords.

On dit qu’un vaisseau s'élève en 
latitude, lorsque sa route l’éloigne 
de l’équateur, et le porte vers une 
latitude plus élevée. On dit qu’un 
l’aisseau s’éleve sur la lame, lors­
que , dans une grosse mer, il ne 
plonge point, il n’est point appe-
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sans par les vagues, lorsqu’il les 
traverse et les franchit facilement.

ELIMINATION, s. f. du latin 
elimino , composé de la particule e, 
et de limen, pour extra limen jacio, 
jeter hors des limites , chasser, éloi­
gner.

( Algèbre ) On appelle ainsi une 
opération par laquelle, étant donné 
un nombre n d’équations, qui con­
tienne uu nombre n d’inconnues , 
on trouve une équation qui ne con­
tient plus qu’une seule inconnue ; 
de sorte que si l’on peut résoudre 
celle équation , on connoîtra l’in­
connue qu’elle contient; et en re- 
montant on connoîtra les autres 
inconnues. De-là, éliminer une 
quantité , signifie la même chose 
que faire évanouir, faire disparoître 
cette quantité.

ÉLIXATION, s. f. du lat. elixa- 
tio , formé de lixo, faire bouillir.

( Pharmacie) Coction des médi- 
camens dans l’eau , le vin, la bierre, 
le lait, ou quelqu’autre liqueur, 
dans laquelle on les fait bouillir, 
pour en extraire la vertu et en sé­
parer les parties grossières : pour les 
ramollir, les attendrir et les em­
ployer à différens usages ; pour en 
ôter la crudité , ou pour quelque 
autre intention.

ÉLIXIR, s. m. de l’arabe alkshir, 
essence , extrait artificiel d’une subs­
tance.

(Pharmacie) Liqueur spiritueuse 
extraite des parties d’une ou plusieurs 
substances.

Ce mot signifie en général un re­
mède préparé chimiquement; c’est 
par distinction qu’on l’a approprié 
à un teinture extraite , par le moyen 
d’un meustrue, de plusieurs ingré- 
diens énergiques; car la seule diffé­
rence qu’il y a entre une teinture et 
un élixir, c’est que la teinture est 
tirée d’un ingrédient seul, ou quel­
quefois joint à un autre qui le pé­
nètre, l’ouvre et le dispose à céder 
au menstrue , au lieu que l’élixir 
est une teinture extraite de plusieurs 
ingrédiens à-la-fois, à quoi il faut 
ajouter que l’élixir est un peu plus 
épais, et n’a pas la limpidité de la 
teinture.

Elixir de propriété ; c’est un re- 
mède inventé par Paracelse, com-
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posé d’aloës, de myrrhe et de safran, 
dont on tire la teinture par le moyen 
de l’esprit de soufre.

( Philos, hermét.) Dans le lan­
gage des alchimistes, l'élixir est la 
pierre philosophale. Quelques sages 
d’entre eux l’appellent la force forte 
de toute force, et d’autres, élixir 
parfait au rouge.

Élixir parfait au blanc ; c’est 
l’ouvrage de la pierre, projeté sur un 
métal imparfait fondu , qu'il con- 
vertiten argent, lui donnant le poids 
de l’or.

ÉLIXIVATION, s. m. du latin 
lixirium , lessive.

( Chimie ) Opération de chimie 
par laquelle on fait une lessive de 
la cendre ou de la chaux des mixtes, 
en la faisant bouillir dans de l’eau, 
ou versant de l'eau bouillante par 
dessus , pour dissoudre et tirer le sel 
fixe qu'elle contient. Après que l'é- 
lixivation est faite , on filtre la dis­
solution , et on l’évapore jusqu'à 
siccité.

ELLIPSE, s. f. du grec axsilis 
(elléipsis ), défaut, dérivé de x- 
wo ( léipô) , manquer , être moin­
dre.

( Géom. ) Une des sections co­
niques, qu’on nomme vulgairement 
ovale. Les anciens géomètres lui ont 
donné le nom d'ellipse, parce que, 
entr'antres propriétés, elle a celle- 
ci, que les carrés des ordonnées sont 
moindres que les rectangles formés 
sous les paramétres et les abscisses, 
ou leur sont inégaux par défaut.

L'ellipse s'engendre dans le cône, 
en coupant un cône droit par un 
plan qui traverse ce cône oblique­
ment, c'est-à-dire , non parallèle­
ment à la base , qui ne passe point 
par le sommet, et qui ne rencontre 
la base qu’étant prolongée hors du 
cône, ou qui ne fasse tout au plus 
que raser cette base. La condition 
que le cône soit droit, est néces­
saire pour que la courbe , formée 
comme on vient de le dire, soit tou­
jours une ellipse; car si le cône est 
obiique, en coupant ce cône obli­
quement , on peut quelquefois for­
mer un cercle ; or, la nature de 
l'ellipse est d’être ovale , c’est-à- 
dire, d'avoir deux axes inégaux.

( Acoustique ) L'ellipse sert à
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construire les voûtes acoustiques, 
dont la propriété est qu’eu parlant 
à voix basse dans un des foyers, 
ceux qui se trouvent dans l’autre 
foyer entendent distinctement ce que 
l’on dit, tandis que les personnes qui 
sont entre les deux foyers n'enten- 
dent rien.

( Grammaire ) L'ellipse est, en 
termes de grammaire, une figure de 
construction qui a lieu lorsque l'em- 
pressement de l’imagination fait sup- 
primer quelque mot qui devoit être 
exprimé selon la construction pleine. 
Par exemple , au lieu de dire, il est 
dans l'endroit où vous allez, on 
dit simplement, il est où vous allez. 
Ainsi, l'ellipse est une figure par 
laquelle on sous-entend le corréla­
tif d’un mot exprimé , ce qui ne doit 
avoir lieu que lorsque l'ellipse peut 
être aisément suppléée , et qu’elle ne 
blesse point l'usage. Cette figura 
n’est pas fort usitée dans les langues 
positives.

( T'echnol. ) Les horlogers appel­
lent ellipse , une grande plaque de 
laiton , dont la courbure irrégulière 
ressemble à-peu-près à celle de l'el- 
lipse, et qui est adoptée sur la roue 
annuelle d’une pendule d’équa­
tion.

ELLIPTICITÉ, s. f. Foy. EL­
LIPSE.

( Géom. ) Nom donné par quel­
ques géomètres modernes à la frac­
tion qui exprime le rapport de la 
différence des axes d’une ellipse, 
au grand ou au petit axe de cette 
ellipse. Plus cette fraction est gran- 
de, plus, pour ainsi dire, l'ellipse 
est ellipse , c’est à-dire , plus elle 
s’éloigne du cercle par l’inégalité 
de ses axes. Ainsi, on peut dire 
que le degré d'ellipticité d’une el­
lipse est représenté par cette frac­
tion.

ELLIPTIQUE, adj.même origine 
qu'ELLIPSE.

( Géom.) Il se dit de ce qui appar­
tient à l'ellipse.

Kepler a avancé le premier que 
les orbites des planètes n'étoient pas 
circulaires , mais elliptiques ; hy­
pothèse qui a été soutenue ensuite 
par Bouillaud, Flamstead , New­
ton , etc. , et d’autres astronomes 
modernes l'ont confirmé depuis, de
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façon que cette hypothèse , qu’on 
appeloit autrefois du nom d’hypo- 
thèse elliptique, est maintenant uni- 
versellement reçue. Voy. ORBITE, 
PLANETE.

Voûte elliptique. V. VOUTE.
Compas elliptique. Voy. COM- 

PAS.
ELLIPTOIDE, ou ELLIPSOÏDE, 

s. f. du grec çxaanlis ( elléipsis ), 
ellipse , et de éidos ( eidos ), forme, 
figure : qui a la figure d’une el­
lipse.

( Céom. ) Nom donné à une es­
pèce d'ellipse.

Quelques géomètres ont aussi ap­
pelé de ce nom le solide de révolu­
tion formé par l'éclipse, contournant 
autour de l’un ou l’autre de ses 
axes.

( Botan. ) Elliptique se dit aussi 
des corps plans ou fortement com­
primés ou aplatis, dont la circons­
cription est, pour ainsi dire, en 
cercles également comprimés par 
ses deux côtés opposés, et par con­
séquent allongés, ensorte que les 
deux extrémités sont également lar­
ges et arrondies. Toutes les coupes 
obliques d'un cylindre sont ellipti­
ques. Une feuille elliptique diffère 
donc d’une feuille ovale par l’éga­
lité de ses deux bouts arrondis.

ELME ( feu st. ) Corruption de 
st. Ermo ou Eramo parles matelots 
de la Méditerranée ou ce saint est in­
voqué contre les tempêtes et les 
autres dangers de la mer.

( Physique ) Le feu st. elme , 
que les anciens appeloient hélene, 
quand il étoit seul, et Castor et 
Pollux quand ils en apercevoient 
deux à-la-fois, n’est autre chose que 
quelques petites gerbes de feu que 
l'on aperçoit en mer dans les tems 
d’orage aux extrémités des vergues 
et des mats des bàtimens, ct qui 
font quelquefois entendre des éclats 
semblables à des pétards.

Depuis qu’on a reconnu que le 
tonnerre n’est autre chose qu’un 
phénomène d’électricité, on a re­
connu aussi que les feux dont il 
s'agit sont des feux électriques qui 
ne trouvent que peu d’issues par les 
différentes parties des vaisseaux, qui 
sont ordinairement imprégnées et 
même enduites de goudron et d’an-
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très matières résineuses, se dissipent 
sous la forme de petites gerbes par 
les extrémités des vergues et des 
mâts , qui se trouvent au-dessous 
d'une nuée orageuse , comme on en 
voit sortir des corps non isolés vis- 
à-vis des globes et des conducteurs 
électrisés.

ELOCUTION , du lat. elocutio , 
formé d'eloquor, parler , discourir , 
s’énoncer.

( Rhétor. ) Manière de parler, de 
s’exprimer , de s’énoncer , soit ver­
balement , soit par écrit

L'élocution française est donc la 
manière de parler la langue fran­
çaise ou de l'écrire.

ÉLONGATION, s. f. du latin 
elongo , étendre, prolonger.

( Astron. ) Différence entre le 
lieu du soleil et le lieu d’une pla­
nète , ou la quantité de degrés dont 
une planète s’éloigne du soleil par 
rapport à un œil placé sur la terre; 
c’est l'arc ou l'angle apparent com- 

ris entre la planète et le soleil. vus 
un et l’autre de la terre. On l'ap- 

pelle aussi angle à la terre.
La plus grande distance d’une pla­

nète au soleil est la plus grande 
élongation; elle est plus ou moins 
considérable , selon que les ellipses 
que ces planètes décrivent sont plus 
ou moins grandes, et s’éloignent 
plus ou moins d’être des cercles.

C’est sur-tout dans les mouve- 
mens de Vénus et de Mercure qu’on 
a égard aux élongations ou digres­
sions.

Elongation , dans l’ancienne as- 
tromomie, étoit la situation d'ane 
planète sur le côté de son épicyle. 
On a aussi appelé élongation la 
différence entre les mouvemens des 
deux planètes, qu'on appeloit égale­
ment supération.

(Chirurgie ) Elongation se dit 
aussi d’une luxation imparfaite dans 
dans laquelle les ligamens d'une ar­
ticulation sont distendus, et dans 
laquelle le membre est allongé, sans 
que le déboîtement soit parfait.

ÉLONGER y. a. du lat, elongo.
( Marine ) Elonger un vaisseau , 

c’est se placer parallèlement à lus 
et côte à côte pour le combattre , 
ou dans d’autres vues.
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ELOQUENCE, s. f. du lat. elo- 

çuor , s’énoncer.
( Rhét. ) L’art de toucher et de 

persuader. Voilà pourquoi elle n'est 
qu'images fortes et nairelles : que 
sentimens pathétiques , que raison- 
remens frappans , qu'expressions 
vives, que traits enflammes qu'elle 
jette dans l'ame de ses auditeurs. Il 
semble qu’elle seule connoisse les 
ressorts qui peuvent nous ébranler, 
nous émouvoir. Toutes nos passions 
sont entre ses mains ; elle les irrite 
et les appaise à son gré.

L'éloquenceexistoit avant la rhé­
torique : celle-ci n’est autre chose 
que l'éloquence réduite en art.

Les anciens avoient divisé l'élo- 
quence eu trois genres , et la même 
division subsiste encore dans toutes 
les rhétoriques modernes. Le genre. 
délibératij", le genre démonstratif 
et le genre judiciaire.

Le genre délibératif est celui où 
l'orateur veut faire prendre une ré­
solution ou détourner d'une résolu­
tion qu’on a prise.

Le genre démonstratif a pour 
objet la louange ou le blâme.

Le genre judiciaire consiste dans 
la discussion contradictoire d’une 
chose ou d’un fait, dans son rapport 
avec les lois, et à l’égard de cer­
taines personnes.

La nature donne les premières 
règles de l’éloquence ; elle anime, 
échauffe, inspire les hommes qui 
soutiennent de grands intérêts , ou 
qu’excitent de grandes passions. 
Ceux-là peuvent se passer des pré­
ceptes de l’art. Lisias qui les a re­
cueillis le premier n’a point travaillé 
pour eux.

Platon exposa les lois de l’élo- 
quence dans son Gorgias, et Aris- 
tote, dans sou livre de la rhéto- 
figue , eu creusa.les sources. Alors 
la véritable éloquence n’existoit que 
dans la Grèce. Elle commença à se 
montrer à Rome sous les Gracques , 
fut perfectionnée du tems de Cicé- 
ros , et périt avec la république.

Dans les gouvernemens modernes, 
00 , si l’on en excepte l’Angleterre . 

1 éloquence fit point de grands in­
térêts publics pour objet, ni de 
grands honneurs pour récompense :

elle s’est retirée dans les oraisons 
funèbres et les panégyriques.

ÉLUCIDATION, s. f. du latin 
elucidalio , formé d’elucido , éclair­
cir , commenter.

( Didact. ) Eclaircissement, ex- 
plication. Ce mot a paru en français 
a l’occasion d’un traité fait avec la 
Suède et les Provinces-Unies, en 
1650 , lorsque ces Provinces refu­
sèrent de ratifier le traité d’Elbing. 
On donna le nom d’élucidation à ce 
traité, parce qu’il expliguoit quel- 
ques endroits du traité d’Eibing qui 
regardoient le commerce. Depuis ce 
tems là , quelques personnes, prin­
cipalement les philosophes . se sont 
servis d’élucidation pour éclaircis­
sement.

ÉLUCUBRATION, s. f. du latin 
elucubratio , composé de lux, lucis 
lumière , et de ago , travailler. Les 
Latins appelèrent lucubratoria lec- 
ticula les lits sur lesquels ils étu- 
dioient pendant la nuit, et lucu- 
bruni toute espèce de matière in­
flammable susceptible d’éclairer les 
travaux nocturnes.

( Littérat. ) Ce mot se dit d’un 
ouvrage composé à la lumière de la 
lampe, c’est-à-dire, à force de 
veilles et de travail.

ÉLUDORIQUE , formé des deux 
mots grecs Mxasoy ( étalon ) huile , et 
de iJœp ( hudôr), eau : mélange 
d’hoile et d’eau.

( Peinture ) La peinture éludo- 
rique ainsi appelée, parce qu’on 
n’y emploie que l’huile et l’eau, est 
une nouvelle manière de peindre en 
miniature inventée par M. Vincent 
de Moutpetit.

Avant cette découverte, on ne 
peignoit en miniature qu’en détrempe 
ou en émail ; on n’avoit pas encore 
imaginé qu’on put employer la pein­
ture à l’huile: ses touches larges , 
ses couleurs épaisses , la liberté de 
son pinceau, le vernis gras dont 
elle lait usage, sembloient ne pou­
voir jamais s’allier avec le délicat, 
le gracieux et le fini de la miniature.

Après diverses expériences , M. 
Vincent de Moutpetit est parvenu à 
peindre à l’huile les sujets les plus 
petits , et qui ont tout le fini et le 
moelleux de la miniature en dé­
trempe.
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Les avantages que cette peinture 

a au-dessus de toutes les autres mé­
thodes ont engagé beaucoup de pein­
tres à l’imiter ; mais jusqu'à présent 
il ne paroît pas qu'ils y aient réussi, 
vraisemblablement parce qu’ils igno­
rent les secrets de l'inventeur.

ÉLUTRIATION, s. f. du latin 
elutriatio , formé d'elutrio ou eluo , 
verser d’un vase dans un autre.

( Chimie ) L'élutriation est une 
décantation ou action de transvaser 
une liqueur pour séparer son sédi­
ment de la partie claire et fluide.

ÉLYTRE , s. m. du grec Wurgoy 
( elutron ) , gaine, envelope, étui.

( Hist. nat. ) C'est ainsi que les 
naturalistes appellent les ailes supé­
rieures des insectes qui en ont qua­
tre, parce que souvent elles sont 
plus ou moins membraneuses et 
même si coriaces qu'elles ne peuvent 
servir que d’étuis. V. COLEOP- 
TERES.

ELYTROIDE adj. du grec Murpov. 
( elutron ) , gaîne , étui, et de atd'os 
( eidos), forme , ressemblance : qui 
a Ja forme d’un étui.

( Physiol. ) Epithète que l’on 
donne à la tunique vaginale des 
testicules , parce qu’elle ressemble à 
une gaine.

ELZEVIER,s. m. nom d’homme.
( Bibliogr. ) C'est un Elzevier; 

cette expression, dans le langage des 
bibliographes, signifie un livre , tel 
qu’un Virgile ou un Térence , etc. 
sorti des presses des Elzeviers.

Les Elzeviers sont des impri­
meurs dont les jolies éditions sont 
très-recherchées , et que l'on achète 
à grand prix. Louis est le pins 
célèbre de cette famille indus­
trieuse. L’agrément de ses éditions 
consiste dans la clarté , la finesse et 
la parfaite égalité des caractères , et 
dans leur position très-proche les 
uns des autres sur un papier solide 
et très-blanc.

ÉMAIL ,5. m. de l’italien malto.
( Thecnol. ) L’émail est en géné­

ral une matière vitrifiée entre les 
parties de laquelle est distribuée une 
autre matière qui ne l’est point.

L'email, à la transparence près, 
a toutes les qualité du verre, et
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l’opacité ne lui vient que de ce mé­
lange.

La base commune de tons les 
émaux est de la chaux de plomb et 
d’étain bien fin que l’on mêle et que 
l’on fait fondre a un grand feu de 
verrerie avec de la fritte de caillou 
blanc , broyée , tamisée, à laquelle 
on a ajouté du sel de tartre pour 
faciliter la fusion. Ce mélange forme 
une sorte de demi-vitrification; et 
étant réduit en poudre, il est la base 
de tous les émaux.

Presque tous les émaux se font à 
Venise ou en Hollande, d’où on 
les importe en petits pains plats 
de différentes grandeurs et épais­
seurs,

( Pein ture sur émail ) Cette pein­
ture est très-ancienne, puisqu’on 
voit qu’elle étoit eu usage du tems 
de Porsenna ; mais cet art ne com­
mença à faire de vrais progrès en 
Italie que sous Michel-Ange et Ra­
phaël , et en France sous le règne de 
François premier.

Ce fut en 1632 qu’un orfèvre de 
Châteandun parvint à trouver des 
couleurs métalliques auxquelles il 
méloit des fond ans ; il les appliquoit 
sur un fond d’une seule couleur, et 
les exposoit au feu pour les par- 
fondre. Cet orfèvre-peintre commu­
niqua son secret à d’autres artistes 
qui perfectionnèrent et poussèrent 
la peinture en émail jusqu’au point 
où nous la possédons aujourd’hui. 
C’est à eux qu’on doit l’art d’exécu­
ter surl’or des portraits aussi beaux, 
aussi vivans que s’ils avoient été 
peints à l’huile ou en miniature, et 
dont l’éclat est inaltérable.

( Emploi de l'émail ) Pour em­
ployer sur l’or les émaux transpa- 
rens et clairs , on les brise de ma­
nière qu’on les sente graveleux sous 
le doigt ; on en charge la plaque 
sur laquelle on a eu soin de tracer 
son dessin , et de former les figures 
en espèces de bas-reliefs , et on la 
fait sécher à l’air. On la met sous la 
monde où elle demeure jusqu’à ce 
que les émaux se soient fondus. 
Après ce premier feu, on la charge 
de nouveau aux endroits où l’émail 
s'est trop affaissé. On la met au 
feu ; on passe ensuite la pièce sur 
du grès, et on la remet au feu qui
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l’unit , la polit et lui donne sa der­
nière façon.

Les émaux doivent être très-fu- 
sibles. On les emploie à colorer ou 
à peindre dilférens ouvrages qui se 
font au grand feu. Mais de tous les 
ouvrages qui se font par les émail- 
leurs, les plus amusans et les plus 
agréables sont ceux qui se font au 
feu d’une lampe , où l'on met pour 
huile de la graisse de cheval fondue 
qu'on nomme huile de cheval.

Il est presque incroyable juqu'à 
quel point de délicatesse et de fi- 
nesse les filets d’émail peuvent se 
tirer à cette lampe. Ceux dont on se 
sert pour faire de fausses aigrettes 
sont si déliés qu’on peut les tourner 
et les plier sur un devidoir comme 
on feroit de la soie ou du fil.

Les jais factices de toutes couleurs 
qu’on emploie dans les broderies sont 
aussi faits d'émail , et cela avec tant 
d’art que chaque petite partie a son 
trou pour y passer la soie avec la­
quelle on brode.

Il n’y a guère de choses qu’on ne 
puisse faire ou représenter avec 
l’émail, et l’on en voit des figures 
si bien achevées qu’on les croiroit 
sorties des mains des plus habiles 
sculpteurs. Ou ne peut voir sans 
surprise ces beaux yeux d’émail; 
ils ont presque le brillant de la na­
ture : on y observe toutes les ramifi­
cations des vaisseaux avec toutes 
leurs nuances. L’art de faire les 
fausses perles est aussi du ressort des 
émailleurs.

( Poterie ) Email ou couverte de 
la poterie et de la vaisselle de fer 
et de cuivre; lorsque les vases 
ont été convertis en biscuit par la 
cuisson , on les recouvre d’un en- 
doit vitreux qu’on nomme émail ou 
couverte.

La véritable poterie de grès s’é- 
mailloitau commentement du siècle 
dernier par un procédé très-simple 
et peu nuisible à la santé. Dans la 
composition des masses , on faisoit 
entrer un peu de craie ( carbonate 
calcaire): les vases exposés ensuite 
dans le four à une très-haute tem- 
péralare se trouvoient enveloppés 
soudainement et à l’instant de la 
plus grande chauffe par les vapeurs
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du sel commun ( muriate de soude ) , 
qu’on jetoit à plusieurs reprises dans 
l’intérieur du fourneau, et qui, vo­
latilisé par la chaleur, vitrifoit la 
surface de la poterie. Cette couverte 
n’étoit point nuisible à la santé, 
mais elle étoit dispendieuse par l’im­
mense consommation de combus­
tibles , et il fallait songer à la rem­
placer.

C’est à un Anglais nommé Wedg- 
wood que l’on doit les couvertes 
jaunâtres couleur de crème , plus 
généralement conues sous le nom 
de poteries anglaises, et dont les 
bases sont du minium ou de la cé- 
ruse ( oxide de plomb) , du sable 
ou pierre à fusil broyés et calcinés 
( silice) , et une quantité suffisante 
d’alkali quelconque pour servir de 
fondant. Mais le minium et la cé- 
ruse sont des préparations trop dis­
pendieuses , et c’étoit un grand ser­
vice rendu à l 'art que la découverte 
d’une préparation de plomb capable 
de les remplacer à très-peu de frais. 
C’est encore un Anglais, nommé 
Keeling, potier de Staffordshire, qui 
a découvert cette précieuse méthode. 
Elle consiste à prendre de la galène 
ou mine de plomb qu’on pile, et 
qu’on broie dans l’eau, en pondre, ex- 
trêmementfine. La masse séchée est 
jetée dans un fourà reverbère où on 
la chauffe à une chaleur blanche , 
afin de la débarrasser de son miné- 
ralisateur, le soufre. La matière 
étant refroidie , est retirée du four­
neau , pilée, broyée, lavée, dé- 
captée et passsée dans un tamis de 
sole très-fin , pour être alors em­
ployée en remplacement de la cé- 
ruse et du minium dans les émaux 
ou couvertes.

Email de la vaisselle de fer au 
de cuivre ; les savans et les artistes 
s’occupent depuis long-tems de ga­
rantir la santé contre les dangers qui 
proviennent de l’emploi des vais- 
seaux de cuivre. M. Hildling de Bir­
mingham est parvenu à émailler le 
fer et la vaisselle. La composition 
de cet artiste consiste principalement 
en plusieurs composés vitreux , tels 
que le silex, 6 p.5 le feld-spath, 2; 
la litarge, 9; le borax, 6; la terre 
argileuse ( alumine ), 1;le nitre, 1; 
la potée d’étain ( oxide gris ), 6 ; la
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polasse pure, 1 , que l’on réduit à 
une poudre impalpable, et dont on 
fait un mélange complet. On fond 
ensuite la masse dans un creuset ; 
on la retire , et on la jette dans l’eau 
pour faciliter la division. Cette cal­
cination aide la trituration dans le 
mortier. La poudre qu’on obtient 
est passée à travers un tamis et por- 
phyrisée ensuite. On la mêle alors 
avec de la gomme ou un mucilage 
quelconque, afin de l'employer 
comme un ciment et en enduire la 
vaisselle.

On chauffe un peu les casserolles et 
autres vaisseaux qu’on veut émail- 
1er , et l’on couche, avec une brosse 
de blaireau un premier enduit vi- 
treux, jusqu’à ce qu’on ait obtenu 
l'épaisseur convenable. Les pièces 
étant séchées, on les introduit dans 
un mouille ou fourneau , dans le­
quel on élève la chaleur graduelle­
ment, jusqu'à ce que l’enduit qui 
est très-fusible, soit dans une fusion 
parfaite. On baisse le feu très-lente­
ment de manière à imiter la recuis- 
son du four de verrerie. Cette opé­
ration doit durer quatorze à vingt 
heures. Sans ces précautions, la re­
traite inégale du métal et de l'émail 
feroit tressaillir ce dernier , et l'em- 
pêcheroit de servir aux vaisseaux 
culinaires.

Mosaïque en émail ; pour per­
fectionner leur ouvrage , les artistes 
en mosaïque inventèrent sons le rè­
gne d’Auguste , les verres et les 
émaux , afin de les substituer aux 
marbres dont les couleurs ne leur 
paroissoient pas assez variées pour 
représenter à leur gré toutes sortes 
d'objets sur la pierre.

La mosaïque en verres et émaux 
se fait au moyen de diverses'teintes 
qu’on donne au verre, et de diverses 
couleurs des émaux , suivant les 
ouvrages qu'on a dessein de faire. 
Les modernes ont négligé l'usage 
des verres et des émaux; et, pour 
enrichir leur ouvrage, ils n’ont voulu 
mêler aux marbres les plus beaux 
que des pierres précieuses , comme 
le lapis, l'agathe, les cornalines, 
les émeraudes , les turquoises , les 
rubis , et ce qu’il y a de plus rare et 
de plus estimé. V. MOSAÏQUE.

( Blanchisseur) On donne aussi
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le nom d'émail à une espèce d'azur 
de Hollande , dont les blanchisseur s 
de toiles se servent pour donner à 
leurs toiles une couleur bleve; ce 
qu'ils appèlent passer au premier 
bleu.

( Art héraldique ) Email , se dit 
encore en termes de blason , des 
couleurs et métaux dont un écu est 
chargé. On distingue sept sortes 
d’émaux : or . argent, gueule, azur, 
sable, synople et pourpre. Les émaux 
du blason sont venus des anciens 
jeux du cirque, qui ont passé d’abord 
aux tournois.

( Chevalerie ) Email se dit au fi- 
garé , pour une sorte de bague mar­
quée de quelque devise, pendante au 
bas d’un ordre de chevalier, ou de 
quelqu'autre collier.

( Poésie ) Email s’emploie , dans 
un sens figuré , pour exprimer la di- 
versité , la variété de fleurs et de 
couleurs.

( Anatomie ) Email des dents ; 
on appelle ainsi la superficie luisante 
qui couvre la partie osseuse des 
dents.

L'émail de la dent est une ma­
tière tout-û fait différente de l’os ; 
il est composé de petits filets qui 
sont attachés sur l'os par leurs ra- 
cines, à-peu-près comme les ongles 
et les corues. Si l'émail d’une dent 
se détruit, l’os se carie, et la dent 
périt.

ÉMANATION, s. f. du latin 
emanatio , formé d'emano , couler.

( Physique ) Acte par lequel les 
substances volatiles abandonnent , 
en s’évaporant, les corps auxquels 
elles appartiennent, ou du moins 
auxquels elles sont adhérentes.

On donne encore le nom d'éma- 
nation, aux substances mêmes qui 
s'évaporent.

Plusieurs auteurs, à la tête des - 
quels est Newton , veulent que la 
lumière soit produite par une éma­
nation de crépuscules qui s’élancent 
du corps lumineux. Si ce système , 
qui est appuyé sur des preuves très- 
fortes étoit vrai , il serviroit à prou­
ver combien les émanations peuvent 
être subtiles, et à quelles distances 
énormes elles peuvent s’étendre F. 
ODEURS , VAPEURS , TRANSPI- 
RATION , EXHALAISON.
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( Electricité ) Les émanations , 

en termes d’électricité , sont des im- 
pressions que l’on ressent sur la main 
et sur le visage, lorsqu’on les appro- 
che d'un corps actuellement élec- 
trisé. Ces impressions sont à-peu- 
près semblables à celles que pourvoit 
faire sentir du coton légèrement 
cardé , ou une toile d’araignée qu'on 
rencontreroit flottante en l’air. Ces 
impressions sont dues à l’action de 
la matière électrique effluente , qui 
sort du corps électrisé sous lu forme 
de rayons divergens.

ÉMANCIPATION , s. f. du latin 
emancipatio , formé d’emancipo , 
pour extra mancipium pono , met­
tre hors de servitude, de tutelle , de 
l’autorité de ceux auxquels on étoit 
soumis.

( Pratique ) Acte qui met cer­
taines personnes , comme les mi­
neurs , les fils de famille dehors la 
puissance d’autrui.

EMANER , v. n. du lat. emano , 
formé de ex, de , hors et de mano, 
couler, tirer son origine.

( Administrât. ) Ce mot désigne 
proprement la source d’où les choses 
sortent. C’est dans ce sens qn’on dit 
qu’un jugement est émané d’un tel 
tribunal, qu’un édit, ou qu’une loi 
est émanée de telle autorité.

ÉMARGER , v. a. du lat. emar- 
gino, ôter la marge, formé de la 
particule extract, ex, et de marge , 
marge.

(Finances) Ce mot qui signifie pro- 
prement ôter, couper la marge, le 
bord de quelque chose, s’emploie en 
finances, pour écrire sur la marge , 
ou porter quelque chose en marge 
d’un compte: émarger les différentes 
sommes d’une imposition.

ÉMASCULER, v. a. du lat. emas- 
culo , composé de la partie, extract. 
IX, et de masculus, jeune mâle: 
Ster à un jeune mâle les parties de 
la génération.

EMBALLER , v. a. de balle. 
Paquet: mettre en balle ; d’autres le 
font venir du grec BæxXey, jeter.

(Commerce) Empaqueter, mettre 
en balle.

EMBARCADÈRE, s. m. motes- 
pagno!. •
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( Darine ) Endroit où les canola, 

pyrogues et chaloupes peuvent abor­
der , et où on embarque et débarque 
commodément les marchandises.Un 
embarcadère sert quelquefois dans 
les colonies, à tout un quartier de 
l’intérieur des terres. Il y a des habi­
tations qui ont leur embarcadère 
particulier.

Dans le continent espagnol, c’est 
le lieu qui sert de port à quelque ville 
considérable , qui est plus avancée 
dans les terres. Calao est l’embar- 
cadère de Lima , et Arica l’embar- 
cadère de Potosi.

EMBARCATION, s. f. del’italien 
imbarcare, embarquer, mettre dans 
la barque.

( Marine ) Nom générique de 
toutes espèces de bâtimens de mer. 
Il se prend le plus souvent en mau­
vaise part : ainsi on dit mauvaise 
embarcation , pour exprimer un bâ­
timent qui a de mauvaises qua­
lités , ou qui est pourri, et peu en 
état de soutenir la mer.

EMBARGO, s. m. terme em­
prunté de l’espaguol.

(Marine) Arrêt du prince , ordre 
donné par le souverain, pour empê­
cher qu’aucun navire de commerce 
ne sorte de ses ports , afin de les 
trouver prêts pour son service en cas 
de besoin , pour retenir les matelots 
ou pour quelqu’autré cause que ce 
soit.

EMBARQUER , v. a. de l’italien 
imbarcare , mettre dans la barque.

( Marine ) Embarquer des mar­
chandises ou des munitions ri bord 
d'un vaisseau ; c’est les charger 
dans un vaisseau, les y placer, et 
les arrimer.

Embarquer (s’ ), v. n.; c’est 
y entrer soi-même.

Embarquer un coup de mer ; 
c’est recevoir à bord, dans un gros 
teins, une forte vague qui entre dans 
le vaisseau par dessus le pont ou le 
gaillard.

EMBARRURE, s. f. d’embarrer, 
pour in-barrer; vieux mot qui si­
gnifie enfermer , mettre entre des 
barres.

( Chirurgie ) Espèce de fracture 
du crâne , dans laquelle une esquille, 
passe sous l’os sain , et comprime la 
dure-mère.
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EMBASEMENT, s. m. de l’ital. 

imbasamento , formé du lat. basis , 
base.

( Archit. ) Espèce de piédestal 
continue sous la masse d’un bâti­
ment.

EMBASE, s. f. terme dont les 
horlogers se servent pour désigner 
une assiette qu'ils réservent sur la 
grande roue eu la forgeant. Les tail- 
landiers, pour exprimer un ressort 
qui se trouve à certaines enclumes ; 
et les couteliers, la partie renflée du 
couteau à gaine.

EMBASSURE, s. f. 11 signifie 
dans les manufactures de glace , les 
parois du four, depuis le plan géo- 
metral, jusqu’à la naissance de la 
voûte.

EMBAUCHEUR, s. m. d'embau- 
cher, formé de en et de bauge; 
vieux mot qui signifie boutique, de- 
meure, mettre en boutique ; celui 
qui met en boutique.

(Art milit. ) C’est un vieux mot 
qui s'est conservé pour signifier ceux 
qui font trafic d’enrôler des hommes 
pour la guerre.

EMBAUMEMENT, s. m. de 
baume, du lat. balsamum, en grec 
téxapoy ( balsamon ) : action 
d’embaumer un corps mort.

( Pharmacie, Chirurgie ) L’em- 
baumement est une préparation par­
ticulière de plusieurs sortes de dro­
gues qu’on met dans toutes les par­
ties d’un cadavre , pour le préserver 
pendant long - teins de la corrup­
tion, Cette préparation est une com­
position de diverses liqueurs spiri- 
tueuses", de différens baumes, de 
gommes et de plusieurs plantes aro­
matiques mises en poudre.

Cet art , qui doit son origine à 
l’extrême vénération que les anciens 
avoient pour les corps de leurs pa- 
rens défunts, a été pratiqué avec 
un si grand succès par les anciens 
Egyptiens , que leurs momies sont 
encore un objet d’admiration.

Hérodote, qui nous a transmis 
l’art des embaumemens , nous ap­
prend que les Egyptiens se servoient 
de trois méthodes différentes pour la 
même fin , et que l’on employoit 
celle qui étoit la plus conforme a la 
dépense que l’on étoit eu état de 

faire. V. le Mémoire de M. Rouelle, 
sur les embaumemens.

Il n’y a pas fort long-tems que la 
méthodeactuelle des embaumemens 
est connue en Europe. Dans le dou­
zième siècle , l’art d’embaumer con- 
sistoit encore à faire de grandes in­
cisions sur les cadavres, à les sau­
poudrer, et à les envelopper dans 
une peau de bœuf tannée. Henri Ier, 
roi d’Angleterre, fut ainsi embaumé 
à Rouen en 1135; et celui qui opéra, 
s’y prit si mal, que l’odeur infecte 
du cadavre le fit mourir.

( Hist. natur. ) L’embaumement 
des animaux se fait de quatre ma­
nières : 1.° par la dessication , qui 
seule suffit pour produire des mo­
mies naturelles, comme on en trouve 
dans les désertsdel’Afrique; 2.° par 
la transformation des muscles de la 
chair en matière blanche, graisseuse, 
que les chimistes nomment ADI- 
POCIRE. V. ce mot. Tel est l’état 
des cadavres humains, plongés sous 
l’eau ou dans des terrains humides , 
ou privés du contact de l’air; 3.° par 
le tannage , ou la dessication dans 
des poudres de plantes astringentes 
et aromatiques; 4.° enfin dans les 
liqueurs , comme l’esprit-de-vin, ou 
les eaux chargées d’alun, de sel 
marin, ou même de carbonate de 
soude en nature.

EMBLAVER , v. a. du latin im- 
bladare , composé de in et de bla- 
dum . blé.

(Agric.) Semer une terre en blé.
EMBLEE, s. f. du mot embleo 

dans sa signification de voler, dé­
rober.

( Art milit. ) Ce mot ne s’emploie 
qu’adverbialement, et signifie, en 
fort peu de tems, du premier assaut, 
et comme à la dérobée ; c’est en 
termes de l’art militaire, une atta­
que qui se fait, en se jetant tout-à- 
coup sur le chemin couvert, et sur 
les dehors, où l’on presse vivement 
l’ennemi qui ne s’y attendoit pas , 
l’obligeant de se retirer en confusion 
dans la place, où l’on tâche d’entrer 
en même tems que lui, et de s’en 
rendre maître.

EMBLÉME,s. m.dugr.pOuz 
( emblêma ), ornement ajouté à un 
ouvrage,formé d’ipCaxxco (emballé), 
jeter par-dessus, ajouter.
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( Peinture ) L’emblème est un 

tableau énigmatique, qui, sous une 
ou plusieurs figures, renferme une 
allégorie , tantôt morale, tantôt ga­
lante , tantôt historique, tantôt dé- 
vote , tantôt satirique , dont le sens 
est ordinairement déterminé par 
quelques paroles sententieuses.

( Littérat. ) Lorsque la pensée est 
clairement exprimée par le tableau , 
l’embléme peut se passer des paroles, 
et c’est alors qu’il est parfait ; mais 
lorsque le rapport de l’image à l'idée 
n'est pas assez sensible, on l’indique 
par quelques mots.

Le mérite de l’emblème est d'être 
laconique , et de ne jeter qu’un trait 
de lumière sur la figure dont il s'a- 
git d'éclairer le sens.

La grande difficulté de l'embléme, 
c'est qu’il doit dire quelque chose 
d’ingénieux , et ne le dire qu'à demi. 
Il n’aura plus rien de piquant, si la 
pensée est commune, ou complet- 
tement exprimée.

Les Chaldéens furent les premiers 
qui mirent le ciel en emblèmes, en 
donnant des noms et des figures aux 
constellations qu’ils destinèrent pour 
marquer la différence des saisons, la 
distinction des quatre parties du 
monde , etc. Les Egyptiens et les 
Arabes s'empressoient de s’en faire 
des divinités ; les Grecs en firent 
aussi le sujet de leurs fables. Py- 
thagore, à l’imitation des Chaldéens, 
mit toute la philosophie en parabole 
énigmatique Socrate fut plus heu­
reux dans les emblémes qu'il fit de 
la morale, en la rendant par-là 
plus aisée et plus intelligible. Platon 
forma sur ses emblèmes le plan de 
ses idées; et , par ce moyen, le 
monde commença à se remplir de 
ces images ingénieuses, qui donnè- 
reut lieu à tant d’inventions poé­
tiques.

Les inscriptions dont on accom­
pagna les statues , les bas-reliefs et 
les peintures, furent une autre oc­
casion de l’origine des emblèmes, 
aussi bien que les réflexions morales, 
politiques et civiles sur les événe- 
mens de l'histoire. Ces instructions 
agréables avoient été comme ense- 
selies dans l’oubli par l’ignorance 
de cinq ou six siècles , lorsqu'Ala - 
ciat, célèbre jurisconsulte de Milan,
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en releva le souvenir et la gloire , 
par le Recueil qu’il en publia, l'an 
1498.

( Langues anc. ) Suétone rap­
porte que Tibère fit rayer d’un dé­
cret du sénat le mot emblème, parce 
qu’il étoit mendié d’une antre lan- 
gue. Au reste , les Latins comme les 
Grecs , se servoient de ce mot pour 
signifier des ornemens , et ils appe­
lèrent suGhpara ( emblemala), 
les ouvrages de marqueterie et tous 
les ornemens des vases, des meu­
bles , des habits , etc. ; et jusqu'à nos 
jours, les jurisconsultes se sont tou­
jours servi du mot latin emllema, 
pour exprimer ces sortesd'ornemens. 
V. DEVISE, SYMBOLE.

EMBOIRE, v. pron. du lat. im- 
bibere, composé de in et de bibere, 
boire, recevoir, prendre dedans, 
s’imbiber.

( Peinture ) Embu se dit d'un 
tableau , lorsque les couleurs à 
l’huile , avec lesquelles on peint, 
deviennent mattes et perdent leur 
luisant, au point qu’on ne discerne 
pas bien les objets.

Lorsqu'on peint sur un fond de 
couleur qui n’est pas bien sec , les 
couleurs qu’on met dessus s'emboi- 
vent en se séchant. Alors l'embu 
provient de l’impulsion, trop fraîche 
de la toile ou du panneau.

Il peut aussi venir de ce qu’on 
repeint sur une préparation qui n'a 
pas eu le tems de se sécher parfai­
tement. On remédie à cet inconvé-. 
nient, en passant par-dessus la pein­
ture bien sèche un blanc d'œuf battu 
ou du vernis. T. VERNIS.

( Technol. ) On dit aussi que les 
toiles nouvellement imprimées font 
emboire les couleurs. Emboire se 
dit encore d’un moule de plâtre, 
lorsqu’on le frotte d’huile ou de cire 
fondue, avant d’y couler la matière 
dont on doit former les figures. IL 
faut emboire ce moule de cire. 
Dans ce sens , il est actif.

EMBOITURE, s. f. de boëte, 
ou boîte : l’insertion d’une chose 
dans une autre ; et aussi l’endroit 
où les choses s’emboîtent.

( Tecnol. ) Les emboltures d'une 
porte sont les deux ais de travers , 
en haut et en bas, dans lesquels les 
ais sont emboités. — Embofter des
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tuyaux , c’est mettre le bout d’un 
tuyau dans un autre tuyau.

( nat. ) Emboiture se dit aussi 
des os , quand l'éminence des uns 
est engagée dans les cavités des 
autres.

( Danse ) L'emboiture, en termes 
de danse, est la troisième des cinq 
positions du corps, nécessaires à la 
danse. Ou la nomme ainsi , parce 
que cette position n’est parfaite que 
lorsque les deux jambes sont bien 
étendues l’une près de l'autre; ce 
qui fait que les jambes et les pieds 
étant bien serrés, l'on ne peut voir 
de jour entre deux ; ainsi elles se 
joignent et doivent se joindre comme 
dans une boîte. L'emboiture est une 
position des plus nécessaires pour 
bien danser : elle apprend à se tenir 
ferme, à tendre les genoux, et assu- 
jettit à cette régularité qui fait toute 
la beauté de cet art.

EMBOLISME, s. m. du grec !- 
Coxigués ( embolismos ( , intercala- 
tion , formé du verbe f^^ktiv ( em- 
balléin) , insérer, ajouter, mettre 
entre deux.

( ChronoZ. ) C’est ainsi que les 
Grecs appeloient un treizième mois 
qu’ils ajoutoient, tous les deux ou 
trois ans, à l’année composée de 
554 jours , afin de l'approcher de 
l’année solaire , qui est de 364 , sans 
compter quelques heures de part et 
d'autre.

D’embolisme les computistes ont 
fait embolismique , intercalaire , 
pour désigner les mois qu’ils insèrent 
pour former le cycle de 17 ans; car 
es 19 années solaires étant compo- 

sées de 6,939 jours et 18 heures, et 
et les 19 années lunaires ne faisant 
ensemble que 6,726 , il a fallu , pour 
égaler le nombre des années lunaires 
aux 19 solaires, qui font le cycle 
lunaire de 19 années, intercaler et 
insérer sept mois lunaires de 209 
jours ; par le moyen de ces sept mois 
embolismiques, les 6,939 jours et 
18 heures des 19 années solaires sont 
entièrement employés dans le calen­
drier.

EMBONPOINT, s. m. composé 
de la prépos. en, dont I’n se change 
en m devant b, de l’adj. bon , et du 
subs. point : en bon point.

( Déd. ) Bon état ou bonne hali-
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tude du corps. Il ne se dit que de 
ceux qui jouissent d’une pleinesan- 
té , accompagnée d’un peu trop de 
graisse.

EMBOSSER. , v. a. de l’italien 
imbocchiare...

(Marine) Embosser un vaisseau; 
c’est l'amarrer de façon qu’il ne 
puisse éviter , ni au vent, ni à la 
marée , et qu’il présente toujours le 
même côté vers le même point. On 
embosse un vaisseau devant un fort 
ou une batterie pour les canonner.

S’embosser; on s 'embosse dans un 
port où l’on craint d’être attaqué 
par des forces supérieures, en pré­
sentant le travers des vaisseaux vers 
l’entrée ou embouchure.

D’embosser, on a fait embossure, 
pour exprimer toutes les prépara- 
tions , grelins ou haussières , qui sont 
frappés quelque part, ou étalingnés 
sur des ancres mouillés au fond , pou r 
embosser un vaisseau. L’embossure 
passe toujours par un des sabords de 
l’arrière ou voisins de l’arrière, et 
se garnit au cabestan.

EMBOUCHURE, s. f. d’embou- 
cher, du lat. barbare imbuccare , 
mettre en bouche.

( Géogr. ) L’endroit où une rivière 
se décharge dans la mer , ou dans 
une rivière ; c’est proprement son 
entrée dans la mer ou dans une autre 
rivière.

( Musique instrum. ) C’est aussi 
la partie d’un instrument qu’on met 
dans la bouche , qu’on embouche 
pour en jouer, il se dit aussi de la 
manière d’emboucher ces sortes 
d’instrumens.

■ ( Manége) Il se dit encore de la 
partie du mors qui entre dans la 
bouche du cheval.

EMBOUQUER , v. n. du latin 
barbare imbuccare ; mais plus di- 
rectement de l’espagnol emboccar. 
Il est opposé à debouquer, desem- 
boccar. V. DÉBOUQUER.

( Marine ) Entrer dans un détroit 
on passage resserré entre plusieurs 
îles , nu entre les terres.

EMBRASSER , v. a. de l’italien 
imbracciare , serrer, étreindre avec 
les deux bras.

( Manége ) Ou dit qu’un homme 
embrasse bit n un cheval , pour dire 
qu’il !« serre bien avec 1rs cuisses



E A B H E 8

pour être plus ferme. On dit d’un 
cheval qu’il embrasse bien du ter- 
rein , Jorque maniant sur les voltes 
il fait de grands pas. C’est le cou- 
traire de battre la poudre , qui se 
dit lorsque le cheval ne sort presque 
point de sa place.

( Botan. ) On dit des feuilles et 
des stipules qu’elles sont embras- 
san tes ou amplexicaules, quand elles 
enveloppent par leur base la tige 
ou les rameaux.

EMBRASURES, s. f. corruption 
d'ébrasures , formé du verbe ébra- 
ser , élargir en-dedans.

( rt milit. ) Ouvertures que l'on 
fait pour tirer le canon, dans les 
batteries, dans les bastions , ou au 
parapet des murailles des places 
fortes.

( Archit. ) 11 signifie aussi l’espace 
qui est en dedans aux ouvertures des 
murailles , à l’endroit des fenêtres 
ou des portes. C’est encore le biais 
qu'on donne à l’épaisseur des murs 
à l’endroit des fenêtres.

EMBROCATION , s. f. du grec 
iuSpsxa ( embrecho ), arroser, hu- 
mecter , formé de Cpéx a ( bréchô ), 
qui signifie la même chose.

( Chirurgie ) Espèce de fomenta­
tion , ou arrosement avec des eaux , 
deshuiles, des baumes, des onguens , 
sur une partie malade, quand on a 
lieu de craindre une inflammation. 
C'est ainsi qu’après l'opération de la 
taille ou du bubonecète , on fait, sur 
le bas-ventre , une embrocation avec 
l’huile rosat.

EMBRYON, s. m. du gr. SpSpvoy 
( embruon ), composé d’sy ( en ), et 
de Gouco (brud ), croître, pulluler.

( Physiol. ) C’est le nom que les 
médecins grecs ont donné au fœtus, 
parce qu’il se forme et prend son ac­
croissement ( pullule ) dans la ma- 
trice.

Les médecins ne sont pas d’accord 
sur le tems pendant lequel on peut 
le désigner sous ce nom. Quelques- 
uns n’emploient le terme d’embryon, 
que pour exprimer les rudimens de 
corps d’un animal , renfermés dans 
un œuf dont je placenta n’a pas en­
core jeté des racines , pour l’implan- 
ter dans la matrice; et dès que le 
placenta y est attaché, ils donnent 
à l’animalcule le nom de fœtus.

Mais il est certain qu’Hyppocrate 
appelle embryon l’enfant ou le fœ- 
tus contenu dans la matrice ; et Mar- 
cellus ajoute que ce nom convient 
au fœtus pendant tout le tems de 
la grossesse.

EMBRYOLOGIE, s. f. composé 
d‘ip@pvoy ( embruon ), et de >6oc 
( logos ), discours.

( Anat.) Discours sur le fœtus , 
ou partie de l’anatomie qui traite du 
fœtus pendant son séjour dans la 
matrice.

EMBRXOTHILASTE, s. m. formé 
d’luCevov ( embruon ), et de 9xéw 
( thlao), briser, rompre.

( Chirur. ) Instrument qui sert à 
rompre les os du fœtus, dans les 
accouchemens laborieux, pour faci­
liter son extraction.

EMBRYOTOMIE, s. f. fait d’ïz- 
Cpvov( embruon ), et de régya ( tem- 
R6 ), couper.

( Chirurgie ) Exsection du fœtus 
mort dans la matrice. Il y a cette 
différence entre l’opération césa- 
riennne et l’embryotomie, que dans 
la première l’enfant est tiré entier 
par une incision faite à l’abdomen 
de la mère, au lieu que dans la se­
conde , l’enfant est coupé et démem­
bré dans la matrice, pour pouvoir 
en faire l’extraction sans blesser la 
mère.

Ce mot signifie aussi la prépara­
tion anatomique du fœtus.

EMBRYULKIE , s. f. composé 
d’ISovov ( embruon ), et de ^k» 
( helxo ), tirer.

( Chir. ) Extraction de l’enfant du 
ventre de la mère dans un accou­
chement contre nature.

( Botan. ) Partie interne de toute 
graine parfaite , la plante en mi- 
nialure : sa forme est cylindrique ou 
comprimée ; sa direction droite , 
circulaire ou en spirale ; sa situation 
est au centre ou au sommet du pé- 
risperme ou enveloppe de la se- 
mence. Il est ordinairement unique; 
cependant quelques semences en con­
tiennent plusieurs.

Nul embryon sans fécondation, et 
• par conséquent sans organes sexuels: 
nuis organes sexuels dans les espèces 
de plantes qui n’ont point d’en- 
bryon à former pour leur reproduc­
tion. L’embryon étant le rudiment
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d’une nouvelle plante semblable à 
celle dont il provient, doit être re­
gardé comme le plus essentiel des 
produits d’un végétal. C'est aussi la 
partie la plus généralement exis­
tante dans les espèces sexifères.

(Jardin.) Les jardiniersappellent 
embryon la partie du pistil qui doit 
devenir un irait.

EMBUSCADE,, f. du latin bar­
bare imboscata , ou de l’ancien 
mot bosc , qui signifie forêt , bois : 
troupe de gens armés cachés dans un 
bois.

( Art milit.)Troupes cachées dans 
un bois ou en quelqu'autre lieu se­
cret pour attaquer l'ennemi quand 
il passe , ou pour l’enfermer et lui 
donner à dos.

Embuscade se dit aussi de l’en­
droit où l’on se cache pour sur­
prendre l'ennemi au passage. On dit 
les ennemis sont tombés dans une 
embuscade, se mettre en embus- 
cade , faire une embuscade, sortir 
de l'embuscade.

ÉMENDER , v. a. du lat. emen- 
do , corriger , formé de la particule 
extractive e, et de menda , faute , 
pour menda purgo, ôter les défauts.

( Pratique ) Ce mot, qui n'est 
d’usage qu'au palais , signifie corri­
ger , réformer , lorsqu’un juge d'ap- 
pel infirme la sentence d’un juge in- 
férieur, il se sert du terme émen- 
dont qui veut di re corrigeant la sen­
tence dont est appel. Vient ensuite le 
jugement que rend le juge d’appel.

ÉMERAUDE , s. f. du grec qua- 
pyoc ( smaragdos ), dont les La­
tins ont fait smaragdus , les Italiens 
smeraldo , les Espagnols esmeral- 
das, et les Anglais emerald.

( Minéral. ) Pierre précieuse trans- 
parente, dont la couleur est d'un 
vert plus ou moins foncé : celles 
d’un vert clair sont les plus esti- 
mées. La dureté de l'émeraude est 
un peu inférieure à celle du grenat 
et du béril : une lime bien trempée 
a un peu de prise sur elle. L'éme- 
raude, contre l’ordinaire des gem­
mes, peut se fondre au chalumeau 
sans addition. Une émeraude expo­
sée au foyer d'une forte lentille fut 
fondue eu trois minutes de tems , et 
convertie en un globule de couleur 
bleue terne avec quelques taches
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blanchâtres. Quelques naturalistes 
ont dit que l'émeraude étoit phos­
phorescente par la chaieur: d’autres 
ont nié le fait. Sa pesanteur spéci­
fique est à celle de l'eau distillée 
comme 27,725 est à 10,000. Cette 
pierre cause aux rayons de lumière 
une double réfraction. Les éme­
raudes sont d'nn prix tout-à-fait 
inégal ; c’est la couleur et la pureté 
qui en font toute la différence. Boëc 
et Boot estiment une émeraude par- 
faite, de quelque grandeur qu'elle 
soit, la quatrième partie du prix d’un 
diamant.

Toutes les émeraudes qui sont 
maintenant dans le commerce vien­
nent du Pérou. C’est principalement 
dans le nouveau royaume de Gre­
nade qu’elles se trouvent; et parmi 
les mines présentement exploitées , 
celles de la juridiction de Santa- 
Pé, et celles de la vallée de Tunca, 

sont regardées comme les plus abon­
dantes.

Lors de la découverte du Nou- 
veau-Monde , les Espagnols trou­
vèrent une immense quantité d'éme- 
raudes à Puerto-Viejo et à Meute, 
dans la province de Quito. Les mi­
nes qui fournissoient ces émeraudes 
sont depuis long-tems épuisées, et les 
naturels du pays ont perdu la tradi­
tion des lieux où elles étoient , quoi­
que des provinces et des rivières 
conservent encore le nom d'esme- 
raldas. Comme les émeraudes qui 
venoient de ces anciennes mines, 
étoient plus parfaites, qu’elles réflé- 
chisspient un beau vert de prairie, 
dépuré, riche et bien avivé, ce qui 
n'est pas ordinaire aux pierres des 
modernes découvertes, on les dis­
tingue par le nom d'émeraudes de 
■vieille rocke.

Quoiqu'en général on regarde le 
Nouveau - Monde , et particulière­
ment le Pérou , comme la patrie de 
l'émeraude , cette gemme appartient 
aussi aux montagnes des anciens con- 
tinens.

Anciennement l’Égypte , la Scy- 
thie , la Bactriane en fournissoient ; 
maintenant, il s’en trouve encore à 
Ceylan et dans différentes contrées 
de l’Afrique et de l'Europe.

Le mot émeraude , on un de ceux 
qui lui correspondent dans les dif- 

férentes
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férentes langues , ont présenté 
l’idée d'une pierre précieuse, verte, 
dans les livres de la plus haute 
antiquité. On voit dans le livre 
d'Esther , que la salle d'Assutérus 
étoit pavée d'émeraudes ; mais la 
longue énumération que les natu­
ralistes anciens font des différentes 
pierres qu’ils appeloient de ce 
nom,le volume extraordinaire qu'ils 
supposent dans quelques-nues de 
ces pierres, doivent faire croire 
que le mot émeraude étoit. pour 
eux un nom générique , applicable 
à toutes les pierres vertes.

L'émeraude étoit à un tel dé- 
gré d'estime chez les anciens , que 
lorsque Lucullus, ce romain si 
célèbre par ses richesses et par 
son luxe, aborda à Alexandrie, 
Ptolemée occupé du soin de lui 
plaire, ne trouva rien de plus 
précieux à lui offrir qu’une éme- 
raude sur laquelle étoit gravé le 
portrait du monarque égyptien.

Les Romains respectoient telle­
ment la beauté de cette pierre 
qu’on sembloit, dit Pline, être 
convenu de ne pas l’entamer avec 
le burin •, cependant ce naturaliste 
ajoute que les Grecs l’ont quel- 
quefois employée à cet usage.

ÉM ERG ENT, adj. dulat.emergo, 
composé de la particule extract. 
e , de, hors de , et de mergo , plon- 
geri sortir d’où l’on étoit plongé.

( Chronol. ) On appelle en termes 
de chronologie , année émergente, 
l’époque dont on commence à 
compter le tems.

Notre année émergente est quel- 
quefois celle de la création. Les 
Juifs comptoient depuis le déluge 
ou depuis l’exode , c'est-à-dire , 
depuis leur sortie d’Egypte.

Les Grecs prenoient pour année 
émergente , l’année du rétablisse- 
ment des jeux olympiques. L’année 
de la fondation de Rome étoit 
l'année émergente des Romains. 
Les chrétiens comptent depuis la 
naissance de J. C. ou environ. Les 
Musulmans depuis l’hégire , ou la 
fuite de Mahomet de la Mecque 
à Médine , qui arriva l’an 622 de 
J. C. L’année émergente actuelle 
dos. Français est celle de la fon- 
dation de la République l’an 
1795 de J. C.

Tome 11.
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( Optique) Emergent se dit aussi 

des rayons qui sortent d’un mi­
lieu qu'ils ont traversé.

ÉMERI ou ÉMERIL. s. m. du 
lat. smyris , fait du grec quupie 
( smuris), que M. Lemery fait venir 
de cpac.(smad ), polir, nettoyer. 
Les Italiens disent smeriglio.

( Minéral. ) Mine de fer en état 
de chaux , disséminée dans une 
roche dure; elle sert à polir les 
pierres et à les graver.

ÉMÉRITE, s. m. du lat. emeritus, 
fait d'emereo , mériter.

( Instruct. publ. ) Ce mot si- 
gnifioit anciennement un homme 
de guerre , emeritus miles, qui 
avoit blanchi sous le harnois , et 
auquel on accordoit l'emeritum 
( sous entendu stipendium ).

La pension émérite se dit main­
tenant d’un professeur qui a vingt 
ans d’exercice , et qui a quitté 
sa chaire pour jouir de la récom­
pense due à ses services.

ÉMERSION, s. f. même origine 
qu'ÉMERGENT.

( Hydrostat» ) Elévation de quel­
que corps solide au-dessus de la 
surface d’un fluide qui est devenu, 
ou qui étoit déjà spécifiquement 
plus pesant que lui , et dans lequel 
il avoit été jeté ou plongé avec 
force.

C’est une des lois connues de 
l’hydrostatique, qu’un corps solide, 
étant enfoncé avec force dans un 
fluide plus pesant, fait effort im­
médiatement après pour remonter ; 
et cela avec un degré de force 
égal à l’excès du poids d’un pa­
reil volume du fluide sur le poids 
du solide même.

(Astron.) Emersion se dit aussi, 
en termes d’astronomie , de la 
réapparition d’une étoile qui étoit 
éclipsée , et même de celles de la 
lune et du soleil dansleurséclipses, 
pour marquer que le soleil, la 
lune ou quelque autre planète, 
recommencent à paroitre , après 
avoir été éclipsés ou cachés par 
l’interposition de la lune , de la 
terre ou de quelque autre corps 
céleste ; il est opposé à IMMER- 
SION. V. ce mot.

On se sert encore du terme émer- 
sion , lorsqu’une étoile ou planète
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que le soleil cachoit, parce qu’il 
eu étoit trop proche , commerce 
à reparoître , en sortant , pour 
ainsi dire , des rayons de cet astre. 
C’est le lever héliaque.

Scrupules ou minutes d'émer- 
sion ; c’est l’arc que le centre do 
la lune décrit, depuis le tems 
qu’elle commence à sortir de l’om­
bre de la terre, jusqu'à la fin de 

l’éclipse.
EMETIQUE , s. in. et adj. du 

grec luarizos ( emetitos ) ; vomitif; 
formé d'ipaé ( emed ) , vomir.

( Méd..) Emétique, ou suivant 
les chimistes modernes , tartrite 
de potasse et d'antimoine , est un 
médicament qui provoque le vo- 
missement, ou qui étant pris in­
térieurement fait sortir avec effort 
par la bouche les matières con­
tenues dans l’estomac et dans les 
premières voies.

Ce remède étoit encore peu con­
nu en 1658. Un médecin d'Abbe- 
ville, nommé du Sausoi, l'admi- 
nistra avec succès, contre l’avis 
du premier médecin Vallot, à 
Louis XIV , qui étoit tombé dan- 
gereusement malade à Calais.

EMÉTOCATHARTIQUE , adj. 
du grec i«sr»j ( emelos), vomis- 
sement, et de xabaprixos ( kathar- 
tikos) , purgatif, dérivé de xaQaspc 
( kathairô), purger : purgatif qui 
excite le vomissement.

( Méd.) On appelle ainsi des 
remèdes qui purgent par haut et 
par bas. Ce sont des émétiques 
auxquels ou joint des purgatifs 
pour en adoucir l'action et les 
précipiter en partie par les selles.

ÉMÉTOLOGIE, s. f. du grec 
Zusroç ( emetos ), vomissement, et 

de xo (logos ), discours.
( Méd.) Partie de la médecine 

qui traite des émétiques ou du 
vomissement,

ÉMIGRATION, s. f. du latin 
emigratio , formé de la particule 
extract, cx, de, hors, et de mi- 
gro , sortir , changer de domicile : 
Action de sortir de son pays 
pour aller s’établir ailleurs.

( Ornithologie) Emigration des 
oiseaux; la différence des saisons 
oblige quelques oiseaux à chercher 
à des époques fixes un ciel plus 
chaud , des jours plus longs, une
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nourriture plus abondante, et tout 
ce qui peut ajouter aux plaisirs 
de l’amour.

L'agriculteur observe le tems 
de leur départ et celui de leur 
retour : ils lui indiquent l’époque 
où il doit entreprendre et termi- 
ner les plus importans travaux. 
Ces émigrations fournissent aussi 
sur l’état de l’atmosphère des ob­
servations curieuses.

ÉMINENCE, s. f. du lait. emi- 
nentia , fait d’eminco, s’élever ; 
paroître au-dessus.

( Art milit. ) Petit tertre ou col- 
line qui est élevée au- dessus de 
la rase campagne; élévation qui 
commande des lieux plus bas. Une 
armée campée a l’attention de faire 
garder les éminences qui la com­
mandent, de peur de l’insulte.

( Anatomie) Eminence se dit de 
toutes les portions des parties so­
lides qui s’élèvent de manière à 
se faire distinguer du tout dont 
elles font partie. On leur a donné 
différens noms tirés de leur figure, 
de leur situation; de leur con­
nexion et de leurs usages. V. APO­
PHYSE, EPIPHYSE.

( Econ. polit. ) Eminence est 
encore un titre d'honneur que l’on 
donne aux cardinaux. Luc Hostein, 
dans un discours public , ayant 
traité le cardinal françois Barbe- 
rin , d’éminentissime , tous les 
autres cardinaux voulurent depuis 
être traités de même, ce qui don­
na lieu au décret par lequel Urbain 
VIII ordonna le 10 janvier 1630 , 
que les titres d’éminence et d’émi- 
nentissime seroient attribués aux 
cardinaux. On ne leur avoit donné 
jusqu’alors que le titre de seigneu- 
rie, révérendissime et illustrissime. 
Ils prirent tous avec joie l’émi- 
nence; il n’y eut que le cardinal 
Maurice de Savoie qui la refusa, 
et qui conserva toujours celui d’al- 
tesse sérénissime.

Les électeurs ecclésiastiques et 
le grand maitre de Malthe pren­
nent aussi le titre d’éminence.

ÉMIR , s. m. mot arabe , dérivé 
du verbe amar , commander.

( Hist. des Turcs ) Titre de di­
gnité ou qualité chez les Turcs et 
les Sarrasins , qu’on donne à ceut
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un corps lance ou fait sortir hors 
de lui des particules de sa propre 
substance ou de quelqu’autresubs­
tance qui lui est unie ; c’est la 
même chose qu’ÉMANATION. V. 
ce mot.

C’est une grande question en 
physique, et sur laquelle on n’est 
pas d’accord , que de savoir si la 
propagation de la lumière se fait 
par pression ou par emission, c’est- 
à-dire , si elle se communique à 
nos yeux par l’action du corps 
lumineux sur un fluide perma- 
nent entre lui et nous, ou par 
l’émission des particules de la 
propre substance du corps lumi­
neux lui-même, jusqu’à notre or­
gane. V, LUMIERE, PROPAGA­
TION.

EMMANCHEMENT, s. m. de 
manche, et de la prépos. in, dans : 
l’action de mettre , d’entrer , ou 
de faire entrer dans la manche. 
Ce mot vient des manches an­
ciennes , qui étoieut fort larges 
d’un côté et étroites par l’autre.

( Dessin ) Emmanchement se dit 
des jointures des membres au tronc 
d’une figure , et de la jonction des 
parties d’un membre les unes aux 
autres.

EMMANCHER, v. n. entrer en 
la manche , même origine qu’EM- 
MANCHEMENT.

(Marine) Il se dit d’un bâti­
ment qui entre dans la Manche, 
ou le canal qui sépare la France 
de l’Angleterre.

EMMENAGOGUES , s. m. du 
grec lpunva ( emmena), menstrues, 
règles , formé de pxy (mén), mois, 
et de àyc ( ago ), faire sortir.

( Mat. med.) On appelle ainsi 
les remèdes qui ont la vertu d’exci­
ter l’écoulement des règles, des 
lochies; et de favoriser la sortie 
du fœtus.
. EMMÉNALOGIE, s. m. du grec 
*M*va ( emména ) , règles, et de 
Aoyoe(logos ) , discours.

(Méd.) Traité des menstrues , ou 
partie de la médecine qui traite 
de l’écoulement périodique des 
femmes.

ÉMOLLIENT, adj. et subs. du 
lat. emolliens, partie, d’emollire , 
amollir.

EMI
gni sont parens ou descendus du 
grand prophète Mahomet, par sa 
fille Fatime.

Les émirs sont en grande véné- 
ration, et ont seuls le droit de 
porter le turban vert.

Ce titre ne se donnoit d’abord 
qu'aux califes ; mais ceux-ci ayant 
pris , dans la suite, celui de sultan, 
ils donnèrent celui d’émir à leurs 
eufans , comme celui de César chez 
les Romains ; et par succession de 
tems, on a appelle émirs tous les 
descendans de Mahomet.

Emir est aussi un titre qui, joint 
à quelqu'autre mot, désigne sou­
vent quelque charge et emploi, 
comme émir elomera , le comman- 
dant des commandans. C'étoit du 
tems des califes, le chef de leurs 
conseils et de leurs armées»

Les Turcs donnent aussi ce nom 
à tous les visirs ou bachas des 
provinces.

ÉMISSAIRE, s. m. du latin 
emissarius , fait d'emitto, composé 
de la particule extract, e, de, 
hors, et de mitto, envoyer : celui 
qui est envoyé secrètement pour 
découvrir quelque chose , pour se­
mer des bruits , donner des avis. 

. ( IIist. nat. ) Les Romains ap- 
peloient ainsi le sarment de la 
vigne, la jeune branche de pal­
mier qui devoit servir à porter 
des fruits ; l’étalon qui n'étoit 
destiné qu’à couvrir des jumens , 
et le bouc qui servoit à féconder 
un troupeau de chèvres.

( Ecriture Sainte ) Bouc émis­
saire ; c’étoit un bouc que l’on 
chassoit dans le désert, chargé 
de toutes les malédictions que l’on 
vouloit détourner de dessus le 
peuple.

( Art. militaire ) Emissaire se 
dit aussi d'une sorte d’espion en­
voyé par quelqu’un pour obser­
ver ce qui se passe dans un lieu, 
ou pour y agir secrèéement au nom 
d’un autre.

( Phtysiol.) Emissaire est encore 
le nom de quelque canal ou réser- 
voir qui évacue une humeur quel- 
conque. V. EMONCTOIRE.

ÉMISSION , s. f. même origine 
Tu EMISSAIRE : action d’émettre.

( - hysigue ) Action par laquelle
E2
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( Mat. méd. ) Épithète que l’on 

donne aux remèdes qui par une 
humidité tempérée et une douce 
chaleur , ramollissent les duretés, 
les tumeurs, les enflures , et re- 
lâc lient les fibres trop tendues.

ÉMOLUMENT, s. m. du latin 
emclumentum , formé d'emolo , 
moudre, et qui signifie ce qu’un 
meunier gagne à moudre du grain.

( Econ. polit. ) Profit , avantage. 
Ce terme est particulièrement af- 
fecté aux charges et emplois, et 
se prend pour tous les revenant- 
bons , profits et avantages casuels 
qui proviennent d’une charge. Dans 
ce sens , il est opposé aux revenus 
fixes , et ne s’emploie qu’au plu- 
rier.

EMONCTOIRE, s m. du latin 
emunctorium, formé d'emungo, 
moucher, tirer dehors.

( Physiol. ) Partie organique des­
tinée à séparer et à évacuer les 
humeurs inutiles de la masse du 
sang. La peau est une émonctoire 
du corps ; le nez est un émonctoire 
du cerveau; les reins et la vessie 
sont des émoncloires pour l'u- 
rine.Emonctoires se dit aussi de cer­
taines glandes aux aines, aux ais- 
selles, derrière les oreilles , etc., 
servant à la décharge des humeurs 
superflues. On les appelle naturels, 
par opposition aux émonctoires 
artificiels, tels que les cautè­
res, etc.

ÉMONDER, v. a. du latin 
emundo , nettoyer.

( Agric-jardin ) Couper les me- 
nues branches d’un arbre , pour 
en ôter le bois nuisible et su- 
perflu. On émonde les arbres frui- 
tiers quand ils jettent trop de bois. 
V. ELAGUER.

EMPALER , v. a. du lat. barb. 
impalare, formé de la préposition 
in, en, dans, et de palus, pieu.

( Hist. turque) Ce mot exprime 
un genre de supplice usité chez 
les Turcs , et qui consiste à faire 
passer un pal, ou un pieu aigu 
par le fondement, et le faire sortir 
par les épaules. C’est un supplice 
qu'on pratiquoit du tems de Néron, 
et dont Juvénal fait mention.

EMPASME, s. m. du grec èp- 

qasou ( empassé ) , répandre , ar- 
roser.

(Cosmét.) Poudre parfumée qu’on 
répand sur le corps, pour em- 
pécher les sueurs inutiles.

EMPATEMENT, s. m. de patte, 
pied.

( Archit. milil. ) Un empâtement 
ou talus est la pente que l’on 
donne aux élévations de terre ou 
de murailles , afin que les unes et 
les autres se soutiennent mieux.

( Archit. civ. ) Empalement se 
dit aussi, de l'épaisseur de maçon­
nerie qui sert de pied à un mur ; 
ses fordemens, sa partie la plus 
basse.

( Mécan.) On appelle encore 
empâtement ou rainaux d’une grue, 
les pièces de bois sur lesquelles 
elle est construite et élevée.

EMPATER, v. a, de pâte, du 
lat. pasta: remplir de pâte.

( Peinture ) Empâter signifie, 
dans le langage des peintres, met­
tre beaucoup de couleur, soit en 
une fois , soit en plusieurs, sur ce 
qu'on peint. On dit, ce tableau 
est bien empâté , bien nourri de 
couleur.

Empâter se dit encore lorsqu’on 
met les couleurs sur un tableau, 
chacune à la place qui convient, 
sans les mêler ou les fondre en- 
semble. On dit, cette tête n’est 
qu'empâtée.

( Gravure ) On dit pareillement, 
en gravure, que des chairs sont 
bien empâtées, lorsque le travail 
des tailles et des points rend le 
moelleux de la peinture.

EMPÊCHEMENT, s. m. d'em- 
pêcher, et celui-ci du lat. barb. 
impechiare.

( Pratique) Obstacle, opposi­
tion. Il y a des empêchemens qui 
proviennent du fait des personnes; 
il y en a d'autres occasionnés par 
les circonstances. La parenté en 
degré prohibé , par exemple, est 
une circonstance qui empêche qu'un 
mariage soit valablement contracté 
entre certaines personnes.

On a distingué deux sortes d'em- 
péchemens de mariage ; savoir, les 
empêchemens dirimans , V. DIRI- 
MANS, et les autres appelés em- 
pêchemens seulement, on empé- 
chemens prohibitifs
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EMPENNELLER ,V: a. de l’ita- 

lien impennellare, fait de Pen- 
nello , petite ancre; jeter, mouiller 
la petite ancre.

( Marine ) Empenneller: c’est 
mouiller une petite ancre en avant 
d’une grosse à laquelle elle tient, 
pour partager son effort, et la 
retenir, en cas qu'elle vienne à 
chasser, ce qui se pratique lors­
qu’on prévoit du mauvais tems et 
augmentation du vent.

EMPEREUR , s. m. du lat, im- 
perare, commander.

( Lfist. anc. ) Les Romains don- 
noient ce nom à tous les généraux 
d’armée , et particulièrement à 
celui qui avoit pris une ville im- 
portante, ou gagné une bataille 
dans laquelle les ennemis avoient 
perdu dix mille hommes.

Jules-César s’étant fait nommer 
dictateur perpétuel , l’an 708 de 
la fondation de Rome, doit être 
regardé comme le premier empe­
reur romain. Le peuple lui déféra 
ce titre pour marquer l'autorité 
absolue dont il jouissoit dans la 
république Dès lors le nom d'em- 
pereur fut un titre de dignité; 
néanmoins ses, successeurs furent 
plusieurs fois salués empereurs., à 
la suite de quelque expédition 
brillante ; et cet hommage qu'ils 
ne dévoient ni à leur qualité, ni 
à leur r. ng, étoit le prix de l'ha- 
hileté d’un grand général. Auguste 
fut vingt fois salué empereur pour 
vingt victoires célèbres.

L'armée de Titus l'accorda à ce 
prince après la prise de Jérusalem , 
ct cet usage se conserva jusques 
sous Trajan.

La dignité d'empereur fut héré­
ditaire sous les trois premiers 
successeurs de Jules-César, Octave- 
Auguste, Tibère et Caligula; mais, 
après la mort de ce dernier, elle 
devint élective. Claude fut pro- 
Clamé empereur par les soldats de 

garde prétorienne. Depuis ce 
tains, les armées s’arrogèrent le 
droit de se donner un maître, et 
an simple soldat fut plusieurs fois 
honoré de leur choix.

(Hist. mod.) Empereurest main- 
tenant un titre qu'on donne aux 
souverains de certains pays. Er- 
Pereur de la Chine, empereur da

Japon. On donne encore ce titre 
au sultan des Turcs. Le czar de 
Moscovie est maintenant appelé 
empereur de Russie.

En Allemagre, ce titre désigne 
celui qui a été légitimement choisi 
par les électeurs pour être le 
chef de l’empire romain germa- 
nique.

L'empereur d’Allemagne,comme 
archiduc d’Autriche, vient tout ré- 
comment de prendre le titre d'em- 
pereurhéréditaire d'Autriche, pour 
le distinguer du titre électif d'em- 
pereur d'Allemagne.

( Républ. franc. ) Empereur est 
aujourd’hui le titre du chef su- 
prème de la république française.

EMPHASE , s. f. du gr. lupacie 
( emphasis) , formé d'suocivo ( em- 
phaino), faire briller: littérale- 
ment, action de mettre en évi­
dence.

( Rhétor. ) Manière pompeuse 
de s’exprimer et de prononcer. 
Ainsi, il y a emphase dans l'ex- 
pression , dans le ton de la voix 
et dans le geste. Ce mot se prend 
ordinairement eu mauvaise part.

D'emphase on a fait emphatique, 
pour exprimer ce qui a de l'em- 
phase, et emphatiquement, pour 
désigner une chose faite d’une ma­
nière emphatique.

EMPHRACTIQUE , adj. du grec 
çuopazrixoç (emphraktikos) , formé 
(V^p^v.rlts {emph.atlô ), obstruer, 
boucher,

( Méd.) C’est ainsi qu’on appelle 
les topiques obstruans , ou qui , 
appliqués au corps, s'y attachent, 
enduisent et ferment les pores, 
comme font les graisses, les muci- 
Jages, la cire; etc. c’est la mème 
chose qu'emplastique.

EMPHRAXIF, s. f. du grec 
É^op-t^ç ( emphraxis), obstruc­
tion.

( Méd. ) On désigne par ce mot, 
une obstruction d’un canal, par la 
matière inhérente en dedans de ce 
canal, laquelle ne peut passer par 
son extrémité sans produire dans 
ce même canal quelque change- 
ment. Tel est le rétrécissement 
des cavités par des matières vis- 
gueuses, épaisses , grumelées, in- 
Llammatoires, calculeuses , plâtren-
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ses, purulentes, adipeuses, qui 
obstruent les cavités même des 
vaisseaux. V. STENOCHORIE, et 
THLIPSIE.

EMPHYSÈME, s. m. du grec 
Luouonua ( emphuséma ), formé 
d’év ( en ), dans, et de Hvoac 
(phusaô ) , souffler.

( Méd.) Tumeur molle, blanche, 
luisante , élastique, indolente , oc­
casionnée par l’air répandu sous la 
peau dans les cellules du corps 
graisseux. C’est une bouffissure, 
ou boursouflure semblable à celle 
des animaux qu’on souffle après les 
avoir tués. L'emphysème diffère de 
l'œdème, en ce que celui-là ne 
retient point l’impression du 
doigt.

EMPHYTÉOSE, s. f. du grec 
suoureygis ( emphuteusis ) cote , 

greffe, dérivé d'ey (es) dans, et 
de qurtœ ( phuteud )), planter, 
enter.

( Jurisprud. ) Contrat par lequel 
le propriétaire d’un heritage en 
cède à quelqu’un la jouissance pour 
un tems, ou même à perpétuité , 
à la charge d’une prestation ou 
redevance annuelle.

Ce contrat est ainsi appelé d’en­
ter , parce qn'anciennement il 
n'avoit lieu que pour les terres 
que l'on donnoit à défricher, comme 
on ente, les arbres pour les amé­
liorer.

EMPHYTÉOTE, s. m. même 
origine qu’Emphytéose : celui 
qui a pris un héritage, à titre 
d’emphytéose.

EMPHYTÉOTIQUE, adj. même 
origine que les précédens : ce qui 
appartient à l’emphytéose.

EMPIRE 3 s. m. du lat. impe- 
rium , fait d’impero , commander: 
commandement, puissance, auto­
rité, domination, étendue d’un 
pays sous la domination d’un em- 
pereur, durée de la domination 
d’un empereur.

( Hist. anc. ) Empire des ssy- 
riens; cet empire fondé par Nem- 
rod, l’an 1800 de la création du 
monde, a subsisté jusqu’en 3259, 
que mourut Sardanapale.

Empire des Mèdes; Arbace jeta 
les fondemens de cet empire, l’au 
du monde 5257, et Cyrus le réunit
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en 3468 à celui des Babyloniens et 
des Perses.

Empire des Perses; cet empire 
commença l’an 3468, et finit 260 
ans après la mort de Darius Co- 
domon, en 3674.

Empire des Grecs; cet empire, 
à ne le prendre que pour la durée 
du règne d’Alexandre , commença 
l’an du monde 3674, et finit à la 
mort de ce conquérant, en 3681.

Empire romain ; Jules - César 
fonda cet empire , l’an du monde 
3956 , 48 ans avant la naissance de 
J. C. , et Constantin en transporta 
le siège à Bysance, l’an 534 de J. C. 
1190 a ns après la fondation de Rome.

Bas-Empire; on appelle ainsi 
les derniers tems de l’empire ro­
main , qui se prennent ordinaire­
ment depuis Valérien.

( Hist. mod. ). Empire grec; 
l’Orient et l’Occident formèrent, 
sous Charlemagne deux empires 
séparés. Le premier, gouverné par 
les empereurs grecs, commença, 
l’an 802 de J. C., se soutint quel­
que tems avec éclat, s’affoiblit 
ensuite peu-à-peu, et finit en la. 
personne de Constantin Paléologue, 
l’an 1453.

Empire romain, ou empire d’Al- 
lemagne , ou Saint-Empire ; c’est 
le second des deux empires séparés 
qui se formèrent sous Charlemagne. 
Cet empire n’est qu’une portion 
des Etats soumis à Charlemagne, 
et ne comprend actuellement que 
ce qu’on appelle l’Allemagne.

Depuis l’extinction de la mai­
son ne Charlemagne, qui possé- 
doit l’empire par droit de succes­
sion, ou selon quelques-uns. de­
puis Henri 1V, la dignité impériale 
est demeurée élective. Les empe­
reurs prennent le titre de César , à 
l’imitation des anciens empereurs 
romains.

Empire de Russie; anciennement 
les souverains des pays prenoient 
le titre de czar , et de grand duc : 
Ivan Vasihewicz se fit couronner en 
1547, en cette double qualité. Mais 
comme les interprètes de Moscou , 
et après eux les Moscovites, tradui­
sent le mot czar ou zar, par celui 
d’empereur, Pierre Ier adopta ce 
dernier titre que lui donnèrent ses 
sujets; et ses successeurs se quali-
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( Hat. méd. ) Epithète que l’on 

donne aux médicamens topiques, 
obstruans , ou qui appliques au 
corps , s’y attachent , enduisent et 
ferment les pores , comme font les 
graisses, les mucilages, la cire, etc. 
C’estla même chose qu’EMPHRAC- 

‘TIQUE.
EMPLATRE, s. m. du lat. em- 

plastrum, formé du grec à.mXagtt 
( emplassô) , enduire , boucher , 
obstruer.

(Mat. méd.) Médicament externe, 
de consistance solide et glutineuse, 
composé de différentes drogues cui- 
tes et unies en masse , dont on a 
coutume de former des magdaléons, 
et qu’on étend sur du linge ou de 
la peau, pourappliquer sur quelque 
partie du corps.

Emplâtre se dit aussi d’un mor- 
ceau de cuir , de toile ou de taf- 
fetas , sur lequel on étend l’em- 
plâtre , pour l’appliquer ensuite 
sur quelque partie du corps. Ce 
mot , pris dans ce sens, est quel- 
quefois employé au féminin , et 
quelques auteurs prétendent que 
c’est pour n’avoir pas pris garde 
à ces deux différentes significations 
du mot emplâtre , que les plus 
habiles dans la langue ne convien- 
nent pas de son genre ; mais l’usage 
le plus général le fait masculin dans 
l’un et dans l’autre sens.

EMPLOI , s. m. dulat. implicare : 
bon ou mauvais usage qu’on fait de 
quelque chose.

( Commerce ) Emploi d’une som- 
me , en matière de compte, est 

l’application qu’on en fait dans la 
recette ou dans la dépense. Dans ce 
sens on dit faux emploi , pour em- 
ploi fait mal à propos ; et double 
emploi . pour un emploi fait, deux 
fois de la même somme.

( Pratique ) Emploi se dit, en 
terme de palais , de la mention 
que l’on fait d’une pièce dont on 
tire quelque induction : on fait 
aussi l’emploi de toits que l’on 
regarde comme certains.

( Econ. polit. ) Emploi signife 
aussi l’occupation , a fonctiond’ane 
personne qu’on emploie.

( rt. dramat. ) Emploi se dit 
encore , au théâtre, des rôles qu’un
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fient maintement d’empereurs au­
tocrates de toutes les Russies.

Empire britannique ; depuis la 
réunion de l’frlande à l’Angleterre, 
les deux pays sont maintenant sous 
un même parlement, compris sous 
la dénomination d’empire britan- 
nique.Empire français; c'est le nom 
qu'on donne maintenant à la répu- 
blique française, depuis quesonchef 
a été revêtu du titre d'empereur.

EMPIRIQUE , s. m. du grec 
Lpmspszoe (empebikos ), savant par 
expérience ; formé de orsipe (peira), 
expérience , essai.

( Méd. ) Celui qui dans la méde- 
cine ne s'attache qu'à l'expérience, 
et qui ne suit pas la méthode ordi- 
naire de l’art.

Les médecins empiriques ont 
formé , vers l'an 287 avant J. C. , 
une secte très- célèbre , dont Séra- 
pion d’Alexandrie fut le chef Ils 
sontenoient qu’il est dangereux de 
raisonner dans la médecine, et qu’il 
fant s’en tenir à l’expérience.

Pline et Celse ont parlé des em- 
piriques € t deleur profession. Par la 
suite , le nom d’empirique a été pris 
en mauvaise part, et aujourd’hui 
il est synonyme avec charlatan.

La méthode des empiriques ou 
l'empirisme , consiste à médica- 
menter par de prétendus secrets , 
sans autre science de la véritable 
médecine.

( Astronomie ) Equations empi­
riques; on a nommé ainsi des équa- 
lions trouvées indépendamment de 
toute théorie, et d’après les seules 
observations d’une planète ; et 
comme elles représentent avec exac- 
titude le mouvement de cette pla- 
ne te pendant les révolutions ob­
servées , on en conclut qu'elles 
pourront les représenter indéfini- 
ment.

Ainsi , les équations de Mars, 
telles que Kepler les détermina 
torsgu'ii trouva moyen d'expliquer 
ini irrégularités qu'il avoit obser- 
vins dans son cours , en supposant 
dur. son orbite étoit elliptique, 
étaient des équations empiriques. 
. EMPLAST IQUE , adj. du grec 
tngra (omplassé) , enduire , 
boucher , obstruer : qui tient de 

1 emplâtre.
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acteur est chargé de jouer ; et l’on 
dit tel acteur a l'emploi des rois , 
des valets , pour dire qu'il joue les 
rois, les valets, etc.

EMPORE, s. m. du grec épazépsov 
(emporion), dont les Latins ont fait 
emporium ; marché , foire , dépôt 
de marchandises.

( Physiol. ) Réservoir formé pour 
les fibres médullaires , qui partent 
des différentes glandes de toute la 
substance cendrée du cerveau , et 
où elles déposent les esprits ani- 
maux qui ont été filtrés.

EMPROSTHOTONOS,s. m. mot 
grec composé d'iureooôsy ( empros- 
then), en avant ; et de zéros (tonos) , 
tension , dérivé de séivæ (teino), 
tendre.

( Méd.) Espèce de convulsion qui 
fait pencher le corps en devant; en 
sorte que le menton touche à la 
poitrine, et que la tête est quel­
quefois attirée jusqu’aux genoux , 
par la contraction des muscles mas­
toïdiens, et des muscles antérieurs 
du tronc.

EMPORTE-PIÈCE , s. m. com­
posé de pièce, et d'emporter, en­
lever.

( T'echnol. ) Fer aigu et tranchant 
dont se servent différeas ouvriers 
pour enlever, d’un seul coup, des 
pièces de di fférentes matières qu’ils 
travaillent, pour découper etmême 
égratigner des étoffes

EMPREINTE,s. f. du lat. im- 
primerc, imprimer : impression , 
marque, figure de ce qui est em­
preint. Telle est l’empreinte d’un ca­
chet , d’une médaille , etc.

( Glyptique )On appelle emprein­
tes on putes antiques des imitations 
des gemmes et des pierres gravées.Cet 
art a été restitué en Italie, et porté 
depuis à sa perfection par Clachant, 
Dehn, Reiffenstein , Lippert et Tas- 
sic.

On fait des empreintes en verre 
coloré , en cire d'Espagne, en souli e 
mêlé avec du vermilion ou en 
plâtre.

( Hist. nat. ) Empreintes se dit 
aussi des pierres sur lesquelles on 
trouve des figures de plantes, de 
poissons, etc.

( Anct. ) Empreinte est encore le 
nom de l’endroit des os où s’insèrent
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les muscles et les ligamens. On dit 
l'empreinte musculaire de tel os , 
les empreintes tendineuses de la pe- 
tite et de la grande tubérosité de la 
tête de l’hamerus , etc.

EMPRUNT,s. m. du lat. bar- 
bare imprestare , emprunter.

( Prat. ) Action par laquelle on 
se procure l’usage d’une somme d’ar- 
gent ou de quelque autre chose dont 
on a besoin.

Emprunt à constitution de ren- 
te; c’est lorsque l’emprunteur se 
charge envers le prêteur de lui payer 
jusqu’au remboursement une rente 
pour lui tenir lieu des intérêts ou 
fruits de la somme prêtée.

EMPSYCOSE,s. f. du grec #u- 
Jixesie(empsuchosis), formé d’iu- 
luxa ( empsuchoô ), animer, vi- 
vifier.

(Physiol.) L’action d’animer,ou 
l’union de l’ame avec le corps.

EMPYÈME,s. m. du gr. (pminpa 
( empuéma ) composé delà particule 
év ( en ), dans , et de orvoy (puon ), 
pus.

(Méd. Chir. ) Ce mot se prend 
pour une maladie ou pour une opé­
ration de chirurgie. Comme mala- 
die, c’est eu général un amas de pus 
dans quelque cavité du corps, dans 
la tête, le bas-ventre ou ailleurs. 
Mais parce que cet amas se l'ait plus 
souvent dans la poitrine que dans 
toute autre cavité, on appelle par- 
ticulièrement empyéme une collec­
tion de pus dans la capacité de la 
poitrine.

Comme opération de chirurgie , 
c’est une ouverture qu’on fait au 
bas de la poitrine pour donner issue 
au pus , au sang ou à quelque autre 
liquide épanché dans sa capacité.

EMPYOCÈLE, s. m. mot grec , 
composé de la particule fr ( en ), 
dans, de méor ( puon ), pus , et de 
ma ( kélé). tumeur, hernie.

( Chirurg. ) Abcès dans le scro- 
tum ou dans les testicules ; espèce 
de fausse hernie.

EMPHYONPHALE,s. f. mot gr. 
composé de la particule év ( dans ) , 
de ouov (puon ), pus, et de 6p.947.95 
(omphalos), nombril.

( Chirurgie ) Espèce d’hernie om- 
bilicale, ani contient du pus.
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ENPYR ÉE, s. m. de la particule 

grecque év (en), dans, et de Trop 
(pur), feu : en feu.

( Théol. ) Le plus haut des cieux , 
le lieu où les saints jouissent de la 
vision béatifique. On l’appelle ciel 
empirée pour marquer son éclat et 
sa splendeur.

EMPYREUME, s. m. mot grec 
formé du verbe iuovpoc ( empurod) , 
enflammer, brûler.

( Chimie ) Le goût et l’odeur dé- 
sagréable que contractent les subs- 
tances huileuses qui ont été exposées 
à l’action d’un feu violent.

D'empireume on a fait empyreu- 
matique pour signifier une substance 
qui sent l'empyreume.

ÉMULGENT,TE , adj. du latin 
emulgere , tirer le lait, traire, épui- 
ser à force de tirer.

( Physiol. ) C’est le nom qu’on 
donne aujourd'hui aux artères qui 
portent le sang dans les reins et aux 
veines qui reportent le même sang.

ÉMULSION, s. f. même origine 
que le précédent.

( Pharmacie ) Remède liquide or­
dinairement agréable , qui imite le 
lait par sa couleur et sa consistance , 
et qu’on prépare avec les meilleures 
substances laiteuses et oléagéneuses.

ENHARTROSE, s. f. du grec 
érolœcis ( enarthrosis ), formé de 
iv(en ), dans, et d’à p@pov( arthron ), 
jointure, articulation.

(nat. ) Articulation ou espèce 
de diathrose dans laquelle une ca- 
vité d’os profonde reçoit une grosse 
tête avec au mouvement manifeste 
en tout sens : telle est l’articulation 
de T’humérus avec l’omoplate, du 
femur avec l’os innominé.

ENCABLURE, s. f. de CABLE. 
( ‘ ce mot) : Longueur d’un cable. 
, (SZaarine) Ce terme qui exprime 
la longueur d’au cable, sert aux 
marins à exprimer les distances esti- 
mées dans certains cas ; par exem- 
Pe: nous étions à deux encablures 
de terre; la longueur d’un cable 
etent ce cent vingt brasses ou cent 
taises (223 mètres) ; cela veut dire 
IV on étoit éloigné de terre de deux 
cent quarante brasses ou 200 toises à- 
peu-près (389 mètres ).

ENCAISSEMENT , sub. masc. de

ENC 73
CAISSE. ( V. ce mot) : L’action d’en- 
caisser ou l’effet de cette action.

( Ponts et chaussées ) Faire un 
grand chemin par encaissement, 
c’est y faire des tranchées qu’on rem- 
plit de cailloux.

Faire un pont par encaisse- 
ment; c’est le construire sans épui- 
sement, en descendant les piles 
toutes faites.

( Jardin. ) Faire un jardin par 
encaissement; c’est y planter des 
arbres dans des trous remplis de 
bonne terre.

ENCAN, s. m. corruption d’IN- 
QUANT , du lat. in quantum , pour 
combien.

( Pratique ) Vente publique de 
meubles qui se fait au plus offrant et 
dernier enchérisseur.

ENCANTHIS,S. m. du gr. Zyxay- 
Brc ( egkanthis) , dérivé d’éy ( eg) , 
pour èv ( en ), dans, et de xæsdos 
(kanthos ) , l’angle de l’œil.

( Chirurgie ) Excroissance de chair 
ou tubercule qui vient au grand 
angle de l’œil. Cette maladie est de 
deux espèces; l’une douce et bé- 
nigne qui n’est accompagnée ni de 
douleur ni de dureté; l’autre obsti- 
née et maligne, qui cause une dou - 
leur piquante : celle-ci tient de la 
nature du cancer.

ENCAPÉ,ÉE, adj. de CAP. V. 
ce mot.

( Marine ) Il se dit d’un vais- 
seau qui est entre deux caps on 
qui a doublé ou dépassé un cap qui 
forme un point remarquable dans sa 
route. Ainsi on dit d’un vaisseau 
qui vient des îles de l’Amérique à 
Bordeaux qu’il est encapé , lorsqu’il 
a passé la hauteur du cap Finistère , 
Il est opposé à décapé. V. ce met.

ENCASTRER ,v. a. de l’ital, 
incastrare, enchâsser , joindre.

( Architect. ) C’est enchâsser par 
entaille ou par feuillure une pierre 
dans une autre, ou un crampon, de 
sou épaisseur, dans deux pierres, 
pour les joindre.

ENCAUSTIQUE, adj. et s. f. du 
grec fyxevsixà ( egkaustiké ), sorte 
de peinture qui se fait avec de la 
cire brûlée ou fondue au fer , dé- 
rivé d’ryxato ( egkaio) , brûler.

( Peinture ) L’encaustigue , 
est une sorte de peinture qui se fait
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avec des cires qui doivent être chauf­
fées presque jusqu'au point de l’us- 
tion.

On n’est pas d’accord sur l’ori- 
gine de la peinture à l’encaustique; 
il est pourtant démontré que les 
Egyptiens s’en servoient pour orner 
les dépouilles des morts : les ban­
deaux et les enveloppes de leurs 
momies, peints de cette manière, 
en sont des preuves incontestables.

De l’Egypte elle passa dans la 
Grèce , ou elle fut très-cultivée. 
Praxitèle, Polignote, Nicanor de 
Paros , Lysippe, et autres artistes 
célèbres, ont fait des tableaux à 
l’encaustique; et le témoignage du 
charmant poëte de Théos prouve que, 
de son tems , cette manière étoit la 
seule en usage.

Les Romains apprirent cet art des 
Grecs.

A l’exception de quelques détails 
fournis par Pline , Varron et Vi- 
truve, aucun auteur de l’antiquité 
ne donne à ce sujet des notions cer- 
taincs. Pline parle bien de la pein­
ture avec la cire et le feu; mais il 
se tait sur la manière dont on opé- 
roit. Il falloit que cette méthode 
fût bien simple , puisqu’on ne l’a 
pas jugée digne d’une explication 
plus étendue; et cette réflexion est 
d’autant mieux fondée , que l’art fut 
connu jusqu’au sixième siècle. De- 
puis cette époque , on ne trouve 
plus de traces de l’encaustique.

Le savant comte de Caylas a ré­
veillé l’attention des peintres mo- 
dernes sur cet art perdu. Après lui, 
l’abbé Requino , Lorgna, Bache­
lier , Muntz . Astori, etc., etc. , 
ont fait des recherches sans nombre 
pour le retrouver. La grande diffi- 
culté étoit de rendre la cire assez 
fluide pour être mêlée avec les cou­
leurs, et employée de la même ma­
nière que l’huile dans la peinture 
ordinaire. Les uns ont voulu ajou­
ter du mastic et des gommes, pour 
la rendre plus soluble dans l’eau; 
les autres de l’alcali qui en formoit 
un savon : mais toujours étoit-il 
douteux que ces procédés appro- 
chassent de celui des anciens. Fa- 
broni se flatte d’avoir résolu ce pro­
blème . dans un Mémoire , pablié 
en 3797 , intitulé ; Antichità van-
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taggi e metodo della pitlura in- 
cauata.

L’encaustique a un avantage con­
sidérable sur toute autre espèce de 
peinture. Elle réunit à l’éclat , à 
la fraîcheur et à la force de la pein­
ture en détrempe , l’harmonie elle 
moelleux de la peinture à l’huile. 
Elle a un ton mâle qui manque à 
celle dernière, une vigueur et une 
solidité auxquelles la première ne 
peut jamais atteindre. Elle est la 
plus propre à résister aux ravages 
du teins et à l'influence de ces évé- 
nemens qui détruisent toute autre 
espèce de peinture.

Le point le plus important, est 
de savoir comment employer la cire 
à l’état de fluidité, et comment la 
faire couler sous le pinceau de l’ar- 
liste.

Pour liquéfier la cire , il falloit 
la combiner avec une huile essen­
tielle très-volatile, et qui ne laissât 
ni traces , ni le moindre résidu de 
corps gras.

Le naphte est une huile bitumi­
neuse minérale, d’une couleur blan- 
che, très-légère et subtile, et plus 
volatile même que l’éther sulfurique. 
Elles’évapore sans laisserle moindre 
vestige de son existence, ci elle se 
combine parfaitement avec la cire. 
Fabroni, convaincu par les analyses 
qu’il avoit faites de plusieurs mo- 
numens de peinture à l’encaustique, 
que les anciens n’employoient qu’une 
huile très-volatile, invita son ami , 
le célèbre peintre saxon Guttem- 
brunn, à faire un essai. Il lui pre- 

ara une solution de cire blanche 
e Venise dans du naphte très-rec- 

tifié, qu’il mêla avec ses couleurs; 
le succès le plus complet couronna 
cette expérience. Ils furent étonnés 
du ton brillant que prirent les cou­
leurs , et du lustre agréable qu’elles 
acquirent, après avoir été légère­
ment frottées avec un morceau de 
drap fin. Guttembrunn a fait depuis 
cette époque , plusieurs tableaux , 
toujours avec le même succès. 7. 
PRESQUE , HUILE, PEINTURE 
A L’ENCAUSTIQUE.

ENCEINTE, s. f. ( dans le sens 
de clôture ) du lat. incincia , formé 
de cingere, entourer: circuit, tour, 
clôture.
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(Artmilit.)La commune enceinte 

consiste en un fossé, un rempart, 
des bastions, dont le nombre donne 
le nom aux polygones. V. FORTI- 
FICATION.

(Vénerie) Enceinte se dit aussi, 
en termes de chasse , lorsqu’on tend 
des toiles, ou qu on poste des chiens 
ou des chasseurs autour d’un bois , 
ou d’un lieu où l’on veut chasser.

On dit encore faire ses enceintes, 
prendre ses cernes, quand on fait 
divers rends autour des plus fraîches 
voies et allures de la bête , pour 
s'assurer où elles aboutissent, et de­
là conclure l’endroit où elle est em- 
bûchée.

Enceinte , adj. ( dans la signifi­
cation de femme grosse d'enfant ), 
du lat. incincta , pour noncincta , 
sans ceinture ; parce que les femmes 
grosses, pour n'ètre pas gênées dans 
leurs habits, ne doivent pas porter 
de ceintures. Ménage prétend néan­
moins qu'enceinte , en ce sens , vient 
du latin inciens , femme près d’ac­
coucher.

ENCENS; s. m. du latin incen- 
sum, brûlé, en prenant l'effet pour 
la chose.

( Hist. natur. ) L'encens est une 
espèce d'aromatique qui est le pro­
duit du génevrier thurifère qui croît 
en Arable.

Encens de Thuringe; la Thu- 
ringe , et sur-tout le territoire de 
Saxe , abonde en forêts de pins, qui 
donnent beaucoup de poix. Les four­
mis sauvages, en recueillent de pe­
tits grumeaux , qu’elles enfouissent 
dans la terre, quelquefois jusqu'à 
quatre pieds de profondeur. Là , 
cette poix , par la chaleur souter- 
raine, reçoit un nouveau degré de 
coctien , et se réduit en masse. On 
la tire ensuite de terre par gros mor- 
craux : c'est ce qa'on appelle encens 
de Thuringe.

Encens njad ré fou encens de vil- 
lages indépendamment du suc ré- 
sinenx qui sort par les incisions 
9 on fait aux pins ( V. RÉSINE) , 

1 écorce des vieux pins en transsude 
naturellement quelques gouttes dont 
la dessication forme une espèce de 
grain , qu'on nomme encens madré, 
ou encens de village, parce qu'on
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s’en sert communément dans les 
églises de la campagne.

( Culte relig. ) On a brûlé de 
l’encens dans les temples de toutes 
les religions , pour faire honneur aux 
divinités qui y ont été adorées. Les 
Grecs, les Arabes, et presque tous 
les peuples en brûloient dans les 
sacrifices , ci en parfumoient les 
temples.

( Culte catholique ) L’encens 
est regardé , parmi les catholiques, 
comme un hommage rendu à Dieu, 
et un symbole de leurs désirs, de 
leurs prières , de la bonne œuvre et 
du bon exemple qu’ils doivent don­
ner par leur conduite.

On donne aussi de l’encens dans 
lee cérémonies ecclésiastiques, aux 
personnes que l’on veut honorer ; 
on en donne aux prélats, aux of­
ficiers , au clergé , et même au 
peuple et aux morts. Le premier 
exemple de cette oblation honori­
fique aux princes de la terre et 
aux ministres des autels, eut lieu 
en faveur des empereurs de Cons­
tantinople.

ENCEPHALE,adj. dugrec év(en), 
dans, et de xeqaxà ( képhalé ), 
tête ; qui est dans la tête.

( Med. ) Terme de médecine que 
l’usage a particulièrement consacré 
à désigner certains vers qui s’engen- 
drent dans les differentes parties de 
la tête.

Encéphale se dit aussi de toutes 
les substances contenues dans la 
tête. ,

ENCÉPHALITE, s. f. du grec 
ày (en), dans , de xidaxà( képhalé), 
tête, et de xidos ( lithos • , pierre.

( Minéral. ) Pierre figrrée , qui 
a quelque ressemblance avec le cer­
veau humain.

ENCÉPIALOCÈLE, s. m. du 
grec iv (en), dans, de xeqaxà( ké- 
phalé ) tête, et de xhxn (kélé), 
hernie , tumeur.

( Médecine ) Hernie du cerveau , 
caractérisée par une tumeur formée 
par la substance même du cerveau , 
qui sort de la boite osseuse qui le 
renferme. Cet accident est toujours 
l’effet d’un vice de conformation , 
ou d’une ouverture faite aux os du 
crâne.

EXCHANTEMENT,s. m. du lat.
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incantare , pour le simple cantare , 
chanter , parce que les formules des 
exchantemens étoient conçues en 
vers qui sonts faits pourêtre chantés.

( Afagie ) L’effet de prétendus 
charmes , de paroles magiques. Les 
feuillages dont on couronna dans les 
premiers tems la tête d’Isis et d’Osi- 
ris, et les Formules de remerciement 
que prononçoient les prêtres, pour 1 es 
récoltes abondantes, Fournirent aux 
premiers imposteurs l’idée de l'union 
de certaines plantes , et de quelques 
paroles devenues surannées et inin - 
telligibles, dont ils firent une collec­
tion et un art, par lequel ils préten- 
doient pourvoir à tous leurs besoins. 
De-là les recettes mystérieuses pour 
faire descendre du ciel en terre la 
lune et les étoiles; pour nuire à ses 
ennemis, pour se garantir de cer­
tains dangers. Dès les premiers siè­
cles de l'église, les papes et les conci­
les se sont élevés avec force contre 
ces pratiques superstitieuses que les 
premiers chrétiens adoptèrent, ou 
conservèrent comme un ancien usage. 
Jusqu’au commencement du quator­
zième siècle, on croyoit en France 
qu'on pouvait faire périr ses ennemis 
avec des figures de cire , appelées 
volt ou voust , et des paroles que 
toutes sortes de personnes ne pou- 
voient pas prononcer efficacement.

ENCHASSER, v. a. du latin in- 
capsare, cu incassare, mettre en 
châsse.

( Techrol. ) Entailler, mettre , 
faire tenir dans du bois, dans de la 
pierre, dans de l'or, de l'argent, etc.; 
on dit enchosser un diamant, un 
rubis dans une bague ; enchâsser 
des perles , du corail dans de l’or,

Enchâsser des reliques, un mor- 
ceau de la vraie croix dans de l’or , 
de l'argent.

ENCHÈRE; s. f. de cher, pré- 
cieux , d’une grande valeur.

(Prat.) L’offre faite au-dessus du 
prix qu’un autre a offert ; et aussi 
mise à prix, même celle qui est 
faite la première, pour quelque meu­
ble ou immeuble , ou pour un bail 
ou autre exploitation.

ENCIIIRIDION: s. m. du grec 
ikasocdroy ( egchéiridion ); formé 
d’e (eg) » dans , et de 2ar (chair):
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main, manuel, ce qu’on peut porter 
à la main, poignard, manche.

( Bibliogr. ) Petit livre portatif, 
contenant des préceptes et des re­
marques précieuses : manuel.

ENCHYMOSE ou ENCHYMO- 
ME. s. du grec éy%40 ( egchéd), 
répandre, introduire.

( Méd. ) Effusion soudaine de 
sang dans les vaisseaux cutanés , 
comme il arrive dans la joie, la co­
lère ou la honte. On l’appelle rou­
geur dans le dernier cas. Il ne faut 
pas la con fondre avecl ‘ÉCHY MOSE,

ENCLAVE,s. F. du lat. clavus, 
clos, ou de in et de claudo , ren­
fermer dedans : chose qui est en­
fermée ou enclavée dans une autre.

( Topographie ) Enclave se dit 
originairement des bornes et limites 
d’un territoire ; mais il se dit plus 
ordinairement d’une portion ou dé­
pendance dont le territoire est en­
tièrement détaché et enfermé dans 
un autre. C’est dans ce sens qu’on 
dit que l’Allemagne est pleine d’en- 
claves , c’est-à-dire , de terres qui 
sont enfermées dans une autre terre, 
un autre pays , sans en dépendre.

( Architecture ) Enclave se dit 
aussi d’une pierre engagée , enfer- 
mée dans une autre , ou d’un as- 
semblage retenu avec une clavette.

( Hydraul. ) Enclaves se dit 
encore des enfoncemens qu’on a mé- 
nagés, en bâtissant les faces des 
bajoyers d’une écluse , pour y loger 
degrandes portes , lorsqu’on est obli­
gé de les ouvrir pour le passage 
des bâtimens.

ENCLITIQUE, s. F. et adj. du 
grec kyxXcrexoc ( egk litikos ), formé • 
de xaryœ ( klino ) , incliner.

(Grammaire grecque) On appelle 
enclitiques , dans la grammaire 
grecque, certaines particules , qui 
s’inclinent et s’appuient si bien su 
le mot précédent, qu’elles semblent 
s’y unir , et ne faire qu’un avec Imi. 
Dans la langue latine , Jes conjouç- 
tiens que et ve, qui se mettent à la 
fin de deux mots conjoints, sont des 
espèces d’enclitiques. Quand on dit 
recte beateque virere, que est un 
enclitique. Quand nous disons en 
français aimai-je , sans séparer je 
de aime je est alors un enclitique.

ENCLOS, s. m. du latin inclaus-
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trum ; espace contenu dans une 
enceinte de maison , de haies, de 
murailles, de fossés, etc., et 1 en­
ceinte même.

( Agriculture ) Les agriculteurs 
français sont encore divisés sur les 
avantages et les inconvéniens des 
enclos. En Angleterre , on a l’expé­
rience qu'il est impossible d'entrete- 
nir des bestiaux, sans un système 
régulier d'enclos ; et qu'indépen- 
damment de l'amélioration des terres 
et des autres avantages des clôtures, 
les haies dont elles sont fournies , 
sont , pour les pays où le bois est 
rare , une ressource abondante de 
combustible.

ENCLOUER , v. a. du latin in- 
claudere ou d'inclavare.

( Artill. ) Faire entrer de force 
un gros clou dans la lumière du ca- 
non, pour le rendre inutile , ou 
bien, faute de clous, y mettre par 
force de petits cailloux.

ENCLOUURE, s. f. Voyez EN- 
CLOUER.

(Hyppiatr.)Plaie faite au pied d'un 
cheval, lorsque le maréchal, au lieu 
de faire traverser la corne du pied 
aux clous destinés à faire tenir le 
fer , les eufouce, au contraire, dans 
la chair vive.

ENCLUME, s.f. du latin incus , 
incudis.

( Technol. ) Masse de fer , sur la­
quelle on bat le fer, l’argent et au- 
fi es métaux.

Les couvreurs appellent enclume, 
une lame de fer ayant une queue 
pointue, qu'ils fichent dans une pièce 
de charpente , et qui leur sert à tail- 
1er l'ardoise.

Les metteurs en œuvre appellent 
enclumeite, une petite enclume de 
fer, montée sur une bûche qui lui 
sert de billot, et que l’ouvrier met 
entre ses jambes pour forger à pe­
tites parties.

( Anat. ) On a donné le nom 
d enclume à un des quaire osselets 
renfermés dans le tambour de l'o- 
reitie, qui reçoit les coups et les 
impressions d un autre qu’on appelle 
marteau.

ENCOLURE , s. £ du latin col- 
lu ni.

( Manége ) Toute cette partie du 
cheval, qui s'étend depuis la tête 
jusqu aux épaules et au • poitrail.
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ENCOMBREMENT,s. m. dalat. 

incumbrare, fait de combre, qui 
signifie un abattis de bois : l'action 
d'encombrer , c'est-à-dire d'embar- 
rasser.

( Marine ) C'est l’espace qu’oc­
cupent , dans les vaisseaux , des 
marchandises ou effets qui sont d’un 
gros volume, par rapport à leur 
peu de pesanteur.

ENCRE, s. f. Je l'ital. inchios- 
tro, fait du lat. incaustrum,eor- 
ruption d'incaustum.

( Diplomatique ), toute ma­
tière apparente de l’écriture.

L'encre des anciens avoit pour 
base le noir de fumée ou le noir 
d’ivoire, et se faisoit au soleil et sans 
feu : la noix de gale, la couperose 
verte et la gomme arabique com­
posent celle des modernes.

Encre d'imprimerie ; cette en- 
cre n'est autre chose qu’un mélange 
de noir de fumée et d'huile de noix 
ou de lin , réduite en vernis par la 
cuisson. L’huile de noix est sur tout 
préférable.

Encres de couleur, lorsqu’on veut 
faire des encres de couleur, au lieu 
de noir de fumée on met, pour le 
rouge , du vermillon en poudre, 
bien sec , auquel on ajoute un peu 
de carmin; pour le vert, du vert 
de gris calciné et préparé ; pour le 
bleu, du bleu de Prusse ; pour le 
jaune , de l’orpin ; pour le violet, 
de la laque fine calcinée , ainsi des 
autres couleurs, en y mêlant du 
blanc de céruse , selon la teinte 
qu'on y veut donner.

( Chrysographie.) On voit dans 
beaucoup de bibliothèques , des 
manuscrits écrits en lettres d’or. 
Voici comment se préparoit cette 
encre :

On pulvérisoit l’or que l’on mê- 
loit avec l’argent : on l’appliquoit 
au feu , et on y jetoit du soufre ; 
le tout, réduit en poudre sur le 
marbre, se mettoit dans un vase de 
terre vernissé ; on l’exposoit à un 
feu lent, jusqu’à ce que la matière 
devînt rouge : on larebroyoitaprès; 
on la lavoit dans plusieurs eaux 
pour en détacher toutes les ma­
tières hétérogènes ; et la veille du 
jour qu’on devoit s’en servir, ou 
jetoit de la gomme dans l’eau, et 
on la faisoit chauffer avec l’or pré-
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paré, puis on en formoit les lettres 
que l’on recourrait d'eau gommée, 
mêlée d’ochre ou de cinabre.

Encre rouge ; il existoit autre­
fois une encre rouge ou de pourpre 
nommée en caustum, qui était une 
encre distinguée , puisque les em­
pereurs d’Orient en avoient fait 
choix , et s’en servoient exclusi­
vement pour souscrire leurs lettres 
et les diplômes dressés en leur nom. 
Cet usage n’eut pas lieu en Occi­
dent.

Encre de la Chine; on a publié, 
par la voie des journaux , plusieurs 
recettes, comme celles dont les Chi­
nois se servent pour composer leur 
encre. Les uns prétendent que les 
Chinois emploient du noir de fumée 
de graisse de cochon brûlée à la 
lampe , auquel ils mêlent de la 
gomme et quelques odeurs agréa­
bles ; d’autres veulent qu’elle soit 
composée de noyaux d’abricots 
broyés et calcinés, dont on fait une 
espece de pâte avec de la gomme 
arabique, étendue dans de l’eau . et 
à laquelle on joint un peu d’essence 
de musc; mais quelques naturalistes 
soupçonnent aujourd’hui que l’encre 
de la Chine est préparée avec une 
liqueur noire que l’on trouve dans le 
corps d’une espèce de mollusque cé- 
phalé , nu , appelé poulperidé, et 
qui répand une odeur de musc.

Quelque bien que l’on contrefasse 
cette encre en France et en Hollan­
de, il est aisé de reconnoître la vé­
ritable à l’impression des figures, et 
encore mieux à la couleur et à l’o- 
deur. La véritable est très-noire et 
d’une odeur agréable ; celle qui est 
contrefaite est grisâtre et d’une mau­
vaise odeur.

Encressympathiques; on appelle 
ainsi des liqueurs avec lesquelles on 
trace des caractères qui , lorsque la 
liqueur est resséchée , ne sont point 
visibles d’eux-mêmes, mais qui le 
deviennent par quelque moyen se­
cret et surprenant pour ceux qui 
l’ignorent.

On peut diviser en quatre classes 
les encres sympathiques : la pre­
mière comprend celles qui devien­
nent visibles par l’addition d’une se­
conde liqueur, ou de la vapeur de 
cette liqueur; dans la seconde classe, 
sont celles qui deviennent visibles 
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en les exposant à l’action de l’air 
ou au soleil ; la troisième classe se 
compose de celles qui deviennent 
visibles par l’addition d’une matière 
colorée réduite en poudre subtile; 
enfin , dans la quatrième classe sont 
celles qui deviennent visibles en les 
chauffant, ou en les exposant à l’ac­
tion du feu.

11 y a tant de manières de faire 
ces sortes d’encres sympathiques, 
que le détail en seroit trop long, 
sans être intéressant.

Encre durable ; depuis qu’on a 
découvert le moyen de faire dispa- 
roître complètement les traces de 
l’encre ordinaire , par l’application 
de l’acide muriatique oxigéné , on a 
donné plusieurs recettes pour la fa­
brication d’une encre propre à résis­
ter à cet acide ; elles consistent, pour 
la plupart,dans l’addition de substan­
ces qui produisent une couleur fixe 
sur le papier : mais ces compositions 
sont sujettes à un grand inconvé­
nient, puisque toute l’écriture peut 
se détacher du papier, si on lave le 
manuscrit avec de l’eau ; cependant, 
les anciens se servoient souventd’une 
pareille encre.

Comme une couleur permanente 
est incontestablement une qualité 
nécessaire , l’ancienne méthode doit 
être conservée; mais il faut la per- 
fectionner , en substituant au fluide 
mucilagineux ordinaire , la solution 
de quelque gomme bu substance ré- 
sineuse , qui serviront de véhicule, 
et qui ne seroit soluble que dans un 
petit nombre de liquides. Après la 
dissipation de la partie la plus foi- 
ble d’un composé atramenteux con­
venablement formé avec nue pareille 
solution, la substance colorante res­
tera sur le papier, combinée avec 
une quantité de matière tenace suffi- 
sante pour l’empêcher de s’altérer 
par le frottement, et de céder à l’ap- 
plication d’un fluide quelconque, 
sans que le papier soit détruit

La plupart des huiles volatiles, 
peuvent servir à écrire quand on les 
amène à la consistance convenable 
par l’addition d’une gomme ou ré- 
sine. On peut faire une encre pas­
sable , en dissolvant trente grains 
de résine ordinaire dansguatre-vingt- 
dix grains d’huile de thérébentine , 
et en tempérait la solution avec dix-
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sept grains et demi de noir de fumée, 
et deux grains et demi d’indigo.Seule, 
cette composition résiste à l’action 
de l’eau , mais non à celle de l'es- 
prit-de-vin ; et c’est ce qui arrivera 
avec toute composition dans laquelle 
la couleur est simplement suspendue 
dans le fluide, et attachée au papier 
par une substance aisément soluble.

Le copal n'est susceptible de se 
dissoudre que dans peu de liquides. 
Jl paroîtroit propre à conserver une 
couleur permanente sur le papier, 
si l'on pourvoit trouver un véhicule 
capable d’en dissoudre une quantité 
suffisante, et qui pût, après l’addi­
tion de la matière colorante , être 
ssez fluide pour écrire.

L’huile de lavande dissout parfai­
tement le copal; le seul inconvé­
nient qui résulte de l’emploi du co­
pal dans la composition de l'encre, 
est sa solubilité à une température 
basse.

L’ambre n'est soluble ni dans l'al- 
coliol , ni dans aucune huile essen­
tielle; mais il peut se dissoudre par 
le procédé suivi pour faire le vernis 
d’ambre , en y mêlant, après l’avoir 
fait fondre, de très-bonne huile sic­
cative, pour le rendre liquide.

Il y a une autre substance qui 
conviendront aussi parfaitement pour 
faire de l'encre , c’est l'asphalte ; 
cette substance est soluble dans l'es- 
prit de thérébentine, à une chaleur 
basse, et quand elle est dissoute, 
elle coule sans peine d’une plume.

Il est donc probable que si on fai- 
soit dissoudre de l'asphalte dans l'es- 
prit de thérébentine, et si l’on y ajou- 
toit de la solution d'ambre en quan- 
tité suffisante, pour l’amener à la 
consistance nécessaire , et du plus 
beau noir de fumée, pour lui don­
ner la couleur convenable, ou ob- 
tiendroit une encre parfaite, puis­
que , même en supposant que les 
autres matières pussent être enlevées, 
la portion de couleur dépendante de 
* asphalte seroit indélébile , excepté 
par les moyens qui détruiroient le 
papier lui-même.

ENCYCLIE, s. f. du grec %v (en), 
dans, et de xuxos (kuklos), cercle; 
cercle renfermé dans un autre.

(Physique ) C'est ainsi que les 
Physiciens appellent ces cercles qui
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se forment dans l'eau , lorsqu’on y 
laisse tomber une pierre.

ENCYCLIQUE , adjectif du grec 
lyxixXos ( egkuklios ) 2 circulaire , 
commun: qui arrive fréquemment.

( Administr. Commerce ) 11 sc 
dit, eu parlant des lettres qu’on 
écrit pour donner le même ordre, 
le même avis, à plusieurs personnes 
et dans plusieurs lieux. Lettres en­
cycliques.

ENCYCLOPÉDIE , s. f. du grec 
lyxvxxocraiosia (egkuklopaidera), 
formé d'sy ( eg ), dans, en, de 
xixxos ( kuklos ), cercle , et de 
qeidsia ( paideia ) , science, ins­
truction , dont la racine est aaîs 
(pais), enfant : recueil, enchaî­
nement de toutes les sciences.

( Didactique ) Les Grecs appe- 
loient de ce nom , la connoissance 
des sept arts libéraux ; c’est au­
jourd'hui le titre d’un ouvrage fort 
connu, rédigé par une société 
de savans, et qu’on nomme, à cause 
de cela . Encyclopédie.

ENDÉCAGONE, ou HENDECA­
GONE, s. m. du grec %roexz ( ken- 
déka), onze , et de yona (gônia), 
angle.

( Géom. ) Figure composée de 
onze côtés, et d’un pareil nombre 
d’angles. L’angle , ou centre de l’en- 
décagone régulier , c’est-à-dire, 
dont tous les angles et les côtés sont 
égaux, est la onzième partie de 360 
degrés , et ne peut se déterminer par 
la règle et le compas ; on ne peut 
décrire géométriquement l’endéca- 
gone, qu’en résolvant une équation 
du deuxeme degré.

ENDÉCASY LLABE ,s.m. du gr. 
Èvexa ( hendéka ), onze, et de 
cvNxaG (sullabé), syllabe : onze 
syllabes.

( Poésie grecque et latine) Il se 
dit d’une sorte de vers grec et latin , 
composé de onze syllabes. Ce vers 
est aussi appelé phaleuque, du nom 
de son inventeur.

Les Italiens ont beaucoup de vers 
de cette espèce.

ENDÉMIQUE, adjectif du grec 
tvohusos ( endémies ) , formé d’éy 
( en), dans, et de dhuos [démos), 
peuple : qui appartient, qui est par­
ticulier à un peuple , à une nation.

( Méd. ) On appelle maladies 
endémiques, celles qui sont famil-
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lières à certains pays, à cause de 

l’air, de l’eau, de la situation et 
de la manière de vivre ; comme les 
écrouelles en Espagne, la phthisie 
en Angleterre, le goëtre dans les Al- 
pes, le scorbut dans les lieux mari­
times et septentrionaux. Elles diffè­
rent des EPIDEMIQUES ( Voy. ce 
mot), en ce que celles-ci ne régnent 
qu’en certains tems , par un vice de 
l’air, au lieu que les endémiques 
sont ordinaires, eu tout teins, à 
certains peuples.

ENDENTURE, s. f. du Iat. in- 
denlatœ ( chartæ ) , formé de in, 
en, et de dentate , qui a des dents : 
en forme de dent.

( Prat. ) Les endentures étoient 
des contrats en parchemin que l'on 
faisait doubles pour les deux con- 
tractans, mais sur une même feuille 
pliée , l’un sur un feuillet, et l’autre 
sur un autre. Ensuite on les sépa­
rait , et on découpoit le parchemin 
en forme de dent, afin qu’on ne 
put le falsifier. Celui qui vouloit se 
servir de son double , étoit obligé 
de faire voir que les endentures se 
rapportoient à l’autre original, en 
les approchant l’un de l’autre, et 
les joignant par les dents. On les 
appelait aussi chartæ partitœ.

Les Anglais appellent encore 
aujourd’hui indenture toute espèce 
de contrat qui oblige les deux 
parties, et qui est fait double ;

uoique ces doubles ne soient plus 
écoupés comme autrefois.
ENDOSSEMENT , s. m. formé 

du latin in, en, et de dorsum, 
dos.

( Commerce) En termes de chan- 
ge, c'est la signature que le pro­
priétaire ou le porteur d'unelettre- 
de-change met au dos, soit pour 
faire le transport de cette lettre 
à quelqu’un, soit pour la rendre 
payable à l’ordre d'un autre, soit 
aussi pour servir de quittance.

On peut faire plusieurs endosse- 
mens à une lettre-de-change , ce 
qui signifie que celui au profit de 
qui la lettre est endossée, peut 
mettre lui-même son endossement 
au profit d’un autre,

Tous ceux qui mettent ainsi leur 
endossement, sont appelés endos- 
seurs, elle dernier porteur d'ordre
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a pour garans solidaires tous les 
endosseurs , tireurs et accepteurs.

ENDUIT , s. m. du lat. inductus, 
partie, d'inducto, enduire, cou­
vrir.

( Archit. ) Mortier clair ou antre 
composition de stuc ou de plâtre 
dont on se sert pour blanchir un 
mur.

( Hydraul. ) Enduit se dit aussi 
d’un ciment de mortier fin, dont 
on enduit un bassin neuf, et qu’on 
frotte ensuite avec de l’huile. V. 
CIMENT.

( Peinture ) Ce mot est consa­
cre à la peinture à fresque , qui 
ne peut s’exécuter que sur un en­
duit frais , en italien fresco, d'où 
ce genre de peinture a tiré son 
nom , et dans lequel les couleurs 
pénètrent et se fixent.

Les murs destinés à être ornés 
dans ce genre , doivent être secs 
et préparés à recevoir la peinture 
à fresque par des opérations préa­
lables. La première est une cré- 
pissure ou enduit de chaux, de 
tuiles pilées et de sable de rivière. 
Les grains de sable laissent sur 
cette surface assez d’aspérités pour 
tenir le second enduit , qu’on 
n'applique que lorsque le pre­
mier est sec. On détruit l'aridité 
de cette première couche en l'hu- 
mectant d'eau, ce qui s’appelle 
donner de l'amour au fond, et 
on le couvre du dernier enduit , 
composé de chaux éteinte depuis 
très-long-tems , de sable fin lavé, 
et de pouzzolane. C’est sur cette 
couche encore humide que l’artiste 
peint à fresque. Il ne doit faire 
enduire que la portion de mur qu’il 
pourra achever dans la journée ; 
il est essentiel que le maçon qui 
le précède soit d'une grande ha- 
bileté, tant pour polir les sur­
faces sur lesquelles on peint, que 
pour éviter dans la promptitude 
de son travail les fentes et les ger­
çures. E. FRESQUE.

Dans les autres genres de pein­
ture, on appelle enduit ou vernis, 
une préparation dont on couvre 
les tableaux qui donne de l'éclat, 
du brillant et de l’effet aux tra­
vaux des artistes , et qui garantit 
les couleurs de l’action destructive 
de l’atmosphère. Pour la compo-
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et les genoux du coupable. Louis 
d’Outremer menaça un jour Richard 
I , duc de Normandie, qui etoit 
en sa puissance, de l'énerver.

( Méd. ) En termes de médecine, 
énervation est la même chose que 
débilitation , découragement, oc- 
casionné particulièrement par la 
débauche du vin et des femmes.

( Manége ) On énerve un cheval 
lorsqu’on lui coupe deux tendons 

u'il a au côté de la tète, au- 
essus des yeux, et qui s’assem­

blent au bout du nez; cette opé­
ration a lieu lorsqu’on veut des­
sécher la tête d’un cheval , et la 
rendre plus menue.

( Diction ) Enervé se dit du 
style qui n’a ni force ni noblesse. 
Le trop de soin , le trop d’orne- 
ment énerve le style.

ENFAITEMENI, s. m. de la 
prépos. en , et de isite.

( Archit. ) Table de plomb qui 
se met sur le faite des édifices cou­
verts d’ardoises.

ENFILADE, s. f. du verbe lat. 
infilare , formé de in, en , dans, 
et de filamen, fil, en ligne droite, 
comme un fil tendu, 

( Archit. ) Pièces d’un ou plu­
sieurs appartemens dont les portes 
sont sur la même ligne.

(Jardin.) Plusieurs pièces de 
verdure qui se communiquent et 
forment un point de vue.

( Art. milit. ) Enfilade se dit, 
en termes de guerre, d’une situa­
tion de terrein, qui découvre uu 
poste selon toute la longueur d'une 
igne droite.

Dans un siège , on s'attache à 
placer les batteries de façon qu'elles 
voient d'enfilade toute la longueur 
du rempart. On conduit et on 
pousse les tranchées hors d'enfi- 
lade, et leurs retours vont en'ser- 
pentant,et en quelque manière pa­
rallèlement aux faces de la place.

Enfiler; c’est battre et nettoyer 
toute l’étendue d’une ligne droite, 
et c’est dans ce sens qu’on dit enfi­
ler la courtine ; enfler le rempart.

( Marine) Tirer d'enfilade ou 
enfiler; c’est, dans un combat , 
tirer sur un ennemi qui présente 
l’avant ou l’arriére, de manière 
que les boulets qu’on lui envoie 
le traversent dans le seus de sa
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sition de ces enduits, V. VERNIS.

ÉNÉORÈME, s. f. du gr. évasé- 
pua (énaiôrêma ) , formé d’ey (en) 
dans, et de aîcpsiv (aidrein), élever 
en haut, suspendre : substance sus­
pendue.

( Méd.) Les médecins ont don­
né ce nom à une substance légère 
qui nage au milieu de l’urine, 
comme une toile d’araignée : ils 
l'appellent aussi sublimamentum.

ENERGIE, s. f. du gr. ivérysta 
( energeia), force efficace, im­
pression , composé d'ey (en), dans, 
et de ipyor ( ergon ), ouvrage, tra- 
vail , action.

( Théol. ) Terme dogmatique, qui 
signifie opération. Phetin nioit la 
trinité, ne reconnoissant qu’une 
seule opération ou énergie, dans 
le père, le verbe et le Saint-Es­
prit. C’est da is ce sens qu'on a 
donné le nom d'énergiques à quel- 
ques hérétiques du seizième siècle, 
parce qu'ils disoient que l’Eucha­
ristie etoit l'énergie et la vertu 
de J. C. , et ne con enoit pas réel­
lement son corps et son sang.

( Diction ) Energie , lorsqu'il 
s’applique au discours qui peint, 
au caractère du style, dit plus 
que force , et on peut dire d'un 
orateur, qu’il joint la force du 
raisonnement à l'énergie des ex­
pressions.

ÉNERGUMENE , s. m. du gr. 
ivepyyéusvoc (energoumenos), possédé 
du démon, du verbe syspysa ( ener- 
geô), travailler au-dedans, avec 
force, dérivé d’ey (en), dans , et 
de ïeyoy ( ergon ) , ouvrage.
,( Dogm. ) Homme possédé du 

diable. Papiat dit que ce sont des 
furieux qui contrefont les actions 
du diable et font des choses qu’on 
croit être surnaturelles.

ÉNERVATION, s. f. du latin 
enervatio , formé d'enervare , com­
posé du privat. e, et de nervus, 
nerf. ’

( Anat. anc. ) On appeloit ainsi 
autrefois les tendons qui se re­
marquent dans les différentes par­
ties des muscles droits du bas- 
ventre.

( Hist.) C'étoit aussi, sous la 
première et la seconde race, une 
sorte de supplice , qui consistoit 
a appliquer le feu sur les jarrets Tome II.
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longueur, et lui tuent et blessent 
beaucoup de monde; c’est ce que 
l'attaqué doit soigneusement éviter, 
s’il le peut.

( Trictrac ) Enfilade se dit d’un 
jeu tellement pressé par une suite 
de mauvais dès , et mis dans un 
tel désordre, qu’on ne puisse éviter 
de perdre le tour, ou du moins 
plusieurs trous.

ENELÉCHURES, s. f. de l'ital. 
flessura, courbure.

( Marine ) Cordes qui traversent 
leshaubans et qui servent d'échelons 
pour monter aux hunes, au haut des 
mâts; elles sont ainsi appelées de 
l'italien flessura , parce qu’elles se 
courbent sous le poids des hommes 
qui mettent le pied dessus.

ENFONCEMENT, s. m. du lat. 
infundare , fait de fundus, dont 
les Italiens ont également fait affon- 
dare: l’action d‘enfoncer,de rompre, 
de briser.--- Ce qui paroît de plus 
éloigné, de plus reculé dans un 
lieu enfoncé.

( Archit. ) Enfoncement se dit de 
la profondeur d’un bâtiment ; ce qui 
fait que dans un devis, on a coutume 
de marquer que les fondations au­
ront tant d'enfoncement.

( Archit. ) Enfoncement d’un 
tableau ; comme un tableau n’est 
pas censé représenter une surface 
plane, il doit avoir de l'enfon- 
cement, et jusqu’à cet enfonce- 
ment qui borne la vue, il faut 
que le spectateur puisse croire qu’il 
tourneroit autour des objets qui 
sont représentés.

On ne peut d’ailleurs rien éta­
blir en général sur l'enfoncement 
que doit offrir un tableau ; quel­
quefois son enfoncement n’a d'au- 
très bornes que celles de l'hori- 
zon , et quelquefois il est limité par 
le mur d’une chambre peu profonde.

Enfoncement se dit dans la pers­
pective et dans la peinture d'une 
décoration : on voit dans l’enfon­
cement de ce théâtre , un palais, 
une campagne , etc

Enfoncement se dit encore des 
bruns sans reflets qui se trouvent 
dans le milieu des plis desdraperies.

( Art milit.) On dit, en termes 
de guerre, enfoncer un bataillon, 
enfoncer un escadron , pour dire,
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le rompre, le renverser, en don- 
nant dedans,

ENFUMER , v. a. du lat. infu- 
mare , noircir par la fumée.

( Chasse ) On enfume les renards, 
les blaireaux, les abeilles, pour 
les obliger à sortir de leurs ter­
riers, de leurs ruches.

(Peinture) Enfumé signifie en 
peinture , noirci par la fumée et 
par le teins. On dit d’un vieux 
tableau dont on ne distingue plus 
le travail ni les objets , et que 
le teins a couvert d’une saleté nuire 
et épais se, qu’il est enfumé. Il est 
des personnes qui n’estiment les 
tableaux qu'autant qu’une forte 
couche de fumée leur donne un 
extérieur vénérable d’antiquité , 
aussi ne manquent-ils jamais d’être 
servis suivant leur goût par des 
charlatans , qui sont toujours prêts 
à leur vendre fort cher des tableaux 
récens qu'ils ont eu soin d'enfumer.

Comme on connoit toujours l’âge 
des estampes , on a soin, au con- 
traire, de les laver et de bien 
nettoyer la fumée dont elles peu­
vent être couvertes, pour leur 
donner l'apparence d'une belle con­
servation. On ne prend cette peine 
que pour les amateurs, car les 
artistes , au contraire, aiment 
assez que les estampes soient lé­
gèrement enfumées, c’est-à-dire, 
qu’elles aient contracté une demi- 
teinte roussâtre , parce que ce ton 
détruit l’opposition tranchante du 
noir de la gravure avec la blancheur 
du papier.

ENGAGEMENT, s. m. du Jat. 
invadiare, fait de vadium , gage : 
l’action d’engager, ou l’effet de cette 
action.

( Pratique) Engagement d’un bien; 
c’est dans le sens le plus étendu 
tout acte par lequel on oblige un 
bien envers une autre personne , 
soit à titre de gage, soit à titre 
d’hypothèque ; mais dans l'usage 
on ne comprend communément 
sous le titre d'engagement, que les 
antichrèses et les contrats pigno­
ratifs, etc. r. ANTICHRESE.

Engagement se dit encore de 
l’obligation de faire ou de donner 
quelque chose.

Les engagemens sont simples ou 
réciproques. Les premiers n'obli-
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gent que d’un côté, les autres des 
Gaux côtés : on a appelle ceux-ci 
CONTRATS SYNALLAGMATI- 
QUES. V. ce mot.

( Commerce ) Engagement, en 
termes de jurisprudence de com- 
mierce, se dit des actes notariés 
ou sous-seing privé , par lesquels 
des marchands , banquiers , nego- 
cians , armateurs, s'obligent les uns 
envers les autres. Ces engagemens , 
sur-tout par des marchands, négo- 
cians , armateurs emportent de 
plein droit la contrainte par corps.

( Art milit. ) Engagement s’en­
tend quelquefois d’un combat , 
d’une bataille.

( Escrime) Engagement de Z L’épée; 
c’est , en termes d’escrime , une 
attaque de jeu composé , lorsqu’on 
assujettit avec son épée le demi- 
fort ou le foible de celle de l’ea- 
nemi , afin d’être maître de la ligne 
droite, et qu’il ne puisse agir qu’en 
deux ou plusieurs tems.

ENGAGER, v. a, d’invadiare, 
fait de vadium.

( Marine ) Engager un combat ; 
c’est le commencer.

Vaisseau engagé; un vaisseau 
est engagé de mauvais tems, et 
par une grosse mer, par la force 
du vent, lorsqu’ayant été surpris 
par un grain avec beaucoup de 
voiles dehors , il incline , ou donne 
à la bande , de manière à se trouver 
compromis et dans le cas de périr, 
une partie de son avant étant en- 
gagée sous l’eau. La ressource à 
employer en pareil cas, est d’ame­
ner promptement toutes les voiles 
de l’arrière , si on en a le tems ; 
sinon, de couper le mât d’artimon, 
et même le grand mât, pour sou­
lager le vaisseau , le faire arriver 
et le tirer de dessous la lame.

ENGALLAGE, s. m. du latin 
gai la, noix de gale.

( Teinture) C’est le nom d’une 
opération qu’on fait subir aux toiles 
qu’on veut teindre en noir: elle 
consiste à plonger les tissus dans 
une décoction de noix de gale.

ENGASTRILOQUE, s m. du 
grec *y ( en ), dans, de yashp (gas- 
r )> ventre , et du verbe latin 

°g"op parler : qui parle du ventre.
- wysiologie ) Les engastrilo- 

7 ° ‘ ou gastriloques , ou engas-
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trimythes, de pv@os( muthos), ou 
VENTRILOQUES, V. ce mot, 
sont des gens qui, en se serrant le 
gosier, et faisant une certaine 
contraction dans les muscles du 
bas ventre, articulent un son de 
voix rauque et sourd , tel qu’à un 
ou deux pas , et même à côté d’eux, 
en prêtant l’oreille , on croit en­
tendre une voix fort éloignée. 
Hippocrate parle de cet art, comme 
d’une maladie.

St. Chrysostome et Œcumenius 
font mention de ces hommes qu’ils 
appellent divins, de qui le ventre 
prophétique articuloit des oracles 
si fameux.

ENGELURE, s. f. du lat. gelu, 
gelée.

( Méd. ) Enflure qui vient en 
hiver aux mains , aux doigts des 
pieds , aux talons , quelquefois aux 
coudes, au nez, aux oreilles, 
accompagnée d’inflammation, de 
douleur, de démangeaison, et 
suivie très-souvent de solution de 
continuité.

ENGENCEMENT, du lat. gens, 
genus, genre, race, espèce: l’ac­
tion de disposer, d’ordonner, de 
rapprocher certaines choses.

( Peinture ) Ce mot n’est guères 
employé qu’en peinture , en par­
lant des draperies et autres ajuste- 
meus. Des plis bien engencés , sont 
des plis bien disposés. Il se dit 
aussi d’un assemblage d’objets qui 
se trouvent rarement réunis, et 
dont la composition est à-la-fois 
singulière et piquante : Ces choses 
sont singulièrement, sont pitto­
resquement engencées.

ENGENDRER, v. a. du latin 
generare.

( Hist. nat. ) Produire son sem­
blable, comme font les animaux. •

( Théol. ) Les théologiens, eu 
parlant des personnes divines, di­
sent que le père engendre le fils de 
toute éternité.

( Géom. ) On se sert du mot, 
engendré , pour désigner une ligne 
produite par le mouvement d’un 
oint, une surface produite par 
e mouvement d’une ligne, un . 

solide produit par le mouvement 
d’une surface, ou bien encore pour 
désigner une ligne courbe produite 
dans une surface courbe par la

F2
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section d’un plan. Ainsi, on dit 
que les sections coniques sont en­
gendrées dans, le cône. F. CONI- 
QUES , GÉNÉRATION.

On dit aussi qu’une courbe est 
engendrée par le .développement 
d'une autre. V. DÉVELOPPÉE.

ENGIN , s. m. Ce mot, très- 
ancien dans notre langue, vient du 
lat. ingenium. Il signilioit ancien- 
nement. esprit et invention. Il a 
été appliqué ensuite aux machines 
et aux instrumess , comme étant 
les produits de l'esprit et de l'in- 
vention. Foy. GÉNIE, INGE­
NIEURS.

( Mécan.) Le mot engin n’est 
plus guères en usage; celui de 
machine tout court a pris sa place ; 
on s’en sert pourtant quelquefois, 
pour désigner des machines sim­
ples, comme le levier. Autrefois 
on comprenoit sous ce nom , toutes 
les machines propres à la guerre , 
comme les ballistes , les catapultes, 
les scorpions, les beliers, etc.

( Technol. ) Engin est encore 
employé , dans, le langage de quel­
ques arts et métiers, pour expri­
mer certaines choses à leur usage. 
— En termes de pêche, engin se 
dit de toutes sortes de filets. 
— Parmi les chasseurs , de l'équi- 
page nécessaire en filets et autres 
instrumens pour la prise de quel- 
unes oiseaux. — Chez les mineurs, 
de toutes les machines employées 
à vider les eaux, à enlever les 
matières hors de. la mine. — En 
architecture, d’une machine trian­
gulaire , composée d’un arbre sou­
tenu des arc-boutans, et potencé 
d’un fauconneau par le haut, la­
quelle sert à enlever des fardeaux 
par le moyen d'un treuil à bras 
qui dévide un cable.

ENGORGEMENT, s. m. du lat. 
ingurgilare : embarras formé dans 
un tuyau , dans un canal.

( Bydraul. ) Engorgement se dit 
de l'embarras dans une conduite 
d'eau, occasionné par les ordures 
qui s'y sont amassées.

( Béd. ) Il se dit dans le même 
sens des embarras qui se forment 
dans les vaisseaux du corps hu­
main , par des fluides trop abon- 
dans ou trop épais, pour y couler 
avec facilité.

BNH
( Jardin. ) Lorsqu’on n'a pas 

soin de lâcher la ligature d'une 
greffe , il s’y fait un engorgement, 
occasionné le plus souvent par la 
précipitation avec laquelle on pro- 
cède aux opérations du jardinage, 
par la mutilation des racines, et 
par le défaut d'attention que l'on 
apporte à l’affaissement qu’éprou­
vent les terres remuées.

ENGOUER , S’ENGOUER , v. a. 
du lat. angere, étrangler, suffoquer.

( Méd. ) Boucher le passage du 
gosier; ce qui arrive quand on 
mange goulument quelque mor- 
cenu de viande trop gras qu’on a 
de la peine à avaler.

ENGRAIS, s. m. de gras, formé 
du lat. crassus.

( Agricult. ) Ce mot se dit des 
herbages où l’on met engraisser cer­
tains, animaux domestiques, pour- 
la nourrriture de l’homme.

Il se dit aussi de la pâture-qu’on 
donne à des volailles pour les en­
graisser.

Il se dit encore des fumiers dont- 
on amende les terres.

ENGR ENAGE, s. m. d’engrener, 
qu’on a écrit autrefois engrener, du 
latin crena, coche, cran , et-de la 
préposition in, dans , et qui signifie, 
s’insérer l’un dans l’autre.

( Mécan. ) L’engrenage est une- 
disposition de plusieurs roues qui 
s’engrènent, ou s’insèrent les unes 
dans les autres, en sorte que l’une 
fait tourner l’autre.

( Anat. ) C’est dans le même sens 
qu’on dit des os unis ensemble par 
le moyen de leurs pointes , que 
celles-ci s’engrènent les unes entre 
les autres.

ENGYSCOPE, s. m. du gr. hyuc 
( eggus) , près, et de cxowéc ( sko- 
peo ), regarder : qni sert à regarder 
de près.

( Optique ) Machine plus connue 
sons le nom de MICROSCOPE ( V. 
ce mot), qui sert à faire distinguer 
des objets fort-petits qu’on ne ver- 
roit pas à la vue simple, et qu’on 
approche de l’œil, en la mettant 
entre deux. V. LOUPE, MICROS- 
COPE , TELESCOPE.

ENHARMONIQUE , adj. du gr. 
Erépovxbç (enharmonikos), et com- 
posé d’ir (dans), et de aprovin
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( harmania ) , liaison , enchaîne- 
ment, jointure, comme qui diront 
bien lie, bien assemblé.

( Musique ) C’étoit le nom d’un 
des trois genres de la musique des 
Grecs , qu’Aristote et ses sectateurs 
appeloient aussi très-fréquemment 
harmonie.

Ce genre résultait d’une division 
particulière du tétracorde, selon 
laquelle l’intervalle qui se trouve 
entre le lichanos, ou la troisième 
corde , et la mèze, ou la quatrième, 
étant d'un diton ou d’une tierce 
majeure, il ne restoit pour achever 
le tétracorde an grave, qu’un semi- 
ton à partager en deux intervalles; 
savoir, de l'hypate à là perhypate , 
et de la perhypate au lichanos.

Le genre enharmonique étoit le 
plus doux des trois , au rapport 
d'Aristide Quintilien ; il passoit 
pour très-ancien, et la.plupart des 
auteurs en attribuent l'invention à 
Olympe, phrygien.

Ce genre si merveilleux, si ad- 
miré des anciens ne demeura pas 
long-tems en vigueur. Son extrême 
difficulté le fit bientôt abandonner, 
à mesure que l’art gagnoit des com­
binaisons, en perdant de l'énergie, 
et qu'on suppléoit à la finesse de l'o- 
reifle par l’agilité des doigts. Aussi 
Plutarque reprend-il vivement les 
musiciens de son tems d’avoir perdu 
le plus beau des trois genres, et 
d’oser dire que les intervalles n'en 
sont pas sensibles ; comme si tout ce 
qui échappe à leurs sens grossiers, 
ajoute ce philosophe, devoit être 
hors de la nature.

Nous avons aujourd’hui une sorte 
de genre enharmoniqueentièrement 
différent de celui des Grecs; il con­
siste , comme les deux autres, dans 
une progression particulière de 
l’harmonie, qui engendre, dans la 
marche des parties, des intervalles 
enharmoniques , en employant à la 
fois ou successivement, entre deux 
notes, qui sont à un ton l’une de 
l’autre, le bémol de l'inférieur, et 
ledièse de la supérieure. Mais quoi- 
que, selon les rigueurs des rap­
ports , ce dièse et ce bémol dussent 
former un intervalle entre eux, cet 
intervalle se trouve nul au moyen 

tempérament, qui, dans le sys - 
vemo établi, fait servir le meme
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son à deux usages : ce qui n'empe- 
che pas qu'un tel passage ne pro­
duise, par la force de la modulation 
et de l'harmonie, une partie de 
l’effet qu’on cherche dans les tran­
sitions enharmoniques.

Le récitatif obligé est le vrailieu 
de l'enharmonique. C’est dans une 
scène sublime et pathétique où la 
voix doit multiplier et varier les 
inflexions musicales , à l'imitation 
de l’accent grammatical, oratoire 
etsouvent inappréciable ; c’est dans 
une telle scène que les transitions 
enharmoniques sont bien placées , 
quand on sait les ménager pour lès 
grandes expressions, et les affermir, 
pour ainsi dire , par des traits de 
symphonie qui suspendent la parole 
et renforcent l'expression. Les Ita­
liens , qui font un usage admirable 
de ce genre, ne l'emploient que de 
cette manière. On peut voir dans le 
premier récitatif de l’Orphée de 
Pergolèse, un exemple frappant et 
simple des effets que ce grand mu­
sicien sut tirer de l’enharmonique, 
et comment, loin de faire une mo- 
dulation dure, ces transitions de­
venues naturelles et faciles â en-, 
tonner, donnent une douceur éner­
gique à toute la déclamation.

ENIGME, s. f. du grec alyyuà 
( ainigma ), discours obscur, dé­
rivé d'alvos ( ainos), apologue , pro­
verbe.

(R hétor.) Exposition d’une chose 
naturelle, en termes obscurs et me- 
taphoriques, qui la déguisent et là 
rendent difficile à deviner. C’est or­
dinairement une petite pièce en 
vers où l’on peint une chose par ses 
propriétés, ses usages, ses effets, 
ses rapports, son origine, mais sans 
là nommer. Pour qu’une énigme 
soit bien faite , il est nécessaire que 
les traits qu’on emploie pour dési­
gner la chose qui en fait le sujet, 
ne puissent convenir qu’à cette 
seule chose , étant pris tous ensem­
ble, quoiqu’ils paroissent pouvoir 
s’appliquer à des choses toutes dif­
férentes. C’est ce qui tient l’esprit 
en suspens. L'énigme n’a point de 
style propre : il doit être analogue 
à la chose qui en fait l'objet et au 
but qu’on se propose.

Dans la plus haute antiquité où les 
connoissances étoicnt d'autant plus
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estimables qu’elles étoient moins 
communes» les sages renfermoient 
toutes leurs instructions dans un 
style obscur et énigmatique. Les 
roiseux-mêmes nettoient leur gloi­
re dans les propositions obscures, 
et se faisoient un mérite de compo­
ser et de résoudre des énigmes. Un 
homme intelligent, dit Salomon, 
parviendra à comprendre un pro­
verbe, à pénétrer les paroles des 
sages et leurs sentences obscures : 
c'étoit chez eux l'usage , pour 
éprouver leur sagacité, de se pré­
senter ou de s’envoyer les uns aux 
autres des énigmes, et d’y attacher 
des peines et des récompenses. On 
connoît l’énigme que Samson pro­
posa aux Philistins.

Les énigmes furent en vogue par­
mi nous dès le tems de Charlema- 
gne ; elles étoient tombées ensuite 
dans l’oubli le plus profond, lors- 
qu’elles reparurent dans le dix- 
septième siècle. On les habilla pour 
lors avec plus d’art, de finesse et de 
goût, et on les soumit,comme tons 
les autres poëmes , à des lois et à 
des règles étroites, dont le P. Me- 
nestrier a publié un traité particu- 
lier.

ENJAMBEMENT, s. m. de jarz- 
be, qu’on a dit gambe, du latin 
gamua : l’action d’étendre la jambe 
plus qu’à l’ordinaire , pour passer 
au-delà de quelque chose.

( Poësie) Enjambement des vers ; 
on dit qu’un vers enjambe sur un 
autre , quand le sens de la phrase 
commencée ne finit pas dans le mê­
me vers, et se porte jusque sur le 
suivant.

Mais le sens ainsi prolongé jus­
que sur le vers suivant, peut se ter­
miner à la fin de ce second vers, 
ou dans le cours et avant la fin de 
celui sur lequel on a enjambé; 
ce n’est que cette dernière espèce 
d’enjambement que l’on condamne 
dans notre poësie, et dont Boileau 
a dit :
Enfin Malherbe vint, et le premier 

en France,
Sut mettre dans les vers une juste 

cadence.
Les stances avec grâce apprirent à 

tomber,
Et le vers sur le vers n'osa plus en- 

jamber.

ENL
L’autre espèce d’enjambement 

est très-permise , et on peut, non- 
seulement enjamber d’un premier 
vers à un second, pourvu que le 
sens remplisse tout l’espace de ce­
lui-ci , mais encore prolonger le 
sens jusqu’au troisième ou qua­
trième , ou cinquième , etc., pourvu 
que la phrase ne contracte ni obs ­
curité , ni embarras par cette lon­
gueur , et que le vers où la phrase 
huit, soit occupé tout entier à la 
compléter.

Les enjambemens de la première 
espèce sont néanmoins supportables 
dans les fables , dans les vers de dix 
syllabes, en style marotique, et 
dans tous les sujets familiers, com­
me comédies , contes, etc.

Ce n’est pas une faute non plus 
d’interrompre, au milieu d’un vers, 
le sens qui a commencé dans le vers 
précédent, quand on le fait par un 
emportement figuré , par une in­
terruption que la passion inspire.
La même exception alieuaussi dans 

le dialogue, lorsque celui qui parloit 
est interrompu par un autre.

ENKYRIDION. F. ENCHIRI- 
DION.

ENKYSTÉ, adj. du grec ky (èn ), 
dans, et de xisis ( kustis ), sac, 
vessie.

(Méd ) On appelle tumeurs enkys­
tées , abscès enkystés , des humeurs 
et des abcès enveloppés d’une 
membrane; tels sont l’ATHERQ- 
ME, le MELICERIS, le STEA- 
TOME, la VOMIQUE, r. ce mot.

ENLEVEMENT,s. m. d’enlever, 
fait du latin barbare levare, ravir, 
ôter : rapt, ravissement.

( Pratique) Action par laquelle 
une personne est enlevée, malgré 
elle, ou par laquelle une chose est 
enlevée malgré celui à qui elle 
appartient.

( Art milit. ) Il se fait à l’armée 
toutes sortes d’enlevemens; on en­
lève des bagages , des convois, des 
fourrageurs , des gardes et des 
quartiers.

(Peinture) Enlèvement, ou enle- 
vage des vieux tableaux; ce terme, 
adopté nouvellement dans la pein­
ture , exprime la partie de la res­
tauration des vieux tableaux, qui 
consiste à enlever une peinture de
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dessus un panneau, et à la reporter 
sur une toile préparée à la rece­
voir.

Le désir de conserver les subli­
mes productions de la peinture 
des 15°. et 16.e siècles, la plupart 
peintes sur bois, excita, vers le 
milieu du siècle dernier, les re­
cherches de deux restaurateurs de 
tableaux, MM. Ficault et Haquin 
pères. Ils différèrent dansleurs mé­
thodes. Le premier trouva le pro­
cédé assez singulier d'enlever une 
peinture de dessus un panneau sans 
altérer ce panneau , opération qui, 
pour la première fois, eut lieu 
sur le tableau d’André Delsarte , 
représentant une Charité. Le se­
cond, M. Haquin, enleva de son 
côté plusieurs tableaux de dessus 
leurs fonds de bois, mais ne s’as­
treignit nas à conserver la plan­
che du tableau , et plusieurs artistes 
préfèrent sa méthode.

Le Gouvernement d’alors encou­
ragea, par des pensions et des ré­
compenses , ces deux hommes ingé- 
nieux qui procuroient aux arts un 
moyen de perpétuer des chefs-d'œu- 
vres prêts à s’anéantir; ils furent 
employés à la restauration des ta­
bleaux de la couronne , et laissè­
rent chacun un fils qui suivirent 
leur carrière , et adoptèrent les mé­
thodes de leurs pères.

Plusieurs tableaux furent enle­
vés. Lesuccès le plus complet cou­
ronna constamment ces opérations 
diverses; mais on ne réfléchît pas 
que les détériorations des tableaux 
que l’on enlevoit étoient produites 
ou suscitées par les impressions à 
la colle , sur lesquelles les peintres 
des 15.e et j6.c siècles peignoient , 
et lorsque le tableau étoit enlevé 
on le reportoit sur une impression 
de colle de farine, qui , ayant le 
même principe de destruction , ne 
faisoit qu'atténuer momentanément 
un mal qui devoit se reproduire 
pende tems après, et par les mêmes 
causes.

Cet inconvénient grave senti, il 
fallut trouver un moyen d’y remé­
dier.

Parmi les tableaux arrivés de la 
Lombardie, de Rome, de Florence, 
de Venise, il n’en étoit aucun qui 
ne fût couvert de crasse , occasion­

née par la fumée des cierges et de 
l’encens, et qui ne tombât en écail- 
les; mais un de ceux qui fixa spé­
cialement l'attention fut celui de 
Raphaël, connu sous le nom de la 
Vierge de Foligno. Ce tableau peint 
sur bois, étoit fendu, courbé en 
deux endroits, écaillé dans plu­
sieurs parties, et la peinture etoit 
piquée de vers. La surface a été 
rendue plane par un procédé très- 
ingénieux ; ce qui était plus difficile 
encore , il falloit séparer le bois sur 
lequel ce tableau avoit été peint, 
et l’on y est parvenu , en en rédui­
sant l'épaisseur à celle d’une feuille 
de papier , qui ensuite a été enlevée 
avec une lame de couteau. La pein­
ture a été fixée sur une impression 
nouvelle; les parties recoquillées 
ont été aplanies avec de l’huile et 
un fer échauffé. Cette partie de la 
restauration a été exécutée par 
M. Haquin. La partie pittoresque 
qui avoit pour but d’accorder les 
teintes nouvelles avec les anciennes 
a été confiée à M. Rœser. V. RES- 
TAUR ATION.

ENLUMINURE, s. f. du latin 
illuminare.

( Peinture) Ce mot est ancien 
dans notre langue : on appeloit 
ainsi les peintures dont on ornoit 
les manuscrits.

C’est aujourd’hui une sorte de 
einture faite sur des estampes avec 
es couleurs délayées à la gomme. 

Il y a aussi des papiers tapisseries 
qui sont enlumines y c’est-à-dire , 
dont la planche n’a fourni que le 
trait, et dont les couleurs ont été 
placées au pinceau.

On enlumine avec plus ou moins 
de soin des estampes représentant 
des vues, des intérieurs de temples, 
etc., qu’on destine à être regardées 
dans des machines d’optique.

Quelquefois descurieuxsans goût 
ont pris plaisir à faire enluminer 
de belles estampes, croyant qu’elles 
acquéroient un nouveau prix et 
qu'elles approcheroient du mérite 
des tableaux, quand elles seroient 
barbouillées de couleurs. Tout le 
fruit de leur dépense a été de faire 
détruire le travail heureux du gra­
veur par le travail routinier des 
enlumineuses.

Cependant l'enluminure faite
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avec soin et intelligence est fort uti­
le à l’histoire naturelle. Des plan- 
ches d’oiseaux , de plantes, de co­
quilles, instruisent fort imparfai­
tement, si elles ne sont pas accom- 
pagnées des couleurs propres à l’ob- 
jet. EnGa, l’enluminure est utile 
toutes les fois qu’on doit montrer 
l'objet colorié. Le graveur doit 
alors renoncera l'ambition de plaire 
et consentir à voir les travaux de 
son art couverts par le travail des 
enlumineu rs.

ENNÉADÉCATÉRIDE, s.f du 
rec ïwsx ( ennea ), neuf, de Néxa 
deka ), dix , et d'sros ( etos ), an- 

née : l'espace de dix-neuf années.
( Chronol. ) On appelle ainsi la 

période ou révolution de dix-neuf 
années, telle qu'est celle du nom­
bre d’or, dont Méthon fut l'inven- 
tear, et qu'on appelle aussi cy de 
lunaire , parce qu’au bout de dix- 
neuf ans solaires, la lune revient 
à-peu-près au même point; d’où 
vient que les Athéniens, les Juifs 
et autres peuples qui ont voulu 
accommoder les mois lunaires avec 
l’année solaire, se sont servis de 
l'ennéadécatéride, en faisant pen­
dant dix-neuf ans , sept ans de 15 
mois lunaires et les autres de 12.

ENNÉAGONE , s. m. du grec 
Ervéa (ennéa), neuf, et de yœrz 
(gônia ), angle.

( Géom. ) Figure de neuf angles 
et de neuf côtés.

Pour tracer dans un cercle l'en- 
néagone régulier, il ne s’agit que 
de diviser en trois parties égales 
B'angle au centre du triangle équi- 
latéral ; ainsi, ce problème se réduit 
à celui de la trisection de l'angle.

ENNÉANDRIE, s. f. du grec 
%oéa ( ennéa ), neuf, et d'àvàp 
(anér), génit. àvopès ( andros ), 
mari, mâle.

( Botan. ) C.est le nom que Lin- 
nœus , dans sa division systéma­
tique des plantes , donne à la neu­
vième classe, à cause qu'elle ren­
ferme toutes les plantes dont la 
fleur a neuf étamines. V. ÉTA- 
MINE.

ENNEMI, s. m. du lat. inimi- 
eus , composé de la particule priv. 
n, et d'amnicus : celui qui hait
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quelqu’un, qui veut du mal à quel- 
qu'un.

( rt milit. ) Ennemi se dit abso­
lument d’une armée entière , d’un 
parti contraire. L'ennemi est aux 
portes ; l'ennemi tient la campagne; 
il est tombé entre les mains des 
ennemis.

( Peinture ) Ennemie, adj. cou- 
leurs ennemies ; ce sont lescou- 
leurs qni s’accordent mal, et qui 
ne peuvent subsister ensemble sans 
offenser la vue, ou sans se dé­
truire en très-peu de tems. Le 
bleu et le vermillon sont des cou­
leurs ennemies; leur mélange pro­
duit une couleur aigre, dure et 
désagréable

Les habiles peintres se font quel­
quefois un jeu do vaincre les dif­
ficultés qu’on prétend résulter de 
l'association des couleurs ennemies-, 
ce qui seroît chez les ignorans une 
témérité qui ne produiront que des 
effets maussades , devient chez les 
habiles une hardiesse louable qui 
n’enfante que des prodiges.

ENODÉ, ou ÉNOUL, adj. du 
lat. enodis, formé de e, pour 
sine , sans, et de nodo, nœud : 
sans nœud.

(Botan.) N’ayant point de nœuds, 
c’est le contraire de noueux.

ENQUERRE, v. n. du lat. in- 
quirere , de même qu'enquérir son 
synony me.

( Blason ) Armes à enquerre ; 
on dit que des armes sont à en- 
querre lorsqu’il y a métal sur mé­
tal , ou couleur sur couleur, ce qui 
les fait soupçonner d’être fausses , 
et ce qui oblige de demander pour- 
quoi les hérauts d’armes les ont 
ainsi données.

( Diction) Mots à enquerre; ici 
Je mot enquerre s’emploie substan­
tivement pour signifier la recherche 
de l’étymologie, de l’acception d’un 
mot , l’éclaircissement d’un fait de 
littérature. MM. de l’académie , 
dans leurs délibérations, mettoient 
sur les mots douteux , mots à l'en- 
querre.

ENQUÊTE, s. f. d'enquérir, 
même origine qu'ENQUERRE.

( Pratique) L’enquête est la re­
cherche de la vérité d’un fait dans 
les dépositions des témoins de «
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fait. Les enquêtes sont verbales ou 
par écrit.

L’enquête verbale , que l’on ap­
pelle aussi enquête sommaire, est 
celle qui se fait sommairement à 
l’audience et sans beaucoup de 
formalités.

L’enquête par écrit est celle qui 
est ordonnée par un jugement, en 
vertu duquel on la rédige avec 
toutes les formalités prescrites par 
l’ordonnance de 1667.

Enquête d'office ; c’est celle que 
le juge ordonne de son propre 
mouvement pour connoître certains 
faits relatifs à quelque affaire dont 
la connoissance lui appartient.

ENSEIGNE, s. m. du lat. insi- 
gnium , dont on a fait signe, in- 
signe ; marque , indice servant 
à faire reconnoître quelque chose.

( Commerce ) Enseigne se dit 
aussi du tableau , de la figure , que 
l’on pend, ou autre signe que 
l’on attache à la maison d'un mar­
chand , d’un artisan, d’un caba- 
retier, pour la désigner.

( Manuf. ) Enseigne , en termes 
de manufacture de draperie, est 
une certaine mesure de drap, qui 
revient à 3 aunes ( 3,565 mètres ). 
Une pièce de drap est ordinaire­
ment de 15 enseignes , 45 aunes 
( 10,615 mètres. )

( Art milit. ) Enseignes mili- 
laires ; dans la première antiquité, 
rien n'étoit plus simple que les 
enseignes militaires. Des branches 
de verdure, des oiseaux en plu­
mes, des têtes d'animaux, etc. 
aidoient les nations ou partis à 
se reconnoître dans les combats. 
Mais à mesure que l’art de la 
guerre se perfectionna, on inventa 
des enseignes moins fragiles ou 
plus brillantes, et chaque peuple 
voulut que les siennes fussent dis­
tinguées par des symboles qui lui 
appartinssent.

Chez les Juifs , les tribus d’Israël 
avoient chacune une enseigne de 
la couleur qui lui étoit propre, 
et sur laquelle étoit la figure ou 
le symbole qui désignoit chaque 
tribu , selon la prophétie de Jacob.

Les Égyptiens choisirent pour 
symboles de leurs enseignes , le 
taureau , le crocodile, etc.Les As- 
ayrie.s eurent des colombes, parce
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que le nom de Sémiramis signifie 
colombe.

Dans les tems héroïques un bou­
clier , un casque , une cuirasse 
au haut d’une lance, furent les 
enseignes militaires des Grecs. Au 
siège de Troie, Agamemnon prit 
un voile de pourpre pour servir 
de ralliement à son armée. L’usage 
des enseignes avec des devises ne 
s’introduisit que peu à peu. Celles 
des Athéniens étoient Minerve , 
un olivier et une chouette. Les 
Corinthiens avoient adopté un Pé­
gase ou cheval ailé. Les Messéniens 
et les Lacédémoniens se conten­
tèrent de la lettre initiale de leur 
nom.

Les Perses avoient pour enseigne 
principale un aigle d’or au bout 
d’une pique.

Les enseignes des anciens Gau­
lois représentoient des animaux , 
et principalement le taureau , le 
lion et l’ours. Celles des Ripuaires 
une épée qui désignoit le dieu de 
la guerre , et celles des Sicambres 
une tête de bœuf.

Lorsque les enseignes grossières 
déplurent aux Romains , ils eurent 
au lieu d'une botte de foin et de 
javelle, les figures du loup, du 
cheval , du sanglier, du minotaure ; 
mais Marins y substitua l’aigle.

A l'exemple des anciens, les 
peuples qui se sont établis en Eu­
rope, sur les débris de la gran­
deur romaine , se sont aussi servis 
d'enseignes militaires.

En France, Pharamond, Clodion, 
Mérovée et Childéric son fils por­
tèrent des crapauds dans leurs en- 
seignes ; mais quand Clovis eut 
reçu le baptême, il voulut que ses 
troupes prissent la bannière de 
Saint -Martin de Tours , et cette 
enseigne d’un bleu uni devint pour 
les Français ce que le labarum avoit 
été pour les Romaius ,. depuis la 
conversion de Constantin.

Vers la fin du dixième siècle, la 
dévotion à Saint-Martin s’étant ra­
lentie , et les successeurs deHugues 
Capet ayant fixé leur séjour à Paris, 
la France eut pour patron celui 
de la capitale ; et après la réunion 
du comté de Vexin à la couronne, 
dont le comte étoit l’avoué de 
l'abbaye de Saiat-Denis, Louis-
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le-Gros donna à la bannière de 
ce saint, le même rang et la même 
vogue dont celle de Saint-Martin 
avoit joui pendant plusde six siècles, 
et il la nomma oriflamme, à cause 
des flammes d’or dont elle étoit 
chargée.

11 y a lieu de croire que l'ori- 
flamme fut pris en 1415 à la san­
glante bataille d'Azincourt; car, 
depuis cette époque, il n’en est 
plus fait mention dans l'histoire.

Outre l'oriflamme, il y avoit 
encore dans les armées françaises 
deux enseignes principales, savoir: 
l’étendard de France , et le pen- 
non royal.

Sous Charles VII, les bannières 
et les pennons disparurent, et firent 
place aux drapeaux de l’infanterie, 
aux étendards , aux guidons de 
la gendarmerie, et aux cornettes 
de la cavalerie.

L’usage de mettre des croix sur 
les enseignes avoit commencé au 
tems des croisades, et ces croix 
furent rouges dans les enseignes 
de France, jusqu’au tems de Charles 
VI; c'étoit alors la couleur de la 
nation. Mais les Anglais qui avoient 
jusqu'alors porté la croix blanche , 
ayant pris la rouge, à cause des 
prétendus droits qu’ils croyoient 
avoir sur le royaume de France , 
Charles VII , encore dauphin , 
changea la croix rouge des ensei- 
gnes françaises, en une croix blan­
che, se donna à lui-même une en- 
seigne toute blanche, qu’on nom­
ma cornette , et la donna pour 
enseigne à la première des com­
pagnies de gendarmerie qu’il créa.

Depuis Charles VII jusqu'à Fran­
çois I.er , il n’y eut eu France que 
deux enseignes royales blanches ; 
savoir: la cornette blanche et la 
cornette royale , qui étoit comme 
l’étendard du corps du prince, et 
qu’on portoit devant lui, soit dans 
les batailles , soit en tems de paix, 
dans les grandes solennités ; mais 
depuis les guerres du calvinisme, 
outre les cornettes blanches des 
généraux d'armée à qui le roi 
accordoit cette prérogative , il y 
eut en France , sur-tout sous Char­
les IX. autant d'enseignes blan- 
ches qu’il y avoit de colonels gé­
néraux des différentes milices. Char
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que colonel mit son drapeau blane 
dans sa compagnie colonelle, et 
par la suite , lorsque l’infanterie 
fut augmentée , le colonel général 
voulut avoir unie compagnie dans 
chaque régiment, et que cette 
compagnie eût un drapeau blanc.

Enfin, le droit du drapeau blanc 
passa de la compagnie colonelle 
générale à la compagnie colonelle, 
La première ayant été supprimée , 
chaque mestre-de-camp, ou colonel 
d’un corps particulier, s’arrogea 
à cet égard les prérogatives du co­
lonel général.

Depuis l'extinction de la monar­
chie, les enseignes de la république 
française sont un drapeau ou pa­
villon aux trois couleurs , bleue, 
blanche et rouge.

( Marine ) On appelle quelque­
fois enseigne, le pavillon carré qui 
s’arbore au bâton de pavillon, pla­
cé au haut de la poupe d'un vais­
seau, et qui désigne la nation de 
laquelle il est.
Enseigne de vaisseau; c'est un gra­

de d’officier dans la marine , subor- 
donné au lieutenant de vaisseau.

D’après les nouvelles lois rela­
tives à la marine , tout capitaine 
de commerce est en même-tems 
de droit enseigne de vaisseau non 
entretenu; et tout enseigne de 
vaisseau à l'âge de 24 ans , a droit 
de commander des navires mar­
chands, s’il en trouve l'occasion.

ENSEL , du lat. ensis , épée.
( Chirurgie ) On appelle ensel. 

en termes de chirurgie, un cautère 
qui a la pointe faite comme celle 
d'une épée.

ENSEMBLE, adv. et s. du lat. 
insimul, qu’on a dit pour simul : 
l’un avec l'autre, les uns avec les 
autres.

( Technol. ) Ce terme usité 
dans plusieurs arts , s’entend gé­
néralement de l’union des parties 
d'un tout.

( Architecture) L'ensemble d’un 
bâtiment; c’est la masse et quei- 
quefois la proportion relative des 
parties d’un bâtiment.

( Sculpture ) Pour bien juger d'un 
ouvrage , d’une statue , il faut d’a­
bord examiner si l'ensemble est 
bon, s’il existe une juste propor- 
tion des parties.
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( Peinture ) L’ensemble d'un ta- 

bleau ; c’est l'union de toutes les 
parties de l’art d'imiter les objets.

L'ensemble d'une figure ; c'est 
dans cette acception que le mot 
ensemble est plus communément 
employé par les artistes, et il 
signifie l’union des parties du corps 
et leur correspondance réciproque. 
On dit un bon , un mauvais en- 
semble; par conséquent le mot en­
semble ne signifie pas précisément 
la perfection dans le dessin d'une 
figure , mais seulement l’assem- 
blage vraisemblable des parties qui 
la composent.

L’ensemble de la composition 
dans un tableau d’histoire est de 
deux espèces , l’ensemble pitto- 
resque , et l’ensemble poétique.

L’ensemble pittoresque est le 
choix qu’a fait l’artiste des com­
binaisons que peuvent éprouver 
entre eux les personnages essentiels 
et les objets qui composent son 
tableau. L’ensemble pittoresque est 
plus ou moins parfait, selon qu’il 
a plus ou moins réussi à rendre 
les groupes vraisemblables , les 
attitudes justes, les fonds agréables, 
les draperies naturelles , les acces­
soires bien choisis et disposés.

L’ensemblepoëtique consiste dans 
l’intérêt général, mais nuancé, que 
doivent prendre à un événement 
tous ceux qui y participent.

Il faut que les sentimens dont 
l’artiste a voulu les animer aient 
une liaison , une conformité , une 
dépendance , enfin un ensemble qui 
existe dans la nature.

L'ensemble de la couleur dépend 
de son union , de son accord, et 
de sa dégradation insensible.

Le clair-obscur compose son 
ensemble des groupes de lumière 
et d’ombre et de l’enchaînement 
de ses masses.

L'effet du tout ensemble est le 
résultat des ensembles dont on vient 
de parler, comme le mot effet géné- 
ral est le résultat des effets par­
ticuliers de chacune des parties de 
l’art de peindre dont on fait usage 
dans un tableau.

( Musique ) Ce terme ne s’ap­
plique guère qu’à l’exécution , 
lorsque les concertans sont si par- 
faitement d’accord, soit pour l’in-
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tonation , soit ponr la mesure » 
qu’ils semblent être tous animés 
d’un même esprit, et que l’exé­
cution rend fidèlement à l’oreille 
ce que l’œil voit sur la par ition.

L'ensemble ne dépend pas seule­
ment de l’habileté avec laquelle 
chacun lit sa partie , mais de l’in- 
telligence avec laquelle il en sent 
le caractère particulier . et la liai­
son avec le tout. Les maîtres de 
musique , conducteurs et chefs 
d’orchestre, doivent guider , re­
tenir, ou presser les musiciens, 
pour mettre par-tout l’ensemble ; 
et c’est ce que fait toujours un 
bon premier violon , par une cer­
taine charge d’exécution, qui en 
imprime fortement le caractère 
dans toutes les oreilles. La voix 
récitante est assujettie à la basse 
et à la mesure ; le premier violon 
doit écouter et suivre la voix; la 
symphonie doit écouter et suivre 
le premier violon: enfin le clave­
cin qu’on suppose tenu par le 
compositeur, doit être le véritable 
et premier guide de tour.

En général, plus le style, les 
périodes, les phrases, la mélodie 
et l’harmonie ont de caractère , 
plus l’ensemble est facile à saisir, 
parce que la même idée imprimée 
vivement dans tous les esprits, 
préside à toute l’exécution. Au 
contraire, quand la musique ne 
dit rien , et qu’on n’y sent qu’une 
suite de notes sans liaison , il n’y 
a point de tout auquel chacun 
rapporte sa partie, et l’exécution 
va toujours mal.

( Manége ) On dit en termes de 
manége, mettre un cheval bien 
ensemble , pour le mettre bien sous 
lui , quand on le met sur les han­
ches ; l’obliger à rassembler les 
parties de son corps et ses forces, 
en les distribuant également sur 
les quatre jambes.

ENSEMENCER , v. a. du latin 
sementis, semaille.

( Agric. ) Jeter de la semence 
dans les terres labourées , et en sai­
son convenable pour les faire rap­
porter.

ENSIFORME, adj. du lat. ensi- 
formis, composé de forma , forme , 
et de ensis, épée : qui a la figure 
d’une épée.
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( Physiol. ) On donne ce nom au 

cartillage xiphoïde. V. XIPHOIDE.
( Botan. ) Feuille ensiforme. C’est 

une feuille allongée , aiguë, ayant 
une certaine rigidité tellement com- 
primée que ses deux côtés deviennent 
deux faces planiuscules , sa face 
interne un bord tranchant, regar­
dant la tige, et son dos un autre 
bord également tranchant, d’où ré­
sulte une forme à-peu-près sembla­
ble à celle d’une laine d'épée à deux 
tranchans.

ENSIMAGE, s. m. du saxon 
seim , ou de l’anglais seam , sain- 
doux.

( Manuf. ) L’action de mettre 
légerement,, avec la main , du sain- 
doux sur la superficie des étoffes , 
du côté de leur endroit, afin de les 
pouvoir tondre plus facilement ; le 
sain-doux aidant à faire couler les 
forces.

ENTABLEMENT, s. m. du lat. 
tabulatum, et de la préposition 
in , en.

( rchileck. ) Partie d’un ordre 
d'architecture, composé d’un archi­
trave , d’une frise, ou d’une cor­
niche.

C’est aussi la corniche entravée 
d’une édifice, sur laquelle pose le 
toit.

ENTAILLE, s. f. du latin bar­
bare tallia.

( Technol. ) Ouverture qu’on fait 
dans un corps qu’on taille en un 
certain endroit, pour y en emboîter 
et y faire entrer un autre qu’on y 
veut joindre.

( Chirurgie ) Espèce de fracture 
faite en dédolant ; fracture du crâne 
faite avec un instrument tranchant 
appuyé obliquement ou en dédolant, 
et dans laquelle il y a un éclat 
coupé, sans être détaché ni em- 
porté.

ENTAMER , v. a. du lat. barbare 
entamare , fait du grec ivrauery 
(entaméin), ou eyreueiw (entoméin), 
couper , dont la racine est Tipvo 
(te/nno), couper, inciser : faire une 
petite incision , une petite déchirure, 
ôter une petite partie d'une chose 
entière; commencer une matière.

Entamer une pièce d'étoffe ; en- 
tanier un pain ; entamer un bateau 
de bois, de charbon; entamer la
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peau; entamer un discours, une 
question, une négociation.

( Manège ) Entamer le chemin ; 
c’est commencer à galoper.

Entamer du pied droit, du pied 
gauche, en parlant de la jambe qui 
précède, ou qui embrasse la pre­
mière le terrein.

Entamer un cheval ; c’est lui 
donner les premières leçons de ma­
nège.

( Art milit. ) Entamer un corps 
de troupes; c’est commencer à l'ou- 
vrir, a le rompre.

ENTE, s. f. du latin insia, ou 
de l’allemand inte, formé du lat. 
insitum.

( Agric. ) Greffe , scion d'arbre , 
lorsqu’il est greffe sur un autre arbre. 
11 se dit aussi de l’arbre même où 
l'on a fait une ente. V. GREFFE.

( rchit. ) Ente , se dit aussi 
d'un pilastre carré que les anciens 
mettoient au coin des temples, et 
des jambes de force qui sortent 
un peu hors d’un mur.

ENTÉLÉCHIE, s. f. du grec 
iyrexsxsræ ( entelecheia ) , per­
fection.

( Didactiq. ) Perfection d’une 
chose.

ENTENTE, s. f. d’entendre ; fait 
du latin intendere; dans le sens 
de s’attacher, considérer attentive­
ment.

( Grammaire ) Entente se dit 
proprement de l’interprétation qu’on 
donne à un mot équivoque , et qui 
peut recevoir plusieurs sens.

( Littérature et Beaux-Arts ) Il 
signifie aussi un certain ordre et 
une disposition qui donne de l’agré­
ment aux choses. C’est dans ce sens 
qu’on dit d’un auteur dramatique, 
qu’il possède parfaitement l'entente 
de la scène ; en architecture , qu'un 
bâtiment est d'une belle entente ; 
en peinture, qu’un tableau est d’une 
belle entente, ou qu’il est conduit 
avec beaucoup d'entente; qu'un 
groupe , qu'une figure est d'une 
belle entente de lumière; que le 
tout est d'une belle entente de cou­
leur.

ENTÉRADÈNES, s. f. du grec 
sycepadsves (entéradènes) , composé 
d'Evrspor (entéron) , intestin, et de 
adwv (adên), glande.
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( Physiol. ) On a donné ce nom 

aux glandes intestinales.
ENTÉRINER, v. a. du latin 

barbare integrinare , fait d’inte- 
grinus , diminutif d’integer, entier: 
rendre entier, donner à quelque 
chose son entier effet.

On a dit anciennement entérin 
our entier , et entérènéité pour 
état d’une chose qui a toutes ses 

parties.
( Pratique ) Entériner, est ap- 

Prouver , confirmer un acte ; et 
entérinement, ou l'action d'enté- 

riner est un jugement qui donne 
son entier effet, son entière exé­
cution à un acte, ou à des lettres 
de rémission, de rescision, qui, 
sans cela, n'auroient pu être pro­
fitables à celui qui les auroit ob­
tenues.

ENTERIN, s. m. du grec Wvrepov 
Çentéron ), formé d’ivres (entos ) , 
dans, dedans.

( Physiol. ) Intestin.
ENTÉRITE , ou ENTÉRITES , 

s. f. du grec éyrspov ( entéron ) , 
intestin.

( Médecine ) Inflammation des 
intestins.

ENTÉROCÈLE , s. f. du grec 
Hyrspoy ( entéron ), intestin , et de 
*MX* ( kélé), tumeur , hernie.

( Médecine ) Hernie intestinale, 
descente de boyau. Elle est dite 
complète, lorsqu’elle tombe presque 
dans le scrotum , et incomplète, 
si-elle ne descend que jusqu’à l’aine ; 
celle-ci s’appelle encore BUBONO- 
CELE.

ENTÉROCYSTOCELE, s. f. du 
grec ¥rspoy ( entéron ) , intestin , 
de xigis , ( kustis), vessie, et de
**X» ( kélé), tumeur.

( Chirurgie ) Hernie de la vessie 
compliquée d‘ENTEROCELE. Foy.
ce mot. ,

ENTÉROÉPIPLOCELE, s.f. du 
grec Xyripov ( entéron ), intestin, 
C'ZTicxooy ( épiploon ), l'épiploon , 
et de x*xn (kélé), tumeur.

(Chirurgie) Hernie , dans laquelle 
l’intestin et l’épiploon sont tombés 
ensemble.

ENTÉROÉPIPLOMPHALE, s. f. 
du grec kyrspov ( entéron ), intestin, 
d'swicoor ( épiploon), l’épiploon ,
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et d‘dupaxoc( omphalos) , nombril.

( Chirurgie ) Hernie ombilicale 
faite par la sortie de l’intestin et 
de l’épiploon ensemble.
* ENTEROGRAPHIE, s.T.du gr. 
tTTfpov (entéron ), intestin , et de 
ypaqn (graphô ), décrire : descrip- 
lion des intestins.

( Méd. ) Martie de l’anatomie qui 
a pour objet la description des in­
testins.

ENTÉROHYDROCÈLE , s. f. du 
gr. Syrspov(entéron), intestin, d'idœp 
( hudor ) , eau , et de xhxw ( kélé) 
tumeur.

( Méd. ) Hydropisie du scrotum 
compliquée avec une descente d’in­
testin.

ENTÉROHYDROMPHALE,s. f. 
du grec Eyrspoy (entéron ), intestin, 
d'Ddœp, ( hudor), eau, et d'àupaxos 
( omphalos), nombril.

( Méd. ) Hernie de l’ombilic faite 
par la sortie de l’intestin et par un 
amas de sérosités.
. ENTÉROLOGIE, s. f. du grec 
Eyrepoy ( entéron ), intestin, et de 
AoyO ( logos ), discours.

( Méd. ) Partie de l’anatomie qui 
traite de l’usage des intestins.

ENTYROMÉROCÈLE , s. f. du 
grec Evrspoy ( entéron ), intestin, de 
p.mpos ( méros), cuisse, et de xhxn 
( kélé ), hernie , tumeur.

( Chirur. ) Hernie crurale.
ENTÉROMPHALE , s. f. du grec

* vrepoy ( entéron ), intestin , et 
bupaxèc ( omphalos ) , nombril.

( Chirurgie ) Hernie ombilicale , 
faite par l'intestin seul.

ENTÉRORHAPHÉ, s. f. du gr. 
Errspov ( entéron ), intestin, et de 
pàon ( rhaphé), couture.

( Chirur. ) Suture des intestins.
ENTÉROSARCOCÈLE, s. f. du 

grec Wyrépov( entéron ) intestin , de 
ciok ( sarx), chair, et de xix» 
( kélé ) , tumeur.

( Chirur. ) Espèce de hernie faite 
par l'intestin, avec excroissance de 
chair. , , v

ENTÉROSHÉOÇELE, s. f. du 
grec Wvrapov ( entéron ), intestin , 
d'doysov ( oschéon ), le scrotum , 
et de xhA* ( kélé ), tumeur.

( Chirurgie) Espèce de hernie,
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dans laquelle les intestins tombent 
dans le scrotum ; c’est une entéro- 
cèle complette. Voyez ENTERO- 
CELE.

ENTÉROTOMIE , s. f. du grec 
kt«« ( entéron), intestin , et de 
qouh ( tome), incision, dérive de 
qs*Y0 ( tcrnné ), couper, inciser.

( Chirurgie ) Opération qui con- 
siste à faire une incisiom'à l'intestin 
pour eu tirer des corps étrangers.

ENTHLASE , s. f. du gr. WOxére 
( enthlasis ), contusion, fracture, 
dérivé de Bxac ( thlaâ) , briser.

( Chirurgie ) Espèce de fracture 
du crâne, faite avec un instrument 
contondant , et dans laquelle l’os 
est brisé en plusieurs pièces.

. ENTHOUSIASDIE , s. m. du grec 
ardovniagpic(enthousiasmos), formé 
d'é.dzos ( enthéos ), divin , composé 
d'sv (en), dans , et de Ssos(théos), 
Dieu , en Dieu : qui a Dieu en soi.

Mouvement extraordinaire d’es­
prit, causé par une inspiration qui 
est ou qui paroît divine,

( Prophétie ) Il se dit proprement 
des prophètes, des sybilles, et de 
ceux qui prononçoient les oracles 
du paganisme.

( Littérature et Beaux Arts ) Il 
signifie aussi un mouvement extraor- 
dinaire d'esprit, par lequel un poëte, 
un orateur, tout homme qui travaille 
de génie, s'élance en quelque sorte 
au-dessus de lui-même.

ENTHYMÊME, s. m. du grec 
èGvuapa ( enthumêma ), pensée , 
composé d'sy (en), dans , et de 
Cvp.os ( thumos ), esprit , littéra- 
lement dans l'esprit.

( Diction ) L'enthyméme est 
l'argument consacré à la rhétorique ; 
c'est un raisonnemeut compose de 
deux propositions seulement ; une 
troisième qui n'est point exprimée , 
peut se suppléer aisément. Ainsi, 
on peut dire que l’enthyméme est 
un syllogisme parfait dans l'esprit, 
et imparfait dans l'expression.

L'enthymême est l'argument fa- 
vori de l'orateur , parce qu'étant 
plus court que le syllogisme, et 
moins méthodique, il est aussi plus 
vif, plus pressant, plus propre à 
persuader et à remuer les passions.

Quintilien cite pour exemple ce
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vers, le seul qui nous soit resté de 
la Médée d'Ovide;

Servare potui , perdere an possim 
rogas ?

Je l'ai puconserver, etnepourrois-je 
le perdre ?

Un logicien auroit fait un syllo- 
gisme de ce raisonnement , et auroit 
dit :
Celui qui peut conserver, peut perdre; 
or, je l'ai pu conserver, donc je 
pourvois le perdre.

L'orateur supprime toujours quel- 
qu'une de ces trois propositions : 
c'est tantôt la première , tantôt la 
seconde, indifféremment. 11 arrive 
même quelquefois qu'il renferme son 
raisonnement en une seule propo- 
sition , et cela pour lui donner plus 
de force, comme dans cet exemple :

Mortel! ne garde pas une haine 
immortelle.

ENTIER ,3.m. du latin integer, 
composé de la préposition privat- 
in, et de tango toucher: qui est 
intact, complet , qui a toutes ses 
parties , ou que l’on considère dans 
toute son étendue.

( Arith. ) Nombres entiers; ce 
sont les nombres qui contiennent 
un certain nombre de fois, et sans 
fraction, la quantité prise pour naité 
principale.

( Botan. ) Feuille entière : une 
feuille est dite entière, lorsque son 
disque ne présente à son contour 
ni sinuosités remarquables , ni in- 
cisions, ni denture quelconque.

Calice entier : c'est un mono - 
phylle , dontle bord est tres-simple 
et sans division.

ENTITÉ, s. f. du latin entitas, 
fait de ens, entis, être.

( Didactique ) Ce qui constitue 
l'être, ou essence de quelque chose.

( Scholast. ) Forme abstraite quel- 
conque , générique, spécifique , in- 
dividuelle y propre , accidentelle , 
morale , etc. Ainsi,ils disent l'entité 
de Pierre, sa corporéité, son ani- 
malité , sa rationalité , sa pater- 
nité, sa pétréité , pour signifier la 
qualité par laquelle Pierre est être, 
corps , animal, raisonnable , père, 
Pierre-

( Chimie ancienne Les anciens
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chimistes ont donné différentes si- 
gnilications au mot latin ens : dans 
Paracelse, il sifignifie le pouvoir , 
la vertu , ct l’eticacité que certains 
cires déploient surnos corps. Il parie 
de l’ens astrorum , de l’ens venu/ is , 
de l’ens nalurale, de l’ens de po- 
tentibus spiritibus, de l’ens Nei ; 

‘ il parle aussi de l’ens primum des 
minéraux, des pierres précieuses , 
des plantes et des liqueurs , par où 
il entend les parties dans lesquelles 
leur vertu ou leur efficacité réside, 
ou même l’une et l’autre.

ENTOMOLITHE, s. f. du grec 
Yyropoy (entomon) , insecte, et xidos 
(lithos), pierre,

( Minéral. ) Pierre schisteuse ou 
divisée par lames, dans laquelle on 
voit les emprein-es de divers in­
sectes.

ENTOMOLOGIE, s. f. du grec 
Svorouoy ( entomon ) , insecte, et de 
xeyoc ( logos), discours.

( Histoire naturelle ) Partie de 
l’histoire naturelle qui traite des 
insectes.

ENTONNER , v. a. du latin in- 
tonare, composé de in , dans, et 
de tonus , ton: mettre en ton.

( Musique) C'est dans l'exécution 
d’un chant, former avec justesse 
les sons et les intervalles qui sont 
marqués; ce qui ne peut gu ères se 
faire qu’à l’aide d’une idée com- 
mune à laquelle doivent se rappor­
ter ces sons et ces intervalles; sâ- 
voir, celle du ton et du mode où 
ils sont employés, d’où vient peut- 
être le mot entonner. On peut aussi 
l’attribuer à la marche diatonique, 
marche qui paroît la plus commode 
et la plus naturelle à la voix. Il y 
a plus de difficulté à entonner des 
intervalles plus grands ou plus pe­
tits , parce qu'alors la glotte se 
modifie par des rapports trop grands 
dans le premier cas , ou trop com­
posés dans le second.

Entonner est encore commencer 
le chant d’une hymne , d'un pseau- 
me, d’une antienne, pour donner le 
ton à tout le chœur. V. INTONA- 
TION.

ENTONNOIR, s. m. du lat. in- 
tonnare , formé de in, dans, et 
tonna , tonne , mettre dans une
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tonne : instrument avec lequel on 
entonne une liqueur.

( Techuol. ) Vaisseau plus ou 
mois grand, fait en forme de cône, 
avec un cou qui sert à verser les li- 
queirs dans un muid, dans une bou- 
teille, etc.

( Physiol. ) On a donné le nom 
d’entonnoir à une cavité ou fossette 
assez profonde, qu’on découvre dans 
la partie inférieure du troisième ven- 
tricule du cerveau, et dont l’ouver­
ture évasée se retroussant insensible- 
ment, aboutit à la grande pituitaire 
qui est logée dans la cavité de la 
selle turcique.

( Art du mineur ) Entonnoir ; 
c’est, dans les mines, la profondeur 
ou l'espèce de trou qu’elles laissent 
après avoir joué ou sauté.

ENTORSE,s. f. du Jat. intortus, 
fait d'intorquere.

( Chirurgie ) Distension subite et 
violente des tendons ou des ligamens 
d'ane articulation , sans qu'il y ait 
déplacement sensible des parties of­
fensées. V. LUXATION-

ENTRAILLES, s. f. du lat. in- 
tralia, fait du grec çyrspoy (entéron)s 
intestin. . ..

( Physiol. ) Il se dit généralement 
de toutes les parties enfermées dans 
le corps des animaux , comme le 
cœur , le poumon , le foie, la rate , 
les intestins, etc. Mais il se dit plus 
particulièrement des intestins, des 
boyaux. Les autres parties sont or­
dinairement appelées VISCERES. 
V. ce mot.

ENTRAVES, s. f. composé des 
deux mots latins in et trabes.

( Manége) Ce qui sert à lier les 
jambes d'un cheval, ou pour le 
dresser à l’amble , ou pour l’empé- 
cher de s’éloigner trop du lieu où 
l’on veut qu’il paisse.

( Diction) 11 signifie figurément 
obstacle, empêchement. Cet homme 
s’est mis des entraves à lui-méme.

ENTRECHAT, s. m. de l’italien 
intrecciato , en sous - entendant 
salto, qui signifie saut entrelacé , 
croisé.

( Danse ) L’entrechat est un saut 
dans lequel on passe les jambes l’une 
par-dessus l’autre, trois fois pendant 
que le corps est en l’air.

Il y a uu entrechat en tournant
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un entrechat en avant, et un entre- 
chat de côté.

ENTRECOLONNEMENT, s. m. 
du lat. intercolumnum.

( Archit. ) Espace entre deux co­
lonnes; il y en a de cinq sortes , se­
lon Vitr. Pycnostyle , systyle , 
diastyle, custyle , arcéostyle. V. 
ces mots.

ENTRÉE, s. f. du verbe entrer, 
fait du lat. intrare, pour intra ire, 
aller dedans.

( Archit. ) Lieu par où l’on entre, 
la porte, le passage d’un bâtiment.

(T'echnol. ) Il se dit aussi de l’ou­
verture qui se trouve à plusieurs 
choses : entrée de serrure, entrée de 
chapeau.

( Marine ) Entrée d’un port; 
c’est le passage par lequel on arrive 
dans un port.

Entrée d'une rivière; c’est son 
embouchure.

Avoir l’entrée; c'est, en ter­
mes de santé , avoir permission 
de débarquer et de communiquer 
dans les lieux et dans les pays où 
l’on craint la peste, et où la qua­
rantaine a lieu ; les bâtimens 
qui viennent des lieux suspects de 
peste , ou qui ont la PATENTE 
BRUTE ( V. ce mot), n’obtiennent 
l’entrée qu'après une quarantaine 
plus ou moins longue. Voy. QUA- 
RANTAINE.

( Econ. polit. ) Entrée se dit du 
droit d’entrer en quelque endroit. 
On dit de celui qui entre sans payer 
à la comédie, à l'opéra , qu’il a ses 
entrées à la comédie, à l’opéra.

Ce prince a entrée à la diète de 
l’empire.

C’est aussi le privilège d’entrer 
chez les rois, les princes et les grands 
seigneurs, dans certains tems et à 
des heures marquées.

Gracchus et Livius Drusus , tri-, 
buns du peuple, furent les premiers 

ui introduisirent cette coutume à 
tome; mais elle fut interrompue : 

Augu ste ne se soucia point de la ré­
tablir. Tibère la remit en vigueur; 
son successeur l’abolit ; d’autres em­
pereurs la renouvelèrent, et elle se 
fortifia tellement sous Constantin , 
qu'elle s’est toujours conservée de­
puis.

Entrées se dit encore de ces ré-.
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ceptions solennelles que l'on fait aux 
rois, aux princes , aux gouverneurs, 
ambassadeurs, légats, etc. , la pre­
mière fois qu’ils entrent dans une 
ville, ou qu’ils sont admis dans une 
cour, etc. Ces sortes de cérémonies 
varient suivant le tems , les lieux et 
les nations ; mais elles sont toujours 
un monument des usages des diffé- 
rens peuples.

( Finances ) Entrée, en termes 
de finances, est un impôt qu'on lève 
sur les marchandises qui entrent 
dans une ville, dans un port, dans 
un pays.

( Commerce ) Entrée du grand 
livre ; les teneurs de livres en par­
ties doubles appellent ainsi l’état 
des débiteurs et créditeurs portés 
par la balance ou le bilan du livre 
précédent.

( Eaux et forêts) Bois d’entrée; 
on appelle ainsi les bois qui com­
mencent à donner quelque signe de 
dépérissement.

( Cuisine ) Entrées de table ; ce 
sont les mets que l’on sert au com­
mencement du repas.

( Danse ) Entrée se dit, en par­
lant des ballets, d’un ou plusieurs 
quadrilles de danseurs, qui par leurs 
pas, leurs gestes , leurs attitudes, 
représentent la partie de l’action gé­
nérale dont ils sont chargés.

Entrée se dit encore de l’espèce 
de symphonie par laquelle débute un 
ballet.

( Musique ) Entrée se dit , en 
musique , du moment où chaque 
partie qui en suit une autre com­
mence à se faire entendre.

(Astron. ) Entrée se dit, en as­
tronomie , du moment où le soleil 
ou la lune commence à parcourir 
un des signes du zodiaque. Ainsi on 
dit, l'entrée du soleil ou de la lune 
dans le belier, dans le taureau, 
etc.On se sert aussi du mot entrée 
dans ces phrases : Ventrée de la 
lune dans l’ombre , dans le pé­
nombre. V. OMBRE,PÉNOMBRE, 
ÉCLIPSE.

ENTRE-LACS , s. m. du verbe 
entrelacer, du lat inter plicare-. 
plusieurs cordons de chiffres enla­
cés l’un dans l’autre.

(Archit. ) Ornemens de listels et
Je
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de fleurons liés et croisés les uns 
avec les antres, qui se taillent sur les 
moulures ou dans les frises.

( Sculpture) Ornement à jour de 
pierre ou de marbre, qui sert quel­
quefois , au lieu de balustre , pour 
remplir les appuis évidés des tri- 
bunes, balcons et rampes d’esca­
lier.

ENTREMETS , du lat. intromis- 
sum, dont les Italiens ont fait tra- 
messo.

(Cuisine ) Ce mot désignoit ancien­
nement un spectacle muet, accom-

‘ de machines, dans lequel des
tes etdes animaux exprimoient 

ordinairement une action, et où quel­
quefois des bateleurs faisoient leurs 
tours. Ces divertissemens furent ima­
ginés pour occuper les convives dans 
l'intervalle des services d’un festin, 
dans l'entre-deux d’un mets, ou ser­
vice à un autre mets. C'est ce qui a 
fait nommer entremets, dans les 
tables, le service qui est entre le rôt 
et le fruit.

( Art dramat. ) On appeloit au - 
trefois entremets , dans les pièces 
de théâtre , ce que l’on appelle au­
jourd’hui INTERMEDES. Voy. ce 
mot.

ENTRE-MODILLON , s. m. de 
la prépos. lat. inter, et de l’italien 
modiglione.

(Archit. ) Espace entre deux mo- 
dillons.

ENTRE-NŒUDS, s. m. du lat. 
inter, et de nodus.

(Botan.) Espace entre deux nœuds 
d’une tige.

ENTRE-PILASTRE , s. m. du 
lat. inter, et de l'ital. pilastro.

(Archit.) Espace entre deux pilas­
tres. Il y en a de cinq sortes, et ils 
sont semblables aux entre-colonnes.

ENTRE-PONT, s. m. du latin 
inter, et de pons, pontis.

(Marine ) L’entre-deux des ponts 
d’un vaisseau , dans les vaisseaux 
de ligne, ou l’espace compris entre 
le premier et le second pont. Dans 
les vaisseaux du premier rang, ou à 
trois ponts, il y a deux entre-ponts, 
dont l’un est entre le premier et le 
second pont, et l’autre, entre le se­
cond pont et le troisième.

Les frégates, les flûtes ou galères, 
et les plus gros vaisseaux marchands 

Tomeil.
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qui n’ont qu’un seul pont et une 
seule batterie , ont cependant un 
entre-pont. Dans cette espèce de 
bâtiment , c'est l’espace compris 
entre le pont et le faux pont, ou 
cale. Ces entre-ponts sont bas et des­
tinés à loger l ’équipage.

ENTREPOT, s. m. du lat. inter, 
et de pono , locus interpositus.

( Commerce ) Lieu de réserve où 
l’on fait magasin de quelques mar­
chandises, pour les venir reprendre 
au besoin.

Villes d'entrepôt ; ce sont des 
villes ou des ports auxquels les lois 
du prince permettent de recevoir du 
dehors des marchandises d’une cer­
taine nature , pour les réexporter 
sous certaines conditions.

ENTRESOL, s. m.
( Archit. ) Ainsi nommé , de ce 

qu'il est entre les pièces du sol ou 
rez-de-chaussée , et celles du pre­
mier étage.

ENTRETAILLE, s. f. du latin 
inter, et de talio.

( Gravure en bois ) Taille légère 
qu’on glisse entre des tailles plus 
fortes , pour représenter les corps qui 
ont du luisant.

ÉNUCLÉATION, s. f. du latin 
enucleatio, composé de la particule 
extract.e, de, hors, et de nucleus, 
amande. L’action de tirer l'amande 
ou le noyau d’un fruit. Ce terme 
n’est employé qu’en chimie et en 
pharmacie.

ÉNUMÉRATION , s. f. du latin 
enumeratio , composé de la partic. 
extract, e, de, hors, et de numéro, 
compter : compte de plusieurs cho­
ses dont on fait mention en détail, 
dénombrement.

(Diction) Enumération des par- 
ties ; c’est un des lieux communs de 
la rhétorique , propre à la preuve. 
Elle consiste à parcourir les diffé-- 
rentes parties d’un tout, les princi­
pales circonstances d’un fait. Ce lieu 
commun est d’une grande ressource 
pour l’éloquence : il met sous les 
yeux les traits les plus frappans d’un 
objet qu’on veut dépeindre , afin de 
persuader, d’émouvoir et d'entrai- 
ner. AÉNURÉSIE, s.f. du grec Erolesa 
( énouréô ) , perdre son urine : in- 
continence d’urine.

G
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( Méd. ) Les médecins entendent 

par ce mot un écoulement involon­
taire des urines , qui n’est sollicité 
par aucune irritation de la vessie, 
et qui arrive le plus souvent sans 
qu'on y pense.

ENVELOPPE, s. f. du lat. bar. 
bare envolpare , corruption d'in- 
volvere : ce qui sert à envelopper 
quelque chose.

( Botan. ) Ce mot est synonyme, 
tantôt d'involucre, tantôt de le ju­
ment. F. ces mots.

(Jardin. ) Eu termes de jardinage, 
c’est la tunique ou membrane dont 
les bulbes des oignons sont cou- 
vertes.

( Moulage du fer fondu ) Enve- 
loppe se dît de la choppe qui doit 
retenir le métal, et donner la forme 
extérieure à la pièce que l’on moule.

( Art milit. ) Enveloppe se dit 
aussi d'une élévation de terre que 
l’on fait quelquefois dans le fossé 
d’une place , quelquefois au-delà 
du fossé, souvent en façon d’un sim­
ple parapet.

ENVERGURE, s. f. du lat virga.
( Marine ) Ce mot se dit de la 

longueur des vergues du vaisseau, 
relativement à ses mâts et à son 
rang. Ainsi, on dit qu'un vaisseau a 
une grande envergure, ou beaucoup 
d'envergure, pour exprimer que ses 
vergues sont longues , proportion- 
nellement à sa mâture ; ce qui est le 
cas des vaisseaux dont on a augmenté 
la longueur. V. VERGUE.

( Ornithol. ) Envergure se dit 
aussi de l'étendue qu’il y a entre les 
deux extrémités des ailes déployées 
d'un volatile. Il y a des volatiles 
qui ont jusqu’à 80 décimètres ou 
palmes d'envergure.

ENVIE, s. f. du lat. invidia.
(Méd. ) Envie, dans le sens de 

désir, est un appétit dépravé , qui 
est toujours un signe du mauvais état 
de l’estomac et des humeurs, Voy. 
ANOREXIE , APPÉTIT , DÉ- 
GOUT.

On donne encore le nom d'envies 
à des taches naturelles, à certaines 
marques que portent quelques en- 
fans, et que l’on attribue ordinaire­
ment à des désirs violens de la mère, 
dans les premiers teins de sa gros- 
cesse.
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Il est aussi difficile d’assigner nne 

cause certaine à ces taches, que d'en 
tracer le traitement spécifique. On 
recommande contre celles que l’on 
appelle lentilles , l'extrait de sa- 
turne , dont on doit souvent se la - 
ver.

ENVIES, s. f. du lat. reduvia.
( Méd. ) Petites pellicules qui se 

détachent quelquefois des doigts. 11 
ne faut pas arracher les envies avec 
les dents, mais les couper avec des 
ciseaux : le panaris est quelquefois 
la suite de l’arrachement de ces pe­
tites portions de peau.

ENVOYÉ, s. m. du lat inviare, 
mettre en chemin.

( Diplomatie ) Ministre envoyé 
d’un prince souverain ou d’une ré­
publique, dans la cour d’un autre 
prince.

La qualité d’envoyé extraordinaire 
est très-moderne, et même moins 
ancienne que celle de résident; c’est 
un grade inférieur à celui d’ambas­
sadeur. Les envoyés tant ordinaires 
qu’extraordinaires jouissent de la 
protection du droit des gens et de 
tous les privilèges des ambassadeurs. 
Mais quant aux honneurs , on les 
traite de la mème manière que les 
résidens ordinaires. V. RESIDENS, 
MINISTRES, AMBASSADEURS.

ÉOLIEN ou ÉOLIQUE, adj. du 
grec aloxéta , dérivé d'aïoxos(aiolos), 

Éole.
( Géogr. anc. ) Pays d’Asie habité 

par les Éoliens , appelé auparavant 
Mysie.

( Grammaire ) Un des cinq dia­
lectes de la langue grecque. Il fut 
d'abord usité dans la Béotie , d’où 
il passa en Eolie. Sapho et Alcée ont 
écrit dans ce dialecte.

( Musique) Le ton ou mode éolien, 
ainsi nommé de l’Éolie, où il fut 
premièrement en usage , étoit un des 
cinq modes moyens ou principaux 
de la musique grecque, et sa corde 
fondamentale étoit immédiatement 
au-dessus du mode phrygien.

Le mode éolien étoit grave, au 
rapport de Lasus. Je chante, dit-il, 
Cerès et sa fille Mélibée , ép use 
de Pluton, sur le mode EOLLEN, 
rempli de gravité.

ÉOLIPYLE, s. m. du grec uïo>.»s
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( aiolos ), Éole * dieu des vents , et 
de mix»,( pulé), porte, passage : 
porte d’Eole.

( Physique ) Vase de métal creux 
ayant la forme de boule ou de poire 
garnie d’un bec ou tuyau recourbé 
qui n’a qu’une ouverture très-étroite. 
Cette boule ou cette poire étant en 
partie remplie d'eau, et exposée sur 
un feu de charbon bien allumé, 
produit par son bec un souffle très- 
violent.

Quelques auteurs attribuent ce 
souille à l'air dilaté par l’action du 
feu. Une preuve que cela n'est pas , 
c’est que si on plonge le bec de 
l'éolipyle dans un verre d’eau, on 
ne voit aucune bulle d’air traverser 
la liqueur. On entend seulement un 
sifllementqui ressemble beaucoup au 
bruit que fait de l’eau jetée sur un 
corps très-chaud; ce qui fait juger 
avec plus de raison que ce souffle 
est occasionné par l’eau du vase ré­
duite en vapeur très-dilatée. C’est 
cette même vapeur qui, par son ex- 
pansion, chasse l’eau en forme de 
jet, lorsqu’on renverse l'éolipyle, 
le tuyau en en bas, et qu’on conti­
nue de le tenir sur le feu. Si au lien 
d'eau on a mis de l’esprit-de-vin 
dans l’éolipyle , on peut produire 
un jet de feu , en présentant un flam­
beau allumé à quelques centimètres 
du bec de l’éolipyle.

C’est par la comparaison de ces 
éolipyles que Descartes explique la 
cause naturelle des vents.

Pole. d’où cet instrument tire son 
nom , étoit astronome et physicien. 
Il prédisoit les vents, en observant 
le cours des nuées et de la fumée 
qui sortoit de l’ile de Vulcain. Ses 
avis ne furent pas inutiles à Ulysse, 
qui le consulta en passant, et qui 
apprit de lui les vents qui dévoient 
régner pendant son voyage. C’est ce 
qui a donné lieu à la fable ingénieuse 
dans laquelle Homère feint que cet 
Fole étoit le roi des îles Eoliennes ; 

qu’il tenoit les vents dans des ca- 
chots, et qu’un jour il les enferma 
tous dans une outre dont il fit pré- 
sent à Ulysse.

( Fumistes ) Les fumistes ap­
pellent éolipyle une machine qu’ils 
(mploient pour former un courant
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d’air dans les cheminées , et les em- 
pêcher de fumer.

ÉPACTE, s. f. du grec iaxrc 
( épaktos ), étranger, sur-ajouté, 
formé du verbe ènayœ ( épagô ), 
ajouter , introduire , intercaler.

( Astronomie ) Les épactes sont 
les nombres des jours , d’heures , de 
minutes et de secondes dont les ré­
volutions lunaires diffèrent des so­
laires.

Il y a aussi des épactes dont les 
astronomes ont des tables, et qui 
leur servent à préparer le calcul des 
éclipses.

Les épactes astronomiques dont 
on se sert pour trouver les nouvelles 
lunes moyennes ne sont autre chose 
que l’âge de la lune au commence­
ment de l’année , ou le nombre de 
jours qui restent depuis la dernière 
conjonction moyenne de l’année pré­
cédente . jusqu’au commencement 
de l’année actuelle, si elle est bis­
sextile; ou à la veille, si c’est une 
année commune.

ÉPAGNEUL , s. m. du latin spa- 
gnolus,dont nous avons d’abord fait 
espagnol puis épagneul. Les An­
glais disent spaniel.

( Hist. nat. ) Race de chiens à 
tête petite et arrondie, à longs poils , 
à queue touffue et relevée , et à 
jambes sèches et courtes. Ces chiens 
sont ainsi appelés , parce qu’ils sont 
originaires d’Espagne.

Les épagneuls conviennent pour 
la chasse dans les cantons ouverts, 
et sont propres au poil à et la plume ; 
ils quêtent ordinairement le nez 
bas.

ÉPAGOMÈNES ; adj. du gr. ima- 
youivoç (épagoménos ), sur-ajouté, 
dérivé d’rayœ(épago), ajouter.

( Chronol. ) Les astronomes grecs 
appeloient ainsi les cinq jours que 
les Égyptiens et les Chaldéens étoient 
obligés d’ajouter à l’année de Nabo- 
nassar , dontchaque mois n’avoit que 
3o jours ; ce qui complétait les 365 
jours que le soleil emploie à parcou­
rir son orbite.

ÉPANCHEMENT, s. m. du latin 
barbare expansare , d’expansum , 
supin d’expando , répandre: effu- 
sion.

( Méd. ) Epanchement de la bile 
G a
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Foy. EFFUSION, EXTRAVASA- 
TION.

( Jardin. ) Ce terme s’emploie 
aussi dans le jardinage en parlant 
de l’effusion de la sève.

ÉPANORTHOSE, s. f. du grec 
èwavopbœoie ( épanorthésis) , correc- 
tion,formé du verbe éwavop06c (épa- 
nothob ), redresser, corriger.

( Diction) Figure de rhétorique 
convenable à la preuve par laquelle 
on feint de rétracter ce qu’on avoit 
dit comme trop foible , et l’on ajoute 
quelque chose de plus fort. V. COR- 
RECTION.

ÉPANOUISSEMENT, s. m. du 
verbe épanouir, qu’on a dit an­
ciennement esbanoyer, ou du latin 
explangiere.

(Botan. ) Epanouissement des 
fleurs ; lorsque toutes les parties 
d’une fleur sont parfaitement dé­
ployées , on dit que la fleur est épa­
nouie. On compare l'épanouissement 
d’une fleur à l’état d’un animal qui 
veille, et l’état opposé à celui d’un 
animal qui dort.

ÉPAULE,s. f. dn latin spalla, 
diminutif de spatula ou spadula. 
Les Italiens disent encore spalla.

( Anat. ) Partie double du corps 
humain , située à l’extrémité supé- 
rieure, et qui est composée de deux 
pièces osseuses . l'une antérieure ap­
pelée CLAVICULE, et l'autre pos- 
térieure, dite OMOPLATE. V. ces 
deux mots.

( Fortificat. ) Epaule du bastion; 
c'est l’espace renfermé par l’angle 
de l’épaule, c’est-à-dire ,le terrein 
qui est à l’endroit où concourent la 
face et le flanc.

ÉPAULEMENT, s. m. même ori­
gine qu'ÉPAULE.

( Fortificat. ) Travail que l'on fait 
pour se couvrir de côté par des élé­
vations de terre, par des sacs à terre , 
par des gabions ou par des fascines 
chargées de terre.

Les épaulemens des places d’ar­
mes pour la cavalerie , quand elle 
a la queue de la tranchée, ne sont 
ordinairement que des fascines mè- 
lées de terre.

Epaulement ou orillon carré se 
dit aussi d'une masse de terre à- 
peu-près de figure carrée et revêtue
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de muraille pour couvrir le canon 
d’une casemate.

Epaulement se prend encore pour 
un demi-bastion qui est un travail 
composé d’une face et d’un flanc qui 
se met ordinairement à la tête d’une 
corne, d'une couronne ou d’une queue 
d'ironde.

( Charpenterie ) Les charpentiers 
appellent épaulement d'un tenon une 
partie et un des côtés du tenon 
qu’on diminue moins que l’autre, 
afin que la pièce de bois en ait plus 
de force.

ÉPAULER , v. a. dans le sens de 
fortifier , appuyer des épaules , sou­
tenir , vient de spalla.

( Fortific. ) Epauler ; c’est faire 
un épaulement.

EPAULER, v. a. dans le sens 
de disloquer une épaule , est une 
contraction de désépauler.

( Zool.) On le dit particulière- 
ment du cheval et des autres bêtes 
à quatre pieds : Ce cheval s'est 
épaulé.

( Jardin. ) On dit dans le même 
sens d’un arbre qui n’a plus qu’un 
côté, qu’il est épaulé, c’est-à-dire, 
estropié.

ÉPAVES, s. f. et adj. du latin 
expavefactœ , effrayées , égarées.

( Agric. ) Ce mot a signifié, dans 
l’origine, des bêtes effrayées, éga­
rées, errantes , sans garde et dont 
le propriétaire n'étoit pas connu.

( Pratique ) La signification de ce 
mot s’est multipliée ; car on le dit 
aussi des choses inanimées et per­
dues, dont on ne connoît pas le 
légitime propriétaire.

Les seigneurs haut-justiciers avoient 
autrefois le droit de s'emparer des 
épaves après quarante jours et les 
publications faites.

Il y avoit des épaves foncières ou 
immeubles échues au seigneur à titre 
d’épaves pour droit de bâtardise ou 
de déshérence.

Epaves maritimes ; ce sont les 
effets que la mer a jetés sur le rivage 
et qui s’y trouvent sans être récla­
més par aucun légitime propriétaire.

Epaves nobiliaires; ce sont celles 
qui consistent dans quelques effets 
mobiliers.

Epaves de rivières ; effets trouvés,
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délaissés sur les rivières , soit par 
naufrage , débordement, inonda­
tion, chute de pont, ou autres ac- 
cidens , qui ne sont réclamés par 
aucun légitime propriétaire.

Epaves se disoit anciennement, 
dans certaines parties de la France, 
de tontes sortes d’effets perdus ; ce 
qui a donné lieu à quelques hommes 
superstitieux d’invoquer St. Antoine 
de pade, qu’on appelloit St. Antoine 
de pave , pour recouvrer les choses 
égarées.

ÉPEAUTRE, s.m. dulat. spelta, 
dont les Grecs modernes ont fait 
abroy (pelton) ; les Italiens disent 
aussi spelta , et dans le midi de la 
France speute.

(Agric.) Sorte de blé-froment 
fort commun en Allemagne.

Théophraste dit que l'épeautre se 
change eu froment la troisième an­
née. Les anciens en faisoient ce 
qn’on appelle la fromentée , qui étoit 
une bouillie fort vantée.

Les Allemands en font du pain 
ui n’est pas moins blanc que le 
roment, mais qui n’est pas aussi 

nourrissant ni aussi facile à digérer.
Quelques-uns appellent l’épeautre 

blé locular ou locur. Il y a encore 
une autre espèce d'épeautre, qu’on 
nomme seigle blanc.

ÉPÉE,s. f. du grec cê» , dont 
les Latins ont fait spata , les Italiens 
spada , les Espagnols espada.

(Art milit.) Arme offensive et 
défensive que l’on porte à son côté.

Il seroit aussi fastidieux qu’inu­
tile de rechercher l'origine de l'épée. 
Elle doit être aussi ancienne que 
l'intérêt et l'ambition des peuples 
qui cherchèrent à s'agrandir ou à 
faire des esclaves. En parlant de 
l’antiquité la plus reculée , les his­
toriens s’accordent à dire que les 
épées étoient de cuivre et du poli le 
plus parfait.

L’épée des Grecs étoit plus courte 
que celle des Romains : ils la por- 
tpient sur la cuisse droite , sans 
doute pour laisser plus libre le mon- 
Vement du bouclier qu’ils avoient 
au bras gauche. Un Lacédémonien 
disoit que ceux de son pays por- 
tient desépées fort courtes, pour en 
frapper de plus près leurs ennemis.

Les épées dans les temps de la
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troisième race des rois de France , 
devoient être larges , fortes et d’une 
bonne trempe , pour ne point se cas­
ser sur les casques et sur les cuirasses. 
Il y avoit des épées courtes, nom­
mées braquemars , quiavoientdelà 
pointe et étoient à deux tranchans. 
Il y en avoit de larges nommées 
stocades. Il y en avoit dont on ne 
pouvoit se servir qu’avec les deux 
mains et qu’on nommoit espadons.

La mode des épées courtes sub- 
sistoit encore en France du temps de 
St. Louis : elles avoient de la pointe 
et étoient à deux tranchans.

Les Mexiquains avoient des épées 
de bois garnies de pierres , qui n’é- 
tient pas moins dangereuses que les 
nôtres. En Espagne , les épées doi­
vent avoir une certaine longueur.

( Escrime) Les maîtres d’armes 
divisent l’épée en haute, moyenne 
et basse; en fort , mi-fort et foible.

Le fort est la partie la plus proche 
de la garde ; le mi-fort, au milieu 
et aux environs de la lame; et le 
foible est le reste qui va jusqu’à la 
pointe.

( Manége) La main de l'épée ou 
de la lance; c’est la main droite.

Epée romaine ; c’est une marque 
ou suite en forme d’épi , qui vient 
à l’encolure du cheval vers la cri­
nière , et qui est faite de poils re­
levés et redressés, représentant une 
lance d’épée.

( Philosophie hermét. ) Epée se 
dit du feu , qu’on appelle épée des 
philosophes. On donne lemêmenom 
à la pierre au blanc parfait.

( Cérémonie publ. ) Epée d’état ; 
c’est une épée qui se porte devant 
le roi d’Angleterre dans les céré­
monies.

ÉPERON, s. m. du latin barb. 
sperones ou sporones , dont les Ita­
liens ont faitsperone, les Allemands 
sporen ou sporn , et les Anglais 
spur.

( Manège ) Petite branche de fer 
ou d’autre métal, qui se met autour 
des talons . et du milieu de laquelle 
sort un petit morceau à plusieurs 
pointes, en forme d’étoile , appelé 
molette , et dont on pique son che­
val afin qu’il aille plus vi.e-

Les anciens se sont très-c ertaine­
ment servi d’éperons. Virgile , Si-
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lius Italicus , Térence et Cicéron 
en parlent ; et si l’on n'en voit point 
dans les monumens que le temps a 
respectés , c’est que cette armure 
n’étant alors qu’une petite pointe de 
fer, on a négligé de la représenter 
sur le marbre et le bronze.

Dans le moyen âge , les éperons 
étoient une marque de distinction : 
les chevaliers les portoient dorés , 
et les écuyers argentés. Le plus 
grand affront qn’on pût leur faire , 
étoit de les leur ôter ; aussi cet acte 
d’infamie supposoit-il un crime 
énorme. Les gens de cour furent 
jaloux de cette distinction , et à 
leur exemple , plusieurs ecclésiasti- 
ques voulurent porter des éperons. 
En816, Louis le Débonnaire crutde- 
voir supprimer cette vanité puérile.

On dit au manège , qu’un cheval 
n'a ni bouche ni Eperon , pour dire 
qu’il n’est pas fort sensible et qu’il 
a la bouche forte.

( Hist. nat. ) Eperon se dit aussi 
d’une espèce d'ergot qui vient en 
pointe aux jambes des coqs et des 
chiens.

( Marine ) L'éperon d’un vaisseau 
est proprement l'assemblage de ton 
tes les pièces mises en saillie en 
avant de l’étrave et à ses côtés , soit 
pour terminer agréablement cette 
partie, soit pour y former un point 
d’appui an beaupré, pour amener la 
misaine, etc.

(Archit. milit.) Eperon se dit 
encore d’une fortification en angle 
saillant , qui se fait au milieu des 
courtines et au-devant des portes, 
ou sur le bord des rivières , pour 
empêcher qu’on n’entre par-là, dans 
la place.

(Archit. hydraul. ) On appelle 
éperons des massifs, en forme d’arcs- 
boutans, que l’on construit au-devant 
des piles d’un pont pour préserver 
ces piles du choc des bois , des 
glaces, et autres corps étrangers que 
l'eau charrie avec elle.

( Archit. civile ) On donne encore 
ce nom à des piliers arcs-boutans , 
ou contre-murs dont on appuie une 
terrasse, et généralement tout ou­
vrage de maçonnerie , terminé en 
pointe, fait en dehors d’un bâtiment 
ou d’une muraille pour les soutenir. 

(Botan.) Eperon se dit,en termes
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de botanique , d’une espèce de corne 
formée par le prolongement posté­
rieur de la base d'un calice ou d’une 
corolle , au-delà de son point d’at­
tache ; et l’on appelle éperonné tout 
ce qui est pourvu d’un éperon : tels 
sont la corolle de la linaire vul­
gaire , de l’utriculaire , etc •, les pé­
tales de l’ancolie , le calice et les 
petales du delphinier , etc.

ÉPHÈBE , s. m. du grec YowCoc 
(éphébos ), composé d’en: (épi), 
dans , vers , et d’iGw ( hébé) , pu­
berté : jeunesse.

( Antroposophie ) Jeune homme 
arrivé à l’âge de puberté, c’est-à-dire, 
à L’âge de 14 ans.

EPHÉDRANE, s. f. du grec %os- 
Java (éphedrana) , formé d’ici- 
dpopai ( éphedromai ) s’asseoir.

( nat. ) Ce mot signifie les 
fesses. r

ÉPHÉLIDES , s. f. du gr. Yonis 
(éphélis), formé d’èni (épi), qui 
a ici la signification de par, et de 
Hxcos ( hélios) , soleil.

( Méd.) Hâle , taches solaires , 
lentilles , taches larges, rudes , noi­
râtres , qui viennent au visage par 
l’ardeur du soleil ou par quelque 
inflammation.

On donne aussi ce nom à certaines 
taches du visage qui naissent aux 
femmes grosses , et qui leur rendent 
la peau noire et ridée ; elles sont 
larges , ordinairement brunes et 
quelquefois rouges. L’accouchement 
les fait dissiper. Les filles qui sont 
sur le point d’avoir leurs règles , y 
sont aussi sujettes ; elles s’effacent 
lorsque leurs menstrues paroissent ; 
elles renaissent lorsqu’elles sontsup- 
primées.

ÉPHÉMÈRE, adj. du grec Mon- 
jspoc ( éphémeros) , composé d’ini 
(épi) , dans, et de *unpe (héméra), 
jour : qui ne dure qu’un jour.

( Med. ) On a donné ce nom à une 
fièvre de courte durée , et qui se ter­
mine ordinairement dans 24 heures.

( Botan. ) C’est aussi le nom de 
plusieurs fleurs qui s’épanouissent 
au lever du soleil , et qui se flétris­
sent entièrement à son coucher. 
Telle est la fleur connue sous le nom 
de dent de lion.

( Entomol. ) Ephémère est aussi 
un insecte qui ne vit qu’un seul jour.
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ou du moins dont la vie est d’une 
très-courte durée après qu’il a ac­
quis sa dernière forme ; car ou assure 
que les insectes qu’on appelle éphé- 
mères , vivent beaucoup plus qu’un 
grand nombre d’insectes , sous la 
forme de larve et sous celle de 
nymphe.

ÉPHÉMÉRIDES , s. f. da grec 
ionuspic (ephêmeris) , journal, formé 
d'eni (épi ), dans , et de huipa ( hê- 
mera), jour: livre qui contient les 
événemens de chaque jour.

(Astron.) Ephémérides en astro­
nomie , signifie un livre quicontient, 
pour chaque jour, les lieux des pla- 
nètes et les circonstances des mou- 
vemens célestes. 5

Les plus anciennes éphémérides 
dont il soit parlé dans l'histoire de 
l’astronomie , sont celles qui furent 
calculées par Régiomantanus, et qui 
s'étendent depuis l’année 1475 jus­
qu’à 1531. Il y en a de plus an­
ciennes, et notamment celles deMon- 
terigio, qui portent la date de 1400, 
mais elles sont si informes et si pea 
connues, que l’on n'en a fait aucune 
mention.

Les plus célèbres calculateurs d'é- 
phémérides, aprèsRégiomantanus, 
sont Stofiler , Stadius, Leovitius, 
Origan et Argoli , dont les travaux 
s’étendent, à quelques lacunes près, 
depuis 1482 Jusqu'en 1700.

Noel Duret, de Montbrison , fut 
le premier Français qui calcula des 
éphémérides, pour les années 1637- 
1700.

La Hire fils continua celles d'Ar- 
goli, qui finirent en 1700 ; il fut 
suivi par Desforges, Lientaud, Des- 
places , Bomie, l’abbé de la Caille, 
et Lalande, jusqu’en 1792.

La connoissance des tems est un 
livre analogue aux éphémérides, et 
que l’académie des sciences a fait 
calculer, depuis l’année 1679, jus­
qu’à sa suppression.

Cet ouvrage est maintenant con­
tinué par une commission , établie 
par le gouvernement, sous le nom 
de commission des longitudes.

Mais ces divers ouvrages ne peu­
vent être comparés ni pour l'exacti- 
titude ni pour l'utilité , à celui qui 
se publie à Londres depuis 1767, 
sous le titre de Nautical Ahna-

nac , Almanac nautique, pour 
l’usage de la marine. Il est vrai qu’on 
a pris, pour rendre ce livre vérita­
blement utile , des soins qui ne sont 
point au pouvoir des particuliers. 
C'est l’état qui entretient des cal­
culateurs répandus dans différens 
endroits de l’Angleterre , et qui sou­
mettent leurs calculs à un vérifica­
teur à Londres. On y trouve les dis­
tances de la lune au soleil et aux 
étoiles, de trois en trois heures, tous 
les jours, soit à l’orient, soit à l'oc- 
cident de la lune ; de sorte qu’avec 
cette immense quantité de calculs, 
on peut espérer d'avoir la longitude 
sur mer , à un demi - degré près, 
toutes les fois qu’on aura observé 
avec le quartier de réflexion la dis­
tance de la lune au soleil ou à une 
étoile.

Cette sorte $éphémérides, pour 
l’usage de la marine, avoit été pro­
jetée en France par Morin , sous le 
cardinal de Richelieu , et les tables 
lunaires qui concoururent pour le 
prix proposé par le roi d'Espagne à 
celui qui découvriroit la longitude 
en mer, sont regardées, même par 
le savant astronome royal d’Angle­
terre , M. Maskelyne comme le 
germe de tout ce qui a été fait depuis 
dans ce genre.

L'académie royale de marine de 
Brest fit d’abord réimprimer les cal- 
culs du Nautical Almanac. M. De- 
lalande les inséra dans sa Connois­
sance des Tems; M. Jeaurat a con­
tinué ; et l’on publie ces éphémé- 
rides plusieurs années d’avance 
pour l'utilité des navigateurs.

( Bibliogr. ) Ephémérides poli­
tiques, littéraires et religieuses ; 
c'est le titre d’un ouvrage très- 
curieux , qui a pour objet de pré- 
senter, pour chacun des jours de 
l’année, un tableau des événemens 
remarquables qui datent de ce 
même jour dans l'histoire de tous 
les siècles et de tous les pays , jus- 
qu’au 1er janvier 1803.

ÉPHIALTE, s. m. du gr. iptéxr* 
( éphialtés), formé d'émi ( épi ), 
sur, et d'axxouar (hallomai), sauter.

( Médecine ) Incube , cochemart ; 
maladie ainsi nommée , parce que 
ceuxqui en sontattaqués s'imaginent, 
en dormant, qu’une personne s'est
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jetée sur leur poitrine pour les étouf- 
1er, ou qu’ils sont accablés par un 
poids très-pesant.

EPHIDROSE, s. f. du grec *- 
Tpucis ( éphidrôsis), sueur exces­
sive , fait d'iosd poc ( éphidrod ), 
suer abondamment

( Méd. ) Sueur morbifique.
EPHIPPION , s. m. du gr. ipr- 

ior ( éphippion ), selle.
( Znat. ) On appelle ainsi la selle 

du turc de l'os sphénoïde.
ÉPHODE, s. m. du grec XpoÂoc 

( éphodos ) , formé d'éors ( épi ), sur, 
et d'ôdos ( hodos), chemin.

( Physiol. ) C'est le nom qu’on 
donne aux conduits, vaisseaux ou 
passages qui servent d’essor aux 
excrémens du corps.

EPHORES , s. m. du grec %popoc 
(éphoros), surveillant, inspecteur, 
formé d'éni ( épi ), su, et d'opac 
( horaô ) , voir, surveiller.

( Rép. de Sparte ) Magistrats qui 
étoient établis à Sparte , pour servir 
de frein à l'autorité royale; les uns 
disent, par Lycurgue ; d'autres, par 
Théopompe.

EPI, prépos. du grec àms ( épi).
( Grammaire ) Ce mot entre dans 

la composition de plusieurs mots 
français qui viennent de la langue 
grecque, et qui , dans cette langue, 
commencent par la préposition épi. 
C'est, en général , un augmentatif; 
quelquefois il signifie sur, dans, 
par, vers.

EPI , s. m. du latin spica.
( Botan. ) La tête du tuyau du 

blé dans laquelle est le grain, ou, 
scientifiquement, l'assemblage alon- 
gé de fleurs, etc. , on sessiles, ou 
evurtement pédiculées , attachées le 
long d'un axe commun simple, dont 
ils sont comme les rameaux.

Epi digité; c'est un assemblage 
de plusieurs épis naissant à-pea-pres 
d'un même point.

( Chirurgie ) Epi est une espèce 
de bandage, ainsi appelé , parce 
qu’il représente , par ses tours de 
hande et de doloire, les rangs d'un 
épi de blé.

( Archit. ) Epi est l'assemblage 
de plusieurs chevrons , qui se fait 
dans un comble circulaire, avec des 
liens autour da poinçon.

Les architectes appellent encore
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épis, des crochets de fer qu'on met 
sur les balustrades pour empêcher 
qu'on n'y passe.

(Hydraul.)On donne quelquefois 
indifféremmentlenom d'épis à toutes 
les digues dont l'objet est de conserver 
les berges d'une rivière ; et c'est en 
ce sens qu'on appelle épis le long du 
Rhin , les revêtemens en fascinage, 
construits sur les bords de ce fleuve. 
Mais les épis proprement dits , sont 
des bouts de digues, destinés à mo- 
difier le cours d'une rivière, de sorte 
qu'elle se rétablisse comme d'elle- 
même dans son premier état, en 
détruisant les atterrissemens , et en 
remplissant les affouillemens que 
l'irrégularité de la rapidité du cou- 
rant y a formés.

( Astron. ) Epi de la vierge; 
c'est une étoile de la première gran- 
deur, qui est dans la constellation 
de la vierge.

EPIAL - LE, adj. du gr. hmiaxoç 
( épialos ).

(Méd. ) On appelle fièvre épiale, 
ou simplement épialus , une espèce 
de fièvre quotidienne continue , dans 
laquelle on sent une chaleur répan- 
due par tout le corps, et en même 
tems des frissons vagues et irrégu- 
liers. ,

Selon Paul Éginette , le mot épial 
est formé par métaphore d'imios, 
et de àxs, àxos ( alos), la mer, 
parce qu'ainsi que la mer, cette 
fièvre paroît tranquille , mais elle 
est fort à craindre quand elle est 
irritée; ou, suivant Eustachi, d'inios, 
doux , et de àxea ( aléa ), chaleur , 
comme qui diroit modérée , parce 
que la chaleur de cette fièvre n'est 
pas, considérable.

ÉPIAN, s. m. terme usité par les 
naturels de Saint-Domingue.

( Méd. ) Maladie fort commune 
dans l'Amérique ; c'est la même 
que celle que nous appelons en France 
vérole.

ÉPICARPE , ‘s. m. du grec ègi- 
*apvos ( épikarpos ) , formé d’ici 
(épi), sur, et de xapros (karpos), 
poignet.

( Méd. ) Topique ou médicament 
externe qu'on applique au poignet, 
sur le pouls. Tels sont les emplâtres, 
les onguens , les cataplasmes febri- 
fuges composés d'ingrédiens âcres
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et pénétrans ; par exemple, d’ail , 
d’oignon, d'ellébore , de camphre, 
de poivre , de thériaque, qu'on at­
tache au poignetpour guérir la fièvre. 
V. PÉRICARPE.

ÉPICAUME, s. m. du grec imi- 
xavpa ( épikauma ), formé d'imi 
( épi ) , sur , et de x é:0 ( kaid ) , 
bruler.

( Chirur. ) Espèce d’ulcère qui se 
forme sur le noir de l'œii , à la pru­
nelle.

ÉPICE , s. f, du latin species, 
dont les Latins se sont servi en gé­
néral pour drogues.

( Commerce ) Sous le nom d'épices 
on d'épiceries, on comprend toutes 
les substances végétales étrangères 
qui ont une saveur ou une odeur 
propre à les rendre d’un usage utile 
on agréable. Tels sont parmi les 
fruits, la muscade , le girofle, le 
café, les différentes espèces de poi­
vre , le cacao, les pistaches , les 
dattes , le citron, la bergamotte ; 
parmi les fleurs, celles du safran 
du Levant . celles du grenadier, 
appelées balaustet, et celles de l'o- 
ranger ; parmi les feuilles, celles des 
différentes espèces de thé, celles du 
dictame et du laurier-, parmi les 
graines ou semences, celles des dif­
férentes especes d'anil , de fenouille, 
de carvi, de cumin ; certains bois, 
certaines tiges, quelques écorces, et 
même quelques racines sont aussi 
comptées au nombre des épices.

Ce n’est que depuis l’invention de 
la boussole, et sur-tout depuis que 
les Portugais ont ouvert de nouvelles 
routes pour aller aux Indes , en dou­
blant le cap de Bonne-Espérance , 
que les épices sont devenues d'un 
usage plus familier en Europe; elles 
assoient même dans les commence- 

mens pour être si précieuses, qu’elles 
fhisoient un des principaux événe- 
mens des grandes fêtes; dans les fes- 
tins des noces , l'épouse en présen­
tait à toute l'assemblée , et l'on 
croyoit que rien n'étoit pins propre 
à pouvoir être présenté avec bien- 
séance aux magistrats, après la dé- 
vision d’un procès; de-là est venu 
le nom d'épices du Valais.

( Pratique ) Epices se dit aussi 
des droits ou rétributions en argent 
que les juges des tribunaux étoient
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autorisés , avant la révolution, à 
recevoir des parties , pour l'examen 
des procès par écrit.

Les épices consistoient autrefois 
en fruits, en confitures, en aromates, 
que celui qui avoit gagné son procès 
présentoit aux juges , comme une 
marque de sa reconnoissance. L’u­
sage où l’on étoit de recevoir ce don, 
le fit bientôt regarder comme un 
droit. Ces épices avoient été con­
verties en argent dès l’an 1369, et 
n’entroient point encore eu taxe. Ce 
ne fut que par un règlement de 1502 
qu’il fut ordonné qu'elles entrevoient 
eu taxe. Aujourd’hui que les juges 
sont salariés par l'Etat , il n’est plus 
question d'épices.

ÉPICÈNE, adj. du gr. émixorvoc 
(épikoinos), commun , formé d'im: 
( épi ), en , dans , et de xorvoç (koi- 
nos ), commun : en commun.

( Grammaire ) Nom que l’on 
donne aux mots communs aux deux 
sexes. Les mots enfans , parens , 
sont épicènes.

ÉPÎCÉRASTIQUE, du gr. èo 
(épi), sur, au-dessus, et de xepevyvpr 
(kérannumi ) , tempérer.

(Méd. ) On appelle ainsi les mé- 
dicamens qui ont la vertu de corri­
ger ou d'émousser l’acrimonie des 
humeurs, et qui appaisent la sensa­
tion incommode qu’elles causent 
dans les parties.

ÉPICHANTIDES, s. m. du grec 
éwixavOsdec ( épikanthides).

( Physiol. ) Les deux angles, les 
deux coins des yeux.

ÉPICHÉRÈME, s. m. d'irixs- 
pnue ( épicheiréma) , preuve, argu­
ment , raisonnement pour prouver, 
formé de Aoixsspece ( épicnéiréô ), 
avoir sous la main , dérivé d’en 
( épi), dans, et de xesp ( cheir ), 
main : dans la main.

( Dialact.) Syllogisme dans le­
quel chaque prémisse est accompa­
gnée de sa preuve.

L'épichérême est d’un grand usage 
dans Î'éloquence, sur-tout quand la 
proposition pourroit révolter ceux 
a qui on parle. Il faut donc joindre 
à la majeure, la preuve, et même 
à la mineure , s'il est nécessaire. Le 
chef- d’œuvre des oraisons de Cicé- 
ron, la Milonienne, est un épiché- 
réme perpétuel.



I o O
n EPI

EPICHOLE, adj. du grec émxo- 
Xoç ( épicholos), formé d'ars ( épi), 

dans, et de X0Xn ( cholé ), bile. 
( Méd. ) Qui est bilieux.
EPICHORDE, s. m. du grec 

imixopdis , formé dini (épi), dans, 
et de xopôn (chordé) , corde, intestin. 

( Physiol. ) C’est le nom qu’on a 
donné au mésentère.

EPICRANE, s. m. du grec im 
( épi ), auprès , et de xpaviov ( kra- 
nion ), crâne.

( Physiol ) Ce qui environne le 
crâne.

EPICRASE , s. f. du grec ëmi- 
xpacts, dérivé d'ewixapévvpi ( épi- 
kerannumi ), tempérer.

( Méd. ) Une cure , avec des alté- 
rans, par degrés et avec des remèdes 
temperans, est appelée une cure 
par épicrasin, par épicrase.

EPICYCLE, s. m. du grec (=) 
(épi), sur, et de xuxxos ( kuklos), 
cercle : cercle placé sous un autre 
cercle.

( Jstron. ) Cercle dont le centre 
est dans la circonférence d'un autre 
cercle qui est censé le porter en quel­
que manière.

Les anciens astronomes em- 
ployoient un cercle excentrique pour 
expliquer les irrégularités appa­
rentes du mouvement des planètes, 
et leurs différentes distances de la 
lune ; et ils faisoient usage d'un 
petit cercle pour expliquer la seconde 
inégalité, ou les stations et les rétro­
gradations des planètes. Ce cercle, 
qu’ils appeloient epicycle , avoit son 
centre dans la circonférence du 
plus grand , qu'on appelle défé­
rent.

Quoique les phénomènes des sta­
tions et rétrogradations des planètes 
s’expliquent d'une manière bien plus 
naturelle dans le système de Coper­
nic, ou ne peutdisconvenir que la ma­
nière de Ptoléméc ne soit ingénieuse ; 
mais à mesure qu’on découvroit 
des inégalités , il falloit mettre épi- 
cicles sur épicycles , des épicycles 
variables, sujetsà des augmentations 
et à des décroissemens perpétuels, et 
différemment inclinés à l'écliptique. 
Cela étoit utile , lorsqu'on ne con- 
noissoit point les causes de ces iné­
galités , et qu’il ne s'agissoit que de
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les représenter ; mais aujourd’hui il 
n'en est plus question.

Cependant quelques astronomes 
modernes se sont servi des épicy- 
cles pour expliquer les irrégulari­
tés du mouvement de la lune; mais 
ils n’ont point prétendu que la lune 
parcourût en effet la circonférence 
d’un épicycle. Ils ont seulement dit 
que les inégalités apparentes du 
mouvement de la lune étoient les 
mêmes que si cette planète se mou- 
voit dans un épicycle.

ÉPICYCLOIDÉ , s. f. du grec l»f 
( épi), sur, de ZVMX0Ç ( kuklos) , 
cercle, et de «dos ( eidos), forme, 
espèce de cercle qui se meut sur un 
autre.

( Géom. ) Ligne courbe qui est 
engendrée par la révolution de la 
circonférence d’un cercle , lequel se 
meut en tournant sur la partie con­
vexe ou concave d’un autre cercle. 
Pour les propriétés de l'épicycloide, 
V. les infiniment petits de M. de 
l’Hôpital.

ÉPIDÉMIE, s. f. du grec in, 
( epi ), dans, parmi, et de dnuoc 
(demos), peuple : répandu parmi 
le peuple.

( Méd. ) Attaque générale ou po­
pulaire de quelque maladie qui dé­
pend de quelque cause accidentelle 
comme de l’altération de l’air ou des 
alimens. Ces maladies régnent in­
différemment dans tous les pays, en 
quoi elles diffèrent des maladies en- 
démiquesqui sont d’un même carac­
tère , et propres à certaines con­
trées, et des sporadiques , dont la 
malignité n'affecte que certaines per­
sonnes. V. ENDEMIQUE, SPO- 
RADIQUE.

On appelle remèdes épidémiques 
des médicamens ulexipharmaques , 
propres à guérir les maladies épidé­
miques.

ÉPIDENDRE, adj. du grec in?, 
( épi ), sur, et de dtvdpov(dendron) , 
arbre.

( Botan. ) Quelques botanistes ont 
donné ce nom aux plantes parasites 
qui croissent sur des arbres.

EPIDERME, s. m. du grec ini 
(épi ), sur, et de Nppa ( derma), 
peau : sur peau.

( Anat. ) Epiderme est celle pel- 
licule fine, transparente et insen-
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sible, qui recouvre extérieurement 
toute la peau à laquelle elle est 
étroitement attachée.

( Botan. ) Epiderme se dit aussi 
de cette peau mince qui sert d’enve­
loppe générale et extérieure aux 
differentes parties des plantes; elle 
est assez ordinairement lisse sur le 
tronc et les branches des jeunes 
arbres; elle devient raboteuse et 
crevassée à mesure qu’ils avancent 
en âge.

ÉPIDÈSE,s. f. du grec èsdsaic 
( épidesis), fait d'èaid'sco (épideo ), 
lier , arrêter.

( Chirurgie ) L’action d’arrêter le 
sang en fermant une plaie.

ÉPIDIDYME, s. m. du grec im 
( épi) , sur, et de didvp.os ( didu- 
mos ) jumeau, testicule.

( Physiol. ) Petit corps rond qui 
est couché sur le dos de chaque 
testicule , et ressemblant à une ar­
cade posée sur son centre. On l’ap­
pelle aussi parapate. L’usage des 
épidydimes est de perfectionner la 
semence, et de la porter des testi­
cules dans les vaisseaux déférons 
auxquels ils sont continus.

ÉPIGASTRE,s. m. du grec èné 
( épi ), sur , et de yasap ( gastér ), 
ventre.

( Physiol. ) La région supérieure 
du bas-ventre , ou la région épi- 
gastrique. L’épigastre commence 
immédiatement sous la pointe xipho- 
ïde par un petit gonflement superfi­
ciel appelé le creux de l’estomac, 
et se termine pour l'ordinaire dans 
l'adulte au-dessous du nombril à la 
hauteur d’une ligne transversale 
qu’on tireront depuis l'extrémité des 
dernières fausses côtes du coté gau­
che.

EPIGASTRIQUE, adj. V. ÉPI- 
GASTRE: qui appartient à l'épi- 
gastre.

( Physiol. ) Artères épigastri- 
çues; ce sont desbranches des muscles 

que l'on nomme ainsi, parce qu’elles 
s'étendent sur le ventre.

Muscles épigastriques; ils sont 
au nombre de dix, cinq de chaque 
côté ; savoir : le grand oblique , le 
petit oblique, le droit transverse 
et le pyramidal. Celui-ci manque 
quelquefois.

Fetne épigastrique; cette veine
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naît de l'iliaque externe immédiate­
ment avant qu’elle sorte du bas- 
ventre; elle monte ensuite tout le 
long de la face interne des muscles 
droits, et s’y ramifie de côté et 
d’autre ; puis rencontrant les rami­
fications de la veine mammaire, elle 
communique avec elle par autant de 
petites ramifications, et accompa­
gne l’artère épigastrique.

ÉPIGÉNÉSIE,s. f. du grec im 
(épi) , et de YVEcus ( génésis ) , 
naissance, dérivé de yvopai (gei- 
nomai), naître..

( Didactique ) Doctrine qui en­
seigne que les corps organisés crois­
sent par juxta-position.

ÉPIGINOMÈNE, adj. du grec ami 
( épi ), sur, et de ysvopzæi ( geino- 
mai), naître.

( Méd. ) Nom qu’on donne aux 
symptômes ou accidens qui sur­
viennent dans une maladie, qui 
proviennent, non pas de la mala- 
ladie, mais du changement d'air, 
des inattentions de ceux qui assistent 
le malade , etc. Par exemple la pé­
ripneumonie qui survient dans ane 
fièvre ardente après avoir bu de l'eau 
froide n’est pas un effet de la mala­
die, mais celui d’une erreur com­
mise. V. ÉPIPHÉNOMÈNE.

ÉPIGLOTTE,s. f. du grec «w 
( épi), sur, et de yXœrric (glôttis), 
glotte , dérivé de yoga ( glôssa ), 
langue : petite langue , languette.

( Physiol. ) L'épiglotte est une 
languette cartilagineuse qui défend 
l’entrée du larynx qu’on nomme la 
glotte , d’où lui est venu le nom 
d'épiglotte ou sur la glotte.

ÉPIGLOUTE, s. f. du grec iri 
f épi ), sur, et de youros, fesses.

( Physiol. ) la région supérieure 
des fesses.

ÉPIGONATE, s. f. du grec i* 
( épi ), sur, et de yovv ( gonu ) , ge- 
nou.

( Anat. ) La rotule du genou.
ÉPIGRAMME,s. m. du grec imi- 

ypauua (épigramma) , inscription , 
formé d'iori ( épi ), sur, et de y%00 
( graphé ), écrire, écrire sur : sus- 
cription.

( Littérat, anc. ) Les épigrammes 
étoient ainsi nommées, parce qu'en
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effet elles n’étoient originairement 

u’une inscription qui se gravoit sur 
es monumens publics ; elles consis- 

toient même quelquefois en un mo­
nogramme ou chiffre. On les étendit 
pen-à-peu , et on les mit en vers 
pour qu’on les retint plus aisément.

Par lasnite , les épigrammes chan­
gèrent d’objet sans changer de nom. 
On y raconta des faits, on y peignit 
des caractères.

Les épigrammes desGrecs étoient 
de six ou huit vers au plus. Les La­
tins ont souvent passé ces bornes , 
et les modernes ont encore pris plus 
de licence.

C’est Lazare Baif qui, dans le 
17.e siècle , enrichit la langue fran­
çaise du mot épigramme.

( Poësiefranç.)L‘épigramme est 
une petite pièce de vers qui , comme 
le madrigal, ne renferme ordinaire- 
ment qu’une seule pensée; elle n'en 
diffère qu’en ce que la force et le 
sel de la pensée ne s’y trouvent que 
dans les derniers vers.

ÉPIGRAPHE , même origine 
qu'EPIGRAMME.

( Hist. anc.) Épigraphe étoit, 
chez les anciens , une inscription , 
le titre d’un ouvrage , la désignation 
d'une loi, d’un impôt ; le résultat 
ou dénombrement des biens d'un ci­
toyen.

Ce fut ensuite une inscription 
qu’on mettoit sur un bâtiment pour 
en marquer l’usage , pour indiquer 
le tems de sa construction.

( Littérat, mod.) Epigraphe, s’en­
tend maintenant, de ces sentences 
ou devises que quelques auteurs 
mettent au frontispice de leurs ou­
vrages, et qui en indiquent l’objet.

ÉPIGYNE, adj. du grec ims(épi), 
sur, et de yuy» ( guné), femme.

( Bolan.) Terme employé dans la 
méthode naturelle de Jussieu pour 
désigner les étamines , les pétales et 
autres parties qui sont insérées sur 
le sommet de l’ovaire.

ÉPILATOIRE, adj. F. DÉPI- 
LATION , qui sert à épiler : pâte , 
onguent dépilatoire.

ÉPILEPSIE, s. f. du grec imwtia 
( epilépsia) , formé d‘ic(épi),sur, 
et de xapÇavo ( lambanô ( prendre, 
saisir, surprendre.

EPI
( Méd. ) L'épilepsie est un genre 

de maladie convulsive, caractérisée 
par l’interruption subite de tous les 
sens, par l’agitation des muscles, 
par la difficulté de respirer, écume 
à la bouche, ronflement , écoule­
ment involontaire des urines, des 
excrémens et de la semence,

On lui donnoit à Rome le surnom 
de comitialis morbus , maladie co­
mitiale, parce que s’il arrivoit que 
dans l’assemblée des comices un 
homme fut attaqué d'épilepsie, on 
se séparoit promptement pour éviter 
les accidens que cet augure sembloit 
annoncer.

On l’a appelé haut-mal, parce que 
la tête est la première attaquée ; 
mal caduc, du latin cadere, tom­
ber ; mal sacré, mal de saint, mal 
divin, parce qne les malades pa- 
roissent frappés par une main invi­
sible ; mal de St. Jean, pour faire 
allusion à la tête de ce saint qui 
fut décapité par ordre d’Hérodote. 
Hoffman dit qu’on appelle cette ma­
ladie héraclienne, à cause de sa 
violence , et parce que tout l’art 
dont l’homme est capable ne sauroit 
la surmonter.

ÉPPILLET, s. masc. diminutif 
d'ÉPI. F. ce mot.

( Botan.) Epi partiel de l'épi 
composé.

ÉPILOGUE, s. m. du grec im- 
Aoyos(épilogos),formé d'emi (épi), 
sur, après, et de xoyoç (logos), 
discours.

( Diction )La dernière partie d’un 
discours, d’un traité où l’on fait 
d’ordinaire une récapitulation de ce 
qu’on y a dit de plus fort.

( Tragéd. anc.) L’épilogue étoit 
dans l’ancienne poésie dramatique 
ce qu’un des acteurs adressoit aux 
spectateurs après la pièce , de rela­
tif à la pièce même ou à son rôle.

ÉPIMANE, s. ra. du grec imiua- 
vue ( épimanés) , insensé, furieux.

( Med. ) On appelle ainsi les in­
sensés qui deviennent furieux dans 
leurs accès de folie.

ÉPIMÉTRIQUE, adj. du grec 
*ros ( épos) , vers , poésie, et de 
p.erpov ( métron ), mesure.

( Poésie) Ce mot est employé 
dans le système bibliographique de
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M. l’abbé Girard pour désigner toute 
poésie qui ne se chante pas , qui ne 
consiste que dans une certaine quan­
tité de syllabes, dans le nombre 
et la différence des pièces, par op­
position à la poësie lyrique ou à la 
poésie qui se chante,

ÉPINE, s. f. du lat. spina.
( Botan. ) Les épines sont des 

productions dures et pointues qui 
sont continues ou font corps avec 
les différentes parties des plantes 
qui en sont pourvues , de manière 
qu’on ne peut les en séparer sans 
les casser.

(Anat.) Epine se dit figurément 
de quelqueseminences des os qu’on 
a cru ressembler à une épine.

On dit l'épine du dos ; les épines 
des îles, l’épine palatine de l'os du 
palais , l'épine de l’omoplate, etc.

L'épine du dos se dit des os ou 
vertèbres qui soutiennent le reste 
du corps, et auxquelles sont atta­
chées les côtes.

ÉPNETTE, s. f. de l’italien 
spinetta , fait du latin spina, 
epine.

(Mus. instrum.) Espèce de demi- 
clavecin à une corde par chaque 
touche. Cet instrument a été ainsi 
nommé à cause des petites pointes 
de plumes qui tirent le son des 
cordes , et qui ressemblent à des 
épines.

ÉPINGLE, s. f. du lat. spini- 
cula, diminut. de spinula, dimi­
nutif de spina, épine, parce qu'an- 
ciennement on se servoit d'épines 
au lieu d'épingles.

( Technol.) L'épingle est un bout 
de fil de laiton tiré à la filière, 
coupé d’une certaine longueur, qui 
a une tête d’un côté et une pointe 
de l’autre La perfection d’une 
épingle exige bien des opérations, 
et la célérité avec laquelle elles 
s’exécutent est surprenante.

Les épingles qui sont réputées 
les meilleures sont celles d’Angle­
terre ; celles de Bordeaux suivent, 
et ensuite celles qui se font à Rugle 
( départ, de l’Eure), ou à l’Aigle 
( départ, de l’Orne. )

Un anglais nommé Timothey 
Harris, de Waltham-Abbey, dans 
le comté d'Essex, a obtenu en 1797, 
une patente pour l'invention d'une
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méthode perfectionnée de fabriquer 
les épingles.

Clous d'épingle ; ce sont de petits 
clous de fer ou de laiton , dont un 
bout est aiguisé en pointe, et 
l’autre refoulé ou aplati. Pour les 
blanchir, on les laisse séjourner 
quelque tems dans une dissolution 
de tartre ou de cendre grenelée 
et d’eau commune. Quand on veut 
les étamer, on fait fondre de l'é- 
tain fin avec du sel ammoniac qu’on 
met dans un vaisseau plus étroit, 
et on les agite jusqu’à ce qu’ils 
soient devenus suffisamment blancs.

Les meilleurs ouvriers font par 
jour jusqu’à dix ou douze mille do 
ces petits clous, dont les layetiers , 
les sculpteurs, les gaîniers se ser­
vent ordinairement.

Epingles de diamant; celles qui 
ont de petits diamans au lieu de 
tête.

( Pratique) Epingles au plurier, 
se dit du présent qu’on fait aux 
filles , ou aux femmes, lorsqu’elles 
ont rendu quelque service, ou 
qu’on acheté quelque chose où elles 
ont part, pour leur tenir lieu de 
ce qu’on appelle entre les hommes 
pot de vin.

Les épingles sont réputées faire 
partie des loyaux- coûts, lors­
qu’elles sont mentionnées et liqui­
dées par le contrat. Le retrayant 
est tenu dans ce cas de les rendre 
à l’acquéreur. Ce présent est dé­
signé par plusieurs auteurs sous le 
terme de secalia ou monilia.

ÉPINGLETTE, s, f. diminutif 
d'EPINGLE.

( Artillerie ) Espèce de petite 
aiguille de fer, dont on se sert 
pour percer les gargousses , lors­
qu’elles sont introduites dans les 
pièces, avant que de les amorcer.

ÉPINYCTIDES, s. f. du grec 
*mi( épi ), dans, et de tv' ( nux), 
génit. VURTOS ( nuktos ), nuit.

( Méd. ) Pustules livides, noirâ­
tres, rouges ou blanchâtres, grosses 
ordinairement comme une fève , 
accompagnées d'inflammations et 
de douleurs, et qui s’élèvent la 
nuit sur la peau. Paul et Ætius 
nous apprennent qu’elles causent 
beaucoup plus de douleurs la nuit 
que, le jour, et que c'est à cause
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de cetté circonstance qu’on leur a 
donné le nom qu’elles portent.

ÉPIPHANE , s. f. du grec 
énipavis (epiphanés), illustre, 
fait d'iwi ( épi ). sur , au-dessus , 
et de Haso (phainâ), paroitre, 
briller.

( Hist. anc. ) Surnom donné à 
quelques princes grecs, successeurs 
d'Alexandre dans l’Orient. Presque 
tous les Antiochus , rois de Syrie, 
ont porté le titre d'épiphanes.

ÉPIPHANIE, s.f. du grec ami- 
qavera ( épiphaneia ), apparition , 

apparence , extérieur, superficie, 
formé d'iari ( épi), sur, au-dessus, 
et de qeivc ( phainô), paroitre, 
se montrer.

( Relig. ) Fête des rois, qu’on 
célèbre le 6 janvier en l'honneur 
de l’apparition de Jésus-Christ aux 
trois rois qui le vinrent adorer, 
et qui lui apportèrent des pré­
sens.

Cette fête, en sa première ins­
titution parmi les Grecs, avoit 
pour objet la naissance de Jésus- 
Christ, qu’ils nommoient théo- 
phanie et épiphanie.

Le pape Jules est le premier qui 
ait appris à distinguer les fêtes de la 
nativité et de l'épiphanie, et qui 
en ait réglé le jour.

( Méd. ) Le médecin Théon s’est 
servi du mot épiphanie, pour dé­
signer l’habitude extérieure du 
corps.

ÉPIPHÉNOMÈNES, adj. du gr. 
sari ( épi ), après, et de dalyopsyoy 
(phainomenon,, phénomène, dé­
rivé de ourvc (phainé ), paroitre.

( Méd.) Symptômes accidentels 
qui ne paroissent point avant que 
la maladie soit tout-à-fait formée, 
et qui semblent être les mêmes que 
ceux qu’on appelle ÉPIGINOMÈ- 
NES. V. ce mot.

ÉPIPHONÈME, s. m. du grec 
imqcvnpa ( épiphonéma), excla­
mation, fait du verbe emiorvso 
( épiphéneo ), s’écrier sur quelque 
chose.

( Diction ) Figure de rhétorique 
propre aux passions. C'est une 
espece d’exclamation qui produit 
beaucoup d'effet; c’est comme le 
dernier coup dont on veut frapper 

l'attention: Tout le monde sait ce 
vers de Boileau :
Tant de fiel entre-t-il dans l'ame 

des dévots !
ÉPIPORE , s. f. du gr. *10p= 

(épiphora), violence, impétuo­
sité; fait d'émipepa ( épipherd), 
entraîner avec force.

( Méd.) Maladie dans laquelle 
les larmes ne sortent point, comme 
elles le devroient, par les points 
lacrymaux , mais coulent des yeux 
sur les joues, de telle manière 

n'elles produisent à-la-fois des 
ouleurs et une difformité. On ne 

doit pas confondre cette maladie 
avec la fistule lacrymale , dans la­
quelle les larmes ne coulent point 
pures , mais mêlées avec une ma­
tière purulente, qui sort d’un 
ulcère caché dans le sac lacrymal.

ÉPIPHYSE, s. f. du gr. èmiovore 
( epiphusis) , composé d'ini ( épi), 
sur, et de ovc, naître, croître, 
d’où l’on fait eziqvœ ( epiphuô), 
croître dessus.

( Anat.) On nomme ainsi cer­
taines éminences des os, parce 
qu’elles paroissent des pièces ajou­
tées ou des appendices distingués 
du reste de l’os par une autre subs­
tance moins dure, appelée carti­
lage, dont l'épaisseur diminuant 
avec l’âge, devient presque insen- 
sible, et même s’efface souvent, 
de manière que ce qui étoit épi- 
physe dans la jeunesse , prend vé­
ritablement la forme d'apphyse , 
dans un âge avancé. V. APOPHYSE.

ÉPIPLÉROSE. s. f. du grec 
Lriaampcciç (épiplérôsis ) , composé 
d'iari ( épi) , sur, au-delà , et de 
mxupeegic ( plêrôsis ), réplétion ; 
dérivé de TTXhpns (plerés), plein: 
sur-réplétion.

(Méd.) Maladie qui consiste dans 
une réplétion excessive des artères ; 
cette maladie a lieu, lorsque les 
artères se remplissent, dans le 
tems de leur dilatation , de l'esprit 
que le cœur leur envoie, et qui 
occasionne leur distension.

ÉPIPLOCÈLE, s. f. du gr. ini 
*7X00% ( epiploon ), l’épiploon, et 

de xh>n ( kéle ), tumeur, hernie.
( Chirurgie ) Espèce de hernie,
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cause par la chute de l’épiploon 
dans Paine ou le scrotum.

D’épiploon on a fait épiploïque, 
pour exprimer tout ce qui a rapport 
a l’épiploon.

ÉPIPLOMPHALEouÉPIPLOOM- 
PHALE, du grec imizxoov ( épi­

ploon ), l'épiploon, et d'ouodnos 
(omphalos), le nombril, en lat. 
umbilicus.

( Chirurgie ) Hernie ombilicale , 
causée par la sortie de l'épiploon.

ÉPIPLOON, s.m. mot grec qu'on 
a retenu en latin et en français, 
composé d'iori ( épi) » sur, et de 
<Xf* (pléô ) flotter: l'omentum ou 
la coiffe.

( Physiologie ) Membrane grais­
seuse qui flotte librement sur les 
intestins; elle va même dans leurs 
sinuosités. On l'appelle aussi omen- 
tum, quasi operimentum , parce 
qu’elle sert de couverture aux in­
testins.

ÉPIPLOSARCOMPHALE , s. f. 
du grec imimxooy ( épiploon ), l’é­
piploon , de capë ( sarx (, chair, 
et d'oupaxos (omphalos ), nombril.

( Chirurgie) Tumeur au nombril, 
formée par l’épiploon et une ex­
croissance de chair.

ÉPIPLOSCHIOCÈLE , s. m. du 
grec dmizxooy ( épiploon ), l’épi­
ploon, d'ocytor (oscheon ), le scro­
tum, et de xhan (kélé), hernie.

( Chirurgie ) Espèce de hernie , 
accompagnée de la chiite de l’épi­
ploon dans le scrotum.

ÉPIQUE , adj, du grec Karos 
( épos ) , parole, vers , dérivé d’ks 
(epo), dire, parler.

(Poésie ) Il se dit d’un poëme 
où l'on célèbre une action héroïque 
qu'on embellit d’épisodes , de fic- 
tions et d'événemens merveilleux. 
Le f oëme épique diffère de la tra­
gédie , en ce que dans celle-ci le 
poète fait agir les personnages, 
et que dans celui-là il raconte 
seulement les actions.

Si l’on n'avoit égard qu’à l'éti- 
mologie du mot épique, tous les 
poëmes où le poète parle lui-même, 
raconte les choses , et ne fait par­
ler les personnages de son poëme 
Qu’en rapportant ce qu'ils ont pu 
dire dans les occasions où il les sup-

ose, et dans les situations où il 
es met , seroient des poèmes 

épiques ; mais l’usage ne permet 
de donner ce nom qu’à un poëme 
dont le sujet est grand, instruc­
tif, grave , sérieux, qui ne ren­
ferme qu’un seul événement prin­
cipal, auquel tous les autres doi­
vent se rapporter, et cette action 
principale doit s’être passée dans 
un certain teins, qui est à-peu- 

rès celui d’une année. V. EPO- 
ÉE.
ÉPISCOPAL, LE, adj. du gr. 

inioxogos ( épiscopos) , formé d'soi 
(épi), sur, et de wor!» (sko- 
péo ) , voir, regarder , surveiller, 
inspecter : qui appartient à l'é- 
vêque.

( Religion ) Gouvernement épis- 
copal ; celui d’un diocèse , où un 
seul homme légitimement consa­
cré, préside sur tout un clergé, 
et sur toute une église, en qua­
lité de pasteur et d’inspecteur, etc.

Siège épiscopal; celui qui est 
élevé à la droite du chœur.

Fonctions épiscopales ; la prin­
cipale est de faire souvent des 
visites dans le diocèse.

( Hist. d'Angl. ) Épiscopaux $ 
c’est le nom qu'on donne en An­
gleterre, depuis Jacques I.cr, à 
ceux qui adhérent aux rits de 
l’église anglicane , par opposition 
aux presbytériens qui condamnent 
l'ordre épiscopal comme un éta­
blissement humain que l’ambition 
a produit.

Les épiscopaux ont des évêques, 
des prêtres, des chanoines,des curés, 
et une liturgie que le parlement au­
torisa sous Edouard VI, et con­
firma sous Elisabeth.

Les ministres épiscopaux peu­
vent se marier , et ils le sont pres­
que tous.

Leur église est dominante en 
Angleterre et en Irlande ; mais 
on les regarde comme non confor­
mistes en Ecosse, où les presby­
tériens et les puritains sont les 
plus nombreux.

( Physiol. ) Episcopales se dit 
aussi des valvules qui terminent 
les oreillettes du cœur , parce 
qu’elles ont la figure d’un orne­
ment épiscopal, appelé mitre : on
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les appelle aussi mitrales, ou tri- 
glochines , ou triscupides.

EPISODE , s. m. du gr. èqaigodroy 
(épeisodion) , composé d’imi ( épi ), 
par-dessus, et de sigodios ( éisodios), 
qui arrive, qui survient, formé 
d‘Aiç( eis ), dans , et d’àddc (hodos), 
chemin , d’où l’on a fait igodos 
( éisodos ), entrée.

( Tragédie anc. ) Les épisodes 
n’étoieut d’abord que des récits 
qui se faisoient entre les chants 
du chœur dans l'ancienne tragédie, 
pour délasser le chœur et désen­
nuyer les spectateurs. Ainsi , c'é- 
toient des pièces ajoutées à la pièce 
principale, dont ils ne faisoient 
point une partie nécessaire; c’est 
pourquoi on les appeloit épi­
sodes. Mais ces pièces hors d’œu­
vre , qui d’ordinaire n'étoient point 
liées ensemble , qui pouvoient être 
tirées d’autant de sujets différeus, 
ou être prises d’autant de sujets, 
ou d'incidens que l’on vouloit 
mettre d'intervalles pour laisser 
reposer le chœur, devinrent enfin 
le principal de la tragédie. Les 
meilleurs poètes les tiroient d’une 
seule action , en sorte que ces ré­
cits partagés par les chants du 
chœur, étoient des membres dé- 
pendant les uns des autres. Il s’en­
suit de-là que les épisodes devin­
rent des membres naturels et né­
cessaires de la tragédie, et que 
ce n’étoient plus des pièces étran­
gères , et insérées , comme le si­
gnifie le terme d'épisode.

( Poésie mod. ) L'épisode est une 
partie ou une circonstance de l’ac­
tion étendue, et amplifiée d’une 
manière vraisemblable.

Il faut qu'il soit propre , c’est- 
à-dire , qu'il soit lié tellement avec 
la fable , qu’on ne puisse l’en re­
trancher , sans qu'il manque quel­
que chose; qu'il convienne telle­
ment aux acteurs, qu’il soit étran­
ger, dès qu'on change leurs noms ; 
il faut enfin que les épisodes nais­
sent les uns des autres , ou né­
cessairement , ou vraisemblable­
ment, et qu’ils amènent naturel­
lement la révolution du bonheur 
au malheur, ou du malheur au 
bonheur , si l’on veut soutenir et 
augmenter l’intérêt et le pathéti­
que du poème.
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( Peinture ) Le mot épisode a 

passé du langage de la poésie dans 
celui des arts. Les peintres en­
tendent par épisodes , des repré- 
sentations d’objets animés , des 
figures ou des groupes qui sont 
liés au sujet principal, mais qu’on 
peut en détacher sans détruire ce 
sujet.

11 est de l’essence de l'épisode 
de n'être pas absolument néces­
saire à l’action principale ; mais il 
est défectueux s’il n’y est pas lié ; 
s’il est d’une expression qui la 
contrarie , s’il est bas, lorsqu’elle 
est noble ; s’il est ridicule, lors­
qu’elle est grave; s’il est comi­
que, lorsqu’elle est attendrissante, 
etc.

ÉPISPASTIQUE, adj. du grec 
imionasixos ( épispastikos ), qui a 
la force d’attirer ; composé d'imà 
(épi), au-dessus , et de ozac 
( spao ) , tirer, d'où est venu 
enon 00 ( épispaô ), attirer.

( Pharmacie ) On appelle ainsi 
les médicamens topiques qui atti­
rent fortement les humeurs eu 
dehors, par leur acrimonie.

ÉPISPHÉRIE , s. f. du grec 
Ègiopcipia ( épisphairia ), formé 
d'ègi (épi ), sur, au-dessus, et 
opaspa ( sphaira ), sphère : littéra­
lement au-dessus de la sphère.

( Physiologie) Ce mot signifie 
les circonvolutions et les sinuosités 
de la substance extérieure du cer­
veau.

ÉPISSURE, s. f. de l’allemand 
spliessen , dont les Anglais ont fait 
splice, que Johnson derive du lat. 
plico, entrelacer.

(Marine ) Les épissures sont des 
enlacemens pratiqués pour joindre 
ensemble les bouts de deux cordes, 
en entrelaçant leurs tours et cor­
dons l’un avec l’autre , sans faire 
de nœuds, ni de grosseur appa­
rente , et de manière que les deux 
semblent n’en plus faire qu’une.

ÉPISTAPHYLIN, adj. du grec 
smis'aqvxsyos ( épistaphulinos ) for­
mé d'imi ( épi ), sur , et de sepuAn 
(staphulé) , la luette : sur la luette-

( Physiol. ) Nom que l’on donne 
à deux muscles de la luette.

ÉPISTASE, s. f. du gr.inistni 
( épistasis »
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( épistasis ) , composé d‘2mi ( épi ), 
sur, et d’iswp.: ( histémi ), poser, 
placer.

( Dléd. ) Substance qui nage sur 
la superficie de l’urine , par op­
position à l’hypostase ou sédiment.Y. HYPOSTASE.

ÉPISTATE , s. m. du grec 
imsaruç (épistatés) , dont l’ori- 
gine est la même que celle d’ÉPIS- 
TASE. V. ce mot. Celui qui est 
au-dessus des autres , qui com­
mande.

( Hist. d’Athènes ) L’épistate 
étoit le sénateur d’Athènes , en 
jour de présider. On ne pouvoit 
l’être qu’une fois en sa vie. V. 
PROEDRE, PRYTANÉE.

EPISTEMONARQUE, s. m. du 
grec imisuuar ( épistamai) , être 
savant, et d'epxw (arche), comman­
dement.

(Eglise grecque ) Nom de di­
gnité dans l’église grecque ; c'étoi t 
celui qui étoit préposé pour veil­
ler sur la doctrine de l'église.

ÉPISTOLAIRE, adj. du grec 
iisoxà ( épistolé ), épître , lettre , 
missive, dérivé d'insexxo (épis- 
telle ), envoyer : qui appartient à 
l'épître , qui regarde la manière 
d’écrire les lettres.

( Rhétor. ) Il n’est guère d’usage 
qu’en ces phrases : style épisto- 
laire, genre épistolaire.

On l'emploie aussi substantive­
ment en parlant des auteurs dont 
les lettres ont été recueillies. On 
le trouve parmi les épistolaires.
, ÉPISTROPHE , s. f. du grec 
inispoon ( épistrophé), conversion, 
circuit, répétition.

( Diction ) Figure de diction 
Dominée aussi COMPLEXION. V. 
RÉPÉ FITION.

( Physiol. ) Epistrophe se dit 
aussi de la seconde vertèbre du 
cou, à cause de son apophyse odon- 
toide.

ÉPISTYLE , s. m. du gr. im) 
(épi ) , sur , et de suxoç ( stulos ), 
colonne.

(rchit. ) C’est ainsi que les 
Grecs nommoient ce qu’on nomme 
Maintenant ARCHITRAVE, V. ce 
mot » c’est-à-dire, la pierre ou la 
pièce de bois qui pose sur le cha- 
piteau des colonnes.

Tome II.
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EPISTOMIUM, s. m. mot latin 

formé du grec soisousoy ( épisto- 
mion), bouchon , bo:don , d’où est 
venu le verbe iisouisry ( épisto- 
misein ), boucher.

( Hydraul. ) Instrument par l’ap­
plication duquel l’orifice d’un vais- 
seau peut être fermé, et rouvert 
ensuite à volonté; tels sont les 
pistons des pompes, des seringues , 
qui remplissent leur cavité, et 
qui peuvent à volonté être tirés 
et repoussés.

ÉPITAPHE, s. f. du gr. imiréctov 
( épitaphion ) , formé d'ini ( épi), 
sur, et de ràpos ( taphos ), tom­
beau.

( Cérémon. funèbres ) On don- 
noit anciennement le nom d'épi- 
taphe, aux vers que l’on chan- 
toit en l’honneur des morts le jour 
de leurs obsèques, et que l’on 
répétoit tous les ans à pareil jour. 
Il s’est pris depuis pour l’inscrip­
tion qu’on met sur les tombeaux, 
pour conserver la mémoire des 
défunts.

Les Grecs mettoient simplement 
le nom de celui qui étoit mort, 
avec l’épithète de bon homme , 
bonne femme. Les Athéniens met- 
tient seulement celui du mort, 
celui de son père , et celui de sa 
tribu. Les Romains ajoutoient au 
haut de leurs épitaphes, diis ma- 
nibus. A Lacédémone , on n'accor- 
doit d'épitaphe qu’à ceux qui 
étoient morts à la guerre. Une 
épitaphe est communément parmi 
nous, un trait de louange, on de 
morale, ou de l’un et de l’autre. 
Les Anglais n’ont mis sur le tom­
beau de Dryden , que ce mot pour 
tout éloge , DRYDEN ; et les Ita­
liens , sur le tombeau du Tasse , 
LES OS DU TASSE ; mais il" n'y 
a guères que les hommes de génie 
qu’il soit possible de louer ainsi.

ÉPITASE,s. f. du grec iniacie 
(épitasis ), accroissement, dérivé 
d'enirsivo ( épitéinô), étendre , dé­
velopper.

( Art dramat. anc. ) L'Epitase 
étoit, parmi les Grecs , la seconde 
partie du poème dramatique, celle 
qui suivoit la protase, et dans la­
quelle se faisoit le progrès de l’ac­
tion , avec tous les incidens qui
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faisoient le nœud de la pièce. C'est 
proprement ce que les modernes 
appellent nœud et intrigue.

( Méd. ) Epitase se dit aussi de 
l’augmentation et du commence- 
meat de l’accès de quelque ma- 
ladie, particulièrement des fièvres.

ÉPITHALAME, s. m. du grec 
imiaxépsoy ( épithalamion), chant 
nuptial, composé d’éqi ( épi ), sur, 
et B&xauos ( thalamos ), lit nup­
tial.

( Poésie ) Sorte de poème qui 
se fait à l’occasion d’un mariage , 
et à la louange des nouveaux 
mariés.

L’origine de cette espèce de 
poésie est de la plus haute anti­
quité : les Hébreux l’ont connu dès 
le tems de David.

L’épithalame fut aussi en usage 
chez les Grecs, dans les tems héroï­
ques ; mais il consistoit alors en 
une acclamation d’Hymen , d’Hy- 
ménée.

Dans la suite , cette acclamation 
ne fut que l’accessoire du poème , 
ou l’intervalle où l’on fit un ré- 
frain qui servoit à exprimer les 
vœux des chœurs..

L’épithalame latin a une origine 
peu différente de l’épithalame grec. 
Tous deux commencèrent par des 
acclamations : le grec par l’accla- 
mation d’Hyménée , le lutin par 
celle de Talassius.

Ce Talassius avoit épousé une 
très-belle femme d’entre les Sabi- 
nes enlevées par les Romains, et 
cette union formée par le hasard 
avait été si heureuse qu’il ne se 
faisoit point à Rome de mariages 
un peu considérables, sans qu’on 
souhaitât aux nouveaux époux la 
destinée de Talassius.

A dette acclamation dont l’usage 
duroit encore du tems de Pompée, 
et n’étoit pas entièrement effacé 
du tems de Sidonius, se mêloient 
des pièces de vers très-grossiers , 
appelés fescenniens.

Tel fut l’épithalame des Latins , 
jusqu’à ce que Catulle, marchant 
sur les pas de Sapho, mit au jour 
des poèmes charmans en ce genre, 
et dans lesquels l’acclamation 
d’Hyménée fut substituée à celle 
de Talassius,
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Parmi nous, c’est l’Amour, 

l’Ilymen , Lucine et le Destin qui 
font leur partie dans les pièces 
de vers que les poètes compo­
sent à l’occasion d’un mariage , 
et dans lesquelles ils ne manquent 
jamais de préconiser les belles 
qualités des époux, la douceur et 
les agrémens de leur union.

L’épithalame n’a pas de forme 
bien fixée pour le choix et l’arran­
gement des vers , et l’on peut em­
ployer les vers alexandrins, les 
vers de huit ou dix syllabes , selon 
que l’on traite le sujet en style 
sérieux, gracieux ou badin.

( Gravure) Les graveurs de Hol­
lande appellent épithalames, cer­
taines estampes faites en l’honneur 
de quelques nouveaux mariés, dans 
lesquelles on les représente avec 
les attributs allégoriques, conve­
nables à leur état et à leur qua­
lité-, on y joint aussi quelques 
vers à leur louange. Bernard 
Picard est le premier qui ait fait 
de ces sortes d’estampes allégori­
ques.

ÉPITHÈME, s. m. du grec Imi 
( épi) , sur, et de «inpi ( tithémi), 
appliquer.

( Méd.) Remède topique qu’on 
applique sur la région du cœur, de 
l’estomac, du foie, de la rate , 
pour fortifier ces viscères , ranimer 
les esprits, résister à la malignité, 
corriger les intempéries froides , 
c’est-à-dire , donner du ressort aux 
fibres, refondre les humeurs ralen­
ties, et faciliter leur circulation. 
On distingue les épithèmes , en 
solides et en liquides.

ÉPITHÈTE, s. f. du grec im- 
Osros (épithelos) , ajouté, du verbe 
t^iri^fAi ( épitithémi), ajouter, 
imposer.

( Grammaire ) Terme adjectif 
qui étant joins à un substantif, y dé­
signe, y marque, y fait connoître 
quelque qualité.

Quoique le mot épithète signifie 
nom ajouté, ce qui revient tout- 
à-fait au mot adjectif, il y a pour­
tant cette différence entre épithète 
et adjectif, que celui-ci marque les 
propriétés physiques et communes 
des objets, et que l’autre désigne 
ce qu’il y a de particulier et de
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distinctif, dans les personnes et 
dans les choses, soit en bien, soit 
en mal. Ainsi dans Llenri-le-Grand, 
le Grand est une épithète.

Par la même raison, un adjectif 
devient épithète, lorsqu’étant joint 
à un nom commun, il le lait de­
venir nom propre, par la marque 
de distinction qu’il lui attache. 
Urbs magna, la grande ville, 
signifioit chez les Romains, la ville 
de Rome.

De même, tous les adjectifs qui 
sont pris dans un sens figuré sont 
des épithètes : la fièvre ardente a la 
marche inégale.

ÉPITOGE , s. f. du grec ini 
(épi), sur, dessus, et du latin 
ioga, toge : toge de dessus, sur- 
toge.

( Costumes) Espèce de manteau 
que les Romains mettoient sur la 
loge, Qui étoit leur habillement 
distinctif.

Epitoge s'est dit aussi , depuis, 
d’une espèce de chaperon ou de 
fourrure que les présidens à mor­
tier , et le greffier en chef du par­
lement, portoient autrefois sur la 
tête dans les grandes cérémonies, 
et qu'ils portèrent ensuite sur 
l'épaule.

ÉPITOME, s. m. du gr. ëmiropà 
(épitomé ) , abrégé , dérivé d'émi 
( épi ), dans, et de reuya ( temnô ), 
couper.

( Littéral. ) L'abrégé, le précis, 
le principal d'un livre, et particu­
lièrement d’une histoire.

On disoit autrefois épitomer, 
pour dire, faire un abrégé.

ÉPITRE, s. f du grec imicoxi 
(épistolé) , formé d'Èmisaad ( épis- 
tellé), envoyer.

( Littérature) Lettre missive. Il 
ne se dit maintenant que de petites 
lettres en vers qu’on écrit à ses 
amis , ou des épitres préliminaires 
ou dédicatoires, qu’on met à la 
tete des livres. Quand il s’agit des 
lettres des modernes, on ne se sert 
point du nom d'épîtres : on dit les 
lettres du cardinal d'Ossat, les 
sttres de Voiture; mais quand il 
sagit des lettres des anciens, et 
Particulièrement des parties de la 

ainte-Écriture qui sont en forme
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de lettres, on dit épiéres ; épitres 
de S. Paul, de S. Jean.

( Culte cathol.) Epitre, se dit 
aussi de la leçon tirée de l’Écriture 
Sainte , et particulièrement des 
épitres de S. Paul , qui est chantée 
far le sous-diacre , un peu avant 

évangile.
Les Juifs faisoient lire dans leurs 

synagogues, principalement le jour 
du sabbat, quelques endroits de la 
loi et des prophètes. Les chrétiens 
adoptèrent cette coutume, et dans 
les premiers tems , avant la célé­
bration de l’eucharistie, on lisoit 
les Saintes-Ecritures. De-là est 
venu l’ordre des lecteurs, dont les 
fonctions ont cessé par l'institution 
des sous-diacres.

( Poésie ) Epitre, en poësie,est 
une lettre en vers adressée à un 
être réel ou imaginaire.

Comme le style des épitres peut 
varier à l’infini, selon les sujets , 
les personnes, et les circonstances, 
il s’ensuit qu’on peut les mettre 
en toutes sortes de vers, alexan­
drins et suivis, pour les sujets 
élevés ; communs, pour les sujets 
satiriques ; de huit syllables , pour 
des sujets gracieux; enfin, libres, 
PLUE différens genres moins no-

Les ouvrages de Boileau, de 
Rousseau, Chaulieu , Lafontaine, 
Voltaire, de Remis fournissent 
des modèles de ces différentes sortes 
d'épitres.

ÉPITRITE, s. m. du gr. iirofos 
( épitritos), formé d'éni (épi), 
sur, au-dessus , et de «pflos (tritos), 
la troisième partie : la troisième 
partie en sus.

( Céom. anc. ) Proportion con­
tenant un nombre et le tiers de ce 
nombre , comme 5 et 4.

( Musique anc.) Epitrite étoit 
aussi le nom d’un rhythme de la 
musique grecque , duquel les tems 
étoient en raison sesquitierce , 
ou de 3 à 4.

( Poésie anc. ) Les poëtes et les 
grammairiens appeloient encore 
épitrites, un pied composé de 
quatre syllabes, dont les deux 
premières sont en effet aux deux 
dernières, dans la raison de 3 à 4. 
On distinguoit l'épitrite premier , 

H 2
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second, troisième et quatrième. 
L’épitrite premier est composé 
d’une brève et de trois longues, 
comme salutantes ; l'épitrite se­
cond est composé d'une longue, 
d’une brève et de deux longues, 
comme concitanti; le troisième 
est composé de deux longues, une 
brève et raie longue , comme com- 
municant ; enfin, l’épitrite qua­
trième est composé de trois longues 
et une brève, comme expectare; 
les épitrites sont opposés aux 
PEONS. V. ce mot.

ÉPITROCHASME,s. m. du grec 
èrerpoxeguos ( épitrochasmos ), 
formé d’irri (épi), qui est ici 
particule augmentative, et de roo- 
xacouai (trochasomai ), marcher , 
marcher vite : course rapide.
: ( Diction) Figure de rhétorique, 
propre aux passions ; elle consiste 
à parcourir rapidement plusieurs 
objets, afin d’émouvoir ceux à qui 
l’on parle; Virgile : State viri: 
quæ causa viæ ? quive estis in 
armis ? quore tenehis iter ?

ÉPITROPE , s. f. du gr. iqzeomà 
( épitropé ), procuration , tutelle, 
concession , dérivé d’ÈTrpeno ( épi- 
trépo} , permettre, accorder. Voy. 
CONCESSION.

ÉPITROPE, s. m. du grec emi- 
«ponos ( épitropos), tuteur, pro- 

curateur.
( Hist. anc. ) Les Grecs appe- 

loient épitropes , ce que les Ro- 
mains ont appelé procuratores, 
'c’est-à-dire , un commissaire , un 
intendant commis à quelque fonc­
tion. Ainsi , les commissaires des 
vivres dans les armées des Perses 
sont appelés épitropes par Héro­
dote et par Xenophon.

( Grecs modernes ) Epitrope est 
une sorte de juge, ou plutôt d’ar­
bitre que les chrétiens grecs, qui 
vivent sous la domination desT'urcs, 
choisissent dans plusieurs villes, 
pour, terminer les différends qui 
s’élèvent entre eux , et pour éviter 
de plaider devant les magistrats 
turcs.

ÉPIZOOTIE, s. f. mot formé du 
grec èzi (épi), sur,et de ^«ov (zôon), 
animal : sur les animaux, parmi 
les animaux.

( Art vétérin. ) L'épizootie est
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une maladie contagieuse qui règne 
parmi les animaux. Les maladies 
épizootiques sont de plusieurs es­
pèces : il en est de propres à certains 
pays, relativement à leur sol, aux 
pacages, aux pâturages, etc. Il en 
est d 'autres qui sont adventices ou 
passagères. Les médecins se sont oc­
cupés de tout tems à observer les 
maladies épizootiques ; mais les 
anciens, excepté Columelle , n’ont 
donné sur ces maladies-que des re­
cettes vagues qui ne sauroient être 
utiles que dans des cas particuliers. 
Ramazzini est le premier qui soit 
entré dans les détails nécessaires. 
Plusieurs académies eu ont fait de­
puis l'objet de leurs soins, et leur 
zèle n’a pas été infructueux. L’ou­
vrage de M. Vitet , sur la médecine 
vétérinaire, est un ouvrage intéres­
sant, qui fait honneur à son au- 
teur.

ÉPODE , s. f. du grec incoc 
( épodos ), formé d’ég ( épi ), au- 
dessus, après , et d’édà (ode), chant, 
dérivé d’attoo ( aéidô), chanter : 
chant par-dessus ou à la suite.

( Poésie lyrique anc. ) L’épode 
étoit, dans la poésie épique desGrecs, 
la troisième partie ou la fin de l’ode, 
c’est - à - dire , du chant divisé en 
strophe , anti - strophe et épode. 
Ainsi, ce mot signifioit proprement la 
fin du chant; et comme dans les 
odes, ce qu’on appelle épode ren- 
fermoit tout le chant et le finissoit, 
on appela épode un petit vers qui, 
étant mis après un grand, fermoit lu 
période , et renfermoit tout le sens 
qui étoit suspendu dans le premier 
vers. C’est de-là que le V.e livre des 
odes d’Horace est intitulé, Livre des 
vers Epodes, ou livre où chaque 
grand vers est suivi d’un petit qui 
finit le sens.

On a étendu encore plus loin la 
signification de ce mot, car on ap­
pelle en général épodes toutes sortes 
de petits vers qui sont après un ou 
plusieurs grands , de quelque nature 
qu’ils soient.

ÉPOME, OU EPOMIDE, s. f. 
du grec iwi ( épi) , dessus, et d’d- 
soc ( omos ) , épaule : au-dessus de 
l’épaule.

(Anat.) La partie du corps située
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entre l’articulation de l’humerus 
avec l’omoplate et le cou.

EPONGE, s. f. du grec orcyfia 
( spongia ) , dont les Latins ont fait 
spongia.

( Hist. nat. ) L'éponge est un 
polype de l'ordre de ceux que M. 
Lamarck appelle polypes coral- 
ligènes. Leurs masses informes 
ou leurs tiges branchues , ordinaire- 
ment fixées par leur base , et l'ex- 
tension de leurs tentacules , qui 
leur donne l'apparence de fleurs , 
les avoient fait autrefois classer 
parmi les végétaux ; mais on sait 
aujourd'hui que ce sont de véritables 
animaux. L’éponge a une tige fi­
breuse , flexible , et sa superficie est 
couverte d'une glaire peu sensible. 
La plupart des espèces habitent les 
mers.

( Zoologie ) On appelle aussi 
éponge ce qui forme le talon des 
animaux.

( Maréchallerie ) Eponge se dit 
encore de l’extrémité de chaque 
branche d’un fer de cheval, et d’une 
tumeur située à la tête ou à la pointe 
du coude du cheval.

ÉPONYME, s. m. du grec èmi 
sur, et de voua (onoma) nom : sur- 
nom.

( Hist. d’Athènes) Les Athéniens 
donnoient ce nom au premier des 
archontes , parce que l’année étoit 
désignée par son nom.

ÉPONTILLES, s. f. de l’italien 
puntello.

( Marine ) Epontilles se dit en 
général de toutes les pièces de bois 
placées verticalement pour suppor­
ter, quelque chose.

ÉPOPÉE , s. f. du gr. #oç (épos), 
parole , vers, dérivé d’icro (épô), 
dire, raconter, et de qratéce ( poiéô 
faire.

( Poésie ) L’épopée est l’histoire , 
la fable ou le sujet qu’on traite dans 
un poème épique.

Il se prend aussi quelquefois pour 
la, poësie héroïque , et en ce cas , 
l’épopée est une imitation ou récit 
d’une action intéressante et mémo- 
fable.

EPOQUE, s. f. du gr. «zopà (épo- 
thé), action d’arrêter, de retenir, 
du verbe èwéxc (épéchô ), arrêter, 
€ s’arrêter.
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( Chronol. ) Point fixe dans l’his- 

toire, dont on se sert dans la chro­
nologie, ou dont on peut se servir 
pour commencer à compter les an­
nées, et qui ordinairement est mar­
qué par quelque événement considé- 
rable. Voici les époques les plus re­
marquables :

Epoque des Olympiades-, le tems 
de l’institution des jeux olympiques 
que les Grecs célébroient tous les 
quatre ans en l’honneur de Jupiter. 
Cette époque a commencé au mois 
de juillet de la 5938.6 de la période 
julienne, 776 ans avant J. C.

Epoque de lafondation deRome, 
ou époque Varonnienne; suivant 
Varron , on en fêta les fondemens au 
printems de la 23.2 année , après 
l’établissement des Olympiades, c’est- 
à-dire, au mois d’avril de la 3gbi.e 
année de la période julienne, 757 
ans avant J. C.

Epoque de Nabonassar ; cette 
époque tire son nom de Nabonassar, 
roi de Babylone ; on ignore à quelle 
occasion elle a été établie ; on ne 
sait pas même le nom de celui qui 
l'a introduite. Ce qui l’a rendue cé­
lèbre , c’est que Ptolémée y a fixé 
ses observations astronomiques. Elle 
est datée du mois de février de l’an­
née 5967 de la période julienne, 
467 ans avant J. C.
L’époquedeNabonassar porte aussi 

le nom d’ère des Babyloniens , parce 
que c'est de cette époque qu'ils com- 
mençoient à compter leurs années.

Epoque des Séleucides ; c’est l’é- 
poque dont se servoient les Macé­
doniens, et qu’on appeloit en Orient 
les années des Grecs, dont il est 
parlé dans le livre des Machabées; 
elle est datée de la 3402.2 année de 
la période julienne, 512 ans avant 
J. C.

Epoque julienne ; c’est le tems 
de la correction du calendrier ro- 
main , sous l'empire de Jules-César. 
Les Egyptiens n’évaluoient Pannée 
que 565 jours ; mais comme elle est 
composée de 365 jours et environ six 
heures , on reconnut dans la suite 
que les équinoxes reculoient tous 
les quatre ans d’un jour, à peu de 
chose près. Pour remédier à cet in­
convénient , on convint d’employer 
ces six heures excédentes eu faisant
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tous les quatre ans une année com­
posée d’un jour de plus quelesautres; 
de sorte que cette quatrième année 
est de 366 jours ; c’est ce qu'on ap­
pelle l'année bissextile. Cette cor­
rection se fit dans l’année 4668 de 
la période julienne, 46 ans avant 
J. C.

Époque chrétienne ; les sentimens 
des chronologistes sont partagés sur 
le commencement de celle époque. 
Plusieurs ont composé des traités 
particuliers , touchant la véritable 
année de la naissance de J. C. Ce­
pendant, après avoir lu tout ce que 
ces savans ont écrit sur ce sujet, on 
est obligé de convenir qu’on ne sait 
point précisément sous quelle année 
J. C. est né, ou combien d’années se 
sont écoulées depuis sa naissance 
jusqu’aujourd’hui. L'époque chré­
tienne suivant laquelle nous comp­
tons , commence dans la 4714.2 an­
née de la période julienne.

On a commencé à se servir de 
cette époque dans les actes publics; 
en Italie , vers l’an 590; en Hol­
lande , l’an 620 , et en France, l'an 
780.

Epoque dioclétienne, ou du 
règne de Dioclétien ; ce règne a 
commencé le 17 septembre de l’an­
née 4997 de la période julienne , 
c’est-à-dire , 283 ans après Jesus- 
Christ.

Cette époque est connue par les 
chrétiens sous le nom d'ère des mar- 
tyrs, à cause des grandes persécu­
tions qu’ils ont souffertes sous cet em­
pereur. Elle est d’un usage fréquent 
dans l’ancienne histoire de l'Eglise.

C’est de cette époque que les pre­
miers chrétiens commençoient à 
compter leurs années. Les Maures 
s’en servent encore aujourd’hui.

Epoque de Mahomet , ou des 
Arabes; c’est le teins de la fuite 
de Mahomet de la Mecque à Mé- 
dine. Cette époque tombe à l’année 
5336 de la période julienne , c'est- 
à-dire, 621 ans après J. C. On l'ap­
pelle encore l’ère de l’éghire. Elle 
est en usage parmi les Turcs et les 
autres peuples de la religion maho- 
métane.

Epoque de la correction grégo­
rienne- c’est le tems auquel le ca­
lendrier fut corrigé par ordre du
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pape Grégoire XIII. La correction 
qui avoit été faite au calendrier, 
sous l’empire de Jules-César, an- 
roit sufl pour toujours , si les six 
heures dont l’année solaire est com­
posée de plus que 365 jours , et qu’on 
convint alors d’employer à former 
un jour tous les quatre ans, étoient 
complètes ; mais il s’en faut d’envi- 
ron il min. Cette quantité employée 
de trop tous les ans, quoiqu’elle 
soit très-petite , étant répétée pen­
dant un grand nombre d’années, 
devint enfin si considérable , que 
vers la fin du 16.e siècle, les équi­
noxes se trouvcient avancés de dix 
jours. Cet avancement, qui auroit 
toujours été en augmentant, auroit 
pu causer beaucoup de dérangement 
dans l’office ecclésiastique. C’est ce 
qui engagea le pape Grégoire XIII 
à ordonner , par une bulle du 24 
février 1582, que ces 10 jours de trop 
seroient retranchés, et que le 5 oc­
tobre suivant seroit compté pour le 
15 dn même mois. C’est-là ce qu’on 
appelle correction grégorienne. Plu­
sieurs nations adoptèrent celle cor­
rection-, d’autres refusèrent de l’ad­
mettre ; c’est ce qui a donné lieu à la 
distinction du vieux et du nouveau 
style.

Le pape Grégoire XIII ne se con­
tenta pas de remédier aux erreurs 
passées ; la même cause subsistant 
toujours, il voulut prévenir celles 
que l’avenir devoit infailliblement 
causer. Pour cela , les astronomes 
qu'il avoit employés , ayant sup­
puté que les 11 minutes employées 
de trop chaque année formoient un 
jour entier, au bout de 133 ans, on 
convint d’omettre trois bissextes 
dans le cours de 40o ans; ce qui a 
déjà commencé à être suivi ; car les 
années 1700 et 1800 n’ont point été 
bissextiles ; l’année 1900 ne le sera 
point encore , mais l'année 2000 le 
sera , et ainsi de suite.

Époque de la république fran­
çaise ; c’est l’époque où les Fran­
çais ont commencé à s’établir en 
république. Le 22 septembre 1792 , 
de l’ère chrétienne , jour de l’équi- 
noxe d’automne , est aussi le jour 
où le convention a décrété que 
l’Etat seroit désormais république ; 
et c’est de ce jour-là que les
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Français commencent à compter 
leur ère. ,

On met encore entre les époques 
les plus remarquables, le déluge de 
Noe, l’an du monde 16.56. La nais- 
sauce d'Abraham , l'an 2039. La 
Sortie des Israélites , l'an 2544. I.a 
raine de Jérusalem, l’an 70 de 
J. C., etc.

( Astran. ) On appelle encore 
Époque , ou racine des moyens 
mouvemens d'une planète, le lien 
moyen de cette planète, déterminé 
pour quelque instant marqué, afin 
de pouvoir ensuite, en comptant de­
puis cet instant, trouver le lieu 
moyen de la planète pour un autre 
instant quelconque.

Les époques des tables astro­
nomiques sont pour le midi qui 
précède le premier jour de l’année; 
à moins que l’année ne soit bissex­
tile, c’est-à-dire, pour le 31 dé­
cembre de l’année précédente ; en 
sorte qu'à midi du i.cr janvier, on 
compte déjà un jour complet de 24 
heures écoulées. Ainsi , quand on 
trouve dans les tables astronomiques, 
au méridien de Paris , l'époque de 
la longitude moyenne du soleil, en 
1700, de g signes 10 deg. 7 win. 19 
sec., cela signifie que le 51 décembre 
169g , à midi moyen à Paris, 
la longitude moyenne du soleil, 
c’est-à-dire , sa distance au premier 
point d'aries, en n’ayant égard qu’à 
son mouvement moyen , étoit de 9 
signes 10 deg. 7 min. 19 sec., et 
ainsi des autres.

EPREINTES, s. f. du lat. expri- 
mere , exprimer.

( Méd. ) Envies fréquentes, mais 
inutiles, d'aller à la selle. V. TE- 
NESME.

ÉPREUVE , s. f. de proba, fait 
de probare, essai, expérience que 
l'on fait de quelque chose.

(Jurisprud.) L’épreuve étoit un 
moyen employé , dans les siècles 
d’ignorance, pour reconnoître la vé- 
tvé ou la fausseté des accusations 
en matière criminelle. Il y avoit plu- 
sieurs espèces d'épreuves , qui pour- 
roient se rapporter à trois princi- 
pales : savoir , le serment , le duel , 
et l'ordalie ou épreuve par les élé- 
meus. Les épreuves par les élémens 
eut été reçues en France dans le 

neuvième , le dixième et le onzième 
siècles, et plus long-tems dans cer­
tains pays. A mesure que les lu­
mières de la raison se sont répan­
dues , les moyens superstitieux de 
s'assurer de la vérité ont été abolis.
Voy. ORDALIE.

( Art milit. ) Épreuve des pièces 
d'artillerie ; les pièces de canon, 
pour en faire l'épreuve , sont mises 
appuyées seulement sous la volée , 
pris les tourillons , sur un morceau 
de bois ou chantier ; elles sont tirées 
trois fois de suite avec des boulets 
de leur calibre : la première fois 
chargées de poudre à la pesanteur 
du boulet , la seconde aux trois 
quarts , et la .troisième aux deux 
tiers. On éprouve également les mor­
tiers , les fusils , etc.

( Imprimerie ) Épreuve se dit 
aussi de la première feuille qui sort 
de dessous la presse. Lorsque la pre­
mière épreuve est corrigée , on passe 
à une seconde , et à une troisième 
si le cas l’exige : cette seconde et celte 
troisième sont lues et corrigées par 
l’auteur ; ensuite les imprimeurs met­
tent en train, et la première épreuve 
tirée après là mise en train , se 
nomme tierce. C’est sur celle-ci que 
se fait la dernière correction , et 
celle à laquelle il faut prêter la plus 
grande attention.

( Gravure ) Épreuve est encore 
un terme employé dans la gravure , 
mais dans divers sens.

Un graveur, à mesure qu'il avance 
sa planche . en fait tirer des essais 
par l'imprimeur en taille-douce , 
pour voir l’effet que le travail qu'il 
en fait sur le cuivre , produit sur le 
papier. Ce sont ces essais qu'on 
nomme, en général, épreuves.

Quand le travail trace sur le vernis 
dont on couvre d’abord le cuivre , 
a été mordu par l'eau forte , on en 
fait ordinairement tirer quelques es­
sais qu’on nomme épreuves de l’eau 
forte. Quand ensuite le graveur a 
entièrement ébauché sa planche , et 
qu’il y a établi presque tous les tra­
vaux qu’il se propose d’y mettre , 
mais sans leur donner la vigueur et 
l’accord qu’ils doivent avoir dans le 
fini , il faut encore tirer d’autres 
essais qu’il appelle premières épret- 
ses; et pour désigner le point cui!
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en est de son travail , il dit qu’il en 
est aux premières épreuves.

Le nom d'épreuves se donne par 
extension à toutes les estampes , 
lorsqu’on les considère comme le 
produit d’une planche gravée. Dans 
cette nouvelle acception , le terme 
de premières épreuves ne signilie 
plus les premiers essais , mais il dé­
signe les premieres estampes qu’on 
a tirées de la planche terminée : on 
dit:J a i un eelcsp rem ières épreu ses 
de la famille de Darius

Une épreuve est boueuse , quand 
la planche a été mal essuyée , qu'il 
y est resté trop de noir, et que les 
travaux ont été confondus. Elle est 
nette et brillante , quand la plan­
che a été bien encréect bien essuyée ; 
en sorte que tous les travaux sont 
bien distincts , et que chaque taille 
est restée suffisamment nourrie de 
noir. Elle est grise, quand les tra­
vaux de la planche , étant eu partie 
usés, ne retiennent plus le noir dans 
leur continuité ; en sorte que les 
tailles sont interrompues par des 
taches blanchâtres. Ces défauts peu- 
veut aussi provenir de la maladresse 
de l'imprimeur ou du travail du 
graveur.

Épreuves avant la lettre ; quoi­
que l’airain , ou cuivre rouge , qui 
forme la planche gravée , n’éprouve 
que des frottemeos très-doux de la 
main de l’imprimeur , la gravure se 
fatigue et s’use par ce frottement 
plus vite qu’on ne le penseront , si 
on n’en avoit pas l’expérience. Sa 
durée dépend en partie du travail 
de l’artiste, en partie de la fermeté 
du cuivre , et en partie de l’adresse 
de l’imprimeur.

Des amateurs se sont donc ima­
ginés que le plus sûr moyen d’avoir 
de bonnes épreuves , étoit de se 
procurer une de celles que l’artiste 
faisoit tirer avant de graver l’ins­
cription qui indique le sujet, etc. 
C’est-là ce qu’on appelle épreuve 
avant la lettre. Comme le graveur 
ne faisoit tirer de ces épreuves que 
pour se bien assurer que son tra­
vail étoit absolument terminé , elles 
étoient en fort petit nombre, et la ra­
reté en augmentoit la valeur idéale ; 
car d’ailleurs il étoit possible qu’au- 
eune de ces épreuves ne valût quel-
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ques-unes de celles qui étoient tirées 
dans la suite avec la lettre. Il pou- 
voit très-bien arriver que l’impri­
meur , même sans savoir comment, 
eût mis plus d’adresse à encrer et 
essuyer sa planche la centième fois 
que la première , et que la centième 
épreuve fût la plus belle ; car il y 
a une sorte de hasard qui préside 
au tirage des estampes , et quand le 
cuivre est bon , une planche peut 
tirer plusieurs centaines d’épreuves 
d’une égale beauté.

Mais les amateurs , au lieu de 
faire cette réflexion , s’obstinèrent à 
rechercher les épreuves dont la pri­
mauté et la rareté sembloient as­
surées par l’absence de la lettre. 
Tous voulurent en avoir, et les 
graveurs , les marchands trouvèrent 
un moyen facile de les contenter : 
ce fut de faire tirer cent, deux cents, 
trois cents épreuves , et mème da­
vantage , avant de faire graver la 
lettre. Que ces épreuves soient belles 
ou médiocres, peu importe , elles 
sont avant la lettre , et l’amateur 
est content. Le marchand l’est encore 
davantage, parce qu'il retire promp­
tement de trois cents épreuves 
avant la lettre , plus que ne lui au- 
voit procuré plus lentement le double 
avec la lettre. On a aussi l’adresse 
d’en cacher un certain nombre, et 
de ne les livrer à l’avidité des ama­
teurs que lorsqu’elles ont acquis une 
valeur nouvelle par leur prétendue 
rareté.

L’avarice de Rembrandt lui avoir 
inspiré une autre charlatanerie : 
c’étoit de faire quelques changemens 
à la planche, après en avoir fait 
tirer un certain nombre d’épreuves, 
et même d’y donner un effet dif­
férent quand elle étoitpresque usée. 
On vouloit avoir l’épreuve avant le 
changement , celle avec le change- 
ment, celle avec l’effet nouveau. 
On imite cette charlatanerie à moins 
de frais ; tantôt eu laissant d’abord 
subsister une faute dans l’inscription, 
et la faisant ensuite corriger ; tantôt 
en faisant tirer des épreuves avant 
que quelque faux trait de la marge 
soit effacé, et faisant ensuite polir 
cette marge. Quelquefois ces acci- 
dens ne sont pas prévus , mais la cu­
pidité mercantile sait en tirer parti;
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car c’est un sujet d’émulation entre 
les amateurs de se procurer une 
épreuve avec ce qu’ils appellent la 
remarque.

ÉPROUVETTE, s. f. diminutif 
d'ÉPREUVE, instrument avec le­

quel on éprouve la qualité de cer­
taines choses.

( Technol.) Les potiers d'étain 
appellent éprouvette une cnillièr 
de fer dans laquelle ils fondent leur 
étain , pour en connoître la qualité, 
avant que de l’employer. — Eprou- 
vette est encore , en termes d'artil- 
lerie, un petit instrument dont on 
fait usage pour connoître la qualité 
et la force de la poudre. — Les 
savonniers apellent éprouvette une 
petite cuiller de cuivre ou de fer 
avec laquelle on prend la pâte de 
savon dans la chaudière , pour s’as­
surer de son degré de cuisson. — Les 
sauniers donnent encore ce nom à 
un petit vaisseau qu’ils remplissent 
d'eau, pour savoir si elle est assez 
chargée de sel , et juger de la quan­
tité qu’elle en contient.

EPTACORDE, sub. m. du grec 
ira (epta) , sept , et de xopoh 
( chordé ), corde : à sept cordes.

(Musique) Lyre ou cythare à 
sept cordes, qui , au dire de plu­
sieurs , étoit celle de Mercure.

Les Grecs donnoient aussi le nom 
d'eptacorde à un système de mu- 
sique, formé de sept tons, tel qu’est 
aujourd'hui notre gamme. L'epta- 
corde synnéménon , qu’on appeloit 
autrement lyre de Terpandre , étoit 
compose des sons exprimés par ces 
lettres de la gamme : E, F, G,a, 
b,c, d. L'eptacorde de Philolaus 
substituoit le bécarre au bémol , 
et rapportoit chaque corde à une 
des planètes.

EPTAGONE, s. m. du gr. imru 
( epta), sept, et de yavie (go ni a), 
angle : sept angles.

( Géom. ) Figure composée de 
sept angles et de sept côtes. Quand 
tous ses côtés sont égaux, on l'ap- 
pelle eptagone régulier.

( rithmét. ) Les nombres epta- 
portes sont des nombres polygones 
ou la différence de la progression 
arithmétique est 5.

Lutre plusieurs propriétés, le
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nombre eptagone en a une assez 
remarquable ) c'est que , si on le 
multiplie par o et qu’on ajoute 9 
au produit, la somme sera un nom­
bre carré.

EPTAMÉRIDES, s. f. du grec 
imre (epta ), sept, et de gzeplc 

( méris ) , dérivé de usipos ( méiro ) , 
partager, diviser: division en sept 
parties.

( Musique ) Nom donné par 
M. Sauveur, à l’un des intervalles 
de son système exposé dans les Mé­
moires de l’Académie , année 1702.

Cet auteur divise d’abord l’oc­
tave en 43 parties ou mérides; puis 
chacune de celles-ci en 7 eptamé- 
rides, de sorte que l’octave entière 
comprend 3o1 eplamérides qu’il 
subdivise encore.

EPTAMÉRON ,s. m. du gr. *** 
(epta) , sept, et de huépz(héméra), 
jour : sept journées.

( Bibliogr. ) Ouvrage composé de 
parties, divisées en sept journées.

EPTANDRIE, s. f. du gr. tra 
(epta ) sept, et de àvàp ( aner), 
genit. àvo'pos, mari.

( Botan.) C’est le nom que 
donne Linnée à la septième classe 
de son système sexuel des plantes, 
qui comprend celles dont les fleurs 
ont sept étamines distinctes.

EPTAPETALÉE, adj. du grec 
lare ( epta ), sept, et de ciranov 
( pétalon ), feuille, dérivé de 
vrac (petad), ouvrir, étendre, 
éclore.

(Botan. ) Corolle qui a sept pé- 
tales.

EPT APHYLLE , s. f. et adj. du 
grec iere (epta), sept, et de 
9uxxo7 (phullon), feuille.

( Botan. ) A sept folioles.
ÉPULLE , s. f. du grec ici ( épi ), 

sur, et de oùxon ( oulon), gen­
cive.

( Chirurgie ) Tubercules ou ex­
croissances de chair , qui se for­
ment aux gencives.

ÉPULOTIQUES, adj. et s. m. 
du grec sari ( épi ), sur , et de oix» 
( oulè), cicatrice.

( Chirurgie) On appelle ainsi les 
medicamens topiques, qui étant 
appliqués sur les plaies et les ul- 
cères, eu desséchent l’humidité
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superflue, en dissipent les chairs 
fougueuses, et les disposent à cica­
triser.

ÉPURE, s. f. apparemment du 
verbe épurer, rendre pur, clair, 
net, facile à comprendre.

( Archit. ) Dessin fait en grand 
contre une muraille, ou sur des 
planches, pour servir de modèle à 
‘exécution de quelque ouvrage.

On fait aussi des épures séparées 
de chaque partie : dès que l’appa- 
reilleur a entre ses mains le plan 
de l’architecte, il trace sur l'eu- 
droit qui lui est le plus commode , 
la ligure et les proportions de 
chaque pièce qu’il doit faire, ce 
qu’on nomme l'épure; c’est d'après 
cette épure, tracée par panneaux 
ou par équarissement qu’il donne 
la coupe de chaque pierre, etc.

ÉQUAN T,s. m. du lat. œquans, 
partic. d'œquo , égaler.

( Astron. anc.) On appelle ainsi, 
dans l’ancienne astronomie, le cer­
cle qui est placé de manière que 
le mouvement d’une planète soit 
uniforme autour du centre de ce 
cercle. C’est donc un cercle que 
l’on imagine décrit du point d’éga­
lité , ou du centre des moyens 
mouvemens, qui, dans l'hypothèse 
des anciens, étoit au-dessus du 
centre du déférent, autant que le 
centre de la terre étoit au-dessous. 
On n’en fait plus d’usage aujour­
d’hui , depuis que Kepler a banni 
les excentriques, et a démontré que 
les planètes se mouvoient dans des 
ellipses dont le soleil occupe le 
foyer.

ÉQUARRISSAGE, s. m. Voy. 
ÉQUERRE.

ÉQUATEUR, s. m. du latin 
œguator, formé d'œquo, égaler.

(Astron. géogr. ) Grand cercle 
de la sphère autour duquel se fuit 
le mouvement diurne; il est éga­
lement éloigné des deux pôles du 
monde , et ses pôles sont les mêmes 
que ceux du monde.

On le nomme équateur ou équi- 
noxial, parce que , quand le soleil 
est dans ce cercle, il y a égalité 
entre les jours et les nuits; quand 
il est tracé sur les cartes géogra­
phiques, on l’appelle la ligne 
équinoxiale, ou simplement la
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ligne. V. TERRESTRE, HAU- 
TEUR , TEMS, MOBILE , HO­
RAIRE, SOLEIL , ROTATION.

ÉQUATION, s. f. du lat. æquo, 
égaler.

( Algèbre) Equation, en ter­
mes d’algèbre , signifie une expres­
sion de la même quantité pré­
sentée sous deux dénominations 
différentes.

On peut définir l'équation , un 
rapport d'égalité entre deux quan- 
tités de differentes dénominations; 
ainsi mettre des quantités en équa- 
tion, c’est représenter, par une 
double expression, des quantités 
réellement égales et identiques.

La résolution des problèmes par 
le moyen de leurs équations est 
l’objet de l'algèbre.

Membres d'une équation; ce sont 
les deux quantités qui sont sépa­
rées par le signe = ( est égal à ).

Termes d'une équation ; ce sont 
les différentes quantités ou parties 
dont chaque membre de l'équation 
est composé , et qui sont jointes 
entre elles par les signes- (plus), 
— ( moins ).

Racine d'une équation ; c'est la 
valeur de la quantité inconnue de 
l'équation.

Les équations, eu égard à la 
puissance plus ou moins grande, 
à ‘aquelle l’inconnue y monte, se 
divisent en équations simples, car­
rées , cubiques, etc.

Equation simple, ou du premier 
degré; c’est celle dans laquelle 
l’inconnue ne monte qu’à la pre­
mière puissance, au premier degré.

Equation carrée, ou du second 
degré; c’est celle où la plus haute 
puissance de l’inconnue est de deux 
dimensions.

Equation cubique, ou du troi- 
sième degré ; c’est celle où la plus 
haute puissance de l'inconnue est 
de trois dimensions.

Si la quantité inconnue est de 
quatre dimensions, l'équation est 
appellée biquadratique, ou plus 
communément du quatrième degré; 
si l’inconnue a cinq dimensions , 
l'équation est nommée surde- 
solide, ou du cinquième degré, etc. 
V. PUISSANCE

On peut considérer les équations
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sous deux points de vue : ou comme 
les dernières conclusions aux- 

uelles on arrive dans la solution 
u problème, ou comme les moyens 

par lesquels on parvient à la solu­
tion finale.

Les équations de la première 
espèce ne renferment qu’une quan­
tité inconnue mêlée avec d’autres 
quantités données ou connues; 
celles de la seconde espèce ren­
ferment différentes quantités in­
connues, qui doivent être com­
parées et combinées ensemble , jus­
qu’à ce que l’on arrive à une 
nouvelle équation qui ne renferme 
plus qu'une inconnue mêlée avec 
des connues.

Pour trouver la valeur de cette 
inconnue, on prépare et on trans­
forme l’équation de différentes ma­
nières, qui servent à l’abaisser au 
moindre degré, et à la rendre la 
plus simple qu’il est possible.

La théorie et la pratique des 
équations, c’est-à-dire , la solu­
tion des questions par les équations, 
a plusieurs branches ou parties.

1.° La dénomination qu’on doit 
donner aux différens quantités, en 
les exprimant par les signes ou 
symboles convenables, y." La ré­
duction du problème en équation. 
3.° La réduction de l’équation 
même au degré le plus bas, et à 
la forme la plus simple. 4.° On peut 
y ajouter la solution de l’équation , 
ou la représentation de ses racines 
par des nombres ou des lignes.

Equations différentielles ; Voy. 
DIEFER ENTIEL.

Equations exponentielles. Voy. 
EXPONENTIEL.

( Géom. mécan. ) On appelle 
quelquefois équation, en géomé- 
trie et en mécanique, ce qui n’est 
qu’une simple proportionnalité in­
diquée d’une manière abrégée.

Constructeur universel d'équa­
tions ; c’est le nom d’une machine 
qui sert à trouver les racines de 
quelque équation que ce puisse 
etre.

Equations linéaires ; Foy. LI- 
NEATRE. -

Equations empiriques ; T. EM- 
PIRIQUE.

’ Asironomie ) Equation sécu- 
tdrej on appelle ainsi en astro-
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nomie une équation qui augmente 
continuellement avec le tems. 
Toute équation ou rayon vecteur , 
d’une plante proportionnelle , soit 
au tems ou à ses puissances, soit 
à l’angle du mouvement moyen 
et à ses puissances , est une équa­
tion séculaire. 11 en est de même 
de toute équation du moyen mou­
vement, qui seroit proportionnelle 
au carré du tems, ou à ses puis­
sances supérieures , ou de toute 
équation, pour le tems propor­
tionnel au carré, ou aux puis­
sances de l’angle du moyen mou­
vement.

Equation se dit encore , en ter­
mes d’astronomie , de la différence, 
entre le tems ou les degrés sup­
posés uniformes, et ces mêmes 
quantités réelles et inégales.

Equation du tems; c’est la dif­
férence entre le tems vrai solaire 
ou apparent, et le tems moyen ou 
uniforme , c’est-à-dire, la réduc­
tion du teins inégal, indiqué par 
le soleil , à un tems égal marqué 
par une pendule bien réglée:

Le tems ne se mesure que par 
le mouvement, et le mouvement 
du soleil est celui dont on s’est 
toujours servi pour la mesure du 
tems, parce que c’est celui qu’on 
observe le plus facilement $ cepen­
dant le soleil n’a point la princi­
pale qualité nécessaire pour me­
surer le tems, c’est-à-dire, l’uni­
formité. En effet, son mouvement 
apparent n’est pas toujours égal ; 
tantôt il s’accélère, tantôt il se 
ralentit ; il faut donc avoir égard 
à ses inégalités.

Ainsi, le tems mesuré par le 
mouvement du soleil, et qu’on ap­
pelle le tems vrai ou le tems appa­
rent, est différent du tems moyen 
et uniforme,suivant lequel on me­
sure et on calcule tous les mouve- 
mens des corps célestes.

Le tems moyen ou égal est celui 
que marqueroit à chaque instantune 
horloge absolument parfaite, qui, 
dans le cours d’une année, auroit 
continué de marcher, sans aucune 
irrégularité, en marquant à midi 
un certain jour de l’année, et le 
même jour de l’année suivante, au 
même instant où le soleil est dans 
le méridien, sauf la différence de
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six heures qu’il y a entre l’année 
commune et l’année solaire. Cette 
horloge n’a pas dû marquer égale- 
ment midi, à tous les autres jours 
intermédiaires avec le soleil ; car il 
faudroit pour cela que le soleil eût 
été tous les jours avec la même vi­
tesse , ce qui n’arrive point.

Quand le soleil quitte le méri­
dien, et retourne le lendemain , il 
a décrit 360 degrés en apparence; 
mais véritablement il a parcouru 
un degré de plus, qui est la quan­
tité dontil s’est avancé vers l’orient 
parmi les étoiles fixes, dans l’inter­
valle de son retour au méridien par 
un mouvement propre , ou mouve­
ment annuel.

Pour que tous les retours du so­
leil au méridien fussent égaux, il 
faudroit que ce mouvement propre 
du soleil vers l’orient, fût tous les 
jours de la même quantité, c’est- 
à-dire , de 59 minutes 8 sec. ; mais 
à cause des inégalités de ce mouve- 
ment ( V. ANOMALIE), il arrive 
qu’au commencement de juillet, il 
ne fait que 57 min. 15 sec. par jour 
vers l'orient, et qu’au commence- 
ment de janvier, il fait 61 minutes 
11 sec., c’est-à-dire, 4 min. de plus 
qu’au mois de juillet, le long de 
l'écliptique par son mouvement 
propre. L’on compte toujours 24 h. 
d’un midi à l'autre; mais ces 24 h. 
seront plus longues quand le soleil 
aura fait 61 min. 11 sec., que 
quand il n’aura fait que 57 minutes 
11 sec. vers l’orient, parce qu’il 
sera obligé de parcourir 4 deg. de 
plus, et que pour faire 4 minutes de 
deg., il lui faut 16 sec. de tems.

A cette cause il s’en joint une 
autre qui dépend de la situation 
même de l'écliptique. F". ECLIP- 
TIQUE.

L’équation du tems étoit con­
nue et employée même du tems de 
Ptolémée ; mais les astronomes va­
rièrent beaucoup sur les moyens de 
l’employer ; ce n’est qu’en 1672 que 
fut connue, d’une manière précise 
et généralement adeptée, l’équa- 
tion dn tems , telle qu’on l’emploie 
aujourd’hui.

La théorie de l’équation des 
jours naturels est en usage, non- 
seulement dans les calculs astrono­
miques, mais aussi pour régler les
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horloges et les montres. Par-là, on 
connoit pourquoi une pendule ne 
s’accorde pas avec le soleil qui me­
sure le tems vrai , pourquoi elle va 
quelquefois avant et quelquefois 
après lui; c’est pour cela que les ca- 
dranssolaires etles horloges ne sont 
jamais parfaitement d’accord.

L’équation du tems est la plus 
grande qu’il est possible , ou de 16 
minutes 14 secondes , vers le 1er. 
ou le 2 novembre; la pendule re­
tarde alors de cette quantité. Dès 
ce moment la pendule retarde de 
moins en moins, jusqu’au 23 dé­
cembre , qu’elle s’accorde à très- 
peu près avec le soleil. Delà jus­
qu’au 15 avril, elle avance sur le 
soleil ; du 15 avril jusqu’au 15 juin, 
elle retarde; du 15 juin jusqu’au 
15 août, elle avance ; et du 5r août 
jusqu’au 23 décembre , elle retarde.

Équation de l’orbite : c’est la 
différence entre le mouvement iné­
gal d’une planète dans son orbite, 
et le mouvement moyen égal et 
uniforme qu’on lui suppose, pour 
calculer plus facilement son lien 
vrai.

Equation séculaire: c’est la quan- 
tité dont une planète, au bout de 
quelques siècles , est plus ou moins 
avancée qu’elle le seroit, si ses ré- 
volutions avoient été toujours de 
la même durée.

EQUATORIAL, s. m. même 
origine qu’EQUATEUR.

( Astron. ) Instrument destiné à 
suivre le mouvement diurne des as­
tres , par le moyen d’un axe paral­
lèle à l’axe du monde, et à mesurer 
l’ascension droite et la déclinaison , 
par le moyen de deux cercles qui 
représentent l’équateur, et le cercle 
de déclinaison ; on y ajoute un quart 
de cercle : dirigé dans le méridien , 
qui sert à élever l’équateur pour la 
latitude du lieu. Cet instrument est 
semblable, à certains égards, au 
cadran équinoxial , et même aux 
astrolabes des anciens.

ÉQUERRE , s. f. du latin barbare 
exquadra, corruption de quadra.

( Gé m. ) Instrument de bois ou 
de métal , qui sert à tracer et me­
surer des angles droits ; l’équerre est 
composée de deux règles ou jambes, 
qui- sont jointes ou attachées per-
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pendiculai rement , sur l’extrémité 
Tune de l'autre. Quand les deux 
branches sont mobiles à un point, on 
l'appèle biveau ou fausse équerre.

Equerre d'arpenteur ; c’est un 
cercle de cuivre d’une bonne con­
sistance , de 4, 5 ou 6 pouces de 
diamètre. On le divise en quatre 
parties égales, par deux lignes qui 
s'entrecoupent à angles droits au 
centre.

(Hydraul.) Equerres , en termes 
d’hydraulique, sont des coudes qu’on 
est obligé de faire à une conduite, 
lorsque le dessin d’un jardin assu- 
jettit à des angles indispensables.

Equerre, se dit aussi de grosses 
plates-bandes de fer, dont ou gar­
nit les angles des réservoirs de plomb 
élevés en l'air, pour soutenir la 
poussée et l'écartement des côtés.

( Astron. ) Equerre, se dit 
encore d’une constellation méridio­
nale, introduite par la Caille , sous 
le nom de norma, et qui est jointe 
avec la règle et le triangle austral, 
en forme de niveau.

( Gnomonigue) Double équerre ; 
c’est un instrument composé d’une 
planche étroite , au bout de laquelle 
s’emboîte à angle droit une autre 
planche qui forme avec la première 
deux anglesdroits ; et triple équerre, 
une planche un peu large , au mi­
lieu de laquelle est fixée, à angles 
droits, une autre planche de la même 
hauteur : l’un et l’autre instrument 
servent à placer le style des cadrans 
verticaux.

ÉQUESTRE , adj. du latin eques- 
tris , formé d'eques , chevalier.

( Chevalerie ) Ordre équestre ; 
c'étoit chez les Romains, l’ordre des 
chevaliers , nommés equiles, et le 
second ordre de l’Etat ; c’est encore 
aujourd’hui le titre de la noblesse 
du second rang en Pologne.

( Sculpt.) Statue équestre ; c'est 
une statue représentant un homme 
à cheval.

Pline attribue aux Grecs l'origine 
des statues équestres. Elles étoient 
élevées en l’honneur des cavaliers 
qui avoient remporté la victoire dans 
les jeux sacrés. Les Romains ne 
tardèrent pas à adopter ce genre 
de statues ■ ils en élevèrent une à
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Clélie, on à la fille du consul Va- 
lérius-Publicola.

Quoique les anciens aient fait un 
grand nombre de statues équestres, 
il ne reste qu’un petit nombre de che­
vaux antiques en sculpture , et que 
deux statues équestres;celle deNon- 
nius Balbas, et celle de Marc-Aurèle, 
qui est d’un tems où l’art commen- 
çoit à dégénérer. Peut - être cette 
perte ne doit-elle pas exciter des 
regrets fort vifs , car il ne semble 
pas bien prouvé que les anciens 
sculpteurs aient eu, pour l'imita- 
tion des chevaux, et des animaux 
en général, les mêmes talens que 
pour celle de la figure humaine.

Les chevaux du palais des Tui­
leries, malgré leurs têtes ignobles, 
le vice de leur encolure , et celui 
de leur pas qui , an jugement d'un 
artiste dont on doit admettre la 
décision dans cette partie de l’art, 
est faux et impossible, ont été at­
tribués par les uns à Lysippe, et 
par d’autres à Zénodore ; ceux de 
Monte-Cavallo, à Phidias et à Prasi- 
tèle. Les centaures de la ville de 
Borghèse , ceux du palais de Fa- 
rietû , et sur-tout le cheval de la 
statue équestre de Marc-Aurèle ont 
réuni l’admiration des amateurs et 
des artistes , qui long-tems ont né­
gligé l’étude de la nature, pour celle 
de ces antiques défectueuses.

Mengs témoigne que les Italiens 
modernes ont eu peu de succès dans 
la représentation des chevaux en 
sculpture , et il en attribue la cause 
à la préférence qu’ils ont donnée 
aux chevaux autiques sur la nature.

Quand les sculpteurs français eu­
rent des chevaux à faire, ils ne 
purent prendre pour modèle le che­
val de Marc-Aurèle, ni les autres 
chevaux antiques qu'ils n'avoient 
pas sous les yeux , et dont ils n'a- 
voient conservé , depuis leur retour 
de Rome, qu’un confus souvenir; 
ils furent donc obligés d’étudier la 
nature : aussi doit-ou dire que c'est 
à des Français que la sculpture doit 
les plus beaux chevaux qu’elle ait 
produits ; ceux des deux frères Marsy 
aux bains d’Apollon , dans le parc 
de Versailles ; ceux placés à l'entrée 
du jardin des Tuileries, par les 
deux frères Coyserox, etc. Quand
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la Suède, lé Danemarck, la Russie 
voulurent consacrer , par des statues 
équestres, la mémoire de leurs plus 
grands souverains , ces nations ap­
pelèrent MM. Larchevaque, Saly, 
Falconet.

ÉQUIANGLE, adj. composé du 
latin œquus, et d’angulus, angle 
égal.

( Géom. ) Ce mot se dit des fi- 
gures dont les angles sont égaux.

Un carré est une figure équian- 
gle; un triangle équilatéral est aussi 
équiangle.

Quand les trois angles d’un trian­
gle sont égaux aux trois angles d’un 
autre triangle, on appelle ces trian­
gles équiangles entre eux.

Le mot équiangle s’emploie dans 
ce dernier sens relatif, lorsqu’on 
compare les angles d’une figure à 
ceux d’une autre, plus souvent qu’il 
ne s’emploie dans le premier sens, 
lorsqu’on compare entre eux les an­
gles d’une seule figure.

ÉQUIDIFTÉRENT , adj. du lat. 
æquè, également, et de differens , 

différent , également différent.
( Arithmét.) Si, dans une suite 

de trois quantités, il y a la même 
différence entre la première et la 
seconde , qu’entre la seconde et la 
troisième, on dit alors que ces quan­
tités sont continuement équidiffé- 
rentes; mais si, dans une suite de 
quatre quantités, il y a la même 
différence entre la première et la 
seconde , qu’entre la troisième et la 
quatrième, on appelle ces quantités 
discrètement équidifférenies: ainsi 
3,6,7, 10 sont discrélement équi- 
différentes ; et 3,6, 9, continue­
ment équidifférentes.

EQUIDISTANT, adj. composé du 
latin œquè, et de distans, égale­
ment distant.

( Géom. ) Ce terme , en géomé­
trie, exprime la relation de deux 
choses, en tant qu’elles sont à la 
même ou à une égale distance l’une 
de l’autre.

Ainsi on peut dire que les lignes 
parallèles sont équidistantes , parce 
que ni l'une ni l’autre ne s’éloigne 
ni ne s’approche.

On peut néanmoins remarquer 
qu'il y a cette différence entre équi-
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distant ct parallèle , que le dernier 
s’applique à une étendue continue, 
ou considérée comme telle, et le 
premier à des parties de cette éten­
due, isolées et comparées.

ÉQUILATÉRAL, adj. composé 
du latin œquus , égal, et de lattis , 
côté : côté égal.

( Géom. ) Il se dit de tout ce qui 
a les côtés égaux : ainsi un trian­
gle équilatéral est celui dont les 
côtés sont d’une égale longueur. Dans 
un triangle équilatéral, tous les 
angles sont aussi égaux.

Tous les polygones réguliers, et 
tous les corps réguliers sont équi­
latéraux.

ÉQUILIBRE, s. m.dulat. œquus, 
égal, et de libra, balance : balance 
égale. ,

( Mécanique ) Egalité de force 
entre deux corps qui agissent l’an 
contre l’autre. Une balance est en 
équilibre , quand les deux parties 
se soutiennent si exactement, que 
ni l’une ni l’autre ne monte ni ne 
descend , mais qu’elles conservent 
toutes deux leur position parallèle 
à l’horizon : c’est de-là que le mot 
équilibre tire son origine ; c'est pour­
quoi aussi on se sert souvent du mot 
balant er, contre- balancer, pour 
désigner l'équilibre.

La partie de la mécanique qu’on 
appelle statique a pour objet les lois 
de "équilibre. V. STATIQUE.

Le.principe de l'équilibre est un 
des plus essentiels de la mécanique. 
La mécanique de Varignon , équi­
libre des fluides. V. HYDROSTA­
TIQUE.

( Danse ) En termes de danse, le 
corps est en équilibre, lorsqu’il 
n’est supporté que sur un seul pied. 
Dans cette position, il faut étendre 
le genou , et approcher la jambe 
gauche ; il faut que les deux jambes 
soient bien tendues, que le danseur 
soit élevé sur la pointe du pied , et 
qu’il laisse poser le talon à terre; ce 
qui termine le pas et donne la faci­
lité d’en faire autant de l’autre pied, 
en observant les mêmes règles.

( Méd. ) On se sert, en médecine, 
du mot équilibre, pour marquer la 
juste proportion qui doitrégner entre 
les solides et les fluides du corps, 
afin que les différentes fonctions
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soient bien exécutées , et que la ma­
chine entière soit dans un état par­
fait de santé.

(Peinture) Le mot équilibre s’en­
tend principalement, dans le lan­
gage des peintres , des figures qui, 
par elles - mêmes , ont du mouve- 
ment, comme les hommes , les ani- 
maux ; mais on se sert aussi de cette 
expression pour la composition d’un 
tableau. Voici ce que dit Mengs sur 
l’équilibre de composition : « L’é- 
quilibre, ou pondération , est l’art 
de distribuer les objets avec discer­
nement, de manière qu’une partie 
du tableau ne reste pas libre , tandis 
que l’autre est trop chargée ; mais il 
faut que cette distribution paroisse 
naturelle , et ne soit jamais affectée.»

Sur l’équilibre des corps en par­
ticulier, écoutons Léonard de Vin- 
ci :

« La pondération , dit - il , ou 
l’équilibre des hommes se divise en 
deux parties ; elle est simple on com­
posée. L’équilibre simple est celui 
qui se remarque dans un homme qui 
est debout sur ses pieds, sans se 
mouvoir. Dans cette position , si cet 
homme étend les bras, en les élor- 
gnant diversement de leur milieu , 
oa s’il se baisse en se tenant sur un 
de ses pieds , le centre de gravité 
tombe par une ligne perpendiculaire 
sur le milieu du pied qui pose à 
terre; et s’il est appuyé également 
sur ses deux pieds, son estomac aura 
son centre de gravité sur une ligne 
qui tombe au point milieu entre l’es- 
pace qui se trouve entre les deux 
pieds.

L’équilibre composé est celui 
qu’on voit dans un homme qui sou- 
tient, dans diverses attitudes, un 
Poids étranger. Par exemple, dans 
Hercule étouffant Antée , qu’il sus-
Pend en l’air , et qu’il presse contre 
son estomac. Il faut. dans cet exem­
ple, que la figure d’Hercule ait au- 
tant de son poids au-delà de la ligne 
centrale de ses pieds , qu’il y a du 
poids d'Antée en - deçà de cette 
méme ligne. »

ÉQUIMULTIPLE , ad), du latin 
œeguus, égal, et de multiplex , de 
plusieurs sortes : multiples égaux.

( Arithmét. géom. ) Il se dit des 
grandeurs multipliées également ,
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c’est-à-dire , par des quantités ou 
des multiplicateurs égaux.

Si on prend A autant de fois que B,, 
c.-à-d., si on les multiplie également, 
il y aura toujours le même rapport 
entre les grandeurs ainsi multipliées 
qu il y avoit entre les grandeurs pri­
mitives avant la multiplication. Or 
ces grandeurs ainsi multipliées sont 
nommées équimultiples de leur pri­
mitive A et B ; c’est pourquoi l'on 
dit que les équimultiples sont en 
raison des quantités simples.

Eu arithmétique , on se sert géné­
ralement du terme équimultiple 
pour exprimer des nombres qui 
contiennent également un égal nom­
bre de fois des sous - multiples. 
Ainsi 12 et 6 sont équimultiples de 
leurs sous-multiples 4 et 2, parce 
que chacun d'eux contient son sous 
multiple trois fois. /z. SOUS-MUL- 
TIPLE, MULTIPLE.

ÉQUINOXE,s. m. formé du lat. 
œquus, égal, et de nox, nuit ; nuit 
égale.

( Astron. ) Tems auquel le soleil 
passe par l’équateur, et par un des 
points équinoxiaux.

Les équinoxes arrivent quand la 
soleil est dans l’équateur. Les jours 
sont pour lors égaux aux nuits par 
toute la terre , sauf la petite dilfé- 
reuce qui vient des réfractions. Cela 
arrive deux fois par an. Le 3o ven- 
tose ou le 1CS. germinal (le 20 ou 
21 mars ), et le 1er. vendémiaire 
( le 22 ou 23 septembre ). C’est delà 
que vient le mot équinoxe.

On trouve, par les observations, 
que les points des équinoxes et tous 
les autres points de l’écliptique se 
meuvent continuellement d’orient en 
occident contre l’ordre des signes. 
Ce mouvement rétrograde des points 
équinoxiaux est appelé PRÉCES- 
SION DES ÉQUINOXES. V. ce mot.

ÉQUINOXIAL, s. m. et adj. 
même origine qu’ÉQUINOXE.

( Astron.) C’est la même chose 
que l’équateur, ll y a cependant des 
auteurs qui entendent par équi- 
noxial le grand cercle immobile de 
la sphère, sous lequel l’équateur de 
la terre se meut dansson mouvement 
journalier. Selon eux, l’équateur 
est mobile , la ligne équinoxiale ne 
l’est pas; l’équateur est supposé
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tracé sur la surface convexe de la 
sphère: la ligne équinoxiale est ima­
ginée dans la surface convexe de la 
sphère céleste.

On conçoit la ligne équinoxiale 
en supposant un rayon de la sphère 
prolongé par delà l’équateur, et qui, 
par la rotation de la sphère sur son 
axe , décrit un cercie sur la surface 
immobile et concave du grand orbe.

Equinoxial s’emploie adjective- 
ment dans les phrases suivantes.

Ligne équinoxiale pour désigner 
l'équinoxial sur la terre.

Points équinoxiaux ou les deux 
F oints dans lesquels l’équateur et 

écliptique se coupent l’un l’autre.
Cadran équinoxial, celui dontle 

plan est parallèle à l'équateur.
Orient équinoxial, le point où 

l'horizon d’un lieu est coupé par 
l’équateur vers l’orient ; il en est 
de même de l’occident équinoxial. 
Ce sont les vrais points d’orient et 
d’occident. Ces points sont le levant 
elle couchantau tems des équinoxes.

Franceéquinoxiale; c'est le nom 
que quelques auteurs ont donné aux 
pays qui appartiennent à la France 
et qui se trouvent sous l'équi- 
noxial, ou fort près de ce grand 
cercle. L'île de Cayenne qui est à 
4 degrés de l’équateur , fait la plus 
grande partie de la France équi­
noxiale.

ÉQUIPAGE, s. m. de l'italien 
equipaggio, ou de l'allemand schiff, 
navire : tout ce qui est nécessaire 
pour faire une chose avec facilité, 
avec succès.

( Chasse) Il se dit de tout ce qui 
est nécessaire pour la chasse , che- 
vaux, chiens, valets, etc..
(rt milit.) Les équipages, en 

terme de guerre , comprennent la 
provision de toutes les choses utiles 
à la guerre , comme chevaux , har- 
nois , tentes , et généralement tous 
les ustensiles que les officiers por­
tent avec eux; ce qui forme le ba­
gage. Les gros équipages sont les 
chariots , les charrettes; les pe­
tits sont les chevaux , les mulets.

(Artillerie) Equipages d'artille- 
rie; ce sont les chevaux , les cha­
riots chargés d’affûts, d'avant-train , 
armes, pièces, boulets , mortiers , 
bombes, poudre , plomb, grenades.
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mèches , fusées, outils, comme 
hoyaux, pic-hoyaux, bêches, pelles 
ferrées, haches , serpes, etc.

( Marine ) On comprend , en ter- 
mes de marine , sous la dénomina- 
tion générale d'lquipage, tous les 
hommes qui sont embarqués pour le 
service d'un vaisseau , officiers ma­
riniers, canonniers , matelots, sol­
dats , mousses , ouvriers, etc. On a 
coutume de compter à part les offi­
ciers qui forment ce qu’on appelle 
l’état-major.

L’équipage des vaisseaux, en tems 
de guerre, est à-peu-près de dix 
hommes par canon.

ÉQUIPEMENT , s. m. même ori­
gine qu’ÉQUIPAGE.

( Marine ) Action d’équiper ou 
de préparer un vaisseau pour la mer, 
et de le munir de tous les objets qui 
lui sont nécessaires. Equipement dif- 
fère d’armement, en ce que celui-là 
s’emploie plus particulièrementlors- 
qu’il est question de vaisseaux mar­
chands et d’expéditions paisibles, 
et que celui-ci se dit en parlant des 
vaisseau x de guerre et des corsaires.

ÉQUIPOLLENT, adj. composé 
du lat, œguè, également, et de 
polleo , valoir , avoir beaucoup de 
pouvoir, de vertu: qui vaut, qui 
peut autant l’un que l’autre.

( Logique ) Propositions équi- 
pollentes ; ce sont celles dont le 
sens est le même.

( Pratique ) Actes équipollens , 
Ceux qui, sans être qualifiés de 
vente , opèrent néanmoins le même 
effet.

( Plrysiol. ) Equipollent se- dit 
substantivement de la force avec la­
quelle les muscles antagonistes meu­
vent la même partie selon les direc­
tions différentes des muscles dont 
ils sont les antagonistes.

ÉQUIPONDERANCE, s. f. dn 
lat. œquus, égal, et de pondus, 
poids: égalité de poids.

(Physique ) Egalité ou tendance 
de deux ou plusieurs corps vers un 
centre commun.

L’équipondérance diffère de l’é- 
quilibre en ce que l’équilibre résulte 
d’une égalité de forces qui agissent 
en sens contraires, et que l’équi- 
pondérance vient de l’égalité de la 

gravitation
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gravitation des corps compares. Un 
corps est équipondérant avec l’eau , 
lorsqu’il se soutient dans ce fluide , 
indifféremment , en tel endroitqu’on 
le place.

EQUISONNANCE , s. m. du lat. 
œquus, égal, et de sonus, son : 
égalité de son.

( Musique ) Les anciens distin- 
guoient par ce nom les consonances 
de l’octave et de la double octave, 
les seules qui fassent PARAPHO- 
ME.

ÉQUITATION, s. f. du latin 
equitatio , formé d'equitare , pour 
equo iter facere , voyager à che- 
val.

L’art de monter à cheval. Voy. 
MANEGE.

( Méd. ) L'équitation est consi­
dérée cu médecine comme un exer­
cice. Sydenham fait un si grand 
fond sur la course à cheval, qu'il la 
croit capable de guérir non-seule­
ment les consomptions les plus ié- 
gères , mais même les marasmes 
les plus désespérés, et il ne croit 
pas que le mercure soit plus efficace 
dans les maladies vénériennes , ou 
le quinquina dans les lièvres inter­
mittentes , que l’est l'exercice du 
cheval dans la phthisie.

ÉQUITÉ , s. f. du latin œquus, 
égal, juste , raisonnable : justice , 
droiture.

( Jurisprud. ) Equité , en termes 
de jurisprudence , s’entend de la 
vertu qui consiste à rendre à chacun 
ce qui lui appartient , suivant la loi 
naturelle toujours supérieure à la 
loi écrite. Il ne faut donc pas 
confondre l'équité avec la justice. 
La justice est l'action de rendre à 
chacun ce que le droit ou la loi lui 
donne. L’équité est la loi naturelle 
qui connoît moins les règles de con- 
vention que le sentiment intime qui 
nous invite à agir envers les autres 
comme nous voudrions qu’on en usât 

, envers nous.
Cour d’équité; c’est en Angle- 

terre un tribunal appelé autrement 
cour de la chancellerie, dont la ju- 
Imprudence consiste à tempérer la 
sévérité de la lettre de la loi, et 
d envisager les affaires sous le rap- 
port de l’équité et de la conscience.

Tom.I I.
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ÉQUIVALVES, adj. composé du 

lat. œquus, égal, et dc valvus, 
cosse , coquille.

( Conchyliol. ) On appelle ainsi , 
en terme de conchyliologie, les mol­
lusques acéphales qui ont les valves 
égales. Les coquilles de ce genre sont 
garnies d’une soie qui se tisse et se 
travaille comme celle oc la phalène 
du mûrier: telle est la pinne, appe­
lée vulgairement pinne marine.

ÉQUIVOQUE, adj. et s. f. du 
latin œquus , égal, et de vox, mot, 
voix.

( Grammaire ) Cequi a un double 
sens , et peut recevoir plusieurs 
interprétations qui conviennent à 
différentes choses.

( Méd. ) Signes équivoques; on 
appelle ainsi les signes qui parois- 
sent dans plusieurs espèces de ma- 
ladies. / . SÉMÉIOLOGIE.

( Peinture ) Il y a plusieurs sor - 
tes d’équivoques- en peinture.

Equivoque sur l’action de la 
figure ; marche-t-elle , ou est-elle 
en repos ? Est-ce une figure qui 
tire ou qui pousse , qui pèse ou 
qui enlève ?

Equivoque sur le ton de la cou- 
leur; lorsque le ton d’un objet 
perce avec le ton du fond ou avec 
celui d’un autre objet.

Equivoque sur les formes; lors­
qu’un membre étant couvert en 
partie , la portion qui paroît peut 
ressembler à celle d’un autre mem­
bre , ou lorsqu’une portion de dra­
perie peut ressembler à quelqu’au- 
tre chose.

Equi vaque su r l’exp res sion ; 10 rs- 
que les traits ou l’action d’une 
figure peuventconvenir à une autre 
passion que celle dont cette figure 
doit être affectée.

Equivoque sur le plan ; lorsque 
le spectateur ne peut joger du 
plan qu’occupe un sujet, ect. , etc.

ÉRABLE, s. m. du lat. acéra- 
bulum, diminutif d’acer, dur.

( Botanique ) On distingue plu­
sieurs espèces d’érable ; mais la 
plus utile est l’érableà sucre, dont 
J e tronc fournit, par i neision, une i i- 
queur qui,rapprochéeet cristallisée, 
devient un sucre abondant et absolu- 
ment semblable à celui de la canne 
On en distingue au Canada où cet
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arbre est très-multiplié , deux es- 
pèces : l’érable de plaine , ou des 
terreins bas et humides , et l’érable 
des collines, ou l’érable veiné,parce 
qu’il croit sur les terreins élevés, 
cu parce que son bois est remar- 
quable par une infinité de petites 
veines de différentes couleurs.

Le premier fournit plus de suc 
que le second ; mais en revanche, 
une égale quantité de sue de celui- 

ci produit une quantité presque 
double de sucre.

Un érable de 20 ponces ( 54 
centimètres) de diamètre, donne 
chaque année assez de sue, pour 
produire cinq livres de sucre , et 
cela pendant vingt, et quelquefois 
trente ans.

Lorsque le sucre d’érable a été 
raffiné, il ne le cède ni pour la 
blancheur, ni pour la force , ni 
pour le goût, au plus beau sucre 
des colonies. Mais on a eu, jus­
qu’à présent, beaucoup de peine 
à persuader anx Canadiens, que 
leur sucre étoit susceptible d’être 
raffiné ; et malgré les nombreuses 
expériences qui ont été faites sous 
leurs yeux par des chimistes an- 
glais, il n'a été fait de leur part 
aucun effort pour établir une raf­
finerie dans ce pays.

ÉRADICATION, s. f. du latin 
eradicatio , formé d'eradico, arra­
cher jusqu’à la racine, déraciner : 
l’action de déraciner.

Ce terme n’est d'usage qu’eu 
agriculture , dans le jardinage et 
dans la physique.

( Méd. ) Les médecins disent 
éradicatif de certains remèdes vio­
lons qui emportent la maladie et 
toutes ses causes. Ils appel lent aussi 
guérison éradicative, celle qui 
non seulement remédie au présent, 
mais qui, en ôtant les racines du 
mal, et allant à la cause, em­
pêche qu’il ne revienne.

ÉRAILLEMENT, s. m. du lat. 
erradiare. V. ECTKOPION.

ÈRE, s. m. On ne connoît pas 
bien l’origine de ce mot; l’opinion 
commune est que les Espagnols 
sont les premiers qui, à l’occa­
sion de la pièce d'argent , œs, 
cris, qu'Auguste imposa par tête 
sur tous les sujets de l'Empire ,
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l’ont employé , pour marquer, en 
général, le commencement de quel­
que changement extraordinaire , 
et en particulier l'ère d'Espagne , 
de 38 ans plus ancienne que l'ère 
chrétienne, et abolie en 1550, par 
Pierre IV, roi d'Arragon , dans 
ses Etats.

D’autres veulent que les trois 
lettres qui composent le mot ère, 
era , soient les initiales des trois 
premiers mots que l’on mettoit 
dans les actes publics : annus erat 
Augusti , et dont l’ignorance des 
siècles barbares a fait un seul mot.

( Chronol. ) Point fixe d’où l'on 
commence à compter les années, 
V. EPOQUE.

ÉRECTEUR, adi. et s. m. dulat. 
erector , formé d'erigo , erectum , 
élever , dresser.

( Physiologie ) On appelle ainsi 
les muscles qui servent à étendre 
certaines parties. Les muscles érec- 
teurs de la verge , du clitoris.
ÉRÉTHISME,s. m. du gr. ipi@ropa 

1' éréthisma), irritation , formé 
d’ipeGiÇo ( éréthizo), irriter.

( Méd. ) Irritation et tension 
violente des fibres, qui surmontent 
le mouvement naturel de leurs 
oscillations.

ERGOT, s. m. du grec *Tpyo 
(eirgo), repousser , se défendre, 
suivant les uns; d’autres le dérivent 
du lat. erigo , se dresser ; Ménage 
croit que ce mot est tout simple­
ment une corruption d’articulus.

( Hist. nat. ) Espèce de petit 
ongle pointu qui vient au derrière 
du pied de quelques animaux. Les 
ergots d’un coq, d’un chien.

On appelle aussi ergot, une es­
pèce de corne molle qui se trouve 
derrière le boulet d’un cheval , 
et qui est recouverte par le poil 
du fanon.

( Eotan. ) Espèces de cornes plus 
ou moins alongees, qu’on rencontre 
sur les épis de plusieurs grami­
nées et plus communément surceux 
du seigle, et qu’on nomme ergots, 
à cause de leur ressemblance avec 
les ergots du coq.

ÉROSION, s. f. du lat. erosio, 
fait d’erodo , ronger : l’action de 
ronger , manger en rongeant.
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( Béd.) Il se dit de l’action des 

humeurs acres ou acides , qui ron- 
gent, mangent ou déchirent les 
chairs et autres substances.

( Botan.) D’érosion les botanistes 
ont fait par métaphore, ÉRODÉE , 
pour désigner les feuilles dont le 
bord est très-légèrement et très- 
inégalement denticulé, de manière 
qu’il a quelque ressemblance avec 
celui qu’une chenille a rongé.

ÉROTIQUE , adj. du gr. jpwlixos 
(érôtikos), qui a rapport à l’amour, 
formé d'spes (érôs), génit. d'Èpa- 
roc (érôtos ), amour, dérivé d'épé w 
(éraô) , aimer.

( Poésie ) On appelle chanson 
érotique, une espèce d’ode ana- 
créontique dont l’amour et la ga­
lanterie fournissent la matière.

( Méd. ) Délire érotique ; on ap­
pelle ainsi un délire ou une es­
pèce de mélancolie, causée par un 
amour excessif.

ÉROTOMANIE, s. f. du grec 
ww; ( éros ), amour, et de uoria 
(mania), délire, folie.

( Méd. ) Délire amoureux; c’est 
la même chose que délire érotique ; 
cette maladie se guérit à-peu-près 
comme les autres mélancolies.

ERPETOLOGIE, ou mieux H ER­
PÉTOLOGIE, s. f. du grec ipererès 
( herpetos ) reptile, et de Xoy0s 
( logos) , discours, traité.

( Hist. natur. ) Nom donné par 
quelques auteurs à la partie de 
l'histoire naturelle, qui a pour 
objet la connoissauce des reptiles.

ERRATA , s. m. mot emprunté 
du latin, le plurier d'erratum , 
participe d'errare, se tromper , 
errer.

( Bibliogr: ) Liste des fautes sur- 
venues dans l'impression d'un ou- 
Vrage. Lorsqu'il ne s'agit que d'une 
seule faute à relever , on dit erra- 
tum.

ERRATIQUE, adj. du lat. erre , 
errer , ne tenir aucune route cer- 
taine : vague , irrégulier, déréglé.

( Méd. ),Oa appelle fièvre erra- 
due une fièvre qui ne garde au- 
cun ordre , aucune règle dans ses 
UPes et dans le retour de ses 
accès.

ERREMIENS , s. m. du latin
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arrho, arrhes , aires, erres , aire- 
mens , erremens.

( Pratique) Procédures, produc- 
tions.

Les procédures et les produc- 
tions qui se font dans un procès, 
peuvent, en effet, être regardées 
comme des appuis d'arrhes ou de 
gages, que les parties se donnent 
mutuellement pour la décision du 
procès.

On procède suivant les derniers 
erremens lorsque l'on prend une 
contestation dans le même état et 
avec les mêmes qualités dans les- 
quelles on procédoit auparavant; 
mais il faut pour cela que l'ins- 
tance ne soit pas péric.

ERREUR, s. f. du lat. error, 
fausse opinion : faute, méprise.

(Pratique) Méprise dans laquelle 
nous jette l’ignorance d'un fait ou 
de la loi. L'ignorance des faits est 
présumée , lorsqu'il n'y a point 
de preuves contraires ; l'erreur de 
droit n'est point excusée à l'égard 
des majeurs.

(Méd.) Erreurde lieu; Boërrhaave 
est le premier qui se soit servi de 
cette expression; cet auteur dit 

u'il y a dans le corps une suite 
e vaisseaux qui vont toujours en 

diminuant , c'est-à-dire , que les 
plus gros vaisseaux reçoivent les 
globules rouges du sang ; les se- 
conds, qui sont plus petits , le 
serum ; les troisièmes , la lymphe ; 
et les plus petits enfin, les fluides 
les plus subtils. Lors donc que les 
globules rouges du sang sont pous- 
sés dans les vaisseaux qui sont des- 
tinés à recevoir le serum , ou que 
celui-ci entre dans les vaisseaux 
qui ne servent qu'à la circulation 
des fluides les plus subtils, il ap- 
pelle cela une erreur de lier.

( stron. ) Erreur se dit aussi, 
en terme d'astronomie, de la dif- 
férence entre le calcul et l'obser- 
vation ; ainsi l'erreur des tables 
de la lune est la quantité dont les 
tables donnent la longitude calea- 
lée , différente de la longitude 
observée.

Erreur d'un quart de cercle ; 
c'est la quantité qu'il faut ajouter 
aux hauteurs qu'il indique.

Erreur d'une lunette méridienne; 
c'est la quantité dont elle s'éloigne

I 2
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en différens points du véritable 
méridien.

ERRHINE , s. f. du gr. ir (en), 
et de pic ( this ), génit. Arvoc ( rhi- 
nos), nez, narine : dans les na­
rines.

( Méd. ) Remèdes qu’on attire 
ou qu’on introduit dans le nez 
pour faire éternuer et moucher , 
pour purger le cerveau , et quel- 
quefois pour arrêter l'hémorragie 
du nez: les premiers sont appelés 

tarmiques ou sternutatoires; et 
es autres sont des médicamens 
astringens. V.PTAR MIQUE, S TER- 
NUTAROIRE , ASTRINGENT.

ÉRUCTATION, s. f. formé du 
lat. eructo, exhaler, jeter dehors, 
roter.

( Méd. ) Excrétion de rots , ou 
éruption des vents de l’estomac 
par la bouche, avec, un bruit dé- 
sagréable.

ÉRUDITION, s. f. du lat. eru- 
dire, instruire , enseigner : grande 
étendue de savoir, connoissance 
fort étendue dans les belles lettres, 
et dans toute sorte de littérature.

( Hist. littér. ) L'érudition n’a 
as été extrêmement cultivée par 

es anciens, parce que les Grecs 
ne faisoient cas que de leur his­
toire et de leur langue, et que 
les Romains n'étoient qu'oratears 
et philosophes. Il se trouva néan­
moins à Rome, sur la fin de la 
république, et ensuite, du tems 
des Empereurs, un petit nombre 
d'érudits, tels que Varron, Pline 
le naturaliste, et quelques autres.

La translation de l’Empire à 
Constantinople , et ensuite la des­
truction de l’empire d’Occident, 
anéantirent bientôt toute espèce 
de connoissances dans cette par­
tie du monde : elle fut barbare, 
jusqu’à la fin du quinzième siècle. 
L’Orient se soutint un peu plus 
long-tems;la Grèce eut des hommes 
savans dans la connoissance des 
livres et dans l’histoire. A la vérité, 
ces hommes savans ne lisoient et 
ne connoissoient que les ouvrages 
grecs; ils avoient hérité du mépris 
de leurs ancêtres pour tout ce qui 
n’étoit pas écrit en leur langue ; 
mais comme sous les empereurs 
romains et même long-tems aupa-
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ravant, plusieurs auteurs grecs, 
tels que Polybe, Dion , Diodore de 
Sicile,De is d‘Halicarnasse,avoient 
écrit l’Histoire romaine et celle 
des autres peuples , l’érudition 
historique et la connoissance des 
livres, même purement grecs , 
étoit dès-lors un objet considé­
rable d’étude pour les gens de 
lettres de l’Orient. Constantinople 
et Alexandi ie avoient deux biblio­
thèques considérables ; la première 
fut détruite par ordre d’un em­
pereur insensé, Léon l’lsaurien; 
les Sarazins brûlèrent la seconde 
en 640.

Tholius qui vivoit sur la fin du 
neuvième siècle , lorsque l’Occi­
dent étoit plongé dans l’ignorance 
et la barbarie la plus profonde,nous 
a laissé , dans sa fameuse Bibliothè- 
que , un monument immortel de sa 
vaste érudition. On voit par le 
grand nombre d’ouvrages dont il 
juge, dont il rapporte des frag- 
mens, et dont une grande partie 
est aujourd’hui perdue, que la 
barbarie de Léon et celle d’Omar 
n’avoient pas encore tout détruit 
en Grèce. Ces ouvrages sont au 
nombre de deux cent quatre-vingt.

Il y eut encore long-tems après 
Photius, et jusqu’à la prise de 
Constantinople par les Turcs , en 
1453, des savans instruits et versés 
( du moins pour le tems ) dans 
l’histoire et dans les lettres, Psil- 
lus, Suidas, Eustate , commen­
tateur d’Homère , Tzetzès, Bessa- 
rion, Gemadius , etc.

ÉRUGINEUX, adj. du lat. ærugo, 
rouille de métal, et par ticulièrement 
rouille de cuivre, formé d’œs, œris, 
airain.

( Méd. ) On applique cette épi- 
thete aux matières verdâtres que l’on 
rend par le vomissement ; et on ap­
pelle bile érugineuse, une bile verte 
et âcre, de couleur de verd-de-gris.

ÉRU PTION, s. C. du lat. eruptio, 
formé de la particule extractive e, 
hors , et de rumpo , rompre : sortie 
prompte et avec effort.

( Physique ) Eruption se dit du 
vomissement qui se fait, en de cer­
tains tems, de la fumée, des flam- 
mes, des ceudres, des pierres et des 
torreus embrasés de matières fon-.
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dues et vitrifiées ; telles sont Jes 
éruptions du Vésuve, de l’Etna , etc. 
Y. VOLCAN.

( Méd. ) Eruption signifie deux 
choses en médecine : 1.° une éva- 
cuation subite et abondante de quel­
que matière liquide, comme de sang, 
de pus, de sérosité , devents; 2°. une 
sortie de taches,de pustules , de bou- 
tons ou d’autres exanthèmes à la 
peau. Telle est l'éruption de la rou­
geole , de la petite vérole, du pour­
pre, de la gale, etc.

ERYSIPÈLE, s. m. du grec lpvci- 
cas (érusipélas) , composé d'ipéc 
(éruo), attirer, et de cias ( pé- 
las), proche : qui attire,qui s’étend 
de proche en proche; selon d'autres, 
du grec èpv@acc ( èruthros ) , rouge , 
et de mes (pélas), noir, noirâtre, 
qui est la couleur ordinaire de cette 
maladie.

( Méd. ) Tumeur superficielle in- 
flammatoire , étendue, laquelle se 
répand en peu de teins sur la peau, 
avec une chaleur âcre et brûlante, 
une rougeur éclatante , qui dans la 
suite tire sur le jaune. Elle est ordi­
nairement parsemée de petites pus­
tules qui se changent bientôt en pe­
tites vessies, et en se desséchant, 
tombent en manière de farine on de 
petites écailles furfuracées. Cette 
maladie est aussi appeléerose, rosa, 
feu sacré , ignis sacer, feu de Saint- 
Antoine.

ÉRYTHROIDE , adj. du grec loy- 
Babc ( éruthros ) , rouge , et de aides 
(éidos), forme: apparence rougeâtre.

( Physicl. ) On appelle ainsi la 
tunique intérieure des testicules, 
parce qu’elle est rougeâtre.

ESCADRE, s. f. du lat. barbare 
esquadra , corruption de quadra , 
dont les Italiens ont fait squadra, 
les Espagnols esquadra, et les An- 
glais squadron.

(Marine) Certain nombre de vais- 
seaux de guerre , réunis sous un 
même chef. Dix ou douze vaisseaux 
an plus, avec un nombre propor- 
tonné de frégates et bâtimens légers, 
forment une escad e respectable.

Escadre se dit aussi de l’une des 
divisions d’une armée navale qui 
est partagée en trois escadres , dis- 
tinguées chacune par une couleur et 
En pavillon.

Toute l’armée navale d’Angleterre 
est partagée en trois escadres ; la 
blanche, la bleue et la rouge, à 
chacune desquelles sont affectés ses 
amiraux, vice - amiraux et contre- 
amiraux.

Escadre légère; c’est dans une 
armée navale, un détachement de 
vaisseaux de guerre et de frégates, 
choisis parmi les meilleurs mar- 
cheurs, pour aller en avant à la 
découverte , et se porter avec cé- 
lérité par-tout où le besoin l’exige.

Escadre d’évolution; c’est une 
escadre armée, en tems de paix , 
dans le dessein d’exercer les officiers 
aux évolutions navales et à la tac- 
tique, pendant un court espace de 
la belle saison , et au voisinage des 
ports.

ESCADRON, s. m. de l’italien 
sguadrone , fait du lat. squadro , 
qu’on a dit pour quadro.

(Art milit.) Froissart est le pre- 
mier qui se soit servi de ce terme , 
jour désigner une troupe de cava- 
erie mise en bataille.

Le mot escadron est affecté à la 
cavalerie, comme celui de batail- 
lon à l’infanterie. Avant le règne de 
Henri II, la gendarmerie et même 
la cavalerie légère française ne se 
rangeoient pas en escadrons comme 
aujourd’hui, c’est-à-dire, en plu- 
sieurs petits corps qui ont au moins 
trois rangs dans leur profondeur;mais 
elles ne formoient que de longs et de 
simples rangs. L’usage des escadrons 
passa en France de chez les Espa- 
gnols et les Allemands, qui s’en ser- 
voient avant nous.

Les premiers escadrons étoient 
aussi gros et aussi pesaus que ceux 
des Perses, qui combattoient sur 12 
files, et même au-delà ; mais l’ex- 
périence apprit dans la suite qu’en 
faisant les escadrons moins gros, on 
pouvait rendre leurs évolutions plus 
aisées, et leurs manœuvres plus 
sûres.

ESCALADE, s. f. du lat. scala, 
dont on a fait scalatare, pour esca- 
lader.

( rt milit. ) Attaque brusque, 
contre les formes et les précautions, 
avec des échelles, pour tosulter une 
muraille ou des remparts.

Avant qu’on eût inventé les armes
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à feu, on se servent de l’escalade dans 
presque tous les siéges : c’est ce que 
les anciens appeloient monter à 
F'assaut; mais aujourd'hui, on ne 
la pratique que lorsqu’on veut sur- 
prendre quelque place , dans le tems 
qu'elle s'y attend le moins.

ESCALE , s. f. de scala, échelle.
( Marine ) Terme de la Méditer- 

tanée qui répond à ECHELLE. V. 
ce mot.

ESCALIER, s. m. du lat. esca- 
larium.

( rchit. ) Degré , la partie du 
bâtiment qui sert à monter et à des­
cendre.

Le célèbre Palladio est le premier 
qui ait décrit les choses les plus cu­
rieuses que nous ayons sur les ou­
vertures, la situation , la grandeur, 
les formes et la construction des 
escaliers.

( Hydraul. ) On pratique , dans 
la construction des cascades , des 
escaliers de pierre, dont la plupart 
sont en fer-à-cheval , avec un bas­
sin qui en occupe le milieu; quel­
quefois ces escaliers sont de ga­
zon.

ESCAMOTER, v. a, de l’espa­
gnol escamotar, fait du lat.commu- 
tare , changer; escamotator, en es­
pagnol , est un joueur de gobe­
lets.

( Technol. ) Les brodeurs au mé­
tier se servent de ce terme , en par­
lant de l’action de faire disparoître 
les bouts d’or, de soie, etc,, en les 
tirant de dessus l’ouvrage en des­
sus.

ESCAEBOUCLE, s. f. du latin 
carbunculus, charbon ardent, qu'on 
a dit excarbunculus.

( Minéral ) Pierres précieuses ; 
gros rubis , dont Pline et plusieurs 
autres ont dit beaucoup de mer- 
veilles. V. GRENAT.

ESCARMOUCHE, s. f. de l’ital. 
scaramaccia , fait de l’allemand 
schirmen, le vclitari des Latins.

( Art milit. ) Petit choc de quel­
ques soldats détachés de l’un et de 
l’autre parti , lorsqu’ils se mêlent 
sans en venir à un combat réglé.

Quelquefois les escarmouchess’en- 
gagent malgré le général ; quelque- 
Lois aussi elles ont des vues consi- 
dérables. On fait cesser le plus dili-
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gemment possible , celles qui s’en- 
gagent mal - à - propos. Les escar- 
mouches qu’on engage à dessein, 
sont pour reconnoître un terrein, 
pour amuser l’ennemi , pour lui ca- 
cher un travail , pour lui ôter la 
connoissance d’un mouvement, pour 
l’arrêter dans sa marche, et donner 
le tems au gros des troupes d’ar­
river, on simplement pour faire des 
prisonniers et avoir des nouvelles.

ESCARPE, s. f. de l’ital. scarpa, 
fait de carpere.

( Archit. ) Partie d’un mur en 
talas, depuis le bas jusqu’au cor­
don.

( Fortificat.) Le talus on la pente 
du fossé qui regarde la campagne, 
et qui est au-dessus du rempart. Il 
est opposé à CONTRESCARPE. 
V. ce mot.

ESCARPÉ , adj. de l’allemand 
scary, ou de l’anglais sharp , aigu, 
coupé à plomb , ou avec peu de ta­
lus : rocher escarpé, montagne es- 
campée.

ESCARPOLETTE : s. f. de l’ital. 
scarpelletta, diminutif descarpola, 
diminutif de scarpa , écharpe.

( Jeux champêtres ) Espèce de 
siège suspendu sur des cordes, sur 
lequel on est balancé dans l’air. Il 
est ainsi appelé, parce qu’autrefois 
on se faisoit balancer sur une é- 
charpe.

ESCARRE ou ESCHARRE,s. f. 
du grec àsxepe ( eschara), foyer, 
croute.

( Chirurgie ) Croûte noire qui se 
forme sur la peau , sur la chair, sur 
les plaies et les ulcères, par l’appli­
cation de quelque caustique. C’est 
une chair morte , une chair qui a été 
brûlée par un cautère actuel ou po­
tentiel, et qui se détache au bout 
de quelques jours d’elle- même , ou 
par le moyen de quelque onguent 
peptique.

ESCHARROTHIQUES . adject. 
même origine qu’EsCHARRE. Pro­
pres aux escharres.

( Chirurgie ) On appelle ainsi des 
médicamens caustiques qui , étant 
appliqués extérieurement , brûlent 
la peau ou la chair, et font des croû­
tes ou escharres.

ESCLAVONS, adj. d’esclavon, 
ou sclaron, ou sclave; nom duo
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ancien peuple de la Scythie euro- 
prenne , qui ravagea la Grèce sous 
T'empereur Justinien, et abolit le 
royaume de Pologne et celui de Mo- 
ravie, et s’etablit dans l’Illyrie , qui 
prit de là le nom d'Esclavonie.

( Imprimerie ) Caractères escla- 
vons; les caractères esclavons ont 
été été inventés, en 398, par Metho- 
dius de Thessalovique. Il a traduit 
la Bible en esclavon , pour les Bul­
gares. Les Russes se servent de celle 
Bible.

ESCOMPTE, s. m. de l’italien 
sconto.

( Commerce , Banque ) C'est , en 
général , la remise que l’on fait sur 
une lettre de change , ou sur quel- 
qu’autre papier que ce soit , pour 
que le débiteur, ou celui qui accep c 
l’effet, en avance le paiement.

11 y a deux manières d’énoncer 
l'escompte : on dit qu’il se fait à 
tant pour cent par Jan , par mois ; 
ou à tel denier , comme au denier 
vingt, au denier vingt-cinq , c'est- 
à-dire , 5 pour cent , 4 pour cent.

ESCORTE, s. f. de V'ital. scorta , 
qui pourvoit venir du latin cohors, 
cohorte.

( Art milit. ) Les escortes sont 
des délachemens pour garantir d’in­
sultes les trésors, équipages, convois, 
fourrages, etc.

( Marine ) Escorte. Voy. CON- 
Vol.

ESCRIME, s. f. de l'ital. scher- 
ma, schermire , escrime ; dérivé de 
l'allemand schirmer.

( Gymnasliquel L'escrime est un 
art qui enseigne à pareravec l'épée les 
bottes ou les coups que votre adver­
saire pourvoit vous donner, et à 
vous mettre dans une position si 
sure, qu’il ne trouve aucun moyen 
de vous approcher de la pointe de 
son épée. Voy. PARADE ,TIERCE, 
QUARTE, etc.

ESDRAS ou EZRA , nom d'hom- 
me; en hébreu , Ezer; en chaldéen, 
Ezra. et qui signifie aide , secours.

( Écriture sainte ) C'est le nom 
de deux livres canoniques de l’An- 
sien Testament, dont l’un fut com- 
posé par Esdras, et l’autre par Né- 
hémie. Le premier contient l’histoire 
du retour de la captivité ; le second , 
celle du rétablissement de Jérusalem,
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l’amendement du peuple après son 
retour en Judée, la discipline et la 
religion ramenées à leur première 
pureté.

Esdras fut grand-prêtre des Juifs 
pendant la captivité de Babylone , 
particulièrement vers le teins où ils 
retournèrent en Palestine, sous le 
règne d'Artaxerxès, ou Longuemnain. 
Il étoit très-savant : il recueillit les 
livres secrets, les purgea des fautes 
qui s’y étoient glissées, et les distin­
gua en autant delivres qu'il y a de 
lettres hébraïques; il substitua même 
aux caractères samaritains dont les 
Juifs faisoient usage, les chaldéens, 
avec lesquels ils s'étoient familia­
risés, durant la servitude.

ESPACE, s. m. du latin spa- 
tium , étendue de lieu , depuis un 
certain terme jusqu'à un autre.

( Géom. ) Espace, en termes de 
géométrie, se dit de l’aire d'une 
figure renfermée ou bornée par les 
lignes droites ou courbes qui termi- 
nent cette figure.

Espace parabolique; celui qui 
estrenfermé par la parabole.

Espace elliptique , espace con- 
choïdal , espace cissoïdal; ceux 
qui sont renfermés par l'ellipse 
par la conchoïde , par la cissoide , 
etc.

(Mécan.) Espace, en mécanique, 
est la ligne droite que l’on conçoit 
qu’un point mobile décrit dans son 
mouvement.

( Physique) Espace se dit aussi 
du chemin que parcourent les corps 
qui se meuvent. Quand deux corps 
parcourent des lignes également 
longues, on dit qu’ils parcourent 
des espaces égaux.

( Musique ) Espace se dit encore 
d’un intervalle blanc , ou distance 
qui se trouve dans la portée entre 
une ligne et celle qui la suit immé­
diatement au - dessus ou au-des­
sous.

( Art milit. ) Espace se dit, à la 
guerre , des intervalles réglés qui 
sont entre les rangs et les files do 
soldats rangés en bataille.

( Typographie ) Espaces , en 
termes d’imprimerie , se dit de pe­
tites pièces qui servent à séparer 
les mots.

ESPACEMENT, s. m. de spa-
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tium: l’action de régler les es­
paces.

( Archit. } Distance , intervalle 
égale qu’on laisse entre un corps 
et un autre. Les Latins disoient in- 
tercolienui, ont re-colonnement.

( Typogr.plaje) Les imprimeurs 
se servent aussi de ce terme, pour 
l’action d'espacer , c'est-dire , de 
régler , de placer les espaces.

ESPADON , s. m. de l'italien 
spadone, augmentatif de spada , 
épée.

( Escrime ) Grande et large épée, 
qu'ontenoit autrefoisà deux mains, 
de-là le mot espadonner, pour 
jouer de l'espadon.

ESPALIER , s. m. de l’italien 
spalliere, dit pour spalliera.
. ( Jardin. ) Rangée d'arbres frui- 

tiers, plantésle long d'une muraille, 
et dont les branches sont assujetties 
à an treillage ou palissées à laloque. 
La direction des espaliers est un 
des chefs-d'œuvres de ce jardinage.

ESPÈCE, s. f. du lat. species, 
formé de specio, voir, envisager.

( Hist. nat.) La multitude des 
êtres rendroient l'histoire naturelle 
incertaine et confuse, si l'on n'a- 
voit un fil pour se conduire dans 
cet immense labyrinthe. On a donc 
imaginé les méthodes ; ces distribu- 
tions, en groupant les êtres qui 
ont entre eux des rapports cous- 
tans, servent à les faire connoître 
avec plus de facilité.On nomme ces 
diffé-rens groupes , classes, ordres , 
genres, espèces; eu passant de la 
classe à l'ordre, et de l’ordre au 
genre , on arrive facilement à l'es- 
pèce. V. METRODE.

( Botan. ) Les botanistes appel- 
lent espèce chaque série d'indiv idns 
qui se ressemblent tellement par 
toutes leurs parties, et leurs géné­
rations comparées entre elles, que 
s’il y existe quelque différence , 
elle consiste seulement dans cer­
taines affections accidentelles que 
la reproduction par graines peut 
faire disparoître. Ainsi, cent plantes 
qui ont entre elles une telle res- 
semblance , sont cent individus de 
la même espèce.

( Pharmacie ) On appelle espèce, 
en pharmacie, les poudres compo­
sées, commecelles de la confection
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hyacinte, la thériaque , la pondre 
diamargaritum , diarrhodon abba- 
tis , etc.

On nomme encore espèces la 
réunion de plusieurs substances 
coupées menu et mêlées ensemble. 
On fait, avec ces espèces, des infu- 
sions ou forme de thé , et que l'on 
prend de la même manière : on en 
enferme aussi dans de petits sacs de 
toile pour appliquer sur certaines 
parties malades.

( rithmét. ) Il y a, en arithmé­
tique, des grandeurs de même es- 
pèce, et des grandeurs de diffé- 
rente espèce.

Les grandeurs de même espèce 
sont définies par quelques - uns, 
celles qui ont une même dénomi 
nation : ainsi, 2 mètres et 8 mètres 
sont des grandeurs de même espèce. 
Les grandeurs de différente espèce, 
selon les mêmes auteurs, ont des dé- 
nominations différentes ; par exem- 
ples, 5 mètres et 3 décimètres sont 
des grandeurs de différente es- 
père.

( Géom. On dit, en termes de 
géométrie, qu’un triangle est donné 
d'espèce, quand chacun de ses an- 
gles estdonné; dans ce cas, le rap­
port des côtés est donné aussi ; car 
tous les triangles équiangles sont 
semblables. Pour qu’une autre fi­
gure rectiligne quelconque soit 
donnée d'espèce, il faut non-seule­
ment que chaque angle soit donné, 
mais aussi le rapport des côtés.

On dit qu’une courbe est donnée 
d’espèce, 1.° dans un sens plus 
étendu, lorsque la nature de la 
courbe est connue, lorsqu’on sait, 
par exemple, si c'est un cercle, 
une parabole , etc.; 2.° dans un sens 
plus déterminé, lorsque la nature 
de la courbe est connue, et que 
cette courbe ayant plusieurs para­
mètres, on connoît le rapport de 
ces paramètres; ainsi une ellipse 
est donnée d’espèce, quand on con- 
noir le rapport de ses axes; il en 
est de même d'une hyperbole.

( Pratique) Ce mot, dans la pra­
tique, a plusieurs acceptions. J1 
désigne le fait et les circonstances 
qui ont précédé ou accompagné 
quelque chose. Ainsi, l'on dit l'es- 
pèce d’une question ou d’un juge- 
ment.
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Espèce se dit aussi pour la chose 

même qui doit être rendue et non 
pour une autre semblable. L'argent, 
le grain, le vin, et autres choses 
fungibles, peuvent être remplacées 
par d'autres, mais les choses non 
fungibles, comme un cheval, un 
bœuf, doivent être rendues en es- 
pèce; ce qui signifie qu’il faut ren­
dre le même bœuf, le même cheval 
prêté.

Espèces se dit encore de l’argent 
comptant. On stipule quelquefois 
qu'un paiement sera fait en espèces 
sonnantes, c’est-à-dire , en argent 
et non en billets.

( Elocution ) L'espèce est un des 
lieux communs delà rhétorique pro­
pre à la preuve. V. SOURCES DES 
PREUVES.

( Relig. ) Les catholiques appel 
lent, dans le sacrement de l'eucha- 
ristie, espèces, les apparences du 
pain et du vin , après la transubs- 
tantiation.

( Philosophie scholastique) Es- 
pèces se dit des images, des repré- 
sentations des objets sensibles, les­
quelles sont reçues dans le sens, et 
de-là portées dans l'imagination. 
De-là, les espèces visuelles , clai- 
res, distinctes, confuses, embrouil­
lées, impresses , intentionnelles.

ESPHLASE , s. f. du gr. ïopxaqie 
( esphlasis ) , rupture avec enfon- 
cement, et de qx.éœ (phlad), 
briser , rompre.

( Chirurgie ) Sorte de fracture 
du crâne , dans laquelle l’os est 
brisé en plusieurs pièces, et en- 
foncé.

ESPLANADE, s. f. de l'italien 
spianata.

( Fortzic.) Ce mot signiGoit au­
trefois le glacis de la contrescarpe; 
mais il ne se prend plus que pour 
le terre-plein qui règne entre le 
glacis d’une, citadelle, et les pre- 
mières maisons de la ville, afin 
de pouvoir découvrir de tous les 
Coles.

( Jardin. ) Esplanade se dit 
aussi d’un lieu élevé et découvert 
pour jouir de Ja vue de la cam- 
pagne.

ESPRIT, s. m. du lat. spirilus , 
sopille. vent subtil.

( Grammaire grecque ) Esprit, 
dans la grammaire grecque , est
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un signe particulier destiné à mar­
quer l’aspiration ; il y en a de 
deux sortes, le rude qu’on pro­
nonce toujours , et le doux qu’on 
ne prononce jamais. Le premier 
est marqué par un petit c, tour­
né de gauche à droite, en cette 
sorte s. et le second de droite à 
gauche.

( Grammaire franc. ) Esprit rude 
se dit aussi , en termes de gram- 
maire Françoise, de l’aspiration , 
ou espèce de rudesse que l’on doit 
donner à la prononciation de cer­
taines syllabes, comme la première 
dans héros. Cet esprit se marque 
par un h, dans les syllabes où il 
doit se sentir. F. ASPIRATION.

( Métaphysique ) Esprit, en 
métaphysique, est un être pensant, 
et intelligent dans ce sens: l’esprit 
est incréé, tel que Dieu seul; ou 
il est créé, sans être uni à un 
corps , comme les anges; ou créé 
et uni à un corps comme l’esprit 
humain.

( Théologie ) Saint-Esprit se dit 
par excellence de la troisième per­
sonne de la Sainte-Trinité.

( Ecrilures ) Esprit, en style 
d’écriture se dit par opposition à 
chair; l’esprit est prompt et la 
chair est faible; marchez selon 
l'esprit, et non selon la chair.

Il se dit aussi de la puissance et 
de la vertu divine , et de la ma­
nière dont elle se communique aux 
hommes. L'esprit de Dieu étoit 
porté sur les eaux.

( Musique) Les musiciens em­
ploient le mot esprit pour mar­
quer le caractère propre des ins- 
trumeas. Il ne faut pas sortir de 
l’esprit du jeu de l’instrument.

( Beaux Arts ) On pourvoit dé- 
finir l’esprit, dans le langage des 
arts, le talent d’indiquer savam- 
ment ce qu’on n’exprime pas.

L’esprit seroit donc une qualité 
de la main plutôt que de la pensée. 
Un peintre a de l’esprit dans sa 
touche, un dessinateur dans son 
crayon, et un graveur dans sa 
pointe.

On loue un peintre en grand , 
en disant qu’il a une touche mâle, 
ferme, juste; on loue un peintre 
en petit, en disant qu’il a une 
touche spirituelle.
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On trouve de l’esprit dans la 

manière d’exprimer, sans le rendre, 
le feuillé des arbres, de faire sentir 
des formes qu'on se contente d'in- 
diquer.

Dans le petit, où la proportion 
trop inférieure à celle de la nature 
oblige d'indiquer les choses plutôt 
que de les rendre, l’artiste est 
obligé d’avoir recours aux moyens 
qu'on appelle de l'esprit.

Le petit seroit de mauvais goût si 
l'on y vouloit mettre le rendu à la 
place de l'esprit.

Dans une figure de quelques pou­
ces qui doit rappeller à l'idée celle 
d’un homme de quelques pieds, 
c’est par des indications abrégées, 
par des touches spirituelles , qu’on 
peut représenter, non seulement 
une partie des formes, mais encore 
les affections de l’ame, car le petit 
même est susceptible d’expression.

L'esprit est tellement consacré 
dans les arts à donner de simples 
indications, qu'il est plus particu- 
lièrement affecté à des croquis, à 
des esquisses légères. Ou dit : 
Cette esquisse est spirituelle ; ce 
dessin est spirituellement croqué. 
On dit de même, en parlant de la 
maquette d’un sculpteur, qu’elle 
est pleine d'esprit.

La peinture colossale doit être 
fière, exagérée ; la peinture de 
grandeur naturelle doit être juste 
et précise : la peinture en petit 
doit être spirituelle.

( Physiol. ) Esprits animaux ; 
l'opinion reçue est qu’il se sépare 
du sang porté dans la substance cor­
ticale du cerveau ,et dans la moelle 
de l’épine , par les artères, un 
fluide très-subtil et extrêmement 
mobile, qu’on nomme esprits ani­
maux ou sue nerveux. Ces esprits 
passent de la substance corticale 
dans la médullaire, et de-là dans 
les nerfs qui les portent de la tête 
dans toutes les parties du corps, et 
les rapportent de toutes les parties 
du corps à la tête.

Il y a néanmoins des philosophes 
qui nient l'existence des esprits 
animaux, et qui pensent que les 
nerfssont des cordes tendues -peu- 
près comme celles des instrumens. 
Ceux qui soutiennent les esprits 
animaux ne sont pas même d'ac-
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cord sur leur nature : sont-ils d'une 
nature saline, aerienne , huileuse, 
aqueuse ou ignée ? c’est ce qui les 
embarrasse. La finesse des vaisseaux 
qui se distribuent au cerveau prou­
ve que la liqueur qui s’y sépare du 
sang est fort subtile, et la prompti­
tude avec laquelle nous exécutons 
nos mouvemens, dès que nous le 
voulons , démontre , non-seulement 
son extrême mobilité, mais que 
c’est du cerveau que vient cette 
liqueur.

( Chimie ) On appeloit esprits, 
dans l’ancienne chimie, toutes les 
substances subtiles et volatiles qui 
s’exhalent d’un corps, au moyen 
d'un degré de chaleur donné. En 
ce sens, on disoit que l’on tiroit 
l’esprit de soufre, et de sel, et de 
tous les autres corps, quand on 
en tiroit l’essence par la distilla­
tion ou autrement. De-là,

L’esprit acide du bois, que les 
chimistes modernes appellent acide 
py roligneux.

L’esprit alkalin volatil, gaz am­
moniaque ou ammoniacal.

L’esprit ardent, ou esprit de vin, 
alcohol.

L’esprit de menderus, ou acétite 
ammoniacal.

L’esprit de nitre, ou acide nitri­
que étendu d’eau.

L’esprit de nitre fumant, ou acide 
nitreux.

L’esprit de nitre dulcifié, ou al- 
cohol nitrique.

L’esprit de sel, ou acide muria­
tique.

L’esprit de sel ammoniaque, ou 
ammoniaque.

L’esprit de vitriol, ou acide sul- 
furique étendu d'eau.

L’esprit de Vénus , ou acide 
acétique.

L’esprit recteur. ou arome.
Les esprits acides ou acides éten­

dus d'eau.
L’esprit de sel ammoniaque, ou 

ammoniaque étendu d'eau. V. tous 
ces mots à leur place.

( Botanique ) Esprit séminal ; 
c’est la substance contenue dans le 
pollen des fleurs qui traverse le 
style, et parvient jusqu’au germe , 
pour féconder la semence.V. POL- 
LEN , STYLE, GERME, ETAMI- 
NE, PISTIL, STIGMATE.
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( Philosophie hermétique ) Es­

prit universel ; c’est, en termes du 
grand art, une substance subtile et 
rare , distinguée de son total pre- 
mier créé, qui, diversement réunie 
à son solide, qu’on nomme sel, 
constitue avec lui toute la variété 
spécifique et individuelle de la na­
ture , la régit et la vivifie, moyen­
nant les accidens qui les font pa- 
roitre au-dehors.

Esprit des philosophes ; c’est 
ainsi que les sages appellent leur 
magistère. F.MAGISIER E.

Esprit fugitif} c'est l’esprit du 
mercure, les alchimistes l’appellent 
aussi esprit de vie.

ESQUIF, s. m. directement de 
l'italien schiffo , fait du latin sca- 
plia, dérivé du grec cxeçx(skaphé), 
petite barque ; les Allemands di­
sent shuiff , les Flamands schip , 
les Anglais ship , les Islandais 
slip , les Suédois skepp.

( Marine ) On donne ce nom à un 
très-petit batiment à rames, tel 
qu’en ont les petits bâtimens 
marchands pour leur servir de 
canot.

ESQUILLE, s. f. de schidilla, 
diminut, de schidia , dans le même 
sens.

( Chirurgie ) Petit éclat d’un os 
où il se fait une fracture.

ESQUINANCIE, s. f. du grec 
Tvayyn (sunagché), dérivé d'ayxa 
( agcho), serrer, suffoquer.

) Méd ) L'esquinancie , ou squi- 
nancie, est une inflammation des 
parties connues sous le nom géné­
ral de fauces, le gosier, suivie 
d'une douleur violente, de l’es- 
flure , de la rougeur, de la difficulté 
de respirer et d'avaler, et de la 
fièvre.

(Jardin. ) Les jardiniers donnent 
ce nom à de petits filets et à des 
parties inégales qui restent tou- 
jours aux extrémités des rameaux 
cassés.
ESQUISSE, s. f. de l'ital. schizzo.
( Peinture) Les Italiens, dont 

nous avons emprunté le mot es- 
guisze, la définissent comme une es- 
pèce de dessin sans ombre, et non 
terminé.
, Chez nous, esquisser vent dire , 
former des traits qui ne sont ni om-
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brés ni déterminés, établir les pre- 
mières hachures d'un dessin, les 
premières tailles d'une estampe, 
faire la première ébauche d'un ta­
bleau. Mais par une singularité dont 
l’usage peut seul rendre raison, 
faire une esquisse et esquisser ne 
veulent pas dire précisément la 
même chose.

Faire une esquisse, signifie tra­
cer rapidement la pensée d’un sujet 
de peinture, pour juger ensuite si 
elle vaudra la peine d’être mise 
en usage. L'esquisse est donc la 
première idée d'un sujet de pein­
ture.

La rapidité d’exécution est le 
riacipe du feu qu’on voit briller 
ans les esquisses des peintres de 

génie; et il n’est pas plus possible 
de donner des principes pour faire 
de belles esquisses que pour avoir 
un beau génie.

Rien ne peut être plus avanta­
geux pour former un artiste que 
d’étudier les esquisses des grands 
maîtres ; mais pour tirer de cette 
étude un avantage solide , il faut, 
lorsqu’on le peut, comparer en­
semble les différentes esquisses 
que les célèbres artistes ont fait 
servir de préparation à leurs ou­
vrages. Il est rare qu’un peintre de 
génie se soit borné à une seule idée 
pour une composition. Si quelque­
fois la première a l'avantage d'être 
plus chaude et plus brillante , elle 
est sujette aussi à des défauts in­
séparables de la rapidité avec la­
quelle elle a été conçue; l'esquisse 
qui suivra ce premier dessin offrira 
les effets d’une imagination déjà 
modérée : les autres marqueront 
enfin la route que le jugement de 
l'artiste a suivie, et que l’élève a 
intérêt de découvrir.

Si après ce développement d'idées 
que fournissent diffèrentesesquisses 
d'un grand maître, on examine les 
études particulières qu'il a faites 
sur la nature , pour chaque figure , 
pour chaque membre, pour le nu 
de ces figures; et enfin, pour leurs 
draperies , on découvrira la marche 
entière du génie et ce qu’on peut 
appeler l’esprit de l'art.

ESSAl,s. m. d'essayer, dérivé 
de l'italien assaggiare, qui signifie 
goûter légèrement de quoi que ce
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soit, épreuve qu’on fait de quelque 
chose.

( Littérat. ) Essai se dit, en lit­
térature, desouvrages d’esprit dans 
lesquels l’auteur traite légèrement 
de plusieurs sujets.

( Commerce) Essai se dit d’une 
petite portion de quelque chose , 
qui sert à juger du reste. Des es- 
sais de vin, d’huile, de fromage, 
etc.

( Docimasie ) Essai se dit aussi 
de l’opération par laquelle on s’as­
sure de la pureté d'un métal.

L'essai du titre de l’or et de 
l’argent consiste à déterminer au 
"uste dans quelle proportion l’or ou 
‘argent se trouve allié avecles mé­

taux imparfaits. Pour y parvenir on 
a recours àla coupellation. V.COU- 
PELLATION.

Avant l’invention de cette mé­
thode , quand on vouloit faire l'es- 
sai d'une masse d’argent, on en ti- 
roit quelques grains par le moyen 
d’une échoppe ; on mettoit cette 
petite quantité d’argent sur des 
charbons ardens, et on jugeoit de 
son titre par sa couleur plus ou 
moins blanche. Cette méthode s'ap- 
peloit faire l'essai à la rature ou 
a l'échoppe.

Pour essayer l’or, on se servoit 
de la pierre de touche , et de petits 
morceaux d’or à différens titres 
connus, qu’on appeloit touchaux ; 
quand on vouloit faire l'essai, on 
frottoit sur la pierre de touche 
l'espèce ou autres matières d’or. 
On y frottoit aussi les touchaux 
que l'oncroyoit les plus approchans 
du titre; et comme le titre de cha­
que touchau étoit marqué, on ju- 
geoit à-peu-près du titre de l’or 
essayé , en comparant sa couleur 
avec celle qu'avoit imprimée les 
touchaux.
. Ces manières d’essayer à la ra­
ture ou aux touchaux, donnant des 
résultats trop incertains, ont été 
totalement proscrites par la décla­
ration du 23 novembre 1721.

Il y a lieu de croireque l'essai à 
la coupelle a été inventé vers l’an 
1300, sous Philippe-le-Bel . peu 
de tems après que le titre des ou­
vrages d’argent eût été amélioré.

Quant à l'essai de l’or par voie 
de départ, ou de dissolution (Voy.

ESS ‘
DÉPART ), cette méthode n’a été 
découverte, ou du moins mise en 
usage, que plus de deux cents ans 
après la coupelle.

L'essai du titre de l’or se fait 
par deux opérations successives; la 
première est la coupellation, et la 
seconde est le départ.

11 y a dans chaque hôtel des 
monnaies un essayeur.

Les essayeurs prennent ordinai­
rement quinze grains d’or et un 
demi-gros d’argent pour chacun des 
essais qui doivent servir au juge­
ment des monnaies. Quant aux es- 
sais qu’ils font pour les particu­
liers, ils prennent dix-huit grains, 
pour chaque essai d'or, et un gros 
pour chaque essai d’argent; et de 
ces parties à faire les essais, ils en 
prennent pour faire leur opéra­
tion, une portion pesée au poids 
d'essai , nommé semelle.

Balance d'essai. V. BALANCE.
ESSAIM, s. m. du latin examen , 

troupe , compagnie , multitude : 
examen apum , multitude d’a­
beilles.

( Hist. nat. ) Volées de jeunes 
abeilles qui se séparent des vieilles 
pour aller ailleurs.

D'essaim on a fait essaimer, pour 
exprimer l’action de sortir de la 
ruche : Cette ruche n'a pas encore 
essaimé ; ces abeilles n'ont pas en­
core essaimé,

ESSENCE , s. f. du lat. essentia.
(Philosophie ) Ce par quoi la 

chose est ce qu’elle est, ce qui 
constitue là chose.

L'infinité est de l'essence di­
vine , la raison est de l'essence de 
l’homme. Les choses ne sont dif­
férentes que par leurs essences et 
non par leurs accidens.

( Chimie ) Ce mot a passé des 
philosophes chez les chimistes , qui 
l'emploient pour désigner la partie 
distinctive des mixtes, séparée de 
toutes les autres parties des corps 
qui la contenoient. C'est la partie 
la plus pure et la plus exaltée d'un 
mixte , séparée des principes gros­
siers par le moyen de la distillation, 
et à laquelle les chimistes moder- 
nes ont donné le nom d’huile vota- 
tile , qui remplace celui d’essence.

Les essences se préparent avec 
les plantes et les drogues aromati-
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ques, quelquefois avec des miné- 
Faux oucertaines parties d’animaux. 
Les essences different des teint ures , 
en ce que celles-ci se préparent par 
infusion ou par digestion, au lieu 
que les véritables essences se font 
par distillation.

( Parfumerie ) On donne encore 
ce nom aux huiles essentielles, que 
les chimistes anciens appeloient 
esprit recteur, et que les chimistes 
modernes appellent arôme; telles 
sont les huiles ou essences distil­
lées d'absynthe , de romarin, de 
roses.

Essences de roses ; la fabrication 
des arômes ou huiles essentielles, 
quoique assez répandue dans le 
midi de la France et sur-tout à 
Montpellier , ne compte pas encore 
l’huile de roses au nombre des es- 
sences qu’on y distille. On ne con- 
noît en Europe qu’un seul labora­
toire en ce genre , celui des moines 
de Santa-Maria-Novella à Florence. 
La plus grande partie est tirée de 
l’Orient et principalement des In­
des, où elle est connue sous le 
nom d'attar.

Voici le meilleur procédé em­
ployé par les Indiens pour la dis­
tillation de l'attar : on prend une 
certaine quantité de roses fraîches 
(4o livres) ; on les met dans un 
alambic avec 60 livres d’eau ; on 
laisse les roses telles qu’on les a 
cueillies avec leurs calices ; on mêle 
bien les roses avec l‘eau,et on al­
lume un feu très-doux au-dessous 
de l'alambic. Quand l'eau commence 
à s’échauffer, et que la vapeur s’é­
lève , on ajuste le chapiteau ainsi 
que le serpentin; on lutte avec du 
lut gras, et on remplit le réfrigé­
rant d’eau froide. On continue la 
chauffe avec beaucoup de régula- 
rité, en évitant sur-tout de ne pas 
arriver au pointd'ébullition. Quand 
l'eau imprégnée commence à pas­
ser, on abaisse graduellement le 
feu, jusqu’à ce que la moitié de 
l'eau ait passé. Cette eau de roses 
doit être de nouveau versée sur une 
pareille quantité de fleurs fraîche- 
ment cueillies, et distillée par le 
même procédé, jusqu'à ce qu’on en 
ait retiré 15 ou 20 livres. Après 

uoi, on verse cette liqueur sur 
es plats de terre vernissés qu'on
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expose à l’air libre pendant une 
nuit. L’attar ou essence se trouve , 
le matin, congelé et nageant sur la 
surface de l’eau; on l’enlève avec 
le plus grand soin, et on le verse 
dans des fioles de cristal bien bou­
chées à l’émeri. L'attar alors a une 
couleur légèrement verdâtre.

On conserve l'attar pour en par- 
fumer de l’eau, ce qui se fait en 
en agitaut quelques gouttes dans de 
l’eau pendant quelque tems. L'é- 
tonnante facilité avec laquelle cette 
huile essentielle pénètre dans tou­
tes les parties du fluide , suffit pour 
la parfumer au plus haut degré , si 
on l'agite long-tems.

L’eau qui reste dans les plats 
peut servir à une nouvelle opéra- 
tion , afin de perdre la moindre 
portion possible de l’arôme.

Pour augmenter la quantité, mê­
me au dépens de la qualité, les In­
diens du Lucknow ajoutent à la 
masse des roses une petite quantité 
de bois de santal, et ceux du Ca­
chemire, une espèce de gramen , 
dont ils font un grand mystère ; 
mais l'attar, ainsi sophistiqué, n'a 
pas la propriété de se figer à la tem- 

érature ordinaire des nuits dans 
es Indes ; autrement, il seroit très- 

difficile de déceler la fraude.
La quantité d'huile essentielle ou 

d’attar qu’on obtient des roses est 
très-incertaine : elle dépend de la 
qualité des roses , de l’influence de 
la saison , et sur-tout de l’habileté 
du manipulateur.

Dans les Indes, on obtient un 
peu moins d’une once de cent li­
vres deroses. Beaumé n’a tiré qu’un 
gros d’huile essentielle de 80 livres 
de roses

( Technol. ) Essence d’Orient ou 
essence nacrée; c’est ainsi qu’on 
appelle une liqueur colorante dont 
on se sert pour enduire l’intérieur 
des perles artificielles. C’est l’a­
blette qui fournit la matière prin­
cipale de cet enduit. Il ne faut pas 
moins de quatre mille ablettes pri­
ses au hasard pour donner une livre 
d’écaille, laquelle ne rend pas qua­
tre onces de teinture nacrée. V. 
PEKLE.

ESSER A, s. m. mot arabe.
( Méd.) L’essera, ou sora est 

une espèce de tumeur dont il n’est
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parlé ni dans les auteur grecs, ni 
dans les latins, mais seulement 
dans les auteurs arabes, sous le 
nom d’essera, sora ou sare. Cette 
maladie est fréquente dans plu- 
sieurs endroits de l’Europe, et se 
manifeste par l’éruption soudaine 
de petits tubercules de couleur 
rougeâtre sur tout le corps, les­
quels sont accompagnés d’une dé- 
mangeaison aussi extraordinaire 
que si le malade avoi t été piqué par 
des abeilles, des guèpes, des cou­
sins , ou avec des aiguilles. Ces 
tubercules disparoissent aussitôt 
après, et ne recelant aucune scorie 
ni aucune humeur, la peau reprend 
son premier état. Quelques - uns 
placent ces tumeurs au rang des 
épimyctides des Grecs , mais à tort.

ESSIEU, s. m. du latin barbare 
axialum , diminut. d'axium , fait 
d'axis. On a dit anciennement ais- 
seul, puis esseau , et enfin essieu.

( Technologie ) Pièce de bois 
ou de fer passant dans le moyen 
des roues d’une charrette, d’un ca- 
rosse , etc.

( Géom. ) Les anciens géomètres 
français, Descartes, par exemple, 
donnent le nom d'essieu à l’axe des 
courbes.

( Mécan.) Essieu que les anciens 
appeloient aussi cacheté, est la 
même chose qu’axe.

Essieu dans le tour, signifie la 
même chose qu'axe dans le tam­
bour.

( nat. ) Essieu se dit encore 
de la seconde vertèbre du cou. V. 
VERTEBRE.

EST, s. m. de l’allemand ost, os- 
ten, dont les Belges ont fait oost, 
les Suédois oster, les Islandais aus- 
tre, les Anglais east. De ce mot 
viennent les noms d'Osterlings , 
Ostrogoths , Austrasie, Autriche, 
Estonie.

( Géog. ) La partie du monde qui 
est à notre soleil levant.

C'est l'un des quatre points car­
dinaux qui divisent l’horizon en 
quatre parties égales; c’est la mê­
me chose que l'Orient.

C'est le nom d’une des quatre 
principe les plages. I7'. PLAGE.

C’est le point de l'horizon qui 
est coupé par l'équateur du côté où 
les astres se lèvent.

EST
C'est le nom du vent qui souffle 

de ce côté-là.
Est-nord-est ; c’est le nom de la 

plage qui est située au milieu de 
l'espace qui sépare l'esi du nord-est. 
Cette plage décline de 22 deg. 30 
min. de l'est au nord.

Est-quart-nord-est; c'est le nom 
de la plage qui est située au milieu 
de l’espace qui sépare l'est de l'est 
nord-est. Cette plage décline de 
11° 15 min. de l'est au nord.

Est-quart-sud-est ; c’est le nom 
de la plage qui est située au mi­
lieu de l'espace qui sépare l'est 
de l‘est-sud-est. Cette plage décline 
de :1° 15 m. de l'est au sud. Est- 
sud-est ; c'est le nom de la plage 
qui est placée au milieu de l'es- 
place qui sépare l'est du sud-est. 
Cette plage décline de 2.2" 3o’ de 
l'est au sud. 7. NORD, SUD , 
ROSE DES VENTS.

ESTACADE, s. f. du teuton. 
stakite , dont les Italiens ont fait 
steccaia.
(Fortification maritime).Barricade 

que l’on forme dans l'eau, à l’en­
trée d'un port, pour le fermer 
aux vaisseaux ennemis qui pour­
voient l’attaquer. On la compose 
d’un assemblage de pieux et de 
pilotis, enfoncés dans le sable ou 
dans la vase du fond , garnis et 
traversés de mâts et autres pièces 
de bois , liés fortement avec les 
pieux , et entr'eux par le moyen 
de chaînes et de cordages. On pro­
tège, si on le peut , les extrémités 
d’une estacade par des batteries 
de canon et de mortiers , et l'es- 
tacade entière par des vaisseaux 
embossés en-dedans.

ESTAFETTE, s. f. de l'espagnol 
estafeta , emprunté de l'italien 
stafetia , fait de staffa , étrier.

( Poste) On appelle ainsi en 
plusieurs pays et sur-tout en Es- 
bagne un courrier qui porte les
ettres.

ESTAINS, s. m. mot corrompu 
de l'anglais stern.

( Marine ) On appelle ainsi deux 
pièces de bois taillées en arc, et 

ui forment la rondeur de l'arrière 
u vaisseau.
ESTAMPE , s. f. de l'italien 

stampa , ou de l’allemand star- 
peu, cu du suédois stamp.
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( Gravure ) Ce mot désigne , 

comme le mot épreuve : le pro­
duit d’une planche gravée , et ce­
pendant ces deux mots ne sont pas 
synonymes. L’épreuve est relative 
à la planche d’où elle est tirée , 
ou à d’autres épreuves auxquelles 
on la compare. On dit : J'ai une 
belle épreuve de telle planche. 
Cette épreuve-ci est plus belle que 
celle-là. Le mot estampe est ordi­
nairement pris dans un sens abso­
lu : Voilà une belle estampe ; ou 
il est relatif au tableau d’après 
lequel l'estampe a été faite : Il y 
a une belle estampe de la Mag- 
deleine pénitente , de Lebrun. Un 
dit: J’ai de belles estampes ; on 
ne dira pas : J’ai de belles épreu­
ves , à moins qu’on n'ajoute de 
quelle planche.

Le mot estampe appartient éga­
lement aux produits de la gravure 
à l’eau forte , au burin, à la ma­
nière noire, à la manière du crayon, 
du lavis, etc.

ESTAMPILLE, s. f. diminutif 
d'ESTAMPE.

( Diplomatique) Marque dont on 
se sert en plusieurs états, et qui 
se met au lieu de la signature , 
ou avec la signature même sur des 
brevets , des commissions , des 
lettres , etc.

Ou donne aussi ce nom à l’ins­
trument qui sert à faire cette
marque.

ESTER , v. a. du lat. stare.
( Pratique ) Ester en jugement, 

c'est être en cause, instance ou 
procès avec quelqu’un devant un 
juge.

Les mineurs, les femmes en 
puissance de mari, ceux qui sont 
morts civilement ne peuvent ester 
en jugement.

ESTERRE, s. f. de l’espagnol 
estero.

( Géogr. mar. ) Terme emprunté 
de l’espagnol , dont on sert aux 
isles d’Amérique, et sur-tout à 
Saint-Domingue , pour désigner , 
le long de la côte, un petit port 
ou une cale , où l’on peut abor- 
ver avec des barques.
: ESTHER , s. £ niot hébreu qui 
dgnifie secret, caché.
1. Ecrit. Sainte) C'étoit le nom 

‘ une juive captive en Perse , ou

dans la Susiane , et que sa beauté 
rendit digne du lit d'Assuérus et 
du trône de Perse. Esther délivra 
les Juifs, ses compatriotes, de la 
mort à laquelle Assuérus les avoit 
condamnés par les conseils d'Aman, 
son favori.

(Bibliogr.) Livre d'Esther; c’est 
un livre canonique de l'Ecriture 
Sainte où l’histoire de cette reine 
est racontée. Quelques-uns attri­
buent ce livre à Esdras; d’autres 
à Joachim , grand-prêtre des Juifs; 
un plus grand nombre à Mardo- 
chce.

ESTHÉTIQUE, s. f. du grec 
alsdugic ( aisthésis ) , sentiment , 
formé du verbe aidavopai (aistha- 
nomai ), sentir: la science du sen­
timent.

( Beaux-Arts ) Terme nouveau, 
qui désigne la philosophie des beaux- 
arts, ou la science qui enseigne 
à déduire de la nature , du gout, 
la théorie générale et les règles 
fondamentales des beaux-arts.

ESTIMATION , s. f. du latin 
œstimia ou œstimium , formé de 
œs, argent monnayé , et du gr. 
Thp ( timé ), prix , parce que tout 
s’estimoit à prix d’argent.

(Pratique ) Prisée ou évaluation 
d’une chose. 11 se dit aussi de la 
somme même qui représente la 
valeur de la chose.

ESTIME , s. f. même origine 
qu’ESTIMATION: le cas, l’état 
qu’on fait d’une personne , de son 
mérite.

( Marine ) Calcul que fait l’of­
ficier de vaisse au , de la route et 
de la quantité du chemin qu’a 
fait le vaisseau. Ce calcul se ré­
pète tous les jours à midi.

La route d’un vaisseau étant 
presque toujours oblique au mé­
ridien, il se forme un triangle 
rectangle dont la route du vais­
seau est l’hypothénuse , et les deux 
autres côtés sont la différence qu’on 
a acquise , dans le même tems, en 
latitude et en longitude. Ou a par 
la boussole l’angle de la route à 
l’égard d’un des côtés du triangle; 
on a la quantité de la route ou 
du chemin parcouru , en estimant 
la vitesse du vaisseau pendant un 
tems donné, d’où se tire très- 
aisémentIa quantité de chemin fait
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qalongitude et en latitude ; quantité 
que l’on ajoute ou retranche , sui­
vant les cas, à la longitude et à la 
latitude de la veille.

La difficulté consiste dans l'es- 
lime de la vitesse du vaisseau , et 
de sa juste direction. Pour con- 
noitre la vitesse , on jette le loc, 
pièce de bois attachée à une ligne 
vu ficelle que l'on dévide à me­
sure que le vaisseau s’éloigne. V. 
LOC. La mer étant supposée n’a­
voir point de mouvement vers au­
cun endroit. Je loc y demeure , 
flottant et immobile, et procure 
un point fixe , par rapport auquel 
le vaisseau a plus ou moins de 
vitesse ; mais cette supposition 
cesse si l’on est dans un courant; 
alors on est exposé à prendre pour 
vitesse absolue , ce qui n’est que 
vitesse relative ; car, dans ce cas, 
la vitesse du vaisseau n’est que 
l’excès de sa vi tesse sur celle du loc.

La juste direction d'un vaisseau 
se connoît par la boussole, en 
ayant égard à la variation et à la 
dérive. V. DERIVE, VABIATION.

L'estime de la route d’un vaisseau 
n'est jamais qu’une approximation 
plus ou moins grande, selon que le 
calculateur y apporte plus ou moins 
d'attention ou d'exactitude. Les er­
reurs dans l'estime sont quelquefois 
très dangereuses et funestes au na­
vigateur. Les corrections fréquentes 
sont essentielles. On corrige chaque 
jour la route par l'observation de 
la latitude, et lorsqu’on le peut par 
celle de la longitude, par des cal­
culs astronomiques, et quelquefois 
par l’usage de bonnes montres ma­
rines.

Latitude estimée, longitude esti- 
Triée; c'estla latitude ou la longitude 
qui résulte de l'estime par opposi­
tion à la latitude ou à la longitude 
observée qui résulte des observations 
lorsqu’on peut s’en procurer.

ESTIOMÈNE, adj. du grec 400- 
psvos ( esthiomenos ), qui longe , 
formé du verbe èsia ( esthid ), man- 
ger, ronger.

( Med. ) On appelle ainsi certains 
ulcères corrosifs qui rongent et con­
sument les chairs. Telles sont les 
dartres rongeantes, les loups, les 
ulcères véroliques et scorbutiques.

EST
ESTIVAL, adj. du latin æstivus, 

d’été.
( Botan.) Qui naît ou qui produit 

en été. Plaute estivale fleurs esti- 
vales.

ESTOC, s. m. de l'allemand 
stoch , souche , dont les Italiens out 
fait stacco.

( Pratiquc)Tronc, souche com­
mune dont plusieurs personnes sont 
issues.

( Eaux et forêts ) Tronc d’arbre. 
On dit couper un arbre à blanc es- 
toc pour dire le couper à fleur de 
terre.

ESTOMAC , s. m. du grec sipa- 
%oc ( stomachos ).

(cinat. ) L'estomac ou le ventri­
cule est un viscère cave destiné à 
recevoir les alimens ; il est situé à 
la partie supérieure du bas-ventre 
sous le diaphragme entre le foie et la 
rate. Il a deux orifices, un supérieur 
qui reçoit l’extrémité de l’œsophage, 
l'autre inférieur qu’on nomme pi- 
lore , qui le joint au canal intesti­
nal.

ESTOMPE, s. m. de l’allemand 
ou du hollandais stompe, ce qui 
reste d’un corps solide après que 
celui-ci a été coupé.

( Dessin ) On appelle ainsi un 
morceau de peau relevée, cousue 
et taillée en pointe dont ou se sert 
pour étendre le crayon sur le pa­
pier.

L’estompe étend sur le papier le 
crayon broyé à-peu près de la 
même manière que la brosse étend 
la couleur sur la toile ; elle établit 
les masses av ec la même prompti- 
tude; elle procure des touches aussi 
larges , aussi moelleuses; enfin le 
dessin à l’estompe peut être regardé 
comme une sorte de peinture en cou­
leur sèche , dont la manœuvre a en­
core plus de rapport à celle de la 
peinture à l’huile que la manœuvre 
de la peinture au pastel.

ESTRADE , s. f. de l’it. strada > 
chemin , fait du latin strata, sous- 
entendu via , route pavée.

( Art milit. ) Battre l’estrade; 
c’est envoyer des cavaliers à la dé­
couverte pour avoir des nouvelles 
des ennemis, et être instruit de 
leurs dispositions.

( Arcl.it. ) Estrade est aussi une 
élévation
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élévation de plancher qui se fait dans 
une alcove ou dans la moitié d’une 
chambre avec des ais cloués sur des 
lambourdes , pour en faire un réduit 
plus distingué et plus paré , afin d'y 
recevoir les gens que l'on considère.

ESTRAPADE,s. f. de l’allemand 
straff, peine, supplice, châtiment.

( Marine ) C'est le châtiment d'un 
matelot, qu’on lui fait souffrir en le 
guindant à la hauteur d’une vergue , 
et le laissant ensuite tomber dans 
la mer , où on le plonge encore plu­
sieurs fois selon que le porte la sen­
tence. .

ÉTABLISSEMENT , s. m. du lat. 
stabilimentum: action d'établir.

( Econom. polit.) État, poste 
avantageux, institution , premier 
commencement.

(Jurisprud. ) Règlement, ordon­
nance. Les établissemens de Saint- 
Louis.

( Art milit. Distribution de quar­
tiers pour les troupes.

( Marine) Etablissement d'un 
port, ou établissement de la marée 
dans un port; c’est l’heure à la­
quelle la mer est haute dans les ports 
de marée les jours de nouvelle et de 

leine-lune, et dont la connoissance 
onnée sur les cartes marines ou 

dans des tables , sert aux pilotes et 
aux marins à connoître l’heure de la 
pleine mer , et la situation de la 
marée à un jour donné quelconque. 
V. MARÉE.

ÉTAGE, s. m. du lat. stega, du 
grec s'yn ( stegé), qui signifie la 
même chose. On a dit anciennement 
estage.

( Archit.) L'espace entre deux 
planchers dans un bâtiment.

( Jardin.) Les jardiniers disent 
qu'il faut monter les arbres par 
étage", c’est-à-dire, les laisser mon- 
ter peu-à-peu chaque année.

ÉTAI , s.m. contraction d'estaye, 
du latin barbare stagius , formé de 
stafare.'

( Marine ) Les étais sont des cor- 
dages qui servent à étayer ou affer- 
mir les mâts dans leur position.

ÉTAIN, s. m. du latin stannum , 
métal d'une couleur blanche.

(Minéral. ) L'étain est le plus 
*eger de tous les métaux ; il n'est 
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pas si mon que le plomb, mais il 
l'est plus que l’or, l’argent, le cui­
vre , le platine et le fer. Il est celui 
de tous les métaux qui entre le plus 
aisément en fusion. Lorsqu’il est 
pur, il ne souffre aucune altération 
remarquable, ni à l’air, ni dans 
l’eau ; mais il se dissout dans l’acide 
sulfurique et dans l'acide muriati­
que.

L'étain s’amalgame avec le mer­
cure , et l’on s’en sert dans cet état 
pour étamer les glaces.

Lorsqu’on tient l’étain en fusion, 
pendant quelque tems exposé à l’ac­
tion de l’air , sa surface se ride et 
se couvre d’une pellicule grise qui 
est un oxide d’étain. C’est cet 
oxide qu’on appelle potée d’étain, 
qui sertà polir les pierres dures et 
le diamant.

L’étain est employé pour faire les 
amalgames électriques. V. AMAL- 
GAMES ELECTRIQUES.

Les chaudronniers en revêtent les 
vases de cuivre; ce qui s’appelle les 
étamer.

Le fer-blanc a été trempé dans un 
bain d'étain.

On se sert de l’étain pour souder 
le cuivre.

L’oxide d’étain rend les couleurs 
rouges plus vives. Il est très - utile 
dans la teinture écarlate , et pour 
faire l’émail blanc.

La pesanteur spécifique de l’étain 
neuf est à celle de l’eau distillée, 
comme 73013 est à 10000; et celle 
de l’étain fin, comme 74789 à 
10000.

L’étain connu sous le nom d’étain 
de Mélac, est le plus estimé ; il 
vient des Indes , sous la forme d’un 
petit chapeau.

Les potiers tiennent , outre cela , 
quatre autres espèces d’étain plus 
alliées les unes que les autres ; sa­
voir; l’étain neuf, l’étain fin , l’é- 
tain commun, et l’étain dit claire- 
étoffe. . .

Les mines d'étain sont rares. Les 
plus considérables sont celles de 
Cornouailles, en Angleterre. On en 
tire des Indes espagnoles, de Siam, 
etc.

ETALE , adj. de l’allemand stal- 
len , disposer, arranger.

( Marine ) Marée étale, ou mer 
K.
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étale; c’est le moment où la marée 
est tout-à-fait pleine,ou celui où elle 
est tout-à-fait basse; tems auquel elle 
nemonte ni ne descend,et éprouveun 
intervalle assez considérablede repos.

Vent étale; c’est un vent médio­
crement fort, et soufflant avec ré­
gularité , sans risées ni bouffées.

On dit qu'un vaisseau étale la 
marée , lorsque la marée étant trop 
forte et opposée à la route, et le 
vent étant aussi contraire il mouille 
en attendant une autre marée , pour 
continuer sa route.

Un vaisseau en étale un autre, 
lorsqu’il marche avec la même vi­
tesse et se maintient avec lui, en 
faisant la même route.

ETALON , s. m. dans l’acception 
de cheval entier , vient de l’italien 
stallone, fait du lat. stallo, stallo- 
nis , contraction de stabulo, sta- 
bulonis.

( Manége) Cheval entier, qui sert 
et qu’on emploie à couvrir des ca­
vales.

ETALON, s. m. dans le sens de 
modèle de poids, vient du saxon 
stalone , qui signifie mesure.

( Métrologie ) Modèle de poids , 
de mesure , qui est réglé , autorisé 
et conservé par le magistrat, et sur 
lequel les mesures , les poids des 
marchands doivent être ajustés, rec­
tifiés, égalés.

ETALON, s. f. dansle sens deba- 
liveau, formé delà partie, extract, 
ex, de talea , coupe d’un bois, ou 
ces petits sions qu'on coupe pour 
faire des tentes, appelés stolones par 
les Latins.

( Eaux et Forets ) Baliveau , de 
l’âge qu'avoit le bois lors de la der­
nière coupe.

ETAMBOT, s. m. On croit que 
c’est une corruption de l’anglais 
stern-post.

( Marine ) L'une des principales 
pièces d’un vaisseau : elle se pose 
presque verticalement sur l’extré­
mité le plus en arrière de la quille, 
et forme le soutien de toute la poupe 
du vaisseau et de son arcasse. C’est 
sur l'étambot que se meut le gou­
vernail.

ETAMER , v. a. du latin stan- 
nure.

ETA
( Technol. ) Enduire d'étain l’in- 

térieur d’un vase de cuivre, le der­
rière d’une glace. F. ETAIN.

ETAMINE, s. f. du lat. stamen, 
fil, filet, filament.

( Botan. ) Organe sexuel mâle des 
végétaux. Chacun de certains fila- 
mens , terminé comme par une pe­
tite tête, le plus souvent jaune, qu’on 
observe dans une fleur , est une éta­
mine. Le filament retient le nom de 
filet , et la petite tête porte celui 
d'anthère.

Le filet peut manque: ; alors l’an­
thère sessile constitue l'étamine , 
qui n’est pas moins complète, parce 
que l’essence de celle-ci réside dans 
cette espèce de poussière , qu’on ap- 
pelle pollen. V. POLLEN, PISTIL, 
ANTHERE.

Les étamines éprouvent un mou­
vement convulsif quand on les irrite; 
elles tombent bientôt après la fécon­
dation.

( Technol. ) Etamine est encore 
un tissu peu serré, fait de crin , de 
soie ou de fil , pour passer le plus 
délié de la farine , quelque poudre 
ou liqueur.

Il se dit encore d’une petite étoffe 
mince , et qui n’est pas croisée.

ETAPE , s. f. de l’allemand sta- 
pel , d’où l’on a fait stapula.

( Commerce) Lieu dans une ville, 
. dans un port où l’on décharge les 
marchandises, les denrées qu’on y 
apporte de dehors. Ce mot exprime, 
dans les mers du Nord et de l'Océan, 
ce qu'on entend par échelle dans la 
Méditerranée.

(Art milit. ) Etape , en termes 
de guerre , est une fourniture et dis­
tribution de vivres et de fourrages à 
des troupes qui sont en marche. C’est 
aussi le lieu où l'on distribue l’étape 
aux soldats. On dit, brûler l’étape, 
pour ne s'y arrêter pas , passer plus 
loin.

L’origine de l'établissement des 
étapes , en France , date du temps 
d’Henri II, en 1549. M. de Lou- 
vois fit dresser, par ordre de Louis 
XIV, une carte générale des lieux 
destinés au logement des troupes et 
à la fourniture des étapes, sur toutes 
les principales routes du royaume.

ETAT, s. m. du lat. status; dis-
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position dans laquelle se trouve une 
personne, une chose, une affaire.

( Economie polit. ) Etat se dit 
aussi d’un Empire, d’un royaume , 
d'une république, d’une étendue de 
pays qui sont sous la même domi­
nation.

Il se dit aussi du gouvernement 
d’un peuple vivant sous la domina­
tion d’un prince ou en république. 
Etat monarchique, démocratique, 
aristocratique.

On appelle états, l’assemblée des 
députés de citoyens qui composent 
une nation : Les états de Hollan- 
de, etc.

( Administration , Commerce ) 
Etat signifie encore mémoire , liste , 
registre, inventaire : état de dépen­
se-, état au vrai; état des pen- 
sions, etc.

( Art milit. ) Etat-major; c’est, 
dans les armées , un certain nom - 
bre d’officiers chargés de différens 
services relatifs à la totalité de l’ar- 
mée.

On appelle aussi Etat major, dans 
une place de guerre, les officiers at­
tachés d’une manière fixe au com­
mandement du service et à l’entre- 
tien de la place.

( Marine ) On appelle état-major, 
dans un vaisseau , le capitaine et les 
officiers , l’écrivain , le chirurgien- 
major et l’instituteur ou l’aumô- 
nier.

L’etat-major d’une armée navale 
ou d’une escadre est composé de 
l’officier-général qui la commande, 
du major de l’escadre , appelé main­
tenant adju ant-général . des autres 
officiers ou employés civils dont les 
fonctions s’étendent et ont rapport 
à la totalité de l’escadre ou armée 
navale.

( Méd. ) Les auteurs qui ont écrit 
sur la médecine, entendent , par 
état, la situation d’une maladie qui 
est arrivée au plus haut degré de 
violence.

Ce mot est encore synonyme de 
constitution.

(Chimie ) Etat des corps; c’est, 
en termes de chimie, l’ordre dans 
lequel les molécules constituantes 
des corps sont rangées et soumises 
à l’attraction d’agrégation. Les 
corps changent d’état quand cet
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ordre varie. La glace, par exemple’ 
par la seule addition du calorique , 
devient liquide ; une plus grande 
chaleur la change en fluide aéri- 
forme. La solidité, la liquidité , la 
gazéité, présentent donc le même 
corps dans trois états différens.

( Pratique ) Etat, dans la juris­
prudence , a plusieurs acceptions.

Etat d’une personne ; c’est sa 
filiation, c’est ce qui l’attache à une 
famille ; de-là on appelle question 
d’état, les demandes qui ont pour 
objet de faire révoquer en doute la 
filiation de quelqu’un , ou son état, 
ou ses capacités personnelles. On est 
troublé dans un état que l’on pos­
sède , ou l’on réclame un état dont 
l’on n’a jamais joui.

Etat d'un enfant; c’est le rang 
qu’il tient dans la famille et dans la 
société , selon sa qualité de naturel 
ou de légitime.

Etat d'une femme ; c’est la si­
tuation d’une femme en puissance 
de mari.

Etat, eu matière criminelle , est 
la situation où se trouve l’accusé. 
Ainsi , se représenter en état d’a­
journement personnel , c’est se re­
présenter en justice pour répondre 
sur l’accusation.

ETAYER, v. a. du latin sta- 
tare.

( Architect. ) Appuyer avec des 
étais.

ETE, s. m. du lat. œstas , for­
mé d’œstus , chaleur.

( Physique ) Une des quatre sai­
sons de l’année, qui commence, dans 
les pays septentrionaux , le jour que 
le soleil entre dans le signe du can­
cer, et qui finit quand il sort de la 
vierge.

Pour parler plus exactement, l’é té 
commence lorsque la distance méri­
dienne du soleil au zénith, est la plus 
petite, et finit lorsque sa distance est 
précisément entre la plus grande et 
la plus petite.

Solstice d'été. V. SOLSTICE.
ETEINDRE, v. a. du latin ex- 

tinguere : faire cesser l’action du 
feu.

( Peinture ) Affoiblir l’éclat, obs­
curcir , salir. Quand les lumières 
secondaires disputent d'éclat avec la 
lumière principale, il faut les etein-

K2.
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dre. Pour donner l’accord à un ta­
bleau , à n dessin, à une estampe , 
il faut éteindre les parties qui le dis- 
puteroient à d’autres qui doivent 
être plus apparentes.

ETENDARD, s. m. de l'allem. 
standen , du lat. stare , parce que 
c'étoit une enseigne placée à de- 
meure. On a prononce et écrit au­
trefois standart, dont on a lait es- 
tendart, puis stendart. Les Anglais 
disent encore standart.

( Art milit. ) L'étendard est , 
pour la cavalerie, ce que le drapeau 
est pour l’infanterie. Il a succédé , 
dans cette arme, à la bannière.

L’oriflamme est le plus ancien de 
tous nos étendards ; c’étoit celui de 
toute l'armée. Il parut sous Dago- 
berf. Lesétendards étoient déjà com­
muns en 92.2. Charles de-Simple en 
avoit un attaché à sa personne dans 
la bataille de Soissons , contre Ro­
bert , frère du roi Eudes.

( Marine ) Etendard est encore 
le nom qu’on donne sur les galères 
au pavillon de poupe.

( Histoire turque) Etendard, cé- 
leste;c‘est une enseigne verte que les 
Turcs disent avoir été l'étendard de 
Mahomet. Ils prétendent qu’il fut 
apporté par l'ange Gabriel. On le 
garde dans le trésor avec un respect 
extraordinaire ; et lorsqu’on le dé­
ploie, tous ceux qui font profession 
de la religion de Mahomet, sont obli­
gés de prendre les armes.

( Botan. ) Etendard se dit encore 
du pétale supérieur des fleurs papil- 
lonacées.

ÉTENDUE, s. f. du lat. exten- 
dere , augmentatif de tendere , ten­
dre.

( Géométrie ) Les géomètres en­
tendent par ce mot les trois dimen­
sions; savoir : longueur, largeur 
et profondeur, prises ensemble ou 
séparément. On peut donc distinguer 
trois sortes d'étendues : l'étendue 
en longueur seulement, qu’on ap­
pelle ligne ; 1 étendue en longueur 
et largeur seulement, qu’on appelle 
surface, enfin , l'étendue en lon­
gueur, largeur ex profondeur, qu’on 
nomme indifféremment solide, corps 
ou volume.

(Musique) Etendue, en musique, 
est la différence de deux sons donnés
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qui en ont d’intermédiaires, ou la 
somme de tous les intervalles com­
pris entre les deux extrêmes. Ainsi, 
la plus grande étendue possible , ou 
celle qui comprend toutes les autres, 
est celle du plus grave au plus aigu 
de tous les sons sensibles ou appré­
ciables. Selon les expériences de M. 
Euler , toute cette étendue forme un 
intervalle d’environ huit octaves, 
entre un son qui fait 3o vibrations 
par seconde , et un autre qui en fait 
7552 dans le même teins.

ÉTERNUMENT, s. m. du latin 
sternutatio , sternutamentum , fait 
de sternuere.

( Méd. ) Mouvement subit et con­
vulsif des muscles qui servent à 
l'expiration, dans lequel l’air, après 
une inspiration commencée et un peu 
suspendue ,cst chassé tout d’uu coup 
et avec violence par le nez et par la 
bouche.

La cause de T'éternument est une 
irritation faite sur la membrane pi­
tuitaire , et communiquée aux dia­
phragmes et aux autres muscles de 
la respiration , par le moyen du nerf 
intercostal. Il devient contre nature, 
quand il est trop grand et trop fré­
quent.

Si l’on ‘en croit quelques auteurs 
modernes, l'usage si familier de sa­
luer après l'élernument , ne re­
monte en France qu’au siècle de 
Brunehaut, et au pontificat de S. 
Grégoire-le-Grand, pendant lequel 
une maladie épidémique faisoit ex­
pirer sur-le-champ les personnes 
qui éternuoient; mais cette cou­
tume a subsisté de toute antiquité et 
dans toutes les parties du monde 
connu. Elle dut son origine à la 
superstition des anciens, qui regar- 
doient l'éternument comme un pré­
sage. C’est pourquoi l’on saluoit et 
l’on faisoit des souhaits , afin de dé­
tourner ce qu'il pourvoit y avoir de 
fâcheux.

Chez les Grecs et chez les R omains , 
les éternumens du matin , depuis 
minui t jusqu'à midi , étoient de mau­
vaise augure ; ils étoient bons l'après 
dîner, et encore meilleurs s’ils se 
faisoient du côté droit. Ulysse , dans 
Homère, prend un éternument de 
Télémaque pour un signe de bon­
heur. Saint-Augustin dit que la cou-
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tume étoit de se remettre au lit, s’il 
acrivoit d'éternuer en se chaussant 
le matin. Si l'on en croit Catulle , 
l'amour rendoit toujours les éternu- 
mens favorables aux amans. Quand 
le roi de Monomotopa éternue , il 
se fait des acclamations de proche 
en proche dans tous ses Etats.

Cette superstition n’a plus lieu 
chez nous, même parmi le peuple ; 
mais on a continué de saluer l'éter- 
nument, et de faire de cet usage 
un des devoirs de la vie civile.

ÉTÉSIENS, s. m. du grec insias 
( étésiai ) , annuels , dérivé d'èroç 
( étos ) , année.

( Physique ) Noms de certains 
vents qui soufflent régulièrement 
chaque année , dans la même saison , 
pendant un certain nombre de jours.

ÉTHER , s. m. du grec ailàp 
( aithér), air , formé d'aïlœ (aitho ), 
brûler , enflammer, parce que l’éther 
s’enflamme très-facilement.

( Physique ) Les physiciens don­
nent ce nom à un fluide extrêmement 
subtil et élastique qui est répandu 
dans tout l’univers , qui remplit 
l’espace dans lequel les planètes se 
meuvent, qui pénètre et s’insinue 
avec facilité dans les corps les plus 
durs et les plus compactes , qui 
en remplit la plupart des pores, et 
qui se laisse traverser lui-même sans 
faire presque aucune résistance.

L'éther s’appelle matière éthérée; 
et c'est la même chose que la ma­
tière subtile ou la matière du pre­
mier élément de Descartes.

L'éther ne tombant pas sur les 
sens , et étant employé uniquement 
ou en faveur d’une hypothèse ou 
pour expliquer des phénomènes réels 
ou imaginaires , les uns le font de 
la même nature que les autres corps, 
desquels il n'est distingué que par 
sa ténuité , et par les autres pro- 

riétés qui en résultent, et c’est là 
éther prétendu philosophique. 

D’autres prétendent qu’il est d’une 
espèce différente des corps ordinal- 
res, et qu’il est comme un cinquième 
élément, d’une nature plus pure , 
plus subtile et plus spiritueuse que 
les substances qui sont autour de la 
terre: telle est l'idée ancienne et 
commune qu'on avoit de l'éther.

Le terme d'éther se trouvant donc
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embarrassé par une si grande va­
riété d’idées, plusieurs philosophes 
modernes ont pris le parti de l’aban­
donner, et de lui en substituer d’au­
tres qui exprimassent quelque chose 
de plus précis.

Les cartésiens emploient le terme 
de matière subtile pour désigner leur 
éther. Newton emploie quelquefois 
celui d'esprit subtil, et d’autres 
fois celui de milieu subtil on éthéré.

( Chimie ) Les chimistes nomment 
ainsi une liqueur très-limpide sans 
couleur, d’une odeur particulière , 
très-pénétrante, et que l’on retire 
de l’esprit-de-vin par l'intermède 
de l’acide sulfurique ou de l'acide 
nitrique. C’est de toutes les liqueurs 
connues la plus tenue , la plus vo­
latile et la plus inflammable.

ÉTHIOPS, s. m. du grec allio 
( aithiops ), noir, dérivé d'aïdo 
(aithô), brûler, parce que ce qui 
est brûlé paroît noir.

(Minéral. ) Terme de l’ancienne 
chimie qui signifie un mélange de 
mercure et de soufre, soit par la 
trituration , soit par le feu , ainsi 
nommé à cause desa couleur noire.

Le mot éthiops.a été remplacé 
dans la chimie par celui T'OXIDE. 
V. ce mot.

L'éthiops, qu'on appeloit mar­
tial , est maintenant l'oxide de fer 
noir. L'éthiops minéral est remplacé 
par l'oxide de mercure sulfuré noir, 
et l'éthiops per se est connu sous le 
nom d’oxide mercuriel noirâtre.

ÉTHIQUE,, m. du grec à@rx>c 
( éthikos ), moral, dérivé d'ndoc 
( éthos), mœurs.

( Didactique ) Morale on partie de 
la philosophie qui dirige les mœurs. 
Ce terme n'est d’usage que dans la 
didactique.

ETHMOIDE , s. m. du grec i^f 
( éthmos), couloir, crible , et d'sidoc 
( éidos ) , forme : en façon de crible.

( nat. ) Nom que l’on donne à 
l'os qui est la racine du nez en de- 
dans,parce qu’il ressemble à un crible.

ETHNARQUE, s. m. du grec 
eBvépXns ( ethnarchés ), gouverneur 
d’une nation, dérivé d‘E@vos (ethnos), 
nation , peuple , et d’àpxà ( ar­
che ) , pouvoir, puissance.

( Econ. polit. ) Nom de dignité , 
celui qui commande dans une pro-
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vince. L’ethnarchie étoit la province 
où commandoit l’ethnarque.

ETHNIQUE, adj. du grec AOvixbe 
(ethnikos), dérivé d‘#@vos(ethnos), 
nation , gentil , païen , idolâtre.

( Hist. ecclés. ) Les auteurs ec- 
clésiastiques emploient ce nom pour 
dire gentil,payen, idolâtre, à l’imi- 
talion de l’Ecriture et des Juifs qui 
appellent rations tous les peuples 
différens des Juifs.

( Grammaire ) Les grammairiens 
appellent mot ethnique celui qui 
désigne l’habitant d’un certain pays. 
Français , Parisiens sont des mots 
ethniques

ETHOCRATIE, s. f. du grec $90s 
( éthos ), mœurs, et de xp&Tos ( kra- 
tos) , force , puissance.

( Econ. polit. ) Nom d’un gou­
vernement imaginaire , qu'on sup­
pose pouvoir être fondé sur la mo­
rale.

ETHOLOGIE, s. f. du grec %8os 
( éthos ), les mœurs , et de xéyos 
( logos ), discours : discours sur les 
mœurs.

ETHOPÉE, s. f. du gr. Sos(éthos), 
les mœurs, et de sroréc (poiéd), 
faire , écrire : peinture des mœurs.

( Diction ) Figure de rhétorique , 
qui consiste à peindre le caractère et 
les mœurs d’une personne. Il faut ob­
server, dans les portraits,qu’ils ne doi­
vent point être comme des tableaux 
faits d’imagination , mais comme 
des tableaux faits d’après nature ; que 
les traits qu’on y fait entrer, quelque 
naturels qu’ils soient , paroissent 
néanmoins extraordinaires et appo­
sés les uns aux autres , sans cesser 
pour cela d’être compatibles.

ETINCELLE , s. € du latin sein- 
tilla, petite parcelle de feu: bluette.

( Phys. Electricité ) On appelle 
étincelle, en termes d’électricité , 
des traits de feu brillans qui éclatent 
entre un corps fortement electrisé et 
le doigt, ou tout autre corps non 
electrique , qu’on en approche de 
fort près.

ETIOLEMENT , s. m. Ce mot 
pourrait venir du lat. stylus, pointe 
algue et menue.

( Botan. ) Maladie des plantes; 
qui consiste dans un état de mai- 
greur qui les fait communément pé -
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rir ayant qu’elles aient pu donner 
des fruits.

On appelle branche étiolée , celle 
qui s’élève à une hauteur extraordi­
naire , sans prendre de couleur ni 
de grosseur.

La privation de la lumière , de 
l’air, est ordinairement la cause de 
cette maladie. C’est pourquoi les 
plantes semées trop dru, c’est-à- 
dire , trop voisines les unes des au­
tres, et celles qu’on fait croître dans 
des caves, ou dans d’autres lieux 
obscurs, s’étiolent.

ETIOLOGIE , s. f. du grec airie 
(aitia), cause , et de >60 ( logos), 
discours : discours sur les causes.

( Méd. ) Partie de la médecine 
théorique , dans laquelle ou expose 
les causes des maladies et leurs 
symptômes concomitans. Les auteurs 
en médecine écrivent AETIOLO- 
GIE. V. ce mot.

ETIQUE, adj. corruption d‘hec- 
tique, du grec érixos ( hektikos), 
habituel.

(Méd.) Celui qui est attaqué d’une 
maladie qui consume et dessèche 
toute l’habitude du corps.

On appelle aussi fièvre étique, 
une fièvre lente qui mine et des­
sèche peu à peu tout le corps. C’est 
ourquoi l’on nomme étique un 
tomme maigre, exténué , qui n’a 

que la peau et les os.
ETIQUETTE, s. f. Il y en a qui 

croient que ce mot vient de ce qu’on 
écrivit autrefois les procédures en 
latin, et qu’on mettoit pour iuscrip- 
tion sur le sac : Est hic questio 
inter N et N; et comme on mettoit 
quelquefois , par abréviation , Est 
hic quest. , des praticiens ignorans 
ont dit , par corruption , étiquet , 
ou étiquette.

( Pratique ) C’est encore , an pa­
lais , un morceau de papier ou de 
parchemin , qui contient les noms 
des parties et de leurs procureurs, 
et qui s’attache sur les sacs des cau­
ses, instances ou procès.

( Econ. polit. ) Etiquette se dit 
aussi du cérémonial écrit ou tradi­
tionnel qui règle les devoirs exté­
rieurs des rangs, des places ou des 
dignités.

Tous les anciens historiens s'ac­
cordent à dire que c’est des Mèdes
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que la plupart des nations avoient 
emprunté l’étiquette qui s’observoit 
à la cour des souverains.

Il y avoit aussi une étiquette chez 
Les empereurs du Bas-Empire; mais 
l'étiquette proprement dite n’est pas 
fort ancienne dans le système actuel 
de l’Europe, et c’est à Philippe-le- 
Bon qu’elle paroît devoir son ori­
gine. Ce prince, aussi puissant qu’un 
roi, soulfroit impatiemment de n’en 
pas porter le titre ; il forma en con­
séquence un état de maison qui pût 
effacer celle des rois, par la magnifi­
cence et le nombre des officiers et le 
détail de leurs fonctions. Cette éti­
quette passa dans la maison d'Au- 
triche par le mariage de Marie avec 
Maximilien.

De la cour de Vienne, l'étiquette 
passa en Espagne, où il y en avoit 
une pour le roi, une autre pour la 
reine, etc. ,

Du tems de la reine Elizabeth, 
l'étiquette étoit portée si loin en An- 
gleterre que le secrétaire Cécil, dans 
les fonctions de son ministère auprès 
de son souverain, étoit obligé de 
parler et d'écrire à genoux. Encore 
aujourd’hui les Anglais servent à 
genoux leur roi, et conservent pour 
lui une étiquette fort cérémonieuse.

En France, dans les derniers tems 
de la monarchie , l'étiquette n'é- 
toit ni sévère, ni régulière. Dans 
presque toutes les occasions d’éclat 2 
on étoit obligé de rechercher ce qui 
s'étoit pratiqué à la cour en pareille 
circonstance , parce qu’on l'avoit ou­
blié, et l’on tâchoit de se le rappe­
ler pour l’oublier encore.

ÉTITE , s. f. r. @TITE.
ETOC, s. m. V. ESTOC, pour 

l’origine.
( Botan. ) Souche morte. Le bolet 

oblique ne vient jamais que sous les 
étocs.

ÉTOFFE, s. f. de l’allemand 
stoff, dont les Anglais ont fait stuff.

( Manufact.) Ouvrage de soie, 
de laine , de lil d’or, d’argent, pour 
faire des habits, des meubles, etc.

Ce mot s’étend à la matière de 
quelques autres ouvrages de manu­
factures : L Etoffe d'un chapeau.

( l'echnologie ) Les fondeurs don- 
ment le nom d'étoffe au laiton allié
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avec d’autres métaux, dont ils se 
servent pour faire la fonte des sta­
tues, des pièces d’artillerie et des 
cloches.

Les potiers appellent petite étoffe 
ou basse étoffe une composition faite 
de plomb ou d’étain.

Les ouvriersen fer appellent étoffe 
un mélange de fer et d’acier, avec 
lequel ils fabriquent les sabres dits 
de Damas. V. ACIER, ACIER DE 
DAMAS.

ÉTOILE, s. f. du lat. stella.
( Astronomie ) On donnoit autre- 

fois ce nom à tous les corps célestes , 
et l’on distinguoit les étoiles fixes et 
les étoiles errantes ou planètes ; mais 
aujourd’hui l’on ne donne plus le 
nom d'étoiles qu’aux astres qui sont 
fixes et qui ont une lumière propre 
et inhérente ainsi que le soleil.

On divise les étoiles en plusieurs 
grandeurs, suivant leur degré de lu­
mière ou leur éclat. On en compte 
20 à .^ de la première grandeur.

On divise aussi les étoiles en cent 
constellations. V. CONSTELLA- 
TION.

Hipparque fut le premier qui 
dressa un catalogue d’étoiles 125 ans 
avant J. C. Ceux de Flamstead et de 
la Caille sont les plus étendus que 
nous ayons actuellement. V. CA- 
TALOL UE, PRÉCESSION, MOU­
VEMENT DIURNE, ABERRA­
TION , SCINTILLATION.

( Physique ) Etoile tombante ; 
c’est un météore enflammé qui pa­
roît ordinairement sous la forme 
d'un petit globule de feu qui répand 
une lumière assez vive à-peu-près 
semblable à celle d’une étoile qu’on 
voit quelquefois rouler dans l’atmos- 
phère, et qui tombe quelquefois jus­
qu’à terre.

Il est très-probable que ce météore 
est un phénomène produit par l’élec­
tricité de l’atmosphère.

(Art milit.) On appelle étoiles , 
des fortins et des redoutes cons­
truits par angles rentrans et sortais , 
et qui ont depuis cinq pointes jus­
qu’à huit.

(Manége) Etoile se dit aussi d’une 
espèce d’épi ou de rebroussement de 
poil blanc qu’un cheval a sur le de- 
devant de son front.

( Jardin. ) On appelle encore
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étoile une salle où aboutissent plu­
sieurs allées comme à un centre.

ÉTOILE, adjectif, même origine 
qu’ÉTOLLE.

( Chirurgie ) On donne ce nom à 
deux espèces de bandages, l’an 
double et l’autre simple. Le premier 
s'applique à la luxation des deux 
humérus à-la-fois, et à la fracture 
des deux clavicules ; le second sert 
pour les fractures des omoplates ou 
du sternum.

( Botan. ) Etoilé.se dit de ce qui 
est plan et à divisions ou parties 
composantes étalées horizontalement 
en tous sens.

Poils étoilés; ce sont des poils 
groupés et rayonnans d'un centre 
commun.

Feuilles étoilées ; ce sont de pe­
tites feuilles verticillées et fort éta­
lées.

ÉTOLE , s. f, du latin stola ,fait 
du grec soxn ( stolé ), habit, orne­
ment.

( Culte cathol.) Longue bande d’é­
toffe , large de trois à quatre pouces, 
sur laquelle il y a des croix de ga­
lons ou de broderies , que les prélats 
et les prêtres catholiques mettent 
encore quand ils font certaines fonc­
tions ecclésiastiques, et qui pend 
des deux côtés par devant jusqu’à 
mi-jambe.

( Hist. anc. ) L'étole des anciens 
ne ressembloit pas à celle d'aujour- 
d'hui. Les Grecs et les Romains don- 
noient ce nom à un manteau que 
portoient même les femmes. C’étoit 
aussi quelquefois un habit de céré­
monie dont les souverains faisoient 
présent à ceux qu’ils voulaient trai­
ter avec distinction.

ÉTONNÉ, participe d’étonner, 
du latin extonatus, corruption d’at- 
tonnitus, surpris , ébranlé.

(Archit. ) Etonné se dit d’une 
maison, d’une voûte qui a reçu un 
grand ébranlement, une forte se­
cousse.

C Méd. ) Cerveau étonné se dit de 
quelqu'un qui a éprouvé une chute , 
et dont le cerveau a été fortement 
ébranlé.

ÉTRENNE, s. f. du latin strena, 
de Strenna déesse de la force. Pré-
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sent qu’on fait le premier jour de 
l’année. V. AN,

ETRIER , s. m. de strepa, dont 
on a fait strepanum.

( Manége ) Espèce d’anneau de 
fer ou d’autre métal, qui pend de 
part et d’autre par une courroie à 
une selle de cheval , et qui sert à 
appuyer les pieds du cavalier. On 
dit: Courir à franc étrier, pour dire, 
courir la poste à cheval.

( Chirurgie ) Les chirurgiens ont 
donné, par analogie . le nom d’étrier 
à un bandage dont ils se servent 
pour la saignée de pied.

( Anat. ) Etrier est aussi un petit 
os qui est dans l’oreille intérieure; 
il est ainsi nommé à cause de sa 
figure triangulaire, semblable à- 
peu près à celle des anciens étriers.

ÉTUDE, s. f. du lat. studium , 
formé de studeo, étudier : travail, 
application d’esprit.

( Peinture ) Le mot étude , dans 
l’art de la peinture , signifie pre­
mièrement l’exercice raisonné de 
toutes les parties de l’art, et en­
suite le résultat de cet exercice 
des différentes parties de la pein­
ture.

Les peintres appellent études , 
en général, tous les essais qu’ils 
font pour s’exercer dans leur art; 
cepen dant ils distinguent ces essais 
par d’autres noms. Par exemple, 
s’ils s’exercent sur la figure entière, 
ils appellent cela ACADEMIE.(V. 
ce mot. ) Ainsi , le mot étude est 
employé assez ordinairement pour 
les parties différentes dessinées ou 
peintes. On dit une étude de tête , 
de mains, de pieds, de paysage, 
de draperies; et l’on nomme ES- 
QUISSE (V. ce mot), le projet d’un 
tableau, soit qu’il soit tracé, des­
siné ou peint. On appelle EBAU- 
CHE ( V. ce mot ), ce même pro­
jet,dont l’exécution n’est que com­
mencée, et généralement tout ou­
vrage de peinture qui n’est pas 
achevé.

Une étude est dessinée ou peinte.
S’il est nécessaire de manier sou­

vent le crayon, il ne l’est pas 
moins de se familiariser avec l’em­
ploi des couleurs. Les écoles de 
Venise et de Flandres ont enri­
chi les cabinets de Paris, de dessins;
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leurs maîtres faisoient le plus sou- 
vent leurs études soit au pinceau , 
soit en grisaille.

Quand les grands-maîtres avoient 
conçu un sujet , dit Reynolds, ils 
en faisoient d’abord plusieurs es- 
quisses, dont ils tiroient ensuite 
un dessin fini; ils faisoient ensuite 
des dessins étudiés et corrects de 
chaque partie prise séparément. Ces 
études préliminaires ne les empê- 
choient pas de prendre le modèle 
pour peindre le tableau , et de le 
reprendre encore pour le retou­
cher.

( Pratique ) Etude se dit aussi 
du lieu dans lequel un notaire ou 
un avoué travaille ordinairement; 
il se dit encore du dépôt des mi­
nutes et des papiers qu’ils ont chez 
eux ; c’est dans ce sens qu’on dit 
qu'un tel a vendu son étude.

ÉTUVE, s. f. du lat. barb. stu- 
biœ, ou de l’allemand stuben, dont 
les Anglais ont fait store.

(Archit. ) Lieu pavé de pierre 
et voûté, qne l’on échauffe par le 
feu , pour faire suer.

( Technol. ) Etuves se dit dans 
les arts et métiers de tout ce qui 
sert à chauffer, faire sécher quel­
que matière.

ÉTYMOLOGIE, s. f. du grec 
irvuoxoyia ( étumologia } , formé 
d'irupos ( étumos) , vrai, véritable, 
et de >609 (logos ) , discours : vé­
ritable origine d’un mot, expli­
cation de son véritable sens ; dé­
rivation d’un mot formé d’un seul 
ou de plusieurs autres.

Le résultat de la science étymo- 
logique, dit Diderot est une partie 
essentielle del'analyse d’une langue, 
c'est-à-dire, la connoissance com­
plète du système de cette langue, 
de ses élémens radicaux, de la 
combinaison dont ils sont suscep­
tibles. Le fruit de cette analyse 
est la facilité de comparer les 
langues entre elles , sous toutes 
sortes de rapports, grammatical , 
philosophique, historique, etc.

Les étymologies ont incontesta­
blement trois sources, qui sont 
la dérivation , l’onomatopée et la 
réunion de deux mots , pour n’en 
former qu’un On juge ordinaire- 
sment de la dérivation d’un mot 

par le rapport qu’il a avec son 
primitif, soit dans la manière dont 
il s’écrit,- soit dans la manière 
dont il se prononce, et par le 
sens qui doit être le même ou à- 
peu-près le même dans les deux 
mots ; ainsi èrvu.oxsyiz qui se pro­
nonce demême en grecet enlatin, est 
le primitif d’étymologie ; mais tous 
les mots modernes , sont bien loin 
d’avoir une pareille identité avec 
les mots anciens dont on les fait 
dériver ; et c’est ce qui a fait don­
ner plusieurs étymologistes dans 
l’arbitraire.

Les éty mologies par ONOMATO­
PÉE (V°ce mot), sont d’autant plus 
aisées à saisir , qu’elles se trouvent 
dans la plupart des langues. Le mot 
trictrac exprime suffisamment son 
origine, eu rendant le bruit que 
les dés et les dames que l’on re­
mue font à ce jeu.

L’étymologie est encore plus sen­
sible dans la réunion de deux ou 
plusieurs mots. Théophile, antro- 
pophage , font assez sentir leur 
double étymologie.

EUCHARISTIE , s. f. du grec 
sixapicia ( eucharistia), formé d’si 
(eu), bien, et de xàpic (charis ), 
grace : action de graces.

( Relig. ) On appelle ainsi le 
sacrifice et le sacrement du corps 
et du sang de Jésus-Christ , sous 
les espèces du pain et du vin : 
on rend à Dieu l’action de graces 
la plus agréable qu’on puisse lui 
rendre.

En tant que sacrement, l’eucha- 
ristie est un sacrement de la nou­
velle loi, institué par Jésus-Christ, 
la veille de sa passion, et qui 
contient réellement et substantiel- 
lement le corps et le sang de notre 
Seigneur. Le pain et le vin sont 
la matière de de sacrement ; les 
paroles de la consécration en sont 
a forme; le ministre est le prêtre 

qui consacre.
EUCLADE, s. f. du grec s5 (eu ), 

facile, et de x>aa ( klaô ), ou 
xxacw (klasô), briser : facile à 
briser.

(Minéral ) Pierre d’un vert très- 
léger , parfaitement diaphane, et 
susceptible d’un très-beau poli. 
Cette pierre a été apportée du 
Pérou par Bombay, et elle a été
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ainsi nommée par Haüy, à cause 
de la singulière facilité avec la­
quelle elle se divise en lames.

EUCOLOGE , ou EUCHOLOGE , 
s. m. du grec luxh ( euché ), prière, 
et de \6yos(logos), discours : dis­
cours de prières.

( Culte cathol. ) Nom du rituel 
des Grecs. C’est aussi celui d’un 
livre qui contient l’office des di­
manches et des principales fêtes 
de l'année.

EUCHRASTE , s. f. du grec 
uxpacte ( eukrasia), formé d’si 

( eu), bon, et de xpâciç ( krasis ) , 
tempérament : bon tempérament.

( Méd. ) Température du corps 
bonne et égale , c’est-à-dire , tem­
pérament qui convient à la na­
ture , à l’âge et au sexe du sujet.

EUDIOMETRIE, s. f. du grec 
«dios (eudios), serein , et de 
pérpov ( métron ), mesure : mesure 
de la pureté de l’air.

( Physique ) On nomme ainsi 
l’art d’analyser l’ai r atmosphérique, 
et sur-tout de reconnoitre com­
bien de parties il contient d’air 
vital pur ou de gaz oxigène dans 
un lieu quelconque.

De-là on a appelé eudiomètre 
l’instrument qui sert à mesurer la 
pureté de l’air, par son mélange 
avec le gaz nitreux. Cet instrument 
est de l’invention de l’abbé Fon- 
tan a.

EUEXIE, s. f. du gr. $( cu), 
bien, et de Agis ( hexis ), habitude 
du corps.

( Méd. ) Bonne habitude, bonne 
disposition du corps.

EUGUBINES , s. f. d'Engubio, 
ville de l'Ombrie, appelée an­
ciennement Iguvium.

( Bibliogr. ) Tables eugubines ; 
On appelle ainsi des tables trou­
vées en 1444 à Engubio , dans une 
petite chambre des voûtes inté­
rieures de l’ancien théâtre : elles 
sont de bronze et au nombre de 
sept. On prétend qu’elles ont été 
écrites deux générations avant la 

uerre de Troie , lorsque les Pes­
ages, habitués en Italie , com­

mencèrent à éprouver la colère 
des Dieux, et leur adressèrent 
des prières pour faire cesser la 
sécheresse qui avoit brûlé leurs
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blés , leurs fruits et leurs pâtu­
rages.

Les deux plus grandes de ces 
tables sont écrites en langue pes- 
lage , et les cinq autres en carac­
tères étrusques. Ces fameuses tables 
concernent un événement qui in- 
téressoit les Tarsinates, les l'us- 
ques, les Naharques et les Sa- 
busques , quatre des peuples prin­
cipaux de l’ancienne Italie , et dont 
on voit les détails dans Denys 
d'Halicarnasse.

EULOGLES , s. f. du grec sixo- 
yéc ( eulogeâ ), bénir , formé d’si 
(eu), bien, et de xéyd ( légô), 
dire: bien dire.

( Culte cathol, ) Choses bénites. 
Dans l’Eglise grecque , les eulogies 
étoient des mets, des viandes qu’on 
envoyoit pour être bénites. L’église 
latine a eu quelque chose de sem­
blable , dès les premiers tems. Tous 
ceux qui assistoient à la célébra­
tion du saint sacrifice, participoient 
à la communion; mais lorsque la 
pureté des mœurs et la piété eu­
rent diminué parmi les chrétiens, 
on restreignit la communion sa- 
cramentale à ceux qui s’y étoient 
préparés ; et pour conserver la 
manière de l’ancienne communion 
qui étoit pour tous, on se con­
tenta de distribuer à tous les assis- 
tans un pain ordinaire, béni par 
une prière.

Quelques savans fixent l’institu­
tion du pain béni, au septième 
siècle , dans le concile de Nantes.

EUNUQUE, s. m. du grec eivoï- 
%oc ( eunouchos ) , formé d'suvà 
( euné), lit, et de %xo (échô), 
garder : gardien du lit ; parce qu’on 
se sert en Orient de cette es­
pèce de personnes pour garder les 
femmes.

(Chirurgie ) Celui à qui on a 
coupé les parties nécessaires à la 
génération.

L’origine de la castration se perd 
dans l’antiquité. C'est aux eunuques 
que les Asiatiques confient encore 
aujourd’hui la garde des femmes. 
Tavernier dit qu'au royaume de 
Boutan , on fait vingt mille eu - 
nuques, qu’on envoie vendre en 
divers pays. Au Tonquin, dit Dam- 
pière, tous les mandarins civils et 
militaires sont eunuques. En Perse
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et ailleurs , les eunuques riches 
ne laissent pas que d’avoir • des 
femmes et un sérail.

Il y avoit un très-grand nombre 
d’eunuques chez les Romains. En 
Italie on prive encore de jeunes 
enfans des organes de la généra­
tion pour leur conserver la voix 
aiguë. V. CASTR AT.

EUPEPSIE, s.f. du grec s5 (eu), 
bien , et de «twTC (pepto), cuire, 
digérer.

( Méd. ) Bonne digestion.
ÈUPMEMISME, s. m. du grec 

lonpsgpès( euphémismos ), formé 
d’si (eu), bien, heureusement , 
et de qxp.i (phémi), dire: discours 
de bon augure.

( Diction) L’euphémisme est une 
figure par laquelle on déguise des 
idées désagréables , odieuses ou 
tristes, sous des expressions qui 
ne sont pas les noms propres de 
ses idées , mais qui présentent des 
idées plus honnêtes, plus agréables, 
ou moins offensantes , et qui lais­
sent deviner les premières.

Les anciens ne disoient jamais: 
Il est mort ; mais : Il a vécu , il a 
fini sa carrière; le mot de mou­
rir leur paroissoit funeste.

Cicéron n’a garde de dire aux 
juges , que les esclaves de Milon 
ont tué Clodius. Ils firent , dit 
l’habile orateur , ce que chacun 
de vous , messieurs , eût voulu 
que ses esclaves eussent fait en 
pareille occasion.

EUPHORIE, s. f. du gr. siqeria 
(euphonia) t formé d’au ( eu) » 
bien, et de qærà (phone ), voix : 
son agréable.

( Musique ) Son agréable d’une 
seule voix ou d’un seul instru­
ment bien touché. Il est opposé 
i symphonie , qui se dit du mé- 
lange de plusieurs voix.

( Grammaire) Euphonie signifie 
aussi, en termes de grammaire , 
ce qui rend la prononciation plus 
douce et plus coulante..

Il faudroit dire régulièrement: 
ma amitié ; l'euphonie fait dire : 
mon amitié. %

De-là on appelle lettres eupho­
niques , les consonnes que l’on 
insère entre deux voyelles, dont 
l'une finit un mot , et l’autre 
commence le mot suivant, et dont
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la rencontre produiroit un hiatus- 
Dans cette phrase : Que dira-t-on 
de vous , si l’on vous entend ? 
Le f et 1 sont des lettres eupho­
niques.

EUPHORIE, s. f. du gr. sçpopsa 
( euphoria ), formé d‘2 ( eu ), bien, 
facilement , et de çépæ (phéro), 
porter : ce qui porte facilement.

( Méd. ) Facilité avec laquelle 
on supporte une maladie ou une 
opération.

EUROPE, s f. du grec sipéo» 
( europé ), dont les Latins ont fait 
Curopa.

( Géogr. ) L’une des quatre par- 
ties du monde , appelée ainsi , 
suivant les poëtes , d’Europe, fille 
d’Agénor , enlevée par Jupiter; et 
selon Bochart , du phénicien ur 
appa, c’est-à-dire, blanc de visage, 
à cause de la blancheur du visage 
de ceux qui l’habitent, qui ne sont 
ni basanes comme les Asiatiques 
méridionaux , ni noirs comme les 
Africains.

EURYTHMIE, s. f. du grec • 
(eu ), bien, et de pvluos (rhuthmos), 
ordre : cadence, justesse, accord.

( Beaux-Arts ) C’est dans les 
beaux-arts , et particulièrement 
en architecture , un bel ordre, 
une belle proportion , et comme 
l’harmonie de toutes les parties 
d’un tout.

(Méd. ) Il se dit aussi, en termes 
de médecine , d’une disposition 
du pouls proportionnée à l’âge, 
au tempérament et au naturel 
des personnes.

( Chirurgie ) C’est encore la dex­
térité avec laquelle un chirurgien 
manie les instrumens de son art.

EUSTYLE, s. m. du grec :3 
(eu), bien, et de sixoc ( stulos), 
colonne.

(Archit. ) Edifice orné de co­
lonnes ou pilastres , dont l’espace 
du milieu est de trois diamètres, 
et les autres seulement de- deux 
diamètres un quart. Vitruve dit 
que cette manière d’espacer les 
colonnes surpasse lesautres en com­
modité , beauté et fermeté.

EUTHÉSIE,s. f. du grec si (en), 
bien, et de Soie (thésis), situation, 
ordre: bon ordre.

( Méd. ) Habitude vigoureuse de 
corps que l’on apporte en naissant.
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EUTROPÉTIE, s. f. du grec « 
( eu), bien , et de TpéTTO ( trép6 ), 
tourner: manière de tourner agréa- 
blement les choses.

( Diction ) Manière de plaisanter 
agréablement et avec finesse. En 
grec il se prend quelquefois en mau­
vaise part, et signifie scurrilité , di- 
cacité; mais en notre langue, on ne 
lui donne point ce mauvais sens ; il 
n’est en usage que parmi les savans.

EUTROPHIE, s. f. du grec ai 
(eu), bien , et de rpécœ ( tréphô) , 
nourrir : bonne nourriture.

( Méd. ) Nourriture bonne et abon­
dante.

ÉVACUATION,, f. formé de la 
particule extractive é, ex, hors , de 
vacuum, et de facio : l’action de 
produire le vide.

( Méd. ) Décharge d’humeurs ou 
d'excrémens qui se fait de tout le 
corps ou de quelqu’une de ses par­
ties.

( rt milit. ) Il se dit aussi d’une 
place évacuée en conséquence d’un 
traité ou d’une capitulation.

ÉVALUATION , s. f. composé de 
valeur et d’action: l’action d’esti­
mer quelque chose à sa valeur. Ap­
préciation, estimation. Terme de 
pratique, d’arithmétique et de com­
merce.

On évalue des fractions, des 
dommages et intérêts, des mar­
chandises, etc.

ÉVANGILE, s. m. du grec #0ay 
éxroy ( cuaggélion) , formé d'si 
eu ), bien , heureusement, et d'ày- 

76220 ( aggello), annoncer: bonne 
nouvelle.

( Relig. ) Les chrétiens ont donné 
ce nom au livre qui contient la vie 
et la doctrine de Jésus-Christ, qui a 
apporté aux hommes l’heureuse nou­
velle de leur réconciliation.

Evangile se prend aussi pour la 
doctrine de Jésus-Christ.

Evangile signifie, chezles Grecs, 
le livre qui contient les évangiles 
qu’on lit pendant tout le cours de 
l’année dans la célébration de la 
liturgie.

Evangile se dit encore de cette 
partie des évangiles que le prêtre dit 
à la messe.

ÉVANOUIR ( s’ ) verbe pronom.

EVA
du latin evanescere , disparoître , se 
dissiper.

( Algèbre ) Faire évanouir se dit 
en algèbre , pour , chasser, faire dis­
paroître une quantité. On dit en ce 
sens. Faire évanouir une fraction , 
faire évanouir les radicaux d'une 
équation, etc.. V. ELIMINATION; 
FRACTION, RADICAL.

ÉVAPORATION, s. f. du latin 
évaporatio, composé de la parti- 
cule extractive é , ex, hors, de va- 
por, vapeur , et de ago, agir : 
l’action de faire sortir les vapeurs, 
évaporer.

( Physique ) Passage ou élévation 
dans l'atmosphère , des particules 
les plus subtiles des corps, ou qui 
peuvent devenir telles par l’action 
de la chaleur ou de l'air.

Presque tous les corps liquides et 
la plupart des solides exposés à l’air, 
s’élèvent peu-à-pen dans l'atmos- 
phère, les uns totalement, d’autres 
seulement en partie. Ce passage ou 
cette élévation totale ou partielle 
des corps dans l’atmosphère, les 
physiciens l’appellent évaporation.

Les corps élevés dans l’air par 
l'évaporation s'y soutiennent dans 
un tel état qu’ils sont absolument 
invisibles, jusqu’à ce que, par quel­
que changement arrivé dans l’atmos­
phère, leurs particules se réunissent 
en de petites masses qui troublent 
sensiblement la transparence de l’air.

Les vapeurs qui s’évaporent le plus 
vite sont principalement l’eau pure, 
les vins, l’esprit-de-vin , l'ether, 
l'ammoniaque, l’acide nitreux fu­
mant, l’acide sulfureux ; ce dernier 
sur-tout est si subtil qu’il s’évapore 
vingt fois plus vite qu’une égale 
quantité d’esprit-de-vin le mieux 
rectifié.

Pour le mécanisme de l’évapora- 
tion, consultez S’gravesande ,Mai- 
son, Leroi, etc.

( l’echnol.) L’évaporation est 
d’un usage très-fréquent dans les arts. 
On a souvent besoin de dessécher les 
substances salines , ou d’évaporer 
l’humidité des mélanges qu’on veut 
concentrer. Ainsi tout ce qui tend 
à rendre cette opération plus prompte 
et plus économique, doit être accueil­
li avec empressement. Tel est unap- 
pareil fort ingénieux imaginé par H.
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Henri Browne, anglais, et qui, entre 
plusieursavantages, préseniecelui de 
rendre l’air qui balaie la surface de 
la liqueur d'une température pres­
que égale à celle de la liqueur elle- 
même. On peut eu voir la description 
dans le tome X des Anuales des Arts 
et Manufactures, de M. O‘ Reilly.

ÉVECTION,S. f. dulat. evectio, 
composé de la particule extractive 
é, dehors, de veho, porter, et de 
ago, agir : l’action de porter dehors, 
transporter.

( Astronomie ) On appelle ainsi 
la seconde inégalité de la lune pro­
duite par l’attraction du soleil.

Pour donner une idée de la ma­
nière dont l'attraction solaire pro­
duit cette inégalité appelée évection 
dans le mouvement de la lune, il 
suffira de faire voir que l’excentricité 
de l'orbite lunaire doit être plus 
grande lorsque la ligne des apsides 
de la lune concourt avec la ligne des 
sysigies , ou lorsque la lune étant 
nouvelle ou pleine , la force du so­
leil dérange la lune , parce que le 
soleil attire la lune plus ou moins 
qu’il n’attire la terre, et c’est la 
différence des deux attractions qui 
fait toute l’inégalité.

Pour le calcul des équations de la 
lune produites par l’attraction du 
soleil, consultez d'Alembert, Euler 
et Clairaut.

ÉVENT, s. m. du latin eventilo, 
composé de la particule extractive é, 
hors , et de venfus , vent, impres­
sion de l’air ou action de l’air. Ainsi 
on dit mettre à l'évent, pour, mettre 
à l'air et sécher.

( Technologie ) Event se dit d’un 
.trou qu’ou laisse en quelques vais­
seaux pour donner passage à l'air. 
Les teinturiers mettent leurs soies et 
leurs étoffes sur des perches à l'évent , 
et lorsqu’ils découvrent leur cuve 
pendant quelque tems , ils appellent 
cela donner de l'évent.

Les fondeurs de statues appellent 
évents des passages destinés à laisser 
à l’air une sortie libre. Les mar­
chands de draps donnoient autrefois 
le même nom à ce qui étoit donné 
au-delà de la mesure. L'évent étoit 
ordinairement d’un pouce par aune.

( -Artillerie ) Event est l’aisance 
qu’on donne au boulet pour rouler
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dans le canon, ou la différence entre 
le diamètre du boulet et celui du 
calibre de la pièce.

( Art du mineur) En termes de 
fortification, les évents sont des 
trous que l'on fait dans une galerie 
majeure de contre-mine poury faire 
circuler l’air.

( Ichty ologie ) Les cétacées ont 
sur la tête des évents au moyen des­
quels ils rejettent avec force l'eau 
qu’ils ont’ avalée: tels sont la ba- 
leine , le cachalot, etc.
. ÉVENTAIL,s. m.du latin exven- 
tabulum. V. ÉVENT.

( Technol. ) Instrument qui sert 
à agiter l’air. C’est une peau mince, 
un papier ou taffetas plié en demi- 
cercle , monté sur de petits bâtons 
plats qui se replient les uns sur les 
autres, dont on se sert pour s’éventer. 
Ce fut sous le règne d'Henri III 
qu’on vit paroître en France les 
éventails. En Orient, on a des 
éventails de plumes pour se garantir 
du chaud et des mouches.

On donne aussi le nom d'éventail 
en Italie et en Espagne à une ma­
chine qui est faite de carton et sus­
pendue au plancher, laquelle , par 
le mouvement qu’on lui donne et 
qu’elle conserve long-tems, agite 
l'air et donne du vent et de la fraî­
cheur , et chasse les mouches.

(Religion) Chez les Grecs, ou donne 
un éventail aux diacres dans la céré­
monie de leur ordination , parce que 
dans l'Église grecque c’est une fonc­
tion des diacres que de chasser avec 
un éventail les mouches qui incom­
modent le prêtre durant la messe.

ÉVENTER, v. a. du latin even- 
tilare.

( Art du mineur) Eventer une 
mine; c’est la rendre inutile en la 
découvrant.

( Marine ) Eventer une voile ; 
c’est manœuvrer une voile de façon 
à y remettre le vent dedans ou sur 
sa surface postérieure, lorsqu’elle 
étoit vent dessus ou coiffée, ou 
bien à fasier. On évente les voiles 
pour faire route; c’est le contraire 
de déventer.

On dit aussi éventer la quille, 
pour dire abattre un vaisseau jus­
qu’à ce que sa quille paroisse hors 
de l'eau.
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(Vénerie) Iventerla voie; c’est, 

en parlant d’in chien, rencontrer 
une voie si faîche , qu’il la sent 
sans se mette le nez à terre, ou 
après un Ion; défaut, prendre le 
vent du cerf [ui est sur le ventre 
dans une encente.

( Jardin. ) tenter la sève; c’est, 
faire de trop grandes plaies aux ar­
bres, ou tirer ses coupes trop en 
longueur.

ÉVENTUE , adj, du Iat: even- 
tus, événement qui peut arriver.

( Droit pubic ) Terme nouveau, 
qui n’est guèr: en usage qu'en par­
lant des traits faits entre souve­
rains et fonds sur quelque évé­
nement incerain, qui ne dépend 
point des partes contractantes. In­
vestiture éveruelle.

( Pratique)Eventuel se dit aussi 
de ce qui dépend d’un événement; 
ainsi un droitéventuel est un droit 
qui n’est pas encore ouvert.

ÉVÊQUE, ». m. corruption du 
mot grec àwizogros ( épiskopos ), 
formel d'Èen (pi ), sur, et de oxo- 
«éœ (skopéô) regarder, considé­
rer : surveillait , inspecteur.

( Culte caf.ol.) Prélat du pre­
mier ordre del'Eglise catholique, 
et chargé de h conduite d’un dio­
cèse. I.e titre d’évêque a subsisté 
long-tems avant celui d’archevê­
que. V. ARCIEVEQUE..

Anciennement on qualifioit les 
évêques de trs-saints et bienheu­
reux ; ce n'estque depuis le cardi­
nal de Richeleu qu’ils ont pris le 
titre de monsigneur. On les appe- 
loit auparavant révérend père en 
Dieu, ou mesire N.

Les évêque: sont les successeurs 
des apôtres, et le pape, comme 
successeur des. Pierre, est le pre­
mier des évêques.

Autrefois le évêques étoient élus 
par le clergé « le peuple; mais en 
vertu du coicordat passé entre 
Léon X et François I.er , les rois de 
France ont nommé aux évêchés. 
Depuis le noueau concordat passé 
entre le Gouvrnement de la répu­
blique français et Pie VII, c’est le 
premier Consi qui nomme à toutes 
les dignités eclésiastiques.

Evêque in jartibus , abréviation 
de in parlibusinfidelium; c’est un
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évêque pourvu d'un évêché dont le 
territoire est au pouvoir des infi- 
dèles.

( Hist. anc.) Les Athéniens ap- 
peloient de ce nom ceux qu’ils en - 
voyoient dans les provinces qui 
leur étoient sujettes, pour voir si 
tout se passoit dans l’ordre.

Les Latins ont aussi donné ce 
nom à ceux qui étoient inspecteurs 
et visiteurs du pain et des vivres. Il 
paroît, par une épitre de Cicéron , 
qu'il avoit été lui-même revêtu de 
cette charge, episcopus oræ cam- 
paniæ. Ces mots ont été adoptés 
par les chrétiens comme une infi­
nité d’autres.

Arien donne le nom d'episcopus 
à des gens qui étoient chargés de 
parcourir les villes et les campa­
gnes, et de rapporter au roi ou 
aux magistrats tout ce qui se pas- 
soit.

ÉVERGÈTE , s. m. du grec ebep- 
yim»s ( evergétés ), formé d'si(eu), 
bien , et de €P%0Y ( ergon } , action : 
bienfaiteur.

( Hist. anc. ) On a retenu ce nom 
dans notre langue pour quelques 
princes ou rois de Syrie ou d'Egyp- 
te, successeurs d'Alexandre, aux­
quels on le donna.

ÉVERSION, s. f. du latin eversio, 
formé de la partie, extract, é, hors, 
et de vertere, tourner, jeter de­
hors : action de renverser , de dé­
truire.

( Hist. ) On emploie ce mot en 
parlant du renversement d’une ville, 
d’un Etat. L’enlèvement d’Hélène 
a causé l’éversion de Troye.

ÉVICTION , s. f. du lat. evictio, 
dérivé d'evinco , formé de la parti­
cule extract, é, hors, et de vinco, 
vaincre, chasser : l’action de chas­
ser dehors.

( Pratique ) Ce terme n’est d’u­
sage qu’au palais, où il signifie une 
dépossession juridique d’un héri­
tage ou autre immeuble.

Domat a défini l'éviction, la perte 
que souffre l'acheteur de la chose 
vendue, ou d’une partie, par le 
droit d’un tiers.

ÉVITER, v. a. du lat. vitare, 
esquiver: fuir quelque chose de nui- 
sible.
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, ( Marine) Eviter, en parlant 

d’un vaisseau à l’ancre, signifie 
tourner sur son cable, et changer 
de position ; ce qui arrive par deux 
causes, par le vent, par la marée 
ou par l’effet d’un courant. La 
proue d’un vaisseau étant la partie 
qui présente le moins de surface au 
fluide et qui lui oppose le moins 
de résistance, le vaisseau aban­
donné à lui-même, tend naturelle­
ment à présenter cette partie droit 
au courant, ou au vent, qui lui- 
même doit être considéré comme 
un courant.

Dans les rades où il y a marée ,le 
vaisseau évite au vent ou à la ma­
rée , suivant que l’un ou l’autre a 
plus de force. Ainsi on voit souvent 
un vaisseau à l’ancre présenter la 
poupe ou le travers au vent.

( Musique ) Eviter une cadence ; 
c’est ajouter une dissonance à l'ac- 
cord final pour changer le mode ou 
prolonger la phrase.

ÉVOCATION, s. f. du latin 
evocatio , formé de la particule 
extractive é, hors, et de voco, ap­
peler dehors, faire sortir, l’action 
d'appeler à soi, de faire venir à 
soi.

( Hist. anc. ) Les évocations étoient 
déjà en usage du tems d’Homère ; il 
y avoit des temples consacrés aux 
mânes où l’on consultoit les morts ; 
d’autres étoient uniquement destinés 
aux évocations.

On a donné le nom d'évocations 
àl'actede religion et de politique que 
faisoient les anciens pour engager 
les dieux tutélaires d’un pays, d’une 
ville que l’on attaquoit, à les quit­
ter et à se ranger du côté des vain- 
queurs, dont la reconnoissance écla- 
teroit dans la construction de nou­
veaux autels et dans la pompe des 
sacrifices.

(Pratique )Evocation signifie en 
général l’action de tirer une cause 
d'un tribunal à un autre.

ÉVOLUTION, s. f. du latin 
evolutio , formé de la particule ex­
tractive é , hors , et de volvo , tour­
ner, déplier , l’action de se déplier, 
se développer.

(Art milit. ) Les évolutions sont 
des mouvemens que fait un corps de 
gens de guerre, lorsque, pour
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se conserver dans un terrein ou 
pour en gagner un autre, il veut 
changer de forme ou de disposition , 
afin d’attaquer avec avantage ou de 
se défendre de même, soit que l’at­
taque ou la résistance se fasse de 
front, sur la queue ou par les ailes.

Les évolutions anciennes étoient 
belles et savantes, et les exercices 
d’aujourd’hui sont peu de chose en 
comparaison de ceux des militaires 
anciens. On conçoit difficilement 
comment un corps aussi gros et aussi 
pesant que paroissoit être une pha­
lange , étoit capable d’exécuter les 
évolutions fines et variées qu’elle fai- 
soit. La légion romaine n’en exécu- 
toit pas de plus savantes, quoique 
les divisions bien écartées de celle-ci 
fussent plus favorables à lui en faire 
produire qu’à la phalange.

( Marine ) Evolution, en parlant 
d’un seul vaisseau , s’entend du mou- 
vement qu’il faitdansses viremens de 
bord , lorsqu’il change ses amures, 
sa manœuvre et sa route.

Evolutions navales; c’est la 
science de la tactique navale, la 
connoissance de l’exécution des dif- 
férens ordres de marche ou de ba­
taille , et des positions que peuvent 
prendre les vaisseaux en corps d’ar­
mée navale , manœuvrant tous en­
semble ou successivement pour par­
venir à la combinaison ordonnée 
par le commandant.

A chaque évolution que fait une 
année navale, elle change de posi­
tion par rapport au vent qui souffle, 

ar rapport à l’ennemi, et souvent 
a situation respective de ses propres 

divisions change aussi. C’est de la 
parfaite intelligence de cette partie 
et à l’exacte et prompte exécution , 
pour profiter des avantages que peu­
vent offrir les différentes combinai­
sons, que résulte le gain des com­
bats et le succès des affaires mari­
times.

Le vaisseau commandant indique 
les évolutions par des signaux qu’il 
fait répéter au même instant par un 
vaisseau au moins de chaque divi­
sion , et par des frégates qui, étant 
hors la ligne de bataille , sont mieux 
aperçues de tous.

ÉVULSION, s. f. dulat. evulsio , 
formé de la particule extractive é.
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de, hors , et de vello, arracher : 
action d’arracher.

( Chirurgie ) On applique ce mot 
aux cheveux , aux dents , aux frag- 
mens d’os.

EXACOB DE, s. m.formé du grec 
*ë( hex), six, et de %opdà ( chordé ), 

corde : à six cordes.
( Musique ) Instrument à six cor- 

des, ou système composé de six 
sons, tels que l'exacorde de Gui 
d'Arezzo.

EXACTION,s. f. du lat. exactio, 
dérivé d'exigo , formé de la parti­
cule extractive ex, de, hors , et de 
ago, pousser dehors : l'action de 
demander , d'exiger plus qu’il n’est 
dû.

( Prat. ) Prévarication d’un offi- 
cier public qui exige des émolumens 
au-delà de ce qui lui est dû.

EXAÈDRE, s. m. r. HEXAÈ- 
DRE. ,

EXAGERATION, s. f. du latin 
exaggeratio , dérivé d’exaggero , 
formé de la particule extractive ex , 
de , hors , et de aggero , amasser, 
entasser , accumuler, mettre en trou­
peau , fait d’agger , troupeau : l’ac­
tion d’accumuler, d’exagérer.

( Diction ) Hyperbole , discours , 
qui en dit plus qu’il n’y en a, soit 
en bien , soit en mal.

(Beaux-Arts) L’exagération , en 
terme de peinture et de sculpture, est 
une manière de représenter les 
choses en les chargeant ou en les 
marquant beaucoup. L’exagération 
dans l’expression , dans les effets, 
dans les mouvemens , n’est un défaut 
que lorsqu’elle se fait remarquerde la 
place où Je tableau , la statue doivent 
être vus ; car il est une exagération 
savante et nécessaire , que l’artiste 
habile sait donner à son ouvrage , 
pour que , du lieu où sera placé le 
spectateur , cet ouvrage ressemble 
à la nature. Si les figures de la cou­
pole d’un temple élevé n’étoient pas 
plus grandes que des figures natu- 
relles, elles sembleroient petites ; si 
les détails en étoient traites comme 
dans un tableau de chevalet, l’ou­
vrage paroîtroit sec et mesquin ; si 
l’effet n’en étoit pas exageré, il 
sembleroit froid.

EXAGONE,s. m. Foy. HEXA- 
GONE.

EXA
EXALTATION, s. f. du latin 

exalialio , dérivé d’exalto , formé 
de la part, extract, ex, de, hors, 
et de l’inusité alto, élever : l’action 
de lever de bas en haut, d’élever , 
d’exalter.

( Culte cathol. ) Ce mot, vieux au 
propre , se dit au figuré de l’éléva- 
tiou du souverain pontife, et il est, 
en quelque façon, consacré à signi­
fier le couronnement du pape, la 
cérémonie qu’on fait à son couron­
nement, quand on le met sur l’au- 
tel. .

Exaltation de la Sainte-Croix; 
c’est une fête qui se célèbre dans 
l’Êglise, le 14 septembre , en mé­
moire de ce qu’Hléraclius rapporta 
la vraie croix sur ses épaules , au 
lieu du Calvaire , d’où elle avoit été 
enlevée quatorze ans auparavant par 
Cosroës , roi de Perse.

( Astrol. ) C’est le signe où une 
planète a le plus de vertu ; ainsi le 
belier est l’exaltation du soleil ; la 
balance est sa déjection.

( Algèbre ) Quelques auteurs se 
sont servi de ce mot pour désigner 
ce qu’on appelle aujourd’hui l’ELE- 
VATION des puissances. Voy. ce 
mot.

( Chimie) L’exaltation est l’action, 
l’opération qui exalte, élève,purifie, 
subtilise quelque corps naturel en 
ses principes et ses parties.

Les chimistes entendent, par exal- 
talion, une opération par laquelle 
on change les propriétés d’une subs­
tance et on lui communique plus de 
vertu. On définit encore l’exaltation 
une sublimation michro-chronique, 
par le moyen de laquelle,par une dis­
solution successive , on rend les par­
ties d’un mixte plus pures , plus sub­
tiles , plus valables et plus effi­
caces.

EXANTHÈME, s. m. mot grec 
dérivé d‘ig«v0éœ ( exanthéô ), fleu­
rir , s’épanouir, formé d’avec ( an- 
thos ), fleur: efflorescence.

( Méd. ) Ce mot signifie toute sorte 
d’éruption à la peau ,. soit avec solu­
tion de continuité, comme les pus­
tules de la petite vérole, de la gale, 
les tubercules, ulcères et autres sem­
blables ; soit sans solution de conti­
nuité , comme les taches cutanées, 
hépatiques , scorbutiques , véné- 

riennes,
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viennes , les rousseurs , les pétéchies, 
Ja rougeole , le pourpre.

D’exanthème , on a lait exanthé- 
mateux , exanthématique , pour 
désigner ce qui est de la nature de 
l’exanthème.

EXARQUE, s. m. du gr. *7pos 
(exarchos ), formé d’ig ( ex ), et de 
&% ( arche ) , empire , comman- 
dement : député par la puissance, 
vicaire , préfet.

( Empire grec ) On donnoit au­
trefois ce titre à celui qui comman- 
doit en Italie pour les empereurs 
d’Orient, et qui faisoit ordinaire- 
ment sa résidence à Ravenne.

( Culte cathol.) C’étoit aussi un 
titre de dignité ecclésiastique dans 
les premiers siècles de l’Eglise , au- 
dessous du patriarche , et au-dessus 
du métropolitain.

L’exarque aujourd'hui , chez les 
Grecs, est une espèce de légat à la- 
tere du patriarche, qui fait lu visite 
des provinces qui lui sont sou- 
mises.

EXASTYLE ou HEXASTYLE, 
s. m. du grec % ( hex ), six, et de 
sixos ( stulos ), colonne ; qui a six 
colonnes.

( Archit. ) Edifice ou portique qui 
a six colonnes.

EXCAVATION, s. f. du latin 
excavatio , formé de la particule 
extract, ex , de , hors , et de cavo, 
creuser : l’action de creuser, ou le 
creux qui a été fait.

(Art du mineur)C‘est le trou que la 
poudre de la mine creuse parl’ébou- 
lement des terres. Elle a , en quel- 
que façon, la figure d’un cône rec- 
tangulaire, maisrenversé; sa pointe 
doit être vers le milieu dn Tournean, 
et il faut que le diamètre de la base 
soit le double de sa profondeur.

EXCELLENCE, s. f. du latin 
excellentia , formé de la particule 
extract, ex, de, hors, au- delà, et 
de cello , avancer : degré de perfec- 
tion au-dessus des autres.

( Econ. polit. ) Excellence est 
aussi un titre d’honneur que l’on 
donne en quelques états aux ambas- 
sadeurs et aux personnes titrées, 
qu’on ne qualifie pas de celui d’al- 
fesse.

EXCENTRICITÉ , s. f. formé de 
T’oricl [

la part, ex, de, hors, et de xévrpoy 
( kentron ), centre.

( Astron. ) Distance qui est entre 
les centres de deux cercles ou sphères 
qui n’ont pas le même centre. -

Dans l’ancienne astronomie, ex- 
centricité est la distance qu’il y a 
entre le centre de l’orbite d’une pla- 
nète , et la terre autour de laquelle 
elle tourne.

Les astronomes modernes qui ont 
précédé Kepler, à compter depuis 
Copernic, croyoient que les planètes 
décrivoient autour du soleil , non 
des ellipses , mais des cercles dont 
le soleil n’occupoit pas le centre. Il 
ne leur étoit pas venu en pensée 
d’imaginer d’autres courbes que des 
cercles ; mais comme ils avoient 
observé que le soleil étoit sept à huit 
jours de plus dans les signes sep- 
tentrionaux que dans les signes mé- 
ridionaux , ils en concluoient avec 
raison que le soleil n’occupoit pas le 
centre de l’orbite terrestre , mais un 
point hors de ce centre , tel que la 
terre étoit tantôt plus près , tantôt 
plus loin du soleil. Kepler prouva 
que les planètes décrivoient sensi- 
blement autour du soleil des ellipses 
dont cet astre occupoit le foyer. ‘

Dans la nouvelle astronomie, ex- 
centricité est la distance qui se 
trouve entre le centre de l’orbite 
elliptique d’une planète et le centre 
du soleil , c’est-à-dire, la distance 
qui est entre le centre de l’ellipse et 
son foyer. On l’appelle aussi eacen- 
tricité simple.

L’excentricité double est la dis- 
tance qu’il y a entre les deux foyers 
de l’ellipse , qui est égale à deux fois 
l’excentricité simple, on l’excen- 
tricité tout court.

EXCENTRIQUE, adj- même ori- 
gine qu’excentricité.

( Geom.) Cercles excentrignes ; ce 
sont des cercles engagés l’un dans 
l’autre , et qui ont des centres diffé- 
rens.

( Astron. ) Au lieu des cercles 
excentriques autour de la terre , 
Kepler introduisit les orbites ellip- 
tiques , ce qui explique toutes les 
irrégularités des mouvemens des pla- 
nètes, et leurs distances différentes 
de la terre , etc. d’une manière très- 
exacte et très-natarelle.

L
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L’anomalie de l’excentrique, chez 
les astronomes modernes, est un arc 
du cercle circonscrit à l’orbite com- 
pris entre l’aphélie et une ligne droite 
qui , passant par le centre de la pla­
nète , est tirée perpendiculairement 
à la ligne des apsides.

EXCEPTION , s. f. du lat. excep- 
10, forme de la partie. extract, ex, de, 
hors, et de capio , prendre: l'action 
de mettre à part, d’extraire ; limi­
tation.

( Pratique ) Ce mot se prend , an 
palais, dans plusieurs acceptions. Il 
signifie :

r°. Réserve. Une condition pure et 
simple est une condition sans excep­
tion,

2°. Exception désigne une déro- 
geance à la règle en faveur de quel- 
qes personnes dans certains cas. 
L'est de-là qu'on dit qu’ils n’y a 
point de règle sans exception; et 
que l’exception confirme la règle.

5°. Exception signifie moyen et 
défense. On comprend sons ce terme 
toutes sortes de défenses ; mais 
plus communément les moyens que 
peut avoir le défendeur pour se dis­
penser de fournir des défenses. Il y 
a des exceptions déclinatoires, c’est- 
à-dire , un moyen de décliner la 
juridiction devant laquelle on est 
assigné ; exceptions dilatoires, ou 
celles qui , sans attaquer le fond de 
la règle, tendent seulement à obtenir 
quelque delai.

.Exceptions péremptoires ; celles 
qui détruisent l'action : on les ap­
pelle aussi défenses ou moyens au 
fond.

Exception de discussion ou de 
division ; exception par laquelle un 
obligé réclame en sa faveur le béné- 
Lee de discussion ou celui de divi­
sion.

Exception de dot ; celle qu’op­
pose celui qui prétend avoir été 
trompé. .

Exception de la chose jugée ; 
défense que l’on tire de quelque ju- 
gement.

Exception négatoire ; celle qui 
consiste seulement dans la dénéga- 
tion de quelque point de droit ou 
de fait.

Exception personnelle, défense 
Ci courûtc à quelqu’un en vertu d’un
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titre ou de quelque considération qui 
lui est personnelle.

Exception réelle; celle qui est 
inhérente à la chose.

EXCÈS, s. m. du lat. excessus, 
formé de la partie. extract, ex, de , 
hors, et de cedo, passer au- delà ; 
dépasser; la partie par laquelle une 
quantité est plus grande qu’une 
autre ; ce qui excède les bornes de 
la raison , de la bienséance , ce qui 
passe la mesure.

( Pratique ) Excès se dit des sé­
vices et injures graves d’un époux 
envers l’autre. Les excès sont une 
cause de divorce.

( Arithmét. ) Excès est la diffé­
rence en plus d’une quantité à une 
autre , ou la portion dont une quan­
tité surpasse une autre quantité à 
laquelle on la compare.

EXCIPER, v. n. du lat. excipio, 
formé de ex, de , hors, et de capio, 
prendre. V. EXCEPTION.

( Pratique ) Exciper; c’est , en 
termes de palais , fournir des excep­
tions.

Exciper , signifie aussi employer 
une pièce pour sa défense. C’est, dans 
ce sens que l’on dit: Exciperd’une 
quittance, d’un contrat.

Exciper du droit d'autrui ; c’est 
se faire un moyen d’une chose qui 
n’intéresse qu’un tiers, et non celui 
qui en excipe.

EXCIPIENT, adj. et subst. même 
origine qu’exciper.

( Méd. ) On appelle excipient, 
en termes de médecine, ce qui re­
çoit les autres ingrédiens, et leur 
donne une foi me convenable; comme 
les électuaires des boutiques, les con- 
serves, les confections, les robs ou 
le miel.

EXCISE, s. f. mot anglais, dérivé 
de l’allemand accise, fait du latin 
excido , excisum.

( Finances) Impôt levé en Angle- 
terre sur la bière, le cidre et autres 
denrées faites dans l’intérieur; c’est 
la même chose qu’ACCISE.

EXCISION , s. f. du lat. excisio, 
dérivé d’exctdo , formé de la partie, 
extract, ex, de , hors , et de cœdo, 
couperl’action de retrancher, échan­
crure , entaille.

( Chirurgie ) On emploie ce mot 
pour signifier le retranchement du
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prépuce aux mâles, et dés nymphes 
aux femelles, dans l’opération de la 
circoncision. La circoncision , dit 
Chardin , se pratique en Perse sur 
les deux sexes, principalement vers 
le golfe Persique ; mais on ne cir- 
concit les femelles que lorsqu’elles 
ont passé la jeunesse , parce qu'au- 
paravant il n'y a pas d'excroissance 
pour l’incision.

EXCITATEUR , s. f. du latin 
excito , formé de la partie, extract. 
ex, de, hors, et de cito , appeler, 
(mouvoir : celui qui anime , qui en­
courage.

( Physique) Instrument d’électri­
cité , imaginé par De Romas , pour 
exciter, sans aucun risque, des étin- 
celles que l’on tire d’un corps élec- 
trisé par les nuages en tems d’orage. 
C’est un tuyau de fer-blanc ou de 
laiton , fixé dans un tube de verre 
garni d’une chaîne de laiton qui 
pend à terre.

EXCLAMATION , s. f. du latin 
exclamatio, formé de la particule 
ex, de, hors, et de clamo, pousser 
des cris: le cri que l'on lait par 
admiration, par joie, par indigna­
tion, etc.

( Diction) L'exclamation est une 
figure qui , par le moyen de quel- 
ques interjections , comme hélas ! 
ah ! eh ! ô! etc. exprime une passion 
violente , et excite dans le cœur des 
auditeurs des monvemens de pitié, 
de haine , de mépris, d’indignation, 
de douleur, etc.

EXCLUSIF, adj. Pour l’origine 
de ce mot, Voy. plus bas , EXCLU- 
SION: qui a force d'exclure.

( Pratique ) Une loi porte une dé­
fense exclusive.

Un droit ou privilège exclusif, 
est celui qui est accordé à quelqu'un 
pour faire quelque chose , sans qu’il 
soit permis à toute autre personne 
d'user de la mème liberté.

( Droit public ) Les souverains 
ont des voix exclusives dans les 
élections des papes ; ces voix tendent 
à empêcher que quelqu’un ne soit 
élu.

EXCLUSION, s. f. du latin ex- 
clusio, dérivé d'excludo , formé de 
la partie, extract, ex, de, hors, 
et de claudo , fermer: l’action de 
faire pousser dehors, de faire sortir, 

d’exclure : déclaration par laquelle 
on exclut de quelque honneur , 
charge , dignité , prétention, assem- 
blée , etc.

( Pratique ) Exclusion est, en 
matière de succession , un droit par 
lequel un plus proche héritier ex- 
clut un autre plus éloigné.

On dit aussi causes d'exclusion 
de la tutelle et du conseil de famille. 
Les mineurs, les interdits, les fem­
mes, autres que la mère et les ascen­
dantes; ceux qui ont un procès qui 
intéresse les mineurs , les condamnés 
à des peines afflictives et infamantes, 
et les gens d une inconduite notoire, 
sont exclus de la tutelle et du con­
seil de famille.

( Mathém. ) Méthode des exclu- 
sions ; c’est une manière de résoudre 
les problèmes en nombres , en reje­
tant d’abord, et excluant certains 
nombres, comme n’étant pas propres 
à la solution de la question. Par cette 
méthode, le problème est souvent 
résolu avec plus de promptitude et 
de facilité. M. de Frenicle , habile 
mathématicien , qui vivoit du tems 
de Descartes , en est l’inventeur. 
Quelque instance qu’on lui fit, il ne 
voulut jamais , pendant sa vie, don­
ner communication de cette méthode; 
mais après sa mort , elle se trouva 
dans ses papiers; et c'est un des trai­
tés que l’on a donné dans le recueil 
intitulé : Divers Ouvrages de Ma- 
thématiques et de Physique, par 
MM. de l’Académie royale desScien- 
ces; à Paris 1699. Au reste, depuis 
que les méthodes de l’algèbre sont 
devenues familières et ont été per­
fectionnées , la méthode des exclu­
sions n’est plus d’usage , et ne peut 
être que de simple curiosité.

EXCOMMUNICATION, s. f. du 
latin e.communicatio , formé de la 
partie, extract, ex, de , hors, et de 
communico, pour commune facio , 
rendre commun : l’action de retran­
cher de la communion.

( llist. anc. ) L’origine de l’ex- 
communication est de la plus haute 
antiquité. Les prêtres des Grecs in­
fligèrent cette peine en plusieurs cir­
constances. Les Grecs en transmi­
rent l’usage aux Romains, et c’étoit 
ce que ceux-ci appeloient sacris in- 
terdicere, ensecrari. Les druides ne

L 2 —
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faisoient pointpartici per àleurs mys- 
teres ceux qui n’étoient pas entière- 
meut soumis à leurs jugemens.

L’excommunication étoit aussi 
fort en usage parmi les Juifs.

{ Culte cathol. ) L’exconmuni- 
cation , parmi les catholiques , est 
une peine ou censure ecclesiastique 
par laquelle l’Eglise sépare de la 
communion des fidèles ceux contre 
qui elle est prononcée. Elle est 
moyen ou mineure.

La première prive celui qui eu est 
frappe , de la société des fidèles , et 
de tous les biens communs qui dé­
pendent de 1 "Iglise.

La seconde prive un fidèle de la 
participation des sacremens.

Excommunication à jure ; c’est 
celle qui est portée par le droit ca- 
nonique.

Excommunication ab homine; 
celle qui est prononcée par le juge 
ecclésiastique contre quelqu’un.

Excommunication ipso facto ; 
celle qui s'encourt par le fait , c'est- 
à-dire , en commettant la chose dé- 
fendue sous peine d'excommunica- 
tion.

Excommunication commina- 
foire ; celle qui n'est qu’une menace 
d’excommunication , et qui a be- 
soin d’une sentence pour être en- 
courue.

Il fut un tems où l’on croyait que 
l’excommanicalion pouvait effrayer 
ses animaux maliaisaus, et les obli­
ger /^s’éloigner. On en a prononcé 
contre des chenilles, des rats et 
d’autres insectes, après une procé­
dure juridique , dans laquelle on 
donnoit à ces animaux un avocat et 
an procureur pour les, défendre.

EXCORIATION, s. f. du latin 
excorio, formé de la part, extract, 
ex., de , hors , et de corium, cuir , 
peau : écorchure.,

( Chirurgie ) Ecorchure superf- 
cielle qui n’. ffense que la peau.

EXCREATION, s. f. du latin 
excrectioy ou screctio , formé de 
screo , cracher.

( Méd. )-L‘action de cracher, pour 
faire sortir la matière qui est logée 
dans la gorge , ou la matière des cra- 
chats même.

EXCREMENT, s. m. du latin

EXC 
excrementum , formé d’excerne 
purger, nettoyer.

( éd. ) Un appelle ainsi toutes 
sortes de matières solides ou liquides 
chassées hors du corps par les voies 
naturelles, comme superflues , inu­
tiles et incapables de le nourrir. 
Telles sont les matières fécales , les 
urines , la sueur, la morve, la cire 
des oreilles, etc.

EXCR ETION , s. f. du lat. excre- 
tio , d’excerno , purger.

( Méd. ) Action par laquelle la 
nature chasse au-dehors les matières 
et les humeurs excrémentielles et 
nuisibles. Ce mot se prend aussi pour 
les excrémens même.

EXCRETOIRE , adj. du lat. ex- 
cretorius , d’eccerno , purger.

( Med. ) On appelle vaisseaux, 
tuyaux , conduits excrétoires , ceux 
qui donnent issue aux sucs , aux li- 
qaeurs, aux humeurs séparés de la 
masse du sang, dans les glandes et 
les différens couloirs du corps. Ou 
les distingue des vaisseaux sécré- 
toires , en ce que ceux-ci séparent 
et fitrent les humeurs de la masse 
du sang, au lien que les excrétoires 
les reçoivent après qu’elles ont été 
filtrées , et ensuite les vident et les 
déchargent.

(Botan.) Les botanistes appellent 
aussi eæcreloires , les vaisseaux des 
plantes dont la fonction est de rejeter 
leurs parties excrémenteuses.

Ca sait que les plantes trans- 
pirent abondamment, et qu’il se 
fait , à l’aide des vaisseaux excré- 
toires, une dissipation de liqueurs 
superflues à laquelle on donne le 
nom d’excrétion. Les sentimens 
sont encore très-partag’s sur la ma- 
nière dont s’opère celle excrétion et 
sur sa nécessité.

EXCROISSANCE, s. f. du latin 
ecrescentia , formé de la particule 
extractive ex , de , hors , et de cresco , 
croître: l’action de croître en dehors.

(Méd. ) On appelle ainsi tout ce 
qui est contre nature sur quelque 
partie du corps que ce soit. Telles 
sont les loupes , les verrues , le sar- 
come , les condilomes , les fics , les 
thymus, les carnosités , les chairs 
qui s’élèvent dans les ulcères au- 
dessus du niveau de la peau, etc.
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( Botan. ) On donne aussi ce nom 

aux parties monstrueuses qui se ma- 
nifesient sur certaines parties des 
plantes, telles que les loupes sur 
certains arbres , les galcs de chêne 
et du lierre terrestre, les vessies de 
l’orme, etc. Ces rameurs provien­
nent d’un amas de sève arrêtée par 
une obstruction; ce qui cause un 
gonflement dans la partie de l’arbre 
ou du fruit.

EXCURSION,s. f. du latin ex- 
cursio , formé de la particule extrac­
tive ex , de , hors , et de curro , cou­
rir: course , irruption.

( Art milit. ) Irruption sur le pays 
ennemi.

( Astron. ) Cercle d’excursion ; 
ce sont des cercles parallèles à l’é- 
cliptique , et placés à une telle dis­
tance de ce grand cercle qu’ils ren­
ferment ou terminent l’espace des 
plus grandes latitudes.

Les points on une planète est dans 
sa plus grande excursion, se nom­
ment limites.

EXCUSATION ,s. f. du lat. excu- 
satio, formé de la particule exirac- 
tive ex , de , hors , et de cudo , d'où 
l’on a fait accuse , recuso.

(Jurisprud. ) Raison que quel- 
qu'un allègue pour être déchargé 
d'une tutelle ou de quelqu'autre 
charge publique.

EXCUSSION „s.f. du Tar. exentio, 
formé de la particule extractive ex , 
de, hors , et de guatio : secouer.

( Med. ) Secousse , ébranlement, 
agitation. L'excussion est une des 
causes de la palpitation du cœur.

EXÉCUTEUR , s. f. dn lat. exe- 
quor, exécuter : celui qui exécute.

( Pratique) Exécuteur lestamen- 
taire ; c'est une personne commise 
par un testateur pour veillerà l'exé- 
ention de son testament , codicille et 
autres dispositions de dernière vo- 
Ionté.

EXÉCUTION ,s. F. même origine 
qu'EXÉCITEUR : action d'exccu- 
ter.

(Art milit.) Exécution militaire : 
ce sont les rigueurs qu'on exerce 
contre un pays , faute d'avoir payé 
les contributions.

(Pratique) Exécution est l'ac- 
complissement d'une chose. On dit
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exécution d'un acte , d'un contrat, 
d un jugement.

Exécution s'emploie aussi pour 
saisie, vente des biens d'un débiteur.

( Exécution parée ) (parata ) ; 
c'est celle qui est toute prête , et que 
l'on peut faire en vertu de l'acte , tel 
qu'il est , sans avoir besoin d'autre 
formalité, ni d'autre titre.

Exécution provisoire ; celle faite 
par provision seulement, en vertu 
d'un jugement provisoire , et en at- 
tendant le jugement définitif.

( Musique) Exécution se dit aussi 
de l'action d'exécaler une pièce de 
musique.

C'est peu de lire la musique exac- 
temen: ; il faut entrer dans toutes les 
idées du compositeur, sentir et rendre 
le feu de l'expression : avoir sur-tout 
l'oreille juste , et toujours attentive 
pour écouter et suivre l'e nsemble.

On appelle encore exécution la 
facilité de lire et d'exécuter une par- 
tie instrumentale , et l'on dit, par 
exemple, d'un symphoniste , qu'il 
a beaucoup d’exécution, lorsqu'il 
exécute correctement, sans hésiter 
et à la première 1 ue les choses les plus 
difficiles.

( Peinture)L‘exécution , en pein- 
tare , est une partie parement mé- 
canione qui semble ne tenir rien 
du génie , mais qui sert infiniment 
à le produire avec succès.

Les heantés d'r xécution servent à 
fixer les yeux du spectateur sur des 
objets destinés à loucher son ame; 
et savs les attraits de l'exécution, la 
rapidité avec laquelle il parcourroit 
certains ouvrages , l'eropêcheroit 
d'en apercevoir toutes les finesses.

EXÉCUTOTRE.adj. même ori- 
gire qa'EX ÉCUTION.

Ce mot se dit d'un acte, d'un 
contrat , d un jugement qui peut être 
mis à exécution.

Exécutoire nonobstant l'appel ; 
on le dit d'un jugementqui peut être 
mis à exécuson sans que l'appol 
puisse l’empêcher.

EXEDR E : s. ma. du grec *E (ex ) . 
et de topa ( Lédra ), siège , lieu où 
l'on s'assied.

( Littérat. anc. ) Les exidres 
étaient chez les anciens des Siens 
où disputoient les philosophes, les
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rhétorichiens , etc. M. Perrault dit 
que c’étoit de petites académies où 
les gens de lettres conféroient en­
semble. Il semble que dans Cicéron 
exedra se prend pour un cabinet 
d’étude où il y a un petit lit pour 
se reposer.

EXÉGÈSE, s. f. du grec igh*- 
en ( exégésis) du verbe këaysoua: 
( exégéomai) , exposer : explication, 
exposition claire.

( Littérat. anc. ) Explication d’un 
ou plusieurs mots par un autre ou 
plusieurs autres qui, sans avoir le 
même son , ont le même sens. On 
appelle aussi exégèse un discours 
entier fait pour expliquer quelque 
chose, un commentaire.

Delà exegète, celui qui explique. 
On nommoit ainsi à Athènes les in- 
terprètes en matière de religion.

Exégétique , ce qui sert à expli - 
qner. La théologie exégétique est 
consacrée à l'explication do l'Écri- 
ture-Sainte.

( Algèbre anc. ) Exégèse numé- 
rique ou linéaire signifie l’extraction 
numérique ou linéaire des racines 
des équations , c'est-à-dire, la solu­
tion numérique de ces équations ou 
leur construction géométrique. Viette 
s'est servi de ce mot dans son al- 
gèbre, où il appelle exégétique, l’art 
de trouver les racines des équations 
d’un problème, soit en nombre, 
soit en lignes, selon que le pro­
blème est numérique ou géométri­
que.

EXERCITOIRE, adj. du latin 
exercitor , celui qui charge un vais- 
seau.

( Prat. ) On appelle action exer- 
citoire celle qui est donnée pour rai- 
son du contrat fait par le commis 
on le sous-commis d’un vaisseau 
contre celui à qui en doit appartenir 
le produit. Les Romains appeloient 
exercitor celui qui chargeoit un vais­
seau en marchandises à son profit. 
C’est de là que cette action a pris 
son nom.

EXÉRÈSE , s. f. du grec iEezpéco 
( exairéô ) , emporter, arracher.

( Chirurgie) Opération de chirur- 
gie, par laquelle on retranche du 
corps tout ce qui lui est étranger, 
nuisible ou inutile.

E X H
EXERGUE, s. m. du grec * (ex), 

hors, et d’ipyoy ( ergon ), ouvrage : 
hors d’œuvre.

( Numismatique)Pett espace qui 
est pratiqué au bas du type d’une 
médaille . et qui en est séparé par 
une ligne. On met d’ordinaire dans 
l’exergue la date de l’année où elle 
a été frappée, une inscription ou 
une devise.

EXERRHOSE, s. f. du grec **- 
pocre ( exerrosis ), formé d’sg ( ex), 
de, hors, et pèco ( rhéo ) , couler.

( Méd. ) On entend par ce mot 
l’écoulement qui se fait par la trans­
piration insensible.

EXERT, adj. du lat. exertus, 
partie, d’exero , formé de la parti, 
cule extractive ex, de, hors , et de 
sero , tirer , tirer dehors, découvrir : 
saillant.

f Botan. ) Terme de botanique qui 
signifie saillant au dehors de l’ou­
verture de la partie contenante, ou 
surpassant en longueur ou hauteur 
les parties environnantes. Ainsi on 
appelle étamines exertes celles qui 
saillissent hors du calice ou de la 
corolle.

EXFOLIATION, s. f. du latin 
ex ,de , hors , de folium , feuille , et 
de ago, faire: l’action d’enlever, 
de separer les feuilles.

( Botan. ) On dit , en parlant des 
plantes , qu’une partie s’exfolie ou 
qu’elle tombe en exfoliation, quand 
elle se détache par feuillets dessé­
chés de dessus une autre partie.

( Chirurgie ) Exfoliation se dit 
aussi de la séparation de la partie 
cariée d’un os qui se détache par 
feuilles de la partie saine. De là on 
appelle exfoliatifs les remèdes qui 
sont propres à faire exfolier les os 
caries. On nomme aussi trépan ex- 
foliatif une espèce de trépan qui 
perce l’os en le ratissant et en enle­
vant plusieurs feuilles les unes après 
les autres.

EXHALAISON, s. f. du latin 
exhalatio , formé de la particule 
extractive ex, hors, et de halo, 
jeter, rendre une odeur. Les Grecs 
apeloient cck«î ( halés), cette petite 
couronne de vapeurs que l’on aper­
çoit autour des étoiles.

( Physique) Les exhalaisons sont 
depetits corpasculessalinsspiritueax
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ou huileux qui s’exhalent des corps 
èise répandent dansl'atmosphère. De 
toutes les substances qui s'exhalent 
des corps et passent dans l'atmos- 
phère, on appelle vapeurs toutes 
celles qui tiennent de la nature de 
l'eau : toutes es autres sont connues 
sous le nom d'exhalaisons; elles 
contribuent à la formation des mé- 
téores, et sur- tout des météores 
enflammés.

On donne principalement le nom 
d’exhalaisons aux émanations char­
gées de gaz hydrogène mêlé avec le 
gaz azote, tel que l'air inflammable 
des marais, ou avec d’autres substan­
ces, tel que le gaz hydrogène sulfuré, 
qui minéralisé la plupart des eaux 
thermales, et qui répand une odeur 
insupportable par-tout où le soufre 
se trouve combiné avec une terre 
alcaline comme dans les Marais 
Pontins; le gaz hydrogène phos- 
phoré qui s’élève des cimetières et 
des voieries , et qui, en s’enflammant 
par le contact de l’air, forme les 
feux follets. Ce gaz azote connu sous 
le nom de mofette, est une des 
exhalaisons les plus dangereuses; 
elle remplit assez souvent les sou- 
terrains qui n'ont pas été ouverts 
depuis long-tems. V. AZOTE , MO- 
FETTE, PEUX FOLLETS.

EXHALATION, s. f. même ori­
gine qu'EXHALAISON • l’action de 
faire exhaler.

( Chimie) Opération par laquelle , 
au moyen du feu , on fait élever 
et dissiper les parties volatiles des 
substances.

EXHAUSSEMENT,s. m. com­
posé de la particule latine ex, dé, 
hors , et du mot français hausse- 
ment : élévation.

( Archit. ) Élévation d’un plan­
cher , d’une voûte.

C’est encore une espèce d'attique 
njouté après coup sur l'entablement 
d'un édifice pour pratiquer un étage 
dans le comble.

EXHAUSTION , s. f. du latin 
exkaustio, formé de la particule 
extractive ex, de, hors, et de hau- 
rio, puiser, puiser hors, épuiser: 
l’action d’épuiser.

( Mathémat. ) La méthode d’ex- 
haustion est une manière de prouver 
l’égalité da deux granleurs , en fai-
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sant voir que leur différence est plus 
petite qu’aucune grandeur assigna- 
ble, et en employant, pour le dé- 
montrer , la réduction à l’absurde.

La méthode d’exhaustion est 
fort en usage chez les anciens géo- 
mètres, comme Euclide et Ar- 
chimède, etc. Elle est fondée sur 
ce théorème du deuxième livre d’Eu- 
clide,qua des quantités sont égales 
lorsque leur différence est plus pe­
tite qu’aucune grandeur assignable ; 
car si elles étoient inégales, lent 
différence pourvoit être assignée; ce 
qui est contre l’hypothèse.

C’est d’après ce principe qu’on dé­
montre que si un polygone régulier 
d’une infinité de côtés est inscrit ou 
circonscrit à un cercle , l’espace qui 
constitue la différence entre le cercle 
et le polygone s’épuisera et dimi­
nuera par degrés , de sorte que le 
cercle deviendra égal au polygone.

Le calcul différentiel n’est autre 
chose que la méthode d’exhaustion 
des anciens réduite à une analyse 
simple et commode. C’est la méthode 
de déterminer analytiquement les 
limites des rapports. Voy. DIFFÉ- 
RENTIEL. ,

EXHÉRÉDATION,s. f. du latin 
èsheredatio , formé de la particule 
extractive ex, de, hors , et d’hœres , 
héritier : l’action de déshériter,

(Pratique ) Disposition par la- 
quelle on exclut de la succession , 
en tout ou en partie , celui auquel , 
sans cette disposition , les biens au- 
voient appartenu comme héritier en 
vertu de la loi.

EXHIBITION, s. f. du lat. ewxhi- 
bitio , formé de la particule extrac - 
tive ex, de, hors, et de habso ; 
avoir, mettre dehors, montrer, faire 
voir: l’action de faire voir.

( Pratique ) Représentation dé 
pièces. L’exhibition diffère de la 
communication, en ce que celle-ci 
laisse voir et examiner une pièce, 
au lieu que l’exhibition désigne seu­
lement l’action de la montrer.

EXHUMATION, s. f. du latin 
exhumatio, formé de la particule 
extractive ex , de, hors, et de hu- 
mus, terre : l’action de tirer de terre , 
déterrer.

(Pratique) Action par laquelle 
on lire un cadavre de terre , suit
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pour le transférer dans un autre 
ieu, soit pour le visiter à l’occa- 

sion de quelque procédure ; ce qui 
ne peut se faire qu’en vertu d’un 
jugement rendu sur les.conclusions 
du ministère public.

EXIGIBLE , adj. du latin exigo , 
forme de la particule extractive ex, 
de , hors , et de ago , chasser, pous­
ser dehors: qui peut être exigé.

( Pratique ) Une somme due n’est 
pas toujours une somme exigible; 
il faut souvent attendre l’échéance.

EXIL, s. m. du latin exilium, , 
formé d'ex, de, hors, et de solum , 
sol, d’où l’ou a fait exul quasi extra 
solum . chassé du sol.

( Pratique ) Rélégation d’une per­
sonne dans un lieu d’où il ne peut 
sortir sans ordre. L'exil diffère du 
bannissement, en ce que l’exilé ne 
perd aucun de ses droits et n’en­
court pas même d'infamie, au lieu 
que le banni à perpétuité est mort 
civilement, et le banni pour un tems 
perd l’honneur et est note d'infa- 
mie.

On n’acquiert point de domicile 
par la résidence dans un lieu d'exil.

EXODE, s. m. du grec *odos 
(exodos ), sortie , formé d'ië (ex ), 
de, hors, et de dos ( hodos ), che- 
min : écart du chemin.

( Ecrilure-Sainte ) Le second des 
cinq litres de Moïse. Ce livre est 
ainsi appelé, parce qu’il contient la 
sortie des Israélites hors l'Égypte. 
L'exode contient outre cela l’histoire 
de ce qui se passa en Égypte depuis 
la mort de Joseph jusqu'à la sortie 
des Israélites hors d'Égypte et dans 
le désert, sur-tout au mont Sinaï, 
jusqu'à la construction et l'érection 
du tabernacle.

( Tragédie grecque ) Exode étoit 
Tune des quatre parties de la tragé­
die grecque , celle qui renfermoit ce 
qu’on disoit après que le chœur avoit 
cessé de chanter pour ne plus re­
prendre, c’est-à-dire , le dénoue­
ment et la catastrophe de la pièce ; 
ce qui répond à notre dernier et cin­
quième acte.

{Tragédie lat.) Parmi les Latins , 
exode a été pris dans un autre sens; 
c’étoit, parmi eux , à-peu-près ce 
que la farce est parmi nous.

Après qu’on avoit joué la tragé-

EXO
die, on faisoit venir l’exodiaire qui , 
par ses grimaces , ses plaisanteries, 
ses bons mots, divertissoit le peu­
ple, essuyait tes larmes que la tra­
gédie avoit fait verser. Ce fut dans 
une de ces pièces que l’exodiaire 
peignit les atrocités de Néron.

EXOIRE, s. f. Les étymologistes 
ne sont pas d’accord sur l’origine de 
ce mot. L’ét mologie la plus natu­
relle est celle qui le fait venir 
d’eronerare , décharger , excuser.

( Pratique) Excuse proposée par 
une personne absente qui ne peut 
comparoître en justice, au moy en de 
quoi elle est exoin éc.

EXOMIDE,s. f. du grec * (ex ) , 
de, hors et de apoç(omos), épaule : 
épaule nue.

( Hist. anc. ) Sorte d’habillement 
en usage parmi les anciens Romains , 
qu’ils abandonnèrent eusuite aux es­
claves et aux comédiens. JI étoit 
ainsi appelé , parce qn’il étoit taillé 
de façon qu’il laissoit l’épaule nue: 
il n’avoit qu’une manche.

EXOMOLOGÈSE, s. m. du grec 
sEouoxoyogiç (exomologésis), dérivé 
d’szopoicysouat ( exomologeomai ) , 
confesser: confession.

(Hist. ecclés. )Ce mot est employé 
quelquefois en parlant des rits an- 
ciens de la pénitence dont l’exomo- 
logèse faisoit une partie; elle étoit 
ordonnée pour les péchés publics.
. IXOMPHALE, s. m. du grec 4 
( e.r ), hors , et d’duqaxàs ( ompha- 
los) , nombril. C’est la même chose 
qu’OMPHALOCELE. V. ce mot.

( Chirurgie ) Hernie ombilicale. 
On la distingue en vraie , en fausse 
et en mixte. La vraie est celle qui 
est produite par les parties flottantes 
dans le bas-ventre. T. pour la fausse, 
les mots SARCOMPAALE, HY- 
DEOMPHALE , PNEUMATOM- 
PHALE , VARIOMPHALE. Pour 
la mixte. V. les mots ENTEROSAR- 
COM PH ALE,RNTEROHYDROM- 
PHALE, ENTEROPNEUMATOM- 
PHALE,ENTEROVARICOMPHA- 
LE , etc.

EXOPHTALMIE, s. f. du grec 5 
( ex), hors, et d‘dç9axpor (oph- 
thalmos), œil : sortie de l’œil.

( Chirurgie ) Sortie de l’œil hors 
de son orbite.
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BXORCISME,s. in. du grec op- 

ziko ( exorkizu ), conjurer , dérivé 
d’opzoc (horkos), jurement, serment.

( Hist. ecclés.) Prière, ou conjn- 
ration dont se sert l’Église pour 
chasser les démons ou pour preser- 
ver de quelque danger. L’usage des 
exorcismes est aussi ancien que 
l'Eglise.

On a fait aussi autrefois des exor- 
cismes pour tirer la preuve de là 
vérité des accusés. On exorcisoit tout 
ce qui servait aux épreuves , tel que 
le fer, l’eau froide et bouillante, le 
pain , etc. De là est venucette impré­
cation : Que ce morceau m'étrangle 
si je mhents ; car on croyoit qu'un 
coupable ne pouvait pas avaler un 
morceau de pain exorcisé.

EXORDE , s. m.du lat.exordium , 
formé de la particule ex, qui marque 
le point de départ, et ordior, com­
mencer.

■ ( Diction ) On entend en rhéto­
rique , par exorde , la première par­
tie du discours. Elle consiste à pré­
parer doucement l'esprit des audi­
teurs aux choses qu’eu doit leur an­
noncer par la suite.5

On distingue deux sortes d'exor- 
des . l'un modéré où l’orateur pré­
paie ses auditeurs et les amène in­
sensiblement aux choses qu’il va leur 
proposer ; l’autre véhément, où l’o­
rateur entre brusquement en ma­
tière.' Ce dernier n’a guère lieu que 
dans les cas d’une joie ou d’une in­
dignation extraordinaires, ou de quel- 
qu’autre passion extrêmement vive.

Tel est ce début d’Isaïe imité par 
Racine dans Athalie :

Cieux, écoutez ; terre, prête l’o- 
reille.

Les Catilinaires de Cicéron com­
mencent aussi ab abrupto.

Les anciens , les Grecs comme les 
Latins ont été très-licencieux dans 
leurs exordes. Parmi les ouvrages de 
Démosthènes,nous avons un recueil 
d’erordes dont quelques-uns lui ont 
servi dans les harangues qui nous 
restent de Ini. Cicéron nous a appris 
qu’il en avoit un volume de réserve ; 
ensorte qu’ayant envoyé un Traité 
de la Gloire à Atticus, où il avoit 
mis le même exorde et la mème pré- 
face qu’il avoit déjà employé à la 
tête du troisième livre de ses Ques-
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tions académiques, il le prie assez 
plaisamment de le couper et d’y en 
coller un autre qu’il lui envoie.

Le mot latin prologus répond au 
mot exordium , mais ne s’applique 
qu’aux pièces de théâtre ; prælu- 
dium, prélude, à la musique, et 
proemium , préface, à un ouvrage, 
à un traité

EXOSTOSE , s. m. du grec * 
sugis (exostôsis) , formé d’sà (ex), 

de , hors , et d’osiov ( ostéon ), os: 
dehors les os.

( Chirur. ) Tumeur osseuse contre 
nature, qui s’élève sur la surface 
de l’os.

( Jardin. ) Les jardiniers ont em­
prunte ce mot de la chirurgie, pour 
exprimer ces excroissances qui pa- 
roissent fréquemment sur le bois de 
corps des arbres.

EXOTERIQUE , adj. du gr. **- 
sPOC ( exotéros ) , extérieur.
( Philos, anc. ) Les anciens phi­

losophes faisoient des ouvrages exo- 
téri^ues , c’est-à-dire , communs, 
vulgaires , à la portée de tout le 
monde et faciles à comprendre, par 
opposition à ceux qu’ils appeloient 
ézotérigues , ou ACROATIQUES 
( V. ce mot ), qui étoient si obscurs, 
qu’on- ne ponvoit les comprendre 
sans qu’ils en donnassent eux mêmes 
l’explication.

EXOTIQUE, adj. du grec *Fani- 
xbs (exotikos), d’igw (exô), étranger: 
dehors.

( Grammaire ) Ce mot s’emploie 
dans la didactique, pour exprimer 
les termes barbares pris des langues 
étrangères.

( Botan. ) Plantes exotiques; 
ce sont celles qui sont étrangères an 
climat qu’elles habitent. On les ap­
pelle ainsi par opposition aux plan­
tes INDIGENES ( V. ce mot), qui 
sont dans leur climat naturel, ou qui 
y sont naturalisées depuis long-tems.

EXPANSIBILITÉ , s. f. du latin 
ex, de, hors , et de pando, ouvrir, 
étendre : disposition à s’étendre.

( Physique) Propriété qu’ont cer­
tains fluides , par laquelle ils tendent 
sans cesse à occuper un plus grand 
espace, laquelle tendance aurolt licu, 
s’ils n’étoient retenus par quelque 
obstacle.
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Tous les fluides élastiques, tels 

que le feu, l’air et le gaz , ainsi que 
toutes les substances qui ont acquis 
le degré de chaleur nécessaire pour 
leur vaporisation, jouissent de l'ex- 
pansibilité; de sorte que, tant qu'ils 
ont la liberté de s’étendre, ils ne 
cessent pas de le faire ; du moins ne 
conoissons-nous pas le terme au- 
delà duquel ils cesseroient d’être ex- 
pansibles. L’air, par exemple, rem­
plit toujours le vase qui le contient, 
en quelque petite quantité qu’il y 
soit.

L'expansibilité est. dans certaines 
substances, capable de vaincre des 
efforts prodigieux, comme cela se 
voit dans l’inflammation de la pou­
dre à canon , dans les vapeurs dila­
tées, etc. V. POMPE A FEU.

EXPANSION, s. f. même origine 
qu'EXPANSIBILITÉ.

( Physique ) Acte par lequel un 
corps s’étend, se dilate, au point 

d’occuper un plus grand espace, soit 
par une cause interne , comme l'é- 
lasticité , soit par une cause ex­
terne, comme la chaleur. Voy. 
FORCE EXPANSIVE.

( Physiologie ) Expansion se dit 
aussi du prolongement de quelque 
partie. L'expansion membraneuse 
du genou.

EXPECTANT-TE, adj. du lat. 
expecto , ou easpecto , formé de là 
partie. ex, de, hors , et de specto , 
regarder au-dehors , attendre , espé­
rer : qui attend , qui espère.

( Médec. ) On appelle médecine 
expectante, la théorie des médecins 
qui ont pour principe d’attendre les 
opérations successives de la nature 
pour se décider.

EXPECTATIVE , s. f. même ori- 
sine qu'EXPECTANT, espérance 
fondée sur une promesse ou sur de 
belles apparences.

( Econ. polit. ) Il se dit aussi 
d’une espèce de droit de survivance 
que l’on donne en certains pays.

( HZist. ecclés. ) C’est, en matière 
bénéficiale, l’espérance ou le droit 
qu’un ecclésiastique a au premier 
bénéfice vacant, du nombre de ceux 
qui sont sujets à son expectative.

EXPECTORATION, s. f. du lat. 
expectoratio , dérivé d'expectoro ,
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formé de la partie, ex, de, hors, et de 
pectus, pectoris , poitrine : l’action 
de vider la poitrine.

( Méd. ) L’action de cracher ou de 
vider la poitrine des phlegmes qui 
s’y forment , et qui engluent ses 
poumons. On provoque l'expectora- 
lion, on la facilite par des remèdes 
expectorans.

EXPÉDIENT,*, f. du lat. expe- 
dio , formé de ex, de, hors , et de 
pes. pied; se dépétrer, dégager ses 
pieds, débarrasser : qui dégage,qui 
débarrasse ; moyen de terminer une 
affaire.

{Pratique) Arrangement fait pour 
l’expédition d’une affaire. On dis­
tingue deux sortes d'expédiens : l’un 
est un accord volontaire signé des 
parties; l’autre est un arrangement 
fait par un ancien jurisconsulte de­
vant lequel les parties se sont reti­
rées , en conséquence de la disposi- 
tion de l’ordonnance de 1667.

EXPEDIER , v. a. même origine 
qu'EXPEDIENT.

( Pratique ) Délivrer une expédi­
tion , une grosse ou copie d’un acte 
public et authentique.

( Commerce ) On dit expédier 
des marchandises,pour, les envoyer; 
expédier un vaisseau, pour, le char­
ger , l'équiper pour, le faire par- 
tir.( Administration ) Expédier un 
courrier , pour dire , envoyer un 
homme chargé de dépêches.

EXPÉDITION, s. f. même origine 
qu'EXPEDIENT.

( Pratique , Administration ) 
C'est la rédaction d’un acte, etc.

( Art milit. ) Expédition se dit 
aussi de toute entreprise qui se fait 
avec diligence et vigueur. On dit d’un 
officier qu’il est un homme d'expé- 
dition , pour dire, courageux et en- 
treprenant.

( Marine) Il se dit encore d’une 
campagne de vaisseaux destinés à 
remplir quelque objet important, 
ordinairement quelque entreprise 
militaire , quelquefois pour le com­
merce ou pour des découvertes.

EXPÉRIENCE, s. f. du latin 
experior, éprouver , essayer. .

( Physique ) On appelle ainsi 
une épreuve capable de démontrer
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la vérité de quelque fait énoncé.

( Electricité ) Expérience de 
Leyde ; nom que l’abbé Nollet a 
donné à une expérience d'électricité 
faite pour la première fois à Leyde, 
et dans laquelle on reçoit une vio- 
lente commotion.

EXPERT , s. m. du lat. expertus, 
participe d’experior , éprouver.

( Pratique ) Personne versée dans 
la connoissance d’une science, d’un 
art , d’une certaine espèce de mar­
chandise.

Les rapports et les avis des ex­
perts sont requis par le juge , lors- 
qu’il s’agit d’éclaircir un point de 
fait que l’on ne peut bien entendre 
sans le secours des connoissances 
propres aux personnes d’une cer­
taine profession. Les experts sont 
appelés jurés , ou experts jurés , 
parce qu’ils sont tenus de prêter 
serment.

EXPILATION, s. J. du lat. expi- 
lo , piller, voler.

( Pratique ) Soustraction en tout 
ou en partie d’une hérédité jacente , 
ou qui n’ait point encore été appre- 
hendée par l’héritier. Cette soustrac­
tion , pour être ainsi qualifiée, doit 
avoir été faite par quelqu’un qui 
n’avoit aucun droit à la succession ; 
ainsi, elle n’a pas lieu entre co- 
héritiers. C’étoit , chez les Romains, 
une espèce particulière de larcin , 
parce qu’il ne peut y avoir de lar­
cin d’une chose héréditaire qui n’é- 
toit possédée de personne avant l’ac­
ceptation d’hérédité. Ainsi , le droit 
romain a introduit l’action d’expila- 
tion d’hérédité , pour punir cette 
espèce particulière de crime.

EXPIRATION , s. f. du lat. ex, 
de, hors, et de spiro, souffler : l’ac­
tion de souiller hors.

( Physique ) Acte par lequel la 
poitrine des hommes et des animaux, 
chasse une partie de l’air qu’elle 
avoit reçu dans l’inspiration.

( Botan. ) Ce mot se dit aussi , en 
parlant de l’action par laquelle les 
plantes rendent l’air qu’elles ont 
aspiré. L’expiration dans les plan- 
tes dépend de l’alternative du froid 
et du chaud.

EXPLETIF, adj. du lat. expleo, 
formé de la particule ex, de, hors, et
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de l’inusité pleo , remplir; remplir 
au-delà , combler : ce qui est sur- 
abondant.

( Grammaire ) Tl se dit de certains 
mots qui entrent dans une phrase , 
sans être nécessaires pour l’intelli- 
gence du sens. Les explétifs sont 
souvent employés dans le discours 
familier: Prenez-moi ce flambeau : 
11 vous traite comme il faut. Moi, 
vous , sont des mots explétifs , qui 
n’ajoutent rien à la valeur de la 
phrase.

EXPLICITE, adj. du lat. expli- 
citas , quasi cum omnibus plicis 
evolutus, dont tous les plis sont dé­
veloppés; d’explico , déployer.

( Didact. ) Clair, formel, dis - 
tinct , développé. Il y a une volonté 
explicite , qui est claire et bien ex- 
pliquée par les paroles. Il est opposé 
à IMPLICITE. V. ce mot,

EXPLOIT, s. m. du latin ex- 
pletare , selon les uns , et d’ex- 
plicare , ou explicitare, suivant les 
autres.

( Art milit. ) Action grande , si­
gnalée , mémorable. Alexandre et 
César ont fait de grands exploits de 
guerre.

( Pratique ) Exploit se dit aussi 
d’un acte de justice ou de procédure, 
fait par le ministère d’un huissier.

Ces sortes d’actes sont ou judiciai­
res,comme un exploitd’ajournement; 
ou extrajudiciaires , tels que les som­
mations, commandemens, saisies, 
oppositions , dénonciations, protes­
tations.

EXPLOITATION, s. f. même 
origine qu’EXPLOIT.

(Agricult. écon. dom. ) L’action 
d’exploiter (cultiver) des terres , des 
bois , des mines , etc.

EXPLORATEUR, s. m. du latin 
explora, examiner, visiter, recher­
cher.

( Econ. polit. ) Ce mot a été mis 
à la place d’espion , comme étant 
plus noble, ou pour désigner des 
fonctions plus distinguées , comme 
celles de découvrir dans les cours 
étrangères la manière de penser et 
les secrets du ministère.

EXPLORATION, s. f. du latin 
explora , examiner.

( Med. ) Action de tâter le pouls,
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pour connoltre si une personne a de 
la fièvre , et à quel degré. Les an- 
ciensdefinissoient la fièvre par l’aug- 
mentation de la chaleur.

( Chirurgie ) C’est aussi l'action 
de sonder une plaie ou un ulcère.

EXPLOSION , s. f. du latin ex- 
losio , dérive d'eaplodo, formé de 
a partie. ex, dehors, et de plaudo, 

faire fuir, chasser avec éclat.
( Physique ) Eclat , bruit, mou- 

rement subit et véhément , très- 
grande dilatation subite d'une subs­
tance quelconque. Si l’on enflamme 
de la poudre à canon , elle se dissout 
en vapeurs prodigieusement dilatées 
par l’inflammation , et fait une ex- 
plosion d’autant plus grande , que la 
quantité de la poudre est plus con­
sidérable. Que l’on fasse chauffer de 
l’eau dans un vaisseau exactement 
fermé , si la chaleur est assez forte 
pour donner à l’eau une force ex- 
pansive plus grande que la résistance 
du vaisseau, elle le fait crever, se 
réduit subitement en vapeurs, et fait 
une explosion terrible , et capable 
d’efforts prodigieux.

Le bruit que Fou entend en pareil 
cas , est produit par l’air frappé par 
lu vapeur dilatée.

( Méd. ) C’est par analogie que 
les médecins ont appliqué ce terme 
à l’effet et à l’action des esprits ani- 
maux dans le mouvement local et 
animal , tant naturel que contre na- 
ture.

EXPONENTIEL, adj. du latin 
expono , exposer.

€ Géométrie transcend. ) Quan- 
tilé exponentielle ; c’est une quan­
tité élevée à une puissance dont 
l’exposant est indéterminé et va­
riable. V. EXPOSANT.

H y a des quantités exponentielles 
de plusieurs degrés ou de plusieurs 
ordres. Quand l’exposant est une 
quantité simple et indéterminée , on 
l’appelle une quantité exponentielle 
du premier degré. Quand l’exposant 
est lui-même une exponentielle du 
premier degré , alors la quantité est 
une exponentielle du second de 
gré.

La théorie des quantités exponen- 
fielles est expliquée avec beaucoup 
de clarté dans un JZémoire contenu
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dans le t. I.or du Recueil des Œuvres 
de Bernouilli , Lausanne, 1743.

EXPOSANT , adj. même origine 
qu’EXPON ENTIEL.

( Migèbre ) Ce terme a différentes 
acceptions , selon les différons objets 
auxquels on le rapporte. On dit. 
L’exposant d’une raison . l’exposant 
du rang d'un terme dans une suite. 
L’exposant d’une puissance.

L’exposant d’une raison ( géomé­
trique ) est le quotient de la division 
du conséquent par l’autécédent. Ain­
si , dans la raison de 2 à8, l’expo- 
sant est 8/2 =4 ; dans celle de 8 à 
2, P’ewpesant est 2/8 = 174. F. 
PROPORTION.

L’exposant du rang est , comme 
cela s’entend, le nombre qui exprime 
le quantième d’un terme dans une 
suite quelconque. On dira , pur 
exemple , que 7 est l’exposant du 
rang du terme 15 dans la suite des 
impairs.

On nomme exposant, par rapport 
à une puissance , un chiffre O en 
caractère minuscule o qu’on place 
à la droite et un peu au-dessus d’une 
quantité soit numérique, soit algé- 
brique , pour désigner le nom de la 
paissance à laquelle on veut faire 
entendre qu’elle est elevéc. Dans a* 
par exemple , 4 est l’exposant qni 
marque queest supposé élevé à la 
quatrième puissance.

EXPOSITION , s. f. dula t.c.po- 
no, d’ex, hors , et de pono, poser, 
poser hors, exposer : action par la­
quelle une chose est exposée en vue, 
ou état de la chose exposée.

( Elocution ) Exposition signifie 
narration , récit. Le premier soin 
que l’on doit avoir eu écrivant , 
c’est d’exposer le sujet que l’on 
traite. Ainsi , des parties de quan­
tité d’un poème , F’eaposition est la 
première. Aristote l’appelle pro- 
logne dans le poëme dramatique ; 
et dans l’épopée , c’est la même 
chose que le début ou la proposi­
tion.

Le premier acte de la tragédie est 
tout entier consacré à cela. Il con­
tient, pour ainsi dire , le germe des 
choses que les suivans ne servent 
qu’à développer. L’auteur y fait cou- 
moître les principaux personnages , 
ou en les faisant paroître sur le
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théâtre , ou en donnant une idée de 
leur caractère , en tant qu’il a rap- 
port à l’entreprise. Tout cela doit 
étreexéenté de façon qu'on aperçoive 
le nœud, et qu’on conjecture le dé- 
nonement par le discours et le carac- 
tire des acteurs.

Le poète épique doit, comme le 
tragigne , marquer, dans le premier 
chant de sou poème , le caractère 
des principaux personnages , tant 
réels que fabuleux , qui auront le 
plus de part à l’actiou , afin que Je 
lecteur découvre la cause des inci- 
dens qui formeront l'intrigue.

( Peinture ) Exposition a deux 
sens en peinture. Dans le premier, 
il signifie la manière dont un ta- 
blea a est placé. Ce tableau est dans 
nue bonne exposition, quand le pein- 
tre contoit d'avance la place qu'oc- 
cupera son ouvrage ; comme lors­
qu’il fait une coupole ou un tableau 
d'autel , il doit travailler en 
conséquence de l’exposition qui lui 
est connue , et il peut même se con­
certer avec l’architecte pour rendre 
cette exposition encore plus favo- 
rable. 11 peut , par exemple , faire 
pratiquer , dans quelque partie de 
l’édifice, une ouverture qui, cachée 
au spectateur, fera tomber sur l’ou­
vrage une lumière qui en augmentera 
l’etlet. Mais s’il fait un tableau de 
chevalet, sujet à changer de lieu , il 
doit tâcher que l’effet en soit heu - 
reux à toute exposition raison- 
cable.

On appelle , dans an autre sens, 
exposition , l’action d’exposer ses 
ouvrages au jugement du public. Les 
peintres de Paris et de Londres ex­
posent leurs ouvrages au public. Les 
artistes de la Grèce exposaient leurs 
ouvrages au public. L’ignorance 
multiplie dans ces occasions , les 
jugemens absurdes; et c’est du con- 
cours des jugemens dictés par le goût 
ou par l’ignorance, que se forme ce­
lui qui donne aux vrais talens la 
place qu’ils méritent. Ces exposi­
tions ont un autre avantage , celui 
d’entretenir Temulation qui s’affoi- 
bhroit dans le calme des ateliers.

( Janlin. ) Exposition s’entend 
encore de la situation d’un lieu par 
rapport aux divers aspects du soleil.
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Savoir: Je levant. le midi, le cou- 
chant et le nord.

EXPRESSION, s. f. du latin ex- 
pressio , dérivé d’exprimo , formé 
de la partie, ex,de, hors, et de pre- 
mo , presser , presser hors , exprimer: 
l’action d’exprimer ; action par la­
quelle on exprime le suc , le jus de 
quelque chose. Ce mot se prend aussi 
pour la liqueur mème qu’on a expri­
mée: Une expression de citron.

( Crammaire) Expression signifie 
aussi, par analogie, les termes et la 
manière dont on se sert pour expri­
mer ce qu’on veut dire : Belle , no­
ble , élégante , f orte expression s 
expression vive et hardie ; expres­
sion basse et populaire.

( Peinture ) On entend par expres- 
sion , en peinture , les signes exté­
rieurs par lesquels s’annoncent, sur 
le visage et dans toute l’habitude du 
corps, les affections et tous les sen- 
mens de l’ame.

Tout ce qui vit, tout ce qui est 
animé éprouve , presque sans inter­
ruption , des sensations, ou ce qu’on, 
appelle passion. Le peintre , par 
conséquent , ne peut jamais repré­
senter un être vivant, qu’il ne soit 
obligé de le montrer avec un senti- 
ment ou une passion. Il y a plus ; 
tous les corps , tous les objets qui ne 
sont pas doués de la vie , ont ausssi, 
indépendamment de leur forme et de 
leur nature générale, un caractère 
particulier qu’ils tiennent de l’état 
actuel, c’est-à-dire, des circonstances 
propres ou accidentelles qu’ils é- 
prouvent. Ainsi, le peintre ne doit 
représenter aucun être inanimé, sans 
donner à connoître , avec sa forme 
générale , son état accidentel. Un 
arbre est non seulement de telle ou 
telle espèce , mais il est encore jeune 
ou vieux, sain ou malade; il é- 
prouve les effets de l’hiver , du prin- 
tems, de l’été ou de l’automne.

Raphaël est resté jusqu’à présent 
le plus grand maître dans l’art de 
l’expression. Son premier soin , 
quand il vonloit composer un ta- 
bleau , étoit de penser à l’expres- 
sion, c’est-à-dire , suivant le sujet - 
quelles passions devoient animer les 
personnages en général ; ensuite il 
calculoit les degrés de ces passions, 
et détermînoit les personnages aux
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quels il falloit les donner; quelles 
espèces de figures il devoit employer, 
quel devoit être leur nombre, et à 
quelle distance de l’objet principal il 
étoit convenable qu’elles fussent pla­
cées , pour mieux concourir à l’effet 
général.

Par ce moyen , il concevoit l’éten­
due de son ouvrage, déterminoit In 
grandeur du champ qu’il devoit rem­
plir, et les rapports mutuels de l'ex- 
pression de l’objet principal , et de 
celle de ses principaux groupes, il 
considéroit si l'action se boruoit an 
moment actuel, ou si elle devoit s'é­
tendre au-delà; si elle étoit d’une 
expression forte ou foible, ou tem- 
perce; si elle avoit été précédée de 
quelque événement antérieur, on si 
quelque événement postérieur devoit 
la suivre ; si la scène étoit tranquille 
ou tumultueuse , agréable ou triste, 
ordinaire ou singulière, paisiblement 
ou tumultueusement lugubre.

Après avoir réfléchi sur tous ces 
détails , il choisissoit ce qui étoit 
le plus nécessaire pour disposer son 
objet principal , et lui donnoit la 
plus grande vérité et la plus grande 
clarté. Les autres idées se suivoient, 
conformément à leur importance, 
et il plaçoit toujours les choses les 
plus nécessaires avant celles qui l’é- 
toient le moins. De cette manière , 
ses ouvrages , sans manquer d’au­
cune partie essentielle, n’en avaient 
aucune d’inutile , et le beau s’y trou- 
voit toujours, tandis que chez les 
autres artistes , le nécessaire manque 
souvent , parce qu’ils ont cherché 
la beauté dans les choses inutiles.

( Musique ) L’expression est la 
qualité par laquelle le musicien sent 
vivement, et rend avec énergie toutes 
les idées qu’il doit rendre , et tous les 
sentimens qu’il doit exprimer. Il y a 
une expression de composition , et 
une d’exécution ; et c’est de leur 
concours que résulte l’effet musical 
le plus puissant et le plus agréable.

La mélodie, l’harmonie , le mou­
vement, le choix des instrumens et 
des voix , sont les élémens du lan­
gage musical ; et la mélodie , par 
son rapport immédiat avec l’accent 
grammatical et oratoire , est celui 
qui donne le caractère à tous les 
autres. Ainsi, c’est toujours du chant
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que se doit tirer la pri neipale capres- 
sici , tant dans la musique instru­
mentale que dans la vocale.

( Danse ) L’expression , dans la 
danse , est , comme dans la 
musique , la qualité par laquelle on 
sent vivement, et on rend avec éner­
gie ce qu’on doit rendre.

Un maître de ballet doit s’attacher 
à donner à tous ses acteurs dansans 
nue action , une expression et un 
caractère différens. Ils doivent tous 
arriver au même but par des routes 
opposées, et concourir unanimement 
et de concert, à peindre , par la vé­
rité de leurs gestes et de leur imita- 
tion : l’action que le compositeur a 
pris soin de leur tracer.

Au théâtre d’Athènes, la danse des 
Euménides ont un caractère si expré- 
sif, qu’elle portoit l’effroi dans l’ame 
de tous les spectateurs; àRome, dans 
les beaux jours de l’art, tous les sen- 
timens qu’exprimoient les danseurs, 
avoient un caractère si vrai , qu’on 
vit plus d’une l’ois la multitude en- 
traînée par l’illusion , suivre machi­
nalement les mouvemens du tableau 
dont elle étoit frappée , pousser des 
cris, répandre des pleurs, partager 
les tendres douleurs d’Hécube , ou 
les fureurs d’Ajax ; les spectateurs, 
furieux comme l’acteur qui repré- 
sentoit le héros, se dépouilloient de 
leurs habits pour être plus dispos au 
combat , et en venoient souvent aux 
mains de la manière la plus ter­
rible.

( algèbre ) On appelle en algèbre, 
expression d’une quantité , la valeur 
de cette quantité exprimée ou repré­
sentée sous une forme algébrique. 
Une équation n’est autre chose que 
la valeur d’nne même quantité pré­
sentée sous deux expressions diffé- 
rentes. V. EQUATION.

EX PROFESSO , adv. terme latin 
dont on se sert en français; traiter 
une matière , une question ex pro- 
jesso, c’est la traiter exprès , avec 
tout le détail et toute l’attention 
qu’on doit à ce qu’on entreprend de 
l'aire.

EXPULSION, s. f. du latin ex- 
pellere , formé de la particule ex , 
de , hors, et de pello, pousser, 
chasser dehors: action par laquelle 
on est classé d’un lieu.
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(Pratique) Il sc dit de l’action 

par laquelle on est chassé d’un lieu 
où on n'a pas droit de rester, d'un 
bien dont on étoit en possession et 
où on n’a plus droit de rester.

(Méd.) On dit, en termes de mé- 
decine , qu’un remède a une grande 
force d'expulsion , pour dire qu'il 
est propre à faire évacuer.

EXPULSIF, adj. même origine 
qu'EXPULSION.

( Chirurgie ) On appelle bandage 
expulsif, une espèce de bandage dont 
on se sert pour chasser au dehors le 
sang d'une plaie sinueuse ou le pus 
du fond d'un ulcère fistuleux , et 
donner occasion à la cavité de se 
remplir de nouvelles chairs.

EXPURGATION , s. f. du latin 
expurgatio, formé d’ex, de, hors, 
et de purgo, purger: l’action de 
purger.

( Astron. ) Sortie de l’ombre dans 
une, éclipse; c’est la même chose 
qu'ÉMERSION. V. ce mot.

EXPURGATOIRE , adj. même 
origine qu'EXPURGA TION.

( Chancellerie rom. ) On nomme 
ainsi à Rome les catalogues des livres 
qui ne sont défendus que jusqu’à ce 
qu'ils aient été purgés et corrigés.

EXSICCATION , s. f. du latin 
exsiccatio, formé de la particule ex , 
de , hors, et de sicco, sécher, des­
sécher: l’action de dessécher.

( Chimie) On apj elle ainsi en chi- 
mie une opération qui consiste à 
dessécher des matières molles, hu­
mides , ou à leur enlever l’eau qui 
les mouille , et qui les altéreroit.

EXSUCCION, formé de la par­
ticule extractive e.r, de , hors, et de 
succus , sue : l’action de tirer le suc 
hors: action de sucer.

( Chimie-physigue ) Il y a dans 
la racine des plantes une sorte d'ex- 
succion.

( Méd. ) On dit aussi en médecine 
qaeladigestion se fait par exsuc ion.

EXSUDATION, s. f. du latin 
exsudo, dégoûter de sueur: action 
de suer.

(Hist. nat.) Ce mot se dit en 
parlant de certaines pierres et de 
certains bois qui ont leur exsuda- 
dation.

( Méd. ) On dit aussi en médecine 
que le sang exsude par les pores.

EXTASE , s. m. du grec ïxfracie 
( ekstasis }, dérivé d'izisaps ( e.xis- 
têmi ), renverser, frapper d'éton- 
nement: ravissement d'esprit, sus- 
pension des sens causée par une forte 
contemplation d’un objet extraordi­
naire ou surnaturel.

( Méd. ) L'extase est aussi une 
maladie semblable à la catalepsie , 
et qui en diffère en ce que les véri­
tables cataleptiques n'ont aucun sen­
timent extérieur, et ne se souvien­
nent point de ce qui s'est passé hors 
du paroxisme, au lieu que les exta- 
tiques sont toujours occupés d'une 
idée très-vive , dont ils se ressou­
viennent hors de l’accident.

EXTEMPORANÉE, adj. du latin 
extemporaneus, formé d'ex, de, 
hors, et de tempus , tems: qui se 
fait sur-le-champ.

( Méd. ) On donne ce nom aux 
médicamens composés qui s’ordon­
nent sur-le-champ par les médecins, 
à la différence de ceux qui se tien­
nent dans les boutiques, et qu’on 
appelle composition officinale. C'est 
la même chose que MAGISTRAL. 
V. ce mot.

EXTENSEUR, s. m. du latin 
extensor, d'extendo , formé d'ex , 
de , hors , et de tendo , tendre hors, 
étendre : ce qui tend.

( Physiol.) C'est le nom que l’on 
donne à différens muscles qui ser­
vent à étendre les parties. On les 
distingue les uns des autres en y 
ajoutant d'autres épithètes. L'exten- 
seur propre ou pouce du pied , le 
long extenseur des doigts du pied, le 
court extenseur des duigts du pied, 
etc. ,

EXTENSIBILITÉ, s. f. même 
origine qu'EXTENSÉUR.

( Physique ) Propriété qu'ont 
certains corps de pouvoir être éten- 
dus, alonges plus qu'ils ne le sont 
dans leur état naturel. Les cordes 
ont cette propriété. Les métaux ont 
aussi l’extensibilité ; car ils peu­
vent s’étendre sous le marteau, 
et cela d’autant plus qu’ils sont 
plus ductiles. V. DUCTILITÉ.

EXTENSION , s. f. mème ori­
gine qu'EXTENSEUR : étendue.

( Physique. ) Sorte de mouve­
ment par lequel un corps s'alonge. 
C'est par le mouvement d'extea-
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sion, ainsi que par celui de con­
traction , que les musclesdevienent 
Ïcs principaux agens des mouve- 
mens des corps ; c’est aussi par le 
moyen des mouvemens d'extension 
et de contraction que la plupart 
des animaux de la classe des vers 
et quelques reptiles ont le mouve- 
ment progressif.

( Chirurgie ) Extension se dit 
aussi de l’action par laquelle on 
étend , en tirant fortement à soi, 
une partie luxée ou fracturée, pour 
remettre les os dans leur situation 
naturelle : elle se fait avec les 
mains, les lacas ou autres instru- 
mens semblables; elle suppose tou- 
jours la contre-extension , par la­
quelle on retient le corps pour 
l'empêcher de suivre la partie qu'on 
tire.

( Pratique ) Extension d'une loi, 
d'une clause ; c’est leur interpré- 
tation dans un sens plus étendu.

( Administr. ) Extension d'au- 
torité; c’est la même chose qu'aug- 
mentation.
. (Grammaire) On dit qu’un mot 
signifie, par extension, telle ou 
telle chose , c’est-à-dire , qu’outre 
sa signification ordinaire, il s’ap­
plique encore à telle ou telle chose.

( Musique) Extension, est,selon 
Aristoxène , une des quatre parties 
de la mélopée, qui consiste à sou­
tenir long-tems certains sons, et 
au-delà même de leur quantité 
grammaticale. Nous appelons au­
jourd'hui tenues, les sons ainsi 
soutenus. V. TENUE.

EXTÉNUATION, s. f. du lat. 
exienuatio, d’extenuo, formé d’ex, 
de, hors, et de tenuo, amoindrir, 
afloiblir.

( Méd. ) Amaigrissement, priva­
tion de nourriture et consomption. 
L’exténuation survient ordinaire­
ment après les grandes maladies.

( Diction ) Exténuation est aussi 
une figure de rhétorique opposée 
à l’hyperbole, par laquelle on di­
minue ou amoindrit les choses. 
F. LITOTE.

( Pratique ) Exténuation d'un 
erime; c’est l’adoucissement dans 
l’exposition d’un crime.

EXTERNE, adj. du lat, exter- 
nus, contraction d’exterraneus ,

EXT
d’er , de , hors , et de terra , terre: 
qui est au-dehors, qui vient du 
dehors: étranger.

( Instruct. publ. ) On appelle ex- 
ternes, dans les collèges, dans les 
académies, ceux qui n’y sont pas 
en pension, et qui viennent de 
dehors prendre les exercices ou 
étudier.

(Géom.) Angles externes; ce 
sont les angles de toute figure rec­
tiligne, qui m’entrent point dans sa 
formation, mais qui sont formés 
par ses côtés prolongés au-dehors. 
V. ANGLE, INTERNE.

Les angles externes d’un poly­
gone quelconque pris ensemble, 
sont égaux à quatre angles droits. 
Dans un triangle, l’angle externe 
est égal à la somme des angles 
intérieurs opposés.

EXTINC LION , s. f. du lat. ex- 
tinctio, d’extinguo , formé dex,de, 
hors, et de stinguo, éteindre: l’ac- 
tiou d’éteindre, ou état de ce qui 
s’éteint.

( Physique ) Action d’éteindre le 
feu ou une lumière , c’est-à-dire, 
d’arrêter l’action du feu ou de la 
lumière. L’eau éteint le feu, parce 
qu’en couvrant la surface du corps 
embrasé , elle empêche le contact 
de l’air, fluide absolument essen­
tiel à la combustion.

( Pratique) Extinction de la 
chandelle. Sorte de formule dont 
on se sert dans quelques ventes, 
quelques adjudications , où l’on 
est reçu à enchérir jusqu’à ce que 
la chandelle soit éteinte.

Extinction d’une rente, d'une 
charge foncière; c’est lorsqu’une 
rente ou une charge imposes sur 
un fonds est amortie.

Extinction du douaire; elle a 
lieu lorsque la femme et les en- 
fans qui avoient droit de jouir du 
douaire sont décédés, ou que l’on 
a composé avec eux et racheté le 
douaire.

(Méd.) Extinction de voix ; c’est 
une impuissance de produire des 
sons articulés , ou des paroles sui­
vies.

(Chimie) Extinction de mer- 
cure; c’est le premier dégré d’oxi- 
dation qu’on fait éprouver à ce 
métal. Elle arrive lorsqu’on mêle 
si bien du mercure dans de la té- 

rébeuthine
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rébentine ou de la graisse, qu’il 
est rendu imperceptible. Cette opé- 
ration peut aussi se faire en tritu­
rant le mercure à l'air libre.

EX TIRPA ilON, s. f. du lat. ex- 
tirpatio,lormé de la partie, extract, 
ex, de, hors, et de seirps, souche , 
racine: l’action d’arracher jusqu’à 
la racine

( Chirurgie) Opération de chi- 
rurgie, par laquelle on retranche 
quelque partie du corps, en la cou- 
pant, en l’arrachant, comme un 
polype, un cancer, un skirrhe, 
une loupe . une excroissance, etc.: 
ce mot se dit quelquefois pour am- 
putation, mais moins proprement.

EXTORSION , s. f. du lat. ea- 
torsio, d’extorçueo, formé d’ex , 
de, hors, et de torqueo, tordre, 
tourmenter : l’action d’arracher à 
force de tourmens , d’importunités, 
de caresses , etc.

( Pratique ) Les actes extorqués 
sont nuls par le défaut de consen­
tement libre de la part de celui 
qui les souffre.

EXTRACTIF, s. m. V. EX- 
TRAIT.

EXTR ACTION, s. f. du lat. ex- 
tractio , formé d’ex, de, hors, et 
de truho, tirer : l’action de tirer 
dehors, extraire.

( Chimie ) Opération chimique 
par laquelle o. tire les principes 
des co.ps mixtes

( Pharmac e ) Extraction se dit 
de la séparatio de la partie la plus 
pure , la plus essentielle et la plus 
efficace d’u 1 ou de plusieurs médi- 
camens, par le moyen d’un mens- 
true convenable, dans lequel on 
fait digérer, infuser,-ou bouillir les 
matières.

( Minéral.) On dit aussi l’extrac­
tion des métaux, des minéraux.

( Chirurgie ) Extraction est une 
opération de chirurgie par laquelle 
on tire de quelque partie du corps 
avec les mains ou des instrumeus 
convenables, les corps étrangers 
qui y sont entrés, ou qui s’y trou­
vent engag‘s contre nature, comme 
les balles dans une plaie , le fœtus 
dans la matrice, le calcul dans la 
vessie, stc..

( Arith. et Alg. ) Extraction est 
encore une opération qui consiste 
à trouver une certaine racine d’un
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nombre ou d’une quantité algébri- 
que. V. PUISSANCE, RACINE.

EXTRADITION , s. f. formé de 
la particule extractive ex,de, hors, 
et de trado, traditum, livrer : l’ac­
tion de donner, de livrer.

(Diplom. ) Mot nouvellement 
créé, pour exprimer l’action de li­
vrer, de remettre de la part d’un 
gouvernement, un criminel, un 
prisonnier, à un autre gouverne­
ment duquel il dépend naturelle- 
ment.

EXTRADOS, s. m. du lat. extrà, 
hors, et du français dos, parement 
extérieur.

( Archit. ) Curvité extérieure 
d’une voûte , dessus d’un voussoir : 
il est opposé à IN TRADOS. V. ce 
mot.

EXTRAIT, s. m. meme origine 
qu’ EXTR ACTION.

( Littérat. ) Ce qui est tiré d’un 
livre : exposition abrégée d’un ou­
vrage.

( Pratique ) Ce qui est tiré d’un 
acte , d’un registre ou autre pièce. 
On entend par ce mot, quelque­
fois un abrégé, quelquefois une co­
pie entière.

(Pharmacie) Extrait est la partie 
la plus pure des végétaux qu’on a 
séparée des parties grossières, F. 
EXTRACTION.

( Ch mie ) Extrait, et, suivant 
les chimistes modernes , extractif ; 
c’est une matière sèche , brune, un. 
peu déliquescente, dissoluble dans 
l’eau, obtenue des sucs des végé- 
taux épaissis, des infusions, des 
décoctions évaporées ; donnant à la 
dist llation un acide , un peu d’am­
moniac et de l’huile; absorbant 
l’oxigène atmosphérique, et deve­
nant peu à peu indissoluble par 
cette absorption; regardée fausse­
ment comme un savon naturel 
composée de carbone, d’hydrogène, 
d‘ zote et d’oxigène , et tendant 
toujours à absorber plus de ce der­
nier principe qu’elle n’en contient 
dans son premier état.

Les chimistes distinguent trois 
sortes d’extraits : les extraits mu­
queux , les extraits savonneux ,les 
extraits résineux.

On prépare en grand, dans le 
commerce, de ces trois sortes d’ex- "1 * M
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traits. Tels sont le suc d’acacia , ce- 
lui d'hypociste , l’opium , le cachou, 
le suc de réglisse , etc.

( Loterie) On appelle extrait, 
en termes de loterie, un numéro 
isolé, et aussi la somme qu'on a 
gagnée sur ce numéro.

EXTRAJUDICIAIRE, adj. for­
mé du latin extra , hors, et de ju- 
dicarius, judiciaire.

( Pratique) Ce mot se dit d’un 
acte qui, non-seulement est fait hors 
jugement, et hors de la présence 
du juge assis sur son tribunal, mais 
encore qui ne fait point partie de la 
procédure et instruction. Un simple 
commandement, une sommation, 
un procès - verbal et autres actes 
semblables, quoique faits par le mi­
nistère d’un huissier , sont des actes 
extra-judiciaires, lorsqu’ils ne con­
tiennent point d’assignation.

Extra-judiciaire est opposé à 
judiciaire.

EXTRAVAGANTES , adj. et 
subst. du lat. extrà, hors, et, de 
vago ou vagor, aller çà et là, 
errer.

( Droit canon. ) On appelle ainsi 
les constitutions des papes posté­
rieures aux clémentines : elles ont 
été ainsi nommées, quasi vagantes 
extrà corpusjuris,pour dire qu’elles 
étoient hors du droit canonique, 
qui ne comprenoit d’abord que le dé­
cret de Gratien.

EXTRAVASATION , s. f. du lat. 
extravasatio , formé d'extrà, hors, 
et de vas, vase : l’action de sortir 
hors du vase.

( Méd. ) Action, mouvement par 
lequel le sang sort de ses vaisseaux 
et se répand dans les intestins des 
parties molles ; ce qui arrive dans 
les fortes contusions, dans l’ané­
vrisme faux, etc. ; quelques auteurs 
ont dit extravasion.

( Botan. ) Les botanistes appli­
quent ce mot à l’épanchement de la 
sève ou du suc propre, par des 
plaies, des solutions de continuité , 
faites aux différentes parties des vé­
gétaux. Ces extravasations produi­
sent quelquefois des excroissances 
monstrueuses, telles que les pommes 
de Bedéguar,les gales de Chine, 
de lierre terrestre, les vessies de 
l’orme , et les loupes sur la plupart 
des arbres; quelquefois aussi ces
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liqueurs sortent entièrement des 
vaisseaux et se répandent sur le 
tronc des arbres, sous la forme de 
gomme ou de résine, comme sur le 
cerisier, le prunier, le sapin , etc.

EXTRAVERSION, s. f. du latin 
extraversio, formé d'extrà , hors , 
et de verto, tourner.

( Chimie ) C’est l’action de rendre 
manifeste ce qu'il y a de salin. d’al­
cali ou d’acide dans les mixtes. 11 
est opposé à la CONCENTRATION. 
( V. ce mot. )

EXTRAXILLAIRE, adj. formé 
du latin extrà, hors, et d'axilla, 
aisselle : hors l’aisselle.

( Botan. ) Qui ne naît pas dans 
l’aisselle même des feuilles, etc. 
Les pédoncules d’un grand nombre 
d'apogynes sont extraxillaires.

EXTRÊME, adj. du lat. extre- 
mus , dérivé d'exterus : qui est au 
dernier point, au souverain degré.

.(Géom.) Quand une ligne est di­
visée , de manière que la ligne en­
tière est à l’une de ses parties, 
comme cette même partie est à l’au­
tre, on dit, en géométrie, que cette 
ligne est divisée en moyenne et ex- 
trente raison.

( Arith.) Extrêmes d'une pro­
portion ; ce sont le premier et le 
quatrième terme.

(Culte cathol.) Extrême-onction; 
c’est un sacrement de l’Eglise , le 
cinquième en ordre, qu’on donne 
à ceux qui sont dangereusement 
malades, avec des huiles sacrées, et 
en faisant pour eux plusieursprières. 
On le nomme extrême - onction , 
parce que c’est le dernier des sacre- 
mens que l’on donne ordinairement 
aux malades. Au 15.6 siècle, on l'ap- 
peloit encore l'onction des malades, 
et non point l'extréme-onction ; 
car dans les premiers tems on le 
donnoit avant le viatique. Ce n’est 
que dans le 15.6 siècle que cet usage 
a changé, parce qu’il s’éleva pour 
lors plusieurs opinions erronnées : 
on se persuada que ceux qui avoient 
une fois reçu ce sacrement, s'ils re- 
couvroient la santé, ne devoient 
plus avoir commerce avec leurs fem­
mes, ni manger de la viande , etc. 
Quoique ces idées fussent fausses 
et ridicules, on aima mieux, pour 
ne pas scandaliser les simples,
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attendre à l’extrémité pour conférer 
ce sacrement. Cet usage s’est con­
servé.

EXTREMIS, mot latin dont on 
s'est servi dans lajurisprudence fran­
çaise , pour désigner le terme de la 
vie.

Les dispositions de dernière vo- 
lonté, faites in extremis, peuvent, 
suivant les circonstances, être re­
gardées comme suspectes de sugges­
tion.

EXTRÉMITÉ, s. f. du latin ex- 
mitas. V. EXTRÊME : le bout 
d’une chose, la partie qui la ter­
mine.

( Peinture) On entend par le mot 
extrémités, dans, le langage de la 
peinture , les mains et les pieds. 
L’étude des extrémités est indispen- 
sable pour parvenir au complément 
de l’expression. Cependant, com­
bien de peintres les dessinent, les 
disposent et les représentent de pra­
tique, et d’après une sorte de rou­
tine ! combien de maîtres se font 
reconnoître aux formes toujours 
semblables et toujours fausses, et 
aux positions imaginaires des bras , 
des pieds et des mains des person­
nages qu’ils mettent en scène ! com­
bien, si l'on cachoit les têtes de la 
plupart de leurs figures , ne seroit- 
il pas difficile et même impossible de 
déterminer à la position et aux mou- 
vemens des extrémités , la position 
des corps de ces figures, et à plus 
forte raison les impressions de leur 
ame ; car les affections déchirantes 
doivent agir sur les extrémités en 
raison du nombre de charnières et 
de cordes qui s’y trouvent dans un 
espace peu étendu. Que l’on jette 
lesy eux sur le Laocoon, on verra que 
chaque doigt éprouve sa portion de 
la douleur qui agit sur l'origine de 
tous les muscles, et sur le principe 
des esprits; que chaque nerf ex­
prime et crie, si l’on peut parler 
ainsi ; on reconnoitra. en un mot, 
que nos affections portées jusqu’aux 
extrémités redoublent de violence , 
parce qu’elles ne peuvent s’étendre 
plus loin. ,

EXTRINSEQUE, adj. du latin 
extrinsecus , pour secus externam. 
partem : qui est au - dehors, qui 
vient de dehors.

( Méd. ) Il y a des maladies ex-
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trinsèques qui viennent de causes 
extrinsèques.

( Monnaie ) Valeur extrinsèque ; 
la valeur que le souverain donne 
aux monnaies, indépendamment du 
poids.

EXTUMESCENCE, s. f. de la 
particule extract, ex, de, hors, et de 
tumesco, enfler.

( Méd. ) Commencement d’en- 
flure.

EXUBÉRANCE, s. f. du latin 
ex, hors, et de ubertas, abondance.

(Pratique) Surabondance : Cet 
avocat n’a produit tel moyen, telle 
pièce , que par exubérance de 
droit.

(Style ) Abondance inutile, vice 
du discours qui consiste à employer 
plus de paroles qu’il n’est néces­
saire.

EXUBÈRE, adj. du latin ex, 
hors, et de uber, teton: hors du 
teton.

( Méd. ) On appelle ainsi les en- 
fans qu’on a sevrés.

EXULCÉRATION, s. f. du latin 
ex , hors, et ulcera ou ulcus : for­
mation d’ulcères.

(Méd.) Ulcération ou érosion des 
parties qui forment des ulcères.

EX-VOTO, mot emprunté du la­
tin. Par un vœu.

( Relig. ) On appelle ainsi les of- 
fraudes promises par un vœu, et les 
tableaux qui les représentent.

Les Romains ornoient leurs tem­
ples de ces tableaux, qui étoient 
souvent des chefs-d'œuvres de leurs 
plus habiles artistes, et sur lesquels 
il y avoit une inscription finissant 
par ces mots : ex-voto 9 pour mar­
quer que l’auteur s'acquittoit de la 
promesse qu’il avoit faite à quelque 
divinité dans un péril imminent.

ÉZOTÉRIQUE. F. ACROATI- 
QUE.

F UT FA, ou simplement F.
( Musique ) Quatrième son de la 

gamme diatonique et naturelle, le­
quel s’appelle autrement FA. V. 
GAMME

C’est aussi le nom de la plus basse 
des trois clefs de la musique. F. 
CLEF.

M%

F
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FABLE, s. f. du latin fabula, 

formé de fari, parler, dérivé pro­
bablement du grec :iw ( phaô), 
qui signifie la même chose: petit 
discours. Les Italiens disent favella, 
et les Espagnols habla , pour pa- 
role.

( Rhétor. ) Une fable est une ins­
truction sous l’allégorie d’une ac­
tion.

Une des parties essentielles de la 
fable , c'est la moralité ; cette sen­
tence vive et courte qui exprime 
avec précision la vérité cachée sous 
le voile de la fable.

Quant au style de la fable , la 
brièveté, la netteté et l'élégance 
sont les principales qualités du récit ; 
il faut aussi y ajouter la simplicité.

La versification dans la fable doit 
avoir, autant que l’on peut, toute 
la délicatesse de la poésie, et l'heu- 
reuse néglgience de la prose fami­
lière. Lafontaine possédoit singu­
lièrement ces deux qualités.

( Poësie épique et dramat.) Fa­
ble se prend aussi pour le sujet, 
l’argument d’un poëmeépique, d'un 
poème dramatique, d’un roman.

(Antiquité) Fable se prend encore 
dans un sens collectif pour signifier 
toutes les fables de l'antiquité 
payenne, ou l'histoire fabuleuse , 

l’histoire poétique ; c'est la théo­
logie des anciens.

FABLIAUX , s. m. même origine 
que FABLE : petits discours.

( IJist. de la litt. fr,)Vieux mot 
qui s’est dit autrefois des composi­
tions et contes faits à plaisir par les 
anciens poètes provençaux, appelés 
troubadours ou trouvères, c'est-à- 
dire, trouyeurs ou inventifs. Ces 
contes en vers étoient fort à la mode 
dans les 12. et 13.6 siècles, les pro- 
miers âges de la poësie française.

FABRIQUE, du latin fabrica , 
pour fabri officina : la boutique, 
l'atelier du forgeron..

( Commerce ) Etablissement ou 
atelier destiné à l'exécution dequel- 
que travail industriel.

( Peinture ) Fabrique signifie, 
dans le langage de la peinture, tous 
les bâtimens, toutes les construc­
tions dont cet art offre la représen- 
tation, soit comme objet principal, 
ainsi qu'on le voit dans les tableaux 
d'architecture, soit comme lieu de
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la scène et ornement du fond d'un 
tableau d'histoire, soit enfin comme 
richesse et embellissement des pay- 
sages.

FABRIQUER, v. a. même ori­
gine que FABRIQUE.

( Technol. ) Faire certains ouvra- 
ges de main. Fabriquer des draps, 

fabriquer des étoffes.
( Pratique ) Fabriquer une pièce 

s’entend, en jurisprudence. de l’ac­
tion de furc paroitre une pièce qui 
n'existoit pas, et de lui donner un 
caractère supposé, ce qui est un 
FAUX. ( V. ce mot )

FAÇADE, s. f. directement de 
l’italien fac iata, formé par méta­
phore du latin Jacies, la face de 
l’homme.

( Archit. ) Extérieur d'un édifice 
dans toute sa hauteur et largeur, vu 
du même aspect.

FACE, s f. du latin facies, le 
visage de l’homme.

( P'lysiol. ) C’est la partie anté­
rieure de la tête.

1 1 se dit aussi de la superficie des 
parties, en y ajoutant les mots in- 
terne, externe, antérieure, posté­
rieure^ etc., eu égard à la situation 
de ces faces, par rapport au plan 
que l'on suppose partager le corps 
en deux parties égales. Ainsi, on 
dit: La face supérieure du cœur, la 
face latérale exter ne du crâne.

( Botan. ) Face interne ; c'est 
celle des parties composantes d'une 
fleur, qui regarde son centre ou son 
axe. ( elle d’une feuille répond à son 
aisselle; la détermination de la face 
interne donne celle de la face ex­
terne. On dit que deux parties sont 
appliquées face à face, lorsque la 
face interne de l’une est appliquée 
sur la surface interne de l’autre.

( Géom ) Face, en géométrie, 
désigne, en général, un des plans 
qui composent la surface d'un po­
lyèdre; ainsi,on dit que l’hexaèdre 
a six faces.

La face ou le plan sur lequel le 
corps est appuyé , ou supposé ap­
puyé , est appelée proprement sa 
base , et les autres plans gardent le 
nom de face.

( Art milit.) Face ou pan de bas­
tion ; c'est la distance comprise en- 
tre l'angle de l'épaule et l'angle 
Janqué.



TAC FAC 181
Face prolongée ; c’est la partie 

de la ligne d'une défense rasante, 
qui est cuire l'angle de l'épaule 
d’un bastion et la courtine.

Face d’une place, front ou te- 
naille de place; c’est ce qui est 
compris entre les pointes de deux 
b siloms voisins ; savoir: la cour- 
tiue, les deux Hanes qui sont élevés 
sor la cou: tine , et les deux pans ou 
faces des bastions qui se regardent.

( Peinture } Dans les art. dh des- 
sin, la tête et la face, c’est-à-dire , 
la longueur perpendiculaire de 
T’nne et de l’autre est établie comme 
mesure comm: ne de toute la figure 
dont elir fait partie.

Ce qu’on appelle face est moins 
grand que la teta d’un quart. La 
tête est la longueur d’une ligne 
droite qui s’étendroit du niveau du 
sommet du crâne , sans se courber, 
jusqu’au bas du menton , et la face 
se compte du haut du front jusqu’au 
bas du menton.

Cette manière de mesurer, prise 
d’une portion de l’objet qu’on doit 
soumettre à des proportions conve- 
nobles , a un grand avantage sur les 
mes ires étrangères à l’objet qu’on 
veut mesurer, parce qu'elle est 
moins sujette à varier.

Les différentes mesures communes 
des anciens étant aujourd’hui des 
objets de recherches , nous ne pour­
rions nous aider qu’avec incerti- 
tude da secours qu’elles prêtent aux 
arts du dessin, si les belles figures 
antiques étoient toutes détruites , 
et si leurs proportions ne nous 
étoient transmises qu’à l’aide de ces 
anciennes mesures.

Mais depuis la renaissance des 
arts, les figures ayant été mesurées 
surles longueurs delatète, de laface 
et sur leurs divisions, ce El nous 
restera, parce que si les hommes 
varient dans leurs usages, la nature 
jusqu’à présent ne varie point dans 
ses formes et dans ses propor­
tions.

La sculpture jouit plus complè­
tement que la peinture de cette ma- 
nière d‘ ssurer sa marche, parce que 
la vérification qu’on veut faire de 
ces mesures n’est pas arbitraire , 
lorsqu’elle est appliquée à des ob­
jets qui, quant aux formes palpa­
bles, sont semblables aux modèles 

qu’on a dessein de représenter; au 
lieu que dans la peinture , le relief 
n’est que feint, et qu’il faut par con­
séquent se contenter d’estimer la 
plupart de ces mesures, dont lesrac- 
courcis , désignés par l’effet et l’il­
lusion des couleurs, ne comportent 
pas de vérifications exactes.

Cependant, à l’aide des estimes 
ou appréciations que l’artiste sait 
employer, il tire encore un grand et 
habituel secours des mesures consa­
crées, soit d’après -les plus beaux 
ouvrages de l’antiquité, soit d’a­
près les observations déposées dans 
les ouvrages classiques de la pein­
ture.

( Musique ) Face est encore la 
combinaison , ou des sons d’un ac­
cord , en commençant par un de ces 
sons , et prenant les autres selon 
leur suite naturelle, ou des touches 
du clavier qui forment le même ac- 
cord. D’où il suit qu’un accord peut 
avoir autant de faces qu’il y a de 
sons qui le composent ; car chacun 
peut être le premier à son tour.

( Blason ) à ace. F. F’ASCE.
FACETTE, s. f. diminutif de 

TACE: petite face.
( Géom. ) Ce mot se dit des plans 

qui composent la surface d’un po- 
Tyèdre, lorsque ces plans sont pe­
tits.

( Technol. ) Les miroirs et verres 
gni multiplient les objets sont tail- 
lés à facettes.

Les diamans se taillent à facettes 
ou en tables.

( Physiol.) Petite superficie de 
quelque partie d'un os : La facetie 
articulaire de tel os.

FACILITÉ, s. f du latin facere, 
faire : moyen , manière facile de 
faire, de dire, etc.

( Diction) Facilité de stile; c’est 
une disposition à écrire d’une ma- 
nière claire et aisée.

( Peinture) La facilité , dans l’art 
de la peinture, est de deux espèces: 
on dsi Jaciltié de compost ion, et 
le sens de cette façon de s’exprimer 
rentre dans celui du mot génie; 
car un génie abondant est le prin­
cipe fécond qui agit dans une com­
position facile.

La seconde application du terme 
facilité, est celle qu’on en fait lors-
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qu’on dit, un pinceau facile. C'est 
l'expression de l'aisance dans la pra­
tique de l'art. Un peintre bon pra­
ticien , assuré dans les principes 
du clair-obscur , dans l’harmonie 
de la couleur, n'hésite point en pei­
gnant ; sa brosse se promène hardi­
ment en donnant à chaque objet sa 
couleur locale; il unit ensemble les 
lumières et les demi - teintes; il 
joint celle-ci avec les ombres: la 
trace de ce pinceau dont on suit la 
route , indique la liberté, la fran- 
chise, enfin la facilité.

FAÇON, s. f. de factio, comme 
leçon, de lectio : manière dont une 
chose est faite, la forme qu’elle a.

( Agriculture ) Façon se dit du 
labour qu'on donne à une terre, à 
la vigne: Une première, uneseconde 
façon; cette vigne a eu toutes ses 
façons. V. BINAGE.

( Marine) Façon d'un vaisseau; 
c’est le rétrécissement du fond d’un 
vaisseau, tant à l’avant qu’à l'ar- 
rière, et la quantité, proportion et 
tournure de ce rétrécissement.

FACTEUR, s. m. du lat factor, 
formé de facio , faire.

( Commerce ) Agent qui fait les 
affaires et qui agit pour un mar­
chand par commission. On l’appelle 
aussi commissionnaire.

( Techmnol. ) On applique ce nom 
à la profession de plusieurs per­
sonnes.

On appelle ainsi ceux qui sont 
préposés par la grande poste pour 
porter et distribuer dans la ville les 
lettres et paquets arrivés par les 
courriers.

Onappelle aussi facteursde clave­
cins, facteurs d’orgue, ceux qni font 
ou qui raccommodent des clavecins , 
des épinettes , des monocordes, et 
toutes les autres sortes d'instrumens 
à corde et à clavier. On disoit aussi 
autrefois facteurs d'instrumens de 
mathématiques : ces messieurs s’in­
titulent aujourd’hui ingénieurs , 
etc.

(Arith. et Alg. ) On donne ce 
nom à chacune des deux quantités 
qu’on multiplie l’une par l’autre , 
c’est-à-dire, au multiplicande et au 
multiplicateur , par la raison qu’ils 
font et constituent le produit.

En général, on appelle, en algèbre,
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facteurs , les quantités qui forment 
un produit quelconque.

La difficulté d’intégrer les équa­
tions différentielles à deux variables 
consiste à retrouver le facteur qui a 
disparu par l’égalité à zéro. M. Fon­
taine est le premier qui ait fait cette 
remarque.

FACTICE, adj. du lat factitius, 
employé par Pline poursignifier une 
chose faite de main , une chose arti­
ficielle.

( Grammaire ) On appelle terme 
factice an mot qui n’est pas reçu 
dans une langue , mais que l’on fait 
selon les règles de l’analogie.

( Arts et métiers ) Factice se dit 
de tout ce qui est contrefait par art, 
de ce qui est imité. On le dit par op­
position à naturel. Les chimistes 
appellent cinabre factice celui qu’ils 
font eux-mêmes , pour le distinguer 
du cinabre naturel. Les joaillers 
ont des pierres factices; les fleu­
ristes des fleurs factices ; les jardi­
niers, des terres factices, comme 
celle des orangers, etc,

FACTION, s. f. du latin factio .• 
manière d’agir.

( Hist. anc.) Dans l’origine , ce 
mot étoit pris en bonne part: un 
factieux, factiosus, signifioit un 
homme actif, entreprenant. Depuis 
on l’a appliquéaux troupes de comé­
diens , d’histrions et de baladins; aux 
quadrilles de combattans qui cou- 
roient sur des chars dans les jeux du 
cirque; et c’est probablement à cause 
des animosités , des querelles et des 
désordres dont ces dernières factions 
furent la cause , que l’on doit attri­
buer le sens défavorable que l’on 
attache aujourd’hui à ce mot.

Quoiqu’il en soit, faction signifie, 
aujourd’hui, petite cabale dans un 
État, dans une ville, dans un corps, 
dans une compagnie.

( Art milit.) Faction se dit aussi 
du service du soldat, et particu­
lièrement du guet que fait un cava­
lier , un fantassin qui est à son tour 
en vedette , en sentinelle.

De faction on a fait factionnaire , 
jour signifier un soldat qui fait tout 
e détail du service. Le mot faction- 

naire se donnoit aussi, sous l’ancien 
régime, au quatrième capitaine de 
chaque régiment, ou le premier ca-
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pitaine faisant tout le détail du ser­
vice, les autres; savoir : le colonel , 
le lieutenant-colonel et le capitaine 
des grenadiers , ne moulant point les 
gardes ordinaires

FACTORERIE, s. f. On a dit 
d’abord factorie, de l’italien facto- 
ria.

( Commerce) Lieu où réside un 
facteur, bureau dans lequel un com­
missionnaire fait commerce pour 
ses commettans.

Ce terme est d’usage principale­
ment pour désigner les différens en­
droits des Indes Orientales ou d’au­
tres contrées de l’Asie où les négo- 
cians d'Europe entretiennent des 
facteurs, des commis , soit pour 
l’achat des marchandises d’Asie, 
soit pour la vente ou l’échange de 
celles qui y sont portées d’Europe.

La factorerie tient le milieu entre 
la loge et le comptoir ; elle est 
moins importante que celui-ci , et 
plus considérable que l’autre. Voy. 
LOGE, COMPTOIR.

FACTOTON, s. m. corruption 
du latin factotum , qui se mêle de 
tout.

FACTUM, s. m. terme purement 
latin qui veut dire fait.

(Pratique) Ce mot étoit em­
ployé autrefois dans le style judi­
ciaire , lorsque les procédures et 
jugemens se rédigeoient en latin. On 
mettoit en tête d'un écrit qui don­
nait l’exposé d’une affaire, ce mot 
factum, à cause qu’il commençoit 
par l'exposition du fait , qui prouve 
ordinairement celle des moyens. De­
puis que François I.°* eût ordonné 
en 1539 de rédiger tous les actes en 
français , on ne laissa pas de con­
server encore au palais quelques 
termes latins , et les avocats con­
tinuèrent long-tems d’intituler leurs 
mémoires imprimés factum; mais 
ce mot est aujourd’hui peu usité. On 
lui a substitué celui de MÉMOIRE. 
V. ce mot.

FACTURE, s. f. directement de 
l'italien fattura, formé du latin 
facio.

( Commerce ) Mémoire ou compte 
qu’un commissionnaire envoie à son 
commettant, ou un négociant à un 
autre négociant. Les factures con-
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tiennent la quantité , la qualité , le 
prix, etc., des marchandises.

( Musique ) En termes d’organis­
te , on dit les jeux de la petite et de 
la grande facture, pour dire, les jeux 
dont les tuyaux sont étroits ou 
larges.

On dit aussi en parlant d’un mor­
ceau de musique où les principes 
de l’harmonie sont bien observés et 
savamment combinés, qu’il est d’une 
belle facture.

FACULE , s. f. du latin facula, 
diminutif de fax, flambeau : petit 
flambeau.

(A.tron.)Taches lumineuses qu’on 
aperçoit quelquefois sur le disque du 
soleil. Les facules sont les endroits 
plus clairs dans le disque du soleil, 
dont parloit déjà Galilée , mais que 
l’on a de la peine à distinguer.

FACULTÉ, s. f. du latin facul- 
tas, dérivé de l’inusité fa cul, pour 

facile : puissance , vertu naturelle.
(Pratique ) Pouvoir qu’on a de 

faire quelque chose. C’est un prin­
cipe reçu que ce qui est de pure 
faculté n’est point sujet à la pres­
cription , parce que l’on peut user 
de cette faculté quand on veut. Mais 
la faculté qui provient d’un juge­
ment ou d’un contrat se prescrit par 
trente ans; à moins qu’elle ne fût 
tellement essentielle au contrat, que 
celui-ci ne pût subsister si la faculté 
accordée par le contrat ne suffisoit 
aussi.

Faculté de réméré ou de rachat ; 
c’est une convention ou clause qui 
donne au vendeur d’un héritage la 
liberté defreprendre la chose vendue, 
en remboursant le prix à l’acheteur, 
ou ce qui en a été payé.

( Ecole ) Faculté se dit aussi pour 
signifier le corps ou l’assemblée des 
docteurs qui professent ou enseignent 
certaines sciences dans les universi­
tés : Faculté de droit. faculté de 
médecine, etc. Faculté, dit absolu­
ment , s’entend de la faculté de 
médecine.

( Physiologie ) Les physiologistes 
distinguent trois facultés: la fa­
culté animale, par le moyen de la­
quelle le corps s’acquitte de toutes 
les fonctions naturelles ; la faculté 
vitale, puissance qui s’occupe des 
actions, sans l’exercice desquelles
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l’individu ne peut subsister un ins- 
tant, et la faculté naturelle, qui 
met les organes en état de faire les 
actions auxquelles ils sont destinés.

( Méd. ) Ou dit des médicamens , 
qu’ils ont la faculté de purger, de 
faire vomir ou de produire tel autre 
effet sur le corps.

FAGOUE ou FAGONE du lat. fa- 
gonio.

(Physiol.) Glande conglomérée à 
la partie supérieure du thorax. Voy. 
THYMUS.

FAYENCE, s. f. corruption de 
l’italien Faenza, ville d’Italie , si­
tuée dans la Romague", et célèbre 
par la vaisselle de terre émaillée qui 
y fut inventée.

( Technol. ) Sorte de poterie de 
terre vernissée, ordinairement à fond 
blanc. V.y. VERNIS, POTERIE, 
MANGANESE.

FAILLE , s. f. du latin fallere, 
faire un faux pas.

( Minéral. ) Faille ou sauf d'un 
filon ; c'est, en parlant d’une mine, 
le dérangement d’un filon occasionné 
par l'affaissement de la montagne 
qui le contient ; de sorte que la 
partie du filou qui n'a pas été dé­
rangée , se trouve tout-à coup inter­
rompue et masquée par une roche 
stérile.

FAILLITE , s. f. du latin fullire 
ou fallere , d'où s’est fait le verbe 
inusité falloir, manquer.

( Commerce ) C'est de la part d’un 
marchand , négociant , banquier ou 
trésorier , une impuissance de payer 
au terme échu. Un négociant fait 
faillite , lorsqu’il ne paye pas à 
l’échéance les lettres-de-change qu’il 
a acceptées, lorsqu’il ne rend pas 
l’argent des lettres qui sont revenues 
à protêt et lui ont été dénoncées, 
ou lorsqu’il n’a pas payé ses billets 
au terme convenu : ainsi faire fa 1- 
lite, c’est manquer à ses engage- 
mens. On a distingué la faillite pro- 
prement dite, de celle appelée BAN- 
QUEROUTE. V. ce mot.

FAIM, s f. du lat. fames, formé 
du grec Qaysiy (phagéin), manger.

(Physiol.) Espèce de chatouil- 
lement dans l’estomac, qui nous 
fait désirer les alimens solides. Il 
y a des glandes dans l’estomac, où 
se sépare une liqueur qu’on nomme
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sue gastrique , ou humeur stoma- 
chale. Quand cette hu neur Le 
trouve point dans l’estomac de ma- 
tière sur laquelle elle puisse exer- 
cer son action, elle fait sur les 
membranes de l’estomac cette im- 
pression qui cause la faim.

( Béd. } Faim cananie. V. BOU- 
LIMIE.

(Hi-piatrique) Fa m-aile, con­
traction de f mescab ! a;maludie 
particulière aux chevaux, causée 
par l’interruption du cours des es­
prits animaux : on l’appelle aussi 
BOULIMIE.

FAIRE, v. a. du lat. facere.
( Arts du dessin ) Le mot faire 

s’emploie substantivement dans ces 
phrases très-usitées dans le langage 
des arts du dessin : Beau faire; 
faire peu agréable.

C’est à la pratique de la pein­
ture, c’est au mécanisme de la 
brosse et de la main que tiennent 
principalement ces expressions.

La hardiesse du trait est un des 
plus grands mérites du beau faire. 
Dans la hardiesse, on «loi t compren­
dre la facilité à manier le crayon, 
le pinceau , l’ébauchoir et le ciseau. 
Cette facilité suppose la connois- 
sance parfaite des formes, des tons 
et des effets; sans cela, ou tâtonne , 
on roule autour du vrai.

La hardiesse doit être accompa­
gnée de la netteté et de la préci- 
sion. On est quelquefois ébloui 
par un maniement d’outil facile; 
la facilité vraiment estimable est 
celle qui fait passer sur la toile, 
mais avec précision, ce que le génie 
instruit a nettement conçu.

Ce n’est pas que la main d’un 
habile maître exprime toujours sur 
son ouvrage, du premier coup , et 
d’une manière infaillible, un sen­
timent vif et sublime. Il est une 
certaine irrésolution qui caracté- 
rise, non son incapacité, mais sa 
délicatesse. Cette indécision pro­
duit une multiplicité de contours 
habilement jetés les uns sur les 
autres , un savant désor dre de tou- 
ches, d’où naît ordinairement cette 
manœuvre ragoûtante qui entre dans 
le mérite du beau faire. Telles sont 
les esquisses des grands maîtres, 
tels sont les cartons de Raphaël, du 
Domiaiqain, de Carle marate, etc
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FATSCEAU, s. m. du lat. fas- 

cellus, diminut. de fascis : amas 
de plusieurs choses liées ensemble.

( Zist. rom. ) Les faisceaux,jas- 
ces, étoient, chez les Romains, 
des hac hes entourées de verges que 
les licteurs portoientdevant lesma- 
gistrats romains

La plupart des historiens ro- 
mains disent que l’usage des fais- 
ceau ‘ si venu des Toscans , et que 
Tarquin l’ancien l'a introduit à 

Rome.
Après l’expulsion des rois, les 

consuls ajoutèrent cette marque 
de dignité à leur pouvoir ; cette 
coutume subsista jusques sous les 
premiers Empereurs.

(.rt milit.) A l’armée, chaque 
bataillon campé a devant soi les 
faisceaux, où les soldats, en arri­
vant au camp, vont déposer leurs 
fusils.

( Optique) Faiaccau se dit aussi 
de l’assemblage d’une infinité de 
rayons de lumière qui partent de 
chaque point d’nn objet éclairé, 
et s’étendent en tous sens. Alors 
ceux de ces rayons qui tombent sur 
la portion de la cornée qui répond 
à la prunelle, feront un cône dont 
la pointe est dans l’objet, et la 
base sur la cornée; ainsi, autant 
de points dans l’objet éclairé, au­
tant de rayons réfléchis. Or, c’est 
l’assemblage des differens faisceaux 
optiques de rayons de lumière , 
qui peint l’image des objets reu- 
versee dans le fond de l’œil. F. 
RAYON, VISION.

FAIT, s. m. du lat. factum , dont 
les Anglais ont fait, fact, et les 
Italiens fatto.

( Pra ique) Ce terme , dans la 
jurisprudence, est quelquefois op­
posé à celui de droit. Etre en pos­
session de fait, par exemple, c’est 
avoir la simple détention de quel­
que chose, au lieu qu’être en pos­
session de droit, c’est avoir l’esprit 
de propriété.

Fait articulé ; c’est un fait 
qu’une des parties contestantes ou 
son défenseur énonce spécialement, 
soit dans son plaidoyer, soit dans 
ses écritures.

Fait avéré; c’est celui dont la 
vérité est prouvée et reconnue.

Faits confessés et avérés; ceux
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reconnus par la partie intéressée 
à les nier.

Fait controuvé; fait supposé et 
mis à dessein eu avant par la partie 
qui veut en tirer ava tage.

Fait inadmissible; celui dont la 
preuve ne peut être ordonnée ni 
reçue.

Faits justificatif-, ceux qui peu­
vent servir à prouver l’innocence 
d’un accusé.

Faits pertinens ; ceux qui ont 
rapport a l’affaire , qui pertinent 
ad rem : ou les distingue des faits 
impertinens , ou qui sont étrangers 
à la contestation.

Fat d’autrui ; ce qui est fait, 
dit ou éçrit par quelqu’un relative­
ment à une autre personne. C’est 
une maxime reçue que le fait d’au­
trui ne préjudicie point à un au­
tre.

Fa t de charge; malversation 
commise par un officier public dans 
l’exercice de ses fonctions.

Fait d’une cause, d’un mémoire, 
d’un procès ; c’est l'exposition de 
l'espèce et des circonstances qui 
donnent lieu à la contestation. Le 
fiât ou récit du fait dans les plai­
doyers et mémoires , suit immé- 
diatement l’exorde et précède les 
moyens

Fait et cause ; cette expression 
est en usage pour exprimer le droit 
et intérêt de quelqu’un. On prend 
fait et cause d’une personne assi­
gnée, lorsqu’on intervient en jus­
tice pour la mettre à couvert de 
l’événement d’une contestation, et 
même la tirer hors de cause.

Faits et articles ; faits posés par 
écrit, et dont une partie se sou- 
met à faire preuve ; cas sur les­
quels elle entend faire interroger 
sa partie adverse, pour, par ce 
moyen, se procurer quelque eclair- 
cissemens sur les /ails dontil s'agit.

Faits despropres; causes pour les­
quelles un témoin peut être récusé 
comme suspect.

(Peinture, Sculpture) Le mot 
fait est aujourd’hui fort en usage 
dans les écoles de peinture et de 
sculpture. Sa signification se rap­
porte au travail de la main, et il 
a de grands rapports avec les mots 
exécution, faire, manière , pin­
ceau, facilité, etc.; il est ordi-
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nairement accompagné des adverbes 
bien on mal : Bien fait, mal fait.

Le bien fait consiste en une fa­
cilité à manier l’outil, soit pin­
ceau , soit ébauchoir; à l’employer 
avec une dextérité qui souventtient 
lieu du sentiment, et avec une net­
teté qu’on prend souvent pour la 
connoissance profonde et le bon 
goût des formes.

Le plus haut dégré du talent qui 
mérite l'épithète de bien fait, est 
lorsque la brillante exécution est 
soutenue dans tout l’ouvrage avec 
un certain accord.

Le bien fait et le mal fait occu­
pent exclusivement les ignorans qui 
étendent souvent le reproche de 
mal fait, jusques sur les tableaux 
et les statues des grands maîtres, 
parce que ceux-ci, souvent occu­
pés de la nature de l’objet qu’ils 
traitent, l'expriment avec une cha­
leur proportionnée à son impor­
tance, et que leur manière de ren­
dre devient nulle et indécise sur 
les points moins essentiels , et 
presque toujours ennuyeux pour 
l'habile homme.

Le connoisseur superficiel, lors­
qu’il se trouve dans un Muséum, 
commence par attacher de près sa 
vue sur chaque objet qui se pré­
sente à lui pour en connoître le 
bien fait ou le mal fait ; le vrai 
connoisseur, au contraire, celui 
qui estime l’expression des pas­
sions, les beautés des formes, la 
poësie, les convenances et les au­
tres grandes parties de l’art, s’oc­
cupera peu du mérite de la main 
qui aura produit un beau ou un 
foible résultat.

FAITAGE, s. m. du lat. fasti- 
givm.

(Archit. ) Comble d’un édifice.
FAITE, s. m. de fastum.
(Archit. ) Pièce de charpente qui 

passe sur les fermes d’un comble.
FAKIR , s. m. mot arabe, qui 

signifie un pauvre ; dérivé du verbe 
fakara, être pauvre, être dans l’in­
digence.

( Hist. d'Orient) Fakir et der­
viche sont des termes synonymes. 
Les Persans et les Turcs appellent 
derviche un pauvre en général. Les 
Arabes disent fakir dans le même 
sens.

F AL
Il y a des fakirs mahométans, et 

des fakirs idolâtres. Les premiers 
conservent quelque reste de pudeur ; 
mais les idolâtres vont tout nus 
comme les gymnosophistes , et mè­
nent une vie très-débordée. Les 
uns et les autres vont quelquefois 
seuls, et quelquefois en troupe. 
Quand ils vont en troupe, ils ont 
un supérieur, que l’on distingue 

ar son habit et une chaîne de fer 
ongue de plusieurs pieds.
Il y a dans les Indes une autre 

espèce de fakir : ce sont des jeunes 
gens pauvres qui, pour devenir 
mollas ou docteurs, se retirent 
dans les mosquées , où ils vivent 
d’aumônes, et passent le temps à 
l’étude de leur loi, à lire l'alco- 
ran, et à acquérir quelque con­
noissance des choses naturelles.

M. d'Herbelot rapporte qu’il y 
a dans les Indes huit cent mille 
fakirs mahométans, et douze cent 
mille idolâtres.

FALAISE, s. f. de l’allemand 
fales, rocher escarpé.

( Marine ) On appelle ainsi, dans 
la ci-devant Normandie, les ro­
chers escarpés qui bordent les côtes 
de la mer. Ce mot paroît avoir été 
apporté dans le pays par les Nor­
mands.

FALCIFORME,adj, du lat. falci- 
formis,composé de falx, faix, et 
de forma, forme : qui a la forme 
d’une faulx.

( Physiologie) Le sinus falci- 
forme de la dure-mère, autrement 
appelé falx.

FALLOPE. Nom d’un médecin 
célèbre de Padoue.

( Physiol.) Ce médecin a donné 
son nom à une partie de la matrice, 
qu’on appelle la trompe de Fal- 
lope; à l'orifice du conduit de la 
portion dure du nerf auditif, qu'on 
appelle l'aqueduc de Fallope, 
par rapport à sa ressemblance à 
une espèce d’aqueduc de son pays; 
enfin au ligament inguinal, appelé 
autrement le ligament de Fallope.

FALLOT, s. m. Les étymolo- 
gistes ne s’accordent pas sur l’ori­
gine de ce mot; Ménage le fait 
venir du grec pavos ( phanos) , et 
Caseneuve, de oaxos (phalos ). Ils 
pourroient avoir raison tous les 
deux, puisque ces deux mots grecs
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signifient reluisant, resplendissant, 
(splendidus.)

(Zrt milif.) Espèce de grosse 
lanterne mise au bout d’un bâton , 
pour éclairer , soit dans un camp , 
soit dans une ville assiégée.

FALQUER, v. n. du lat. Jal- 
care, formé de falx, faux : cour- 
ber, à la manière d’une lame de 
faux.

(Manége ) Faire falquer un che- 
val; c'est le faire couler deux ou 
trois tems sur les hanches, en 
formant un arrêt ou demi arrêt.

FALQUÉ, du lat. falcatus.
( Botan.) Ce mot se dit de la 

partie d’une plante, d’une feuille 
lane, et légèrement courbée par 
e bord, sur-tout vers le sommet, 

à la manière d'une lame de faux.
FALSIFICATION, s. f. du lat. 

falsificare , pour falsum facere, 
falsifier : l’action de falsifier.

( Pratique ) C’est l’action de 
retrancher ou d’ajouter quelque 
chose à une pièce véritable en 
elle-même , pour en induire autre 
chose que ce qu’elle contenoit.

La falsification est un faux, ainsi 
que la fabrication. V. FAUX, FA- 
BR ICATION.

( Pharmacie) Falsification se dit 
aussi de l’altération, du mauvais 
mélange ou frélaterie de médica- 
mens, par laquelle ceux que l’on 
fabrique ressemblent aux médica- 
mens vrais et naturels, mais n’en 
ont pas l’efficacité.

FAMILIERS, s. m. du lat. fa- 
milia, famille : qui fait partie de 
la famille.

( Inquisition} C’est le nom de 
certains officiers de l’inquisition 
en Espagne et en Portugal. Les 
seigneurs des plus qualifiés se font 
un honneur d’être du nombre de 
ces officiers.

FAMILLE, s. f. du lat familia , 
pour famulia formé de famul, do- 
mestique, quasi famulorum cœtus : 
Maison, lignée, parenté , race.

( Pratique) Nom collectif qui 
désigne plusieurs personnes unies 
par les liens du sang ou de l’affinité.

Les Romains distinguoient deux 
sortes de famille: l’une qui l’étoit 
jure proprio, comprenoit les per­
sonnes soumises à la puissance d’un 
même chef ou père de famille ,
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soit par la nature, comme les en- 
fans naturels ou légitimes; soit de 
droit, comme les enfans adoptifs. 
L’autre sorte qui l’étoit jure com- 
muni, renfermoit tous les agnats 
et généralement toute la cognation.

Famille des esclaves; c’étoit 
chez les Romains le corps général 
de tous les esclaves, ou quelque 
corps particulier de certains es­
claves destinés à des fonctions qui 
leur étoient propres.

On appelle en droit père de 
famille, toute personne soit ma­
jeure, soit mineure , qui jouit de 
ses droits; et fils de famille, l’en­
fant mineur ou majeur qui est eu 
la puissance paternelle,

[Botan. ) Famille des plantes ; 
Linnæus a divisé tous les végétaux 
en sept familles : 1.° les champi­
gnons ; 2.° les algues ; 3.° les mous- 
ses ; 4.° les fougères ; 5.° les gra­
minées; 6.° les palmiers; 7.0 les 
plantes.

Bernard de Jussieu est le pre­
mier qui ait fondé et mis en pra­
tique en 1769, dans le jardin de 
Trianon , une méthode où les plan­
tes fussent rangées en familles.

Adanson , imbu des mêmes prin- 
cipes, a publié en 1763, un ou­
vrage d’une profonde érudition 
et d’un travail immense, intitulé: 
Familles des plantes.

L’un et l’autre ont entendu par 
familles , une série de genres, dont 
l’affinité réside dans l’ensemble 
des rapports tirés de toutes leurs 
parties , et particulièrement de 
celles de la fructification.

FANAGE, s. m. du lat. fœnum, 
dont on a fait fœnagium, fenage , 
et fanage.

(Agric. ) Action de remuer , de 
faner les plantes , lorsqu’on les a 
coupées, pour que le soleil les 
dessèche.

FANAL, s. m. du lat. phana- 
wam , qui pourroit venir du grec 
qaive (phaino), Juire.

( Marine ) Synonyme de lanterne 
chez les marins. Il y a plusieurs 
espèces de fanaux :

Fanal de poupe ; il est porté sur 
le haut de la poupe , et sert à faire 
connoître dans la nuit la présence 
du vaisseau à ceux qui sont de con­
serve. Dans les escadres ou armées
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navales. Tes vaisseaux commandans 
portent trois fanaux à poupe.

Canaux de signaux ; ce sont des 
lanternes de grandeur moyenne que 
l’on hisse en differens endroits du 
grément du vaissean , en divers 
nombres, combinaisons et posi­
tions , pour indiquer, pendant la 
nuit, les ordres, et donner les 
intelligences que l’on veut faire 
passer dans une armée navale ou 
une escadre , conformément à l'ex- 
plication des signaux dont on est 
convenu.

On appelle quelquefois fanal , 
une tour élevée sur un endroit re- 
marquable de la côte ou de l'en- 
trée d'un port, pour éclairer et 
diriger les vaisseaux pendant la 
nuit. On dit mieux phare, ou tour 
à feu.

FANION ,s.m. dulat. barb. Jano, 
étendard. Les Allemands disent 
fane, et les Italiens gonfanone, 
dans le même seas..

( Art milit. ) Étendard qu'un 
valet de chaque brigade de cava­
lerie et d'infanterie , porte à la 
tête des menus bagages de la bri­
gade , pendant la marche des ba­
gages de l’armée, pour en régler 
le rang et l'ordre.

FANON,s. m. même origine que 
FANION.

( Ziist. nat. ) Les fanons de la ba­
leine sont des lames longues, et 
d’une substance analogue à celle de 
la corne dont sa bouche est accom- 
pagnée. C'est à l’aide de ses fanons 
que la baleine engloutit, par milliers 
les insectes du genre de l'écrevisse 
dont elle se nourrit. Ces fanons, 
coupés par lames, servent à faire 
des petits bâtons plians pour les cor- 
sets et les parapluies, etc.

On appelle encore ainsi la peau 
qui pend sous la gorge d’un bœuf, 
d’un taureau.

( Manége )Fanen se dit d’un gros 
toupet de poil ou de crin, qui vient 
au derrière du boulet du pied de 
plusieurs chevaux.

( Blason ) Fanon est un large 
brasselet pendant du bras droit; c'é- 
toit autrefois une manche pendante 
qu’on partoit près du poignet, sur- 
tout en Allemagne.

( Culte cathol. ) Fanon signifie 
un manipule 2 ornement sacerdotal

F AN 
que les prêtres, les diacres et les 
sous-diacres mettent an bras gauct e 
en officiant; il est fait en forme de 
petite (tole.

Fanon se dit encore de deux pen- 
dans qui sont au derriérede la mitre 
d’un évêque, et aussi du bonnet ou 
de la couronne de l’empereur.

{ Chirurgee : Les chisurg ens ap­
pellent fanons des attelles qu'on 
met à la jambe ou à la cuisse fr.c- 
tarée, pour les affermir et les tenir 
droites.

FANTAISIE, s. f. du grec pa vre- 
gix(phantasiaj,vision, imagin ition, 
du verbe oavréZopnte ( phan.@zo- 
mai ), paroître , se montrer, t'ima- 
gination, la faculté imaginative de 
l’homme: esprit, pensée : idée, Ru- 
meur , envie, désir.

( Arts et Métiers ) Fantaisie si- 
gnifie une chose inventée à plaisir et 
dans laquelle on a plutôt suivi le 
e price que les règles de l'art.

(Musique) Fantaisie est une pièce 
de musique instrumentale qu'on exé- 
cote en la composant.

( Peinture ) Fantaisie est, en 
peinture, le produit d’une imagi- 
nation abandonnée à elle-même, 
une composition grotesque et bi­
zarre.

Une figure à tête humaine , à 
corps de quadrupède , est unejan- 
toisie ; une figure d’homme ter- 
minée par une guaine , est une fan- 
laisie ; des figures d'eufans sortant 
de la tige d'une plante , sont des 

fantaisies. Ainsi les arabesques , 
les grotesques entrent dans la classe 
des fantaisies.

Une fantaisie heureuse est celle 
d'Hare , graveur en pierres fines. 
C'est une tête de Momus: la pointe 
de son bonnet, qui est celui de la 
folie , se termine par un serpent 
qui mordoit le front du dieu saty- 
rique ; Momus conserve le rire de la 
méchanceté , avec l'expression de 
la douleur.

(Art de préparer la soie ) Fan- 
laisie se dit encore d’une soie de 
bourre qu'on file au rouetpour faire 
de la tapisserie.

FANTASMAGORIE. F. PHAN- 
TASMAGORIE.

FANTASSIN, s. m. de l'italien 
fantaccino , diœin. de fante, à^
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mestique , serviteur, jeune homme 
à pied.

( rt milit. ) Soldat qui marche 
et combat à pied.

FANTOCCINi , s. m. mot ita­
lien - pi, de fantoccino , mario- 
nette : poupée de bois , et l’un des 
dimin. de fan to , jeune garçon.

( Jeux scéniques) Sorte de jeu 
theatral , dont les acteurs sont des 
figures en bois, mues par des fils 
d’archal.

FANTOME, s. m. ou PHAN- 
TOME, du grec ovracpa ( phan- 
tasma)de ozie(phaind) paroître : 
spectre „ vision , vaine image qui 
se forme dans notre esprit , et qui 
nous fait supposer la présence de 
quelque être corporel. V. PHAN- 
TASMAGORIE.

FARCE, s. m. du latin farcie, 
farcer , garnir de plusieurs choses , 
faire un mélange.

( Cuisine ) Mélange de diverses 
viandes , ou seulement d’herbes ou 
d'ingrédiens , hachés menus et as- 
saisonnés , qu’on met dans ie corps 
de quelques animaux , ou dans 
quelque autre vianile.

(Jeux scéniques) Farce se dit 
aussi , par analogie , d'une espèce 
de petite comédie plaisante et bouf- 
forne , qui se joue ordinairement 
après une pièce de théâtre plus sé- 
rieuse. Elle est appelée farce , par- 
ce qu'originairement eile étoit un 
mélange de diverses choses , comme 
la satire des Romains.

Le peuple romain désertoit le 
théâtre de Térence, pour courir aux 
farceurs et aux bateleurs.

Nerva accorda aux instances du 
peuple le rétablissement des farces, 
que Domitien avoit défendues.

Les premiers farceurs furent 
amenés en France par Constance , 
fille de Guillaume , comte de Pro- 
vence , qui épousa , en 998 , le roi 
Robert. L'arrivée de cette princesse 
en France , est regardée comme 
l'époque du goût de la nation pour 
la poésie en langue vulgaire.

P'ARCIN, s. m. par corrnp. de 
farcimine , en latin farcimen.

( Hippiatr. ) maladie des che- 
vaux , chronique et contagieuse , 
caractérisée par des tumeurs plus 
ou moins volumineuses , qui sui-
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vent quelquefois le trajet des gros 
vaisseaux, en formant une espece 
de chapelet , arrivent lentement à 
suppuration , dégénèrent en ulcères 
verminenx , fétides , cancérenx ,et 
jette enfin l'animal qui en est alla- 
gué dans la langueur et l'épuise- 
ment.

FARD, s. m. L'origine de ce 
mot est incertaine. Case-Neuve pré- 
tend néanmoins qu'il vient de l'al- 
lemand Farb , qui signifie couleur.

( Cosmétique. ) De tous lesjards 
qui ont été autrefois eu usage, celui 
dont l'histoire fait mention comme 
du plus ancien , et comme celui 
qui a été le plus à la mode , c'est 
le fard d'antimoine. Les femmes 
orientales frottoient le tour de leurs 
yeux avec une aiguille qu’elles 
avoient trempée dans le fard d'an- 
timoine , pour qu'en repliant la 
paupière , il fit paroître l’œil plus 
grand. Une tille de Job avoit le 
nom de vase d'aniimoine. Le pro- 
phète Isaïe met au nombre des pa- 
rures des tilles de Sion, les aiguilles 
qu'elles trempèrent dans ce fard , 
et encore aujourd'hui, les Syriennes, 
les Babyloniennes , les Arabes se 
noircissent le tour de l'œil avec le 
même fard.

Les dames grecques et romaines 
crurent devoir imiter les Asiatiques: 
mais peu satisfaites du fard d'an- 
timoine , elles inventèrent le blanc 
et le ronge , deux fards qui ont 
été transmis d'âge en âge jusqu'aux 
Italiens modernes, et dont l’usage 
a été apporté en France par les Ita - 
liens qui accompagnèrent Catherine 
de Médicis.

Les fards connus dans le com- 
merce sont le besetta , le crépon , 
ou le linon très-Gin, teint avec de 
la cochenille , dont on se sert après 
l'avoir un peu trempé dans l'eau.
Le meilleur crépon vient de Cons- 
tantinople ; celui de Strasbourg n'est 
pas si beau.

La laine nacarat du Portugal 
n'est que du coton coloré avec de 
la cochenille , et qu'on emploie au 
même usage.

Le blanc de fard est composé de 
bismuth , précipité de l'acide ni- 
trique par une grande quantité 
d'eau.
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FARINÉE, adj. V. FARINE.
( Botan. ) De la nature de la fa­

rine. On appelle ainsi les parties des 
plantes qui sont réductibles par tri- 
turation ou contusion, en vraie fa­
rine semblable à celle-ci.

FARINE, s. f. du latin far , 
blé , grain : grain moulu , tout 
en poudre. V. MOUDRE, MOU-. 
LIN.

( Minéral. ) Farine fossile : c’est 
une terre calcaire pulvérulente , 
très-blanche et très-légère .qui entre 
quelquefois dans les filons métal­
liques et dans les fentes des mon­
tagnes calcaires. On lui donne aussi 
le nom de lait de lune , parce 
qu’elle est assez souvent délayée 
par les eaux souterraines , et pré­
sente une matière fluide , blanche 
comme du lait.

FARINÉ,adj. de FARINE: blanc 
de farine.

( Peinture ) On appelle fariné 
ou farineux , un ouvrage de pein­
ture où les carnations sont d’une 
blancheur qui n’est pas dans la 
nature , où les chairs inanimées ne 
rappellent pas l’idée du sang qui y 
circule. Un tableau généralement 
fade , et dont les clairs sont pous­
sés jusqu’au blanc , est farineux. 
On dit d’un peintre qui suit cette 
manière vicieuse , qu’il donne dans 
la farine.

(Sculpture ) On appelle figure 
farineuse, une figure de cire qui 
n’est pas sortie nette du moule, et 
qui a aspiré une partie du plâtre , 
ou dont le plâtre a aspiré la cire.

( Botan. ) On appelle farineux 
en botanique , ce qui émane d’une 
poussière blanche. Le primevère , 
oreille d’ours , est farineux.

Farineux se dit aussi des racines, 
des tiges , des fruits , des graines 
dont on peut extraire une farine.

(Jardin. ) II se dit encore d'an 
fruit qui est pâteux, dont la chair 
est sans goût.

FASCE , s. f. du lat. fascia , 
bande , bandelette.

(Archit. ) Partie de l’archi­
tecture appelée ainsi , parce que 
les fasces ressemblent à des bandes 
étendues.

(Blason) On appelle fasce une 
des pièces honorables de l'écu, qui
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en occupe le milien d’un côté A 
l'autre , qui est faite comme une 
espèce de règle , et qui a de lar­
geur le tiers de celle de l’écu.

FASCIA-LATA, mot latin qui 
signifie bande large.

( Méd.) C'est le nom qu’on 
donne à une anévrose de la cuisse 
et à un muscle qui sert à la tendre.

FASCICULÉ,adj. du lat. fasci- 
culatus , de fasciculus, faisceau, 
en faisceau.

( Botan. ) Feuilles Jasciculées, 
celles qui sont ramasées en petits 
paquets, par le raccourcissement du 
ramoncule qui les porte.

Fleurs fasciculées , celles dont 
les pédicules uuiflores, du moins 
pour la plupart , partent presque 
toutes d’un même point , ou d’un 
rapport commun très-court.

Poils fascicules , ceux qui sont 
groupés sur un même point de la 
surface d’une partie de la plante.

Racine fasciculée, celle com­
posée de fibres simples . charnues , 
et de tubercules alongés, qui sont 
groupées au bas de la tige ou de 
la plante.

FASCIES , s. f. de FASCIA , 
bande.

(Conchyliologie) On appelle ainsi 
les cercles ou les bandes que l’on 
aperçoit sur la robe de certaines 
coquilles.

FASCINE, s. f. du lat fascina, 
dont on a fait fascenina et fascen- 
nia. C’est un diminutif de fascis , 
fagot.

( Art milit. ) Fagots faits de 
menus branchages. Les fascines 
sont plus ou moins grosses selon 
leurs différens usages.

FASTES , s. m. du latin fasti , 
dérivé de fari, parler, parce que 
les jours fastes étoient , parmi les 
Romains , ceux auxquels il étoit 
permis de plaider en justice, comme 
on appelloit nefasti ceux auxquels 
on ne plaidoit point.

( Histoire rom. ) Les fastes dont 
on rapporte l'origine à Numa , ne 
furent d’abord à Rome qu’un sim­
ple calendrier , où l'on trouvoit, 
jour par jour, les fêtes , les jeux, 
les cérémonies , les jours destinés 
aux affaires et au repos. Mais par 
la suite, ils devinrent un journal
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de tous les divers événemens. Une 
guerre entreprise , une bataille ga­
gnée ou perdue, un traité de paix , 
l’a dédicace d’un temple , l’institu­
tion d’une fête , une nouveauté, 
une singularité , tout s’écrivit dans 
les fastes. Aussi furent-ils regar­
dés comme les meilleurs mémoires 
qui pouvoient servir à l’histoire de 
Rome. C’est sur ces fastes qu’à tra­
vaillé Ovide.

( Chronolog. ) On appelle figu- 
rément , et dans le style soutenu , 
fastes , les registres publics conte­
nant de grandes et mémorables 
actions.

FASTIGTÉ,adj. du lat. fastigia- 
tus, formé de fastigium , faîte.

( Botan. ) Ce mot se dit des ra - 
meaux et des fleurs qui se terminent 
à la même hauteur , de manière que 
leurs sommités forment comme un 
plan horizontal relativement à la 
tige ou au pédoncule commun.

FATHIMITES, s. m. de Fathi- 
ma, ou Falhema , fille de Ma- 
homet.

(Hist. du Mahométisme) C’est un 
titre qu’ont porté les princes mu­
sulmans qui prétendoient descen­
dre en ligne directe d'Ali, et de 
Fathima son épouse , fille de Ma­
homet.

La dynastie des Fathimites com­
mença en Afrique, l’an de l'hégire 
296 ( de J. C. 908 , par Abou-Mo- 
hammed-Obeidsallah qui se fitsui- 
vre comme un prophète.

Les Fathimites conquirentl'Afri- 
que proprement dite , la Barbarie, 
la Mauritanie et ensuite l’Egypte , 
où ils s’établirent en qualité de ca­
lifes.

Les califes Fathimites d’Egypte 
finirent dans la personne d'Abed, 
l’an 567 de l’hégire , de J. C. , 
1171 , après avoir régné 208 ans.

FATIGUER, v. a. du lat. fati- 
tare , quasi fatim agere , travail- 
er beaucoup au point de se lasser.

( Jardin. ) Fatiguer un arbre ; 
c’est lui donner trop de charge re­
lativement à sa force ; c’est le tour­
menter par un trop grand nombre 
de plaies qui l’épuisent.

[Agricult. ) Fatiguer une terre ; 
C'est la faire rapporter trop long- 
temns , sans la laisser reposer.
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( Peinture ) fatiguer un ouvrage, 
un tableau , une composition; c'est 
travailler avec une obstination pé­
nible ; c’est changer, recommea- 
cer , tâtonner les dispositions des 
objets , le trait des figures.

Fatiguer les objets ; c’est pein­
dre, dépeindre , changer les tein­
tes , les rechanger encore, mettre 
des clairs où on avoit mis des om- 
bres , et mêler, sans une intention 
juste et bien préméditée , les tons 
entr'eux ; leur faire perdre la fran­
chise d’un reflet, leur fraîcheur et 
leur éclat.

FAUCHAGE, s. m. du lat. fala, 
faux.

( Agric. L'action de faucher, la 
peine de faucher.

FAUCILLE, s. f. du lat. fal- 
cula , diminut. de faix , faux : pe­
tite faux.

( Agricult. ) Instrument dont on 
se sert pour scier les blés , et qui 
consiste en une lame d’acier ,cour­
bée en demi-cercle, qui a de pe­
tites dents , et qui est emmanchée 
dans une poignée de bois.

(Physiol.) Faucille, est aussi le 
nom d’un demi - cercle qui parole 
dans l'hélix, ou l’oreille externe.

FAUCILLON , s. m. diminut. de 
FAUCILLE.

( Agric. ) Petite faucille; instru­
ment fait en forme de faucille , 
dont on se.sert pour couper du me- 
nu bois, des broussailles.

FAUCON , du lat. falco , formé 
du grec qixxæv ( pbalkonj , oiseau 
de proie , ou du latin fala , faux, 
à cause que cet oiseau a des ongles 
recourbés comme une faux.

( Véner. ) Le faucon est le pre­
mier des oiseaux de proie appelés 
nobles , à cause de leur courage et 
de lenr docilité. L’art d’instruire 
les accipitres pour l’exercice de la 
chasse , a pris de lui le nom de 
fauconnerie.

FAUCONNEAU,s.m du lat fa'- 
cunulus , dimin. de falco : jeune 
faucon.

( Artillerie ) C’est aussi le nom 
d’une petite pièce de canon depuis 
une livre jusqu’à un quart de livre 
de balle.

( Architect. } C'est encore celui
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de la plus haute pièce de bois d’une 
machine à élever des fardeaux.

- FAUSSAIRE, s. m. du latfal- 
sarius.

( Pratique ) Celui qui a commis 
quelques faussetés , soit en fabri- 
quant une pièce supposée , soit en 
altérant une pièce qui étoit véri­
table.

FAUSSER , v. a. dans le sens de 
faire plier , faire courber un corps 
solide, du latin falcare formé de 
Jalx, faux : faire prendre la forme 
d’une faux. Fausser une cuirasse , 
fausser une serrure.

( Art mnilit. ) C’est dans le même 
sens qu’on dit, en termes de guerre, 
se fausser, pour dire que les rangs 
ne forment plus une ligne droite.

FAUSSET, s. m. du lat falsus , 
faux, selon les uns; ou suivant 
Rousseau, de faux, faucis, la gorge, 
et alors il faudroit écrire faucel.

( Musique ) Espèce de voix par 
laquelle un homme, sortant à l'aigu 
du diapason de sa voix naturelle, 
imite celle de la femme. Un homme 
fait, à peu-près, quand il chante Je 
fausset, ce que Lit un tuyau d'or- 
gue quand il octavie.

FAUTE, s. f. du latin fallere , 
tomber , dont les Espagnols ont fait 
faltar, et les Anglais falter, dans le 
même sens: manquement contre le 
devoir, contre la loi.

( Pratique) Action ou omission 
faite mal à propos, soit par igno­
rance, ou par impéritie ou négli­
gence. On a distingué en droit les 
fautes grossières, légères et très- 
légères. Lata culpa, levis culpa, 
lerissima culpa. 11 v a des fautes 
rossières qui approchent beaucoup 
u dol; c'est pourquoi, dans les 

matières civiles, on applique com­
munément à la faute grossière la 
même peine qu’au dol.

( Ilydraul. ) On appelle fautes 
les accidens qui arrivent dans les 
conduites ou tuyaux qui amènent les 
eaux dans les bassins et pièces 
d'eau. Quand les tuyaux conduisent 
des eaux forcées, la faute se décou­
vre d’elle-même par la violence de 
l’eau ; mais dans les eaux roulantes 
et de décharge, il faut quelquefois 
découvrir toute une conduite pour 
conoître la faute. Le moyen de 
i. onuoitre une faute dans un bassin
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de glaise, est de mettre sur l’eau une 
feuille d’arbre, de la paille ou du 
papier , et de suivre le côté où il se 
rend.

FAUTEUIL, s. m. corruption de 
faudesteuil, en latin faldisterium, 
dérivé du saxon fald , pliant, et de 
stut, siéger siège pli- nt, parce que 
les auc ens fauteuils éto.ent des sié- 
ges plians.

FAUVE, adj. et subst du latin 
flavus, dont on a fait fulous, et 
fauve r couleur qui tire sur le roux.

( Vénerie ) bètes fauves ; c’est 
ainsi qu’on appelle les cerfs, les bi­
ches, les dauns et les chevreuils. 
Cha ser à la bête fauve.

FAUX, s. f. da latin falx.
( Mgric. ) instrument dont on se 

sert pour couper T’herbe des prés, et 
qui consiste en une grande lame d’a- 
cier, large de trois doigts ou envi­
ron, un peu courbée et emmanchée 
au bout d’un long bâton.

( Physiol. ) icux de la dure- 
mère ; on appelle ainsi un repli de 
lame interne qui s’étend depuis le 
bord de la crête de l’os ethmoïde, 
lelong de la suture sagittale, jusqu’à 
la partie moyenne de la cloison 
transversale.

( Astronomie ) Faux, on faux, 
est une des phases des planètes, 
qu’on appelle communément crois- 
sant. Les astronomes disent que la 
lune, ou toute autre planète, est en 
faux, falcata, quand la partie 
éclaircie paroît en forme de faucille 
ou de faux.

La lune est en cet état depuis la 
conjonction jusqu’à la qu..drature, 
ou depuis la nouvelle lune jnsqu’à 
ce qu’on en voie la moitié, et depuis 
la quadrature jusqu’à la nouvelle 
lune, avec cette différence que de­
puis la nouvelle lune jusqu’à la qua­
drature, le ventre ou le dos de la 
faux regarde le couchant, étant 
nécessairement tourné vers le soleil, 
et que, depuis la quadrature jusqu’à 
la nouvelle lune , le ventre regarde 
le levant.

FAUX , adj. et subst, du latin 
falsus , de falilo, tromper, qui n’est 
pas véritable.

(Pratique) Faux(crime de); sup- 
position frauduleuse faite pour ca­
cher ou altérer la vérité au préju­
dice d’autrui. Ce crime se commet

par
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par paroles, par écritures, ou par 
actions.

Par paroles ; en faisant de faux 
sermens en justice. V. PARJURE.

En donnant sciemment de fausses 
déclarations. V. STELLIONNA- 
TAIRE.

En déposant contre la vérité. V. 
FAUX TÉ MOIN.

Par écriture; En fabriquant dé 
faux jugemens, contrats, testamens, 
obligations : etc., en altérant une 
pièce véritable.

Par fait ou action; en vendant 
ou achetant à faux poids ou à fausse 
mesure ; en altérant la valeur de 
l’or et de l'argent; en contrefaisant 
le sceau du prince; en prenant le 
nom d’un autre; en fabriquant de 
fausses clefs. V. INSCRIPTION DE 
FAUX.

Pava emploi ; somme portée dans 
la dépense d’un compte pour des 
choses qui n’ont point été Lites. V. 
EMPLOI.

Faux énoncé; exposition fausse 
d’un fait dans un acte, par erreur 
ou par mauvaise foi.

Faux frais; dépenses que font les 
plaideurs sans espérance d’en être 
remboursés, attendu qu’elles n’en­
trent point dans la taxe des dépens. 
V. FRAIS. .

Faux témoin; celui qui dépose 
ou atteste quelque chose contre la 
vérité. V. TÉMOIN.

( Art milit. ) Fausse braie ; che­
min couvert qui règne tout autour 
de l'escarpe. V. BRAIE.

Faux feux; ce sont certains si- 
gnaux que l’on fait avec des amorces 
de poudre. V. FEUX.

Fausse attaque; une attaque faite 
pour dérober à l’ennemi la connois- 
sance de la véritable, et pour l’o­
bliger à diviser ses forces. V. AT- 
TAQUE.

( Marine ) Faux baux. Voyez 
BAUX.

Fausses lances, ou faux canons ; 
canons postiches de bois, que l’on 
place à quelques bâtimens mar­
chands, pour leur donner de l'appa- 
rence, et en imposer à l’ennemi. V. 
LANCE.

Fausse quille; on donne ce nom 
a une pièce de bois qui se place 
quelquefois aux vaisseaux sous la 
quille, dans toute sa longueur : son 
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objet est de préserver la quille do 
la piqûre des vers, ou de soutenir 
le vaisseau contre la dérive. Voyez 
QUILLE.

Faux sabords; ce sont des ou­
vertures figurées sur le côté d’un 
vaisseau marchand, en façon de sa­
bords à canon, pour en imposer à 
l’ennemi. V. SABORD.

Fausse route ; on fait fausse 
route , en tenant pendant quelque 
tems une route différente de celle 
du lieu où l’on a dessein d'aller, 
pour dérober à l’ennemi la connois- 
sance de son dessein. F. ROUTE.

( Phisiol: ) Faux germe ; matière 
informe qui provient d’une concep­
tion défectueuse. C'est une concep­
tion imparfaite d'an fœtus, qui ne 
prenant pas autant de nourriture 
que le placenta, en est enveloppé et 
se consomme dans son parenchyme. 
V. GERME.

( Arith. ) Fausse position; il y 
a en arithmétique une règle que l'on 
appelle règle de fausse position. 
Elle consiste à partager un nombre 
en parties proportionnelles à des 
nombres que l'ou détermine relati- 
vement à l’état d'une question. Pour 
faire ce partage , on n'a besoin quel­
quefois que d'une seule supposition 
de parties proportionnelles à celle 
du nombre qu'il faut diviser; quel­
quefois il faut faire deux supposi- 
sitions. V. POSITION.

( Algèbre ). Ou appelle quelque­
fois racines fausses , les racines 
négatives d’une équation. F. NÉ- 
GATIVE , RACINE.

( Musique ) Faux; ce mot est 
opposé à juste. On chante faux quand 
on n’entonne point les intervalles 
dans leur justesse, qu’on forme des 
sons trop hauts on trop bas.

Il y a des voix fausses , des cor- 
des fausses, des instrumens faux.

Fausse (peinte ; intervalle diffé- 
rent , dont les deux termes sont dis­
tans de quatre degrés diatoniques, 
ainsi que ceux de la quinte juste, 
mais dont l'intervalle est moindre 
d’un demi-tou. F. QUINTE, AC- 
CORD.

FAUSSE RELATION, intervalle 
diminué ou superflu. F. RELA- 
TION.

Faux accord ; accord discordant, 
N
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soit parce qu’il contient des dis- 
sonnances proprement dites , soit 
parce que les consonnances n’en 
sont pas justes. V. ACCORD,

Fau-bourdon ; musique à plu- 
sieurs parties , mais simple et sans 
mesure , dont les notes sont pres­
que toutes égales , et dont l’har­
monie est toujours syllabique. C’est 
la psalmodie des catholiques ro- 
mains , chantée à plusieurs parties.

( Peinture ) Faux-jour; on dit 
qu’un tableau n'est pas dans son 
jour, ou qu'il est dans un faux- 
jour, lorsque , du lieu où ou le 
voit , il paroît dessus un luisant qui 
empêche de bien distinguer les ob- 
jets. F. JOUR.

( Archit. ) Faux - comble. Le 
petit comble qui èst au-dessus du 
brisé du comble de la mansarde.

Faux plancher ; un rang de so­
lives ou chevrons lambrissés de 
plâtre ou de menuiserie , et desti­
nés à diminuer l’exhaussement d’une 
pièce d'appartement.

Fausse coupe; c’est dans la 
coupe des pierres, la direction d’un 
joint de lit oblique à l’arc du cintre, 
auquel il devoit être perpendicu­
laire pour être eu bonne forme. 
r. COUPE.

( Vénerie) Faux marcher ; il se 
dit de la biche qui biaise en mar­
chant , ou du cerf après qu’il a mis 
bas.

Faux-rembuchement; le mouve­
ment d’une bête qui entre dans une 
forêt, et en sort tout-à-conp après 
y avoir fait quelques pas pour rem- 
bucher ailleurs.

Faux - fuyant J c'est un sentier 
dans les bois.

( Joaillier ) Faux - rubis ; celui 
fait avec la finale de chaux , ou la 
chaux carbonatée rouge , comme 
la fausse améthiste , avec la vio- 
Jette -, la fausse émeraude , avec 
la verte; le faux saphir, avec la 
bleue ; la fausse topaze , avec la 
jaune.

(Jardin. ) Fausse fleur; celle qui 
est dénuée de pistil, et qui n'offre 
que les parties mâles. V. FLEUR , 
PISTIL.

Faux bois; branche qui a cru 
dans un endroit où elle ne devoit 
pas être , et qui devient sur-tout
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plus longue et plus grosse que les 
autres., dont elle s’approprie la 
nourriture.

Faux bourgeon ; pousse qui n’est 
pas née d’un œil , mais qui a percé 
directement de l'écorce. Le faux 
bourgeon devient quelquefois pré­
cieux pour garnir un vide ou re­
nouveler un arbre.

FAVEUR , s. f. du latin fuvor, 
grace , bicafait.

( Commerce ) Jours de faveur; 
c’est le nombre de jours que le dé­
biteur d'uue lettre de change échue 
a encore pour la paver.

FÉBRICITANT , adj. du latin 
febricito , dimin. de febrio , avoir 
la fièvre.

( Méd.) Qui a la fièvre. Il se dit 
particulièrement de ceux qui ont 
des fièvres lentes , ou des lièvres 
intermittentes , qui laissent au ma­
lade quelques bons intervalles.

FÉBRIFUGE, s. m. adj. com­
posé du lat. febris , lièvre , et de 
Jugare,chasser : qui chasse la liés re.

( Méd. ) Epithète que l’on donne 
aux remèdes propics à guérir les 
fièvres intermittentes , et même 
celles qui sont continues avec des 
redoublemens. Le quinquina est le 
plus sûr de tous les fébrifuges.

FÉBRILE , adj. du lat. febilis, 
formé de febris : qui a rapport à 
lu lièvre.

( Méd. ) On dit qu’il y a dans 
le pouls un mouvement fébrile , 
pour dire qu’il y a un mouvement 
de fièvre.

On dit encore l’humeur fébrile , 
pour dire l’humeur de la lièvre.

FÉCALE , adj. du lat. fex.fecis, 
lie , excrément.

( Méd. ) Ce mot ne se dit jamais 
qu’en y joignant celui de matière, 
et ne s’emploie que pour signilier 
les excrémens de l’homme.

. FÉCES , s. f. du lat. fex , lie.
( Chim. ) C'est proprement le sé- 

diment, la liqueurqui a fermenté; 
il signifie aussi le dépôt que font 
les liqueurs filtrées et clarifiées.

FÉCONDATION, s. f. formé du 
verbe fecundo , fertiliser , l’action 
de fertiliser, l'action par laquelle 
une chose est rendue fertile.

( Botan. ) La fécondation, en
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botanique, est l’action de l'organe 
sexuel mâle sur l’organe sexuel fé- 
minia , par laquelle un ovaire ac- 
quiert la faculté de devenir fruit.

Le phénomène de la génération 
des plantes , a été l'objet d'une foule 
d'observations.

Le calice est la continuation de 
l'écorce ; la corolle, celle du liber ; 
le pistil , celle de la mocile; les 
étamines environnent le pistil ; le 
filet s’incline et s’approche du styg- 
mate ; l'anthère qui s’ouvre , y 
verse le pollen dont elle est rem- 
plie; l’esprit séminal , sortant des 
globules qui composent le pollen , 
traverse le pistil , et descend jusque 
dans le germe : le fruit gonfle , 
grossit , mûrit , se sèche „ s’ouvre , 
et laisse tomber ses semences.

La fécondation a pour but la for­
mation de l’embryon. C’est l’acte 
le plus important de la végétation , 
dont tous les autres ne sont que le 
prélude , les accessoires , la consé­
quence. Sans la fécondation . les 
fleurs ne seroient pour les plantes 
qu’une vaine parure. Toutes les par­
ties qui , dans une fleur épanouie , 
accompagnent ou environnent les 
sexes , peuvent être considérées 
comme l’appareil nuptial , par le­
quel une plante manifeste sa nu- 
bilité. • ..

L’élégante peinture que Pline fait 
de la fécondation des palmiers fe- 
melles par les mâles , prouve que 
cette opération des végétaux est fort 
anciennement connue.
• FÉCONDITÉ , même origine que 
FÉCONDATION : qualité par la­
quelle une chose est féconde.

La fécondité des animaux , la 
fécondité de la terre , la fécondité 

, de l’esprit.
FÉCULE , s. f. du lat. fecula , 

dimin. de féces, fex.
.( Chim. ) La fécule est une ma- 

tière pulvérulente , sèche , blanche , 
insipide, combustible , dissoluble 
dans l’eau bouillante , formant une 
gelée avec ce liquide. La fécule 
existe dans toutes les matières blan­
ches et cassantes des végétaux, par- 
ticulièrement dans les racines tu- 
séreuses et les graines des grami- 

Nées. C’est la fécule qui forme la
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base de la nourriture des animaux; 
elle est la qualité nutritive des plan- 
tes alimentaires.

Les naturalistes ont donnéà cette 
substance le nom de fécule amy- 
Lacée , du latin amylum, AMIDON’. 
V. ce mot.

Pécule d’indigo. V. INDIGO.
FELTE, s. f. du lutin fingere, 

dissimulation , déguisement.
( Musique) Altération d’une note 

ou d’n intervalle par un dièse, ou 
par un bémol. C’est proprement le 
nom commun du dièse et du bémol 
accidentels. Ce mot n’est plus en 
usage, mais on ne lui en a point 
substitué.

FELD-SPATH, s. m. mot alle- 
mand , qui signifie terre des champs.

( Minéral. ) Matière pierreuse qui 
forme un des principaux ingrédiens 
du granit et de plusieurs autres ro- 
chies primitives. Le feldspath joue 
un grand rôle dans les produits vol- 
coniques; il forme la majeure por­
tion de la plupart des laves graniti­
ques et porphyriques.

Le feld- spath est moins dur que 
le quartz; néanmoins il fait feu sous 
le briquet.

FÉLONIE, s. f du saxon felio, 
traître, cruel ; on a dit dans la basse 
latinité felo, dont les Italiens ont 
fait fellone , les Anglais felon.

(Jurisprud.) C’étoit ancienne- 
ment le crime du vassal qui offensoit 
grièvement son seigneur, ou du sei- 
gneur qui commettoit contre son 
vassal quelque forfait ou déloyauté 
notable. Aujourd’hui ce mot se 
prend, particulièrement en Angle­
terre , pour toute espèce de crime 
capital.

FELOUQUE , s. f. de l’italien fe- 
luca, qui pourroit venir de l’arabe 
folkon , navire.

( Marine ) Bâtiment de la Médi­
terranée qui va à voiles et à rames , 
qui, pour la forme et le grément, a 
quelque rapport avec une galère, 
avec cette différence qu’il est beau­
coup plus petit.

FEMELLE, s. f. et adj. du latin 
femina, femme : animal destiné par 
la nature à concevoir et à produire 
son semblable par sa conjonction 
avec le mâle.

(Botan. ) Plante ou fleur fe- 
N 2
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nielle ; celle qui dépourvue d’éta- 
mines n’a que l’organe sexuel fémi- 
«in, c’est-à-dire, un ou plusieurs 
pistils.

■ FÉMUR,s. m, mot purement la- 
tin dérivé, suivant quelques-uns, de 
fero, porter : parce que cet os sup­
porte tout le corps.

( Znat. ) L’os de la cuisse. C'est 
le plus grand de tous les os du 
corps humain.

FENÊTRE, s. f. du lat. fenestra, 
formé du grec çxiyasy (phainéin ), 
luire, être diaphane..

( Archit. ) Ouverture faite dans 
une muraille pour donner du jour, 
et le bois et le vitrage dont elle est 
garnie.

( Horlogerie ) Fenêtre est le nom 
d'une petite ouverture faite dans 
une platine, au-dessus d’un pignon, 
pour voir si son engrenure a les con­
ditions requises.

( Physiol. ) Fenêtres se dit aussi 
de deux ouvertures du labyrinthe de 
l'oreille, dont l’une s'appelle fenétre 
ovale . et l’autre fenêtre ronde.

( Botan. ) De fenêtre, les bota­
nistes ont fait fénestré, pour dési­
gner les parties des plantes qui sont 
percées à jour La feuille du cracon- 
tiam pertussum , la tige applatie de 
quelques bauhinies , le fruit du pa­
vot au-dessus de son disque stigma- 
tique, etc., sont fenestrés.

FÉNIL, s. m. du lat. fœnile.
( Agric. ) Le lieu où l’on serre le 

foin dans une ferme.
FENTE, s. f. du lat. findo, ou 

findor, fendre : petite ouverture 
en long.

( Jardin. ) Crevasse qui se fait à 
l’écorce des arbres dont l'épiderme 
se déchire par le gonflement du 
tissu cellulaire , et l'augmentation 
du volume de la sève.

Entre les fentes naturelles , il en 
est d'artificielles que l'industrie met 
en pratique, comme la saignée, le 
cautère, la greffe en fente. Voyez 
GREFFE.

( IIydraul. ) Fente se dit, dans 
une gerbe d’eau , de plusieurs ou­
vertures circulaires opposées l’une 
à l’autre, que l'on appelle portions 
degouroanes; ce sont souvent des 
ouvertures en long, formant de pe­
tits parallélogrammes.

FE I
( Physiol.) On dit les fentes. 

sphénoïdes, les fentes orbitaires, 
les fentes spheno-maxillaires , etc., 
c’est-à-dire, petites ouvertures lon­
gues et étroites.

( Minéral. ) Fentes se dit aussi 
de certaines solutions de continuité 
qu’on observe dans les montagnes 
et dans les couches pierreuses, et 
que les naturalistes attribuent, les 
uns au dessèchement des matières 
qui les composent, les autres à des 
affaissemens.

FER , s. m. du lat. ferrum.
(Minéral.) Lefer est un métal blanc 

ou d’un gris-clair, très -tenace, très- 
dur à fondre, très-combustible, le 
seul des métaux attirable.à l’aimant, 
ayant la propriété de décomposer 
l’eau, et de s’unir au charbon qui 
le convertit en acier.

Le fer est le plus utile de tous 
les métaux, et celui qui intéresse 
plus les arts.

Le fer, ainsi que les autres mé­
taux, se trouve dans la terre, le 
plus souvent combiné avec des ma­
tières hétérogènes, les unes ferrugi­
neuses et véritablement métalliques; 
les autres, ou sulfureuses, ou sa- 
lines ou terreuses. On met toute 
cette masse en fusion par lemoyen du 
feu ; et parce que les parties mé­
talliques, plus pesantes que les au­
tres, tombent alors au fond des 
vaisseaux dans lesquelles elles sont 
contenues , on sépare aisément ce 
qui les surnage et n’est pas de leur 
nature. On coule le fer fondu dans 
un canal ouvert, et il prend cette 
même figure en se refroidissant. De 
longues pièces de fer, ainsi condi­
tionnées s’appellent gueuses.

Comme il s’en faut bien que la 
séparation des parties hétérogènes 
soit parfaite, on affine ce fer en le 
fondant de nouveau; l’opération se 
peut renouveler tant qu’on le juge 
à propos.

Fer fondu, ou fonte de fer; la 
fonte est un métal aigre et cassant, 
résultant de la fusion du minerai 
réuni à une certaine portion de car­
bonate calcaire qui sert de fondant, 
le tout en contact avec du charbon 
de bois, ou du COAK. ( V. ce mot.) 
Les principes constituti fs sont du fer, 
du carbone et de l'oxigène.

Le combustible employé à la ré*
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duction dela mine donnele carbone ; 
l’oxigène est communiqué de deux 
manières : il se trouve toujours, en 
certaine quantité, combiné avec la 
mine, et, à l’état concret , ayant 
servi à la minéraliser ; il se réunit au 
fer avant sa réduction. Une autre 
portion est transmise par la com- 
pression de l’air employé pour exci­
ter le degré de chaleur nécessaire à 
la fonte du minerai.

Il y a plusieurs espèces de fontes 
dont les qualités, bonnes ou mau­
vaises , dépendent de la quantité des 
mélanges et de leurs proportions 
relatives.

Si la fonte est tenue en fusion pen­
dant long-tems, pour qu’elle ab­
sorbe du carbone , et si elle est en 
même teins garantie de l'oxidation , 
elle recevra ce principe à excès, 
et formera un véritable carbone de 
fer-.

L'oxigène combiné avec la fonte 
au plus haut degré possible, donne 
une substance métallique grossière, 
dont la cassure est poreuse, qui ne 
se fond qu’à une température bien 
supérieure à celle des usines ordi­
naires; qui, chaude, reçoit quelques 
impressions du marteau; et qui, 
froide , est extrêmement fragile. 
Pour les détails sur l’art de torréfier 
la mine et décharger les fourneaux, 
sur la quantité et les qualités du 
carbonate calcaire qu'il faut y 
ajouter pour faciliter la réduction , 
sur la préparation du charbon de 
bois, du coaks. V. FOURNEAU, 
HAUT FOURNEAU , MACHINE 
SOUFFLANTE , CARBONATE 
CALCAIRE.

Fer malléable; malgré les diffé­
rentes méthodes adoptées en divers 
pays pour fabriquer du fer malléé , 
le principe de l’opération est tou­
jours le même; savoir: de priver 
la fonte du carbone et de l’oxigène 
qui peuvent s’y trouver. Des four- 
neaux de plusieurs formes ont été 
construits à l'effet de perfectionner 
la fabrication ; car, dans les usines 
les mieux conduites, on éprouve 
une perte considérable de parties 
métalliques : la quantité de fonte 
étant toujours proportionnée à son 
aptitude à devenir malléable, à l'in- 
telligence des ouvriers, à la bonté 
du procédé qu’on a suivi, et à la
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quantité du fer malléé qu'on désire 
obtenir.

Deux artistes anglais se sont oc­
cupés des moyens de diminuer ces 
pertes considérables dans la fabrica­
tion du fer, ils ont substitué aux 
grosses affineries, aux gros marteaux 
et aux martinets de nos forges , des 
laminoirs, dont les cylindres enfante 
douce sont mus par de l'eau, ou par 
une machine à vapeur. Ces laminoirs 
ont l'avantage de donner un er pur 
d'an tissu plus homogène que celui 
qui provient du travail des affine- 
ries ; de produire une économie con­
sidérable dans la dépense de la fa- 
brication : toute la crasse, les sco­
ries, et les matières hétérogènes qui 
ont pu résister aux opérations pré­
liminaires, au lieu d’être envelop- 
pées dans la COUPE ( V. ce mot), 
et comprimées dans la masse par les 
coups du martinet pendant la fa­
çon, se trouvent, au contraire , dé­
gagées du fer, et le métal pur passe 
seul à travers les cylindres ; ils ren­
dent le fer plus nerveux et plus duc­
tile, et lui donnent un fini et uneéga- 
lité d'échantillon qu’il est impossi­
ble d'obtenir par aucune autre'ma­
nière. Lorsque le fer est forgé , 
battu, affine ou laminé et mis en 
barres, on le convertit en acier. K. 
ACIER.

( Technologie} Les ochres on oxi- 
des fer, nommés terre d’ombre , hé­
matite, ect. , servent à faire des cou­
leurs et des émaux; celle appelée 
sanguine à faire des crayons.

Les matières végétales astringen­
tes, telles que la noix de gale , ou 
l’acide gallique, l'écorce de chêne , 
etc , précipitent le fer en poudre 
noire; c'est cette dissolution qui 
forme la base de l’encre et de la 
teinture noire. V. ENCRE.

Lefer, décomposé par un alkali et 
combiné avec du sang de bœuf , 
fournit à la teinture un précipité 
d’une autre couleur, appelé bleu de 
prusse. V. BLEU DE PRUSSE.

L’air et l’eau convertissent lefer 
en une rouille qui sert à imprimer 
les toiles. V. ROUILLE, LIQUEUR 
DE FER.

Le fer, combiné avec beaucoup 
de charbon , produit dans la na­
ture, une espèce de métal appelé 
plombagine ou fer carburé, dont
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oïi fait des crayons, en l’intro- 
duisant dans des tubes de bois. 
Cette substance sert aussi à enduire 
les rouages des machines, à dé­
fendre le fer de la rouille, à noir­
cir les poils, les cheveux des per- 
ruques; elle entre dans la com­
position que l’on met sur les cuirs 
à rasoir , et dans la couverte de 
quelques poteries ; on la nomme 
vulgairement mine de plomb.

L'émail ou fer oxide , sert à polir 
les pierres et à les graver.

Les acides ont tous sur le fer 
une action plus ou moins mar- 
qnée. L’acide sulfurique, étendu 
d'eau , produit sur le fer une vive 
effervescence ; l’eau se décompose, 
son oxigène oxide le fer, et son 
hydrogène passe sous forme ga- 
zeuse, l’acide dissout alors le fer 
ainsi oxidé, sans rien perdre et 
sans changer de nature. C'est par 
ce procédé qu’on extrait le gaz hy­
drogène. 7. GAZ HYDROGENE.

Le fer peut s’allier avec plusieurs 
substances métalliques; mais son 
alliage le plus en usage dans les 
arts, est avec l’étain pour former 
le fer-blanc.

Fer-blanc; le fer destiné à être 
converti en fer-blanc, est sous la 
forme de petits barreaux, ductile, 
doux, et capable de se forger bien 
à froid.

Après avoir été chauffé, on le 
chauffe, ou l’aplatit un peu, et 
on le coupe en petits morceaux 
qu’on appelle semelles.

La semelle peut fournir deux 
feuilles de fer blanc

Lorsque les feuilles ont été 
chauffées, battues, au point d’a­
voir acquis leur dimension, et 
qu’elles ont été équaries, décapées 
( nettoyées ), on les porte à l’étuve 
pour être étamées.

L’atelier d’étamage est composé 
d'une chaudière de fer fondu, pla- 
cée dans le milieu d’une espèce 
de table composée de plaques de 
fer , inclinées légèrement. Dans le 
massif qui soutient ceci, est pra­
tiqué un four semblable à celui 
d’un boulanger, et dont la bouche 
est opposée au côté de l’étameur.

I’etameur met son étain à fon- 
dre; il le laisse six heures en fu­
sion , puis il y introduit l’arcane.

F E R
(arcanum), ainsi nommé, parce 
que les ouvriers en font un secret; 
mais il est à présumer que c’est du 
cuivre , et on fonde ce soupçon 
sur ce que la matière qu’on ajoute 
doit servir à souder l’étain avec 
le fer : or, le cuivre peut avoir 
cette qualité , puisqu’il est d’une 
fusibilité moyenne entre le fer et 
l’étain. L’arcane est mis en très- 
petite quantité dans l’étain.

On fait fondre l’étain sous une 
couche de suif de quatre ou cinq 
pouces d’épaisseur, parce que l’é- 
taia fondu se calcine facilement, 
lorsqu’il est en fusion et qu’il a 
communication avec l’air. Ce lit 
de suif fondu empêche cette com­
munication.

Lorsque l’étain a le dégré de 
chaleur convenable , on le trempe 
dans la chaudière; d’abord par pa- 
quets, qu’on appelle trousseaux; 
ensuite par parties, et enfin une 
à une.

Cela fait, on les met à égouter; 
puis on les distribue à des filles qui 
les fi ottent avec de la sciure de bois 
et de la mousse pour les dégraisser; 
après quoi , il ne s’agit plus , pour 
les rendre parfaites, que d’em­
porter une espèce de litière qui 
s’est formée à l’un des côtés de 
la feuille, tandis qu’on les inet- 
toit à égouter.

Ou fait des plaques de différentes 
largeurs, longueurs et épaisseurs, 
pour les différens usages auxquels 
elles doivent être employées par le 
ferblantier qui les met en œuvre.

Fer corroyé; c’est le fer qui , 
après avoir été forgé , est ensuite 
battu à froid pour le rendre moins 
susceptible de se casser. Voyez 
CORROI.

Fer aéré; terme de l’ancienne 
chimie, que les chimistes moder­
nes appellent maintenant carbo- 
nate de fer. F. CARBONATE

Fer d’eau ; c’est encore une 
autre terme de l’ancienne chimie, 
auquel ou a substitué celui de 
phosphate de fer. V. PHOSTH ATE:

Fer à cheval; c’est le demi 
cercle ou la sole de fer dont on 
garnit la corne du pied des che- 
vaux. La nouvelle manière de fa- 
briquer le fer , au moyen des la- 
minoirs, a donné l’idce à un Al-
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glais d’appliquer cet usage à la 
fabrication des fers à cheval. Un 
autre a trouvé un moyen plus ex- 
péditif, celui de les frapper sous 
nn balancier, avec des matières où 
les deux surfaces et la forme exacte 
d'un fer sont parfaitemeat gravées , 
ainsi que les positions respectives 
des traits.

( rchit. ) Fer à checal se dit 
d’une terrasse dont la montre en 
pente douce a deux rampes cir­
culaires , et imitant par ce plan 
le fer d’un cheval.

( Méd. ) Fer chaud, ferrum ca- 
lidam ; espèce de maladie qui con­
siste dans une chaleur insuppor­
table que l'oa sent monter à l'es- 
tomac, le long de l'œsophage , jus- 
qu'à la gorge ; ceux qui font un 
grand usage de bierre y sont prin­
cipalement. sujets. Les yeux d'écre- 
visse, pris en poudre, appaisent 
cette douleur sur le champ.

FÉRIES, s. f. du lat. feriœ.
( Hist. rom.) Les Romains don­

nèrent ce nom aux jours pendant 
lesquels ils s'abstenoient de tra­
vailler. Les féries étaient différen- 
tes des fétes. La simple cessation 
de travail constituait les premiè­
res ; les secondes étoient célébrées 
par des sacrifices ou par des jeux.

( Culte cathol. ) Férie dans l’ori­
gine signihoit un jourjérié on feté. 
Constantin ayant ordonné de fêter 
toute la semaine de Pâques, le 
dimanche se trouva être la pre­
mière férie, le lundi la seconde , 
et ainsi de suite. Ces noms dans 
la suite furent adaptés aux autres 
semaines, et leur sens changea; 
férie, en terme de rubriques, si- 
gnifie un jour non fêté et non oc­
cupé par l'office d’un saint.

Il y a des féries majeures , 
comme le jour des cendres et les 
trois derniers jours de la semaine 
sainte , dont Pollice prévaut à tous 
autres ; des féries mineures qui 
n'excluent point l’office d’un saint, 
mais desquelles il faut faire mé- 
moire. Les simples féries n'ex- 
cluent rien, tout autre office pré- 
vaut à celui de férie.

FÉRINE, adj. du lat. ferinus, 
formé de férus , saurage , brutal.

(Méd. ) Ce mot signifie en mé-
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decine, nuisible, malin, et il s’ap­
plique aux maladies remarquables 
par leur malignité, autant qu'elles 
procèdent de la dépravation ex- 
trao dinaire des humeurs. On ap­
pelle la toux frine , une toux 
sèche, si opiniâtre, qu’elle ne cède 
presque point aux remèdes les 
mieux indiqués.

FERLER , v. a. corruption de 
l'ancien mot français fréler, qui 
signifoit plier, détendre. Les An­
glais disent furl , dans le même sens.

( Marine , Ferler les voiles; c’est 
les serrer, les rouler et replier sur 
la vergue. Il est opposé à déferler; 
qui signifie détendre les voiles pour 
les tenir prêtes à servir. V. DÉ- 
FERLER.

FERME, s. f. dans le sens de 
conduciio, est dérivé du lat. firma.

( Pratique) Convention par la- 
quelle le propriétaire d’un héri­
tage, d’une terre, d’une rente, 
d'un droit, abandonne la jouis­
sance de son héritage , de sa terre, 
de ses droits à quelqu’un, pour 
un certain tems, et pour un cer­
tain prix.

Ferme se dit aussi de la chose 
donnée à ferme, et dans ce sens, 
il se dit des métairies et des autres 
héritages.

FERME, adj. dans le sens de 
stable, du lat. firmus.

( Physique ) Epithète que l'on 
donne aux corps dont les parties 
ont entre elles une adhérence telle, 
qu’elles ne se déplacent pas aisé- 
ment par le toucher.- Les corps 
de cette espèce sont appelés corps 
fermes, et plus ordinairement corps 
solides.

( Art milic ) Faire ferme, atten­
dre son ennemi de pied ferme, 
combattre de pied ferme : c'est 
combattre avec résolution et sans 
reculer. On dit encore tenir ferme, 
en parlant des actions et des com- 
bats qui se soutiennent avec effort.

(rchit. ) Ferme se dit aussi 
substantivement d'un assemblage de 
pièces de bois , pour soutenir les 
autres pièces de charpente qui 
portent le toit. Son diminutif fer- 
mette, s'applique à la petite ferme 
d'un faux comble, d'une lucarne. 
Dans les ponts de bois ou de ses, 
on appelle fermes la réunion , le
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système , ou l’assemblage des piè­
ces de fer ou de bois sur lesquelles 
est établi le plancher. V. PONT 
DE FER.

FERMÉ, adj. de fermer, du lat. 
Jermare , qui a d’abord signifié for- 
tifier et ensuite clorre.

( Marine) Ce mot s’emploie dans 
la marine, en parlant des gise- 
mens des objets vus à terre, l’un 
par rapport à l’autre, qui servent 
à diriger les vaisseaux à l’arrivée 
des côtes, ports et mouillages.

Fermer , en ce cas , signifie ame- 
ner par le rayon visuel , l’un sur 
l’autre , et cacher l'un par l'autre, 
deux objets qui étoient auparavant 
séparés et ouverts.

FERMENTATION, s. f. du lat. 
fermentatio , formé de ferreo , 
échauffer, animer.

( Physique ) Mouvement intes­
tinal qui s’exécute entre les par­
ties constituantes et intégrantes de 
certains corps, ou à l’aide d'un 
degré de chaleur et d’une fluidité 
convenable, ou par le mélange de 
différentes substances, et d’où il 
résulte de nouvelles combinaisons 
des principes de ces mêmes corps.

Lorsque les végétaux et les asi- 
maux sont privés de la vie, ou 
lorsque leurs produits sont enlevés 
aux individus dontils faisoient par- 
tie , il s’excite en eux des mon- 
vemens qui en détruisent le tissu 
et en altèrent la composition; ces 
monvemens constituent les diverses 
espèces de fermentation Ces espè­
ces sont au nombre de trois : la 
Jermenialton vineuse, la fermen- 
talion acéteuse et la fermentation 
putride.

La fermentation vineuse est celle 
que produit le vin ou l'alcohol. La 
matière sucrée est la seule qui l’é­
prouve, lorsqu’elle est étendue 
d’une certaine quantité d'eau. La 
substance sucrée est si abondante 
et si généralement répandue dans 
les matières végétales, même dans 
les matières animales , qu’il y a 
un grand nombre de corps suscep­
tibles de donner du vin, ou de 
former de l'alcohol.

La fermentation vineuse s'an- 
nonce dans les sucs sucrés par une 
augmentation de volume, la for-
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mation d’une écume abondante qui 
en couvre la surface, l'élévation 
de la température , le dégagement 
de beaucoup de gaz acide carbo- 
nique, la conversion d'une liqueur 
douce, en une liqueur âcre , chaude 
et piquante.

La cause de cette fermentation 
paroît être due à une décomposi­
tion de l’eau, dont une grande par­
tie de l’oxigène se portant sur le 
carbone du sucre , le brûle et le 
convertit en acide carbonique ; en 
même temps l’hydrogène de l’eau 
se porte sur le sucre de carbone, 
et en s’y combinant donne nais­
sance à l’alcohol.

La fermentation acide ou acé­
teuse est le second mouvement na­
turel qui contribue à réduire les 
composés végétaux à des états de 
composition plus simple. Cette fer- 
mentation qui donne naissance au 
vinaigre, n’a lieu que dans les li­
queurs qui ont d’abord éprouvé la 
fermentation vineuse. On a remar­
qué que le contact de l’air étoit 
nécessaire pour la production du 
vinaigre ; on a vu même l’air être 
absorbé par le vin qui tourne à 
l’aigre, et il paroît qu’une cer­
taine proportion d’oxigène atmos­
phérique est nécessaire à la for­
mation de l’acide acéteux.

Enfin , après que les liqueurs 
végétales ou leurs parties solides 
humectées ont passé à l’état d’a­
cide, leur décomposition, en se 
continuant par les circonstances 
favorables, c’est-à-dire, par une 
température douce ou chaude , par 
l’exposition à l’air et par le con- 
tact de l’eau, les conduit à une 
putréfaction qui finit par en vo­
latiliser, sous la forme de gaz,la 
plupart des principes. Il se dégage 
de l’eau, de l’acide carbonique, 
du gaz hydrogène carboné et meme 
sulfuré , de l’huile volatile en va­
peur, quelquefois même du gaz 
azote et l’ammoniaque ; il ne reste 
plus après cela qu’un résidu brun 
ou noir, connu sous le nom de 
terreau formé de carbone un peu 
huileux et gras, dont l’ean extrait 
encore quelques substances salines 
et un peu de matière extractive.

La putréfaction des animaux con­
siste dans une espèce de fermen-



FES FEU 201
tation , de décomposition lente 
des substances liquides ou solides : 
leur ordre de composition plus 
compliqué que celui des matières 
végétales, les rend encore plus 
susceptibles de la décomposition 
putride. V. les Traités de Chimie 
de Lavoisier , de Fourcroy.

FERMETÉ , s. f. du lat. firmi- 
tas , forteresse , fait de firmare : 
état de ce qui est ferme, solide.

( Peinture ) La fermeté, en 
peinture , est le contraire de la mo- 
lesse, et est opposée à l’indécision. 
Le savant artiste sait où il doit po­
ser sa touche ; il a donc une touche 
ferme et décidée. Celui qui n'a pas 
une connoissance assez profonde de 
son art et de la nature , fait en tà- 
tonnant ce que l'antre exécute avec 
sûreté , et sa touche est indécise. 
11 voudroit dissimuler son igno­
rance , il craint en quelque sorte 
de prononcer ce qui ne sera peut- 
être qu’une erreur, et sa touche est 
molle. On établit les masses avec 
fermeté , quand ou possède bien la 
théorie des effets; on hésite sur l’é­
tablissement des masses , quand ou 
n'a sur les effets qu’une théorie in­
certaine.

FERTILE , adj. du lat. fertilis, 
formé , de fero, produire fecond, 
qui produit, qui rapporte beau­
coup.

( Botan.) Plante ou fleur fertile; 
celle qui est susceptible de féconda­
tion , et pouvant par conséquent 
perfectionner son fruit. Fertile se 
dit aussi d'une plante qui se régé­
nère , ou se propage abondamment 
de toute autre manière.

FESCENNIN , adj. de Fescennia, 
ville de Toscane.

( Intt. anc. ) Les vers Jescennins 
étoicnt une espèce de vers libres et 
grossiers , qu'on chantoit à Rome 
dans les fêtes et les divertissemens, 
principalement dans les noces. Ils 
sont ainsi appelés de Fescennia , 
ville de Toscane : d’où l'usage s'en 
introduisit à Rome. Ces vers n'a- 
voient point de mesure juste , et 
tencient plus de la prose cadencée 
que des vers. Ils furent admis sur 
le théâtre de Rome , et tinrent long­
temps lien de drame aux Romains.

FESTON , s. m. de fastus , cor­

ruption de fascis, ‘où l’on a fait 
Jasto , fasionis et festou. Les Ita­
liens disent fastellino ct fustel- 
lone.

( Archit. Seulpt. ) Ornement de 
sculpture qui représente des fleurs 
et des fruits liés ensemble.

FÊTE , s. f. fosium , formé de 
feriari.

( Antiq. } Les fetes étoient ori­
ginairement des jours de réjouis­
sance établis pour honorer les prin- 
ces et les héros, ou pour remercier 
les Dieux de quelque événement 
favorable. Ces jours-là , on ne ren- 
doit point la justice ; le négoce et 
le travail des mains cessoient ; on 
faisoit des festins et on célébroit des 
jeux.

( Culte cathol. ) La première féte 
que Dieu ait instituée, est celle du 
sabbat. Les apôtres instituèrent celles 
de Ja naissance , la mort, la résur­
rection et l’ascension de leur divin 
maître.

Aux fêtes de Jésus-Christ , suc­
cédèrent celles des martyrs , qui 
ont été les premiers saints du chris­
tianisme , et ensuite celles des au­
tres fidèles , dont la vie pénitente 
et mortifiée n'avoit été qu’un long 
martyre.

FETFA , s. m. mot turc.
{Hist. turque.} Mandement du 

mufti, très-respecté, même du grand- 
seigneur.

FÉTICHE , s. f. C'est un mot en 
usage parmi les nègres.

( Hist. de la Nigritie) nom qu’on 
donne aux différens objets du culte 
superstitieux des nègres. Ces objets 
sont un arbre , des pierres , des 
animaux, etc.

FEU , s. m. du lat. focus , et de 
l’allemand Feur, dont les anglais 
ont fait fire.

( Chim. ) Matière très - subtile , 
qui , par son action , produit, du 
moins la chaleur, et souvent l’em- 
brasement.

Les anciens chimistes regardent 
le feu comme une matière simple , 
inaltérable, et destinée à produire 
la chaleur et l’embrasement ; les 
chimistes modernes y distinguent 
deux objets : le calorique et la lu­
mière. Un corps peut être Inmineux
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sans être chaud ; il peut émettre 
de la chaleur sans être lumineux; 
mais la réunion du calorique et de 
la Iumière simultanément sensi - 
bles , cousu tue ce qu’on doit appeler 
feu.

Les chimistes emploient, pour 
faire leurs opérations , les feux de 
sable , de limaille de fer , de cendre, 
de réverbère , de roue , de fusion , 
de lampe , de bain-marie , de bain 
de vapeur, le feu de suppression. 
Ils emploient même plusieurs an - 
tres espèces de chaleurs , qu’on 
peut mettre au rang des feues , 
comme l’insolation , le bain de fa- 
mier , le bain de marc de raisin , 
la chaleur de la chaux vive. Voy. 
tous ces mots.

( Réd.) II y dans la pathologie 
un grand nombre de maladies aux- 
quelles on a donné le non de feu; 
comme le jeu S.ntoine , onfeu 
sacré., que le 1 ulguire appelle éry- 
sipèle - le feu persique, autre es- 
pèce d’érysipèle ou de dartre qui 
entoure le corps comme une cein- 
ture. Quelques-uns nomment aussi 
jeu persique , le charbon ou an- 
thrax. 7, ces mots.

( Jardin. ) Jeter son feu , se dit 
d’un arbre qui pousse d’abord vi- 
goureusement , et qui se ralentit 
ensuite. On fait jeter son feu 

4 n arbre , quand on le charge 
amplement en bois et en fruits , 
quand on lui laisse beaucoup de 
bourgeons surnuméraires à dessein 
de le rendre sage.

Lorsqu’il a jeté son feu , on 
change de méthode , et on le tient 
p’ns découvert. 7. AMUSER LA SEVE

( «ri milit. ) Faire fez c’est 
faire des décharges des armes à 
Ten.

Feu de courine, ou second flanc; 
c’est la partie de la courtine com- 
prise entre le prolongement de la 
lace du bastion , et de l’angle du 
iane. Il ne s’emploie que dans les 
fortifications où la ligne de de- 
iense est fichante.

Peu rasant ; c’est celui dont les 
cenps sont tirés parallèlement à la 
campagne , à la distance seule- 
ment de trois ou quatre pieds de 
set niveau.

FEU
On appelle aussi feu rasant , ce- 

Iui qui est fait par des coups tirés 
parallèlement aux faces des ouv rages 
de la fortification.

( Marine ) Peu , en termes de 
murine , s’emiend ordinairement de 
l’action de canonner : Faire feu ; 
Jeu bâbord, feu tribord, fec vif. 
Jet roulent , jeu bien se vi.

Doniter le jeu à un bütiment; 
c’est ie chaalier. K. CICNER.

Feux; on se sert de ce terme pour 
exprimer les fanaux ou lanternes 
allumés la nuit dans un vaisseau , 
comme aux sittnes, aux bouts de 
vergue, dans les haubans , à la tête 
des mâts , pour faire des signaux 
dans une escadre. V. SIGNAL.

On appelle aussi jeux, des 
phares , des tours et autres éta « 
blissemens faits le long des côtes, 
pour y allumer des feux dans la 
nuit, afin de guider les vaisseaux 
aux approches des côtes. Il y a des 
jeu s en grand nombre sur les côtes 
de ia Maache , sur-tout du côté de 
l’A agleterre.

( Art du dessin ) Ce qu’on ap- 
pelle feu dans les arts, est souvent 
ce qu’on devroit appeler prestesse 
de composition, facilité d’exécution, 
ab: ence de réflexion et de jugement.

Le feu est toujours vif, mais la 
vivacité n’est pas toujours du fen; 
ells peut n’être qu’une turbulence 
puérile , une pétulance insensée.

Raphaël , qui se représentoit les 
personnages tels qu’ils devoient être 
dans la situation où il vouloit les 
peindre , qui se pénétroit de l’af- 
lection intérieure dont ils devoient 
être animés , avoit un feu bien plus 
vrai que tant de peintres dont on 
a vanté la chaleur, parce qu’ils 
épronvoient des mouvemens désor- 
donnés , et les faisoient passer dans 
leur composition.

Les mots feu, enthousiasme, ont 
perdu bien des artistes , qui ont 
cru que le désordre , l’absence, la 
raison, le mépris des principes et 
des convenances , étoient de l’en- 
thousiasme , du fou.

(Peint, surverre) Feu d’atteinte ; 
c’est un fen vifet àpre que l’on donne 
au fourneau dès le commencement 
de la cuisson du verre peint.

* ( leux d’artifice ) On comprend
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sous ce terme tous les feux artifi- 
ciels et composés . où il entre géné- 
ralement du salpètre , du soufre et 
du charbon, et souvent du peirole , 
de la poix résine , du camphre , de 
la chaux vive, de la colophane , 
du vif-argeut , etc. Il y en a à la 
guerre qui servent à incommoder, 
l’ennemi et à éclairer ses travaux 
et ses démarches ; d’autres qui ne 
sont que pour les spectacles.

Les Chinois donnent aux feux 
d'artifice toute la variété, des formes, 
des couleurs et des effe ts dont l’art 
est susceptible ; mais quant aux 
combinaisons des ligures , des mou- 
remens et des contrastes du feu , il 
n'est point de nation qui l’emporte 
sur les Moscovites.

Feu grégeois ; parmi les feux 
artificiels, le feu grégeois , ou le 
feu des Grecs , doit tenir le pre­
mier rang. Les Grecs s’en servirent 
les premiers , et ils furent en pos­
session , pendant plusieurs siècles , 

e brûler toutes les flottes de leurs 
ennemis , sur-tont celles des Ara­
bes , qui venoient d'Afrique et de 
Syrie les attaquer jusqu'à Cons- 
tantinople.

Ce feu fut mis au rang des secrets 
de l'Etat ; cependant les Turcs vin­
rent à bout de découvrir sa com­
position , puisqu’ils s'en servirent 
an siège de Damiette , en Egypte , 
l'an 1219. L'invention s'en est per- 
due au moyen de la poudre à canon 
qui lui a succédé , et qui. par le 
secours de l'artillerie , fait bien 
d'autres ravages que ceux que pro- 
duisoit un feu souillé dans des tuyaux 
de cuivre , et lancé avec des ma- 
chines à ressort.

( Physique) Feu central; c’est le 
feu que l'on suppose au centre de 
la terre.

Quelques physiciens avoient placé 
au centre de la terre nu feu per- 
pétuel nommé central, à cause de 
sa situation prétendue ; ils le re- 
gardaient comme la cause efficiente 
des végétaux . des minéraux et des 
animaux. Comme la chaleur du 
soleil De pénètre jamais plus de 
dix pieds ( trois quarts de mètre ) en 
avant en terre, ils attribuoient à ce 
feu toutes les fermentations et pro-
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ductions qui sont hors de la portée 
de l'actiou de cet astre. ■

Le jeu central. qu'ils appeloient 
le soleil de la nature, concouroit , 
dans leur système , avec le soleil 
du ciel , à la formation des végé- 
taux. Gassendi a classé ce feu du 
poste qu'on lui avoit assigné , en 
faisani voir qu'on l'avoit placé , 
sans raison , dans un lien où l'air 
et l'aliment lui manquoient , et que 
tout ce que l'on pouvoit conclure des 
feux qui se manifestent par diverses 
irruptions et au très signes,c’est qu'ily 
a ellectivement des feux souterrains 
renfermés dans diverses cavernes , 
où des matières grasses , sulfureuses 
et oléagineuses les entretiennent.

Feu électrique ; on appelle ainsi 
tons les phénomènes d'électricité qui 
sont accompagnés de lumière. Telles 
sont les aigrettes lumineuses qu'on 
voit souvent bril er aux.angles des 
corps isolés qu’on électrise , ainsi 
qu'aux extrémités et aux angles des 
corps non isolés et électrisables par 
communication , qu'on présente à 
des distances convenables des corps 
actuellement électrisés. K. AIGRES- 
TE LUMINEUSE , ETINCELLE.

Feu follet ; c'est un météore en- 
flamme , semblable à une flamme 
légère qui voltige dans l'air , à peu 
de distance de la terre , et qu’on 
aperçoit principalement pendant 
les nuits d’été , dans les cimetiè­
res et les endroits marécageux.

Ces feux sont dus au gaz hydro- 
gène que fournissent toutes les ma- 
titres putréfiées, et qui s’enflam­
ment par l’électricité de l’air quand 
elle a assez d’activité pour cela.

Feu Saint- Elme , appelé aussi 
Castor et Follux. C’est le nom que 
l’on a donné à de petites gerbes 
de feu que l’on aperçoit en mer , 
dans les tems d’orage, anx extrémi- 
tés des vergues et des mâts des bâ- 
timens, et qui font quelquefois en- 
tendre des éclats semblables à des 
pétards.

Ce sont des feux électriques , 
qui ne trouvant que peu d issue 
par les différentes parties des vais- 
seaux qui sont ordinairement im­
prégnées et même enduites de 
goudron et d’autres matières lé-
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sineuses , se dissipent sous la 
forme de petites gerbes par les ex- 
trémités des vergues et des malts , 
qui se trouvent au-dessus d’une 
nuée orageuse , comme ou en voit 
sortir des corps non isolés vis-à- 
vis des globes et des conducteurs 
électrisés.

FEUILLADE,s. f. Y. FEUILLE.
( Botan. ) Expansion laminée ou 

foliacée , ou feuillage particulier des 
plantes comprises dans la cryplo- 
gamie de Linnœus V. CRYP10- 
GAMIE..
FEUILL AGE, s. m. de FEUILLE,

( Botan. ) Ensemble des feuilles 
d’une plante. Un feuillage beau 
par sa disposition et sa netteté ; 
plante d'un vilain et triste feuil- 
ia§e.

( Arts d'imitation} Il se dit aussi 
de certaines représentations capri- 
cieuses de feuillages , soit en scup- 
ture, soit en ouvrages de tapisse­
rie , ou autrement.

FEUILLAISON , s. f. Voyez 
FEUILLE.

( Botan. ) Tems où une plante 
vivace ou ligueuse commence à dé­
velopper de nouvelles feuilles. Les 
plantes entrent en feuillaison à des 
cpoques différentes qu’il est utile 
d’observer. La feuillaison est un 
des moyens de comparaison entre 
divers climats.

FEUILLES , s. f. du lat. fo- 
Zium.

( Botan. ) Les feuilles sont les 
organes de la respiration ; quel- 
ques végétaux n'en ont point, mais 
la plupart eu sont parés.

Les feuilles sont sessiles ou sou­
tenues par un pétiole nu ou ailé, 
simple ou commun , selon qu'il 
porte une ou plusieurs feuilles.

Les feuilles sont quelquefois ap­
posées sur des écailles sous mem­
braneuses appelées stipules , pla­
cées sur les feuilles , sur le pé­
tiole , ou qui les engaînent.

Les différences qu'on observe dans 
les formes et dans la position des 
feuilles , sont innombrables.

Les feuilles , considérées selon 
leur insertion , tiennent à la ra- 
eine , à la tige , aux rameaux ou 
à la fleur.

Leur direction varie comme leur
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insertion ; elles sont droites , ho- 
rizoniales , inclinées , rapprochées 
de la tige , ou formant avec elle 
un angle plus ou moins ouvert.

Quant à leur durée , elles tom- 
bent tous les ans , ou résistent aux 
rigueurs de l'hiver ci conservent leur 
verdure.

Leur structure est sur-tout va­
riée ; elles ont la forme d'une alene . 
d’un fer de lance, de hialler arde 
ou de flèche , d'un cœur, d'un rem, 
d’un orbe ; elles sont triangulaires 
ou en losange ; leur bord est en- 
lier , denté , crénelé , scié, accom- 
pagne de cils ou défendu par des 
piquans , etc.

La couleur des fenilles est ordi- 
naïvement d'un verd différemment 
nuancé; mais quelquefois elle est 
d’un jaune doré, d’un blanc ar­
genté , ou elle est rougeàtre.

Leur expansion est plane, con- 
vexe , concave . pliée. , crépue, 
ondulée, creusée en gouttière..

Leur substance est membraneuse, 
coriace ou charnue , mince ou 
épaisse, pleine ou creuse. Voilà 
pour les feuilles simples,

Les f euilles composées sont for­
mées de plusieurs folioles , fixés 
sur le même pétiole. Elles sont 
conjuguées, ternées ou quaternées ; 
selon que ces folioles sont au nom- 
bre de deux , de trois ou de 
quatre.

L’usage des feuilles est très- 
utile ; elles servent à la vie du vé­
gétal , le vêtissent, pour ainsi dire. 
Elles donnent de l'oxigène , et ré­
parent les pertes que l'atmosphère 
fait de cette substance , par la com­
bustion et la respiration. Plusieurs 
servent à la nourriture des hommes 
et de certains animaux. Les fibres 
de quelques - unes servent à la fa- 
brication du papier. Celles du mû­
rier , élaborées et digérées par les 
larves de la phalène bombyx , ap­
pelée ver à soie , produisent celte 
substance précieuse ; d'autres don­
nent des fils pour les cordons.

Lorsque le froid arrête la circu­
lation dans leurs trachées, elles se 
ferment , tombent , et alors con­
verties en humus , ou terre végé­
tale, elles servent à la végétation.

La surabondance de feuilles est
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une maladie appelée PHYLLO- 
MANIE ( V. ce mot. ) dont le re- 
mède est dans la toute de l’arbre et 
l’émondation de ses branches.

( Technologie. ) Feuille est aussi 
d’un grand usage dans les arts , 
pour signifier des ormemens , des 
outils , des instrumens ou des par­
ties de leurs travaux.

Les sculpteurs appellent feuilles 
d’acanthe les ouvrages qui font 
l’ornement d'un chapiteau corin­
thien. En termes d'imprimerie , on 
appelle feaitie d’impression une 
feuille de papier qui est pliée en 
deux , en quatre , en huit , selon 
la grande ur du volume auquel elle 
doit servir. On met au bas de la 
première page de chaque feuille* 
une lettre de l’alphabet appelée si- 
gnature , pour désigner et indiquer 
l'ordre qu’elle doit avoir dans le 
volume. Au bas des feuillets de la 
première moitié d’une feuille, ou 
répète la même lettre , accompa - 
gnée d’un chiffre arabe ou romain , 
afin de faire connoître l’ordre que 
les feuillets doivent avoir entr’eux ; 
et au bas de la dernière page de 
la feuille , on met le premier mot 
de la feuille suivante , que l’on 
appelle RECLAME , pour faire con- 
noitre la liaison de l’une à l’autre. 
V. FORMAT, SIGNATURE, RE­
CLAME.

Les imprimeurs disent encore que 
la feuille est en train , lorsque 
toutes les corrections sont faites , 
et qu’ils n’ont plus qu’à rouler, 
ou à tirer jusqu’au nombre déter­
miné.

Parmi les batteurs d’or, feuilles 
se dit de l’or , de l’argent , du 
cuivre, lorsqu’il est battu extrême­
ment mince.

Les joailliers appellent feuille, 
la petite lame de métal qu’ils met­
tent sous les pierres précieuses pour 
leur donner plus d’éclat.

En termes de chirurgie, on nomme 
feuille une petite superficie qui se 
détache quelquefois d’un os, lors­
qu’il a été offensé. On appelle aussi 
feuille de myrte un petit instru­
ment qui sert à nettoyer les bords 
des plaies ulcérées.

Les étameurs appellent feuilles 
une couche d’étain qu’on applique
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derrière une glace , pour qu’elle ré­
fléchisse l’image des objets.

Feuilles de corne. V. CORNE.
FEUILLET , s. f. de feuille. 

Une partie d’une feuille de papier 
pliée , et qui contient deux pages.

FEUILLÉ , adj. de feuille.
( Botan.) Pourvue d une ou pla- 

sieurs feuilles. Il est, opposé à 
APHYLE. T. ce mot.

( Imprimerie ) Feuillet se dit 
aussi d’une réglette de bois de l’é- 
paisseur à-peu-près d’un quart de 
ligne.

( Hist. nat. ) Feuillet est en­
core le nom d’un des quatre esto­
macs des animaux ruminans. Les 
alimens , après être entrés de la 
panse dans io-bonnet , reviennent 
dans la bouche , où ils sont mâchés 
de nouveau ; de-là ils passent dans 
le feuillet , et ensuite dans la cail­
lette.

( Botan. ) On donne le nom de 
feuillet à ces espèces de lames qui 
tapissent la surface interne des cha- 
peaux des agarics de Linnæus.

FEUILLURE , s. f. de feuille.
(Archit.) Petite ciselure en angle 

rentrant entre le tableau et l’em- 
brasure d’une porte ou d’une croi­
sée , ou ailleurs , ainsi nommée 
parce que sa concavité imite une 
feuille.

FEUTRE , s. m. du lat. fas- 
trum ou filtrum. On a dit autre- 
fois feautre ou feaultre.

( Manuf. ) Espèce d’étoffe non 
tissue , qui se fait en foulant le 
poil ou la laine dont elle est com­
posée.

( Chapelier ) Dresser le feutre ; 
c’estle mettre sur une forme de bois, 
pour lui donner la figure d’un cha­
peau.

FÉVRIER , s. m. du lat. fe- 
bruarius , formé de febria, déesse 
des purifications.

( Chronol. ) Nom du deuxième 
mois de l’année , v. st. , qui ré­
pond au mois de pluviôse.

FIACRE, s. m. dans le sens de 
voiture publique, vient de l’image 
de S.-Fiacre , qui servoit d’ensei­
gne à un hôtel où ces voitures ont 
pris naissance. C’est le nom des 
voitures de louage qui sont sur la 
place en certains endroits de Paris #
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et qu’on loue tant par heure , ou 
pour une course.

Les Anglais disentque c'est d'eux 
que Paris a empranlé l'usage des 
Jacres; ce qu'il y a de certain , 
ç'est qu'il n’y en avoit point en­

core au commencement du règne 
de Louis XIV.

FIANÇAILLES, s. f. du lat. fi- 
dentia; assurance dans la fidelité 
de quelqu’un. *

( Culte cathol.) Promesse de ma­
riage en présence d'un prêtre. Ce 
mot se disoit autrefois de tout ce 
qu’on promettoit sur sa loi.

FIARNA X, s. m. ancien mot 
français, qui, lors des guerres de la 
Palestine, signifoit ceu qui arri- 
voient d’outre-mer dans la Terre- 
Sainte.

( Ordre de Malte. ) On appelle 
ainsi, dans l’ordre de Malte, les 
derniers chevaliers qui ont fait pro­
fession dans l’ordre.

FIBRE,s. f. du lat. fibra, fila- 
ment.

( Physiol. ) On appelle ainsi cer­
tains ilamens déliés dont différentes 
parties du corps sont composées. On 
dit: les fibres des muscles, la fibre 
motrice , la fibre musculaire , la fi- 
bre nerveuse.

Les fibres sont des corps longs et 
grêles , qui, par leur arrangement 
et leurs différentes connexions, for- 
ment toutes les parties du corps, et 
qui prennent, selon quelques-uns, 
leur origine dans le berceau.

Les libres ont un ressort élasti- 
que, c’est-à-dire , qu’aprèsavoir été 
alongées par quelque cause, cette 
cause cessant, elles se remettent dans 
leur état naturel. La matrice des 
femmes grosses, le ventre des hy- 
dropiques, le gonflement des glan­
des, etc., fournissent des preux es de 
cette élasticité.

( Botan. ) Fibre se dit aussi de 
longs filamens qui entrent dans la 
composition des plantes.

FIBREUX .
a des libres, 
fibres.

adj. de FIBRE: qui 
qui ressemble à des

( Botan. ) Fruit fibreux ; c’est ce­
lui dont la chair ou le péricarpe 
est rempli ou traversé de filamens 
plus ou moins tenaces, ou diflici cs 
a rompre.

On dit aussi noix fibreuse , racine 
fbreuse.

FIBRILLE, adj. de fibrilla , di- 
minutif de fibra.

( Physiol.) Petite fibre , filament.
J. IC , s. m. du lat. ficus, figue.
( Méd. ) Espèce de condylome ou 

excroissance ch arnue. C’est une pe­
tite tumeur indolente , ronde , qui 
pend en manière de figue , d’où elle 
a pris son nom, ainsi que de sa 
substance interne , composée de 
quantité de petits grains qui la font 
ressembler à la chair de ce fruit.

FLLRIN-s. f. diminut de TIBRE.
( Chimie ) Terme mis en usage 

par les chimistes modernes, pour 
désigner la dernière des trois subs­
tances, dans lesquelles se sépare 
spontanément le sang , et distinguée 
des deux autres par sa concrescibi- 
lité spontanée, et sa dissolubilité 
dans les alkalis.

FICHE, s. f, du lat. fixa, formé 
de figere , planter , ficher.

( Technct. ) Petit morceau de fer 
ou d’autre métal servant à la pen- 
ture des portes, des fenêtres, des 
armoires.

(Jeux) C’est aussi une marque 
que l’on donne au jeu.

( Art milit. ) Il se dit encore des 
bâtons ou piquets dont on se sert 
pour marquer les différentes lignes 
d’un camp.

FICHÉ, participe de FICHIER.
( Blason ) 11 se dit des croix et 

des crotsettes qui ont le pied iguisé.
FICHIET, s. m. de FICHE.
( Trictrac) Petit morceau d’ivoire 

ou d’autre matière qu’on met dans 
les trous d’un trictrac, et qui sert à 
marquer les parties à mesure qu’on 
les a gagnées.

FICTIF, ou FICTICE, adj. de 
fictitius, formé de fingo , feindre , 
dissimuler: qui est faux, qui n’existe 
que par supposition.

( Pratique} Les rentes ne sont 
point des immeubles réels, mais fic- 
tifs ; un héritage, an contraire . est 
un immeuble réel, il y a des propres 
fictifs qui sont des deniers stipulés 
propres.

La fiction a été permise par la 
loi , alin d’attribuer a une personne 
ou à une chose une qualité qu’elle 
n’a point par cile-meme, et établir
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fide-jussor, formé de fide jubare: 
cautionner , se rendre garant.

( Pratique ) Celui qui s’oblige 
pour la dette d’un autre, et pro- 
met de payer pour lui, au cas qu’il 
ne satisfasse pas à son créancier.

Il y a cette diféreace entre le 
fidé-jusseur et le co-obligé , que 
celui-ci entre directement dans 
l’obligation principale avec les au­
tres obligés, au lien que le fd - 
jusseux ne s’oblige que subsidiai- 
rement au cas que le principal 
obligé ne satisfasse pas.

FIDÉLITÉ, s. f. du lat. fides, 
foi , loyauté : régularité à remplir 
ses engagemens. Prêter serment de 
fidélité.

(Peinture) La fidélité dans les 
arts, est une vérité d’imitation.

La fidélité la plus minutieuse 
devient un devoir quand ou des- 
sine ou peint quelques objets de 
la nature pour servir à l’étude de 
l’kistoire naturelle; mais le pein- 
tre, lorsqu’il est libre, ne doit 
à la nature qu’une fidélité loua- 
ble, c’est-à-dire, qu’il lui suffit 
de rappeler, par l’imitation qu’il 
en fait, les principales sensations 
qu’il occasionne, les principaux 
etlets qu’elle nous transmet, et 
par conséquent les formes les plus 
caractéristiques.

FIEF, s. f. du lat. fides, foi, 
suivant les uns, et selon d’autres, 
de fœdus , traité, alliance.

Domaine noble, qui relève d’un 
autre domaine. ( 7. Lefebre, de 

l’Origine des fiefs ). Il n’y a plus 
, de fiefs en France.

FIEL, s. m. du lat. fel, fellis, 
formé de follis , sac.

( Physiol.) Humeur jaunâtre et 
amère, contenue dans nu vaisseau 
rond et un peu long, qui a la 
figure d’une petite poire, et qui 
est situé à la partie concave du 
grand lobe du foie. Ce mot signifie 
aussi la bile, mais plus ordinai­
rement celle des animaux.

(Peinture) Pierre de fiel ; les 
peintres appellent ainsi une subs­
tance dure qui se trouve dans les 
fiels de bœuf et dont ils font un 
beau jaune doré. Son plus grand 
usage est pour 1- miniature.

PIENTI, *. F. du lat. Cetum.

FID 
en’ conséquence une disposition. 
Mais, comme les fictions sortent du 
droit commun , élies doivent être 
restreintes dans leur cas particulier.

FICTION, s. f. dn latin jictio , 
formé de fingo, feindre, dissimiier.

( rts’ d’imitation ) Production 
des arts qui n’a point de modèle 
complet dans la nature.

On distingue quatre genres de jic- 
tion : Je parfait , l’exagéré , le 
monstrueux et ie fantastique.

La Ji-tion qui tend au parfit est 
l’assemblage régulier des plus belles 
parties dont un composé naturel soit 
susceptible ; et dans ce sens étendu, 
la fiction est essentielle à tous les 
arts d’imitation. V. BEAU.

On a senti, dans tous les arts, 
combien peu intéressante dev oit 
être l’imitation servile d’une nature 
défectueuse et commune; mais on 
a trouvé plus facile de l’exagérer que 
de l’embellir. De-là le second genre 
de fiction , qu’on appelle exagéré.

La fiction qui produit le nous- 
trueux, semble avoir eu la supers- 
tition pour principe , les écarts de 
la nature pour exemple, et l’allé- 
gorie pour objet : considéré comme 
symbole, ce genre de fiction a sa 
justesse et sa vraisemblance ; mais 
il a aussi ses difficultés, et l’ima­
gination n’y a pas été affranchie 
des règles , des proportions et de 
l’ensemble toujours prises dans la 
nature.

Pour passer du monstrueux au 
fantastique , le dérèglement de 
l’imagination, ou si l’on veut, la 
débauche du génie, n’a eu que la 
barrière des convenances à franchir. 
Le premier étoit le mélange des 
espèces voisines, le second étoit 
l’assemblage des genres les plus 
éloignés et des formes les plus 
disparates , sans progressions, sans 
proportions et sans nuances.

FIDÉI-COMMIS, s. m. contrac­
tion du lut. fidei commissum : ce 
qui est commis à la foi d’autrui.

( Pratique) Disposition particu­
lière par laquelle un testateur prie 
son héritier , ou quelqa’antre per- 
sonne, de remettre à quelqu’un 
l’hérédité entière ou une partie, 
ou quelque chose en particulier.

TIDÉ-JESSEUR, s. m. du lat.
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( Hist. nat.) C’est le nom qu’on 

donne aux excrémens de plusieurs 
animaux. L’ammoniaque d’Egypte 
est le produit de la suie donnée 
dans la combustion de la fiente du 
chameau...

FIER , adj. du lat. ferus, dont 
les Italiens ont fait fero. Ce mot, 
dans l’origine , siguifioit féroce , 
cruel ; mais il a été détourné en­
suite de sa première acception , 
pour signifier audacieux , et expri­
mer l’estime qu’on a de soi-même.

( Peinture) On dit en peinture , 
une touche fière, ferlé de pinceau.' 
Cela signifie un pinceau hardi, use 
touche expressive, et ces qualités 
appartiennent au génie de l’ar­
tiste, d’où elles se communiquent 
à sa main , et aux moyens qu’elle 
emploie pour rester empreinte 
dans ses ouvrages.

On emploie plus ordinairement 
ces expressions, en parlant du 
genre de l’histoire , que des au­
tres ; en parlant de la représen­
tation des êtres vivans, que de 
ceux qui, étant sans mouvement, 
sont incapables d’énergie.

( Blason ) Fier se dit d’un lion 
dont le poil est hérissé.
. FIÈVRE, s. f. en lat. febris, 

du verbe fervere, bouillir.
( Méd.) Mouvement déréglé de 

la masse du sang avec fréquence 
permanente du pouls et lésion 
des fonctions , accompagnée le plus 
souvent d’une chaleur excessive.

Ce n’est point sans raison que 
les plus célèbres médecins ont ap­
pelé la fièvre un assaut , un combat 
de la nature contre la maladie et 
contre sa cause. Entre les moder­
nes, personne ne s’est déclaré plus 
hautement pour ce sentiment que 
Sydenham, qui a regardé la fièvre 
comme un effort et un instrument 
de la nature , institué pour séparer 
le pur de ce qui ne l’est pas, et 
pour détruire la cause morbifique 
et la faire sortir du corps.

Pour les différentes espèces de 
fièvres, V. les mots qui indiquent 
les divers caractères qui les dis­
tinguent : TIERCE, QUARTE, 
AICUE, PUTRIDE, etc.

FIGURABILITÉ, s f. du lut.

Jgurabililas, formé de figura, 
figure.

( Physique) Propriété qu’ont les 
corps d'être figurés, ou d’avoir une 
figure quelconque. II n’y a point 
de corps qui n’ait une figure, car 
il n'y en a point dont le volume 
ne soit terminé par des surfaces 
qui ont nécessairement un certain 
arrangement entr'elles; et c’est là 
ce qu’on appelle figure.

FGURANT,s. m. V. FIGURE.
( Jeux scéniques ) Danseur , dan- 

seuse : qui figure aux ballets dans 
les corps d’entrée.

TIGUR ATIF, adj. V. FIGURE: 
qui est la réprésentation , la figure, 
le symbole de quelque chose.
,( Pratique ) Le plan figuratif 

d’une maison , est celui qui en pré- 
sente le relief en petit; il diffère 
du plan géométral qui ne figure 
que l'emplacement de la maison 
par des ligues. Les plans figura- 
tifs sont quelquefois nécessaires 
pour l’instruction des procès où il 
est question de connoître le local 
d'un emplacement.

FIGURE, s. f. du lat. figura.
( Phy sique) La forme extérieure 

d’une ( hose matérielle.
( Géom.) Figure, en géometrie, 

se prend dans deux acceptions dif­
férentes : dans la première, il signi­
fie un espace terminé de tous les 
côtés, soit par des surfaces , soit 
par des lignes.

Dans la seconde, il signifie une 
représentation faite sur le papier 
de l’objet d’un théorème, d’un pro­
blème , pour en rendre la démons- 

*tration ou la solution plus facile 
à concevoir.

Figure de la terre; la terre n’a 
pas une figure sphérique, connue 
on l’a cru pendant long - tems , 
mais celle d'un sphéroïde aplati 
par les pôles, comme l’a prouvé 
la mesure des différens degrés de 
la terre , prise à différentes Iati- 
tudes. Les observations faites sur 
la longueur du pendule , et par 
les lois de l'hydrostatique , suivant 
les recherches faites par Huyghens, 
Newton, etc. F. l’Astronom. de 
M. Lalande.

( Peinture ) Peindre la figure, 
ou faire l’image de l’homme , c’est 
imiter toutes les formes possibles

* do
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de son corps ; c’est le rendre avec 
toutes les nuances dont il est sus- 
ceptible, et dans toutes- les com­
binaisons que l’effet de la lumière 
peut opérer sur ces nuances; c’est 
enfin faire naître , à l’occasion de 
cette représentation corporelle, 
l’idée des mouvemens de l’ame. 
Voy. EXPRESSION , PASSION , 
HA RMONIE, PROPORTION, LU- 
MIÈRE, COULEUR.

( Sculpture ) Figure s’emploie 
quelquefois comme synonyme de 
statue ; quelquefois aussi ces deux 
expressions ont un sens différent. 
Le mot statue convient aux figures 
qui sont debout ; mais il ne. con­
vient pas à celles qui sont assises 
ou couchées. Ainsi l’Antinous est 
une statue, et le Gladiateur une
figure. _

( Rhétor. ) Figure se dit, dans 
un sens métaphysique et par imi­
tation, de certaines manières de 
parler fines et, délicates , distin­
guées des façons ordinaires de s’ex­
primer, qui font une beauté, un 
ornement dans le discours.

Ces tours figurés tombent sur 
l’expression ou sur la pensée. Ce 
qui caractérise chaque figure , c’est 
le tour paticulier qu’elle donne, 
soit à une expression, soit à une 
pensée.

Les figures sont un des princi­
paux ornemens du discours; elles 
sont en quelque sorte, la langue 
propre de l’imagination et des pas­
sions. La poésie et l’éloquence 
s’en servent, non seulement pour 
plaire, mais aussi pour persuader. 
D’un autre côté, comme il n’est 
point de figure qui ne tire son ori­
gine et son mérite de la nature, 
c’est elle qu’il faut consulter sur 
le choix; car quelque éclat que 
les figures communiquent au dis­
cours , elles déplairoient placées 
sans discernement.

(Musique ) Les musiciens ap­
pellent figure un assemblage de 
notes qui résultent de la décom­
position d’une note longue en plu­
sieurs de moindre valeur , dont les 
uns entrent dans l'harmonie de la 
note longue, les autres non.

Figure se dit encore d’un certain 
nombre de notes , qui forment , 
pour ainsi dire, un sens musical, 
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mais moins marqué que celui de 
la phrase, qui est elle même com­
posée de figures.

( Danse ) On appelle Jigures de 
ballet , les diverses situations où 
plusieurs personnes qui dansent une 
entrée de ballet, se mettent, les 
unes à l’égard des autres, dans les 
différens mouvemens qu'elles font.

Figure se dit aussi de différentes 
ligues que l'on décrit en dansant.

FIGURÉ, participe de figurer.
( Pratique) Copie figurée ; c’est 

la copie qu’on a prise d’un écrit, 
en le copiant trait pour trait, jus­
qu’aux ratures et jusqu’aux ren­
vois.

( Minéral. ) On appelle pierres 
figurées, les pierres sur lesquelles 
il y a des figures d’animaux, de 
plantes, etc., empreintes natu­
rellement. Ou donne aussi ce nom 
à des pierres qui ont la figure de 
quelque objet.

(Arithmet. Alg.) Nombres figu­
rés-, ce sont des suites de nombres 
formés suivant une certaine loi. 
M. Paschal , M. l’ilôpital et d’au- 
tres, ont traité avec beaucoup de 
détail des propriétés des nombres 
figurés.

( véom. prat. ) Figuré se dit , 
au substantif, de la représentation 
des différens objets que renferme 
un terrein dont on lève le plan, 
ou un pays dont on lève la carte, 
soit à l’instrument, soit à vue.

FIGURINES, s. f. diminutif de 
figure, emprunté de l’italien figu- 
rine.

( Art du dessin ) On donne ce 
nom à de fort petites figures en 

einture , en sculpture , en fonte. 
I reste plus de figurines antiques 

que de statues.
FIGURISME, s. m. de figure.
( Théologie) On appelle figures , 

les mystères qui nous ont été an­
noncés et représentés obscurément 
sous certains types ou certains faits 
de l’Ancien Testament ; et figu- 
risme , l’opinion de ceux qui re­
gardent les événemens de l’ancien 
Testament, comme autant de figures 
de ceux du nouveau.

FIL, s. m. du lat. filum.
( Technol. ) Petit corps long et 

délié , qu’on fait en tortillant des
O
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matières molles et douces, comme 
du chanvre, du lin, du coton, de 
la laine et de la soie.

(Marine) Fil à voile ; fil rond, 
égal et uni, fait avec la meilleure 
espèce de chanvre, qui sert aux voi­
liers à coudre et a assembler les 
toiles à voile.

Fil de carret ; celui qui entre dans 
la composition des cordages, et qui 
en forme les élémens.
ï Fondeur ) Fil se dit du jet d’un 

métal en fusion.
( Tireur d'or ) Fil trait ; celui 

qui est réduit à la grosseur d’une 
épingle , et qui a passé parles vingt- 
cinq trous du prégaton.

( Tisserand) Fil de chaînette ; 
le gros fil en petite ficelle , dont ils 
forment la partie de leur métier qu'ils 
nomment chaînette.

( Coutelier) Fil se dit aussi du 
tranchant d'un instrument qui cou­
pe : le fil d'un rasoir , le fil de 
l'épée.

(Astronomie ) Fil d'un micro- 
mètre; ce sont les fils que l’on tend 
au foyer d’une lunette , pour me­
surer les diamètres apparens des 
astres. Il y a ordinairement un fil 
fixe, et un fil mobile, ou censeur , 
qui tient à un châssis mobile par une 
vis. Ces fils sont faits communément 
des brins de soie de cocon. Quand 
on se sert de fils d’argent, on est 
obligé de calculer avec soin leur 
épaisseur, et d’en tenir compte dans 
toutes les mesures.

( Horlogerie ) Fil de pignon; 
c’est un fil d’acier cannelé en forme 
de pignon , et qui abrège considéra­
blement l’exécution des pignons.

( Ferblantier ) Fil d'archal , ou 
fil de fier, ainsi appelé en France , 

parce que Richard Archal inventa 
a manière de le tirer.

FILAMENT, s. m. du lat. fila- 
menta, terme de médecine , d'ana- 
tomie , de botanique,de physique, 
qui se dit des menus filets qui com­
posent le tissu des chairs, des nerfs , 
des plantes , des racines , etc.

On l’applique aussi à ces concré­
tions visqueuses qui paroissent dans 
l’urine comme des cheveux ou des 
filets.

FILASSE, s. m. de fil.
( Technol.) Filament que l'on tire

FIL
de l’écorce du chanvre, du lin, ete 

FILATURE,s. f. de fil.
( Technol. ) On appelle ainsi les 

établissemens ou l'on file la laine ou 
le coton.

FILE, s. f. du lat. inusité fila, 
fait de filum , suite ou rangée de 
choses ou de personnes disposées en 
long et l’une après l’autre.

( Hydraul. ) File de pieux ; c'est 
un rang de pieux équarris , et cou­
ronnés d’un chapeau arrêté à tenons 
et mortaises, ou attaché avec des 
chevilles de fer , pour retenir les 
berges d’une rivière , d'un étang , ou 
pour conserver les chaussées d’un 
grand chemin.

( Art milit. ) File se dit aussi de 
la ligne droite que font les soldats 
placés l’un devant l’autre, ce qui 
détermine la hauteur du bataillon.

FILER, v. a. de file: faire du fil, 
( Musique ) Filer un son ; c’est, 

en chantant, ménager sa voix, en 
sorte qu’on puisse le prolonger sans 
reprendre haleine. Il y a deux ma­
nières de filer un son : la première 
en le soutenant toujours également ; 
ce qui se fait pour l’ordinaire sur les 
tenues où l’accompagnement tra­
vaille ; la seconde , en le renforçant, 
ce qui est plus usité dans les pas­
sages et roulades : la première de­
mande plus de justesse , la seconde a 
plus d’éclat.

( Marine ) Filer du cable; c’est 
lâcher une partie du cable qui tient 
le vaisseau à l’ancre. On emploie ce 
moyen dans un gros vent, lorsque le 
vaisseau (fatigue beaucoup sur ses 
ancres-, parce que plus il y a de 
longueur de cable, et moins le vais­
seau fait de force sur l’ancre.

Filer le cable par le bout, ou 
bout pour bout; c’est laisser aller 
tout le cable par l’écubier , et aban­
donner son ancre , lorsqu’on est 
ftressé d’appareiller , et qu’on n’a pas 
e tems de lever l’ancre.

On file le cable par le bout, au 
lieu de le couper, lorsqu’on a l’es­
poir de venir le prendre avec son 
ancre , par le moyen de la bouée 
qu’on y laisse, pour la retrouver 
dans un moment plus favorable.

Filer des nœuds ; c’est, en termes 
de pilotage et de navigation , faire 
du chemin en milles. Nous filons
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six nœuds; c’est - à- dire , nous 
faisons six milles, ou deux lieues 
de chemin par heure. V. NŒUDS.

FILET, s m. de filetum, dimi- 
nut. de filum: petit fil ; fil délié.

( Pêche, Chasse ) Filet se dit 
d’un rets pour prendre du poisson 
ou des oiseaux.

( Jeu de paume ) Il signifie aussi 
les rets d'un jeu de paume , qui sont 
au-dessus des murs , pour retenir les 
balles.

( Technol. ) Les tireurs d'or ap- 
pellentfilet, un trait d’or ou d'argent 
battu et dévidé sur de la soie. Les 
orfèvres donnent ce nom à un trait 
qu’on exécute le long des cuillers 
et des fourchettes. Les horlogers l’ap- 
pliquent à une petite partie saillante 
qui règne ordinairement tout autour 
d’un corps. — 1 se dit encore du pas 
d’une vis: visà double filet»

En termes d’imprimerie , les filets 
sont des règles de métal qui servent 
à séparer les chapitres et les colon- 
nes dans les tableaux de chiffres ou 
de lettres.

Les luthiers appellent filet, une 
petite élévation qui empêche que les 
cordes d’un violon n’appuyent sur la 
touche. — Parmi les blondiers, filet 
est une soie mise en quatre , cinq ou 
six brins.

( Marine ) Filets de bastingage.
V. BASTINGAGE.

(rchit.) Filet, est une petite mou­
lure carrée , qui fait partie des cha­
piteaux des pilastres. C’est aussi une 
moulure moindre que le listel, dont 
on se sert pour séparer les grandes 
moulures des corniches, archivol­
tes, etc.

( Botan. ) Filet commun; nom 
improprement donné au tube , à la 
colonne , etc., qui résulte de la réu- 
nion partielle ou totale des filets des 
étamines d’une fleur.

( Physiol. ) Filet est un Tiga- 
ment membraneux qui est sous la 
langue: il est quelquefois si long aux 
enfans nouveaux-nés, qu’il s’étend 
presque jusqu’à l’extrémité de la 
langue , ce qui les empêche de la 
remuer avec liberté , et de te ter 
avec facilité. Il faut le couper de 
bonne heure; et la meilleure ma- 
mère est de se servir de ciseaux
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bien pointus et bien tranchans; après 
quoi, la nourrice passsera doucement 
son doigt trempé dans le miel rosat, 
sous la langue de l’enfant , afin 
d’empêcher la réunion qui ne man- 
queroit pas de se faire d’abord.

On donne encore ce nom à la 
membrane qui attache le prépuce 
au gland.

FILIATION , s. m. du lat, filius.
( Pratique ) Descendance de père 

en fils.
Filiation se dit aussi des degrés 

de généalogie. Ces degrés se prouvent 
en justice par des registres en bonne 
forme , tels que ceux de baptême, 
de mariage, etc.

FILIÈRE, s. f. du lat. filum , fil.
( Technol. ) Machine de fer où il 

y a différens trous par lesquels on 
fait passer les métaux dont on veut 
prolonger l’étendue. Les serruriers 
et les arquebusiers appellent filière, 
un instrument qui sert à faire des vis. 

* FILIFORME, adj. de filum, fil, 
et de forma , forme.

( Botan. ) On désigne ainsi les 
parties des plantes qui sont déliées , 
cylindracées , et flexibles comme 
un fil.

FILIGRANE, s. m. de l’italien 
filigrana, composé de filum, fil , 
et de granum, grain : filet àgrains.

( Orfèvrerie) Ouvrage d’orfèvre­
rie travaillé à jour , et lait en forme 
de petits filets.

FILIPENDULE, adj. de filum et 
de pendens : qui pend comme par 
un fil.

( Botan. ) Racine filipendules 
c’est une racine composée de tuber­
cules charnus, attachés au bas de la 
tige , ou entr’eux. Filipendule se dit 
encore d’une graine pendante hors 
de sa loge, par le cordon ombilical. 
Telle est celle du genre magnolie.

FILON , s. m. de l’italien filone, 
augmentai, de filo, fil.

( Minéral. ) Veine métallique. 
Quand on ouvre une mine , on aper­
çoit au premier coup-d’œil le miné­
ral comme dispersé et confondu avec 
les matières pierreuses et terreuses ; 
mais en examinant avec plus d’at­
tention , ou observe dans cette con­
fusion apparente, un ordre général. 
Le minéral est presque toujours ran­
gé par lits qui se prolongent à des

O2
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distances différentes : c'est ce qu’on 
nomme veines ouJilons.

Les filons se présentent dans 
toutes sortes de situations, depuis 
la ligne horizontale jusqu’à la ver- 
ticale , et leurs différens degrésd’u- 
clinaison les font désigner sous diffé- 
rens noms.

Pilon perpendiculaire; celui qui 
fait avec l’horizon , un angle de 75 
à go degrés.,..

Pilon incliné ; celui qui fait un 
en le de 60 à 75 degrés.

Pilon oblique ; celui qui fait un 
angle de 45 à 60 degrés.

Pilon plat ou couché; de 15 à 45 
degrés.

Pilon horizontal ; celui qui ne 
s’écarte pas plus de 15 degrés de la 
ligne horizontale..
. Direction du filon ; c’est sa situa­

tion relativement aux quatre points 
cardinaux de la boussole. Les mi- 
neurs désignent cette direction par 
les heures où le soleil se trouve di- 
rectement au - dessas du point de 
l’horizon où aboutit la ligne qui tra- 
verse le filon , suivant sa longueur. 
Ainsi, un filon de douze heures est 
celui qui se dirige du nord au sad. 
Ua filon de neuf heures va du N.O. 
an S. E. Celai de trois heures va du 
N. E. au S. E.

Les mineurs se servent d’une bous- 
sole dont les divisions sont marquées 
par deux séries de douze heures cha- 
cane , placées à rebours , c’est-à- 
dire, de droite à gauche; et l’ai- 
guille indique la mème heure par 
ses. deux extrémités. La manière 
-dont les mineurs se servent de la 
boussole , et qui consiste à présenter 
parallèlement àla longueur du filon, 
se côté marqué nord sur la boîte, 
exige que l’est et l’ouest soient éga- 
lement placés à rebours, et trans- 
posés l’uu à la place de l’autre.

Les fiilons prennent encore diffé- 
rens noms , suivant leur degré de 
bonté.

Pilon noble ; celui qu’on exploite 
avec avantage.

Pilon ignoble ; celui qui ne donne 
point de profit.

Filon stérile ; celui qui necontient 
que des matières pierreuses on sans 
valeur. V. GANGUE, MINERAI , 
SALBANDE, NIDOROGNONO.

TIN
Pour l’origine et la théorie des fi- 

lons, consultez l’ouvrage de Werner, 
intitulé Théorie des filons.

FILTRATION , s. m.du lat. fel- 
trumy fi utre ; parce que celle opéra­
tion se faisoit avec des feutres: de 
feltrum on a fait filtrum filtre.

( Chimie ) La filtration est le pas- 
sage d’une liqueur à travers un corps 
destiné à la purifier des immondices 
qu’elle contient. Elle se fait par le 
papier gris , la chausse ou manche 
de drap, le blanchet, le linge, les 
mèches de coton , les languettes de 
drap blanc , le verre pilé , les pierres 
poreuses. ( V. ALCARKAZZAS); 
mais la filtration purge les liqueurs 
de ce qu’elles contiennent de grossier, 
et point de ce qu’elles tiennent en 
dissolution.

( Ph) siol. ) Filtration , ou secré- 
tion, est une fonction de la nature, 
par laquelle les différentes humeurs 
du corps , comme la bile , l’urine , la 
salive, etc. se séparent de la masse 
du sang.

FILTRE, s. m. du lat. filtrum, 
forme de feltrum 3 feutre.

(Chimie) Papier, étolle, linge, etc., 
au travers de quoi on passe une li- 
queur. V. TILTRATION.

( Physiol. ) Filtre se dit par ana­
logie des organes du corps qui fil- 
trent et séparent quelque liqueur de 
la masse du sang.

FIN, s. f. du lat. finis f corrup­
tion de finis , corde, limite, terme: 
ce qui termine, ce qui achève.

(Pratique) Fin $ en termes de pa- 
lais, signifie but, objet, exception, 
prétention.

Fin civile ; c’est ce qui résulte 
d’une procédure dirigée au civil.

Fin de nullité; demande tendante 
à faire déclarer nulle quelque pro­
cédure ou autre acte.

Fins de non payer; moyens par 
lesquels un débiteur cherche à éluder 
le paiement de ce qu’il doit.

Fins de non recevoir; exceptions 
péremptoires , qui empêchent d’en- 
trer dans la discussion du fond.

FIN , FINE , adj. da teuton „Jein, 
dont les Anglais ont fait fine, les 
Allemands feyn , les Flamands (yn > 
les Italiens et les Espagnols fino : 
qui est délié et menu en son genre, 
qui est excellent , subtil , délicat.
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( Orfèvrerie ) Pierres fines , se 

dit des pierres précieuses, par op- 
position aux pierres fausses.

: Monnaie ) Deniers de fin, grain 
de fin, bouton de fin; c’est ainsi 
qu on désigne une portion d’or ou 
d’argent, dans laquelle il n’y a point 
d’alliage ou de substance étrangère 
au métal fin. V. AFFINEUR,COU- ( Peinture ) Ce tableau est bien
PELLE, ESSAI , CARAT, TITRE, fini, d’un grand fini , d’un fini pré- 

( Marine ) Vaisseau fin ; c’est un 
vaisseau dont les extrémités sont
pins pincées et plus taillées étroites, 
et d’un contour plus adouci , qui a 
les façons plus élevées , moins de 
longueur1 de varangue et plus d’ac- 
culement. Ainsi , plus un vaisseau 
est Ên, et moins il a de capacité.

Fin voilier; c'est ainsi au on ap­
pelle un vaisseau qui marche avec 
vitesse.

FINALE , s. f. de finis.
( Musique ) Principale corde ou 

mode qu’on appelle aussi tonique , 
et sur laquelle la pièce doit finir. 11 
se d;t aussi du morceau d'ensemble 
qui termine un acte dans les pièces 
italiennes.

FINANCE, s. f. du lat. finis, 
dont on a fait finer, pour finir, ache­
ver , bailler par force ; dont les An­
glais ont fait fine , les Allemands 
finden , et les Suédois finne.

( dministr. ) Deniers publics de 
l'état; tout ce qui compose le trésor 
national.

Il signifie encore l’art d'assurer, 
de régir et de percevoir les imposi­
tions , etc.

FINESSE, s. f. de Italien fi- 
n zza: qualité de ce qui est fin, 
délié. 3

( Peinture ) Finesses de ton , 
finesses de touche ; ces manières de 
S’exprimeront rapport à ce qu’on 
appelle en peinture le précieua, le 
terminé; enfin an soin q: c met l'ar- 
tiste dans son travail, et à sa pro­
preté dans l’exécution.

La finesse des passages et des tons 
demande qu’on emploie les couleurs 
avec précaution, et qu'ellesne soient 
salies . ni par les objets extérieurs, 
ni par l'indécision ou par la fatigue 
du faire.

La finesse suppose une étude mé- 
ditée des effets de la couleur , de 
ceux de la lumière, de la valeur
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juste des tons, de leurs mélanges , 
de leurs dégradations , qui sont les 
bases de l’harmonie pittoresque.

Une main légère , une vue juste , 
un sentiment délicat, déterminent et 
opèrent la finesse de la touche.

FIN I, partie, de finir, finire, ter­
miner , achever, ‘i

cieux. Un tableau est fini quand il 
est parvenu au point d'imiter la na­
ture. Dans la peinture, tout est men- 
songe jusqu'au fini. Ainsi , un ou­
vrage Cst terminé , quand il paroît 
l'être de la place ou il doit être vu. 
Un plafond - peint à fresque par 
grandes masses établies au premier, 
coup, peut être aussi fini, relative- 
mentà son objet, qu'un petit tableau 
de Metza ou de Mieris. Il faut dis­
tinguer le fini du léché; le léché est 
froid , A est see ; le fini n’exclut pas 
la chaleur, il l’exige même , puisque 
c'est en fuissant que le peintre éta­
blit les touches fortes et mâles qui 
donnent, la vie à un ouvrage de 
l'art. . :

( Géométrie) Grandeur finie, 
celle qui a des bornes. Nombre fini, 
tout nombre dont on peut assigner 
et exprimer la valeur. Progression 
finie, celle qui n'a qu’un certain 
nombre de termes par opposition à 
la progression infinie , dont le 
nombre de termes peut être si grand 
que l’on voudra.

FINITEUR ,s.m. de finir. :
( Astron. ) Cercle finileur; c'est 

le nom que les astronomes donnent 
à l'horizon ; il est ainsi appelé parce 
qu'il finit et borne la vue ou 
l’aspect.

FIOLE,s. f. du lat, phiala. Tait 
du grec ç12>m (phialé ) ; petite bou­
teille de verre.

( Pharmacie ) Petite bouteille à 
col long et d'un verre tres-mince , 
dans laquelle les apothicaires en­
voient leurs médecines.

( Chimie ) C’est aussi un petit 
matras d’un grand usage dans les 
laboratoires de chimie, par la fa­
cilité qu’ont ces fioles d’aller au feu 
sans se casser.

( Hy drostatique ) fiole des qua­
tre élèmens ; c’est une fiole ou tube 
cylindrique de verre , rempli jus-
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qu’à sept ou huit pouces de hauteur 
de quatre liqueurs différentes ; sa­
voir : de mercure , d’huile , de 
tartre par défaillance , d’alcool et 
d'huile de pétrole. Si l’on agite la 
fiole , les liqueurs se mêlent ; mais 
en les laissant ensuite reposer, elles 
se séparent et se placent les unes 
au- dessus des autres , dans l’ordre 
de leur pesanteur spécifique.

( Hydraulique } Fiole se dit aussi 
des trois tuyaux de verre que l’on 
met dans les tuyaux d’un niveau, 
et que l'on ajuste avec de la cire 
et du mastic , afin que l’eau colo­
rée renfermée dans le gros tuyau 
horizontal, puisse monter dans les 
fioles , et découvrir la ligne de 
mire.

FIRMAMENT, s. f. du lat. fir- 
mamentum ; le ciel , ainsi appelé 
parce que ceux qui lui ont donné 
ce nom l’ont cru d’une matière so­
lide.

( Astron. ) Nom que l'on donnoit 
autrefois au huitième ciel, ou au 
ciel des étoiles fixes. C'étoit un 
axiome de la philosophie ancienne, 
que les cieux devient être solides: 
cependant comme il falloit que la 
lumière passât au travers , cela 
obligeoit à faire les cieux de cris­
tal; et voilà l'origine de tous les 
cieux de cristal de l’astronomie 
ancienne.

Aujourd’hui on ne donne plus le 
nom de firmament qu'à cette voûte 
céleste et de couleur bleue , où les 
étoiles paraissent attachées. Voyez 
BLEU, ÉTOILES.

( Théol. ) Quelques théologiens 
appellent firmament le ciel étoilé , 
pour le distinguer du ciel empiré 
qu’ils imaginent être au - dessus , 
et dont ils font la demeure des bien­
heureux.

FIRMAN , s. m. du latin firmo , 
confirmer , rendre authentique par 
sa signature.

( Econ.polit. } C’est le nom qu’on 
donne dans les Indes orientales , 
et particulièrement dans les Etats 
du Grand Mogol,aux passe-ports ou 
permissions de trafiquer que l’on 
accorde aux marchands étrangers.

FISC , s. m. du latin fiscus, pa- 
nier d’osier, formé du grec qiczos

FIS
phiskos) , qui signifie la même 

chose.
( Finances} Panier dans lequel 

les anciens mettoient de l’argent. 
On distinguoit chez les Romains le 
trésor du prince du trésor de l’Etat, 
œrarium. Le fisc appartenoit au 
prince , et le trésor, œrarium, au 
peuple. De fisc , on a fait CONPIS- 
QUER , CONFISCATION, V. ces 
mots.

FISSICULATION, s. f. du lat. 
fissiculatio , action de couper,formé 
de fissiculare, découper, dérivé de 
findo , ouvrir , fendre , séparer.

( Chirurgie ) L’action de décou­
per-, dissection anatomique, et pro­
prement , ouverture faite avec le 
scalpel. .

FISSIPÈDE , adj. du lat. fissus: 
fendu, et de pes , pedis, pied : pied 
fendu.

( Zoologie ) On appelle ainsi les 
quadrupèdes qui ont le pied divisé 
en plusieurs doigts. Tels sont les 
chiens, les chats , les loups , etc. 
par opposition à SOLIPÈDE. V. 
ce mot.

FISSURE, s. f. du lat. fissura , 
fente , de findere , fendre , séparer : 
fente, crevasse , ouverture, rupture.

( Chirurgie ) C'est , en termes 
de chirurgie , une espèce de frac­
ture ou de solution de continuité, 
longue et très-étroite. ;

Les fissures ou fentes sont na­
turelles , ou proviennent de mala­
dies. Les fissures morbifiques ar­
rivent au crâne, ou aux autres os, 
ou à la peau , et alors ce sont des 
gerçures.

FISTULE, s. f. du lat. fistula, 
formé de fiusula , parce qu’elle 
coule, ou de fistula , parce qu’elle 
a une cavité longue et étroite comme 
une flûte.

( Chirurgie.) La fistule est un ul­
cère calleux, profond, sinueux, dont 
l’entrée est étroite et le fond large. 
Elle vient indifféremment sur toutes 
les parties du corps. Son siégé est 
toujours dans la membrane adi­
peuse , et dans les membranes cel- 
Iuleuses. La fistule qui se forme 
à l’angle de l'œil , dans le sac de 
l'œil , se nomme fistule lacrymale. 
Celle qui vient au fond du foude- 
ment se. nomme fistule à l'anus.
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De fistule on a fait FISTULEUX , 
qui se dit des plaies et des ulcères 
où il s’est formé des fistules.

( Botan. ) Fistuleux se dit aussi 
des parties des plantes qui sont 
allongées , plus ou moins cylindria- 
cées , et creuses intérieurement , 
mais closes par les deux bouts. 
Le chanvre des graminées est sou­
vent fistuleux.

Les feuilles et la tige de quelques 
espèces d'ail , sontfistuleuses.

FISTULAIRES , de fistula.
( Minéral.) Il se dit des stallac- 

tites , quand elles ont un canal in­
térieur. V. STALACTITE.

FIXATION, s. f. du lat. fixatio, 
de figere , planter, ficher : l’action 
de ficher.

( Chimie ) Opération de chimie 
par laquelle un corps volatil ou 
facile à dissiper , est rendu fixe.

( Commerce ) 11 signifie encore la 
détermination du prix d’une mar­
chandise que ce soit.

FIXE , adj. de fixus, participe 
de figere, planter, ficher : qui ne se 
meut point, qui ne varie point.

( Chimie. ) On entend par sub- 
tances fixes , celles qu’une chaleur 
considérable ne fait point monter 
au haut du vaisseau , et s'évapo- 
rer, comme le sel fixe.

(Astron.) On sesert de ce mot en 
astronomie, pour distinguer les étoi­
les qui n’ont aucun mouvement pro­
pre , d’avec les planètes appelées 
étoiles errantes.

FIXITE , s. f. même origine que 
FIXE.

( Physique ) C’est la propriété 
qu’ont quelques corps de n'être 
point dissipés par l’action du feu , 
tels que l'or , le platine , l'ar- 
gent, etc.

( Astron. ) Quelques astronomes 
ont aussi employé ce mot , pour 
désigner la propriété qu’ont les étoi- 
les fixes de n'avoir aucun mouve­
ment propre.

FLAGEOLET , s. m. du grec 
Tayiavxoç( plagiaulos),flûte tra- 
versière , composé de méytos(pla- 
gios ) oblique , et d'àvaos (aulos), 
flûte , ou tout simplement de flare, 
fatum , souiller , dont on a fait 
laticicare , flaticioletum , qui est 
le mot latin de flageolet.

FLA 213
( Musique instrum. ) Espèce de 

petite flûte dont le son est clair 
et aigu.

Flageolet organisé ; instrument 
qut reçoit son vent par des souf­
flets, et que l’on touche comme 
l’orgue sur un clavier.

FLAGRANT, adj. de Jlagro, brû­
ler, être allumé.

( Pratique.) Flagrant délit: c'est 
le moment même où le coupable 
vient de commettre le crime ou •• 
dom mage dont on se plaint.

FLAMBEAU , s. m. du lat. fla- 
mellum , diminutif de flamma , 
flamme : espèce de torche de cire 
dont on se sert la nuit par les rues. 
Il se dit aussi des chandeliers dans 
lesquels on met des chandelles de 
suif ou de cire.

( Raffinerie de sucre ) Dans la 
fabrication du sucre , on appelle 
fiambeau , une chaudière dans la­
quelle on fait bouillir le sucre à 
un feu si violent , que la masse du 
fluide semble étinceler ; ce qui a 
fait donner à cette chaudière le nom 
de flambeau.

( Hist. anc.) Les flambeaux des 
anciens n'étoient pas de cire comme 
les nôtres ; ils étoient de bois séché 
au feu, ou autrement. Pline dit 
que, de son tems, ils étoient de 
charme et de coudrier ; mais on 
a employé à cet usage le chêne, 
l’orme , et plus ordinairement le 
pin.

FLAMBER , v. a. du lat. flamma, 
en changeant PM en B, passer par 
le feu, ou par dessus le feu.

( Artillerie ) Flamber un canon ; 
c’est y mettre un peu de poudre 
dans l’intérieur, pour faire la pre­
mière épreuve.

( Marine ) Flamber un vais- 
seau; c'est lui faire un signal, en 
le désignant par la flamme dont 
on est convenu dans l’ordre des 
signaux. Lorsque le vaisseau com­
mandant flambe un vaisseau parti­
culier de l’escadre, dans une évo­
lution, c’est pour lui marquer 
qu’il n’est pas à son poste, ou qu’il 
n’exécute pas bien la manœuvre 
qui lui est ordonnée ; et c’est une 
espèce de reproche fait au capi­
taine de ce vaisseau. Voy., pour
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l’origine particulière de ce mot, 
FLAMME DE VAISSEAU.

FLAMME, s. f. du lat. flamma.
(Physique) Fluide subtil et lu­

mineux qui émane de certains corps 
qui brûlent.

Là flamme est la partie du feu 
la plus brillante et la plus sub­
tile ; elle paroît n'être autre chose 
que les vapeurs ou les parties vo­
latiles des matières combustibles 
extrêmement raréfiées , et ensuite 
enflammées ou échauffées jusqu'à 
être ardente.
. La flamme ne sauroit subsister 
dans un autre milieu que l’air; 
tout autre corps qui l’entoure la 
suffoque ; tous les corps pulvéru- 
lens, mous et liquides, et même 
les plus combustibles , jetés en 
masse sur un corps enflammé étei- 
gnent la flamme, de la même ma- 
nière qu'un corps solide qui sup­
prime l'abord libre de l’air.

La flamme ne subsite pas non 
plus dans un air rare, encore moins 
dans le vide parfait.

Les mofettes et tontesles vapeurs 
qui prennent la place de l'air, 
éteignent aussi la flamme.
' (Architecture, Sculpt., Broderie) 
Flamme se dit aussi des représen­

tations de flammes qui se font sur 
des ouvrages de broderie, de sculp­
ture etc. ; telles sont les flammes 
des ornemeus funéraires, de cer­
tains vases d’architecture, etc.

( Marine)" C'est encore à cause 
de sa ressemblance avec la figure 
de la flamme, qu'on appelle de 
ce nom une- bauderolle longue et 
étroite, que l'on arbore au haut 
du grand mât, comme la marque 
du commandement, ou aux autres 
mâts, et au bout- des vergues, 
pour les signaux. C’est dans ce sens 
qu’on dit flamber un vaisseau , 
pour lui faire, un signal avec la 
flamme qui doit le désigner dans 
l'ordre des signaux. . .. ..

FLAN,S. m. corruption de flaon, 
du lat. flo, fondre.
. ( Monnaie) Petite pièce de mé- 
tal taillée en rond, pour en faire 
de la monnaie.

FLANC,s. m de l’italien flancos 
formé da lat. lat us, ou peut-être 
du grec xayàv ( lagon), dans le 
meme sens.

FL A
(Anai. ) Parties latérales de la 

région ombilicale, nommée autre­
ment les îles.

( Art milit. ) Flanc se dit, par 
analogie, du côté d'un bataillon, 
d’une armée. Les ennemis nous 
prirent en flanc. Il faut couvrir le 
flanc de l infanterie par des ailes 
de cavalerie.

( Fortéfic. ) Fèanc est aussi la 
partie d’une fortification qui décou­
vre les autres parties de côté ; ainsi, 
le flatte du bastion, est la distance 
comprise depuis l'angle de la cour­
tine jusqu’à l’angle de l'épaule. .

( Marine ) Flanc- du vaisseau ; 
c'est la partie du vaisseau qui se 
présente à la vue de l'avant à l’ar­
rière,' dans toute sa longueur, ou 
de la proue à la poupe. On prête, 
on présente le flanc à un vaisseau 
ennemi lorsqu’on veut lui lâcher 
sa bordée ou le canonner.

FLANQUER, v. a. de FLANC.
( Archit. milit. } C’est défen­

dre, faire feu de côté, pour prendre 
l’ennemi en flanc.

Tout ouvrage de guerre qui n’a 
que la défense de front est défec­
tueux, et pour lui donner sa per­
fection , il faut qu’une de ses 
parties /langue l’autre, etaque 
réciproquement, il en soit flanque. 
La courtine est toujours l’endroit 
le plus fort d’une enceinte de 
place, parce qu’elle est flanquée 
ou vue de côté par les deux flancs 
qui la terminent.

FLATTER , v. a de flatare, formé 
de lactare, nourrir de lait : louer 
excessivement dans le dessein de 
plaire, de séduire.

( Peinture ) Flatter se dit des 
peintres de portraits , quand on 
suppose qu’ils font les représen­
tations plus belles quesles ori­
ginaux.

Faire de grands yeux sans ex- 
pression , de petites bouches sans 
mouvement, un sourire sans finesse, 
des joues arrondies sansêtre belles, 
des fronts comme la mode veut 
qu’on les ait, abandonner enfin la 
nature pour des conventions pas­
sagères ; tels sont les moyens gros- 
siers qu’emploient bien des pein­
tres dans l’intention de flatter. .

Saisir, autant qu’il est possible à 
l’art, l’expression de la nature ,
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en supprimer les petites formes 
qui ne marquent que sa dégra- 
dation, en adoucir les défauts , ce 
n’est pas flatter; c’est connoitre 
le devoir de l’artiste , qui sait qu’il 
y a, même dans l'art de faire le 
portrait , quelque chose d'idéal. , 
. L’ouvrier en peinture de por­
traits, qui charge toutes les for­
mes défectueuses de l'original , et 
le fait reconnoître de loin à ses 
défauts , est, ce qu’on appelle sou­
vent dans le monde, un peintre 
qui ne flatte pas, et qui attrappe 
les ressemblances ; mais, aux yeux 
des vrais connoisseurs, ses ouvra- 
ges ne ressemblent réellement à 
rien.

FLATUOSITÉ, s. f, du lat. fla- 
tus, vent.

( Méd. ) Vents qui s'engendrent 
dans le corps , qu'on rend par le 
haut ou par le bas, ou qui res- 
tent-dans les intestins, et qui pro­
duisent des borborygmes.

: FLÉAU, s. m. du lat. fiagel- 
lum , dont les Anglais ont fait 
flail, les Allemands flegel. Nous 
avons dit anciennement fluel et 
ensui te fiéel.

( Agricu't.) Instrument qui est 
composé de deux bâtons d'inégale 
longueur, attachés l'an au bout de 
l’autre avec des courroies, et qui 
sert à battre le blé.

( Mécanique ).Flau se dit d’une 
sorte de levier, qui fuit la partie 
principale d’une balance. Le fléau 
dans une balance, est le levier 

d‘1 premier genre partagé par 
l'axe en deux bras égaux et aux 
extrémités duquel ou suspend les 
bassins.

C'est encore, dans la balance ro­
maine , le lév ier du premier genre, 
partagé par l’axe en deux bras ivé- 
gaux, sur le plus long desquels 
glisse le poids, tandis qu’on atta­
che le corps qu’on veut poser à 
l'extrémité du bras le plus court.

FLÈCHE, s. f. de l'allemand 
Flitsch ou flitz; trait qui se dé­
coche avec un arbalète.

(Art milit. ) Les flèches sont de 
petits ouvrages qu’on élève quel­
quefois sur les angles saillans et 
Tontrans. Les assiégeans détruisent 
"effet de ces flèches a en labon-
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rant leur intérieur par des batte­
ries à ricochet , ou par des bom­
bes tirées aussi à ricochet , ou en 
incommodant l’ennemi dans ses flè­
ches par des pierriers qui y font 
ordinairement beaucoup de mal.

On appelle encore flèches des 
pièces de bois attathées les unes 
aux autres par des anneaux de fer. 
A la dernière de ces pièces qui 
est armée de fer, on met le pétard. 
Ces flèches se mettent sur des roues 
que l'on pousse comme les ponts 
volans , dont on se sert pour en­
trer dans la place quand l’ou­
verture est faite.

Flèches de pont ; c'est ainsi 
qu’on nomme les pièces de bois 
assemblées dans la bascule , qui 
tiennent par les deux bouts de 
devant les chaînes de fer qui en- 
lèvent le tablier du pont.

Flèches ( armes); l'usage des arcs 
et des flèches n’est pas aboli partout. 
I.cs Turcs s’en servent encore dans 
leurs armées aussi bien que les Afri­
cains , les Américains, et la plupart 
des Asiatiques; mais il n’y en a point 
de si adroits que les Tartares pour 
tirer de l’arc en avant et en arrière, ‘

Flèches à Jeu ; Ce sont des flèches 
que l’on tire avec des arbalètes, et 
qui sont faites de la même manière 
que les dards à fou. Elles se jettent, 
pour découvrir les travailleurs des 
assiégeans , dans le plus fort de 
l’obscurité.

( Marine ) Flèche se dit de la par­
tie de l’avant d’un vaisseau.

Flèche de mot ; c’est la partie su­
périeure ou pointe des mâts de per­
roquets et de la perruche qu’on 
laisse nue au-dessus du capelage.

Dans les vaisseaux de commerce , 
cette flèche n’est que de deux ou 
trois pieds , pour donner un peu de 
grâce à la mâture ; mais dans les fré- 
gates et vaisseaux de guerre, elles 
ont douze et jusqu’à vingt pieds, 
suivant la grandeur du bâtiment. 
Elles servent dans les beaux tems à 
placer les perroquets volans; et 
d’ailleurs, elles sont nécessaires pour 
l’établissement des pavillons et au­
tres marques de commandement , 
ou pour les signaux.

(Archit.) Flèche se dit aussi d’nne 
sorte de clocher fort menu et pointu 
comme une flèche.
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( Géom. ) Flèche est encore le 

nom que quelques géomètres ont 
donné à ce que l’on nomme autre­
ment le sinus verse d'un arc, parce 
qu’il ressemble à une flèche qui s’ap­
puie sur la corde d’un arc.

( stron. ) Flèche se dit encore 
de la constellation boréale située 
au-dessus de l’aigle , et qui contient 
18 étoiles.

Cette constellation est différente 
de la flèche d’Antinous, qui, avec 
l’arc, forme une constellation dans 
Hévélius.

FLÉCHISSEUR , adj. du latin 
flexor, formé de flectere , fléchir , 
courber.

. ( Physiol. ) Nom commun à plu- 
sieurs muscles, dont les fonctions 
sont de fléchir les parties auxquelles 
ils appartiennent.

FLEGMAGOGUE, adj. du grec 
pxyua (phlegma ), llegme , pi­
tuite , et de i-yw ( ago ), chasser.

( Méd.) Nom des médicamens qui 
purgent de la pituite, pris par anti - 
phrase du verbe oxéyr, brûler; 
comme si l’on disoit, humeur non 
brûlée.

FLEGME, s. m. du grec qxéyua 
(phlegma ), pituite..

( Med. ) Humeur aqueuse qui 
existe dans le corps de l'animal.

( Chimie ) Flegme se dit aussi de 
la partie aqueuse et insipide que la 
distillation dégage des corps.

FLEGMON,s. in. du grec cxey- 
govà (phlegmoné), inflammation, 
forme de pxéyo (phlégô) brûler , 
enflammer.

( Méd. ) C’est, en général, une 
inflammation, c’est-à-dire, une 
chaleur immodérée etcontrenature, 
universelle ou particulière, avec tu­
meur ou sans tumeur.

Le phlegmon, en particulier , est 
une tumeur inflammatoire, dure, 
élevée , circonscrite , accompagnée 
de rougeur 2 de douleur et de pulsa­
tion, et qui s’étend autant en lar­
geur qu’en profondeur, causée par 
une abondance de sang arrêté et 
accumulé par fluxion dans une par­
tie, et qui occupe non seulement 
les tégumens, mais aussi les mus­
cles.

FLÉTRISSURE, s. f. de flétrir, 
corruption de l’ancien mot flâtrer.

FLE 
fleutrer , pour marquer d’un fer 
chaud.

(Pratique) Impression d’une mar­
que faite, en conséquence .d’un 
jugement, par l’exécuteur de la 
haute - justice sur la peau du cri­
minel convaincu d’un crime qui mé­
rite cette peine afflictive. Cette mar­
que se faisoit autrefois sur la face 
même du criminel. Aujourd’hui, 
elle se fait sur l’épaule.

Flétrissure se dit aussi au figuré, 
pour toute condamnation qui em­
porte infamie de fait ou de droit.

FLEUR , s. f. du lat. flos, fait du 
grec $5€ (phlos), fleur.

(Botan.) Produit temporaire d’une 
lante, par le parfait développement 
uquel .celle-ci indique, et le lieu 

que ses organes sexuels occupent ou 
devroient occuper, et le tems de la 
fécondation, après lequel ce produit 
tombe, ou bien persiste, en s’alté­
rant ou en changeant de nature.

Quatre part tes principales peuvent 
entrer dans la composition d'une 
fleur, savoir : le CALICE , la CO­
ROLLE, l'ETAMINE, le PISTIL. 
V. ces mots.

( rehit: Peinture , Sculpt.) 
Fleur se dit des ornemens qui imi­
tent les fleurs naturelles..

( Chimie ) Fleurs se dit'anssi des, 
parties les plus subtiles des corps, 
sous une forme sèche, séparées des 

lus grossières, qui se subliment par 
e moyen du feu : telles sont les 

fleurs ammoniacales cuivreuses , 
que les chimistes modernes appellent 
muriate ammoniacal de cuivre su­
blimé.

Fleurs ammoniacales martiales, 
ou muriate ammoniacal de fer su­
blimé.

Fleurs argentines de régule d'an- 
timoine , ou oxide d’antimoine su­
blimé. :

Fleurs d’arsenic , ou oxide d’ar­
senic sublimé.

Fleurs de benjoin , ou acide ben­
zoïque sublimé.

Fleurs de bismuth, ou oxide de 
bismuth sublimé.

Fleurs d'étain , ou oxide d'étain 
sublimé.

Pleurs métalliques, ou oxides 
métalliques sublimés.

Fleurs de soufre , ou soufre su-t. 
blimé.
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Fleurs de zinc , ou oxide de zinc 
sublimé.

( Méd. ) Fleurs blanches; on en­
tend par fleurs blanches une maladie 
cachectique, qui consiste en un 
écoulement irrégulier d’une humeur 
impure , mucilagineuse et ordinai­
rement blanchâtre, par les parties 
naturelles de la femme.

Fleur, en ce sens, est une cor­
ruption de flueurs , fait du latin 
fluor, dérivé de fluere , couler.

FLEURAISON, s. f. de fleur.
( Botan.) Tems auquel une plante 

commence à épanouir ses fleurs. Il 
se dit aussi de l'espace de tems pen­
dant lequel une plante reste en 
fleur.

La fleuraison est le second moyen 
végétal de comparaison entre les 
divers climats qui nourrissent des 
plantes semblables.

FLEURISTE, adj. de fleur.
( Botan. ) Jardinier-fleuriste ; 

c’est celui qui s’occupe particulière­
ment de la culture des fleurs, et 
aussi de celles des arbustes à fleurs 
et à fruit.

Les fleuristes, par leurs soins et 
par leur art, sont parvenus à multi­
plier en Europe les fleurs les plus 
belles et les plus estimées, qui pres- 
que toutes, comme les tulipes, les 
renoncules, les anémones, les tubé- 
reuses , les jacinthes, les narcisses, 
les lys, etc., viennent originaire­
ment du Levant.

Indépendamment de la connois- 
sance des terres meubles, légères, 
dont ils ont besoin pour leur végé- 
tation, les fleuristes ont encore des 
secrets pour panacher les fleurs et 
les chamarrer de diverses couleurs.

Fleuriste artificiel; c’est celui 
qui représente la nature dans toutes 
ses perfections par le moyen des 
fleurs, des feuilles et des plantes 
artificielles.

Cet art, très-ancien à la Chine et 
en Italie, n’est pas encore très-avan- 
Cé en France.

On ignore de quelle manière les 
Chinois composent leurs fleurs ar­
tificielles Nos dames s'en servoient 
autrefois pour orner leur toilette ; 
mais comme elles exigeoient beau - 
COUP deprécautions, qui devenoient 
so vent inutiles , elles n'en font 
presque plus d'usage.
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Les fleurs d’Italie se soutiennent 

mieux que celles de la Chine, aussi 
en fait-on une grande consomma­
tion. Ces fleurs, qui sont fabriquées 
de coques de vers à soie, de plumes, 
et d’une toile teinte, gommée et 
très-forte , sont supérieures à celles 
qu’on fait ailleurs, parce qu’elles 
sont plus solides, et que par la tour- 
nare et la couleur qu’on leur donne, 
elles représentent mieux des fleurs 
naturelles.

FLEURON, s. m. diminutif de 
fleur.

( Botan. ) Fleurs à fleuron ; cha­
que petite fleur dont le limbe de sa 
corolle s'elève ou s’étale également, 
ou à-peu-près, en tout sens, est 
nommée fleuron ; et on appelle de- 
mi-fleuron, celle dont ce même limbe 
se prolonge d’un seul côté extérieur 
pour former ce qu'on appelle lan­
guette. On appelle fieu radiée celle 
qui est composée tout à-la-fois de 

fleurons et de demi-fleurons.
( Archit. ) Fleuron se dit aussi 

d’une espèce de représentation de 
fleurs, servant d'ornemens d’archi­
tecture.

FLEUVE, s. m. du latin flumen, 
formé de fluere , couler.

(Géogr.) Amas considérabled'eau, 
qui , partant de quelque source, 
coule dans un lit vaste et profond , 
pour aller se jeter dans la mer.

FLEXUEUX, adj. de flectere, 
fléchir.

( Botan. Il se dit des parties des 
plantes qui forment plusieurs cour­
bures ou flexions sur un même 
plan.

FLEXIBILITÉ , s. f. de flectere, 
fléchir: qualité de ce qui est flexi­
ble.

( Physique) Propriété qu'ont les 
corps de pouvoir céder aux puissan­
ces qui les compriment. On ne con- 
noît point de corps qui ne puisse 
céder à une force finie ; car tous les 
corps sont compressibles, ce qui sup­
pose nécessairement la flexibilité. 
Le diamant, le corps le plus dur que 
l’on connoisse , est lui-même flexi­
ble; et la preuve qu’il est flexible, 
c'est que , si on le laisse tomber sur 
un corps dur, il rejaillit ; or ce mou­
vement réfléchi ne lui vient que de 
son ressort. Les liqueurs elles-mêmes 
doivent être regardées comme flexi-
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bles ( quoiqu’elles le soient très- 
peu), puisqu’elles rejaillissent et 
cpl'eiles transmettent les sons.

FLEXION, s. f. du lat. fiexio, 
formé de flectere, fléchir: étal de ce 
qui est fléchi.

( Anal.) Mouvement des parties 
des corps qui fléchissent, opéré par 
les muscles fléchisseurs, dans les os 
dont les extrémités éloignées peu­
vent se rapprocher en formant un 
angle.

( Astron. ) Elexion se dit aussi 
des grands instrumens, dont on at- 
tend une grande précision , et dont 
la flexion occasionne des inconvé- 
niens considérables.

FLIBOT, s. m. corruption de l'an- 
slais fly-bcat , bateau léger: bateau 
v olant.

( Marine ) Sorte de bâtiment hol­
landais à fond plat, à gros ventre , 
et à cul rond ; c'est une petite flûte 
ordinairement au-dessous de cent 
tonneaux de port.

FLIBUSTIER , s. m. Ce mot pa- 
joil être une corruption de l'anglais 
free-boolers , francs-pilleurs.

( Marine ) On appeloit ainsi au - 
trefois les corsaires ou aventuriers 
qui s'associoient dans les colonies 
françaises et anglaises de l'Améri- 
que, pour aller pilier les Espagnols.

FUINT-GLASS ; terme anglais 
qui signihe rerrede caillou..

(Optique) On a conservé ce nom 
dans notre langue , pour exprimerle 
beau cristal d'Angleterre, ou de 
beau verre blanc dont on fait des 
gobelets et des carafes. Il est devenu 
remarquable pour les astronomes , 
depuis que M. Dollond, le père, a 
découvert , en 1758 , la propriété 
qu’il a de disperser beaucoup les 
rayons colorés, et de produire un 
spectre prismatique plus grand que 
le verre ordinaire , dans le rapport 
die 5 à 2.
• C'est le minium , on la partie mé- 
tailique employéedaus la fabrication 
du flint-glass , qui lui donne cette 
propriété. On s'en sert avec succès 
pour composer les objectifs des lu- 
nettes achromatiques.

FLORAL, adj. de fleur.
{ Botan. ) Qui appartient à la fleur 

ou qui l'accompague.
FLORAUX, adj. de la déesse 

Flore.

FLO
( HTist. anc. ) Jeux floraux; ces 

jeux furent institués en l'honneur de. 
Flore , l'an de Rome 513.

wicadémie des Jeux floraux; les 
Jeux floraux furent fondés à Tou- 
louse, par sept hourgeois de cette 
ville , amateurs des belles-lettres.; 
qui, vers la Toussaint de l'an 
1323 , invitèrent , par une lettre cir- 
culaire , tous les troubadours ou 
poëtes de Provence à se trouver à 
Toulouse, le 1.° mai de l'année 
suivante , pour y réciter les pièces 
de vers qu'ils auroient faites, pro- 
mettant une violette d'or à celui 
dont la pièce seroit jugée la plus 
belle. Les capitouls trouvèrent ce 
dessein si utile et si beau , qu'ils 
firent résoudre au conseil de ville, 
qu'on le continueroit aux dépens de 
la ville. Arnaud Vidal, de Castel- 
naudari , remporta le premier prix, 
en 1524.

Vers l'an 1540 , une dame de con- 
dition , nommée Alcmena Isaure, 
légua la meilleure partie de son bien 
à la ville de Toulouse, pour éter- 
niser cet usage , et faire les frais des 
prix , qui sont des fleurs d'or ou 
d'argent de différentes espèces.

FLORE, s. f. du lat. Flora ; nom 
de la déesse des fleurs.

( Botan. ) On nomme ainsi un 
ouvrage qui traite des plantes d'un 
pays déterminé.

A des époques fixes et constantes, 
les plantes germent , les feuilles sor- 
lent des bourgeons, se déploient et 
tombent. Les fleurs montrent leurs 
belles corolles et produisent des 
fruits succulens. L'observation de 
ces époques sert à calculer le calen- 
drier de Flore.

L'horloge de Flore est réglée sur 
l'heure déterminée à laquelle les 
plantes s'onvrent ou s’éveillent , et 
se tournent vers le soleil, qui les 
échauffe, ou bien celle à laquelle 
elles se ferment et paraissent s'en- 
dormir.

FLORÉAL.s. m. de Flore.
( Chronol- ) Le huitième mois de 

l’année de la République francaise. 
Ce mois commence le 20 avril , et 
finit le 19 mai; on lui a donné le 
nom defloréal, parce que c'est dans 
ce mois que la plupart des végétaud 
fleurissent.
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FLORIN, s. m. de la ville de Flo- 
rence , ou de la fleur des lys qui 
éloient les armes de Florence.

( Monnaie , Commerce ) Quelque 
soit l’étymologie de florin , il est 
certain que les premiers florins fu­
rent fabriqués à Florence , et que 
tous les florins d'Europe ont pris 
leur dénomination des florins de 
Florence ; car tous les princes de 
l'Europe ont fait battre de la mon­
naie sons ce nom. ,

Aujourd'hui les florins sont quel­
quefois monnaie de compte seule- 
ment , et plus souvent monnaie de 
compte et réelle. Ils ont différentes 
valeurs suivans les pays où ils ont 
cours.

FLORIPARE, adj. du lat. flos, 
fleur et de parère , produire.
■ ( Botan, ) Il se dit des plantes et 
des parties des plantes qui ne pro­
duisent que des fleurs. Bourgeon 
floripare.
: ILOT, s. m. de fluctus; les An­
glais disent/lood.

( Marine ) C’est ainsi que les ma- 
rins appellent l’élévation de la mer 
dans les marées , ou le flux; par 
opposition à ébe, qui signifie l'a- 
bassement des eaux , ou le reflux. 
(V. FLUX ; REFLUX.) On dit qu'il 
y a flot , lorsque la marée moute ; 
demi-flot , lorsque la moitié du 
tems de la marée est écoulée. On dit 
également quart dejlot, trois quarts 
de flot ,à flot, être à flot, c'est-à- 
dire, assez de profondeur d’eau, pour 
que le navire ne touche pas le fond, 
et se soutienne sur l’eau.

Mettre in vaisseau à flot; c’est 
le retirer d'un endroit où il touchoit 
le fond , et le mener dans un autre 
où il a suffisamment d’eau pour 
flotter.

FLOTTAISON , s. f. du lat. fluc- 
lus, dont on a fait dans la basse 
latinité , fluctare , fluitere et flie- 
tere pour flatter.

(Marine ) On appelle flottaison 
d'un vaisseau,la partie qui se trouve 
à fleur d’eau quand il est chargé.

La ligne de flottaison, ou ligne 
de charge, est la ligne que marque- 

. roit , autour du corps du vaisseau, 
la surface de l’eau supposée parfai­
tement calme lorsque le vaisseau est 
chargé.

FLOTTE, s. f. de flotta; mot 
normand, pris vraisemblablement 
de l’ancien saxon flota , dont les 
Espagnols ont faitflolia, les Anglais 
fleet.

( Marine ) C’est le nom qu'on 
donne à une compagnie ou assem­
blage de vaisseaux marchands, qui 
se réunissent et naviguent ensemble ; 
il arrive souvent que l’on confond le 
mot de flotte avec celui d'escad.e 
ou armée natale , ce qui est mal , 
parce que flotte ne doit point s'en- 
tendre d'un armement en guerre.

FLOTILLE, dimin. de flotte.
( Marine”. Petite flotte, flottille 

de galères, flottille de chaloupes 
canonnières.

FLOU, adj. et adv. ancien mot 
français dont flouet ou fluet est le 
diminutif : ce mot peut avoir été 
formé du lat. fluo, qui signifie quel­
quefois s'efféminer.

( Peinture ) Flou est un terme de 
peinture, qui n’est guère entendu que 
des gens de l’art , et qui ne sort pas 
des ateliers : il signifie la douceur , le 
goût moelleux , tendre et suave., 
qu'un peintre met dans son ouvrage. 
Il n’est pas synonyme du mot fondu, 

uoiqu’il exprime un pinceau qui 
ond les couleurs et les noie les unes 

dans les autres. La différence entre 
ces deux mots est, 1.° que le mot 
flou exprime l’excès du fondu ; 2. 
qu’il suppose une grande légèreté 
de couleurs sur-tout dans les om- 
bres. Ainsi plusieurs peintres des 
différentes écoles d’Italie , les Alle­
mands en général, et en France, le 
Bourdon, Louis Boullogne, Carlo 
Vanloo fondoient toutes leurs cou- 
leurs; mais ce n’étoit ni avec cet 
excès ni avec cette légèreté de ton 
dans les ombres qu’on pouvoit ren- 
dre par le mot flou. Carle Vanloo, 
et chez nous Alexandre Grimou, 
Laoux, ont vraiment peint flou. Les 
Italiens rendent très-énergiquement 
ce genre de pinceau par le mot 
sfumato.

Ce genre de peindre a beaucoup 
de partisans dans le public, parce 
qu’il rend la couleur lisse , sans 
nulle touche , ni épaisseur de cou- 
leurs, et qu’il produit ( comme on 
dit) une peinture bien douce ; mais 
ce flou si flatteur à l’œil n’est ordi-
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nairement que le fruit de l’habi- 
tude, et jamais celui du savoir ni 
du sentiment. Il décèle souvent, au 
contraire , l’ignorance qui l’adopte 
pour se cacher dans l'ombre d'une 
exécution aimable.

FLUATE, s. m. de fluere, couler.
( Chimie ) Nouveau terme de 

chimie , qui exprime un sel formé 
par l’acide fluorique combiné avec 
différentes bases; sa terminaison en 
ate annonce que l’acide qui le cons­
titue n’est connu que dans son état de 
saturation complète avec l’oxigène.

FLUCTUATION,s. f. de fluctus, 
flotter, être flagité par les flots : agi­
tation.

( Chirurgie ) Agitation d’humeur 
épanchée dans quelque cavité du 
corps, ou dans un abscès.

FLUENTE, s. m. de fluere, couler.
( Géom. transc. ) Newton et les 

Anglais appellent ainsi ce que Leib­
nitz appelle intégrale. V. INTE- 
GRALE, FLUXION.

FLUEUR,s. f. du lat. fluor, flux, 
écoulement.

( Méd. ) Nom donné par quelques 
auteurs aux règles des femmes.

FLUIDE, s. m. du lat. fluidus , 
formé de fluere, couler.

( Physique) Substance dont les 
parties sont mobiles entr’elles , 
n’ont point ou presque point de co­
hésion les unes aux autres, et se 
meuvent indépendamment les unes 
des autres. Tels sont, par exemple, 
un tas de blé, du sablon , la fumée, 
l’air, etc.

Toutes les liqueurs sont aussi des 
fluides, mais tous les fluides ne sont 
pas nécessairement liqueurs. Pour 
qu’un fluide soit liqueur, il faut 
que ses molécules puissent se mou- 
voir, indépendamment les unes des 
autres, avec assez de liberté pour 
que celles de la surface supérieure 
se placent toutes dans un plan pa­
rallèle à l’horizon ; tel est le vin ou 
l’eau , etc. L’ensemble forme un 
cône plus on moins écrasé , suivant 
qu’il aproche plus ou moins de la 
parfaite fluidité.

Le fluide dont la fluidité égale 
celle des liqueurs , se comporte 
comme elles dans leur équilibre.

La théorie de l’équilibre et du 
mouvement des fluides est en géné-

FLU
ral l’objet de l’HYDRODYNAMI- 
QUE. ( V. ce mot. ) La pression et 
la pesanteur des corps plongés 
dans les fluides, et l’action des 
fluides sur les corps qui y sont plon- 
gés , sontle sujet de PHYDROS- 
TATIQUE. V. ce mot. -

Le mouvement des fluides, et 
particulièrement de l’eau , fait la 
matière de l’HYDRAULIQUE. V. 
ce mot.

Sur l’ascension des fluides dans 
les vaisseaux capillaires, Voyez 
TUYAUX CAPILLAIRES.

Fluide électrique. Voyez MA­
TIERE ÉLECTRIQUE.

Fluide magnétique. Voy. MA­
TIERE MAGNETIQUE.

Fluide élastique. On donne 
ce nom à l’air de l’atmosphère et 
à tous les fluides qui ont sa forme, 
et qui en ont les apparences.

On connoît aujourd’hui un grand 
nombre de fluides élastiques qui 
diffèrent essentiellement entr’eux , 
et qui , malgré cela , au premier 
aperçu, avoient été pris pour de 
l’air , parce qu’ils lui ress.smblent 
à bien des égards. Il est bien vrai 
qu’on leur avoilt remarqué des pro­
priétés qui n’appartiennent point à 
l’air ; mais on les attribuoit à quel­
ques substances étrangères , qu’on 
supposoit s’y être mêlées ; c’est 
pourquoi on les appeloit air gâté, 
air vicié ; mais on s’est assuré par 
des expériences décisives, qne ces 
substances diffèrent essentiellement 
de l’air et entr’elles , par les prin­
cipes qui les constituent.

Parmi les fluides élastiques, les 
uns sont permanens , et les autres 
non permanens.
Les fluides élastiques permanens 

sont ceux dans lesquels le CALO­
RIQUE ( V. ce mot) est dans l’état 
de combinaison. Ceux-ci conser­
vent leur état de fluide élastique 
à quelque température et à quelque 
degré de pression qu’ils soient ex­
posés : c’est pour cela qu’on les 
appelle permanens : tels sont l’air 
et les gaz. V. AIR . GAZ , OXI- 
GENE, HYDROGÈNE.

Les fluides élastiques non per­
manens sont ceux dans lesquels 
une grande quantité de calorique 
est dans l’état de liberté. Ces der-
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niers ne peuvent conserver leur 
état de fluides élastiques, qu’au- 
tant qu’ils sont peu comprimes, ou 
qu’ils se trouvent à une tempéra- 
tare élevée , et plus ou moins éle­
vée , suivant leur nature et leur 
densité. Telles sont toutes les va- 
peurs, comme l'éther, l'alcool, l'eau.

(Phy siol.) On entend par fluides, 
le sang , la lymphe , la sérosité et 
les autres humeurs du corps.

La doctrine des fluides est prin­
cipalement due aux recherches des 
médecins modernes.

Si les liqueurs du corps humain 
n'étoient qu’une eau pure , et ses 
vaisseaux des tuyaux métalliques 
résistant à l'infini , les lois hydros­
tatiques suffiroient pour expliquer 
les fonctions de l’économie animale ; 
mais nos fluides sont composés 
d'huile , de sel, de terre et d’eau, 
et nos vaisseaux sont faits de libres 
solides, mais flexibles, élastiques 
et susceptibles d'une extension et 
d’une contraction réciproques. C’est 
pourquoi les liqueurs humaines ne 
suivent point exactement les lois 
hydrostatiques ; elles doivent natu­
rellement s’eu écarter à proportion 
de la diversité qui se trouve entre 
elles et l’eau.

FLUIDITÉ , s. f. de fluere, cou­
leur: qualité de ce qui est fluide,

( Physique ) Propriété par la­
quelle les parties d’un corps sont 
mobiles entr’elles, et se meuvent 
indépendamment les unes desautres.

La principale cause de la fluidité 
des corps, est l’action du calorique, 
ou matière de la chaleur : c’est par 
cette action que les parties des 
corps s’écartent, se séparent les unes 
des autres, perdent leur adhérence, 
et reçoivent enfin cette mobilité res­
pective , en quoi consiste leur flui­
dité. C’est par le ralentissement de 
cette action , ou par son absence , 
que les parties se rapprochent , 
adhèrent les unes aux autres ,.se 
lient, et reprennent enfin la consis­
tance qu’elle leur avoit fait perdre. 
. FLUOR, s. m. du lat. fluere , 
couler , parce que cette substance 
est très-fusible. V. FLUATE.

. (Minéral.) Le fluor minéral,ou 
apath-fluor , se trouve fréquem- 
ment dans las pays à mines, et il 

en indique même la présence. Les 
couleurs qu’il affecte le plus gé- 
néralement, sont le blanc, le jaune, 
le rougeâtre, le vert pâle , le violet, 
le vert. V. CHAUX FLUATEE.

FLUORIQUE , adj. de FLUOR. 
V. ce mot.

(Chimie. ) Acide fluorique; c’est 
un acide tout formé dans le fluate 
de chaux ou spath fluor. C’est à 
Margraff que l’on doit la première 
connoissance de cet acide. M. de 
Liancourt , sous le nom de Bou­
langer, a beaucoup étendu nos con- 
noissances sur les propriétés de 
l’acide fluorique. Enfin , Scheele 
semble y avoir mis la dernière 
main. Cet acide a la propriété de 
ronger le verre , et de dissoudre la 
terre silicée. ( V. GRAVEUR SUR 
VERRE. ) Sa terminaison en ique 
indique le second état des acides , 
celui où ils sont complètement 
saturés d’oxigène.

FLUTE , s. f. du lat. barb. fla- 
tita , fait de flare , flatum , dont 
on a fait flater, pour un flûteur.

( Musique ) Instrument de mu­
sique creusé en forme de tuyau , 
et percé de quelques trous , des­
quels on tire differens tons par le 
souille de la bouche , et par le re­
muement des doigts sur les trous.

Les flûtes traversières se font 
ordinairement de buis ; on en fait 
aussi de bois de Rhodes, de bois 
de violette , et même d’ivoire.

Les six trous qu’on ouvre et 
qu’on ferme avec les doigts , ainsi 
que la clef de re-dièse , doivent 
être partagés et percés non seule­
ment selon les principes de l’art , 
mais encore selon la justesse de 
l’oreille , pour que chaque ton dans 
le bas , ainsi que dans le haut, se 
termine dans son vrai point; mais 
cela est d’une si grande difficulté, 

ue les plus célèbres joueurs de 
ûte avouent qu’ils n’ont jamais 

trouvé un de ces instrument par­
faitement juste dans tous les tons. 
Ils sont obligés d’y suppléer par le 
plus ou moins de veut.

FLUTE , s. f. (terme de marine) 
du saxon flete , et ensuite fleute.

( Marine ) Gros navire de charge. 
On donne aussi en France le nom 
de flûte , ou de vaisseau armé en
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fiûle, à tous les bâtimens que l’on 
fait servir de magasin à la suite 
d’une armée navale , ou de bâtiment 
de transport , quoiqu’il soit cons­
truit en frégate ou en vaisseau, 
• Lorsqu’on arme en flûte un vais­
seau de ligne, on supprime tous 
les canons de sa batterie basse, et 
l’on n ’y laisse même qu’une partie 
de ceux de la batterie haute. Les 
vaisseaux destinés à ce service sont 
ordinairement ceux qui sont les 
moins propres au combat.

FLUVIATILE, adj.qui croît dans 
les fleuves.

( Conchyliologie ) On appelle 
ainsi les coquillages qui croissent 
dans l’eau douce.

( Botan. ) Il se dit aussi des plan­
tes qui croissent dans les rivières 
ou dans les fleuves.

FLUX, s. m. du lat. fluxus, 
formé de fluere, couler.

( Physique) Mouvement jour- 
nalier, régulier et périodique , 
qu’on observe dans les eaux de la 
mer:

■ Dans les mers vastes et pro­
fondes, on remarque que l’Océan 
monte et descend alternativement 
deux fois par jour. Pour le détail 
et les causes du flux et reflux. 
Voyez , MARÉE, SYSIGIES , 
QUADRATURES, EBE, FLOT, 
JUSANT.

( Métallurgie ) Flux ou fondant, 
se dit des matières qui facilitent 
la fusion des métaux; c’est surtout 
la pierre calcaire et l’argile qu’on 
emploie comme fondans; la pre­
mière s’appelle CASTINÉ , l’autre 
HERBUE.

( Docimasie ) Dans les opéra­
tions docimastiques, on se sert de 
plusieurs espèces de flux.

Plus cru ; c’est un mélange de 
trois parties de tartre cru et d’une 
partie de nitre.

Flux noir; c’est le même mé­
lange, calciné et réduit en charbon 
dans des vaisseaux clos.

Flux blanc; il s’obtient en fai­
sant détonner le nitre au moyen 
du tartre qu’on jette dessus.

(Méd. ) Flux se dit encore d’un 
écoulement d’humeurs, qui prend 
différons noms, suivant l’endroit

FOE
par où il se fait, et l’humeur quï 
en découle.

Flux de bouche, la salivation ou 
ptyalisme. V. ce mot.

Flux de rentre , V. DI ARR H ÉE 
LIENTERIE, CGILIAQUE, DYSZ 
SENTERIE. .

Flux menstruel. L’écoulement 
qui se fait tous les mois chez les 
femmes et les filles.

FLUXION, s. f. du lat. fluxia, 
de fluere , couler.

( Méd.) Chute, écoulement ou 
dépôt d’humeurs qui se fait promp- 
tement sur quelque partie du corps. 
Tels sont le catarrhe, l’épiphora, 
le coryza, l’asthme humide, ^ 
rhume, la toux humide, les flu- 
xions sur les joues , les dents, les 
oreilles, et celles qui engendrent 
des tumeurs inflammatoires. Toutes 
ces fluxions sont produites par la 
lymphe, la sérosité, ou le sang.

( Géom. transc. ) Fluxion est en­
core un nom dont Newton s’est 
servi dans la géométrie de l’in­
fini , pour désigner ce que Leibnitz 
appelle différence. Voyez DIFFÉ- 
RINCE , DIFFERENTIEL.

Newton s’est servi de ce mot 
fluxion , parce qu’il considère les 
quantités mathématiques comme 
engendrées par le mouvement : il 
cherche le rapport des vitesses va- 
viables avec lesquelles ces quan­
tités sont décrites, et ce sont ces 
vitesses qu’il appelle fuxions des 
quantités.

FOC, s. m. de l’ital. Gocco.
( Marine) Voile triangulaire qui 

s’oriente entre le mât de misaine, 
et le beaupré, ou, dans les bâti- 
mens qui n’ont point de mât de 
misaine , entre le grand mât et le 
beaupré. Les vaisseaux de guerre 
portent ordinairement quatre focs: 
le grand foc ; le second foc ou faux 
foc, le troisième foc, ou contrez 
foc, le petit foc ou la trinquette, 
ou Je tourmentin , parce qu’il est 
quelquefois la seule voile qui se 
déploie dans les tempêtes. :

FGTUS, s. m. mot latin qui 
signifie le jeune animal contenu 
dans la matrice.

( Phtysiol. ). On donne ce nom aux 
petits de tous les vivipares , tant 
qu’ils sont contenus dans la ma­
trice, et à ceux des ovipares avant 

qu’ils
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qu’ils soient éclos; mais on donne 

lus particulièrement ce nom à 
‘enfant qui n’est pas né, on qui 

n’est pas à terme. Il le conserve jus­
qu'à sa naissance.

FOI,s. f. du lat. fides, consen­
tement de l’esprit.

(“Helig. ) La première des trois 
vertus théologales, celle par la­
quelle on croit fermement les vé­
rités que Dieu a révélées.

( Pratique ) Foi pleine et entière; 
preuve complète que fait un acte 
authentique de ce qui y est contenu.

Foi provisoire; créance donnée 
par provision à un acte authen­
tique argué de faux. Cet acte fait 
foi , jusqu’à ce qu’il soit détruit.

Foi publique; créance accordée 
par la loi à certaines personnes pour 
ce qui est de leur ministère.

FOIBLE , adj. du latin flebilis , 
déplorable.

( Marine ) Un vaisseau foible 
d'échantillon ; c’est celui qui a les 
membres et les autres pièces cor­
respondantes qui composent sa car­
casse, moins forts et moins épais 
qu’à l’ordinaire, et qui par là est 
moins en état de résister au combat 
et à la grosse mer.

( Peinture ) Foible ne se prend , 
dans un sens absolu, qu’en parlant 
de l’effet et de la couleur. Ce tableau 
est /bible, c’est-à-dire, que la cou­
leur en est peu piquante, que l’effet 
n’en est pas vigoureux.

Si l’on veut parler de quelque au­
tre sorte de foiblesse, il faut la spé- 
cifier. Ce tableau est foible de des- 
sin , faible de composition, foible 
d’expression.

FOIBLESSE, s. f. même origine 
que FOIBLE.

( Méd. ) Débilité, abattement : il 
signifie la même chose qu‘ ADYNA- 
MIE, V. ce mot.

(Art milit.) Faiblesse d'une place; 
c’est lorsqu’une place a de grands 
dehors, commandés par des lieux 
circonvoisins et mal flanqués de la 
place, avec des fossés étroits et à 
demi-comblés, des remparts ébou- 
lés, des parapets ruines, et des 
bastions petits et mal terrassés.

FOIE,s. m. contraction de foyers 
parce que, suivant le sentiment des 
anciens , c’est le foyer où se cuit et 
se prépare le sang.

Tome IL
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( Physiol ) Viscère du bas-ven- 

tre, composé de différentes glandes 
propres a séparer de la masse du 
sang une liqueur jaunâtre que l’on 
nomme bile.

( Chimie ) Les anciens chimistes 
donnoient le nom de foie à certaines 
combinaisons, qui, par leur aspect, 
ressemblent au foie des animaux. 
D’après la nouvelle nomenclature, 
ces combi naisons ont pris le nom de 
sulfure; ainsi, le foie d’antimoine, 
est appelé aujourd’hui oxide d'an­
timoine sulfuré ; le foie d'arsenic, 
oxide arsénicalde potasse; les foies 
de soufre , sulfures alcalins, etc.

FOIRE, s. f. du latin forum, 
marché, ou bien à feriis; parce que 
de tout tems les foires se sont te­
nues dans les lieux où l’on célébroit 
des fêtes.

( Commerce ) Grand marché pu­
blic où l’on vend toutes sortes de 
marchandises, et qui se tient, en 
certains teins, une ou plusieurs fois 
l’année.

Les foires furent établies en 
France dans le septième siècle, 
pour r’ouvrir les canaux du com­
merce qui étoient engorgés depuis 
long-tems. Les négocians jouis- 
soient, dans ces marchés annuels 
et périodiques, d’un certain nom­
bre d’immunités attachées au tems 
et au lieu. Cet usage commença à 
St.-Denis, et s’étendit bientôt dans 
le reste de la France.

En considération des privilèges 
et franchises accordés eu France, 
tant aux nationaux qu’aux étrangers, 
les autres puissances de l’Europe 
en créèrent de semblables, et insti­
tuèrent des f ires, avec des juges 
pour le maintien des privilèges 
qu’elles leur avoient accordés.

FOL, ou FOU , adj. du latin bar- 
bare follus, dont on a fait follitia, 
pour folie : qui a perdu le sens, 
l’esprit.

( Pratique) Fol appel ; c’est celui 
qui est interjeté témérairement et 
sans cause ni moyens valables.

Folle enchère; celle qui est faite 
par un enchérisseur insolvable.

Folle intimation ; c’est lorsque 
l’on prend à partie un juge, en son 
nom , quoiqu’il n’y ait pas lieu de 
le faire ; ou qu’on intime un parti- 
culier, quoiqu’il n’ait aucun intérêt
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dans la contestation, et qn’il ne 
doive être partie.

FOLIACÉ, adj. de folium, feuille.
( Botan.) Ce qui est de la nature 

la plus ordinaire des feuilles, c’est- 
à-dire, mince , membraneux , vei­
neux ou nerveux, vert.

Une partie d’une plante est dite 
foliacée, lorsqu’elle est manifeste- 
ment d’une nature analogue à celle 
de ses feuilles.
, WOLIAIRE , adj. de folium,

( Botan. ) Appartenant ou tenant 
à la feuille.

Aiguillons foliaires, qui nais­
sent sur la feuille. Les stipules 
peuvent être considérées comme des 
appendices foliaires.

FOLIATION, f. du lat. folictic, 
de folium , feuille.

( Botan. ) On appelle foliation la 
maniè re dont les feuilles sont dispo­
sées, pliées ou roulées dans le bout, 
et la manière d’être de leur disque. 
Linnæus a établi dix sortes de fo­

liation.
FOLIE, s. f. du latin barb. folli- 

cia, de follus , fou.%
( Méd. ) Démence , aliénation 

d’esprit.
La folie appartient à plusieurs 

sortes de maladies, comme à un 
AMOUR DÉSORDONNE, à la ME- 
LANCOLIE, à la FRENESIE, 
au DELIRE, à l'IVRESSE , aux 
VIOLENTES CEPHALALGIES ou 
MIGRAINES, aux VIOLENTES 
DOULEURS DE DENTS, etc., qui 
toutes produisent l'égarement de 
l'esprit. V. ces mots. V. aussi MA- 
NIE.

FOLIÉ, adj. de folium , feuille.
( Chimie ) Ce qui est réduit ou 

préparé en petites feuilles.
Le tartre folié , est le tartre pré­

paré avec du vinaigre distillé.
La terre foliée de tartre, est l’al­

cali de ce mixte imprégné d’esprit 
de vinaigre et d’esprit de vin.

FOLTIFORME , adj. de folium, 
feuille, et de forma, forme : qui 
ressemble à une feuille.

( Botan. ) Les stipules de plu­
sieurs plantes légumineuses sont 
foliiformes.

FOLIIPARE, adj. du lat. folium.
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feuille , et de parere, produire : en- 
gendrer. •

( Botan. ) Ce mot se dit des bour­
geons qui ne produisent que des 
feuilles.

FOLIO, s. m. mot emprunté du 
latin.

( Bibliographie. ) Un livre in-fo­
lio , ou seulement un in-folio ; c'est 
un livre dont les feuilles ne sont 
pliées qu’en deux. V. FORMAT.

On appelle folio recto la première 
page du feuillet, et folio verso, le re­
vers.

( Imprimerie ) Folio se dit aussi 
du chiffre qui se met au haut de cha­
que page.

FOLIOLE, s. f. de foliolum , di­
minutif de folium.

( Botan. ) Feuille partielle de la 
feuille composée. Chaque pièce d’un 
calice polyphylle est aussi nommé 
foliole.

FOLLICULE, s. m. du lat. folli- 
culus , diminutif de follis, sac de 
cuir.

( Botan.) Enveloppe dans laquelle 
sont contenues les graines des plan­
tes. Il se dit'encore d’un fruit ge- 
miné.

(Anatomie ) Follicule ou follé- 
cule, est encore une membrane qui 
enferme une cavité d’où part un 
conduit excrétoire.

FOLIUM , s. m. nom latin qui si- 
gnifie feuille.

( Géométrie ) Folium de Descar­
tes ; on appelle ainsi une courbe du 
second genre, ou ligne du troi­
sième ordre , dont une partie res­
semble à-peu-près à une feuille, ce 
qui lui a fait donner le nom de fo- 
lium.

FOMENTATION, s. f. du latin 
fomentatio, fait de fomentum , lé- 
nitif, dérivé de fovere , caresser, 
bassiner.

( Méd. ) Médicament qu’on appli­
que ordinairement en forme liquide 
sur quelque partie du corps, pour 
ramollir, rafraîchir, calmer , ré­
soudre , fortifier , échauffer, resser­
rer, suivant l’indication.

FONCIER, adj. de fonds.
( Pratique ) On le dit de tout ce 

qui est inhérent au fonds de terre, 
à la directe ou propriété.

Rente foncière ; rente assigné® 
sur un fonds de terre.
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FONCTION, s. f. du lat. functio, 

dérivé de fungor, s’acquitter : ac­
tion qu’on fait pour s'acquitter des 
obligations d’une placé, d’un em- 
ploi. Pratique de certaines choses 
attachées de droit à une place, à un 
emploi.

( Physiol.) Fonction. V. AC- 
TION.

( Analyse) Les anciens géomè- 
tres ou plutôt les anciens analystes 
ont appelé fonctions d’une quantité 
quelconque a-, les différentes puis­
sances de cette quantité ; mais au­
jourd’hui on appelle fonctions de x) 
ou en général d’une quantité quel­
conque , une quantité composée de 
tant de termes qu’on voudra, et 
dans laquelle x se trouve d’une ma­
nière quelconque, mêlée, ou non , 
avec des constantes.

Fonction homogène ; c’est une 
fonction de deux ou plusieurs varia­
bles, x, y, etc., dans laquelle les 
dimensions de x,y, etc., sont les 
mêmes.

Fonctions semblables ; celles dans 
lesquelles les variables et les cons­
tantes entrent de la même m nière.

FOND, s. m. du latin fundus, 
ou fundum: l’endroit le plus bas 
d’une chose creuse.

( Manuf.) Fond, en matière d'é- 
toffe , est la première ou plus basse 
tissure, sur laquelle on fait quelque 
fleur ou quelque nouvel ouv rage.

(Marine, Fond, qualité du fond; 
c’est la matière dont le fond de la 
mer est composé, de vase, sable , ro­
che , etc.; fond de sable , fond va- 
seux , fond d'argile, fond de co­
quillages , fond melé de sable et 
de coquillages, fond de roches , 
fond de gracier.

Bon fond , ou fond de bonne te­
nue ; c’est un fond bien uni sans 
roches ni corail, qui n’est ni trop 
dur ni trop mou, et où l’ancre en- 
tre assez aisément et tient bien. Les 
meilleurs fonds sont les fonds de 
Vase dure et de sable blanc.

On dit qu’il y a fond , dans un 
parage de la mer, lorsqu’on peut 
trouver le fond avec la sonde. F. 
SONDE.

On dit qu’il n’y a point de fond. 
Pour exprimer que la profondeur 
est trop grande pour qu’on puisse
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trouver le fond avec une ligne de 
150 à 200 brasses.

Il y a grand fond partout, c'est- 
à-dire, en parlant d’une côte ou 
d'une rade, qu’il y a par-tout 
assez d’eau pour toutes sortes de 
bâtimens.

Bas-fonds ; c’est l’endroit de la 
mer où le fond est peu considérable, 
et ou les vaisseaux risquent de s’é­
chouer.

Hauts-fonds ; c’est un endroit 
de la mer où il y a un fond peu éloi­
gné de la surface; mais sur lequel 
il y a cependant suffisamment d’eau 
pour le passage des vaisseaux.

Couler à fond. V. COULER.
Fond de cale ; c’est la partie la 

plus basse de l’intérieur du vais- 
seau, etp oprement, c’est la même 
chose que la cale.

Bâtiment à fond plat ; c’est ce­
lui qui a le dessous plat.

( Peinture ) Fond, en peinture , 
signifie en les derniers plans d’une 
composition , ou le champ qui 
entoure un objet peint.

Ce dernier sens comprend les pré­
parations sur lesquelles on ébauche 
un tableau , c’est-à-dire , l’apprêt 
ou les premières couches de cou­
leurs dont on couvre la toile, le 
bois , le cuivre ou la muraille sur, 
laquelle on veut peindre. Voy. 
IMPRESSION.

Fond , lorsqu’il signifie les der­
niers plans d’une composition , re­
çoit plusieurs modifications :

On dit d’un tableau de paysage 
qui représnte un site très-étendu, 
dans lequel une dégradation de 
plan, insensible et multipliée, se 
fait apercevoir, que le fond de ce 
tableau est un fond cague.

L’artiste qui peint l’étendue des 
mers , doit par un fond aérien , 
faire sentir cette immensité de lieu, 
dont la distance n’est pas désignée 
par des objets successifs.

Un fond agréable est celui qui 
nous offre l’image d’un lieu où 
nous souhaiterions nous trouver.

Un fond devient piquant par le 
choix de la couleur du ciel et de 
l’instant du jour.

Un fond est frais, s’il représente
le ton de l’air au matin ; il est
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chaud, si le coucher du soleil lui 
donne une couleur ardente.

Fond pittoresque ; c’est celui 
dans lequel un choix ingénieux ras­
semble des objets favorables au 
peintre et agréable au spectateur.

Il faut dans certains sujets d’his- 
toire , des fonds riches. Ce choix 
convient à une partie des actions 
tirées de la Fable, à ceux que four­
nissent les histoires asiatiques, aux 
triomphes, aux fêtes , etc.

Cependant toutes ces qualités dif­
férentes , que la raison et le goût 
distinguent, sont renfermées dans 
celles-ci : les fonds doivent être 
toujours convenables au sujet.

( Pratique) Fond , en tant qu’il 
est opposé au mot forme, signifie 
ce qui est de la substance d’un acte , 
ou ce qui fait le vrai sujet d’une 
contestation.

La forme emporte le fond; cela 
veut dire que les moyens de forme 
prévalent souvent sur ceux du fond. 
Ceci arrive , lorsqu’on a laissé pas­
ser le tems de se pourvoir contre 
un jugement ; alors la fin de non- 
recevoir prévaut sur les moyens de 
cassation que l’on auroit pu avoir.

Conclure au fond ; c’est s’arrêter 
aux conclusions qui tenoient à faire 
décider définitivement la contesta­
tion , et qui sont différentes de 
celles qui ont seulement pour objet 

de faire ordonner quelque inter­
locutoire.

FONDAMENTAL, adj. du lat. 
fundamentum, fondement, dérivé 
de fundare , fonder , établir : qui 
sert de base , de fondement à tout 
le reste.

( Anatomie) On a donné ce 
nom à l’os sacrum, parce qu'il 
sert de base à l’épine. On l’a aussi 
donné à l’os sphénoïde , parce qu’il 
est situé à la base du crâne.

(Musique) Son fondamental ; 
c'est celui qui sert de fondement 
à l’accord.

Basse fondamentale , celle qui 
sert de fondement à l'harmonie.

Accord fondamental, celui dont 
la basse est fondamentale , et dont 
les sons sont arrangés selon l’ordre 
de leur génération ; mais comme 
cet ordre écarte extrêmement les 
parties, on les rapproche par des
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combinaisons ou renversement ; et 
pourvu que la basse reste la même 
l'accord ne laisse pas pour cela de 
porter le nom de fondamental.

FONDANT , adj. et subst. , de 
fundo, fusum , fondre.

( Mat. médicale ) On appelle 
fondant tout remède qui divise 
et atténue les humeurs du corps 
épaissies , et les rend propres à cir­
culer.

Fondant deparacelse , fondant 
de rotrou.

[Métallurgie ) Fondant se dit 
de toutes les substances qui servent 
à accélérer la fusion des mines. 
Voy. FLUX.

{ Batailleur ) Fondant , chez 
les émailleurs , est un verre tendre, 
que l'on mêle avec les couleurs 
que l'on veut appliquer sur les mé­
taux.
.FONDATION, s. f. du latin 

fundatio, de fundo , fundare , 
fonder, établir.

(Archit. ) Creux ou tranchée 
qu’on prépare pour la construction 
d'un bâtiment.

( Chronol. ) Il s’emploie aussi 
au figuré , pour désigner le com­
mencement d’une ville , d’un Em- 
pire. Les Romains comptoient les 
années depuis la fondation de 
Rome.

FONDEMENT, s. m. du latin 
fundamentum , de fundo , fun- 
dare, fonder, établir.

( Archit. ) Masse de pierre enfer­
mée dans la terre , qui porte tout 
un édifice.

( Physiol. ) Fondement se dit 
aussi de l’orifice de l’intestin rec- 
tum, par lequel se déchargent les 
excrémens hors du corps. Les gens 
de l’art, disent anus. V. ce mot.

FONDERIE, s. f. du lat. fundo , 
fundere, fondre: lieu où l’on fond 
du métal. V. FONTE DES STA­
TUES.

Il se dit aussi du lieu où l’on 
fond les caractères d'imprimerie.
V. FONTE DES CARACTERES 
D'IMPRIMERIE.

FONDRE, v. a. du lat. fundo, 
fundere, liquéfier.

( Peinture ) Fondre les couleurs; 
c’est les unir les unes avec les au- 
tres, de manière que cette union,



TON 
agréable à l’œil , s'accomplisse 
comme insensiblement.*

Cette opération , par laquelle on 
mêle ensemble les parties de deux 
couleurs qui se touchent, se fait 
en promenant doucement la brosse 
de l’une à l’autre , jusqu'à ce 
qu'elles n’offrent aux extrémités où 
elles s’avoisinent, rien de dur , rien 
qui blesse la vue , en altérant l’har­
monie. La dégradation de la lu­
mière , l'interposition de l’air, et 
sur-tout les reflets opèrent à nos 
veux cette fonte dans la nature co- 
lorée.

FONDS, s. m. du lat. fundus, 
le sol d’une terre, d’un champ, 
d’un héritage.

(Pratique) Biens-fonds; ce sont 
les biens réels, comme les fonds de 
terre et les maisons.

Fonds perdu ; c'est une somme 
d'argent employée de telle sorte , 
que celui auquel elle appartenoit , 
est dépouillé entièrement de son 
principal , et ne s’en est réservé 
qu’un revenu sa vie durant.

• ( Commerce, Finances) Fonds se 
dit aussi d’une somme considérable 
d’argent, destinée à quelque usage; 
de toutes les marchandises d’un 
marchand ; des effets publics en cir­
culation , etc.

FONDRIÈRE,s. f. de fond.
( Hist. nat. ) On donne ce nom 

aux terreins dont la surface paroît 
ferme et solide , mais dont l’inté­
rieur est tellement imbibé d’eau, 
que les hommes et les animaux qui 
marchent dessus , risquent d’être 
engloutis.

FONGIBLE . adj. du lat. fungi- 
bilis ,. de fungor , s’acquitter. 
Ce qui peut être remplacé, ac­
quitté , donné, payé par quelque 
autre chose.

( Pratique ) Ce mot se dit d’une 
chose qui ne formant point un corps 
certain , mais qui, pouvant être 
suppléé par une autre de même 
nature et de même qualité, consiste 
en quantité , et se règle par poids , 
nombre on mesure , comme du blé , 
du vin , de l’huile.

FONGUEUX, adj. du lat. fin- 
gus, ou fongus : champignon : qui 
est de la nature du champignon.
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( Chirurgie ) On appelle chairs 

fongueuses , des chairs mollasses , 
baveuses , superflues, qui s’élèvent 
en manière de champignons, dans 
les parties ulcérées.

( Physiol. ) La langue a aussi des 
papilles, appelées fongueuses.

Les corps caverneux de la verge 
sont également appelés corps fon­
gueux.

FONTAINE, s. f. du lat. fon- 
tana , formé de fons.

( Physique. ) Eau vive qui sort 
de terre , et qui est reçue dans un 
bassin , soit naturel , soit artificiel, 
ou qui coule par des canaux, qui 
deviennent l’origine des rivières et 
des fleuves.

Ce qu’il y a de plus intéressant 
à connoître sur cette matière , c’est 
la cause et l’origine des fontaines ; 
mais c’est une question sur laquelle 
les physiciens ne sont point d’ac­
cord, et qui fait depuis long-tems 
l’objet de leurs recherches.

L’opinion la plus commune est 
que les pluies, les neiges , les brouil- 
lards, et généralement toutes les 
vapeurs qui s’élèvent tant de la 
mer que des continens et des îles, 
sont les principales causes qui font 
naître, et qui entretiennent les fon­
taines , les puits, les rivières, et, 
en général, toutes les eaux cou­
rantes , et qui se renouvellent con­
tinuellement.

Pour établir cette opinion, il suf­
fit de constater que les vapeurs qui 
s’élèvent de la mer , et qui se ré­
solvent en pluies , sont suffisantes 
pour fournir d’eau la superficie des 
continens , et le lit des fleuves , et 
que l’eau pluviale peut pénétrer les 
premières couches de la terre , s’y 
rassembler et former des réservoirs 
assez abondans pour entretenir les 
fontaines.

Pour mettre la première propo­
sition dans tout son jour, il né 
faut que déterminer par le calcul 
la quantité d’eau qui peut s’élever 
de la mer par évaporation , celle 
qui tombe en pluie , en neige , etc. 
et enfin celle que les rivières dé­
chargent dans la mer ; et au cas 
que les deux premières quantités 
surpassent la dernière, la question 
est décidée.
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Fontaines artificielles ; on ap- 

pelle ainsi des machines par le 
moyen desquelles l’eau est versée 
ou lancée. De ces machines , les 
unes agissent par la pesanteur de 
l’eau , es autres, par le ressort de 
l'air. Du nombre des premières, 
sont les jets d’eau, qui , tirant l'eau 
d'un réservoir plus élevé, et la re­
cevant par le 'moyen des tuyaux 
pratiques sous terre , élèvent cette 
eau à une hauteur à-peu-près égale 
à celle du réservoir.

Pour les fontaines qui agissent 
ar le ressort de l’air, consultez 

e Cours de Physique de M. Mus- 
chembroëk.

FONTANELLE, s. f. du latin 
fontanella , diminut. de fontana, 
petite fontaine.

( Anat.) Espace triangulaire et 
membraneux, situé dans les enlans, 
à la rencontre des sutures -coronale 
et sagitiale , et qu’on appelle fons 

ulsatilis , parce qu’en y mettant 
a main, on sent le battement des 

artères de la dure-mère et du cer­
veau.

FONTE, s. f. du latin funta, 
qu’on a dit dans la basse latinité, 
pour signifier l’action de fondre.

Fer fondu, composition de métaux 
dont le cuivre fait la base.

( Statuaire) Fonte des statues ; 
Pline, dans le 34°. livre de son 
Histoire de la Nature . nous a fait 
connoître les plus beaux bronzes 
employés par les anciens , et leurs 
d férens mélanges. Il auroit été 
plus à désirer qu’il nous tût trans­
mis les procédés des anciens dans 
la fonte des statues. Son silence , 
et celui de tous les auteurs grecs 
et romains, dont les écrits nous 
sont parvenus, a fait perdre un 
art que les modernes ont été obli­
gés de créer de nouveau.

Mais si les procédés des anciens 
ont été perdus, plusieurs de leurs 
ouvrages ont, été conservés , et ren­
dent témoignage à leur habileté dans 
l’art de la Tonte.

La fonte de la statue équestre et 
colossale de Marc-Aurèle a été si 
heureuse , que les ciseleurs n’ont eu 
à réparer que les places des jets et 
des évents ; le reste est venu aussi 
pur que pouvoient l’être les cires
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de l’artiste. L’épaisseur de la fonte 
est par-tout égale , et ne surpasse 
pas celle d’un écu.

A une lieue de la Haye, dans un 
village nommé Waorbourg, etqni, 
du tems des Romains , se nommoit 
Forum Adriani, a été découverte 
une statue antique, qu’ou n’a pas 
encore fait les frais de déterrer , 
quoiqu’elle ne soit ensevelie que de 
huit pieds. Une main de cette statue 
en étoit détachée; si elle étoit éten­
due , elle auroit un pied de long, 
ce qui suppose une figure de neuf 
pieds ; elle n’a qu’une ligne d’épais- 
seur, et est de la plus belle fonte. 
Un grand nombre de bronzes anti- 
ques témoigne la même intelligence 
de la part des anciens fondeurs.

Les fondeurs modernes n’ont donc 
pas retrouvé toute la perfection de 
l’art antique, puisqu’ils ne savent 
fondre que très-épais.

il est nécessaire que l’atelier qui 
doit servir à la fonte , soit spacieux, 
puisqu’il doit contenir le fourneau 
et le moule qui recevra le métal en 
fusion.

On ensevelit ordinairement le 
moule dans une fosse profonde ; ce- 
pendant on peut construire le four- 
neau de manière qu’il domine le 
moule. C’est ainsi qu’a été exécutée 
la fonte de la statue équestre de 
Girardon ; et le terrain marécageux 
de Pétersbourg a obligé d’opérer de 
même pour la statue équestre de 
Pierre.

Après la construction du four­
neau , on procède à la formation du 
moule sur le modèle de la statue 
fait eu plâtre. Ce moule est construit 
par pièces détachées , qui peuvent se 
séparer et se réunir.

Mais le bronze de la statue ne doit 
pas être massif, il ne doit avoir 
qu’une épaisseur déterminée, et il 
est même bon que cette épaisseur 
soit aussi légère qu’il est possible ; il 
faudra donc, avant de procéder à 
la fonte , établir un noyau qui rem­
plisse la cavité du moule, en lais­
sant seulement, entre lui et ce moule, 
v vuide égal à l’épaisseur que doit 
avoir le bronze. C’est par le moyen 
de cires appliquées au moule de 
plâtre, qu’on ménage ce vuide. Ces 
cires seront fondues, quand le noyau
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et le second moule qui doit recevoir 
le métal, et qu’on appelle moule de 
potée seront faits. Alors , par leur 
fusion, elles laisseront vaide la place 
que doit occuper le bronze.

Il ne reste plus qu'à fondre le 
métal et à le faire couler dans l'é- 
cheno , ou bassin. Quand le bronze 
est refroidi , quand on l'a dégagé de 
l’enterrage et du moule, il se pré­
sente tel que doit rester la statue, si 
la fonte a eu un succès accompli ; 
mais il est encore embarrassé d’une 
forêt de cylindres de bronze, parce 
que le métal liquide a rempli tous les 
jets et tous les évents , et s’y est con­
solidé. Il faut scier ces cylindres , et 
accorder avec le reste de la fonte 
les places qu’ils occupoient.

Pour les détails de la fonte des 
statues, Voyez l’ouvrage de M. Fal- 
conet.

Fonte des canons ; l’invention de 
fondre les canons ne monte pas plus 
haut, selon quelques - uns, qu’en 
l’année 1338, ou selon quelques 
autres , à 1380. — Quoiqu’il en soit 
de cette époque , il est certain que 
nos fonderies françaises ne se sont 
distinguées , en ce genre , que depuis 
le milieu du dix-septième siècle. On 
n’est pas encore d’accord sur la quan­
tité proportionnelle des métaux qui 
doivent entrer dans la composition 
destinée à la fonte des canons. On 
fait aussi des canons de fer qui n’ont 
pas la même solidité que ceux de 
fonte; mais comme ils coûtent beau­
coup moins on s’en sert pour les 
vaisseaux.

Lorsqu’on met fondre un canon , 
on commence à former le modèle 
avec de la terre grasse, détrempée 
avec de la poudre de brique. On ap­
plique ensuite une autre couche de 
terre grasse détrempée, bien battue 
avec de la fiente de cheval et de la 
bourre , pour garnir le modèle.

Lorsque la dernière terre appli­
quée est encore toute molle , on ap­
proche du moule qui est brut, ce 
que l’on appelle l’échantillon. C’est 
une planche de douze pieds ou envi­
ron, dans laquelle sont entaillées 
toutes les didfcrentes moulures du 
canon. Le moule tourné contre cette 
lanche, avec des moulinets , prend 
inpression des moulures , ensorte

qu’il ressemble à une pièce de ca- 
non finie dans toutes ses parties.

Lorsque le modèle do canon est 
formé avec les moulures , on lui 
pose les anses, les devises , le bas­
sinet et les ornemens ; ce qui se fait 
avec de la cire et de la térébenthine 
mêlées ensemble.

On travaille ensuite à la chappe.
Cette chappese commence d’abord 

par une couche ou chemise de potée: 
orsque cette couche est sèche, on en 

applique une antre, et ainsi de suite, 
jusqu’à l’épaisseur de quatre pouces.

Quand le tout est bien sec, on 
vuide le moule par dedans , et on le 
porte dans la fosse où le canon doit 
être fondu. Comme on a ôté tout 
l’intérieur du moule , il ne reste 
plus que la chappe , qui dans son in­
térieur a conservé l’impression de 
tous les ornemens faits sur le moule.

Autrefois on fondoit les canons 
avec un noyau ou un vuide dans le 
milieu; mais l’invention d’une ma­
chine à forer les pièces, après les 
avoir coulées pleines , a fait aban­
donner cette méthode.

Fonte des cloches ; la fonte des 
cloches est de bien des siècles pos­
térieure à celle des statues; mais 
elle a été pratiquée onze ou douze 
cents ans avant celle des canons.

Les matières nécessaires à la cons­
truction du moule d’une cloche sont:

1 .° La terres la plus liante est 
toujours la meilleure.

2 .° La brique ; on n’en fait usage 
que dans le noyau et pour le four­
neau.

3 .° La fiente de cheval, la bourre 
et le chanvre, employés par mé­
lange avec la terre, pour prévenir 
les crevasses , et pour donner au 
ciment une plus forte liaison.

4 .” La cire ; matière dont ou forme 
les inscriptions et les autres figures.

5 .° Le suif, dont on se sert pour 
rendre la cire plus maniable.

Ce qui a été dit de la fonte des 
statues , convient en grande partie 
à celle des cloches. Voici ce qui est 
particulier à celles-ci.

Premièrement , le métal est diffé­
rent pour les proportions de cuivre, 
d’étain et de zinc , qui entrent dans 
sa composition. En second lieu , le 
noyau et la cire des cloches , da
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moins si c’est un accord de plusieurs 
cloches qu’on veuille fondre , ne se 
font pas au hasard ni au gré de l’ou­
vrier , mais doivent se mesurer par 
le fondeursur la brochette ou échelle 
campanaire, qui sert à donner aux 
cloches, la hauteur, l’ouverture et 
l'épaisseur convenables, suivant la 
diversité des tons qu’on veut qu’elles 
aient.

Fonte des caractères d'imprime- 
rie ; les caractères d’imprimerie 
sont autant de petits parallélipipè- 
des, composés d'un mélange métal­
lique particulier, à l'extrémité des­
quels est, en relief, une lettre ou 
quelqu'autre figure employée dans 
l’impression des livres.

On peut distribuer l’art de l’impri­
merie en trois parties, 1.° l’art de 
graver les poinçons ; 2.° l’art de 
fondre les caractères ; 5.° l’art d’en 
faire usage. On parlera seulement 
ici de l’art de graver les poinçons 
et de celui de fondre les carac­
tères.

Avant la découverte des carac- 
tères mobiles , on gravoit ce que l’on 
vouloit imprimer sur une planche de 
bois , dont une seule pièce faisoit 
une page on une feuille entière : mais 
la difficulté de corriger les fautes qui 
se glissoient dans les planches gra­
vées , jointe à l’embarras de ces 
planches qui se multiplioient à l’in­
fini , inspira le dessein de rendre les 
caractères mobiles , et d’avoir autant 
de pièces séparées qu'il y a de figures 
différentes dans l’écriture.

Cette découverte fut faite en Alle­
magne , vers l’an 1440 , où plusieurs 
personnes s’étant réunies d'intérêt 
avec l’inventeur, qu’on dit commu­
nément être Jean Guttemberg , s’oc­
cupèrent en même tems de perfec­
tionner cette invention.

Les graveurs en caractères sont 
incontestablement ceux auxquels on 
doit les progrès de l’imprimerie : ils 
sont peu connus, parce qu’on les 
confond ordinairement avec les fon­
deurs en caractères, quoique leur 
travail soit bien différent.

La première opération du graveur 
en caractères est de faire le calibre , 
qui est un petit morceau de laiton , 
de tôle ou de fer blanc carré , pas 
plus épais qu’une carte, et sur lequel
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il taille 1a hauteur que doivent avoir 
ses lettres.

Cette première opération faite, 
il y conforme ses poinçons, après 
avoir commencé par le contre- 
poinçon qui est la figure exté­
rieure de la lettre à laquelle il ne 
donne pas trop de talus, de crainte 
qu’elle ne devienne trop épaisse par 
le long usage.

La gravure des caractères se fait 
en relief sur un des bouts d’un mor­
ceau d'acier d’environ deux pouces 
géométriques de long , et de grosseur 
proportionnée à la grandeur de l’ob­
jet qu’on veut y former. On fait les 
poinçons du meilleur acier qu'on 
peut choisir. On commence par ar­
rêter le dessin de la lettre: c'est une 
affaire de goût; et l'on a vu en diffé- 
rens tems les lettres varier , non 
dans leur forme essentielle, mais 
dans les rapports des différentes par­
ties de cette forme entre elles.

Pour former les parties creuses, 
on travaille un contre-poinçon d’a­
cier qui a la forme des parties blan- 
ches: ce contre-poinçon étant bien 
formé, trempé dur, et un peu re- 
cuit, afin qu’il ne s’égrène pas, sera 
tout prêt à servir.

Le contre-poinçon étant fait, il 
faut faire le poinçon ; pour cela , on 
prend de bon acier, on en dresse un 
morceau de grandeur convenable , 
que l’on fait rougir au feu , pour le 
ramollir; on le coupe par tronçons 
de la longueur que l’on a dit plus 
haut; on arrondit un des bouts qui 
doit servir de tête, et l’on dresse 
bien à la lime l’autre bout, ensorte 
que la face soit bien perpendiculaire 
à l’axe du poinçon.

Lorsqu’on prépare le poinçon , 
on le fait rougir au feu quand il 
est très-gros ; s'il est petit, il suf- 
lit que l’acier soit recuit. Pour re­
cevoir l’empreinte du contre-poin- 
çon , il faut , après l'avoir bien 
assujetti , présenter le contre-poin­
çon à la face supérieure , et l'en- 
foncer , à coups de masse, d’une 
ligne ou environ dans le corps du 
poinçon , qui reçoit ainsi l’em­
preinte des parties creuses de la 
lettre.

On dégrossit ensuite le poinçon , 
on le dresse sur la pierre à l'huile
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avec l’équerre à dresser, puis on 
le trempe pour Je durcir.

Les poinçons étant faits , passent 
entre les mains du fondeur.

Les premiers fondeurs étoient 
graveurs , fondeurs et imprimeurs, 
c’est-à-dire , qu'ils travailloient les 
poinçons , frappoient les matrices, 
tiroient les empreintes des matrices , 
les disposoient en formes , et im- 
primoient ; mais l'art s'est divisé 
en trois Inanches , par la difficulté 
qn'il y avoit de réussir également 
bien dans toutes.

Lorsque le fondeur s'est pourvu 
de bons poinçons , il travaille à 
former des matrices. Four cet effet, 
il prend le meilleur cuivre rosette 
qu'il peut trouver ; il en forme à 
la lime de petits parallélipipèdes , 
long de quinze à dix - huit lignes , 
et d'une base et largeur propor­
tionnées à la lettre qui doit être for­
mée sur cette largeur. Ces mor­
ceaux dressés et recuits , sont posés 
l’un après l’autre sur un tas d'en- 
clumes. On applique dessus , à l'en- 
droit qui convient, l'extrémité gravée 
du poinçon , et d'un ou plusieurs 
coups de marteau , on l’y fait en- 
trer à uue profondeur déterminée , 
depuis une demi-ligne jusqu’à une 
ligne et demie.

Par cette opération , le cuivre 
prend exactement la forme du poin­
çon , et c’est par cette raison qu’on 
lui a donné le nom de matrice. 
Le nom de moule a été réservé pour 
un assemblage dont la matrice n’est 
que la partie principale.

Après avoir justifié ces matrices, 
et après les avoir parées ; après avoir 
formé le talus et les crans , le fon­
deur construit et dispose son moule , 
puis il prépare la matière dont les 
caractères doivent être fondus.

Cette matière est composée de 
plomb ct de régule d’antimoine fon­
dus séparément, et mêlés ensuite 
dans la proportion de quatre cin­
quièmes de plomb et d’un cin­
quième de régule. Quand le métal 
est fluide , le fondeur prend de la 
main gauche Je moule de la ma- 
trice , et de la droite , une petite 
cuiller de fonte qui doit tenir de 
métal juste ce qu’il en faut pour 
une lettre. Il verse à l’orifice du
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moule la cuiller pleine de fonte, 
en baissant et élevant subitement 
la main gauche , afin que le métal 
se précipite an fond de la matrice, 
et en prenne la figure : ce mouve­
ment, qui doit être fait avec vi­
tesse , est d’autant plus nécessaire 
que le métal se mouleroit mal , 
parce qa’il se fige dès qu’il touche 
le fer.

La lettre étant formée , on ap­
puie le pouce de la main droite sur 
le haut de la matrice , afin qu’en 
faisant la bascule , elle se détache 
de la lettre ; on referme le moule 
dès que la lettre en est sortie , et 
on réitère cette opération jusqu’à 
deux et trois mille fois par jour.

Les opérations qui suivent ont 
pour but de séparer du corps de la 
lettre une éminence de matière , 
qui est l’excédent de ce qui étoit 
nécessaire pour formerle caractère , 
de frotter sur une meule , de créner 
et de ratisser les caractères , de les 
ranger sur le composteur , de les 
couper, etc.; après quoi ils sont 
en état d’être livrés,- aux impri­
meurs. V. pour les diverses sortes 
de caractères , le mot CARAC- 
TERE.

Fonte de petit plomb. Il y a deux 
manières de fondre le petit plomb , 
ou à l’eau , ou an moule. Le petit 
plomb, ou dragée fondue à l’eau , 
est sujette à être creuse , et par con­
séquent à perdre la vitesse qui lui 
est imprimée, beaucoup plus promp- 
tement que ne la perd la dragée 
coulée au moule ; mais d’un autre 
côte , elle est plus belle, plus exac­
tement sphérique,et se fabrique plus 
facilement et plus vite.

Pour réduire le plomb en dra­
gées par le moyen de l’eau , on le 
fait fondre dans une chaudière de 
fonte. Lorsque le plomb est dans 
une fusion convenable , et telle 
qu’une carte jetée dans la malière 
s’enflamme presque subitement , on 
y met de l’orpin , environ une 
livre sur 120 livres de plomb. On 
reconnoit que le plomb a eu assez 
d’orpin pour être bien réduit en 
dragées , lorsqu’en le prenant dans 
une cuiller de fer, et le faisant 
couler dans de l’eau par le filet le 
plus menu et le plus lent possible,
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il se réduit, en tombant dans l’eau , 
en dragées rondes; si, au contraire, 
il n'y a pas eu assez d'orpin , les 
gouttes s'alongent et prennent une 
figure de larmes ou d'aiguilles.

Pour réduire le plomb en dragées, 
on place au- dessus d’un tonneau 
rempli d’eau , une passoire de fer 
ou de tôle , mince, percée de trous 
d’une ligne de diamètre , et écartée 
les uns des autres d’un demi pouce. 
On verse dans cette passoire le 
plomb fondu qui tombe dans le ton­
neau en dragées de différenis échan­
tillons.

Lorsqu’on veut fabriquer de la 
dragée moulée , on fait fondre le 
plomb , comme ci-dessus ; ensuite, 
on prend un moule, composé de 
deux parties qui se meuvent à char- 
nière. Lorsque le moule estfermé , 
ces parties forment, en se reunis- 
sant , de petites chambres conca­
ves : c'est-là le lieu où le plomb 
se moule en dragées. Ces chambres 
sphériques communiquent à la gout­
tière pratiquée le long des bran­
ches , par des espèces d'entonnoirs, 
qui sont formés , moitié sur une 
des chambres , moitié sur l’autre. 
Ces petits canaux ou entonnoirs , 
servent de jet au plomb que l’on 
verse à un des bouts de la gouttière. 
Ils se répandent sur toute sa lon­
gueur , enfilent , chemin faisant , 
tous les petits jets qu’on lui a mé­
nagés , et va remplir toutes les pe­
tites chambres sphériques, et former 
autant de dragées ou de grains 
qu’il se trouve de chambres.

Le plomb étant refroidi, on ouvre 
le moule , et on en tire une bran­
che de plomb , qui porte sur toute 
sa longueur les grains ou dragées 
attachées. Ces branches tirées du 
moule,passent entre les mains d’une 
coupeuse , qui , avec une tenaille, 
sépare toutes les dragées. Les dra­
gées coupées , passent au moulin , 
où elles se polissent et perdent les 
inégalités qu’elles avoient conser­
vées de la coupe des jets.

La fabrique des balles et celle 
des lingots ne diffère de celle des 
dragées que par la grandeur des 
moules dont on se sert pour les 
fondre.

Fonte de fer. V. FER.

FOR
TONTICULE, s. f. du lat. fon- 

licule, dimin. de fontana : petite 
fontaine.

( Chirurgie ) Quelques chirur­
giens appellent les cautères des 
jonticules, à cause qu’il découle 
toujours quelque chose d’un cau­
tère , comme d’une fontaine. Voy. 
CAUTERE.

FONTS ( BAPTISMAUX), s. m. 
en lat, fontes baptismales.

(Culte cathol.) Vaisseau de pierre, 
de marbre de bronze ,placé dans les 
églises paroissiales et succursales , 
dans lequel on conserve l’eau bé­
nite pour baptiser. Autrefois ces 
fonts étojent placés dans un bâti­
ment séparé , que l’on nommoit le 
baptistère ; à présent on les met 
dans l’intérieur de l'église , près de 
la porte ou dans une chapelle. Lors- 
que le baptême étoit administré par 
immersion , les fonts étoient en 
forme de bain ; depuis qu’ils s’ad­
ministre par infusion, il n’est plus 
besoin d’un vaisseau de grande ca­
pacité.

FOQUE,s. m. V. FOC.
FORAIN , adj. du lat. barbare 

foranus , fait de foras , dehors.
( Pratique ) On le dit des per­

sonnes et des choses qui viennent 
du dehors ; mais on entend plus 
communément par ce nom , ceux 
qui ne sont pas du lieu où il s’a­
git, comme les débiteurs forains 
que le créancier peut faire arrêter 
dans les villes d’arrêt.

( Commerce. ) On appelle forain 
ou marchand forain , un marchand 
qui n’a point son domicile dans le 
lieu où il fait son commerce.

Quelques personnes appellent aus­
si , mais improprement , forains , 
les marchands qui ne fréquentent 
que les foires.

( Marine ) Bade foraine j c’est 
un mouillage où les vaisseaux sont 
au large d’une côte, qui a peu d’en­
foncement et où, par conséquent , 
ils n’ont d’abri que d'un côté , 
l’autre étant entièrement ouvert au 
vent et à la mer.

FORBAN , s. m. abréviation de 
for banni , formé du lat. foras , 
dehors , et de bannio , bannir.

( Pratique ) Ce mot étoit em­
ployé par quelques coutumes , pour
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bannissement ; for-banui étoit celui 

ui avoit été banni d’un certain 
ieu.

( Marine ) On appelle forbans 
ceux qui courent les mers sans com- 
mission d’aucun souverain , et qui 
pillent indifféremment tous les ba- 
tiens qu'ils rencontrent. Il ne faut 
pas confondre les corsaires et les 
forbans : 1rs premiers sont auto- 
rises par une commission de leur 
souverain , et ne courent que sur 
les ennemis de l'Etat ; lesjorbans , 
au contraire , sont gens désavoués 
de toutes les nations , et punis 
comme voleurs publics , par .a na­
tion qu: s'en saisit. Ils sont appelés 
forbans , parce que les premiers 
étoient des pirates de l'Amérique 
qui , poura plupart, étmieni des 
scélérats bannis de leur patrie.

FORÇAT, s. m. de l’italien for- 
zato Ou disoit autrefois forcé dans 
le même sens.

( diarine( Homme fini a été con- 
damné aux galères , ei aux travaux 
publics dans les ports , etc.

TOBCE, s. f. du latin barbare 
forcia ou fortia , qui se trouve 
dans les Capitulaires de Charle- 
magne.

( Mécanique ) On donne ce nom, 
en générai, à tout ce qui est capa- 
ble de faire un effort. On distingue 
plusieurs espèces de forces.

Force as célératrice ; e'est une 
puissance qui ajoute de la vitesse 
au mouvement d'un corps. Telle 
est, par exemple , la pesanteur 
qui donne à chaque instant une 
nouvelle mpulsion aux corps qui 
tombent , et ajoute ainsi de la vi- 
tesse à leur mouvement.

Telle est encore la poudre, qui 
s’enflamme dans une fusée , et'qui 
ajoure à chaque sustant une nou- 
velle impulsion à la fusée qui 
monte..

Force centrifuge; c'est une force 
par laquelle un corps qui circule 
autour d'un point comme centre , 
tend : s’écarter du centre, en ien- 
dant à s'en aller par une tangente 
à la courbe qu'il décrit. La valeur 
de la f. ree centrifuge d'un corps 
qui ci cule , est déterminée par le 
produ 1 de sa masse , multiplié par 
le quarré de sa vitesse , divisé par
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sa distance au centre de la cir- 
culation.

Force centripète ; c'est une force 
par laquelle un corps qui circule 
antour d'un point comme centre , 
tend continuellement à se rappro- 
cheride ce centre. La valeur de 
la force centripèté d'un corps qui 
circule , on la quantité dont ce 
corps se rapprocheroit,dans un tems 
donné, du centre de sa révolution , 
si la force centripète agissoit seule 
sur lui , est égale au quarré de la 
portion de la courbe qu'il décrit 
dans le même tems, divisé par le 
diamètre apparent.

Force des eaux; c'est l'effort que 
fait l'eau par son poids et sa vi- 
tesse.

La force, la dépense et la vi- 
tesse des eaux sont souvent con- 
fondues chez les auteurs ; c'est 
l'effort que fait l'eau pour sortir 
et s'élancer contre la colonne d'air 
qui résiste et pèse dessus : elle dé- 
pend donc de deux choses, de la 
colonne d'eau et de la colonne 
d'air.

Les vitesses sont entre elles 
comme les racines quarrées des 
hauteurs, ou en raison sous-dou- 
blée des hauteurs.

On évalue la force ou la vitesse 
d'un courant, d'une rivière, d'un 
ruisseau , d'un aqueduc, en déter- 
minant sur son bord une base à 
discrétion, et par le moyen d'une 
boule de cire mise sur l'eau, et 
d'une pendule à secondes, on sait 
combien de temps la boule en- 
traînée, par le courant, a été à 
parcourir l'espace de la base , sup- 
posée de 40 mètres. Si la boule 
a été 20 secondes dans sa course , 
ce seroit deux mètres par seconde : 
on multipliera cette vitesse de 
deux mètres par la largeur du 
ruisseau , qu'on suppose de quatre 
mètres; ce qui donnera 8 mètres 
quarrés par seconde, pour la su- 
perficie du canal. Prenez la pro- 
fondeur de ce canal , qu'on suppose 
de deux mètres, que l'on multi- 
pliera par les 8 mètres quarrés 
de la superficie ; ce qui donnera 
16 mètres cubes pour la solidité 
de l'eau, qui s'écoulera dans l'es- 
pace d'une seconde.
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Il y a une autre méthode que 

la boule de cire, pour connoitre 
la vitesse d’une rivière. On la trou­
vera dans les Mémoires de l'Aca- 
démie des Sciences de l'année 1753, 
p. 363.

Force d'inertie ; c’est la force 
par laquelle tout corps résiste à 
toute variation d’état, c’est-à-dire, 
par laquelle, lorsqu’il est en re- 

10%, il résiste au mouvement; 
orsqu’il est en mouvement, il 

résiste au repos , ou à un mou­
vement plus prompt ou plus lent.

I.a force d'inertie, est ainsi que 
la pesanteur, proportionnelle à la 
masse ou à la quantité de matière 
propre de chaque corps.

Quoique la force d'inertie ait 
de commun avec la pesanteur 
d'être proportionnelle à la masse 
ou à la quantité de matière propre 
de chaque corps , ces deux forces 
sont cependant essentiellement dis- 
tinctes l’une de l’autre. La pesan­
teur n’exerce son action que dans 
un sens, de haut en bas: toutes 
les fois qu’un corps tombe libre­
ment, il tombe perpendiculaire- 
ment à l’horizon; mais la force 
d’inertie résiste dans quelque sens 
qu'on fasse effort pour changer 
l’état d’un corps.

Force expansive ; c’est l’effort 
par lequel un corps élastique tend 
à s’étendre, et s'étend en effet, 
sitôt que la puissance qui le com­
prime, cesse d’agir sur lui.

La force expansive est celle dont 
jouissent tous les corps à ressort. 
Un ressort qui est tendu et retenu 
dans cet état par une force quel­
conque, fait un continuel effort 
pour ne plus l'être, et c’est en 
quoi consiste sa force expansive.

. Force motrice ; c'est celle d'un 
ou de plusieurs corps, employée 
pour en mouvoir d'autres. Telle 
est une impulsion donnée à un 
corps pour le faire avancer dans 
une direction quelconque. La force 
expansive doit être évaluée , com- 
me la quantité de mouvement, par 
le produit de la masse du moteur 
multipliée par sa vitesse.

Force morte; c’est celle qui agit 
contre un obstacle invincible, qui 
consiste par conséquent dans une 
simple tendance au mouvement,
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et qui ne produit aucun effet sur 
l’obstacle sur lequel elle agit. Telle 
est la force d'an corps pesant qui 
tend à descendre , mais qui est 
posé sur une table, ou suspendu 
à une corde.

Force mouvante ; c’est à propre­
ment parler, la même chose que 
la force motrice ; cependant on ne 
se sert guère de ce mot que pour 
désigner des forces qui agissent 
avec avantage , par le moyen de 
quelque machine. Ainsi, on ap­
pelle parmi nous forces mouvantes, 
ce que d’autres appellent puis­
sances mécaniques; ce sont les 
machines simples dont on fait men­
tion dans les élemens de statique, 
et de la combinaison desquelles on 
compose toutes les autres machi- 
nes, savoir : le lévier , le treuil, 
la poulie, le plan incliné, la vis, 
le coin.

Force projectile ; c’est celle par 
laquelle un corps est lancé dans 
une direction, soit perpendicu- 
laire , soit parallèle, soit oblique 
à l’horizon , et avec une vitesse 
proportionnelle à la force qui le 
lance, et à la raison inverse de 
la masse du corps lancé. Tel est 
l’effort de la. poudre à canon, qui 
chasse une bombe ou un boulet­
te! est encore l’effort du bras qui 
jette un corps quelconque.

Force résultante, c’est ainsi que 
quelques auteurs ont nommé la 
force unique qui résulte de l’action 
de plusieurs autres. Cette force 
résultante se trouve par le prin­
cipe de la diagonale du parallélo­
gramme. V. COMPOSITION DE 
FORCES.

Force retardatrice ; c’est celle 
qui, retarde le mouvement d'an 
corps; telle est la pesanteur d’un 
corps qu’on jette de bas en haut, 
et dont le mouvement est conti­
nuellement retardé par l'action 
que sa pesanteur exerce, sur lui, 
dans une direction contraire, c’est- 
à-dire , de haut en bas.

Force vive ; c’est celle d’un 
corps naturellement en mouve­
ment, qui agit contre un obstacle 
qui cède, et qui produit un effet 
sur lui. Telle est la force d’un 
corps qui, par sa pesanteur, est 
tombé d'une certaine hauteur, et
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forces centrales. Lorsque ces deux 
forces sont égales, le corps con­
tinue de circuler, sans jamais ni 
s’approcher ni s’éloigner du centre.

Les corps célestes sont en proie 
aux forces centrales : leur force 
centrifuge tend à tous les instars 
à les écarter du centre de leur 
mouvement, et leur force centri­
pète tend directement à les eu 
approcher. De ces deux forces oppo­
sées naît un mouvement composé 
en ligne courbe , par lequel chaque 
planète décrit son orbite qui est 
une courbe relative à la nature de 
forces qui l'animent.

( Archit. ) Jambe de force ; c'est 
une pièce d’une forme d’assem­
blage qui sert de jambe à l’entrait, 
et le porte ainsi que les autres 
pièces d ’un comble , d’où elle a 
pris son nom de jambe de force.

( Art milit. ) Force d'une place ; 
elle consiste dans la bonté de ses 
dehors, lorsqu’ils sont bien flan­
qués de défenses de la place, et 
qu'ils ne sont point commandés des 
lieux circonvoisius; que les fossés 
sont larges et profonds, les bas­
tions solides, grands et bien dé- 
fendus, de casemates et des cava­
liers, avec des parapets capables 
de résister à la violence du canon.

( Marine) Faire force de voiles; 
c'est déployer au vent toutes les 
voiles que le vaisseau peut porter, 
pour marcher avec plus de vitesse ; 
ce qui ne se fait que dans un cas 
très-pressant, lorsqu’il vente grand 
frais, parce qu’on s’expose quel­
quefois par là à rompre sa mâture , 
ses vergues, ou à avarier le gré- 
ment, même à chavirer ou se ren­
verser, si le bâtiment étoit mau­
vais ou mal lesté.

Faire vent arrière forcé ; c'est, 
dans un fort coup de vent ou une 
tempête, être obligé, pour la sûreté 
du vaisseau, de courir vent arrière, 
quoique cela dérange le vaisseau 
de sa route; ce qu’on ne doit faire 
que lorsqu’on ne peut pas tenir 
à la cape. V. CAPE.

( Musique ) Force se dit d’une 
qualité de son , appelée aussi quel­
quefois intensité, qui le rend plus 
sensible et le fait entendre de plus 
loin. Les vibrations plus fréquentes 
du corps sonore , sont ce qui rend
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choque un obstacle qu’il rencontre. 
Telle est encore la force d’un res- 
sort qui se débande contre un obs­
tacle qu’il déplace.

On a toujours pensé, jusqu’à 
Leibnitz, que la force vive devoit 
être évaluée , ainsi que la force 
morte par le produit de la masse 
multipliée par la simple vitesse; 
mais Leibnitz a pensé autrement, 
et a cru qu’il falloit l’estimer par 
le produit de la masse multipliée 
par le quarré de la vitesse.

Quelque opposée que fût cette 
opinion aux principes connus et 
adoptés de tout tems, elle a ce­
pendant trouvé des défenseurs qui 
l’ont appuyée sur des expérien­
ces et par des raisonnemens très- 
spécieux. Les pièces pour et contre 
de ce fameux procès littéraire se 
trouvent consignées en plusieurs 
ouvrages, et sur-tout dans le 21% et 
dernier chapitre d'un ouvrage in­
titulé : Institutions de Physique, 
qui est de la marquise du Châtelet, 
où elle a rassemblé tout ce qu'on 
peut dire en faveur des forces 
vives, et dans un autre ouvrage 
intitulé : Dissertation sur l'estima- 
tion et la mesure des forces mo­
trices des corpsj par de Mairan, 
dans lequel il a fortement com­
battu l’opinion de Leibnitz.

Force uniforme ; c'est celle qui 
est capable de produire à chaque 
instant le même effet, et qui le 
produiroit réellement sans les obs­
tacles qui s’y opposent, et qui 
sont inévitables dans l’état naturel 
des choses. Dans cet état naturel 
il n'y a donc point de forces uni­
formes; on peut cependant les re­
garder comme telles, en faisant 
abstraction des obstacles dont on 
vient de parler ; cela rend plus 
facile le calcul des effets de ces 
sortes de forces.

Forces centrales ; ce sont les 
forces par lesquelles un corps, qui 
circule autour d’un point comme 
centre, tend , d’une part, à s’é­
carter de ce centre, et d’autre part 
à se rapprocher de ce même centre. 
La première de ces deux forces, 
est celle que l’on appelle force 
centrifuge-, et l’autre est appelée 
force centripète, et toutes deux 
prises ensemble, sont nommées
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le son aigu ou grave; leur plus 
grand ou moindre écart de la ligne 
de repos, est ce qui le rend fort 
ou foible : quand cet écart est trop 
grand , et qu’on force l’instrument 
ou la voix , le son devient bruit 
et cesse d'etre appréciable.

(Peinture) Force, fort, noble, 
grand, fier, une figure dessinée 
fortement, un tableau fort de cou­
leur, des ombres fortes , une touche 
forte.

Toutes ces manières de s’ex­
primer ont rapport à l'énergie, 
et l’énergie appartient à l'ame; 
un ensemble lourd, une ligure 
musclée avec affectation ne suffit 
pas pour représenter Hercule, il 
faut que la ligure de ce héros fasse 
penser que sa force consiste plus 
encore dans son ame que dans sa 
charpente et dans ses formes.

La force de la touche ne con­
siste pas non plus dans son appa­
rence très-prononcée; mais il faut 
sur-tout qu’elle soit prononcée dans 
sa juste place.

Le coloris à son tour n'est pas 
fort pour être outré; mais il a 
toute la vigueur qui lui convient, 
lorsqu’il approche de celui que 
présente la nature, et qu’il est 
accordé , suivant une juste har­
monie.

Les ombres noires ne sont pas 
des ombres fortes, ce sont des ta- 
ches obscures et déplaisantes.

La véritable force dans la pein­
ture est donc la vérité de l'imi- 
tation sentie et exprimée par un 
artiste qui a une ame vigoureuse; 
ce n'est donc pas la force qu’un 
peintre doit représenter, mais la 
vigueur de la nature, qui a tou­
jours celle qui convient aux cir­
constances, et qui la lui commu- 
nique libéralement, lorsqu’il a ce 
qu’il faut pour la sentir et pour 
la rendre.

( Pratique) Force majeure ; c’est 
celle à laquelle il n’est point en 
notre pouvoir de résister. Personne 
en général n’est tenu des cas for­
tuits et des forces majeures, à 
moins que cela ne soit expressé­
ment stipulé.

Force de chose jugée ; c’est ce 
qui a été décidé par un jugement 
dont il n’y a point d’appel, ou
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dont l’appel n’est point recevable. 
L’autorité de la chose jugée est si 
grande , qu’elle passe pour une 
vérité constante.

FORCÉ, adj. de FORCE.
(Peinture) Ce mot se prend tou­

jours en mauvaise part, et signifie 
exagéré. Un ouvrage de l’art ne 
doit être forcé ni de dessin , ni 
de mouvement, ni de ton, ni d’ex­
pression.

FORCEPS, s. m. mot latin.
( Chirurgie ) Mot latin qu’on a re­

tenu en français, et qui signifie pince 
ou lancette. C’est un instrument de 
chirurgie fort connu. Il y en a de 
différentes sortes pour les différentes 
sortes d’opérations qu’on a à faire. 
On s’en sert pour embrasser quelque 
chose et le tirer hors du corps, 
comme , par exemple, la tète d’un 
enfant mort dans le ventre de sa 
mère.

FORCLORRE, v, a. composé du 
lai. forum barreau , et d’excludere , 
exclure: exclure du barreau.

( Pratique ) Ce mot u’est plus d’u­
sage qu’au palais , où il signifie ex­
clure de faire quelque acte, quelque 
production en justice , parce que le 
tems préfix en est passé. Ceux-là 
sont dits forclos, qui ont laissé pas- 
sert le tems de produire ou de con­
tredire; ils en demeurent forclos , 
c’est-à-dire déchus. De forclore un 
a fait forclusion pour signifier dé­
chéance ou exclusion , etc.

FOLET, s. m. du lat. barbare 
foresta, formé de l’allemand forst , 
qui nous a été apporté par les Nor- 
mands: grande étendue de terre cou­
verte de bois.

( Eaux et forêts) Le terme de 
forêt comprenoit anciennement les 
eaux ainsi que les bois. On trouve 
dans de vieux titres forêt d’eau , 
pour vivier où l’on garde le poisson. 

.C’est pourquoi on n’avoit établi sous 
l’ancien régime qu’une même juris- 
diction pour les eaux et forêts.

FORET , s. m. du lat. forare , 
percer.

( Technol. ) Petit instrument de 
fer avec lequel on fait des trous. Les 
forets ont différentes formes, selon 
les différens usages auxquels on les 
destine.

FORFAIRE, v. n. composé du
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lat. facere , faire, et de la particule 
barbare, for, fur ou far, qui dans 
ses composés marque souvent le vice 
de l’action ; ainsi forfacere, c'est 
mal faire. Les Anglais font un grand 
usage du mot for dans le même sens. 
Fare , nourriture ; for fare, mau­
vaise nourriture; bid, ordonné ,Jor 
bid, défendn.

( Pratique ) Délinquer , faire quel­
que chose contraire aux règles ou à 
la loi.

FO R FAIT , même origine que for- 
faire , mauvais fait, méfait.

( Pratique ) Crime énorme qui in- 
téresse la vindicte publique.

( Commerce ) Porfait signifie un 
traité, une vente de plusieurs droits 
et recouvremens qu’on fait à quel­
qu’un, moyennant un certain prix, 
sans entrer dans aucun détail. Dans 
ce sens, il vient de feur, ou fourre , 
vieux mot français qui signihioit prix 
et taxe des denrées.

FORFAITURE, même origine que 
forfaire.

(Pratique') Transgression de quel­
que loi pénale ; mais plus commu­
nément on entend par ce mot une 
prévarication commise par un offi- 
cier public dans l'exercice de son 
emploi , de ses fonctions, et pour 
laquelle prévarication , il encourt la 
peine d’être destitué.

FORGE, s. f. du lat. fabricia.
( Technol. ) Lieu où l’on fond le 

fer quand il est tiré hors de la mine.
Forge se dit aussi du petit four­

neau où tous les ouvriers qui tra­
vaillent sur les métaux , les font 
chauffer, pour les mettre en œuvre.

FORGER , v. a. du lat fabricare, 
dont on a fait fabriciare.

( Technol. ) Donner la forme au 
fer ou au métal, par le moyen du 
feu et du marteau.

( Manége ) Forger se dit aussi 
d’un cheval qui avance trop les pieds 
de derrière , et porte leurs pinces 
contre l'éponge des fers des pieds de 
devant.

FORJETTER , v. n. l'Académie 
écrit forgeter , du lat. foras, hors , 
et de facere , jeter en dehors.

(rchit. ) Ou dit qu’un mur se 
forjette, pour dire qu’il est hors 
d'alignement , qu’il surplombe.

FORMALITÉS, s. m. de forma ,
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forme, dont on fait formalis, suivant 
les formes; et formalitas, manière 
formelle.

( Pratique ) Certaines clauses ou 
conditions que doivent avoir les 
actes pour être valables.

FORMAT, s. m. du lat. forma, 
forme.

( Bibliographie ) Ce qu'unvolume 
a de hauteur et de largeur ; ce qui 
se suppute par la quantité de feuil­
lets dont chaque feuille est com­
posée , lorsqu'elle est pliée.

Il existe différentes sortes de for­
mats dont la plupart se connoissent 
à la simple vue. Un format dépend 
de la manière dont une feuille est 
pliée. Ainsi, la feuille pliée en deux , 
désigne l'in-folio; en quatre l'in- 
quarto, en huit, l'in-octavo; etc.; 
mais comme dans les petits formats 
il y a quelquefois du doute, il faut 
avoir recours aux rayes qui traver­
sent le papier , qu’on appelle, en 
terme du métier , pontuseaux , et 
dont la direction indique le format.

Les éditions en papier vélin n’ayant 
pas de pontuseaux, on prend garde 
aux réclames et aux signatures. V. 
RECLAME, SIGNATURE.

L'in-folio a la feuille pliée en 
deux , contient quatre pages , et ses 
pontuseaux, ou rayes sont perpen­
diculaires.

JL'in-quarto est plié en quatre ; il 
a huit pages , et ses pontuseaux 
sont horizontaux.

L'in-octavo est plié en huit; il a 
seize pages, et ses pontuseaux sont 
perpendiculaires.

L'in-douze est plié en douze; il a 
vingt-quatre pages, et ses pontu­
seaux sont horizontaux.

L'in-seize est plié en seize ; il a 
trente-deux pages, et ses pontu- 
seaux sont horizontaux , etc.

FORME, du lat. forma. Ce qui 
détermine la matière à être telle ou 
telle chose.

( Arts et Sciences ) Forme se dit 
aussi de la figure extérieure d'un 
corps. C’est dans ce sens que dans 
les arts du dessin, on emploie le 
mot forme, pour signifier l’idée gé­
nérale des surfaces, des contours. 
Vu vase d'une belle forme , la 
beauté , P élégance des formes, les 
formes antiques.
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( Papetier ) Farine se dit d’an 

châssis de la grandeur d’une feuille 
de papier et garni de petits fils de 
laiton très-serrés.

( Imprimerie ) Forme se dit aussi 
d’un assemblage de la moitié des 
pagesqui composent une feuille d ‘im- 
pression.

L'onvrier , après avoir composé 
une feuille , doit l'imposer ( Toy. 
IMPOSITION ), c’est-à-dire, placer 
les pages dans l’ordre qui leur con­
vient, les entourer des différentes 
pièces de bois qui formeront la mar­
che de ces pages, et serrer fortement 
le tout dans un châssis de fer , qu'on 
appelle forme : chaque feuille est 
composée de deux formes.

{ Raffinerie ) Forme se dit encore 
des moules de terre cuite où on coule 
le sucre.

( Marine ) Forme, en termes de 
marine, est uu bassin à construire 
et à radouber les vaisseaux. C’est un 
espace ou chantier creusé de plu­
sieurs pieds plus bas que la pleine 
mer , et entouré de maçonnerie , 
adapté à la forme des plus grands 
vaisseaux, avec l’espace nécessaire 
tout autour pour les travailleurs. 
Ces espaces ou chantiers, dont les 
ports et arsenaux de marine offrent 
toujours un certain nombre, sont 
destinés à y construire ou même à 
y radouber des vaisseaux.

Leur sol étant beaucoup plus bas 
que le niveau de la pleine mer , et 
même plus bas que la basse mer, ils 
sont dirigés en longueur, et dans la 
figure à-peu-près d’une ovale vers 
la mer où la rivière qui forme le 
port. Du coté de la mer est une 
porte à deux battans, fermant bien 
parfaitement le passage à l’eau lors­
qu’elle est close.

Lorsqu'on veut entrer un vaisseau 
pour le radouber dans le bassin (ce 
qui est beaucoup plus commode pour 
en visiter toutes les parties submer­
gées ), on prend le moment de la 
pleine mer ; les portes du bassin 
étant ouvertes, et ce bassin étant 
rempli d’eau au niveau de la pleine 
mer, on y entre le vaisseau; on 

l’assure ou accore tout autour; on 
ferme les portes du bassin à basse 
mer , et on pompe par le moyen de 
machines ou pompes à chapelets
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l’eau qui reste encore dans le bassin. 
Par ce moyen, le vaisseau étant à 
sec , mis en chantier, bien accoré , 
on peut avec aisance travailler à 
toutes ses parties, les démolir, les 
remplacer, et lorsque le travail du 
radoub est fait, on ouvre les portes 
du bassin, et remettant par-là le 
vaisseau à flot, ou le fait sortir.

( Pratique) On comprend sous 
le nom de forme , les termes, 
clauses, conditions, formalités, 
qui servent à constituer l’acte.

Le mot forme dit plus que for- 
malité; la forme embrasse tout ce 
qui sert à donner l’essence à l’acte ; 
les formalités, au contraire, ne 
s’entendent que de certaines condi­
tions nécessaires à remplir pour la 
validité de l’acte , comme l’enre- 
gistrement, le contrôle.

Forme est quelquefois opposé au 
mot fond. La forme se prend alors 
pour la procédure , et le fond est 
ce qui en fait l’objet.

Forme authentique ; c’est celle 
qui fait pleine foi , tant en justice 
que dehors.

Forme exécutoire , celle qui 
donne à l’acte l’exécution parée, 
c’est-à-dire , le droit de mettre 
un acte directement à exécution, 
par voie de contrainte , sans être 
obligé d’obtenir pour cet effet au­
cun jugement ni commission.

Forme judiciaire ; sous cette dé­
nomination , l’on comprend l’ordre 
et le style qui s’observent dans la 
procédure ou instruction, et dans 
les jugemens.

Forme probante , celle qui pro­
cure à l’acte une foi pleine et en­
tière , et le rend authentique; aussi 
sépare-t-on rarement ces mots , 
forme probante et authentique.

(Eloculion) Formes de preuves; 
on donne differentes formes aux 
preuves que l’on emploie pour per­
suader ou dissuader. De là , les 
différens raisonnemens employés 
par les orateurs , comme le syllo- 
gisme, mais bien différent de celui 
du logicien; l’enthyméme, le di- 
lemme , le storite, l’induction, 
les argumens appelés à minori ad 
majus , à majori ad minus , à 
pari, l'argument conditionnel et 

laronment
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l’argument personnel. V. tous ces 
mots.

FORMIATE , s. m. du latin 
formica, fourmi.

( Chimie ) Nouveau terme de chi­
mie, qui signifie un sel formé par 
la combinaison de l’acide formique 
avec différentes bases. Sa terminai- 
son en ale, indique que c’est un 
sel du genre de ceux qui appar­
tiennent aux acides saturés d'oxi- 
gène , terminés en ique.

Ce genre de sel n'avoit point été 
nommé dans l’ancienne nomencla­
ture.

Les formiates sont très-peu con­
nus , et seulement reconnoissables 
par leur acide.

FORMIQUE , adj. du latin for­
mica , fourmi.

(Chimie) .Acide formique -, terme 
de la chimie moderne , qui signifie 
un acide tiré des fourmis par la 
distillation , ou l'expression avec 
l’eau. Sa terminaison en ique , in­
dique le second état des acides, celui 
où ils sont complètement saturés 
d'oxigène.

Cet acide n'a été connu que dans 
le siècle dernier. Samuel Fisher 
est le premier qui Fait obtenu , en 
distillant des fourmis ; Margraff a 
suivi ce travail; Ardwisson et Ochen 
y ont encore ajouté.

L'acide formique se tire d’une 
grosse fourmi rousse qui habite les 
bois.

L'acideformique se combine avec 
différentes bases salitiables ; et les 
sels qu’il forme sont appelés FOR- 
MIATES. V. ce mot.

FORMULE, s. f. du lat. for­
mula , fait de forma, forme.

(Pratique) Termes dans lesquels 
un acte doit être conçu , ou un ser­
ment doit être fait.

Les formules des actions chez les 
Romains, ou les formules romaines, 
consistoient dans un style dont les 
termes devaient être suivis scru­
puleusement et à la rigueur.

Formule de Marculfe ; modèles 
d'actes et de procédures, recueillis 
par le moine Marculfe , qui vivoit 
vers l'an 660. Ce recueil
divisé en deux livres, 
formules des lettres qui s 

qui est 
contient les 
‘expédioient

aux palais des rois , et de celles 
Tome II.
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qui étoient données devant le comte 
ou les juges des lieux.

(Matière méd.) Formule est 
aussi la manière de dispenser les 
drogues , tant simples que compo­
sées , relativement à leur consis­
tance , à leur quantité et à leurs 
qualités.

(Algèbre) Formule se dit en­
core d un résultat général tiré d’un 
calcul algébrique, -et renfermant 
une infinité de cas; ensorte qu'on 
n'a plus à substituer que des nom­
bres particuliers aux lettres , pour 
trouver le résultat particulier ; dans 
quelque cas proposé que ce soit.

Une Formule est donc une mé­
thode facile pour opérer ; et si on 
peut la rendre absolument générale, 
c’est le plus grand avantage qu’on 
puisse lui procurer; c’est souvent 
réduire à une seule ligne toute une 
science.

FORT , TE , adj. du lat. fortis, 
robuste , vigoureux.

( Musique ) Fort , adv. ; ce mot 
s’écrit dans les parties , pour mar­
quer qu’il faut forcer le son aveo 
véhémence , mais sans le hausser; 
chanter à pleine voix, ou bien tirer 
de l’instrument beaucoup de son ; 
ou bien il s’emploie pour détruire 
l'effet du mot doux , employé pré­
cédemment. Les Italiens ont le su­
perlatif fortissimo.

( Art milit. ) Fort, subst. ; un 
fort est distingué d’une citadelle , 
en ce que celle-ci, fortifiée de bas- 
tions , commande à une ville, et que 
le fort construit aussi avec des bas- 
tions, est bâti dans des plaines, sur 
des rivières, ou sur des hauteurs 
éloignées de la place.

FORTE-PIANO, s. m. mot italien 
composé des mots doux et fort : 
comme qui diroit tantôt doux, tan- 
tôt fort.

( Musique ) Le forte-piano est 
l’art d’adoucir et renforcer les sons 
dans la mélodie imitative, comme 
on fait dans la parole qu’elle doit 
imiter.

Le forte piano est une espèce de 
clavecin dont chaque clavier fait 
lever une espèce de marteau de car­
ton enduit de peau , qui frappe 
contre deux cordes uniformes, ou 
contre une seule si l’on veut. Ils ont

Q
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cet avantage que l’appui du doigt 
plus fort ou plus foible détermine la 
force ou la foiblesse du son, d’où 
vient son nom de forte piano.

FORTERESSE, s. f. qu'on croit 
venir de fortalicium.

( Art milit. ) Lieu fort par la 
nature, ou par l'art, ou par tous les 
deux.

FORTIFICATION , s. f. du lat. 
fortificatio , composé de fortis et 
de facere: l’action de rendre fort.

( Art mnitit. ) Ce mot, pris dans 
sa signification la plus étendue , est 
la science de construire , d’attaquer 
et de défendre les places.

La fortijication se divise en for- 
tification offensive , et en fortifica- 
tion déjensi ve.

La fortification offensive est l’art 
de conduire un siége , de sorte que 
l’on se rende maître de la place qu’on 
attaque.

La fortijication défensive , qui 
comprend l'architecture militaire , 
est 1 art de mettre une place à cou- 
vert, et de la délendre contre toutes 
les attaques de l’ennemi.

FORTIN ,s. m. dimin. de fort.
( Art milit. ) C’est un petit fort 

fait en étoile à cinq, six ou sept 
pointes , pour assurer l’enceinte 
d’une ligne ue circonvallation ou 
autre travail.

FORTUNE, s. f. du lat. fortuna, 
cas fortuit, hasard.

( Commerce ) Fortune de mer ; 
on entend par là tous les accidens et 
avaries qui peuvent arriver à un 
vaisseau par la tempète , la grosse 
mer, le mauvais tems et autres 
causes semblables.

( Dfærine) Voile de fortune ; les 
sloops, les goèlettes et autres bâti 
mens à voiles auriques, ont des voi- 
les quarées appelées ainsi , parce 
qn’elles servent essentiellement pour 
aller avec un gros vent, et pour fuir 
vent arrière devant une tempête.

Mât de fortune ; c’est un mât 
employé accidentellement et pro- 
visoirement , pour remplacer celui 
qui a été rompu dans un mauvais 
tems, ou par fortune de mer.

FOSSE ,s. f. da lat. fossa, creux 
large et profond dans la terre , fait 
par la nature ou par l’art.

( Llurine ) Fosse aux lions ,

corruption de fosse aux liens. 
Cette fosse sert au maître d’équi- 
page pour y mettre les cordages 
de rechange et divers menus us- 
tensiles.

( Anatomie ) Fosse est un creux 
dans les os , large et plus ou moins 
profond. On donne à ces fosses 
différens noms, par rapport à leur 
usage. Ainsi l’on dit les fosses orbi- 
taires, nasales , palatines, tempo- 
rales,zygomatiques, etc Le milieu 
du cervix , ou partie postérieure 
du col , se nomme la fosse , ou 
la nuque.

FOSSETTE, s. f. dimint. de 
fosse : petite fosse.

( nat. ) En parlant des os , on 
appelle ainsi toute petite cavité qui 
a une ouverture un peu large et 
évasée. Le menton a dans son 
centre un enfoncement dans quel- 
ques personnes , qui porte le nom 
de fossette du menton.

On donne le nom de fossette du 
cœur à la cavité qui se trouve au 
milieu de la partie intérieure de 
la poitrine.

FOSSILE , s. f. du lat. fossi- 
lia , formé de fodio , fouiller: ce 
qui peut être retiré de la terre.

( Minéral. ) Substances terreuses, 
pierreuses et minérales , que l’on 
trouve ou à la surface de la terre 
ou dans son sein.

On a donne plus particulièrement 
le non de fossiles à.toutes les co- 
quilles ou autres corps marins pé- 
trifiés ou von pétrifies qui se trou- 
vent en terre , ainsi qu’à tous les 
noyaux de coquilles , c’est-à-dire, 
à la substance pierreuse ou miné- 
rale qui s’est moulee dans les co- 
quilles.

FOUDRE , $ f. de fulgure, ablat. 
de fulgur.

( Phy signe ) Feu très - vif qui 
éclate contre quelque objet ter- 
restre , qui est capable de suffo- 
quer les animaux et de les faire 
périr dans un instant ; qui renverse 
les édifices les plus solides ; qui 
brise , qui brûle et qui fond les 
corps les plus durs.

La foudre dont on a si long- 
tems cherché , sans succès , la cause 
physique , est reconnue anjourd’hui 
pour un plénomène d’éiectricité.



FOU
Ce n’est autre chose que l’éclair 
lui-même , qui , semblable, quant 
au fond , mais très-différent , quant 
à la violence , a me étincelle élec- 
trique , éclate entre une nuée ac- 
tueriement électrisée et quelque ob- 
jet terrestre. 7. TONNERRE.

Chaque coup de tonnerre seroit 
la foudre : s’il frappoit quelque 
objet terrestre. Lajoidre et le ton- 
nerre sont la mème chose ; mais 
on nomme foudre le coup de son - 
nerre qui eclate contre quelque 
corps terrestre.

FOUDROYANT, adj. de FOU- 
DRE. r. COUP TOUDROYANT.

FCE GADE ou FOUGASSE, du 
lat. focata.

( Art milif. ) Petit fourneau fait 
en forme de puits , large à peu- 
près de huit vu dix pieds , pro­
fond de dix à douze , qu’on charge 
de barils ou de sacs de poudre , 
et qu'on prépare sous un poste qu'on 
veut enlev er. Après que le puits est 
couvert de terre , ou y met le fea 
avec une sancisse , qui va répondre 
à quelqn'ae re poste.

La 3 ougade difere du fourneau 
en ce qu’elle est beaucoup moins 
enfoncée en terre.
. FOULON , s. m. du lat. fullo, 
dont ou a fait ersuile jullare, pour 
fouler les draps.

( Thecncl. ) Ouvrier qui foule des 
draps.

Un appelle terre à foulon une 
sorte de terre qui sert à d-graisser 
les draps , et moulin à foulon , 
un moulin qui sert à fouler les 
draps.

Avant que les Romains eussent 
l’usage du linge , ils jugeoient d’une 
si grande importance le métier à 
laver, nettoyer et mettre les draps 
en état de servir , qu’ils avoient fait 
des lois pour prescrire la manière 
dont les ionlonniers devoient exécu- 
ter leurs ouvrages.

FOULURE , s. f. du Jat. fullare , 
fonler.

( Chirurgie ) La foulure connue 
des mederins grecs sons le nom 
d exarthrème , est une luxation qui 
se fait sobi-ement aux articulations 
pour raison de quelqne effort vio- 
lent.

FOURNEAU, s. m.lu lat. fu-
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mellus ou de formilia , vaisseau 
propre à contenir du feu, et à 
‘appliquer aux substances sur les- 

quelles on veut opérer.
( Clinsie ) Les chimistes distin- 

guent sept sortes de journeaux , se- 
Ton les differentes operations aux- 
quelles ils sont destines. Ces four- 
neaux sont connus sons les noms 
de journeaux de calcination , de 
subianaiion , de distillation par 
ascension ou par descension , de 
jusion , de dissolution et de fixa- 
tioa.

Les chimistes appellent encore 
fourneau simple , une espèce de 
tour creuse , cylindrique ou pris- 
matique , à laquelle il y a deux 
portes , ou principales ouvertures , 
l'une en bas , qu’on appelle la 
porte du cendrier ; l'autre au- 
dessus , qui s'appelle porte du 
foyer.

Fourneau de lampe , on our- 
neau dans lequel la chaleur est 
produite et entretenue parla flamme 
d'une lampe qu'on introduit dans 
son intérieur.

Fourneau de réverbère ; c'est le 
fourneau simple , dont le foyer est 
surmonté d'une troisième cavité 
qu'on nomme laboratoire , parce 
qu'elle est destinée à conté uir les cor- 
nues qui renferment la matière sur 
laquelle il s'agit d'opérer.

Fourneau de fusion, ou four- 
neau à vent ; un ourneau qui pro- 
doit le plus grand degré de cha- 
leur possible , sans Die secours des 
soufflets.

Fourneau polychreste ( V. ce 
mot); celui qui estconstruit de ma- 
nière qu'il peut servir à plusieurs 
usages.

Fourneau d'essai, ou de coupel- 
le ; c'est un fourneau de figure pris- 
matique , quad angulaire , dont on 
se sert pour faire les essais ou titres 
de l'argent. V. ESSAI.

( Métallurgie) Fourneau de Zi- 
quation. On nomme ainsi le four- 
neau qui sert à foudre les masses de 
mélange métallique , composées 
de plomb, de cuivre , d'or et d'ar- 
gent , pour les séparer les unes des 
autres.

Haut fourneau ; ourneau desti- 
tiné à la fonte de la mine de fer.

Q2
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Dans l’enfance des fabriques de fer , 
on a dû fondre le minerai avec 
des FLUX ( V. ce mot ) , dans des 
creusets placés dans un fourneau à 
vent ; mais cette méthode devint 
insuffisante; quand l’accroitsement 
des arts demanda un accroissement 
de matière. On bâtit de grands creu­
sets de brique, où l’on jetoit pèle- 
mêle le minerai et le fondant , en 
animant le feu par le vent d’un ou 
deux souiflets. Progressivement, on 
exhaussa les parois , et on obtint 
une tour creuse très-élevée , à la­
quelle on donne le nom de haut 
fourneau. V. SOUFFLET , MA­
CHINE SOUFFLANTE , CAVES 
A AIR, CAVES A EAU, COAKS , 
CHARBON DE BOIS , ÉTALA- 
CES, TUYERES.

Haut fourneau à vent; c’est un 
fourneau destiné à réduire le mine­
rai de fersans soufflets , ni machine 
soufflante. AL de Buffon paroît être 
le premier qui ait affirmé qu’on pou- 
voit tirer de l’acier de toute mine 
de fer sans la faire couler en 
gueuse. Cet habile naturaliste avoit 
même fait quelques essais que des 
circonstances particulières ne lui 

ermirent pas de poursuivre ; mais 
e comte de Sternberg, en Suède, 

est le premier qui ait construit un 
haut fourneau à vent , dont les 
avantages consistent à donner une 
fonte pure et très-douce, à épar­
gner une quantité considérable de 
charbon de bois, à produire une 
bonne qualité de métal avec la 
première fonte, et enfin à four­
nir des fontes de toute espèce, 
et du fer en barre de la meilleure 
qualité.

Le haut fourneau à vent du 
comte de Sternberg, est composé 
d’un haut fourneau et de deux 
fourneaux à réverbère, adossés au 
premier. Le feu de ceux-ci est ali­
menté avec du charbon de terre, 
et par un volume d’air au moins 
aussi 'grand que celui que four - 
missent les soufflets ou les machines 
soufflantes.

La grande quantité de calorique 
dégagee de la houille est portée 
dans la cave du haut fourneau, 
pour agir sur le charbon de bois, 
e minerai et la castine , et opérer 

la réduction du métal.

FOY
C’est particulièrement à l’effet 

rodait par le feu de ces deux 
ours à réverbère, qui se trouvent 

réunis vers la base du haut four­
neau, que M. le comte de Stern- 
berg attache le principal mérite 
de son invention ; et si M. de 
Buffon a conçu la première idée 
de cette amélioration dans l’art 
de fabriquer le fer , on ne peut 
refuser au métallurgiste suédois la 
justice d’avoir imaginé les moyens 
de la mettre à exécution.

Fourneau d’évaporation; c’est un 
fourneau à dessécher les substances 
salines, et à évaporer l’humidité 
des mélanges qu’on veut concen­
trer.

N. Henri Browne, anglais , est 
l’auteur de ce fourneau.Une longue 
expérience, les soins multipliés 
que nécessitent les procédés ordi­
naires pour l’évaporation, les dan­
gers qui résultent pour la santé 
du voisinage des ateliers , lui 
avoient fait sentir la nécessite de 
substituer à l’ancienne méthode 
une invention dont l’avantage le 
plus important est de rendre l’air 
qui balaie la surface de la liqueur, 
d’une température presque égale 
à celle de la liqueur elle-même, 
et de s’en servir comme d’une 
éponge qui se sature rapidement 
de la vapeur, et facilite par con­
séquent la promptitude de l’éva­
poration. En effet, il suffit pour 
en être convaincu de considérer 
la marche de la chaleur. L’air 
chaud , après avoir traversé la sur­
face du fluide échauffé, descend 
au-dessous du vase, et après avoir 
entretenu la combustion dans le 
foyer , passe à chaque côté de la 
chaudière, et une seconde fois au 
dessus d’un diaphragme qui le sé­
pare de la surface de la liqueur, 
avant d’enfler la cheminée, de ma­
nière que toute la chaleur est em­
ployée à l’évaporation. Pour la 
description de ce fourneau, voyez 
le n°. 31 des Annales des Arts et 
Manufactures du cit. O’reilly.

FOYER , s. m. du lat. focarium, 
formé de focus : âtre, lieu où se 
fait le feu.

( Géom. ) Ce mot s’emploie prin­
cipalement en parlant des sections 
coniques. On dit: le foyer de la
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parabole, les foyer de l’ellipse , 
les foyers de l’hyperbole. Voyez 
CONIQUE.

On a appelé ces points foyers, 
par la propriété qu’ils ont de réunir 
les rayons qui viennent frapper la 
courbe suivant certaines directions. 
Voyez ELLIPSE, HYPERBOLE, 
PARABOLE.

Les points qu’on appelle aujour­
d’hui foyers , s'appeloient autrefois 
ombilics ou nombrils , parce qu’on 
peut les regarder comme les points 
les plus remarquables qui se rap­
portent à la courbe, et qu’on peut 
même déterminer l’équation de la 
courbe par des rayons tirés à ces 
points.

(Optique) On appelle foyer le 
point où se réunissent les rayons 
de lumière, réfléchis par un mi­
roir concave , ou rompus et re- 
fractés par un verre convexe, un 
objectif de lunette, etc.

Dans un miroir concave, ce point 
est éloigné du miroir d’une dis- 
tance à peu près égale au quart 
du diamètre de la concavité.

Le foyer d'un verre convexe de 
courbures égales de l’un et de 
l’autre côté ,est, à-peu-près , à l’ex­
trémité du rayon de sa convexité. 
Sur les propriétés des différentes 
espèces de foyers, Voy la diop- 
trique de Descartes et celle d’Bui- 
ghiens.

( Méd. ) Le foyer d’une maladie, 
focus morbi, est la partie qui eu 
est le siège principal, et d’où elle 
répand au loin ses funestes in­
fluences.

FRACTION, s. f. du lat. fractio, 
formé defrangere, rompre, briser.

(Arith. Alg: ) Partie d’un tout.
Unité fractionnaire; c’est une 

partie de l’unité principale, sup­
posée partagée en plusieurs parties 
égales ; et nombre fractionnaire , 
la collection de plusieurs de ces 
parties.

Pour exprimer une fraction, on 
emploie deux nombres : l’un qui 
marque en combien de parties éga- 
les l’unité principale est divisée , 
et qu’on appelle dénominateur ; 
l’autre qui marque combien on 
prend de ces parties, et qu’on 
appelle numérateur.

Une fraction est concrète ou
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abstraite, selon que l’unité prin­
cipale est concrète ou abstraite. 
V. CONCRET, ABSTR AIT.

Fractions de fraction; de même 
que les fractions ordinaires se for­
ment de parties de l’unité prin­
cipale, si l’on conçoit une frac- 
tion partagée en plusieurs parties 
égales, le nombre qui exprimera 
une ou plusieurs de ces parties, sera 
une fraction de nouvelle espèce, 
qu’on appelle fraction de fraction.

Fractions littérales ou algébri- 
qued ; ces fractions sont comme 
les fractions numériques, les quo- 
tiens des numérateurs divisés par 
les dénominateurs. -
Fractions continues ; c’est au lord 

Brounker qu’est due l’invention de 
cette espèce de séries. Il donna 
par ce moyen une valeur appro­
chée du rapport de la circonfé­
rence du cercle au rayon.

Hayghens a perfectionné cette 
théorie, qu’il vouloit appliquer 
à la mécanique pratique. MM. Euler 
et de la Grange s’en sont occupés 
depuis avec succès, et le dernier 
l’a très-heureusement employée, 
soit aux méthodes d’approximation 
pour les équations déterminées , 
soit aux problèmes indéterminés. 
M. Waring-s’en est aussi servi pour 
le même objet. F. les Additions 
à ia traduction française des Elé- 
mens d’Algèbre de M. Euler, par 
M. de la Grange.

Fraction rafionelle ; c’est le nom 
que l’on donne à des fractions algé­
briques qui ne renferment point 
de radicaux. M. Euler, dans son 
Analyse des Infinis, et dans son 
Calcul intégral, ne laisse rien à 
désirer sur tout ce qui est relatif 
au calcul des fractions ration­
nelles.

FRACTURE, s. f du lat, frac- 
tura , de frangere , rompre, briser.

( Chirurgie) Solution de conti­
nuité ou division faite subitement 
dans les os , ou les cartilages durs , 
par la violence de quelque causa 
externe.

Les fractures sont transversales, 
obliques ou longitudinales ; elles 
sont simples, composées on com­
pliquées ; complètes ou incom­
plètes. F. le Manuel du jeune 
chirurgien.
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FRAGILITÉ, 3. F. dalatin fragi- 

Zitas, fait de frango , rompre, bri­
ser : disposition à être facilement 
cassé.

( Physique ) On appelle fragiles 
les corps d nt les parties se séparent 
facilement les unes des autres par 
le choc; mais on ne connoît pas plus 
les causes de la fragilité de certains, 
corps, qu’on ne connoît celles de la 
dureté, de la fluidité, de la mol- 
lesse et de l’élasticité de certains 
autres.

FRAI,s. f. de frayer, du latin 
frico. Frotter : action de frayer.

( Hist. nat. ) Ce mot se dit de 
l'action propre aux poissons pour la 
multiplication de leur espèce. L'opi- 
nion la plus commune , touchant la 
génération des poissons, est qu'à une 
certaine époque, appelée le tems 
du frai, les femelles déposent leurs 
œufs dans différons lieux, les miles 
viennent ensuite répandre sur les 
œenfs une liqueur appelée l'aie. La 
chaleur du soleil fait éclore ces œufs, 
et les petits poissons eu sortent 
après avoir rompu leur enveloppe. 
Ces œufs sont ordinairement très- 
petits , mais si nombreux , qu'on en 
a compté 542,144 dans une carpe 
de quatre décimètres. Cette prodi- 
gieuse fécondité empêche la des­
truction entière des poissons , qui 9 
dans leurs différens états et dans 
leurs différens âges, sont exposés à 
une foule d'accide ns.

( Monnaie) Frai se dit encore , en 
parlant de la diminution de poids, 
que le toucher successif et le tems 
apportent à la monn ie. Monnaie 
frayée, monetajricala.

FRAICHEUR , s.f. ou FRAIS, s. 
m. et ad;, du lat. friscun. Fait de 
frigeo, avoir froid.

( Marine ) Vent frais; c'est un 
vent réglé et pas trop fort.

Petit frais; diminutif de vent 
frais.

Bon frais exprime un vent un 
peu plus fort que le vent frais.

Grand frais ; c'est un vent réglé 
et très-fort.

( Peinture ) Fraîcheur, frais ; ces 
mots expriment une qual té toujours 
relative au ton générald'un ouvrage 
de peinture.

Le mérite d'un tonfrais consiste,
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dans la peinture à l'huile, à user 
des tons et des teintes les plus pré- 
cis par le rapport et l'opposition 
qu’il doit y avoir entre eux ; à les 
composer du moins de couleurs pos- 
sibles; à les choisir tels qu’il attei­
gnent l'éclat de la plus vis e lumière, 
sans être ni fades ni blancs, sans 
rien perdre de la couleur locale ; 
il consiste enfin à poser ch que 
tou avec légèreté, et à le savoir 
fondre avec celui qui le touche, 
sans rien altérer de sa fraîcheur.

Voici quelques exemples pris dans 
les grands martres : les Bassans. qu.oi- 
que très-grands coloristes, sont ra­
rement frais; Roitenhamer. Verif, 
Rubens même sont crus ; Jo: daens, 
Lafosse , sont dorés; les tableaux de 
Claude Gelée, de Velde, de Backai- 
son, sont frais: les tableaux da Ti- 
tien sont purs; les beaux pos traits 
de van-Dick et de Rembrandt ont 
celte qual té an plus sublime de- 
gré; ils sont brillans.

FRAIS ( de justice ), *. m. du lat. 
barbare fredum qui se trouve dans 
la loi des Lombards et dans celle 
des Frisons, pour l'amende qu’on 
payoit à l’Empereur, au roi, aux 
comtes et autres seigneurs , lors­
qu’on avoit rompu, violé la paix, 
par cette sorte de petite guerre, 
appelée procès; de fredam on forma 
le mot freds, que l’on écrit mainte- 
nant frais.

( Pratique ) Dépenses que l’on est 
obligé de faire pour parvenir à quel- 
que chose ; dans la pratique , on le 
dit de la dépense et du coût d’rn 
procès. Il y a des frais qui entrent 
en taxe, et d’autres qui n’y entrent 
pas. Les premiers sont commune- 
meut appelés dépens. Les frais qui 
n’entrent point en taxe, ou les faux 
frais, sont certaines dépenses qu’on 
est obligé de Lire, sans cependant 
qu’elles puissent être portées dans 
la déclaration de dépens.

FRAISE , s. f. de l’italien regio, 
ornement.

( Costume) Espèce de collet qui 
avoit plusieurs doubles et plusieurs 
plis, et qui tourncit autour du 
cou.

( rf milit. ) Fraises se dit aussi 
de pièces de bois longues de six à 
sept pieds dont on en once à-peu- 
près le tiers ou la moitié dans la
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muraille des places de guerre , nn 
peu an - dessous du cordon ; elles 
sont destinées à empêcher l’escalade 
et les dése: tions de la gurnison.

Batailles fraisé ; c'est un batail- 
lon qui présente la pique on la 
baïonnette.

FRANC, s. m. du latin francus, 
nom d'un peuple libre de la Germa- 
ne inférieure : libre.

( Inst. d'Orient) Nom que les 
Turcs et les Levantins donnent aux 
Européens occident x , et dont on 
se sert nieme parmi nous en parlant 
des affaires du Levant.

( Monnaie ) Franc se disoit amesi 
d'une monnaie de compte que Y'ou 
confondoit quelquefois dans le lan- 
gage av ec la livre tournois.

Dans le nouveau système moné- 
taire. le franc a une autre accep- 
tion : il désigne une valeur d'un peu 
plus de no grains d'argeat Sn.

Il se divise en 100 centimes , cha- 
que centime valant 2 des. 43 cen- 
tièmes de-denier tournois.

11 y a aussi des francs d'argent , 
monnaie réelle ; des pièces d'or de 
20 francs, de 10 francs.

( Agric. ) Ou appelle terre 
franche, celle qui a toutes les qua- 
lités requises pour la végétation des 
plantes.

( Jardin. ) -Arbre franc ; c'est ce- 
lui qui produit du fruit doux sans 
avoir été greff, comme le noise- 
tier jranc. il est opposé à sauva- 
geon.

Franc sur franc ( greffer ) ; c’est 
greffer un arb e sur un sauvageon 
de même espèce ou sur un sasva- 
geon du même genre, mais d'une 
espèce différente; par exemple, un 
poirier sur un poirier sauvage, ou 
un pommier sur un sauvageon de 
pommier.

( Peinture ) Franc ou franchise ; 
ces mots expriment communément 
un mérite de mécanisme de la pein- 
tare, mécanisme qui consiste dans 
la touche, soit que l'artiste use de 
ses couleurs ou de ses crayons.

La franchise du pinceau suppose 
toujours la netteté, la légèreté; 
mais elle doit être le fruit du savoir 
de l’artiste, et du vif sentiment de 
la forme gn'il exprime.

La franc/ ise de la touche se con- 
fond souvent avec la netteté sans
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justesse , avec la dureté et souvent 
même avec la sécheresse, qu’une 
main conduite par l’ignorance et 
l’audace , ose mettre d ns sa touche. 
Cette assurance de main, qui s'est 
qu’un métier, peut tromper même 
l’homme instruit dans le premier 
moment qu’il regarde un ouvrage.

On peut encore appliquer ce mot 
an coloris et à l’effet, quand le ion 
a été choisi avec justesse sous ce 
double rapport, et-posé sens être 
fonda ni sali. On dit alors , telle par- 
tie est d'un ton bien franc > d'une 
couleur bien franche. Rubens étoit 
très-fia ic de teintes, etc.

FRÉGATE, s. f. de l'italien fre- 
gata, dont les isp- gnols ont fut 
frasatc , les Anglais trigate , et les 
Turcs farsala.

( Marine ) un appeloit ainsi dans 
la Méditerranée de longs bâti- 
mens à voile et à rames, dont le 
bord , beaucoup plus haut que celui 
des galères, avoit des ouvertures 
comme des sabords pour passer les 
rames. Des l'embarras du pont et 
des œuvres me rtes qui I endotent ces 
frégates pesantes à la voile et à la 
rame, en a peu à peu fait négliger 
la construction. Les Anglais ont été 
les premiers qui ont appelé fi égaies, 
sur l'Océan , des bâtimiens longs ar- 
nés ea guerre, ayant un pont beau- 
coup pas bas que celui des galions 
et des navires ordinaires. Ainsi , peu 
à peu , parmi les autres nations, on 
a nommé j égale un vaisseau de 
guerre peu chargé de bois, et léger 
a la voile.

Dans l'état actuel de la marine, 
une frégate est un navire de guerre 
gréé de meme que les vaisseaux de 
ligne, qui leur ressemble en tout 
d ins ses manœuvres , et qui ne dif- 
fère d'eux qu'en ce qa'il est plus 
petit, et qu il n'a qu'une batterie 
de long en long.

Lesfi égates ont le plus souvent , 
depuis 36 jusqu'à 40 canons, dont 
les calibres sont de 12 et de 18, 
pour ceux en batterie, et de 6 ou 
de S sur les gaillards.

On a construit dans ces derniers 
tems , en France , d'excellentes fré- 
gales portant du 24 en batterie.

Les bâtimens de guerre à 20 ca- 
nous et au-dessous, ne sont plus des 
frégates, mais des CORVETTES
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( V. ce mot ). Les frégates ne peu­
vent pas se battre en ligne dans une 
escadre ; mais elles y sont très-utiles 
pour aller à la decouverte, pour 
donner la chasse, pour donner des 
avis, pour donner des secours et 
protéger les vaisseaux désemparés.

De frégate on a fait frégate pour 
désigner un vaisseau de guerre ou 
autre dont la construction se rap­
porte à celle des frégates, par la 
finesse de ses fonds, la hauteur de 
ses façons, une plus grande lon­
gueur, beaucoup de rentrée, et un 
accastillage ras, qualités qui peuvent 
rendre un vaisseau plus propre à la 
marche et bon boulinier , mais qui 
nuisent aux capacités de la cale, 
aux logemens, à la stabilité et à la 
durée du bâtiment

FREIN, s. m. du latin frenum , 
mors.

( Manége ) La partie de la bride 
qu’on met dans la bouche du cheval 
pour le gouverner.

( Physiologie ) Frein est aussi le 
nom d’un ligament membraneux qui 
bride , qui retient une partie : le 
frein de la langue , le frein du pré- 

puce , le frein de la verge. Voy. 
FILET.

FRÉNÉSIE .s. f. du grec clvzeis 
( phrénésis ), délire, fureur violente, 
de cpàv ( phrén), génit. ccjvoç esprit.

( Méd. ) Inflammation des mé- 
ninges, qui cause une fièvre aiguë et 
un trouble dans l’esprit. On entend 
par frénésie un délire continuel et 
furieux, accompagné de fièvre aiguë, 
d’insomuie, et d’inflammation du 
cerveau et de ses membres.

FRESQUE, s. f. de l’italien frescas 
on écrivait anciennement fraisque , 
du mot frais , qui exprime la même 
idée que l’italien fresca.

( Peinture ) La peinture àfresque 
est un genre qui s’exécute ordinai­
rement sur un enduit encore frais de 
chaux et de sable combinés.

De toutes les manières de peindre, 
la fresque est la plus ancienne, la 
plus durable, la plus prompte . la 
plus digne d’orner les grands édi- 
lices.

Les murs du temple des Dios- 
cures ( Castor et Pollux ), à Athènes, 
avaient été peints à fresque , par 
Polygnote et par Diognète, pendant
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la guerre dn Peloponnèse. Pansanias 
remarque que ces peintures s’éloient 
bien conservées jasqn’à son tems, 
c’est-à-dire, près de six cents ans 
après Polygnote.

Il paroit que les fragmens de pein­
tures antiques qui nous viennent des 
Romains sont tous à fresque.

Les figures colossales peintes dans 
les palais et dans les temples d'É- 
gyple , sur des murs de quatre- 
vingt pieds de hauteur , paraissent 
encore avoir été peintes à fresque.

La peinture à fresque, parmi les 
modernes, est un genre inventé par 
les Italiens. Les murs destinés à 
être ornés dans ce genre , doivent 
être secs et préparés à recevoir la 
peinture à fresque par des opérations 
préalables. La première est une cré- 
pissure ou enduit de chaux , de tuiles 
pilées, et de sable de rivière. Les 
grains de sable laissent sur cette sur­
face assez d'aspérités pour tenir le 
second enduit qu'on n’applique que 
quand le premier est assez sec. Voy. 
ENDUIT.

Comme tout dépend de la célérité 
que le peintre mettra dans l’exécu­
tion , il faut qu’il fasse d’avance 
tous ses préparatifs. Ses dessins doi­
vent être tracés sur des cartons assez 
épais pour résister à l’humidité et à 
l’effort d’une pointe avec laquelle 
on calque assez profondément sur 
l’enduit. Il doit aussi avoir de grands 
godets où toutes ses teintes se trou­
vent préparées d’avance et en assez 
grande quantité.

Tel est à-peu-près l’aperçu de 
l’opération. Il n’est pas aussi facile 
de décrire la sublimité et la magie 
de l’effet.

La peinture à fresque , large et 
fière dans ses dessins , fraîche et 
brillante en couleurs , hardie en 
effets, piquante de toas , paroît avoir 
été créée pour célébrer l’héroïsme et 
les vertus, et émouvoir les ames 
sensibles.

Malheur au peintre vulgaire qui 
entreprend ce genre de travail! Les 
grâces de la peinture à l’huile ne 
s’accordent point avec le sublime, 
qui règne dans la peinture à fresque. 
Ses teintes fondues et ses touches dé­
licates disparoissent à vue d’œil sur 
l’enduit avide qui les dévore : nul
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moyen pour revenir; il faut qu’à 
mesure que le génie compose , ses 
brillantes conceptions soient fixées 
sur le mur aussi promptement que 
la pensée ; une lois tracées elles res­
teront à jamais comme monument 
de sa gloire ou de son impéritie.

La peinture à fresque exige un 
talent supérieur. Raphaël s'est plus 
immortalisé dans ce genre que par 
ses tableaux à l'huile. Michel Ange et 
Jules Romain la préférèrent comme 
le genre le plus difficile et le plus 
propre à soutenir leur réputation.

Quand il fut question de peindre 
dans la chapelle Sextine , le frère 
Sibasliano, peintre vénitien, con­
seilla au pape de forcer Michel Ange 
à le faire a l’huile ; et le mur fut 
préparé à cet effet. Le grand homme 
arrive et fait dégrader cet apprêt, 
disant fièrement « que la peinture à 
l'huile n'étoit bonne que pour les 
dames , les personnes lentes et qui se 
piquent d'adresse , comme le frère 
Sebastiano »; et l’ouvrage fut fait à 
fresque.

Aussi , est-ce par l’éclat, la fraî­
cheur et la force que la peinture à 
fresque a donnés aux ouvrages de 
ces grands maîtres, qu’ils ont atteint 
la hauteur du grand art de peindre. 
Leurs attitudes sont frères , leurs 
formes savantes, bien senties et 
propres à chaque caractère ; leurs 
mains ne s’occupoient qu’à expri- 
mer, le métier ne s’y apercevoit 
jamais.

Ce genre exige un caractère vif et 
une conception prompte. L’éloigne- 
ment des objets force l’artiste à une 
exagération savante qui doit paroître 
cependant comme renfermée dans 
les bornes du vrai. Tl faut qu’il 
étonne le spectateur, et que le sen­
timent du plaisir soit mêlé à la sur­
prise.

FRET, s. m. de l’allemand fret- 
lex, charger , d’où les anglais ont 
fait freight.

( Commerce maritime) Le prix des 
transports par mer des marchandises 
d’un lieu à un autre. Ce qu’on ap­
pelle fret sur l’Océan se nomme 
nolis sur la Méditerranée.

Le marchand qui prend le navire 
à louage , moyennant un fret de 
tant, est appelé fréteur ou afré- 

teur. Lorsqu’un navire est frcté en 
entier, on passe ordinairement une 
convention authentique qui contient 
toutes les conditions faites entre les 
propriétaires du vaisseau et le mar- 
chaud fréteur-y cet acte ou contrat se 
nomme charte-partie. Mais lors- 
qu’un vaisscan n’est freté qu’en par­
tie , on se contente d’une reconnois- 
sance sous signature privée , appelee 
CONNOISSEMENT: V. ce mot.

FRIABLE, adj. du lat friabilis , 
formé de fric , réduire en poudre: 
qui peut être réduit en poudre.

( Physique, Chimie) Épithète que 
l’on donne aux corps tendres qui se 
divisent ou qui se reduisent aisément 
eu poudre entre les doigts; ce qui 
vient sans doute de ce que la cohé­
sion qu’ont leurs parties entr elles, 
est si petite , qu’elle ne s’oppose que 
très-foiblement à leur désunion : tel 
est le sucre , le plâtre, les os calci­
nés , etc.

FRICHE , s. f. du lat. friscum.
( Agric. ) Terres en friche; ex- 

pression adverbiale , pour des terres 
qu’on a laissées quelque tems sans 
les cultiver.

FRICTION , s. f. du lat. frictio , 
formé de frico, frotter : l’action de 
frotter le corps ou quelques-unes de 
ses parties.

( Méd. ) Il y a deux fortes de fric- 
tiens; de sèches et d’humides. Les 
sèches se font avec les mains en avec 
des linges ou des morceaux d’étoffe 
chauds. C’est une partie de la gym- 
mastique , dont les anciens faisoient 
beaucoup de cas , non -seulement 
pour la conservation de la santé , 
mais aussi pour la cure des maladies, 
pour ouvrir les pores de la peau , 
faciliter la transpiration , accélérer 
le mouvement du sang , et dissiper 
les humeurs ralenties à l’habitude 
du corps. Les frictions humides se 
font avec des huiles, des linimens , 
des onguents, pour le soulagement 
on la guérison de quelque maladie; 
telles sont les frictions qu’on fait 
avec l’onguent mercuriel, pour gué­
rir les maladies vénériennes.

(Pharmaciegalénique, chimique} 
Friction se dit aussi d’une espèce de 
coction on d’assation des médica- 
mens qu’on fait frire seuls ou avec 
addition de quelque liqueur onc-
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tueuse , comme mile, graisse . on- 
guent. pour ci consumes i’humidicé 
superflue; mais dansce cas, friction 
vient du verbe jrigere , frire, fri- 
casser.

FRIGORTIQUE , adj. du lar. 
figus, froid, et de Jacio , faire ; 
qui cause le froid.

( Physique) Qnelqres philosophes, 
principalement Gassendi nient que 
le froid soit une simple privation ou 
absence du feu ; ils soutiennent qu’il 
y a des parties frigorifiques récites 
aussi bien que des parties ignées; et 
seilou enx, c est de ces parties que 
viennent le froid et le chaud.

PRIMAIRE ,s. m. de frimais.
( Chroncl. ) Troisième mois de 

l’année de la République française. 
Ce mois qui a 3o jours, comme les 
onze autres, commence le 21 no­
vembre , et Enit le 20 décembre, 
mais dans l’année qui suit immédia- 
tem nt l’année sextile , ce mois jri- 
maire commence le 22 novembre, et 
fuit le 21 décembre , parce que l'an- 
née sextile a six jours complémen- 
taires, ce qui retarde d'an jour le 
commencement de l'année suit an e. 
Ce nom lui a été donné à cause des 
frimats qui ont communément lieu 
dans ce mois.

FF ISE , s. f. de l'italien freggia , 
fait dn Jat. fregiumt.

( Archit. ) Plate-bande entre la 
cormiche et Farchitrave d'an ordre 
d'architecture : elle représente la 
maçonnerie qui étoit sur les portraits 
des anciens édifices.

La frise toscane est toute unie 
sans aucune moulure.

La frise dorique se distingue par 
les triglyplies et les métopes.

La Fise ionique est le plus son- 
vent aussi unie que la toscane : quel- 
quefois elle est ornée de bas-reliefs.

La Pise composite naît par an 
doucissement du bord du listel qui 

Couronne l'architrave. Sa partie su- 
pèrienre se termine comme la co- 
rinthienne.

Prise se dit aussi d'une petite fasce 
qni fait partie des corniches des pié- 
destaux corinthien et composite, et 
des impostes des mêmes ordres.

( -rt milit. ) Frise. Y. CHEVAL 
11 V'RISE.
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FRISSON , s. m. da Jat. frigitio, 

formé de frigues , froid,
( Diéd. ) On défuit le frisson no 

froid subit et violent ; ou comme dit 
Galien , un refroidissement doulou- 
reux de la chaleur naturelle, ac- 
compagné d'une secousse et d'une 
agitation inégale de tout le corps.

FRISSONNEMENT,s. m. dimin. 
de frisson.

( Méd. ) Maladie qui consiste dans 
un mouvement inégal, ou une con- 
cussiou générale de la peau, ainsi 
que le frisson dans ane agitation 
inégale de tout le corps ; mais ces 
deux affections sont distinguées, en 
ce que le frissonnement est un mou- 
vement léger , et le frisson est an 
mouvement grand et violent.

FRITTE , s. f. du lat. frigere.
( Métail. ) On appelle ainsi dans 

les verre ries et dans les manufactures 
de porcelaine, les substances ter- 
reuses mélangées avec des substar- 
ces salines, qui sont destinées à for- 
mer le verre , et auxquelles on a fait 
éprouver un commencement de fi- 
sion, pour les priver des matières 
étrangères qa elles contiennent , et 
pour Lien opérer la combinaison.

FRCID,s. m. comtraction de froi- 
dure, formé du latin barbare fridor, 
pour frigas : qualité opposée an 
chaud.

( Physique) Les physiciens mo- 
derpes definissent le froid , une dimi- 
nation de chaleur plus ou moins 
grande, d ou l’on voit qu'sis regar- 
dent le froid comme une qualité né- 
gative. Le froid n'est en eltet qu’une 
moindre chaleur ; car il n'y a point 
de corps qui en soient totalement 
privés, et les corps ne sont froids 
que relativement à d'autres corps 
plus chauds qu'eux, auxquels on 
les compare. 7. le Diction, de Fhy- 
sique de Brisson.

Froid artifcicl; on appelle Froid 
artificial, celui que les hommes 
occasionnent par différens moyens. 
Ces moyens sont de deux espèces: 
1.0 L'application d'an corps moins 
chaud à un corps plus chaud , qu'on 
veut refroidir ; 2.° le mélange in- 
time de différelites substances, soit 
solides, soit fluides.

Le premier de ces moyens est 
le plus simple et le plus en usage
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Taisque la chaleur tend, autant 
qu’elle peut , à se répandre uni- 
formémeat ; le corps le plus chaud 
doit se re roidir , eu comsuni- 
quant une partie de sa chaleur au 
corps mois- chaud. C'est ainsi que 
pour rafraichir de l'eau, du vin , 
ou d'aubes liqueurs, ou les met 
dans de l’eau bien froide, ou dans 
de la glace ou de la neige.

A I\ gard du froid qui résulte 
des dilferens mélanges , il est oc­
casionné par la pénétration mu- 
tuelle des substances que l’on mêle 
dans les pores l’une de l’autre; 
laquelle pénétration chasse pour 
us teins une portion de la matière 
de feu qui résidoit dans ces pores: 
d’où résulte une moindre chaleur 
ou du froid. Par exemple , les 
chimistes ayant reconnu que tous 
les sels solubles produtsosent du 
froid en se dissolvant , ils ont 
tr uvé les moyens d’abuisser à 
volonté la température d’un corps 
quelconque , en le plongeant dans 
un vase où s’opère une dissolution 
saline , et depuis quelques années, 
ils sont parvenus à produire la 
congélation des substances qni ré- 
sistoient au plus grand froid na­
turel.

( Peinture) Un ouvrage de l’art 
peut ètre froid de dessia, de cou­
leur, de touche, de composition, 
d’expression.

Le dessia est froid, quand les 
ligues n’en sont pas varices.

La couleur est froide, quand elle 
est foiole et peu appelante.

La touche est froide, quand elle 
elle est timide et peu prononcée.

La composition est froide, quand 
elle manque de mouvement.

L’expression est froide, quand 
les figures ne semblent animées 
par aucune affection intérieure.

FRONDE, s. f. du lat. funda ; 
il n’y a pas plus de deux siècles 
qu’on disoit encore forte : ti«su 
de cordes avec quoi l’on jette des 
pierres.
(rt milit ) L’usage de la fronde 

n’est pas aussi ancien que celui de 
l’are et de la flèche. Job est le 
seul écrivain des tems reculés, où 
il eu soit parlé. Pline croit que 
l’invention en étoit due aux J hé- 
niciens.
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Les habitais des îles Baléares, 

aujourd’hui Majorque et Blinorque, 
ont été très-fameux chez ies an- 
ciens , par leur habileté à se servir 
de cetre arme.

Parmi les Grecs , les Acarna- 
niens passaient pour d’excellens 
frondeurs ; cependant les Ac héeas 
les surpassaient, selon Tite-Live.

Les Romains, dis le tems de 
Servias-Tullius, avoient des fron- 
deurs dans leurs armées. Dans la 
suite, ils employèrent beaucoup 
les habitais des îles Baléares.

Ils se servoient de la fronde en 
trois occasions : aux escarmouches 
qui précédoient les batailles: pour 
écarter les ennemis de dessus les 
murailles, tandis qu\ n avançait 
les travaux, ou qu’on ce disposoit 
à donner l’assaut ; et sur les mu- 
railles pour répondre aux fron­
deurs et aux archers des assié- 
geans, et pour incommoder les 
travaillears.

Les Franchis ont aussi fait usage 
de la fronde dans leurs armées ; 
ils ont même continué de s’en 
servir loug-tems après l’invention 
de la poudre. Outre les frondes 
dont on se servoit pour jeter des 
pierres avec la main , on usoit 
sous la seconde’ race d’une autre 
sorte de fronde , attachée au bout 
d’une espèce de lévier, que faispit 
jouer une machine avec laquelle 
on jetoit une grande quantité de 
pierres , soit du camp sur les mu­
railles , soit des murailles dans le 
camp.

Enfin , cette arme qui n’est plus 
en usage chez les peuples de l'Eu­
rope, a été après l’arc et la flèche 
une des premières armes dont 
l'homme se soit servi , et une de 
celles qui ont été généralement 
connues de toutes les nations.

( Chirurgie) Fronde est aussi la 
nom d’un bandage à quatre chefs, 
ainsi appelé parce qu’il représente 
une fronde. Ou l’emploie sur dif- 
ferentes parties du corps, comme 
à la tête , au nez, aux lèvres , au 
menton, au genou et ailleurs.

FRONT, s. m. du lat. frens.
(Anat.) La partie antérieure de 

la tête, qui est située au-dessus 
des yeux , qui est nue et sans chez
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veux, et qui s’étend jusqu'aux 
tempes.

( Art milit.) Front d'un batail- 
lon; c’est le premier rang ou chef 
de file. Ce bataillon est à soixante 
hommes de front, et à six de 
hauteur; celui qui a le front égal 
à la hauteur, forme un quarré. 
Voilà un bataillon qui fait front 
de tous cotes.

Front de bandière; c'est la ligne 
d’un camp sur laquelle sont placés 
les drapeaux et les étendards des 
troupes, et qui détermine la lon­
gueur de la face ou du front du 
camp.

( Archit. milit.) Front, en terme 
de fortification, est l’espace com- 

ris entre deux bastions voisins 
‘un de l’autre.
(Marine) Aller de front ; c’est 

en parlant d’une escadre ou armée 
navale , marcher , tous les vais- 
seaux étant en ligne , et par le 
travers les uns des autres.

Ligne de front-, c’est l'ordre 
de marche dans lequel les vais- 
seaux marchent ensemble en ligne 
pour faire route, par le travers 
es vas des autres. Dans cette si­

tuation , ils sont ordinairement 
vent arrière ou vent largue , et sur 
la perpendiculaire du veut , les 
uns par rapport aux autres. Cet 
ordre n’est pas convenable à une 
armée, parce qu’il occupe trop 
de terrain; c'est ce qu’on appelle 
aussi quelquefois front de ban- 
dière.

FRONTAL, adj. du lat. fron- 
talis, de frons, front : ce qui a 
du rapport au front.

( Physiol.) L'artère frontale est 
située aux parties latérales du 
front. V. TEMPOR AL.

Les muscles frontaux sont deux 
plans charnus , situés immédiate­
ment après la peau, et la mem­
brane adipeuse sur les parties exté­
rieures du front.

Le nerf frontal est le rameau 
supérieur de la branche ophtal­
mique de la cinquième paire.

La veine frontale, répond à l'ar- 
tore du même nom.

( Anal. ) L'os frontal. Zoy. CO- 
RONAL.

(Mat. méd.) Frontal est aussi 
le nom qu'on donne à un topi-
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que ou remède extérieur qu’on 
applique sur le front.

FRONTEAU , s. ni. de frons, 
front.

( Artillerie ) Fronteau de mire; 
c’est une espace de petite planche 
ou taille de bois que l’on taille 
suivant la courbure de la volée 
de la pièce , eu sorte qu’elle puisse 
se poser au bout, et que sa hau­
teur réponde à celle de la culasse , 
c’est-à-dire, que la ligne qui passe 
par la partie supérieure de la cu­
lasse , et par celle du fronteau 
de mire, se trouve parallèle à 
l'ame de la pièce. Au moyen de 
cet instrument, on aligne ou l'on 
pointe le canon de la même ma­
nière que si le métal étoit égale­
ment épais partout.

( Archit. ) Fronteau se dit aussi 
d’un ornement qu’on met quel- 
quefois au-dessus des niches des 
croisées.

{ Archit. nar.) Fronteau est aussi 
le nom d’une pièce de sculpture, 
en guise de balustrade, qui termine 
les extrémités des gaillards d'avant 
et d’arrière , et de la dunette.

IRONTIÈRES, s. f. du Jat.fron- 
ta ic , de frons, front.

{ Topographie ) Les limites, les 
confins qui sépares t les Etais, ap- 
pelésainsi, parce qu'ils sont comme 
le front qui fait face à l'ennemi.

FRONTISPICE, s. m. du latin 
f ontispicium , pour fiontis hominis 
inspeclio , selon Ducange.

( Archit. ) Principale face d’un 
édifice considérable. Il est peu d’u­
sage aujourd’hui..

( Bibliogr. ) 11 se dit aussi de la 
première page qui est à la tête d'un 
livre.

FRONTON, s. m. de frons, front.
( Archit. ) Partie d'architecture 

en saillie, de forme triangulaire ou 
circulaire pour terminer un avant 
corps, un pavillon, etc.

Les frontons représentent les 
bouts d’un pignon , d’un toit.

FROTTEMENT, s. ni. du latin 
fricare , frotter, dont les Italiens 
ont fait fregare.

( Mécan. ) Collision de deux cho­
ses qui se frottent, ou passage d'une 
surlace d'un corps sur celle d'on au- 
tr© corps.
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Il y a deux espèces de frollement: 

lorsque les corps glissent l’un sur 
l’autre , le frollement se nomme 
celui de la première espèce; lorsque 
l’un roule sur l’autre, le frottement 
se nomme celui de la seconde es- 
pèce.

Voici ce quel'expérience prouve 
de cei tain relativement aux fiotie- 
mens:

1 .° Le frollement de la première 
espèce cause une résistance beau­
coup plus grande que celle que 
cause le frottement de la seconde 
espèce.

2 .° La résistance des frotlemens 
augmente par l’augmentation des 
surfaces frottantes;

3 .° La résistance des frotlemens 
augmente par l’augmentation de la 
pression ;

4 .° A proportions égales, la ré­
sistance des froltemens augmente 
beaucoup plus par l’augmentation 
de la pression, que par l’augmenta­
tion des surfaces frottantes.

Il est très-difficile, et peut-être 
même impossible.de déterminer au 
juste la valeur des frotlemens et 
d’en connoitre les lois, parce que 
cette valeur dépend toujours de 
l’état actuel des surfaces frottantes, 
lequel n’est jamais assez connu. Le 
moyen le plus simple , et le moins 
sujet à équivoque est de se servirdu 
plan incliné, auquel on donne une 
inclinaison telle que le frottementdu 
plan et la pesanteur du corps soient 
précisément en équilibre. L’incli­
naison du plan fait connoitrela force 
qui seroit nécessaire pour retenir 
ce corps sur un plan parfaitement 
poli qui n'occasioneroit aucun 
frollement. De cette façon, le frot- 
tement qui tient lieu de cette force, 
seroit connu sans équivoque. Cette 
méthode a été suivie par quelques 
mécaniciens, mais il ne paroît pas 
qu’on en ait tiré un grand parti.

FRUCTIDOR , s. m. du latin 
fructus, fruit.

( Chronol. ) Douzième mois de 
l’année de la République française. 
Ce mois qui a trente jours, comme 
les onze autres, commence le 18 
août et finit le 16 septembre. On lui 
a donné le nom fa fructidor, parce 
que, dans ce mois, on recueille 
beaucoup de fruits.
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FRUCTIFÈRE, adj. composé du 

latin fructus, fruit, et de fero, por­
ter : qui porte des fruits,

( Boten. ) Il se dit de toutes les 
plantes qui portent, qui produisent 
ou qui peuvent produire des fruits. 
Les plantes à fleurs mâles ne peu­
vent être fructifères.

FRUCTIFICATION, s. f. du lat. 
fructificalio, formé de fructus, frai t, 
et de ago, agir, faire : l'acte de 
produire des fruits.

( Botan.) Tems auquel une plante 
perfectionne son fruit.

Parties de la fructifica'ion; ce 
sont les parties constituantes de la 
fleur et du fruit.

De la fleur: le calice, la corolle, 
l'étamine, et le pistil.

Du fruit : le péricarpe, et la 
graine.

FRUCTIFORME, adj. du latin 
fructus, fruit, et de forma, forme: 
|ui a la forme ou l’apparence d' un 
ruit.

( Botan. ) Le pédoncule de l’a- 
cajou, le disque fructifère du quas- 
si, l’enveloppe hérissée du châ­
taignier , le réceptacle commun des 
graines du fraisier, etc., sont fruc- 
tiformes.

FRUGAL, adj. ce mot pourvoit 
venir de frux, frugis, fruit : pro­
duction de la terre.

( Méd. préserv. ) Qui se contente 
de peu pour sa nourriture, qui vit 
des productions de la terre, qui 
sont la plus simple, la plus saine, 
et la plus ancienne nourriture de 
l’homme.

FRUGIVORE, adj. du lat. frux, 
frugis, production de la terre, vé­
gétaux, et de voro,dévorer, man- 
ger : celui qui se nourrit de végé­
taux. Les animaux frugivores.

FRUIT, s. m. du lat. fruclus , 
dérivé de frux , frugis.

( Botan. ) Le fruit d’une plante 
n’est que son ovaire, qui, par la 
fécondation et son accroissement, 
a plus ou moins changé de volume , 
de forme et de nature.

Tout frull parfait est essentielie- 
meut composé de deux parties prin­
cipales ; savoir : le péricarpe et la 
graine.

La maturité du fruit est essen­
tiellement indiquée par celle de la
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graine , et celle de la graine par la 
parfaite formation de l’embryon.

Linsæus a établi huit esperes de 
fruits ; mais il y a une infinité de 
rails qui ne peuvent être rapportés 

à aucune des espécesétablies par cet 
habile naturaliste. Plus.eurs bota­
nistes en ont augmenté le nombre; 
d’autres se sont occupés de refaire 
les définitions des différons fruits ; 
mais la plupart ont échoué dans ce 
double travail. Gœrtner lai-mè- 
me, tout en préparant la voie à 
d’utiles améliorations, n'a pas été 
heureux dans l'établissement et les 
définitions des espèces primaires et 
secondaires de fi vit qu’il a propo- 
sées.

( Jardin. ) Mettre à fuit; c'est, 
en termes de jardinage, secoaderla 
nature , en taillant l'arbre le moins 
possible, et évitant cependant la 
confusion.

( Pratique) Ou appelle fruits, au 
palais, les émolumeus qui naissent 
et renaissent du corps d’une chose, 
comme les f uits de la terre.

Cemnom à encore été donné à cer- 
tainsémolume is qui ne proviennent 
pas de la chose me me, mais qui sont 
dns à cause de la chose; tels que les 
loyers des maisons, les arrérages de 
rente. De-là la distinction entre les 
fruits nazi: els et les fi uits civils.

TRUMENTACÉ, ÉR, adj. du 
lat. frumentaceus, formé de fu- 
menium , froment.

( Botan. ) Quelques botanistes 
dounent cette épithète aux plantes 
qui ont quelque analogie avec le 
froment , par leurs fruits, leurs 
fouilles , leurs épis ou autres par­
ties.

FRUSTRATOIRE , adj. du latin 
frustalorius, dérivé de flustror : 
frustrer, tromper. abuser.

( Pratique ) Il se dit d’un acte ou 
d’une procédure qui tend à sur- 
prendre qaeiga’un , à lui faire per- 
dre son dû, à éluder un jugement.

FRUTICULEUX, adj. dimint. 
de frutiqueux, du latin f. ulicosus, 
fait de fulex , arbrisseau.

(Bo a .) Qui est petit et ligneux, 
et forme par conséquent uns très- 
petit arbrisseau.

FRU DIOUEUX , adj. du lat. fru- 
ticosus , fait de fritex ) arbrisseau.
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( Botan. ) Qui est ligneux et as- 

sez grand pour mériter le nom d’ar- 
brisseau ; ainsi, planie à ise Kuti- 
quecse, est sy.l yme d’arbrisseau.

: U’Au). adj. da lat. fugax , 
fu acis , passager , qui dure peu.

FUGU. , s. f. du lat. fic a, fuite.
(Musique) Pièce ou inorccao de 

musique où l’on traite : seiou cer- 
taises règles d’harmonie ou de 
modulation, un chant appelé sujet, 
en le faisant passer successive- 
ment et alternativement d’une par- 
tie à une autre. Elle est ainsi 
appelée, parce que les parties , 
partant ainsi successivement, sem- 
blent se fuir, et se poursuivre 
l’nue l’autre.

Il y a plusieurs espèces de fu- 
guet, comme les fugues perpé- 
tuelles , appelées canons; les dou- 
bles jujues; les contre fugues ou 
fugues renversées, dont la ré- 
pane se fait par mouvement con- 
traire à celui du sujet.

FUIR, v. n. du lat. fugere , 
courir pour se sauver d’un péril.

( alarine ) Fuir, en termes de 
narine, exprime une marche for- 
cée des vaisseaux, et une grande 
vitesse, comme fuir vent arrière, 
fuir devant le tems, ce qui n’a 
lieu que dans un coup de vent.

( Peinture ) Fuyant d’un corps, 
les juyans d’un tableau ; ces ter- 
mes de l’art sont consacrés à là 
partie du c air - obscur. Les per- 
sonnes peu instruites l’employent 
souvent pour les mots lointains, 
dégradations de ton , de teinte, etc.

La partie fuyante d’ua corps 
est celle qui échappe à l’œil, 
qu’il ne voit qu’en raccourci, avec 
laquelle eniia les rayons visuels 
forment un angle très-aigu.

FDI TE,s. f. du lat. fuga: action 
de fuir.

( t-ratique) Fuite signifie, en 
termes de palais , détour employé 
par use partie, pour éloiguer 
un jugement.

FULGURATION, s. f. du lat. 
fulgur, brillant éclat , lueur , 
éclair , foudre : l’action de faire 
des éclairs.

( Chimie ) Les chimistes et les 
essayeurs appellent fulguration , 
l’instant où dans l’opération de
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la coupellation , la surface du 
bouton parfaitement nettoyée , de- 
vient out-i coup nette et extraor- 
dinsirement brillante , et fait 
l’éclair.

FULIGINEUX, SE, adj. dulat. 
fuliginosus , formé de juligo , 
suie: qui est de la nature de la 
suie.

( Physique ) Vapeurs fuligineu- 
ses ; ce soit des vapeurs grossières, 
qui portent avec elles comme une 
espèce de crasse et de suie.

FULLOMANLE, s f. formé du 
grec quxxor ( phullon ), feuille , 
et de p.avia (mania), folie : abon­
dance excessive de ieailles.

( Botan. ) Sorte de maladie des 
plantes qui consiste dans une mul- 
tiplication prodigieuse de feuilles 
qui nuit à la floraison et à la fruc­
tification.

FULMIN ATION) s. f. du lat. 
fulm inalio , fait de fulmen , foudre, 
et de ago faire : l’action de fou- 
droyer , Kudroiemeut.

(Droit canon) Fulmination, en 
termes de droit canon , signifie la 
sentence d’un évêque, ou autre 
délégué du pape, par laquelle il 
ordonne que les bulles seront exé- 
cotées. Un appelle plus particu- 
lièrement fulmination, l’exécu- 
tion ou la dénomination d’une 
sentence d’anathème, faite puizli- 
quément et avec solennité.

(Chimie) Fulmination , en chi- 
mie, est une opération par la- 
quelle le feu fait écarter avec bruit 
les parties d’un corps.

La fulmination est l’effet du 
dégagement de l’hydrogène en gaz 
hydrogène, qui a lieu toutes les 
fois que l’eau est décomposée par 
un corps combustible.

Or fulminant; or dissous dans 
l’acide nitro-muriatique , et pré- 
cipité par l’ammoniaque.

Si sur une dissolation d’or par 
l’acide nitro-muriatique, on verse 
de l’ammoniaque en liqueur, il 
se dégage, au bout de quelque 
tems , de petits floçons, qui se 
colorent en jaune de plus en plus, 
et qui tombent peu-à-peu au fond 
du vase. Ce précipité desséché à 

l’ombre , est ce qu’on appelle or 
fulminant. En effet, une petite 
Portion de ce précipité, exposée
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sur la lame d’un couteau, et chanf- 
fée sur la flamme d’une bougie, 
fulmine comme la poudre à canon; 
mais sans avoir besoin, comme elle, 
du contact d’un corps embrasé.

Poud. e julminante; on donne ce 
nom à une composition faite de 
trois parties de salpêtre bien pu- 
rifié et séché sur une pelle chaude , 
de deux parties de carbonate de po- 
tasse etd’une partie de soufre, bien 
broyées et incorporées ensemble. 
Si l’on met une petite quantité de 
cette poudre , par exemple , un gros 
dans une cuiller de fer, sur un feu 
médiocre , pendant 12 à 15 micut. ; 
ou verra le mélange, à mesure qu’il 
s’échauffera, se roussir, ensuite se 
noircir par les bords, se liquéfier et 
fumer un peu. On verra ensuite qacl- 
qaes petites flam nes s’élever, et un 
instant après le mélange s’enflam- 
mer,se dissiper subitement et tora- 
lement, en faisant une détonation 
égale à celle d’un carton , ce qui lui 
a fit donne: le nom de poudre ful- 
miuan e.

( Minéral. ) Exhalaisons ful- 
minantes; en travaillant aux mi- 
nies , les ouvriers rencontreot.sou- 
vent des feux et des exhalaisons, 
dont quelques - unes sont appelées 
fulminantes , parce qu’elles pren- 
nent feu dès qu’on en approche un 
corps enflammé. Il y a de ces 
exhalaisons qui sont suspendues en 
forme de ballon , au haut des voû. 
tes des houtlières , et qui , lors- 
qu’elles s’oavrent, étouffent tout ce 
qui respire dans le voisinage. Pour 

révenir un accident aussi funeste , 
es ouvriers crèvent ces ballons de 

si loin qu’ils le peuvent , avec un 
bâton , et font, des qu’ils sont cre- 
vés , un grand feu pour purifier 
l’air. Ces accidens arrivent parti- 
culièrement dans les mines où les 
travaux ont été suspendus pendant 
quelques jours.

FUMÉE, s. f. du lat. fumata, fait 
de Jumus.

( Physique») Vapeur plus ou 
moins sensible, et plus ou moins 
épaisse , qui s’élève des corps qui 
brûlent.

La fumée est composée des par- 
1i2s les plus grossières qui servent 
à l’aliment du feu , dans le corp.

-o
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combustible ; savoir : des parties 
terreuses, oléagineuses , aqueuses et 
salines , par conséquent elle n’est 
pas fort différente de la flamme , 
et peut se convertir en flamme dès 
qu’on y joint un peu de feu : c’est 
pour cela qu’on peut faire prendre 
flamme avec très-peu de feu , à du 
bois qui fume beaucoup. Voyez 
POELE FUMIVORE ; PHILOS- 
COPE.

( Vénerie ) Fumée se dit aussi 
des fientes des bêtes fauves : elles 
sont les indices que les chasseurs 
consultent, pour connoitre la na- 
ture du gibier.

FUMIER , s. m. du lat. barb. 
fimarium , qu'on a dit pour fime- 
trm.

( Agric. ) On entend par ce 
mot la paille qui a servi de litière 
aux chevaux , aux bestiaux, et qui 
est mêlée avec leur fiente , et im­
bibée de leur urine.

On confond mal à propos le fu­
mier avec l’engrais. Tout fumier est 
engrais, mais tout engrais n’est pas 
fumier.

On dit qu’un fumier est consom­
mé , lorsqu’il est bien pourri ; en 
sorte qu’on n’y voit plus aucun ves- 
tige de paille. Il ne faut l’employer 
que quand la fermentation est gé­
nérale.

FUMIGATION, s. f. de fumigo, 
action de parfumer.

L’objet des fumigations est de 
remédier à quelque maladie du 
corps , ou de corriger un air im­
pur , et de préserver de la conta- 
gion.

( Med. ) On fait recevoir à une 
personne la vapeur du cinabre ou 
de quelqu’autre préparation mercu­
rielle, pour résoudre et dissiper les 
tumeurs , etc.

Les fumigations qui ont pour 
objet de purifier l’air , sont faites de 
substances céphaliques et cardia- 
ques. L’usage est de jeter ces sub­
stances en poudre sur des charbons 
ardens , et d’en recevoir la fumée 
dans la chambre ou sur les ha­
bits. V. MURIATIQUE.

FUNGUS, s. m. mot lat. qui si- 
gnifie champignon.

( Méd. ) Les médecins ont’ con­
servé ce mot dans la langue , pour
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désigner les excroissances qui vien­
nent sur les membranes ; sur les 
tendons , et qui s’élèvent en forme 
de champignons.

FUNAMBULES , s. m. du lat. 
funambuli , composé de finis , 
corde, et d’ambulare , promener, 
marcher : danseurs de corde.

( Danse ancienne ) C’est le nom 
qu’on donnoit à Rome à ceux qui 
dansoient sur la corde. Les Grecs 
les nommoient SCHENOBATES. 
V. ce mot.

Les Grecs eurent des funambu­
les dès l’institution de leurs jeux 
scéniques , que Thésée établit à 
Athènes. Ilsfurent introduits àRome 
sous le consulat de Sulpicius-Pétus 
et de Licinius-Stolon, dans les jeux 
scéniques établis dans l’île du Ti­
bre. Ensuite Messsala er Cassius 
les firent paroître sur le théâtre. 
Il parut un funambule à la re­
présentation de l’Hécyre de de Té- 
rence , et ce poëte se plaint de ce 
que ce spectacle empêcha le peuple 
de faire attention à sa pièce. Sué­
tone rapporte que dans les jeux flo­
raux , du teins de Galba, on vit 
des éléphans funambules. Néron 
en fit paroître de même dans les 
jeux qu’il institua en l’honneur de 
sa mère Agrippine.

FUNICULAIRE, adj. du lat. fu- 
nis. corde : composé de cordes.

( Mécan. ) On appelle machine 
funiculaire, un assemblage de cor­
des, par le moyen desquelles deux 
ou plusieurs puissances soutiennent 
ou enlèvent un ou plusieurs poids. 
Variguon a mis cette machine au 
nombre des forces mouvantes , et 
elle est regardée comme la plus 
simple.

FUREUR , s. f. du lat. furor.
( Méd. ) Fureur utérine ; c’est 

une espèce de délire mélancolique , 
qui provient du désir déréglé du 
coït, dont les filles, les veuves , et 
même les femmes mariées sont quel- 
quefois atteintes.

FURONCLE, s. m. du lat. furun- 
culus, pour fervonculus, fait do 
fervor, ardeur.

( Méd. ) Tumeur ou tubercule in­
flammatoire , qui se forme dans la 
graisse sous la peau, et qui se ter­
mine par un abscès.

TUSAROLLE
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FUSAROLLE, s. f. de l’italien 

fusajuola..
( Zrchit. ) Astragale taillé en for- 

me de collier ou de chapelet, dont 
les grains oblongs sont couchés et 
entremêlés de grains nonds.

La fusarolle se place dans l’ove 
des chapiteaux dorique, ionique et 
composite, et quelquefois aussi sur 
l’ove de la corniche corinthienne.

FUSEAU , s. m. du lat. fusus : 
petit instrument qui sert à filer et à 
tordre le fil.

( Géom. ) Quelques géomètres ont 
appelé ainsi le solide que forme une 
courbe en tournant autour de son 
ordonnée , comme le fuseau parabo­
lique.

D'autres ont appelé, fuseau le so­
lide que forme une courbe , en tour­
nant autour de sa tangente au som­
met ; d’autres le solide indéfini que 
forme une courbe de longueur infinie, 
comme la parabole ou l'hyperbole, 
en tournant autour de son axe.

( Astron. ) Fuseau de globe ; 
c'est un segment de sphère pour être 
collé sur une boule.

FUSÉE, s. f. dulat. fusus, fait de 
fundere, fondre.

( Pyrotechnie) Pièce de feu, feu 
d’artifice.

( Vénerie ) Les chasseurs appel­
lent quelquefois ainsi une partie du 
terrier du renard.

FUSIBILITÉ, s. f. du lat. fun- 
dere , fondre.

( Physique) Propriété qu'ont plu­
sieurs corps de se fondre par l’action 
du feu.

( Métallurgie ) Le degré de cha­
leur nécessaire pour opérer la fusion 
des substances métalliques qui en 
exigent un fort degré, a été mesuré 
par le pyromètre de Wedgword à 

ied d'argile , dont zéro répond à 
78 d., 66 au-dessous du zéro du 

thermomètre de mercure , divisé en 
80 degrés , depuis la température de 
la glace fondante jusqu’à celle de 
l’eau bouillante ; et dont chaque de­
gré équivaut à 57 d. , 778 de ce 
même thermomètre de mercure. V. 
PROPRIÉTÉ DES MÉTAUX.

FUSIL , de l’italien facile ou fa­
cile : petite pièce d'acier avec la- 
quelle on bat un caillou pour en tirer 
du feu.

Tome II.
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( Art milit. ) On appelle aussi 

fusil la pièce d'acier qui couvre 
le bassinet de certaines armes à 
feu.

Fusil signifie aussi l’arquebuse en­
tière quand elle est à fusil.

( Physique ; Fusil à vent; espèce 
de fusil, au moyen duquel on peut 
chasser des balles avec une assez 
grande violence , sans le secours de 
la poudre, et en n'employant que le 
ressort de l’air. V. les Essais de 
Physique de Muschembroëck.

FUSION, s. f. de fundere, fondre.
( Chimie ) Ecartement des molé­

cules d’un corps, par le moyen du 
calorique que l’on introduit entre 
ces molécules ; laquelle introduction 
du calorique fait passer le corps , de 
l’état solide à l’état fluide.

FUT , s. f. du lat. fustis, bois, 
dont les Italiens ont fait fusto.

( Archit. ) Tronc d’une colonne 
ou d’un pilastre.

FUTAIE, s. f. de fustis, bois : 
forêt composée de grands arbres,

( Administr. des forêts ) Bois de 
futaie;celui dontla coupe n’est point 
réglée, et qu’on laisse croître jusqu'à 
ce qu’il ne profite plus. Un bois est 
communément qualifié de haute fu- 
taie y lorsqu’il a l’âge de 3o ans. A 
cet âge il porte le nom de futaie sur 
taillis; entre 40 et 6o ans, c’est demi- 
futaie : après ce terme, il est haute- 
futaie ; et quand il a passé 200 ans , 
on l’appelle ordinairement vieille 
futaie.

L’État prend un soin particulier 
de conserver et de perpétuer cette 
espèce de bois ; c’est pour cela que 
les propriétaires ne peuvent le faire 
abattre qu’avec des permissions don­
nées en connoissance de cause, et 
après des visites,

G.
GABARE, s. f. du Jat. carabus, 

petit bateau.
( Marine ) Espèce de grosse 

barque ou bateau de charge, des­
tiné à charger et décharger les vais­
seaux dans l’intérieur des ports , 
ou à de très- petites traversées.

On appelle aussi gabarre , dans 
les ports du Ponent , de gros navi-

G
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res de charge à trois mâts, ou es­
pèces de flûtes.

GABARIT , s. m. mot escla- 
von. Les Italiens disent garba , dans 
le même sens.

(Marine ) Modèle fait avec des 
planches très - minces , jointes les 
unes au bout des autres, que l’on 
taille exactement sur le contour et 
les dimensions des membres d’un 
vaisseau , ou d’autres pièces prin­
cipales de la construction , pour 
servir aux charpentiers à former 
ces pièces avec exactitude.

GABIER, s. m. de-l'italien ga- 
bière , hune , cage.

( Marine ) Matelot destiné à se 
tenir sur les hunes pour veiller 
aux manœuvres hautes , examiner 
le grément et y travailler, faire le 
guet , et donner avis de ce qu’il dé­
couvre en mer.

GABIONS, s. m. de l'italien ga- 
bia , cage.

( Art milit. ) Paniers de cinq à 
six pieds de hauteur sur une lar- 
geur de quatre , qui est égale tant 
a la base qu’au sommet. On les 
remplit de terre pour se couvrir 
contre l’ennemi , tantôt en se ser­
vant de merions pour des batteries , 
tantôt pour faire des logemens sur 
quelques postes, ou bien enfin pour 
servir de parapet à des lignes d’ap­
proches , quand on craint de con­
duire les attaques par un chemin 
pierreux et semé de rochers , ou 
qu’on veut avancer extraordinai­
rement le travail.

Gabion farci ; gabion de cinq à 
six pieds de longueur et d’environ 
quatre à cinq pieds de diamètre , 
rempli ou farci de branches ou de 
piquets , servant à recevoir la tête 
d’une sape , par la facilité que 
trouve le premier sapeur à faire 
rouler ce gabion, derrière lequel 
il est à couvert, lui tenant lieu de 
mantelet. 7. SAPPE.

GADOLINITE , s. f. de Gadoli, 
naturaliste suédois.

( Minéral. ) Nom d’une pierre 
découverte par M. Gadoli , à Yt- 
terby en Suède , et qui a beaucoup 
de ressemblance avec la lave qu’un 
appelle pierre obsidienne,

GAGE , s. m. du lat. vadium.
(Pratique) Effet que donne l'o-
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bligé pour sûreté de son engage- 
ment.

Un immeuble hypothéqué à une 
dette est regardé comme le gage 
du créancier hypothécaire ; mais le 
gage proprement dit , et le contrat 
de gages apppelé aussi nantisse- 
ment , s’entendent d’une chose mo- 
biliaire dont la possession réelle et 
actuelle est transférée au créancier , 
pour assurance de la dette ou autre 
obligation.

GAGERIE, s. m. V. GAGE.
( Pratique ) Simple saisie et ar­

rêt de meubles , sans déplacement 
ni transport. V.SAISIE-GAGERIE.

GAGNER , v. a. de l’italien 
guadagnare, faire un gain: tirer un 
profit.

( Marine ) Gagner le vent à un 
vaisseau ou à une escadre , c’est 
manœuvrer de façon à prendre le 
dessus, ou l’avantage du vent. V. 
VENT.

Gagner au vent, ou gagner dans 
le vent ; c’est , en parlant d'un 
vaisseau , naviguer au plus près du 
vent avec avantage : c’est la même 
chose que s’élever dans le vent.

Gagner un vaisseau, ou gagner 
sur un vaisseau ; c’est avoir l’a­
vantage de la marche sur lui , eu 
faisant même route.

Gagner un port ou un mouil­
lage ; c’est arriver.

GAILLARD , s. m. de l’italien 
gagliardo, dans le sens de château- 
fort.

( Marine ), Les gaillards, appelés 
autrefois château d’avant et châ­
teau d'arrière , peuvent être regar­
dés comme le pont le plus 'élevé des 
vaisseaux,inter rompu entre le grand 
mât et le mât de misaine;ce qui forme 
deux demi-ponts au niveau l’un de 
l’autre. Ces gaillards portent un 
certain nombre de canons d'un plus 
petit calibre que ceux du deuxième 
pont.

( Imprimerie ) Gaillarde ; on 
nomme ainsi un caractère d’impri­
merie qui est entre le petit-romain 
et le petit-texte.

GAINE, s. f. de vagina. On a 
dit gaina dans la basse latinité: 
étui.

( Archit.) Partie d’un terme,ainsi 
nommée à cause de sa ressem-
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blance à une gaine dont le terme 
semble sorti.

( Botan. ) Expansion ordinaire- 
ment membraneuse de la partie in­
ferieure d’une feuille , par laquelle 
celle- ci embrasse ou enveloppe plus 
ou moins la tige. La gaine tient 
lieu de pétiole dans les graminées , 
les cypéroïdes et autres monocoty- 
lédonées.

On donne aussi ce nom à certai­
nes parties de plantes embrassantes, 
engainantes ou faites en gaine , etc.

( Physiol. ) Galne se dit aussi 
de plusieurs parties du corps qui 
en embrassent étroitement d’au­
tres. La gaine des tendons fléchis­
seurs des doigts , etc.

( Armurier ) Les fourreaux des 
épées avoient ci-devant le nom de 
gaine : de-là sont venus les termes 
dégainer et rengainer.

GALA, s. m. mot italien et 
espagnol , qui signifie un ornement, 
uu habit magnifique.

Jour de gala , en termes d'éti- 
quette , est un jour de réjouissance , 
de fête , dans les cours d’Allemagne 
et d'Italie.

GALA , s. m. du grec yéxa( ga- 
la), lait. V. LAIT.

GALACTES , s. f. du grec yéxa , 
( gala ) , lait : sels de lait. Voyez 
LACTATES.

GALACTITE , du grec yéxa 
(gala ) , dont le génitif est yà- 
Aaxros (galaktos).
.( Lithologie ) Sorte de pierre de 

couleur cendrée , ainsi nommée 
parce qu'étant mise dans l’eau , 
elle lui donne une couleur lai­
teuse.

GALACTODE , adj. du grec 
Y2>axrédns(galaktôdés ) , couleur 
de lait, formé de yéxa ( gala), lait.

( Méd.) Il se dit des excrémens 
et de l'urine.

GALACTOGRAPHIE , a. f. du 
grec yéxa (gala), lait, et de 
Yézo ( grapho ), décrire.

( Anat. ) Partie de l'anatomie qui 
a pour objet la description des sucs 
laiteux.

GALACTOLOGIE , s. f. du grec 
Yxa ( gala ) , lait , et de Ayos 
(logos ) , discours.

( Med. ) Partie de la médecine
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qui traite de l’usage des sucs lai- 
teux.

GALACTOPHAGE,s. m. du gr. 
yéxa ( gala) , lait, et de çaye 
( phago ) , manger : qui se nour­
rit de lait.

( Méd. ) On donne ce nom à ceux 
qui ne vivent que de lait. On a 
donné ce nom à des peuples en­
tiers , qui font du kit leur princi­
pale nourriture.

GALACTIPHIORE, adj. du grec 
yéxa ( gala), lait, et de $5p0 
(phéro), porter.

(Physiol. ) Il se dit des vaisseaux 
ou conduits qu’on suppose porter 
le lait aux mamelles , ou plutôt 
à de petits inyaux , qui partant 
de la substance glanduleuse des ma­
melles j vont aboutir au mam- 
melon.

Il se dit aussi des médicamens 
qui engendrent beaucoup de lait ; 
et le déterminent vers les ma- 
melles.

GALACTO-POIÈSE , ou GA- 
LACTO POÉTIQUE , s. f. du gr. 
y6xa ( gala.), lait, et de orodo 
(poiéô ), faire : qui fait du lait.

( Physique ) Faculté qu’ont les 
mamelles de servir à l’élaboration, 
à la sécrétion du lait.

GALACTOPOSIE, s. f. du gr. 
yéxa ( gala ) , lait, et de vive 
(pinô ) , boire , dont qrogis (posis), 
boisson.

( Méd. ) Méthode de guérir cer- 
taines maladies, comme la goutte , 
la phthisie , par la diète de lait.

GALACTOSE , s. f. du grec 
yaxe (gala), lait , gen. Yaxaxroç 
( galaktos ) , qui se change en lait.

( Physiol. ) C’est ainsi qu’on dé­
signe le changement des alimens et 
du chyle en lait.

GALAXIE , s. f. du gr. yexakies 
( galaxias), de la nature du lait.

(Astron. ) Voie lactée , trace 
blanche et lumineuse , qui fait tout 
le tour du ciel. Les Grecs l’appe- 
loient yaxaçias *Ax>os ( galaxias 
kuklos ) , cercle lacté, d’ou est venu 
le mot galaxie : les Latins disent via 
lactea, dont nous avons fait aussi 
voie lactée. Cette dernière dénomi­
nation est aujourd’hui plus en usage.

GALBE, s. m. de l’italien garbo , 
R 2
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bonne grâce ; on a dit anciennement 
garbe dans le même sens.

( Archit. ) Membre d’architecture 
qui s'élargit en adoucissement par 
en haut, de même que les feuilles 
d'une tulipe ou autre fleur. On dit 
qu'il se termine en galbe, qu'il a 
beau galbe.

GALE, s. f. du lat. calla ou 
galla. E . .

( Méd. ) Eruption de petites pus­
tules parsemées sur la peau , par- 
ticulièrement aux poignets, entre 
les doigts, aux mains , aux beas, 
aux jarrets et aux cuisses , et même 
souvent par tout le corps, excepté 
au visage. Ces pustules sont précé­
dées et accompagnées d’une grande 
démangeaison , sans chaleur , sans 
rougeur et sans fièvre.

( Jardin. ) La gale est une mala­
die qui corrompt la peau des arbres 
sur laquelle elle produit des chan­
cres. Son principe est une humeur 
âcre d'une sève crue et mal digé­
rée , qui ronge la peau.

GALÉACE , s. f. ou GALÉASSE, 
de l’italien galéassa.

( Marine ) Nom d’un gros bâti­
ment qui n’est plus d’usage à pré­
sent. Son nom semble signifier une 
grosse galère. Il ressembloit en effet, 
en quelque chose , aux galères.

Les galéasses avoient trois mâts , 
un artimon, un mestre et un trin­
quet , qui étoient fixes , c’est - à- 
dire, qui ue s'abattoient pas comme 
ceux des galères. Elles avoient 52 
bancs , et 6 à sept forçats à cha­
cun. L’équipage étoit de mille ou 
douze cents hommes. Elles avoient 
huit rangs de canons sur l’avant; 
le premier étoit de deux canons de 
36 , le second de deux pièces de 24, 
et le troisième de deux pièces de 18. 
Elles avoient à poupe deux batte­
ries de trois canons chacune par 
bande, de 18 livres de balle.

Les Vénitiens avoient autrefois 
des galéasses , dont le commande­
ment ne pouvoit être donné qu’à 
un noble , qui s'obligeoit , par ser­
ment , de ne pas refuser le combat 
contre vingt-cinq galères ennemies.

GALÉANTROPIE, s. f. du grec 
yaxs Çgalê}, chat, et d'avOpanroc 

( anthrôpos ), homme.
( Méd. ) Sorte de délire mélan-
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colique , dans lequel le malade 
croit être métamorphosé en chat et 
veut en imiter les actions.

GALEE, s. f. , terme d’impri­
merie ; espèce de planche carrée 
avec un rebord , où le compositeur 
met les lignes , à mesure qu’il les 
compose , avant de les diviser en 
pages et de les imposer.

GALENE, s. f. , emprunté de 
l’allemand.

( Minéral.) La galène est la mine 
de plomb la plus commune.

Il est peu de pays où on n’en 
trouve. Dans la galène, le plomb 
est minéralisé par le soufre ; mais 
rarement ces deux substances y 
sont seules.

Il est peu de galène qui ne con­
tienne une portion plus ou moins 
considérable d’argent.

GALÉNISME , s. m. de Ga­
lien , célèbre médecin de l’anti­
quité.

( Méd. ) On se sert de ce terme 
pour désigner la doctrine de Ga- 
lien , qui fut le plus célèbre des 
médecins après Hipocrate , et qui 
eut encore plus d’autorité que lui 
dans les écoles. Galien naquit à 
Pergame, dans l'Asie-Mineure , l'an 
151 de J. C.

Ceux qui suivent les principes de 
Galien , s’appellent galénistes , 
et sa méthode est agpelée galéni- 
que Dans ces derniers temps , on 
a divisé la pharmacie en galénique 
et en chimique V. PHARMACIE.

GALÈRE, s. f. autrefois galée, 
du latin galea , casque , ou du gr. 
yaxéar»s ( galéotés), lésard, ou 
du poisson appelé l’empereur , on 
de galléon, mot syriaque qui si­
gnifie les gens qui vont sur mer.

( Marine. ) C'est le premier des 
bâtimens latins, celui d’où déri­
vent les autres , qui ont tous quel­
ques rapports avec lui.

Les galères du premier rang 
avoient 166 pieds de long , sur une 
largeur de 32 à 35 pieds ; leurs ra­
mes, au nombre de 26 par bandes, 
s’appuyoient sur un apostis , ou sur 
une lisse qui étoit établie en sail­
lie au-dessus du pont , et portant 
sur les têtes d’un nombre de cour- 
bes verticales appelées bacalas, et



GAL GAL 261
Soit corps de lattes. En avant , 
une coulisse dans laquelle on pla- 
coit un canon de 24 livres de balles, 
et aux deux côtés de ce canon , il 
y en avoit deux autres plus pe­
tits , le plus souvent du calibre de 
huit ; de sorte qu’elles tiroient par 
l'avant et en s’effaçant devant l'en- 
nemi.

( Distillation ) Galère est aussi le 
nom d’un Fourneau long et étroit , 
dont se servent les distillateurs. 
Son nom lui vient de ce qu’il a 
une forme allongée , avec des ouver­
tures latérales les unes à côté des 
autres , qui lui donnent quelque res- 
semblance avec les galères.

GALERIE, s. f. de l’allemand 
walier , promener, par le change- 
ment du w en g.

( Archit. ) l'ièce plus longue que 
large , à la suite d’un grand appar­
tement.

( Marine ) Long balcon qui-oc- 
cape , en saillie , toute la longueur 
de la poupe du vaisseau.

( Art milit. ) Galerie à passer 
un fossé ; c’est une petite allée de 
charpente , dont les pièces de bois 
sont posées dans le fond du fossé, 
et couvertes de planches chargées 
de terre pour passer le mineur. 
Ces corps de galeries ne se font pins 
actuellement. Le mineur parvient 
au corps attaqué , ou par une sa- 
lerie souterraine qu’il pratique sous 
le fossé , ou à la faveur de l'épau- 
Jement qui couvre le passage du 
fossé.

Lorsque le fossé est plein d’eau , 
et que son passage est fort avancé, 
le mineur fait en sorte de gagner 
le pied de la brèche , soit à la nage, 
soit par le moyen d’un radeau •, dès 
qu’il y est arrivé , il s’enterre très- 
promptement sous les décombres 
de la brèche , et pousse sa be­
sogne.

Galerie de communication ; ce 
sont des galeries souterraines qui 
servent à l’assiégé , pour commu­
niquer du corps de la place , ou 
de la contrescarpe, dans les ou­
vrages détachés.

Galerie se dit encore d’un ra- 
meau , d'une branche , d’un canal , 
d'un retour , araignée ou conduit 
d’une mine , ou enfin d'un chemin 

sous terre qui sort d’un puits, et 
qui , par une ouverture de trois à 
quatre pieds, s’avance sous le ter­
rain des ennemis , où l’on veut con­
duire des mines et des contre- 
mines.

( Peinture ) Galerie se dit en 
peinture , non d’une partie de pa­
lais, ou d'appartement, dont la 
proportion est un parallélogramme 
très-alongé , mais pour désigner les 
ornemens dont on la décore.

Quelquefois aussi , une galerie 
est destinée à renfermer une col­
lection rassemblée de tous les pays 
et de toutes les écoles. Ces dernières 
galeries doivent être éclairées paï­
en haut : les tableaux dont elles 
sont composées , doivent être assor­
tis de manière qu’ils ne se nuisent 
pas les uns aux autres par des op­
positions de genre , de manière et 
sur-tout de couleur.

GALION , s. m. du lat. galeo , 
au pluriel galeones, augmentatif 
de galea, galère. V. GALERE.

( Marine ) Ce nom n’est plus en 
usage qu’en parlant des vaisseaux 
espagnols : les galions sont des 
vaisseaux ordinairement à deux 
ponts, appartenant au roi d'Espa- 
gne, et qui sont envoyés dans des 
temps réglés, à Lima , aux îles Phi­
lippines , et autres lieux de la domi­
nation espagnole dans les Indes 
orientales et occidentales , pour 
en rapporter les matières d'or et 
d’argent , et les marchandises pré­
cieuses que le roi et le commerce r é 
tirent de ces colonies.

GALIOTE , s. m. du latin ga- 
liota, dimin. de galea , galère: 
petite galère.

( Marine ) C’est, dans la Médi- 
terranéc, une petite galère propre 
à aller en course. Les barbaresques 
sont maintenant les seuls qui fas­
sent usage de ces bâtimens pour 
faire la course.

Galiole hollandaise ; c’est un 
batiment fait pour la charge , qui 
porte depuis 5o jusqu’à 30o ton­
neaux. Ces sortes de galictes ont 
le côté fort plat, et sont absolu­
ment rondes en avant et en arrière ; 
quelques unes sont garnies d’ailes 
ou semelles de cuivre , nécessaires 
sur-tout à celles des Hollandais ,
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qui ont le fonds plat et qui tirent 
peu d’eau , pour pouvoir entrer plus 
facilement dans leurs ports , où assez 
généralement le fond est peu con­
sidérable , et pour la navigation in- 
térieure.

Galiole à bombes; petit bâtiment 
de guerre , dont l’usage est de lan- 
cer des bombes sur une place en­
nemie. La construction en est très- 
matérielle , et renforcée d’un plus 
grand nombre de pièces de liaison. 
On leur donne autant d’échantillon 
qu'à un vaisseau de 5o canons, pour 
les mettre à même de résister à 
l'effet considérable du mortier.

Les galiotes à bombes françaises 
n'ont qu’un grand mât, vers le mi­
lieu de leur longueur , et un mât 
d’artimon. Elles portent en outre 
plusieurs focs en avant, qui s'a- 
marrent sur un bout de beaupré fort 
long et peu relevé.

Les deux mortiers sont placés en 
avant du grand mât, sur un fort 
établissement de charpente, avec 
un massif très - épais de vieux 
cordages, destiné à amortir la pres- 
sion du mortier lorsqu’il tire. Il y 
a, outre les mortiers, ordinaire­
ment quatre canons par bande , 
placés en arrière du grand mât.

Lorsqu’une de ces galioles à bom­
bes veut lancer des bombes , elle 
fait tête au vent , et avec le per­
roquet de fougue sur le mât on 
dépouille l’avant de ses cordages , 
et on n'y laisse que le grand étai , 
qui est une chaîne de fer , afin de 
résister au feu de la poudre. De 
cette manière , on présente la proue 
et une face étroite à l'ennemi, au 
lieu que les galiotes à bombes an­
glaises , qui sont mâtées à trois mâts, 
tirent par le travers , et présentent 
à l'ennemi toute la longueur du bâ­
timent. Les Anglais répondent à 
cette objection que la portée des 
mortiers étant plus longue que celle 
des canons, on n’a rien à craindre 
des batteries qu’on veut détruireavec 
une galiole à bombes. Cette réponse 
est juste pour les lieux où il ne se 
trouve point de mortiers pour ri- 
poster des bombes à la galiote. 
Mais un avantage bien précieux des 
galiotes à bombes anglaises , est 
de pouvoir bombarder en louvoyant:
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leurs mortiers , à cet effet, sont 
à pivot, afin de pouvoir présenter 
la bouche à babord et à tribord.

GALLATE , s. m. de galle ( noix 
de ) , excroissance qui vient sous 
les chènes.

( Chimie ) Sel formé par l’acide 
GAELIQUE ( V. ce mot ) avec dif­
férentes bases. Sa terminaison en 
ate indique qu’il appartient aux 
acides saturés d'oxigène ; ainsi les 
gallales sont des sels formés par 
l’acide gallique.

GALLICISME, s. m. du latin 
gallicismus , formé de gallica , 
sous-entendu lingua , et de mos, 
propre à la langue française.

( Diction ) Construction propre 
et particulière à la langue fran­
çaise , contraire aux règles ordi­
naires de la grammaire , mais au ­
torisé par l’usage. Les bonnes gens 
sont aisés à tromper ; se battre 
avec quelqu'un ; il va tenir ; il 
vient demain , sont des gallicis­
mes.

Les gallicismes , dit M. l’abbé 
d'Olivet, pourvoient bien n'être au­
tre chose qu’une ellipse , ou plu- 
sieurs ellipses combinées, qui ont 
fait disparaître peu à peu divers 
mots , diverses liaisons, qu’un long 
usage rend faciles à sous-entendre , 
quoiqu’il ne soit pas toujours facile 
de les suppléer, ni même de les 
deviner.

On appelle aussi gallicismes 
les façons de parler de la langue 
française transportées dans une 
autre langue. Lorsque , dans un 
livre écrit en italien , on trouve 
beaucoup de phrases et d’expres­
sions qui ne sont point du tout ita­
liennes , et qui semblent tirées du 
français , on juge que cet ouvrage 
a été fait par un Français ; et l'on 
dit qu’il est plein de gallicismes.

GALLIQUE , adj. même origine 
que GALLATE,

( Chimie ) 11 se dit d’un acide 
particulier qu'on tire de la noix de 
galle. Sa terminaison en ique an­
nonce qu'il est dans le second état 
des acides, c’est-à-dire, qu’il est 
complètement saturé d’oxigène.

L'acide gallique se tire de la 
noix de galle , soit par la simple 
infusion ou décoction dans l’eau,
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soit par la distillation à un feu 
très-doux : sou radical est absolu- 
ment inconnu.

GALOP , s. m. du lat. calupare , 
ou calpare , formé peut-être du gr. 
xoxay ( kalpan ).

( Manége ) La plus élevée et la 
plus diligente des allures du che­
val , qui n’est proprement qu'une 
suite de sauts en avant.

Grand galop ; galop étendu. ; 
c’est une course de vitesse à toutes 
jambes.

Petit galop ; c’est celui qui est 
plus lent.

Galop à l'anglaise ; c’est un 
galop près de terre , ou qui rase 
je tapis.

On dit aussi galop raccourci, ou 
galop à la main ; galop écouté; 
galop d'école; galop de chasse, etc.

GALVANISME, s. m. de Gal- 
vani , célèbre physicien italien.

( Physique ) Propriétés qu’ont 
des substances animales d'éprou- 
ver , dans certaines positions , une 
irritation qui se manifeste par des 
mouvemens très - sensibles. Cette 
propriété tire son nom de Galvani , 
professeur de physique à Bologne, 
qui en a fait la découverte.

Ce fut en 1792 que Galvani , 
ayant remarqué que des grenouilles 
écorchées et placées près d’une ma­
chine électrique , éprouvoient des 
convulsions , toutes les fois qu’on 
soutiroit une étincelle , conçut l’idée 
d'exciter l’irritation de cesanimaux, 
en leur appliquant des métaux aux 
nerfs et aux muscles. Ayant ensuite 
obtenu des contractions par le con­
tact des métaux , sans employer de 
machine électrique, il en conclut 
qu’il existoit une électricité animale 
différente de celle qu’on obtient par 
le frottement du verre et de la ré- 
sine.

Ces phénomènes furent à peine 
connus des physiciens , que ceux- 
ci s’occupèrent d’en déterminer la 
cause. Les uns , tels que Valli , 
Filler , Humbolt , crurent y voir , 
avec Galvani , un phénomène dé- 
pendant essentiellement du système 
animal , et supposèrent, pour l'ex- 
pliquer , l’existence d’un fluide par­
ticulier inhérent aux parties ani- 
males , auquel ils donnèrent le 

nom de fluide galvanique , ou 
d’électricité animale ; les autres , 
parmi lesquels on trouve Volta , 
Psaff, van Narum , ont considéré 
l’action galvanique comme un phé- 
nomène général de la nature, in­
dépendant de la force vitale , et se 
manifestant uniquement par l'irri- 
tation de la libre, excitée parle fluide 
électrique. Volta , pour soutenir son 
opinion , imagina -plusieurs appa­
reils , avec lesquels il augmenta les 
effets galvaniques , et particulière­
ment la fameuse pile qui porte son 
nom , et avec laquelle il obtint di­
vers phénomènes , dont le plus 
remarquable est la décomposition 
de l'eau.

Tandis que Volta ramenoit ces 
phénomènes de la pile à celui que 
présente le développement de l'é- 
lectricité animale par le simple 
contact de deux métaux ,W ollaston, 
de l’académie royale de Londres , 
imitoit les phénomènes de la pile , 
et même celui de la décomposition 
de l’eau , avec les appareils ordi­
naires , et établissoit, par des moyens 
différens de ceux que Volta mettoit 
eu usage, l’identité des fluides qui 
animent la pile de Volta , et les 
machines électriques.

Les physiciens sont aujourd’hui 
parfaitement d'accord sur l’existence 
de l’électricité métallique , qui a 
dévoilé la cause des phénomènes de 
la pile. Ce qui les divise , c'est que 
les uns regardent, avec Volta , les 
phénomènes de la pile comme des 
phénomènes galvaniques , et rap­
portent à l’électricité métallique 
ces deux classes de phénomènes.

Les autres prétendent que les con­
tractions musculaires sont indépen­
dantes de l’électricité métallique ; 
qu’il existe une autre sorte d’élec­
tricité , qui donne naissance aux 
phénomènes galvaniques, et qu'ils 
nomment électricité animale.

Tel est l’état actuel de lu science 
galvanique. On a construit derniè­
rement des piles avec des substances 
sèches , d’autres avec des substan­
ces entièrement humides ; mais leur 
efficacité paroit encore équivoque, 
et jusqu’à présent ces appareils n’ont 
offert aucun avantage réel à la 
science.
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Les médecins allemands emploient 

le galvanisme dans le traitement 
de plusieurs maladies , et l’on cite 
déjà des cures merveilleuses opérées 
à la faveur du galvanisme ; mais 
il est bon de se tenir en garde contre 
l’enthousiasme qui accompagne pres­
que toujours les découvertes nais­
santes ; il est sur - tout important 
de se rappeler ce qui arriva à l’é­
poque où l’électricité fut appliquée , 
pour la première fois , à l'économie 
animale. L’Europe savante ne tar­
da pas à retentir d’un grand nom­
bre de guérisons miraculeuses , dont 
l'Italie venoit d'être le théâtre , et 
tout le monde sait que l’influence 
de l'électricité, réduite à sa juste 
valeur . se borne aujourd’hui à 
offrir quelque soulagement à ceux 

ui sont affligés de rhumatismes , 
e paralysies , et en général de

maladies qui ont pour cause la stag­
nation des humeurs et l'engourdis- 
sement des parties. Y. ELECTRI- 
CITÉ,

GALVANOSCOPE , s. m. de 
GALVANISME , et du gr. çx.ozio 
( âkopeô ), considérer.

( Galvanisme ) C’est le nom d'un 
instrument destiné à faire connoître 
la force du galvanisme.

GAMME, s. f. du caractère grec 
Y , appelé gamma.

( Musique ) Gamme , gammn'ut , 
ou gamma-ut , est le nom d’une 
table ou échelle inventée par Gui 
Aretin , en 1026 , sur laquelle ou 
apprend à nommer et à entonner 
juste les degrés de l’octave de la 
musique , ut, re , mi , fa , sol, la , 
suivant toutes les dispositions qu'on 
peut leur donner • ce qui s’appelle 
solfier. Celte échelle est appelée 
gamme, parce que Gui Aretin ajou­
ta un Y, ou le gamma des Grecs, 
aux premières lettres de l'alphabet 
qui lui avoient servi à coter ses 
tons ou intervalles , pour témoigner 
que les Grecs étoient les premiers 
auteurs de la musique , et parce que 
cette lettre se trouve à la tête de 
l’échelle , en plaçant dans le haut 
les tons graves , selon la méthode 
des anciens.

Ou l'appelle aussi main har- 
monique, parce que Gui se ser-
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vit d’abord de la figure d'une main, 
pour expliquer ce qu’on a réduit 
en cette table, ou gamme.

On s’est servi du point et des 
lettres, pour marquer le degré 
de gravité ou de hauteur qu’on 
devoit donner à chaque son, jus­
qu’en 1330 , qu'un nommé de 
Mœurs, parisien , inventa les fi­
gures ou caractères que l’on a 
appelés notes.

Vers 1684 , un nommé Lemaire, 
français d’origine, inventa la note 
si. Son utilité la fit généralement 
adopter en France et en Italie.

GAMOLOGIE , s. f. du grec 
yàuoç ( gamos ), mariage , et de 
Abyoç ( logos), discours : traité sur 
le mariage.

GANGLION , s. m. du grec 
yayyxfoy ( gagglion ), petit nœud.

( Anat. ) Plexus, ou assemblage 
deplusieurs nerfs qui se rencontrent 
en différens endroits du corps, se 
joignent, s'entrelacent , et forment 
des espèces de pelotons, d’où par­
tent plusieurs branches qui se distri­
buent de coté et d’autre à plusieurs 
parties.

( Chirurgie ) Tumeur enkystée, 
dure, indolente , sans changement 
de couleur à la peau.

GANGRÈNE, s. f. du grec ya- 
yasva ( gaggraina) , mortification, 
formé de Yéœ ( graé), manger, 
consumer.

( Méd. ) Mortification totale de 
quelque partie du corps, qui est 
causée par le défaut des esprits ani- 
maux , et qui se communique aisé­
ment aux autres parties voisines.

GANGUE, s. f. do l’allemand 
gangen, dont les Anglais ont fait 
gang..,( Minéral. ) On appelle ainsi les 
matières étrangères dont les mines 
sont toujours mêlées. Une mine 
avec sa gangue.

GARANÇAGE, s. m. de garance, 
dn lat. barbare garantia, corrup­
tion de varantia , qui étoit déjà une 
corruption de verantia, pour ver us 
color, couleur véritable : l'art de 
teindre avec la garance.

( Teinture) La garance est une 
plante rubiacée qui porte des fleurs 
jannes , remplacées par des baies 
noirâtres. On la cultive à cause de
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sa racine , qui sert pour la teinture 
rouge. L’eau et le soleil n'altèrent 
pointsa couleur ; elle procure aussi 
de la solidité aux autres couleurs. 
On l’emploie pour fixer celles déjà 
imprimées sur la toile de coton. 
Cette racine teint en rouge les os 
des animaux qu’on en nourrit.

La garance que l'on vend dans le 
commerce, pour l’employer à la 
teinture, s’appelle garance grappe; 
elle est sous la forme d’une poudre 
rougeâtre, d’une odeur un peu for­
te ; elle est , en quelque sorte , 
grasse et onctueuse, et elle se pelote 
sous les doigts, lorsqu'on la manie. 
Tels sont les caractèresd'une bonne 
garance; car lorsqu’elle est trop 
vieille, elle perd son onctuosité*, 
et elle est en poudre sèche.

La garance frappée se distingue 
en deux espèces ; savoir : en garance 
robée et en garance non robée, se­
lon qu'elle n’a plus ou qu’elle con­
serve encore son épiderme, laquelle 
ne contient point de parties colo­
rantes. La garance robée est donc la 
plus précieuse, parce qu’elle donne 
la meilleure teinture.

(Mat. méd.) La racine de ga­
rance est astringente, résolutive , 
apéritive , tonique et même vulné­
raire; on en recommande l’usage 
dans le traitement de l'hydropisie , 
de la jaunisse , de la cachexie , dans 
les pâles couleurs et la suppression 
des règles. On l’emploie aussi dans 
les contusions pour en prévenir les 
suites , et après les chutes.

GARANT, s. m. du bas lat. war- 
rens , tiré de l'allemend waere.

( Diplomat. ) Dans le moyen âge, 
tous les traités que faisoient les rois 
étoient garantis réciproquement par 
des chevaliers qui faisoient serment 
de veiller à leur observation. Les 
principaux barons de France et 
ceux de Normandie se rendirent 
cautions de la paix que Philippe- 
Auguste conclut en 1200 avec Jean, 
roi d'Angleterre. Aujourd'hui , ga- 
rans politiques, entre les souve­
rains . se dit de ceux qui garantis­
sent l'exécution d’un traité. 11 ne 
se fait guère de traités de p: ix qu'il 
n'intervienne quelque garant.

CAR ANTIE, s. f. du lat. barb. 
warrantia, de l’allemand waren , 
voir, considérer , prendre garde.

( Pratique ) Obligation de firo 
jouir quelqu’un d'une chose , ou de 
l’acquitter et indemniser du trou­
ble ou de l’éviction qu’il souffre 
par rapport à cette même chose.

( Commerce ) Obligation par la­
quelle on se rend garant de la chose 
que l’on a vendue ou cédée.

GARDE, s. f. du lat.barb. warda, 
de l’allemand waren, guet. : action 
par laquelle on observe ce qui se 
passe pour n’être point surpris.

(Art milit. ) Carde se dit de la 
faction ou le service qui se doit 
faire avec vigilance , pour s’assurer 
contre les efforts et les surprises du 
l’ennemi.

Grand- garde ; c’est un corps 
d’infanterie ou de cavalerie qu’on 
détache hors des lignes, à la portée 
du canon, pour découvrir de loin, 
détachant, d’autres petites gardes 
devant elle , avec des vedettes de 
tous côtés pour l’avertir, et préve­
nir les surprises.

( Pratique ) Garde, défense, 
conservation. 11 s’applique aux per­
sonnes et aux choses.

Il y a, pour les personnes, la 
garde des enfans mineurs, c’est-à- 
dire , l’adminstration de leurs per­
sonnes pendant un certain tems , 
avec le droit de jouir de leurs biens, 
ou d’une partie d’iceux , sans en 
rendre compte.

( Escrime ) Garde, manière de 
tenir le corps et l’épée , telle que 
l’on soit à couvert de l’épée de son 
ennemi, et que l’on puisse aisément 
le frapper ou lui porter une botte.

( daminist. ) Garde-champêtre ; 
officier de police chargé de la garde 
des fruits des champs.

(Marine) Carde-côte ( vaisseau), 
on appelle ainsi un bâtiment de 
guerre destiné à croiser le long des 
cotes pour les défendre de toute en­
treprise hostile, pour empêcher le 
commerce illicite , saisir les inter- 
lopes. Ces vaisseaux sont très-mul- 
tipliés dans nos colonies et dans les 
colonies espagnoles.

( Commerce ) Gardes du com- 
merce; ce sont des officiers publics 
chargés de mettre à exécution les 
contraintes par corps en matière de 
commerce.

GAIE,s. f. de l’ancien mot fran-
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çais garer, se conserver, prendre 
garde à soi.

(Navigation) Lieu destiné sur les 
rivières pour y retirer les bateaux , 
de manière qu’ils soient en sûreté 
et qu’ils n'embarrassent point la 
navigation.

GARENNE, s. f. même origine 
que gare y et qui pourroient l'un et 
l'autre venir de l’allemand waran- 
de , défense , conservation : lieu à 
la campagne où il y a des lapins , et 
où l’on prend soin de les conserver.

GARGARISME, s. m. du grec 
yapyzpiZw ( gargarizô ) , se laver la 
bouche , dérivé de yapyapscy , la 
luette.

( Méd.) Remède liquide dont on 
se lave la bouche et la gorge, sans 
rien avaler. On s’en sert pour les 
maladies de la bouche, des gen­
cives , de la luette , du gosier.

GARGOUSSE, s. f. corruption 
de cartouche, de l’italien carteccia.

( Artillerie ) Poche ou sac de pa- 
pier, de parchemin, ou de toile, 

ni contient la charge de poudre 
’un canon, suivant son calibre. On 

les fait actuellement d’une sorte de 
papier qu’on est parvenu à rendre 
incombustible.

GARNISON, s. f. du lat. barb. 
garnisio , formé de garnir.

( Art milit. ) Corps de soldats 
qu'on met dans une place forte ou 
frontière, pour la défendre contre 
les ennemis, ou pour tenir le peuple 
dans le devoir.

( Pratique) Garnison se dit aussi 
des gens armés que l’on met chez 
un homme dont les meubles sont 
saisis , et qui ne veut point donner 
de gardien.

( Administ. ) Il se dit encore des 
gens armés que l’on met chez les 
contribuables en retard Ces gens 
s’appellent pour cela garnisaires.

GARUM , s. m. du grec yépov 
( garon ), d’un poisson appelé y&p® 
(garô), qu’on croit être le ma­
quereau.

( Cuisine ) Le garum , chez les 
Romains , étoit une sauce de très- 
grand prix, composée avec la sau- 
mure du poisson appelé maque­
reau , et destinée à l’usage des 
grands ; au lieu que le muria, qui 
étoit fait avec de la saumure de 
thon, étoit destiné pour le peuple.

G AS
GASTER, s. m. mot emprunté 

du grec yasip (gaster), ventre.
( Phy siol. ) L'abdomen. Il se dit 

aussi de l’estomac et de l’utérus.
GASTRILOQUE, adj et s. m. du 

grec yasàp ( gaster) y ventre, et du 
lat. loquor, parler : qui parle du 
ventre.

( Méd. ) Il se dit de ceux qui 
parlent en inspirant, de manière 
qu’il semble que la voix se fasse 
entendre dans le ventre. V. EN- 
GASTRIMYTHE ou VENTRILO- 
QUE , c'est la même chose.

GASTRIQUE, adj. du grec yasip 
( gaster), ventre : qui concerne le 
ventre ou l'estomac.

( Physiol» ) C’est un nom qu’on 
donne à plusieurs parties relatives 
à l’estomac.

Les artères gastriques sont des 
branches de l'hépatique et de la 
splénique, qui se distribuent à l’es­
tomac.

Les glandes gastriques sont de 
petits grains glanduleux qui tapis­
sent l'estomac.

La veine gastrique droite vient 
du tronc inférieur de la veine- 
porte, et souvent d’un rameau qui 
part d’une branche de la veine mo- 
séraique.

Les deux veines gastriques gau­
ches forment, avec la gastrique su­
périeure droite, le coronaire sto- 
miachique qui entoure le ventricule.

GASTRITE ou GASTRITIS, s. 
f. du grec yasi ( gaster) , ventre.

( Méd. ) Inflammation de l’esto­
mac. Les signes de cette inflamma­
tion sont une vive douleur causée 
par un coup reçu , des plaies faites 
a ce viscère, des poisons ou des 
médicamens âcres que l’on a ava­
lés, etc.

GASTROCELE , s. f. du grec 
yasip ( gaster ) , estomac , et do 
XMAM ( kele), hernie.

( Méd. ) Hernie de l'estomac.
GASTROONEMIENS, s. m. du 

grec yasip ( gaster ) , estomac , 
ventre, et de xvhpn ( knémé ), jambo: 
ventre de la jambe.

( Physiol. ) C’est ainsi qu’on ap­
pelle les muscles de la jambe, nom­
més autrement jumeaux.

GASTRO - COLIQUE , adj. du 
grec yasàp (gastér), ventre, et de
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x&xor ( kélon ), le colon: qui a 
rapport à l’estomac et au colon.

( Physiol. ) On dit l'épiploon gas- 
tro-colique , c’est-à-dire , la partie 
de l’épiploon qui s’étend de la 
grande courbure de l'estomac vers 
l'intestin colon.

GASTRODYNIE, s. f. du grec 
yashp (gastér ), estomac, et de 
od ivà (oduné), douleur: douleur 
d’estomac.

( Méd. ) Colique d’estomac.
GASTRO-EPIPLOÏQUE, adj. du 

rec yashp ( gastér ) , estomac, et 
e inimàcoy (épiploon), l'épiploon : 

qui a du rapport à l’estomac et à 
l'épiploon.

( Physiol. ) On appelle ainsi les 
artères et les veines qui se distri­
buent dans l’estomac et dans l’épi­
ploon.

GASTROMANIE, s. f. du grec 
ya sàp ( gastér ), ventre, et de pavia 
( mania ), manie.

( Cuisine ) Friandise , passion 
pour la bonne chère.

GASTRORAPHIE, s. £ du grec 
yashp (gastér), ventre , et de papà 
( rhaphé ), suture , couture.

( Chirurgie ) Suture que l’on fait 
pour réunir les plaies du bas-ven­
tre, qui pénètrent dans sa capacité.

GASTROTOMIE, s. f. du grec 
yashp ( gastér ), ventre, et de ropaà 
( tomé ), incision, formé de céuyo 
( temno ), couper : incision du 
ventre.

( Chirurgie ) Ouverture qu’on fait 
au bas-ventre par une incision 
qui pénètre dans sa capacité , soit 
pour y faire rentrer quelque partie 
qui en est sortie, soit pour en ex­
traire quelque corps. L’opération 
césarienne, et la lithotomie par le 
haut appareil, sont des espèces de 
gastrotomie.

GATEAU , s. m. du lat. barb. 
rastellum , diminutif de vastum , à 
cause de son étendue, étant plus 
aplati que les autres pains: espèce 
de pâtisserie faite ordinairement 
avec de la farine , du beurre et des 
œufs.

(Chirurgie ) Gâteau se dit d’un 
petit matelas fait avec de la char­
pie, pour couvrir la plaie du moi- son dans les pansemens , après 
- amputation des membres.

( Fondeur ) li se dit aussi des por-
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lions de métal qui se figent dans le 
fournean après avoir été fondues.

( Sculpture ) 11 se dit encore des 
morceaux de cire ou de terre apla­
tie dont ils remplissent les creux 
et les pièces d’un moule où ils veu­
lent mouler les figures.

( Emailleur) C'est aussi la masse 
formée par l’émail de la faïence qui 
est fondue, et qui se trouve au 
fond du four.

( Abeille ) Gâteau de cire ; c’est 
ce qui dans les ruches à miel con­
tient des deux côtés une quantité 
d'alvéoles.

( Peinture) Gâteaux de couleurs; 
on connoît les gâteaux de couleurs 
à l'eau, dont les bâtons d’encre do 
la chine ont donné l'idée. Il restoit 
à obtenir le même résultat pour la 
préparation des couleurs à l'huile. 
Un artiste anglais, Blackman, a 
composé des gâteaux de couleurs à 
l'huile, qui ont l’avantage de.pou- 
voir être travaillés sur la palette 
aussi aisément que les couleurscon- 
servées dans les vessies, sans avoir 
l’inconvénient de former une peau 
en se séchant. Pour la manière de 
les préparer, V. les Annales des 
Arts et des Manufac. de M, O’ reilly. 
N.° 11 , p. 115.

( Electricité) On appelle gâteau, 
en termes d’électricité, une assez 
grosse masse de résine , de poix ou 
autres matières semblables, dont 
on se sert pour isoler les corps 
qu’on veut électriser par commu­
nication.

Il ne faut donc pas que la per­
sonne placée sur le gâteau touche à 
aucun des corps voisins, soit par 
elle-même, soit par ses habits ; 
l'électricité ne manqueroit pas de 
se dissiper par - là au moins en 
partie.

GAUFRER, v. a. de gaufre, en 
lat. crustulum, et dans la basse la- 
tinité ga frum.

( Technol. ) Gaufre étoit un ins­
trument avec lequel les pâtissiers 
faisoient une sorte de pâtisserie ap­
pelée pour cela gaufres.

De la ressemblance avec cet ins­
trument, les perruquiers ont ap­
pelé aufre une espèce de fer à 
friser.

Et du mot gaufre on a fait le 
verbe gaufrer, pour friser, ein-
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dissolution, et dans la proportion 
d’environ 72 parties d'oxigène 
(générateur de l’acide) V. O.XI- 
GENE , et 28 parties de matière 
charbonneuse, appelée carbone par 
les modernes.

Le gaz acide carbonique se trouve 
naturellement dans plusieurs sou­
terrains , comme dans la grotte du 
chien en Italie, dans les galeries 
des mines; et c'est ce gaz qui rend 
ces eaux spiritueuses et acidulés : 
telles sont les eaux de Pyrmont, de 
Saint - Mion , de Seltz, de Pou- 
gues, de Châteldon, de Bussang , 
de Spa , etc.

Ce gaz est fourni par les liqueurs 
spiritueuses fermentantes , par la 
combustion des corps.

Le gaz acide carbonique fait pé­
rir les animaux, et en très-peu de 
tems, ceux qui ont deux ventri­
cules au cœur, comme les hommes , 
les quadrupèdes, les cétacées et les 
oiseaux.

Gaz acide fluorique , ci-devant 
connu sous le nom de gaz acide 
spathique. Ce gaz ne s’obtient que 
par le secours de l’air, en chauffant 
dans une cornue de l’acide sulfuri- 
que, pendant qu'il agit sur du spath 
fluor pulvérisé. Alors , l’acide sul- 
fnrique , en se combinant avec la 
base du spath fluor, en dégage un 
autre acide , qui , en se combinant 
avec le calorique , passe sous la 
forme d’un fluide élastique, auquel 
on a donné le nom de gaz acide 
fluorique.

Le gaz acidefluorique corrode et 
perce le verre ; c'est en conséquence 
de cette propriété que Puymorin a 
imaginé de graver sur le verre avec 
l'acidefluoriqne, comme on grave 
sur le cuivre par le moyen de l'a- 
cide nitreux.

Le gaz acide fluorique éteint les 
corps embrasés, et suffoque les ani­
maux qu’on y plonge.

Gaz acide muriatique ( Voy. 
ces mots à leur place) ; ce gaz, 
connu ci - devant sous le nom de 
gaz acide marin, n'est que le 
produit de l'art. On l’obtient en 
chauffant un mélange de sel marin 
et d'acide sulfurique.

Le gaz acide muriatique suffo- 
que les animaux qu'on y plonge. 11 
éteint la flamme des bougies, mais
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preindre , imprimer certaines fi- 
gures sur des étoiles avec des fers 
faits exprès.

GAZ, s. m« mot inventé par Van- 
Helmont, pour signifier un esprit 
incapable de coagulation.

( Chimie ') Gaz est le nom que 
l’on donne à des fluides aériformes, 
compressibles, élastiques, trans- 
pareils , sans couleur, invisibles, 
incondensables en liqueur par le 
froid, miscibles à l'air en toutes 
proportions , et ayant toutes les 
apparences de l’air sans en pouvoir 
faire les fonctions.

La connoissance générale des gaz 
est très-ancienne : elle est anté­
rieure à Paracelse. Les chimistes de 
ces tems-là, sans en distinguer les 
espèces , les désignoient en général 
sous le nom de spiritus sylvestre , 
esprit sauvage. Van-Helmont subs­
titua le nom de gaz à celui d’esprit, 
et conserva l’épithète sylvestre. 
Boyle , Hales, et plusieurs autres 
qui l’ont suivi, leur ont donné le 
nom d'air. La distinction de leurs 
différentes espèces, et la connois­
sance de plusieurs de leurs pro­
priétés, sont dues sur-tout à Priest­
ley , qui a fait sur ces gaz un très- 
grand nombre de belles expériences.

Gaz acide acéteux; c’est l'acide 
du vinaigre sous la formé gazeuse 
et aérienne V. ces trois mots à leur 
place. On l’obtient de l’acide du 
vinaigre bien fort et bien concentré 
par l’action de l’acide sulfurique.

Comme toutes les autres espèces 
de gaz, il suffoque les animaux et 
les fait promptement périr 5 il éteint 
les corps embrasés.

Gaz acide carbonique ; ce gaz 
est de tous le plus anciennement 
connu. Paracelse et les anciens le 
nommèrent esprit sauvage, spiri­
tus sylvestris. Van Helmont l'ap- 
pela ensuite gaz sauvage , gaz syl­
vestre. Il fut après cela nommé air 
fixe, par Block , Boyle , Hales , 
Priestley, Lavoisier, etc.; acide 
méphitique , par Burley ; gaz 
méphitique , par Macquer ; avi­
de aérien, par Bergman; enfin La­
voisier l’a appelé gaz acide, cra veux, 
et en dernier lieu gaz acide carbo­
nique , parce qu’il est composé 
d'oxigène combiné avec une ma­
tière charbonneuse qu’il tient en
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en l’agrandissant d’abord , et en 
donnant à son disque une couleur 
verte ou bleuâtre.

Gaz muriatique owigéné; ce gaz 
connu ci-devant sous le nom d'acide 
marin déphlogistiqué , de Scheele , 
sous la forme gazeuse, est la même 
chose que le gaz acide muriatique 
( V. plus haut ) , mais surchargé 
d'oxigene ei déflegmé. On l’obtient 
en faisant chauffer et évaporer l’a­
cide muriatique, pendant qu’il agit 
sur une substance qui tient l'oxi- 
gêne , comme l’oxide natif de man- 
ganèse. Il s’excite alors une vive 
effervescence, pendant laquelle l'a- 
cide muriatique passe en gaz, mais 
surchargé d’oxigene , qu’il enlève à 
l'oxide de manganèse, parce qu’il 
a avec lui une grande affinité.

Le gaz muriatique oxigéné déco­
lore les étoffes teintes, les fleurs, 
etc., et réduit tous ces corps au 
blanc; il est sur-tout très-utile pour 
désinfecter l'air. V. MURIATI- 
QUE.

Le gaz muriatique oxigéné est 
soluble dans l’eau jusqu'à un cer­
tain point, et il forme alors ce 
qu'on nomme improprement l’aci­
de muriatique oxigéné en liqueur, 
qui est le vrai dissolvant de l’or, 
du platine , etc.

Gaz acide nitreux ; ce gaz est 
une des parties constituantes de 
l’acide nitreux, ou l’acide nitreux 
lui-même , mais privé de la plus 
grande partie de son oxigène.

Le gaz nitreux a été découvert 
par Hales ; mais Priestley a fait 
connoître la plupart de ses pro­
priétés. Un ne peut l'obtenir sans 
le secours de l’art. On dégage le 
gaz nitreux de l’acide nitreux que 
l’on fait agir sur des matières com­
bustibles. On l’extrait encore du 
même acide nitreux par le moyen 
de l’esprit-de-vin , des éthers , des 
huiles, des résines, des gommes, 
des charbons, du sucre, etc. Mais 
c’est par le moyen des métaux qu’on 
en obtient le plus : on emploie pour 
cela le fer, le cuivre ronge, le 
cuivre jaune, l’étain , l’argent, le 
mercure , le bismuth et le nickel.

Le gaz nitreux éteint les corps 
enflammés ; il fait promptement 
périr les plantes et les animaux 
qu'on y plonge : on peut aussi, par
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le moyen du gaz acide nitreux , 
juger de la salubrité de l'air, en le 
melant dans un tube avec de l’air 
atmosphérique; car , comme il ne 
se combine qu’avec la base de la 
partie respirable , on jugera que 
cette partie respirable est d'autant 
plus abondante dans l’air, qu’il y 
en a un plus grand volume d'ab- 
sorbé.

Gaz acide sulfureux ; ce gaz, 
connu ci-devant sous le nom d'air 
acide vitriolique, ne se trouve point 
naturellement; il n'est qne le pro­
duit de l’art. On l’obtient en chauf- 
fant de l’acide sulfurique pendant 
qu’il agit sur des corps combus­
tibles , tels que de l'huile, du 
charbon, du mercure, etc.

Le gaz acide sulfureux éteint 
les corps embrasés , et tue les ani- 
maux qu’on y plonge. Il détruit 
beaucoup de couleurs végétales.

Gaz ammoniacal; ce gaz, ap­
pelé ci-devant gaz alcalin, air al­
calin , gaz alcali volatil, ne peut 
être produit que par le secours de 
l’art. Pour obtenir ce gaz, on met 
dans une cornue garnie d’un tube 
recourbé , une certaine quantité 
d'ammoniaque ; ou échauffe le fond 
de la cornue avec de l'esprit-de- 
vin; on laisse sortir d'abord l’air 
du vaisseau et du tube, et on ne 
recueille le gaz dans des cloches 
pleines de mercure , que quand 
l'ébullition du liquide est bien 
établie.

Le gaz ammoniacal a une odeur 
pénétrante, et une saveur âcre et 
caustique ; il verdit promptement 
et fortement les couleurs bleues 
des végétaux ; il suffoque les ani­
maux; il est promptement absorbé 
et dissous dans l’eau ; si l’eau est en 
état de glace , il la fait fondre sur- 
le-champ en produisant du froid ; 
si, au contraire, l’eau est en état de 
liqueur, il produit de la chaleur en 
se dissolvant.

Gaz azotique ( V. AZOTE ); ce 
gaz connu ci-devant sous les diffé- 
rens noms d'air vicié, d'air gâté , 
d'air phlogistigué, de gaz phlogis- 
tique , de mofète atmosphérique , 
est composé d’une base appelée 
azote ( privatif de la vie ) combinée 
avec le calorique.

Le gaz azotique est tout formé
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dans l’atmosphère dont il forme à 
peu près les trois quarts; il est le 
résidu de la respiration des ani- 
maux, de la combustion des corps , 
et de la putréfaction ; parce que 
dans tous ces cas l’air pur est ab- 
sorbé ou détruit.

Le gaz azotique éteint subite­
ment les corps embrasés; il tue 
avec beaucoup de promptitude et 
d'énergie les animaux qu'on y 
plonge ; il se rétablit et devient 
respirable par la végétation de la 
verdure , parce que les végétaux 
fournissent de l'air pur en absor­
bant l'hydrogène de l’eau qui sert 
à leur végétation, laissant l'oxigène 
libre.

Gaz hydrogène ( V. HYDROGE- 
NE ) ; la base du gaz hydrogène est 
une des parties constituantes de 
l’eau, dans les proportions de trois 
parties contre dix-sept d'oxigène : 
c’est pourquoi on a donné à cette 
base le nom d'hydrogène, c’est-à- 
dire générateur de l'eat. (F. EAU.) 
On obtiendra donc du gaz hydro- 
gène de l'eau toutes les fois qu’on 
mettra en contact avec cette eau 
un corps sur lequel on fera agir un 
acide, et qui aura avec l'oxigène 
une plus grande affinité que ce 
dernier n’en a avec l'hydrogène. 
Le fer et le zinc, ainsi que le char- 
bon et les huiles sont de cette es­
pèce.

Si l’on met dans un flacon garni 
d’un tube recourbé, du fer ou du 
zinc en limaille, et si l’on verse 
pardessus de l’acide sulfurique très- 
affoibli avec de l’eau, il s’excitera 
une fermentation accompagnée de 
chaleur. Après qu’on aura laissé 
échapper l'air du vaisseau, on enga- 
gera le bout du tube recourbé sous 
une cloche pleine d’eau , placée sur 
l’appareil pneumato-chimique, et 
l’on verra passer un fluide élastique, 
qui est du gaz hydrogène pur.

Le gaz hydrogène pur est le plus 
léger de tous les fluides élastiques. 
Sa pesanteur spécifique est à celle 
de l’air comme 8 est à 100 à peu 
près. Il suffoque les animaux , mais 
en leur causant de vives convul- 
siens.

Le gaz hydrogène est le plus in- 
flammable de tous les êtres; mais 
il ne s’enflamme que dans l’endroit
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où il est en contact avec l’air, et 
son inflammation est d’autant plus 
prompte et plus complète que ses 
contacts avec l’air sont multipliés. 
Si dans une bouteille ou met une 
partie de ce gaz et deux parties 
d’air atmosphérique , et qu’on pré­
sente au goulot de la bouteille une 
bougie allumée, le gaz s’enflamme 
dans l’instant avec une rapidité in­
croyable , en produisant une déto­
nation vive, semblable à celle de la 
poudre à canon.

Le gaz hydrogène pur est devenu 
un fluide intéressant pour les phy­
siciens et sur-tout pour les aero- 
nautes , depuis qu’on s’en est servi 
pour remplir les ballons aérostati- 
ques. Sa légèreté respective est la 
cause de l’ascension de ces ballons.

Le gaz hydrogène prend encore 
différons noms , selon qu'il est mêlé 
de différentes substances, ou qu’il 
en tient quelques-unes en dissolu­
tion ; tels sont le gaz hyd. ogène 
sulfuré , qui tient du soufre en dis­
solution ; c’est ce gaz qui minéra- 
lise les eaux sulfureuses , telles que 
les eaux d’Enghien, de Bonne.) de 
Barège , de Cauteretz, etc.

Le gaz hydrogène ca boné, qui 
tient de charbon en dissolution ; ce 
gasbrûle avec une flamme bleue, et 
lance pendant sa combustion de pe­
tites étincelles blanches ou rougeâ­
tres.

Le gaz hydrogène carbonique, qui 
est simplement mêlé de gaz acide 
carbonique , mais sans combinaison; 
il brûle difficilement.

Le gaz hydrogène des marais; ce 
gaz appelé par Volta , air ou gaz 
inflammable des marais, est celui 
qui est simplement mélé de la mo- 
fete ou gaz azotique. Il se dégage 
deseaux bourbeuses des marais, des 
mares , des étangs , des égouts , des 
latrines, et de tous les lieux où des 
matières animales pourrissent dans 
l’eau.

Le gaz hydrogène est donc le 
produit de la putréfaction de quel­
ques matières végétales, et de pres­
que toutes les substances animales. 
Les gaz hydrogènes sont la matière 
des feux follets qu’on voit au-dessus 
des marais. Avec ces gaz on fait des 
feux d’artifice fort agréables, sans 
fumée et sans bruit. On en remplit



trouvé le merveilleux secret de fair e 
que les habits montrent les femmes 
toutes nues.

On faisoit la gaze de cas d’une 
soie très-fine qu’on teignoiten pour- 
pre avant de l’employer , parce 
qu’après que Jagaze étoit faite, elle 
n’avoit pas assez de corps pour 
souffrir la teinture.

GAZEITE , s. f. du mot vénitien 
gaze’ta , petite monnaie.

( Hisl.) Cahier , feuille volante 
qu’on donne au public à certains 
jours de la semaine, et même tous 
les jours, et qui contient des nou­
velles de tous les pays.

Le mot gazetta signifioit origi­
nairement une sorte de petite mon­
naie de Venise qui étoit le prix or­
dinaire de la feuille des nouvelles ; 
on a transporté ensuite le nom de 
la monnaie à la feuille même.

Ce fut au commencement du 
17. siècle que cet usage fut établi à 
Venise, dans le tems que l’Italie 
étoit encore le centre des négocia­
tions de l’Europe. Cet exemple fut 
ensuite imité dans toutes les gran­
des villes de l’Europe.

La gazelle de France, dont le 
médecin Théophraste Renaudot ob­
tint le premier privilège, parut 
pour la première fois, à Paris, en 
1631.

Les gazelles sont établies à la 
Chine de tems immémorial. On y 
imprime tous les jours la gazelle de 
l’Empire par ordre de la cour.

( Manufactures de porcelaines ) 
On appelle gazelles ( corruption de 
ca.s.se!tusf en termes de manufac­
ture de porcelaines, des étuis de 
terre cuite , ou des espèces de 
creusets destinés à garantir les 
pièces , en cuisant, des gouttes de 
verre et de la flamme du bois qui 
ternit la blancheur de la porcelaine.

GAZIFERE, adj.composé du mot 
gaz. et du grec qipa ( phero ), por­
ter: porte-gaz.

( Chimie) Instrument ou appareil 
qui sert à faire le gaz inflammable 
pur et entièrement dégagé de l’air 
atmosphérique.

GAZOLITRE , s. rn. composé du 
mot gaz , et du grec xrpa ( litra ), 
ancienne mesure grecque pour les 
liquides.

(les vessies garnies de robinets de 
cuivre , et de-là dans des tubes cy- 
lindriques différemment contournés 
et percés d’un grand nombre de pe­
tites ouvertures. En pressant ces 
vessies plus ou moins fort , suivant 
le besoin, les gaz hydiogènes pas- 
sent dans les tubes , sortent par les 
ouvertures qui y sont pratiquées; on 
les enflamme avec une bougie allu­
mée , après quoi , ils continuent de 
brûler, jusqu'à ce qu'on en inter- , 
rompe le cours en fermant les ro- 
binets.

Le gaz hydrogène plosphoré est 
celui qui tient du phosphore en dis­
solution : ce gaz a une odeur très-fé­
tide ; il s’enflamme par le seul con­
tact de l’air, en produisant une ex­
plosion qui seroit très-forte et peut- 
être même dangereuse, si l’on en 
présentoit à l’air une grande quan­
tité à la fois ; pendant qu’il brûle , 
il en part une fumée qui, dans 
l’air calme, forme une espèce de 
couronne qui augmentede diamètre 
en s’élevant.

Caz ouigène ( V. OXIGENE); 
c’est le nom que les chimistes ont 
donné à l’air pur , à cette partie de 
l'atmosphère qui est capable d’en- 
trenir la vie des animaux, et la 
combustion des corps. V. AIR 
PUR.

GAZE,s. f. du latin barb. gaz- 
zofum.

( Manuf. ) La gaze est un tissu 
léger très-clair , ou tout fil, ou tout 
soie , ou fil et soie , travaillé à clai­
res voies , et percé de trous comme 
un tissu de crin dont on fait les cri­
bles. Il y en a d’unies, de rayées, 
de brochées; les unes et les autres 
servent aux ornemens et habille- 
ment des femmes.

( Hist. anc. ) Les anciens fai- 
soient aussi des gazes très - fines : 
celle qui étoit conune sous le nom 
de gaze de cos étoit si déliée, si 
transparente , qu’elle laissoit voir 
le corps comme à nu ; c’est pour­
quoi Publius Syrus appeloit ingé- 
pieusement les habits qui en étoient 
faits ventum textilem ( du vent tis- 
su ). Cette gaze avoit été inventée 
par une femme nommée Pamphile , 
an rapport de Pline, qui dit qu’il 
ne faut pas frustrer cette femme de 
la gloire qui lui est due pour avoir
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( Chimie ) Appareil destiné à cal­

culer juste et en peu de tems les 
parties gazeuses contenues dans un 
corps quelconque, et à indiquer la 
pression.

GAZOMÈTRE, s. m. composé du 
motgaz, et du grec u.érpov (métron), 
mesure.

(Chimie) Instrumentqui fait con- 
noitre la quantité de gaz employée 
pendant l’opération, et avec lequel 
on fait passer à volonté une quan- 
tité quelconque de gaz, d’un grand 
réservoir dans un autre vase , afin 
d’en régler l’afflux.

GAZON, s. m. de l'allemand 
wasen.

( Agric. ) Terre couverte d’herbe 
courte et menue.

De gazon on a fait gazonner, pour 
plaquer du gazon dans un parterre , 
autour d’un bassin.

( Archit. milit. ) Gazonner, en 
termes d’art militaire, c’est revêtir 
de gazon les ouvrages de terre pour 
en soutenir la masse et en empêcher 
l'éboulement.

GAZONNEUX , ou GAZON- 
NANT, adj. de gazon.

( Bolan. ) Tlante gazonneuse , 
c'est-à-dire , qui fait gazon , par le 
grand nombre de tiges : courtes , 
rapprochées et feuillées.

GEANT, s. m. du grec yiyac (gi- 
gas ), fait de Y ( gé ), terre, et de 
Y0 (gad)f naître : fils de la terre; 
parce que. selon la fable, les géans 
étoient fils de la terre: celui ou celle 
qui excède de beaucoup la stature 
ordinaire des hommes.

GÉLATINE, s. f. de gelo , geler, 
congeler.

( Chimie) La gélatine est une des 
substances qui composent les ma- 
tières solides des divers organes des 
animaux; elle est susceptible d’en 
être séparée et dissoute facilement 
par l’eau bouillante, à laquelle elle 
donne la forme de gelée en refroi­
dissant. Comme la gélatine fait la 
base ou la plus grande partie de tous 
les organes blancs en général ; ceux- 
ci sont susceptibles de se dissoudre 
plus ou moins complètement dans 
l'eau bouillante , et de former des 
gelées transparentes par le refroi- 
dissement de ces dissolutions.

GEL
GELATINEUX , adj. de GÉLA- 

TINE: qui a du rapport, qui res- 
semble à de la gelée.

( Phisiol. ) Le suc gélatineux , 
dans l'homme , est une liqueur vis­
queuse contenue dans la masse du 
sang , dont elle fait partie.

( Bolan. ) Gélatineux se dit aussi 
de certaines plantes ou parties de 
plantes , qui ont la consistance 
d’une gelée : le nostoc , quelques 
conserves , etc , sont gélatineux,

GELÉE, s. f. du lat. Celus,
( Phisique ) Acte par lequel l'eau 

et les liquides passent de l’état de 
liquidité à celui de glace.

Lorsque , dans un pays déter­
miné , l’air est assez refroidi pour 
enlever à l’eau une portion du calo­
rique qu'elle contient, et qui est la 
principale cause de sa fluidité , de 
manière qu'il ne lui en reste plus 
assez pour entretenir la mobilité 
respective de ses parties, elle se 
gèle naturellement , et se convertit 
en un corps solide qu’on nomme 
glace : c'est le premier et le moin­
dre degré de gelée. Ce degré est 
constant, et pour les temps, et pour 
les lieux.

Le degré de froid nécessaire pour 
la gelée , pour la formation natu­
relle de la glace , est celui auquel 
s’arrête la liqueur d’un thermomètre 
dont on a plongé la boule dans de 
la glace ou de la neige , qui com­
mence à se fondre , ou même qui 
est au quart ou au tiers fondue: 
c’est le dégré marqué zéro sur le 
thermomètre de Deluc , sur celui 
de R éaum ur et sur celui de N ewton ; 
52 sur celui Farenheit, et 150 sur 
celui de Delisfe. V. THERMOME- 
TRE, GLACE.

( Jardin. ) Jamais une forte gelée 
ne produit de plus funestes effets 
sur les plantes et sur les arbres , 
que quand elle succède tout-à-coup 
à un dégel , à de longues pluies , 
à une fonte de neiges; car, dans 
ces circonstances , toutes les par­
ties des végétaux se trouvent im­
bibées d’eau , qui, venant à se gla­
cer daus les petits tuyaux où elle 
s’étoit glissée , écarte les fibres et 
toutes les parties organiques des 
arbres même dont le bois est le 
plus dur, y cause une violente dis-

tention.



G EM
tension , et le rompt. Ce phéne- 
mène a donc pour cause la force 
expansive de la glace ( V. ce mot). 
Jl en est de même des fruits : ils 
perdent leur goût, et lorsque le 
dégel arrive , on les v it le plus 
souvent tomber en pourriture. Les 
parties aqueuses que ces fruits con- 
tiennent en grande quantité , étant 
changées en autant de petits gla- 
çons dont le volume augmente , 
brisent et crèvent les petits tuyaux 
qui Vies renferment: ce qui détruit 
l’organisation.

Gelée blanche; on appelle ainsi 
les petits giaçous fort menus et très- 
proches les uns des attires , qu’on 
aperçoit le matin sur la surface de 
la terre en certains teins de 1 année. 
Ces petits glaçons sont produits par 
les gouttes de rosée qui, tombant sur 
la terre et sur les corps qui sont à sa 
surface , les trouvent avez refroi- 
dis pour les geler. La gelée blanche 
n’est donc qu’une rosée gelée.

La gelée blanche cause quel- 
quefois de très - grands dommages 
aux plantes et aux fruits. Cela 
arrive lorsque l'évaporation est la 
cause du retroidissement , et sur­
tout lorsque cette évaporation et ses 
effets sont augmentés par la chaleur 
qui se ranime dans l’air , et la 
remière action du soleil ; car alors 
évaporation étant plus considé­

rable , le refroidissement en de­
vient aussi plus grand.

GÉME+U,s. m. du lat gemellus.
( Astron. ) Les gémeaux ; c'est , 

en astronomie , un des douze signes 
du zodiaque , représenté par Castor 
et Pollux.

G ÉMIN É. adj. du lat. geminatus, 
partie . de geminare , doubler.

( Botan.) Il se dit des parties des 
plantes , comme des feuilles qui 
naissent deux ensemble du même 
lieu, sur ie même rapport, ou rap- 
Prochées deux à deux. Les feuilles 
de plusieursmorellessont géminées, 
et dans ce cas une des deux feuilles 
est ordinairement plus petite que 
l’autre.

GEVIN ATION , s. f. du lat. gem- 
matio, formé de gemmare , bour- 
Beonner : l'action de bourgeonner, 
bourgeonnement.

Tome II.
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( Botan. ) On comprend, sous le 

titre général de gemmation tout 
ce qui concerne le bourgeonnement 
des plantes vivaces et ligneuses. 
C’est aussi l’époque où leurs bour­
geons entrent en action de dévelop­
pement. V BOURGEONS, BULBE, 
PROPAGIN E,TU RION.

GEMME, s. f. du lat. gemma, 
pierre précieuse , ou le bouton des 
lleurs.

( Minéral. ) Les gemmes ou pier­
res précieuses so.it des cristaux co­
lorés par des oxides métalliques. Il 
yaeu une grande confusion, jusque 
dans ces deriiers tems, dans la no- 
menclature des pierres précieuses. 
Chaque auteur a suivi une marche 
diftirente, et donné différens noms 
à telle ou telle pier:e. On a distin­
gué particulièrement les pierres d'o- 
rient et ies pierres d’occident : ce­
pendant cette distinction ne paroît 
nullement fondée. Un vrai diamant 
et un vrai saphir,sont toujours les 
mêmes, n’importe où ils serrouvent; 
c’est sans doute ce qui fait queparmi 
les joailliers eux - memes le ter­
me orientale exprime la perfection 
d'une pierre , plu ôt qu’il n’indique 
le lieu d’où elle vient.

D’autres naturalistes, mais sur­
tout les commerçans classent les 
gemmes d'après lenr couleur ; mais 
des observations récentes ont fait 
voir que le diamant n’est pas tou­
jours blanc, le rubis toujours rouge, 
la topaze toujours jaune, etc., et 
qu'eufin différentes gemmes ont la 
même couleur.

Les naturalistes modernes ont 
donc cherché d’autres caractères 
plus sûrs. Ces caractères sont leur 
cassure, leur pesanteur , leur phos- 
pLorescence , leur propriété plus 
ou moins électrique, leur cristal- 
lisation, leur action sur les subs­
tances qu’elles attaquent en les 
rayant , et la forme de leur molé­
cule intégrante.

Sel gemme; on appelle ainsi le 
sel qui se tire des mines à cause de 
sa ressemblance avec les cristaux 
gemmes.

GEMMIPARE, adjec. du latin 
gemma , dans la signification de 
bourgeon et de pario , engendrer , 
produire : qui porte ou produit 
des bourgeons.
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( Botan.) Il se dit des plantes 

qui produisent ou peuve.t produite 
des bourgeons. Les plantes annuel- 
les ne sont pas geinmipares, non 
plus que la plupart des plantes li- 
gueuses de la zone torride.

GÉNALE, adj. du lat. gena, 
joue : qui appartient aux joues. La 
glande géna e est une glande con­
glomérée , dont le canal s’insère 
dans celui de la parotide.

GENCIVE, s. f. du lat. gengiva.
( Phy siol. ) Chair ferme et immo­

bile, qui occupe le dessus des al­
véoles, dans lesquelles les dents 
sont enchâssées.

GENDARME, s. m. pour homme 
d'arme.

( Art milit. ) C'étoit autrefois un 
cavalier armé de toutes pièces , 
c’est-à-dire, qui avoit pour armes 
défensives le casque, la cuirasse, 
et toutes les armures nécessaires 
pour couvrir toutes les parties du 
corps. Je cheval du gendarme avoit 
la tête et les flancs aussi couverts 
d’armes défensives. Les cavaliers 
ainsi armés furent d’abord appelés 
hommes d'armes, et ensuite gen­
darmes.

Charles VII, se voyanttranquille, 
réduisit toute la gendarmerie à 15 
compagnies. A l'imitation du roi , 
les princes et les officiers de la cou­
ronne formèrent des compagnies , 
qu’on nomma, à cause de la disci­
pline sévère introduite par le mo- 
marque, compagnies d’ordonnance. 
Ces compagnies subsistèrent jus­
qu’en 1639, que Louis XIV sup­
prima celles des seigneurs , et resta 
seul capitaine de toute la gendar­
merie.

On a depuis donné le nom de 
gendarmes de lagarde à une com­
pagnie formée par Henri IV, à son 
avènement à la couronne.

Aujourd’hui les gendarmes, ou 
la gendarmerie nationale, est une 
troupe qui a remplacé la maré­
chaussée , et qui , comme elle, est 
établie pour veiller à la sûreté in­
térieure de la République , et sur­
tout des campagnes.

( Jouaillerie ) Gendarmes se dit 
aussi de certains points qui se trou­
vent quelquefois dans les diamans , 
qui ressemblent à la fêlure d'un
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diamant, et qui en diminuent 1e 
prix.

GENDRE, s. m. du lat. gener 
formé de genus , race , parce qu’on 
prend un gendre pour perpétuer 
sa race.

( Relat. ) Beau-fils, celui qui a 
épousé la fille de quelqu'un, et à 
qui on donne ce nom , par rapport 
au père et à la mère , dont l’un s'ap- 
pelle beau- père, et l’autre belle, 
mère.

GÉNÉALOGIE, s. f. du grec 
yyaxeya (généalogia ), formé de 
yvos ( génos ), rare , famille, et de 
Noyos ( logos ), discours : dénom­
brement d'aïeux. Histoire sommaire 
des parentés et alliances d’une per­
sonne ou d’une famille , tant en 
ligne directe qu’en ligne collaté­
rale.

. Arbre généalogique; on appelle 
ainsi une ligne placée au milieu de 
la table généalogique, qu'elle divise 
en d’autres petites lignes qu'on 
nomme branches, et qui marquent 
tous les descendans d’une famille.

GÉNÉRATEUR , s. m. du latin 
generator, formé de generare, en- 
gendrer, et d'agere, agir , faire, 
produire.

( Géom. ) Ce qui engendre par 
son mouvement , soit une ligne, 
soit une surface , soit un solide. 
Ainsi, on appelle cercle générateur 
de la cycloide le cercle qui dans 
son mouvement trace la cycloide 
par un des points de la circonfé­
rence. On appelle ligne génératrice 
d'une surface la ligne droite ou 
courbe qui par son mouvement en­
gendre cette surface.

GÉNÉRATION , s. f. du lat. ge- 
nerare, engendrer , et de agere: 
l'action d'engendrer.

( Physiol. ) Production de son 
semblable, qui se fait par le se­
cours de la semence de l’homme 
après la copulation. La génération 
est précédée de la conception, qui 
est le premier instant auquel la 
semence est mise en action pour la 
production du fœtus. V. CONCEP- 
TION.

La génération est un mystère 
aussi impénétrable qu’admirable- 
Les anciens ont cru qu’il y avoit 
trois espèces de générations, ce qui
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leur a fait diviser les animaux en 
trois classes; savoir, en putripares, 
c’est-à-dire, formés par la pourri­
ture ; en vivipares , c’est-à-dire, 
formés seulement du mélange de la 
semence des deux sexes ; et en ovi- 
pares , c’est-à-dire, formés d’un 
œuf.

Les modernes conviennent tous 
que la pourriture ne peut pas for­
mer d'animaux , mais qu'elle peut 
seulement faire éclorre les œufs de 
certains insectes. Ils reconnoissent 
tous qu’il n'y a point d'animal qui 
ne vienne d’un œuf; mais comme il y 
en a certains qu’on peut appe er vi- 
vipares, parce qu’ils sont vivans en 
sortant du ventre de la femelle, et 
d’autres qu’on peut appeler ovi­
pares, parce qu’ils sont e more ren­
fermés clans l'œuf lor sque la femelle 
les produit, ils ne disputent entr'eux 
que sur deux questions : la pre­
mière , si l’animal est contenu dans 
la semence , ou s’il est contenu en 
abrégé dans l’œuf avant l’approche 
du male et de la femelle ; la se- 
coude , qu’elle route tient la se­
mence pour parvenir à l’œuf.

Quant à la première question, les 
uns pensent que chaque œuf con­
tient originairement l’animal qui 
en doit sortir, et que la semence ne 
sert qu'à le vivifier. Les aut.es ne 
regardent les œufs que comme de 
petits nids destinés à recevoir l'ani 
mal qui doit y être porté par la 
semence.

Par rapport à la seconde ques­
tion , les uns soutiennent que la 
semence reçue par la femelle se 
mêle avec le sang , et ne parvient a 
l’œuf que par la circulation. Les 
autres assurent qu’elle passe de la 
matrice dans une des deux trompes, 
ou dans toutes les deux, et de là 
aux ovaires.

Tous conviennent que dès que la 
semence est parvenue aux ovaires, 
les trompes se contractent, que 
leurs pavillons s'appliquent à des 
ovaires ; qu'ils les embrassent pour 
recevoir l'œufvivihé par la semence, 
ou dans lequel l’animal est entré, 
et que l’œuf se gonfle, se détache et 
descend par une des trompes dans 
la matrice. Lorsque l’œuf fécondé 
est dans la matrice, il y augmente 
de volume et s’y attache: ses parties
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se développent, et le fœtus se forme 
avec ses dépendances.

( Géom. ) Génération, en termes 
de géométrie , est la formation 
qu’on imagine d’une ligne, d’un 
plan ou d’un solide , par le mou­
vement d'un point, d’une ligne ou 
dune surface: par exemple , on 
peut imaginer qu’une sphère est for­
mée par le mouvement d’un demi- 
cercle autour de son diamètre ; de 
même on peut regarder un parallélo­
gramme comme engendré par le 
mouvement d’une ligne droite qui 
se meut toujours parallèlement à 
elle-même, et dont tous les points 
se meuvent en ligne droite.

GENÈSE , s. f. du grec yyscre 
( génésis ) , origine , génération , 
naissance , dérivé de yasyouas( géi- 
nomai ), naître.

( Ecriture-Sainte ), Premier li­
vre de la Bible, où la création du 
monde et l’histoire des premiers 
patriarches sont écrits. Les Hé­
breux rappellent Beresith , parce 
que dans leur langue elle commence 
par ce mot, qui signifie , au com­
mencement , in principio. Ce sont 
les Grecs qui lui ont donné le nom 
de Genèse, parce que ce livre com­
mence par l’histoire de la généra- 
tion, de la création de tous les êtres. 
L’auteur de ce livre est Moïse.
. GENETHLIAQUES , s. f. du 
grec yivé9an ( généthlé ) , origine , 
naissance , dérivé de vivouai ( géi- 
nomai ). naitre.

( Astrol. ) Espèce d’astrologues 
qui dressent des horoscopes, et pré- 
tendent tirer de l'état du ciel , au 
moment de la naissance d’un enfant, 
des prédictions sur les événemens 
de sa_vie, ou sur son sort dans 
l’avenir.

( Poësie) Ce mot s’emploie aussi 
adjectivement, en parlant des poë- 
mes ou des discours composés sur 
la naissance d’un prince , ou de 
quelque personnage illustre,auquel 
on promet de grands avantages, de 
grandes prospérités. La quatrième 
églogue de Virgile , adressée à 
Pollion , est un poëme généthlia- 
que.

GENETHLIOLOGIE , s. f. du 
grec yysBan ( généthlé), naissance, 

S2
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et de xoyos ( logos ), discours : 
discours sur la naissance.

( Astrol. ) Art de prédire l’a- 
venir par le moyen des astres , en 
les comparant avec la naissance ou 
la conception des hommes.

GÉNIE,s. m. dans la significa­
tion d’esprit ou démon, vient du 
Jat. genius, formé de génération, 
engendrer, produire.

( Mythol. ) L'esprit ou le démon , 
soit bon , soit mauvais, qui , selon 
l’opinion des anciens , accommpa- 
gue les hommes depuis leur nais­
sance jusqu’à leur mort. Il se dit 
aussi de ces esprits ou démons qui 
présidaient à de certains lieux, vil­
les , etc.

GÉNIE, s. m. dans la significa­
tion de faculté de l'ame , du latin 
ingenium, talent , inclination ou 
disposition naturelle pour quelque 
chose d’estimable etqui appartient 
à l'esprit.

( Elocution ) Le génie, à l'égard 
des lettres, est une sorte d'inspi­
ration fréquente,mais passagère ; et 
son attribut est de créer : le génie 
diffère du talent, en ce que celui- 
ci est une disposition particulière 
et habituelle à réussir dans une 
chose , une aptitude à donner 
aux sujets que l’on traite et aux 
idées qu’on exprime, une forme 
que l’art approuve, et dont le goût 
soit satisfait. Le mérite du talent 
est dans l’industrie , celui du génie 
est dans l’invention.

( Musique. ) « Le génie du mu- 
> sicien, dit J. J. Rousseau, soumet 
» l’univers entier à son art. Il peint 
» tous les tableaux par des sons ; il 
» fait parle/ le silence mème;il rend 
» les idées par des sentimens, les 
» sentimens par des acceas ; et les 
» passions qu’il exprime , il les 
» excite au fond des cœeurs. La vo- 
» lupté, par lui, prend de nouveaux 
» charmes; la douleur qu’il fait 
» gémir arrache des cris : il brûle 
» sans cesse et ne se consume ja- 
» mais. Il exprime avec chaleur les 
» frimats et les glaces ; même eu 
^ peignant les horreurs de la mort, 
» il porte dans l'ame ce sentiment 
» de vie qui ne l’abandonne point, 
» et qu'il communique aux cœurs
3 faits pour le sentir. Mais , hélas !
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» il ne fait rien dire à ceux où son 
» germe n’est pas, et ses prodiges 
» sont peu sensibles à qui ne les 
» peut imiter.»

( Peinture. ) La définition du 
énie , en peinture, va se trouver 
ans ce que dit Mengs du génie de 

Raphaël :«Il étoit(Raphaël ) doué, 
» sans doute, d’un génie supérieur, 
» non de celui qu’on croit en gé- 
» néral propre à la peinture, et 
» qui n’est qu’une immagination 
» brillante , mais d’un génie réflé- 
» chi , vaste et profond. Car, pour 
» devenir un grand peintre , il n'est
» pas tant nécessaire d’avoir une 
» grande vivacité d’esprit , qu’un 
» discernement juste, capable de 
» distinguer le bon du mauvais , 
» avec une a me tendre et sensible 
» sur laquelle tous les sentimens 
» font une prompte impression , 
» comme sur une cire molle , mais 
» qui cependant ne change de forme 
» qu’au gré de l’artiste. Tel doit 
» être le génie du peintre, tel a été 
» celui de Raphaël ; car pour donner 
» cette vivacité que nous remar- 
» quons dans ses compositions, il 
» falloit nécessairement qu’il pût 
» modifier à l’infini ses propres 
» sensations, puisque, sans avoir 
» bien conçu le mouvement que 
» doit faire un homme dans la si- 
» tuation déterminée où nous le 
» supposons , on ne sauroit le ren- 
» dre sur la toile. L’esprit préside 
» à toutes nos actions ; par consé- 
» quent celui qui ne sait pas se re- 
» présenter vivement une chose, 
» saura bien moins encore la pein- 
» dre ; et si l’on y parvenoit par 
» quelque mox en artificiel , on ne 
» feroit aucune impression sur l’es- 
» prit du spectateur.- »

( Art milit. ) Génie ; c’est l’art 
de fortifier, d’attaquer , de défen­
dre un camp , une place , un poste. 
Le maréchal de Vauban et le 
marquis de Louvois ont élevé le 
génie au point où il est, en s’ap­
pliquant à avancer les officiers qui 
ont marqué du goût pour ce ser­
vice.

( Archit. ) Génies , du latin 
genius , esprit ; enfans ailés de 
bronze, de marbre ou d’autre ma- 
tière , qui servent dans les orne-
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mens à représenter des vertus et 
des passions.

GÉNIOGLOSSE , s. m. et adj. 
du grec yévsrov(génion),menton, 
et de 2037= ( glossa ) , langue.

( Physiol. ) Nom de deux mus­
cles situés immédiatement au des­
sus des génio-hyoïdiens. ( Voyez ce 
mot. ) lis sortent charnus de la 
partie antérieure interne de la mâ­
choire inférieure et vont s’insérer 
à la racine de la langue : lorsque 
ces muscles agissent, ils tirent la 
langue hors de la bouche.

GÉNIO-HYOIDIEN, s. m. et adj. 
du grec yévérov( généion ), menton, 
et de vostoès ( huocitles ) , l'os 
hyoïde.

( Physiol. ) Nom de deux mus­
cles épais et charnus , qui sortent 
de la face interne de l'os de la 
mâchoire inférieure , un peu au- 
dessus du menton ; ils s'élargissent 
ensuite , et se rétrécissent aussitôt 
après pour aller s’insérer à la 
partie supérieure antérieure de l'os 
hyoïde.

GÉNIOTHARINGIEN , s. m. et 
adj. du grec ysyscoy ( géné.on ) , 
menton, et de Qépvyd ( pharynx ), 
le pharynx.

( Phi siol. ) Nom de deux mus- 
cles qui partent du mentou,et vont 
s'insérer au pharynx.

GÉNITAL, adj dulat,geni:a‘is, 
du verbe engendrer ; qui appartient 
ou qui a dû apparterir à la géné- 
ration. Vertu , acuité génitale ; 
esprit génital ; parties génitales.

GÉNITOURES , s. f. du latin 
geno , pour gigno , engendrer.

( Phys ol. ) Testicules , parties 
qui servent à la génération dhas les 
mâles. Il se dit aussi des hommes 
et des animaux. Couper les géni- 
toires.

GÉNITURE,s. f. du latin geno, 
pour gigno , engendrer.

( Phtsiol. ) C'est la semence ou 
l'œuf fécondé dans le sein de la 
mère -lorsqu’il n'est encore qu'une 
masse informe, et qu'il ne paroit 
aucun vestige d'organisation.

Hippocrate étend ce mot jusqu'au 
sixième jour , après lequel la gé- 
niture prend le nom d embryon , 
et ensuite celui de fœtus.
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GENOU , s. m. du grec yove 

( goné), dont les Latins ont fait 
genu.

( Anat.)Partie du corps humain, 
qui joint la cuisse avec la jambe , 
pardevant.

( Mécan. ) Boule de cuivre , 
ou d'autre matière , emboîtée de 
telle sorte , qu'elle peut tourner 
sans peine de tous côtés comme 
on veut.

Le genou, simple d'un quart de 
cercle est un axe vertical, por- 
tant une ouverture horizontale à 
sa partie supérieure.

L'axe tourne dans une cavité du 
pied de l'instrument, et l'ouver- 
ture supérieure reçoit le cylindre 
qui est fixé au centre du quart de 
cercle , et qui y tourne à frotte- 
ment.

Le genou double contient une 
autre pièce semblable qui tourne 
dans la précédente, et qui sert à 
incliner le plan d'un quart de 
cercle.

Or se sert dans les graphomètres, 
les boussoles et autres instrumens 
légers, d'un ge: ou plus simple, 
qui ne consiste qu'en une boule 
fixée par une tige à la partie infé- 
rieure de l'instrument , et qui est 
reçue dans une concavité du pied 
ou du support , où elle tourne à 
frottement • on rend le frottement 
.plus ou moins dur eu serrant avec 
des vis les deux calottes ou hémis- 
phères qui forment cette concavité.

GENOULLLÉ , ad. de genou, 
en latin genu.

( Potan ) Articulé et fléchi, ou 
susceptible de flexion; il est quel- 
quefois synonyme de noueux.

On dit encore qu'une plante est 
genouillée , lorsqu'une de ses par- 
ties a une flexion très-notable et 
qu'elle forme comme un angle.

GENBE,s. m. du latin genus, 
generis , de geno , pour gigno, en- 
gendrer. Collection d'objets réunis 
sous un point de vue qui leur est 
commun et propre.

( Logique ) Genre, en logique, 
désigne ce qui est commun à di- 
verses espèces , et qui a sous 
soi plusieurs espèces différentes. 
On diten logique , que la définition 
est composée du genre et de la dif- 
férence.
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( Grammaire ) La grammaire 

latine divise les noms en trois gen­
res , le masculin , le féminin et le 
neutre. La langue française n’a 
point de genre neutre.

( Rhétor. ) Argumenter par le 
genre, argumenter par l'espèce ; 
c’est observer dans l’ordre des 
idées un enchaînement par lequel 
on descend par degrés de l’idée la 
plus générale à la plus particulière, 
et on monte de la plus particulière 
à la plus générale.

On argumente par le genre lors­
que, pour soutenir une proposition 
particulière, on commencera par 
établir le principe général qui con­
tient cette proposition particulière , 
par exemple, Cicéron voulant prou­
ver que Milon a pu sans crime tuer 
Clodius, remonte à cette proposi­
tion générale : I' est permis de tuer 
un ennemi qui menace nos jours ; 
et il le prouve p ir des exemples , 
par la loi naturelle , par la loi écri­
te, et par l’usage où l’on est de 
porter des armes d’où il conclut que 
Milon a pu et même dû tuer Clo­
dius qui en vouloit à sa vie.

Argumenter par l'espèce ; c’est 
lorsque voulant établir , par exem­
ple, qu’il n’y a point de vertu à se 
donner la mort, on commence à 
prouver qu’il n’y a dans cette action 
ni courage, ni prudence, ni justice. 
Courage , prudence et justice sont 
des espèces comprises sous le terme 
générique, vertu.

Les orateurs argumentent par le 
genre, les philosophes par l'espèce. 
Le philosophe , qui cherche la vé­
rité, aime mieux partir des idées 
les plus simples ; il court moins de 
risque de se tromper : l’orateur , 
au contraire , gagne souvent , non 
pas à se tromper, mais à tromper 
les autres.

( Géom. Alg: ) Les lignes géo- 
métriquessont distinguéesengenres 
ou ordres , selon le degré de l’é­
quation qui exprime le rapport 
qu’il y a entre les ordonnées et les 
abscisses.

Les lignes du second ordre ou 
sections coniques sont appelées 
courbes du premier genre ; lignes 
du troisième ordre, courbes du se­
cond genre, et ainsi des autres.

Le mot genre s’emploie aussi
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quelquefois en parlant des équa= 
lions et desquautitésdifférentielles, 
ainsi, quelques uns appellent équa­
tions du second, du troisième genre, 
etc. , ce qu’on appelé aujourd'hui 
plus ordinairement équations du 
second , du troisième degré , etc; 
et on appelle aussi quelquefois diffé­
rentielles du second, du troisième 
genre, etc. , ce qu’on appelle plus 
communément différentielles du 
second , du troisième ordre.

( Méd. ) Genre nerveux , mus­
culeux , membraneux , vasculeux; 
c’est une expression dont les mé­
decins se servent fréquemment 
pour signifier tous les nerfs, les 
muscles , les membranes , les vais­
seaux du corps en général.

( Botan. ) Genre est, à l’égard 
des plantes, un assemblage d’es­
pèces connues ou à connoifre , qui 
conviennent entr’elles parles prin­
cipales affections des parties de la 
fructification.

Une seule espèce connue et même 
existante peut constituer un genre 
lorsqu’elle ne peut-être justement 
rapportée à aucun des genres con­
nus; ce qui semble confirmer l’exac­
titude de la définition ci-dessus.

Un genre de plante n’existe pour 
la science que lorsque le caractère 
en a été convenablement établi et 
publié , et qu’on lui a imposé un 
nom.

Les espèces existent dans la na­
ture , au lieu que les genres ne sont 
que des abstractions de l’esprit, des 
points d’appui imaginaires pourse- 
courir la mémoire , et pour rendre 
les observations plus fondées et 
moins incertaines.

( Musique ) La musique moderne 
a , comme l’ancienne musique des 
Grecs , le genre diatonique , le 
chromatique et l’enharmonique 
(Voy. ces trois mots ); mais nous 
considérons ces genressous desidées 
fort différentes de celles qu’ils en 
avoient. C’étoient pour eux autant 
de manières particulières de con­
duire le chant sur certaines cordes 
prescrites. Pour nous,ce sont autant 
de manières de conduire le corps 
entier de l’harmonie , qui forcent 
les parties à suivre les intervalles 
prescrites par ces genres : de sorte 
que le genre appartient encore plus
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à "harmonie qui l’engendre , qu'à 
la mélodie qui le fait sentir.

( Peinture ) On nomme peintres 
de genre , les artistes qui se sont 
consacrés particulièrement à repré­
senter plusieurs objets.

GÉOCENTRIQUE, adj. du grec 
y ( gé), terre, et de xe7Tov(ken- 
tron ), centre.

( Astron. ) Il se dit du lieu d’une 
planète, en tant qu’on la considère 
par rapport à la terre.

Le mot géocentrique n’est en usa- 
ge, dans la nouvelle astronomie , 
que pour signifier la longitude géo- 
centique d'une planète, c’est-à- 
dire , le lieu de l’écliptique auquel 
répond la planète vue de la terre ; 
et pour la latitude géocentrique, 
c'est l'angle que fait une ligne qui 
joint la planète et la terre avec le 
plan de l'orbite terrestre, qui est la 
véritable écliptique ; ou , ce qui est 
la même chose , c’est l’angle que 
la ligne qui joint la planète et la 
terre forme avec une ligne qui 
aboutiroit à la perpendiculaire abais- 
sée de la planète sur le plan de l’é­
cliptique.

GÉOCYCLIQUE, s. m. du grecyn 
(gé), terre, et de xixxos(kuklos), 
cercle : cercle de la terre.

( Astron. ) On nomme ainsi une 
machine propre à représenter le 
mouvement de la terre autour du 
soleil; et sur-tout l’inégalité des 
saisons , par le parallélisme cons­
tant de l’axe de la terre.

On trouve une machine de cette 
espèce décrite par Nicolas Muler , 
dans l’édition qu’il a donnée en 
1617 du livre de Copernic. Il y en 
a une dans Fergusson ( astronomy 
explained 1764): il n’est pas diffi­
cile d’en imaginer de différentes es­
pèces ; mais il suffit, pour repré­
senter le parallélisme de la terre, 
que son axe soit placé fixement sur 
une poulie, et qu’au centre du so­
leil il y ait une poulie égale à l’au- 
tre, avec un cordon sans fin qui 
passe sur ces deux poulies, et qui 
serre l’une et l’autre: alors on 
pourra faire tourner la terre tout 
autour du soleil, sans que son axe 
cesse d’être incliné et dirigé vers la 
même région du ciel, et parallèle à 
lui* même.
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GÉODE, s. f. du gree ytœdhs 

(géodes ), terrestre.
( Minéral. ) Coques pierreuses 

d’une forme ovoïde, et tapissées in­
térieurement de diverses cristallisa- 
tious.

GÉODÉSIE; s. f. du grec y (gé), 
terre , et de Cato ( aaio ), diviser.

( Géom.) Partie de la géométrie 
qui enseigne à mesurer et à diviser 
les terres et les champs entre plu­
sieurs propriétaires. Pour les mé­
thodes, V. la Géométrie de M. le 
Clerc f sur le terrain.

Le mor géodésie s’entend aussi 
quelquefois des opérations géomé- 
triques ou trigonométriques néces­
saires pour lever une carte, soit en 
petit, soiten grand. C’est pourcette 
raison que quelques auteurs ont ap­
pelé opérations géodésiques, celles 
qu’on fait pour trouver la longueur 
d’un degré terrestre du méridien, 
ou, en général, d’une portion quel­
conque du méridien de la terre. Ils 
les appellent ainsi pour les distin­
guer des opé a'ions astronomiques 
que l’on fait pour trouver l’ampli­
tude de ce meme degré.

CEOGNOSIE . s. f. du grec * 
(gé), terre, et de yvæqis (gnosis), 
connoissance.

( Minéra’. ) Mot adopté par les 
minéralogistes allemands pour dé­
signer la science qui apprend à 
connoître la structure . la situation 
et la nature des gr ndes masses de 
mat ières pierreuses,ou d’autres subs- 
tances minérales qui entrent dansla 
composition de l’écorce de la terre. 
Les minéralogistes français se servent 
du terme GÉOLOGIE • ce mot; 
mais dans un sens plus étendu.

GÉOGRAPHIE, s. f. du grec 25 
(gé), terre, et de yo<tq>a> (g apho), 
décrire : description de la terre.
Science qui enseigne la position de 

toutes les régions de la terre , les 
unes à l’égard des autres et par 
rapport au ciel, avec la description 
de ce qu’elles contiennent de prin­
cipal.

On distingue lagéographie en uni- 
verselle et particulière. La première 
considère toute la terre en général, 
sans entrer dans le détail particu­
lier des pays; la seconde décrit la 
situation et la constitution de cha-
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que pays séparément ; et on subdi- 
divise cette dernière en chorogra- 
phie,qui décrit des pays d’une éten- 
due considérable; et en topogra- 
phie , qui n’embrasse qu’un lieu ou 
une petite portion de terrain.

La géographie, née en Egypte, 
comme les autres beaux-arts, oc­
cupa successivement l'attention des 
Grecs , des Romains, des Arabes et 
des peuples occidentaux de l’Eu­
rope.

La première carte géographique 
dont parlent les auteurs anciens est 
celle de Sésostris, le premier et le 
plus grand conquérant de l'Egypte. 
Mais quelque ancienne que l’on 
puisse supposer la géographie, elle 
fut loug-tems à devenir une science 
fondée sur des principes certains. 
Les Grecs asiatiques furent les pre­
miers qui, aidés des lumières des 
astronomes chaldéens et desgéomè- 
très d’Egypte , commencèrent à for­
mer diff. rens systèmes sur la nature 
et la figure de la terre. Les uns la 
croyoient nager dans la mer comme 
une balle dans un bassin d’eau ; 
d'autresl ni donnoientlafigure d’une 
surface plate entrecoupée d’eau; 
mais Thalès le milésien fut le pre­
mier qui construisit un globe ter­
restre, et représenta sur une table 
d’airain la terre et la mer.

Le goût de la géograp Lie ne tarda 
pas à passer, avec les arts, de la 
Grèce à Rome Scipion - Émilien 
donna des vaisseaux à Polybe pour 
reconnoître les cotes d'Afrique, 
d’Espagne et des Gaules.

Sous le consulat de Jules-César et 
de Marc-Antoine , le sénat conçut 
le dessein de faire dresser des cartes 
de l'Empire plus exactes que celles 
qui avoient paru jusqu’alors. Zé- 
nodore, Théodore et Polyclète fu­
rent les trois ingénieurs employés 
à cette grande entreprise.

Sous le règne d’Auguste, la des­
cription générale du monde , à la­
quelle les R omains avoient travaillé 
pendant deux siècles, fut enfin ache­
vée sur les mémoires d’Agrippa , et 
mise au milieu de Rome sous un 
grand portique bâti exprès.

L’amour des sciences et des arts , 
chassé d’Europe par la barbarie qui 
suivit la décadence de l'empire ro- 
main, se réfugia en Asie, et trouva
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chez les Arabes un accès favora: 
ble.

Almamon , calife de Babclone, 
fit traduire du grecen arabe le livre 
de Ptolemée , intitulé la Grande 
Composition , ou l'Almageste, et 
mesurer, au travers des plaines de 
Sennaar , un degré du grand cercle 
de la terre.

Ce ne fut que dans le 16.® siècle 
ne la géographie commença à pren- 
re vigueur en Europe. L'Allema- 

gne, l'Angleterre. l’Italie, l’Espa­
gne , la Suede,la R ussie etla France 
ont procuré un grand nombre de 
travaux précieux.

La géographie doit être distin­
guée principale: ent en géographie 
ancienne , qui est la description de 
la terre conformément aux connois- 
sances que les anciens en avoient 
jusqu’à la décadence de l’empire 
romain; en géographie du moyen 
âge , depuis la décadence de l’em­
pire romain jusqu’au renouvelle­
ment des lettres; et en géographie 
moderne, qui est l’état actuel de 
nos connoissances depuis le renou­
vellement de la géographie.

GÉOHYDROGRAPHIE , s. f. 
composé du grec y (gé), terre, 
d'idcp ( hudôr), eau, et de 2eza 
( graphô) , décrire: description de 
la terre et des eaux.

GEOLOGIE, s. f. du grec yà 
(gé). la terre, et de xoyos ( logos), 
discours, traité.

( Hist. nat. ) Science qui a pour 
objet la connoissance de l'histoire 
naturelle du globe terrestre.

GÉOMÉTRAL,adj. ( V. GÉo- 
METRIE), qui appartient à la géo­
métrie.

( Optique) On appelle ainsi la re­
présentation d’un objet, faite de ma­
nière que les parties de ces objets 
aient entre elles le même rapport 
qu'elles ont réellement dans l'objet 
tel qu’il est : le plan géométral est 
opposé à plan per-pectif, parce 
que dans celui-ci les parties de l’ob­
jet sont représentées dans le tableau 
avec les proportions que la perspec­
tive leur donne. V. PLAN GÉO- 
MET R AL.

GÉOMÈTRE, s. m. (F. plusbas 
GÉOMETRIE.
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( Mathém. ) Il se dit proprement 

d’une personne versée dans la géo- 
métrie; mais on applique en géné­
ral ce nom à tout mathématicien, 
puisque la géométrie étant une par­
tie essentielle des mathématiques, 
et qui a sur presque toutes les autres 
une influence nécessaire , il est dif­
ficile d’être versé profondément 
dans quelque point des mathémati­
ques que ce soit, sans Hêtre en même 
tems dans la géométrie. Ainsi , ou 
dit de Newton qu'il étoit grand 
géomètre pour dire qu'il étoit grand 
mathématicien.

GÉOMÉTRIE, s. f. du grec 1 
(gê), terre, et de M-mpcV ‘métron), 
mesure : mesure de la terre.

La géomél. ie est la science des 
propriétés de l’étendue , en tant 
qu’on la considère comme simple­
ment étendue et figurée.

Il y a apparence que la géométrie, 
comme la plupart des autres scien­
ces , est née en Egypte. Selon Héro­
dote et Strabon, les Egyptiens ne 
ouvant reconnoître les bornes de 
eurs héritages, confondues par les 

inondations du Nil, inventèrent 
l’art de mesurer et de diviser les 
terres, afin de distinguer les leurs 
par la considération de la figure 
qu’elles avoient, et de la surface 
qu’elles pouvoient contenir.

De l'Egypte, la géométrie passa 
en Grèce, où l’on prétend que Thalès 
la porta, et l’enrichit de plusieurs 
propositions de son invention.

Après lui vint Pythagore, à qui 
on attribue la fameuse proposition 
du carré de l'hypothénuse.

Les philosophes qui succédèrent 
à Pythagore continuèrent à cultiver 
l’étude de la géométrie. Plutarque 
nous apprend qu'Anaxagore de Clo- 
zomène s’occupa du problème de la 
quadrature du cercle, dans la prison 
où il avoit été renfermé, et qu’il 
composa même un ouvrage sur ce 
sujet.

Platon, qui donnoit à Anaxagore 
de grands éloges sur son habileté en 
géomél ie, en méritoit aussi beau­
coup lui-même On sait qu’il donna 
Une solution très-simple du pro­
blème de la duplication du cube.

Entre Anaxagore et Platon, on 
doit placer Hyppocrate de Chio, 

l'inventeur de la fameuse quadra­
ture de la lunule.

Euclide recueillit ce que ses pré- 
décesseurs avoient trouvé sur les 
élémens de géométrie, et il en com­
posa un ouvrage que bien des mo­
dernes regardent comme le meil­
leur en ce genre. Dans ses élément, 
Euclide ne considère que les pro­
priétés de la ligne droite et du cer­
cle . et celle des surfaces et des so­
lides rectilignes et circulaires; ce 
n’est pas néanmoins que du tems 
d'Euclide il n'y eût d'autre courbe 
connue que le cercle ; les géomètres 
s'étoient déjà ape cus qu’eu cou- 
pant un cône de différentes maniè­
res, on formoit des courbes difé- 
rentes du cercle, qu’ils nommèrent 
sections toniques

Les différentes propriétés de ces 
courbes , que plusieurs mathémati­
ciens découvroient successivement, 
furent recueillies en huit livres par 
Apollonius du P'erge, qui vivoit en­
viron 250 avant J. C. Ce fut lui , à 
ce qu'on prétend, qui donna aux 
trois sections coniques les noms 
qu'elles portent, de parabole, d'el- 
lij.se et d'hyperbole.

A peu près en même tems qu'A- 
pollonius, fleurissoit Archimède , 
dont il nous reste de si beaux ou­
vrages sur la sphère et le cylindre , 
sur les conoïdes et les sphénoïdes , 
sur la quadrature du cercle qu'il 
trouva par une approximation très- 
simple et très-ingénieuse, et sur 
celle de la parabole qu’il détermina 
exactement.

Les Grecs continuèrent à cultiver 
la géométrie même après qu'ils eu­
rent été subjugués par les Romains. 
La géométrie et les sciences en 
général ne furent pas fort en hon­
neur chez ce dernier peuple, comme 
on peut le voir par la légèreté avec 
laquelle Cicéron parle d’Archimède, 
et par le nom de mathémali iens 
donné à tous ceux qui se mêloient 
de deviner. Les Grecs eurent, depuis 
l'ère chrétienne, et assez long-tems 
après la translation de l'empire, 
des géomètres habiles. Ptolomée vi­
voit sous Marc-Aurèle : nous avons 
encore les ouvrages de Pappus d'A- 
lexandrie, qui vivoit du tems de 
Théodose-Proclus qui fleurissoltvers 
lecommencement du sixième siècle,
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qui démontra les théorèmes d’Eu- 
clide , et se rendit fameux par les 
miroirs ( vrais ou supposés ) dont il 
se servit, dit on, pour brûler la 
flotte de Vitalien qui assiégeoit 
Constantinople.

L’ignorance profonde qui couvrit 
l’Occident depuis la destruction de 
l’empire romain par les barbares, 
nuisit à la géométrie comme à toutes 
les autres connoissances; mais les 
siècles d'ignorance chez les chré- 
tiens furent les siècles de lumières 
chez les Arabes : cette nation a pro­
duit, depuis le neuvième jusqu’au 
quatorzieme siècle, des astronomes, 
des géomètres, des géographes, des 
chimistes , etc. Il y a apparence 
qu'on doit aux Arabes les premiers 
élémens de l’algèbre ; mais leurs ou­
vrages de géométrie ne sont point 
parvenus jusqu'à nous, ou sont en- 
core manuscrits.

A la renaissance des lettres , 
on se borna presque uniquement à 
traduire et à commenter les ouvra- 
ges de géométrie des ancieus; et 
cette science fit d’ailleurs peu de 

rogr es jusqu’à Descartes. Ce grand 
omme publia en 1637 sa geomé- 

trie et la commença par la solution 
d’un problème où Pappus dit que 
les anciens mathématiciens étoient 
restés. Maisce qui est plus précieux 
encore que la solution de ce pro­
blème, c’est l’instrument dont il se 
servit pour y parvenir, l’applica- 
lion de l’algèbre à la géométrie. 

C’étoit là le plus grand pas que la 
géométrieeût fait depuis Archimède, 
et c’est l’origine des progrès surpre- 
nans que cette science a faits dans la 
suite.

On doit à Descartes non seule­
ment l’application de l’algèbre à la 
géométrie, mais les premiers essais 
de l’application de la géométrie à la 
physique, qui a été poussée si loin 
dans ces derniers tems. L’analyse a 
renversé, depuis , ses hypothèses et 
ses calculs ; mais ce grand homme 
n’en a pas moins la gloire d’avoir 
appliquélepremier avec quelque suc­
cès la science de la géométrie à la 
science de la nature , comme il a le 
mérite d’avoir pensé le premier qu’il 
y avoit des lois du mouvement , 
quoiqu’il se soit trompé sur ces 
lois.
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Tandis que Descartes ouvroit dans 

la géométrie une carrière nouvel- 
le , d’autres mathématiciens s’y 
frayoient des routes à d’autres é- 
gards, et préparoient , quoique foi- 
blement, cette géométrie de l’in- 
fini, qui , à l’aide de l’analyse, 
devoit faire dans la suite de si grands 
progrès. Deux ans avant la publica­
tion de la géométrie de Descartes, 
Bonaventure Cavalieri avoit donné 
sa géométrie des ind.visib.es. Gré­
goire de Saint - Vincent, mais sur­
tout Paschal qui vint après, adop­
tant l’idée de Cavalieri, la rendit 
plus exacte , en appliquant le calcul 
à la géométrie de l’infini, qu’il ren­
dit beaucoup plus facile. Fermat 
imagina le premier la méthode des 
tangentes par les diffe rences ; Bar­
reau la perfectionna; Wallis, Me- 
naton, Brouncker,JacquesGregori, 
Huyghens, etc., se signalèrent dans 
la recherche de l’arithmétique des 
infinis. Leibnitz publia en 1684 
les règles du calcul différentiel que 
M. Newton avoit , assure-t-on, 
trouvé de son coté; enfin Jean Ber- 
nouilli y ajouta, quelques années 
après , la méthode de différencier 
les quantités exponentielles.

M. Newton n’a pas moins contri­
bué aux progrès de la géométrie 
pure par son ouvrage sur la qua- 
drature des courbes , par celui qui 
a po ur tit re, Enumération des lignes 
du troisième ordre; mais ces écrits, 
quelqu’admirables qu’ils soient , ne 
sont rien en comparaison de l’im­
mortel ouvrage du même auteur, 
intitulé ; Philosophiæ naturalis 
principia mathematica, qu’on peut 
regarder comme l’application la plus 
étendue, la plus admirable , et la 
plus heureuse qui ait jamais été 
faite de la géométrie à la phy­
sique.

L’édifice élevé par Newton à 
cette hauteur immense, n’étoit pour­
tant pas encore achevé le calcul 
intégral a été depuis extrêmement 
augmenté par Bernouilli, Cotte, 
Mac-Laurin , et par les mathémati­
ciens qui sont venus après eux. On 
a fait des applications plus subtiles, 

us henreuses , et plus exactes de 
a géométrie à la physique. On a 

beaucoup ajouté à ce que Newton 
avoit commencé sur le système du
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monde. Consultez l’Histoire des Ma- 
thématiques de M. de Montucla.

On divise la géométrie en élé­
mentaire et en transcendante.

La géométrie élémentaire ne con­
sidère que les propriétés des figures 
rectilig.es ou circulaires , et des 
solides terminés par ces figures.

La géométrie transcendante est 
proprement celle qui a pour objet 
toutes les courbes différentes du 
cercle , comme les sections coni- 
ques et les courbes d’un genre plus 
élevé.

On divise aussi la géométrie en 
ancienne et en moderne , etc.

On entend par géométrie ancienne, 
ou celle qui n’emploie point le cal­
cul analytique, ou celle qui emploie 
le calcul analytique ordinaire, sans 
se servir des calculs différentiel et 
intégral.

Par géométrie moderne, on en­
tend, ou celle qni emploie l'ana- 
lyse de Descartes dans la recherche 
de la propriété des courbes , ou 
celle qui se sert des nouveaux cal­
culs.

Géométrie souterraine', on ap­
pelle ainsi l’application des prin­
cipes de la géométrie ordinaire à 
des problèmes qui ont pour objet 
l’exploitation des mines, tels que la 
recherche des dimensions des filons, 
de leur inclinaison à l'horizon , de 
leur direction relativement aux qua- 
tre points cardinaux du monde.

Géométrie du compas. Voyez 
COMPAS.

GÉOPONIQUE, adjec. du grec 
yeemovixœs ( géoponikos) fait de ye 
(gê ), terre , et de aovsœ(poneô ), 
travailler ; qui a rapport au travail 
de la terre.

( Âgric. ) Il se dit de tout ce qui 
concerne l’agriculture, en grec 7500- 
Toc ( géoponia ).

GÉORGIQUE, s. f. du grec 2 
(gê), terre, et d'ipyoy (ergon ) 
travail.

( Agric. ) Il ne se dit que des 
ouvrages qui traitent de la culture 
de la terre , comme les Géorgiques 
de Virgile.

GÉOSCOPIE, s. f. du grecys (gé), 
terre , et de oxontœ (skopéô ), con- 
sidérer.

( Hist. nat. ) Sorte de conmois-
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sance que l’on tire de la nature et 
des qualités de la terre , en les ob­
servant et en les considérant.

GÉOST ATIQUE , s. f. du grec 5 
(gé), terre, et de ishpi ( histémi), 
être en repos.

( Mécan ) C’est la même chose 
que statique. Ce mot signifie la par­
tie de la mécanique qui traite de 
l'équilibre des corps solides. Par 
cette dinomiastion on la distioguoit 
de l’hydrostatique, qui traite de 
l’équilibre des fluides. Ainsi , on 
représentoit les solides, en général, 
par la ter re. et les fluides par l’eau. 
Le mot hydros atijue est resté ; 
mais le mot géostalque a été changé 
en celui de STATIQUE. V. ce mot.

GERBE, s. f. du lat. barb. garba.
( Agric. ) Faisceau de blé coupé.
( Hydraul. ) Gerbe d’eau ; c’est un 

assemblage de plusieurs jets d'eau , 
qui en s’élevant forment une espèce 
de gerbe.

( Pyrotechn.) Gerbe , ou gerbe 
de feu ; c’est un assemblage de plu­
sieurs fusées, qui, partant toutes 
ensemble , représentent une espèce 
de serbe.

GERCER , v. a. de gerce, insecte 
qui ronge les terres , suivant les 
uns , et , selon Ménage, de carpis- 
care, dans la signification de dé­
couper.

( Ctirur. ) Causer une | petite 
fente ou crevasse aux lèvres, au vi­
sage, etc.

GERÇURE, s. f. (V. GERCER ), 
Crevasses, fentes, ou fissures qui 
arrivent aux lèvres, aux mains, aux 
mamelles, etc.

( Mines de diamant ) Gerçures 
se dit aussi des glaces ou félures qui 
arrivent aux diamans, lorsque', pour 
les séparer des rochers auxquels ils 
sont attachés, les mineurs les frap­
pent et les étonnent avec leurs le­
viers de fer.

( Peinture ) On dit d’un tableau 
qu’il est plein de gerçures, ou qu’il 
est gercé, lorsque la couleur s’en­
lève par écaille.

GERMAIN, s. et adj. du lat. ger- 
manu s.

(Pratique) Qualité que l’on donne 
à certains parens , et qui a deux si­
gnifications différentes.

Les frères et sœurs conjoints des
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deux côtés, c’est-à-dire , qui sont 
Procrées des mèmes père et mère , 
sont appelées frères et sœurs ger- 
mains.

On a nommé cousins germains 
les enfans de frères et soeurs.

Les cousins issus de germain sont 
les cousins de second degré.

Lorsqu'un cousin germain et un 
cousin issu de germain se trouvent 
ensemble, on dit que le premier a 
le germain sur l'autre; et c’est ce 
qu’on appelle oncle à la mode de 
Bretagne.

GERME, s. m. du lat. germer.
( Botan. ) La partie de la semence 

dont se forme la plante.
( Physiol. ) La partie de la se­

mence qui commence à produire 
l’animal.

Faux germe; c’est une concep­
tion imparfaite dans laquelle la 
plante et ses dépendances prennent 
accroissement sans l’embryon. qui, 
par quelque cause que ce soit, n’a 
jamais joui de la vie, ou en a été 
bientôt privé : en sorte qu’elle ne 

subsiste que par une sorte de végé­
tation dans les organes qui viennent 
d'être mentionnés.

GER MEE , participe de germer. 
V. GERME.

( Botan. ) On dit qu’une graine 
est germés lorsque sa radicule com- 
me ce à se montrer.

CERMIN AL, s. m. de germe.
( Chre n 1 } Septième mois de l’an- 

née de la République française. Ce 
mois qui a trente jours, comme les 
onze autres , commence le 21 mars, 
et finit le 19 avril. Oului a donné le 
nom de sermin /, parce que c’est 
dans ce mois que les germes se dé­
veloppent.

GERMINATION, s. f. composé du 
lat. germen , et de agere, agir: l’ac­
tion de germer; action par laquelle 
les semences zermout dans la terre.

( Botan ) C’est le premier déve­
loppement des parties contenues 
dans la graine , le premier signe de 
l’accroissement d’une plante.

Le premier degré du développe- 
ment d’une plante s’annonce par un 
gooflement sensible de sa graine ; 
sa tanique propre se déchire; la ra- 
dienle s’enfonce dans la terre; les 
lobes s’écartent, livrent passage à
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là plantule, et la jeune tige con­
tinue de s’accroître jusqu’au mo­
ment où les fluides cessant d’être 
en juste proportion avec les solides 
la plante décroit, pour ainsi dire, 
au lieu de croitre.

GÉROCOMIE , s. f. du grec %4p0Y 
( géron ), vieillard, et de xopsl 
( koméo ) , prendre soin.

( Méd. ) Partie de la médecine 
qui traite du régime que doivent 
observer les vieillards.

GÉSINE , s. f de jacina , fait de 
jacire , qu’on a dit pourjacere : être 
en couche.

( Pratique] Vieux mot qui n’est 
plus usité qu’au palais pour signi- 
fier l’état d’une femme en couche.

GESTATION, s. f. du lat. ges- 
tare, porter.

( iiiéd. ) Exercice en usage chez 
les Romains pour le rétablissement 
de la santé. Il consistoit à se faire 
porter en chaise ou en litière, à se 
faire traîner rapidement dans un 
chariot, ou dans un bateau, afin de 
donner au corps du mouvement et 
de la secousse. Cet exercice étoit 
regardé comme très-salutaire , parce 
qu’il ne procuroit point de lassi­
tude , et qu’il agitoit le corps de la 
même manière que les exercices les 
plus violens.

Gestafien se dit encore de la 
grossesse d’une femme , et en géné­
ral du tems qu’une femelle porte 
son fruit

GESTE,s. m. du lat. geslus, fait de 
gerere, faire , exercer: mouvement 
du corps, qui consiste particulière­
ment dans l’action des bras, des 
mains.

( Élocut. ) Le geste est une des 
principales parties de l’orateur et 
de l’acteur. Avoir le geste beau, le 
geste noble.

( Danse } Les gestes, dans la dan­
se , sont tous les mouvemens du 
corps qui expriment les sentimens 
et les passions qui animent un daa- 
seur.

Le geste puise son principe dans 
la passion qn’il doit rendre ; les rè­
gles positives deviennent inutiles.; 
c’est un trait qui part de l’ame ; il 
doit faire un prompt effet, et tou­
cher an but lorsqu’il est lancé par 
le sentiment. Les anciens étoient de
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grands maîtres à cet égard , et c’est 
dans cette partie sur- tout de la 
danse qu’ils l'emportoient sur les 
modernes.

GESTION, s. f. du lat. gerere, 
dans la signification d’exercer , con­
duire , gouverner.

( Pratique ) Administration. La 
gestion des affaires d’autrui , sans 
son ordre , forme un quasi- contrat 
qui produit une action directe et 
une action contraire, au profit de 
celui dont on a géré les affaires , 
pour obliger celui qui a géré à 
rendre compte de sa gestion ; et la 
seconde au profit de celui qui a géré 
pour répéter ses impenses.

GIBBOSITÉ, s. f. du lat gibba, 
bosse, formé du grec xipogis (kipho- 
sis ), courbure.

( Jléd. ) Bosse, courbure de l'é- 
pine du dos, dans laquelle les ver­
tèbres s’inclinent contre nature, et 
proéminent en dehors.

GIGANTESQUE, adj. du latin 
giganteus, fait de gigas, géant: 
qui tient du géant.

(Elocut. ) Style gigantesque, ex- 
pressions g gantesques, pour dire, 
style outré, excessif.

( Peinture } Figure gigantesque, 
figure d'une grandeur outrée.

Quoique le coloss i soit d’une pro­
portion bien supérieure à la nature, 
sa destination n'est pas de paroître 
gigantesque, mais de présenter d’un 
point de vue éloigné les proportions 
de la nature.

Un colosse doit être vu de loin 
dans une grande place sur un édifice 
élevé, ou sur un socle qui l’éloigne 
de l'œil du spectateur. Posé sur le 
sol dans un lieu étroit, il devien- 
droit gigantesque et blesseroit la vue,

GINGLYME,s. m. du grec yry- 
Yvpàs ( gigglumos ), gond d'une 
porte, charnière.

( Zinat. ) Espèce d'articulation 
avec mouvement, par laquelle deux 
os se joignent ensemble par une ou 
par plusieurs têtes reçues dans au­
tant de cavités; et le mouvement 
qui en résulte est borné à deux sens 
seulement, comme ou le voit dans 
la jonction de l'humérus avec l’os du 
coude, d .ns celle du fur avec le 
tibia , dans celles des phalanges des 
doigts entr'elles - etc.
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GIRANDE, s. f. de l’italien gi- 

ranto, fit de gio , tourner.
( Artificier ) C’est la principale 

caisse d'un feu par laquelle on ter­
mine ordinairement le spectacle. On 
nomme ainsi à Rome une caisse de 
huit à dix mille fusées, qui termine 
le feu d’artifie de Saint-Pierre; et 
c’est d’où en est venu le nom.

( Fontainier) Amas de tuyaux où 
l’eau jaillit.

GIRANDOLE, s. f. diminutif de 
girandc.

( Artificier ) Cercle garni de fu­
sées,et chez les artificiers modernes 
un soleil tournant horizontalement.

( Joaillier) Girando e se d t aussi 
d’un assemblage de diamans, ou 
d’autres pierres précieuses, qui sert 
à la parure des femmes.

GIRASOL, s. m corruption du 
lat. sol gyrans, composé de gyro, 
tourner, et de sol, soleil, parce que 
cette pierre, tournée au soleil, re­
présente l’image de cet astre.

( Minéral ) Pierre précieuse , 
transparente, blanche , qui a une 
légère teinte de rouge, et ut e de 
bleu encore plus légère. Cette 
pierre est peu connue : on ignore 
quelle est la forme de ses cristaux. 
Sa pesanteur spécifique est très- 
grande ; elle ressemble à celle des 
pierres orientales : elle est à celle 
de l’air distillé , comme 40,000 est 
à 10,1000. Elle paroît. tenir le mi­
lieu entre le rubis etle saphir orien- 
taux ; comme eux , elle ne cause 
aux rayons de lumière qu’une ré­
fraction simple.

Ce que les joailliers appellent 
girasol n’est autre chose qu’une 
chalcédoine qui diff re beaucoupdu 
vrai girasol par sa transparence 
et sur- tout par sa pesanteur : la pe­
santeur du girasol étant à celle de 
la chalcédoine comme 8 est à 5.

GIROUETTE , s. f. du latin 
gyru ta , di minutif de gyrus, tour , 
dérivé de gyrare , tourner.

( Archit. ) Pièce de fer-blanc ou 
d’antres métal fort mince , et tail­
lée en forme de banderolle , mise 
sur un point en un lien élevé , en 
sorte qu’elle tourne au moindre 
vent, et par le mouvement de la­
quelle on connoît le .ent.

( Marine ) Petite bande d’éta- 
mine , placée ordinairement à la
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tête d’un mât, pour marquer la 
direction du vent.

GISEMENT , s. m. de l’ancien 
mot gésir,jacere , ètre couché.

( Marine ) On distingue par ce 
mot la manière dont une cote est 
située , par rapport aux rhumbs de 
vent de la boussole. On dit ta côte 
de Portugal gît au nord et sud; ce 
qui veut dire qu’elle s’étend du 
nord au sud. Le gisement de ces 
cotes est inconnu

( Minéral ) Gisement , se dit 
aussi de la position du minerai dans 
la terre. Le minéralogiste examine 
le lit, le vite du métal qu’il ren­
contre , et les substances dont il 
est entouré. Ces observations éta­
blissent ce qu’ils appellent le gise- 
ment.

GLABELLE, s. f. du latin gla- 
bellus,formé de glabreo, être sans 

poil , qui est sans poil.
( Physiol. ) Nom que les Latins 

donnent à l’espace qui est entre 
les deux sourcils , parce qu’il n'y 
croit point de poil.

GLABRE, adj. du lat. glaberus, 
formé de glabr- o, être sans poil.

( Botan. ) 11 se dit des parties 
des plantes qui ne sont nullement 
pubescentes , c’est-à-dire , sans 
duvet, sans poil.

GLABRINSCULE , adj. dimi­
nutif de glabre.

( Botan. ) Presque glabre , ou 
dont la pubescence est peu mani­
festée.

GLACE, s. f. du latin glacies.
( Physique) Corps solide, formé 

ar le passage d’un corps liquide à 
état ae solidité par le refroidis­

sement.
On voit, par cette définition , 

que la glace n’est autre chose que 
ce corps liquide même , devenu 
concret et solide par le simple re­
froidissement. Ainsi, lorsque l’eau 
se refroidit jusqu’à un certain point, 
elle devient glace. Ce passage d’un 
état à l'autre s’appele congélation. 
V. CONGÉLATION.

Jl arrive dans la formation de la 
glace des phénomènes assez singu­
liers pour mériter d’être observés ; 
mais celui de l’augmentation du 
volume de l’eau est de tous ces 
phénomènes celui qui est le plus 
important.
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Si après avoir mis del'eau dans un 

long tuyau , et marqué l’endroit 
où se trouve sa surface , on expose 
ensuite le tout à la gelée, on verra 
d’abord l’eau descendre sensible­
ment , s’arrêter à l’approche de la 
congélation, et s’élever ensuite au- 
dessus de l’endroit où elle étoit 
d’abord.

C’est cette augmentation de vo- 
lume , causée par un fluide parfai­
tement élastique , qui donne tant 
de force à la glace, et qui lui fait 
casser les vaisseaux quila contien­
nent , enlever les pavés , crever les 
tuyaux de fontaine , etc.

( Mat. méd. ) L’on a observé , 
depuis qu’on fait usage de la glace 
tant en santé qu'en maladie , que 
dans les lieux les plus chauds on 
est moins sujet à tant de périlleuses 
maladies, et aux lièvres malignes 
pendant l’été

La glace ou les boissons à la 
glace calment le mouvement in­
testin trop violent des parties du 
sang , et de la chaleur qui eu est 
la suite ; elles resserrent et rap­
prochent les fibres des solides , 
diminuent le calibre des vaisseaux 
et augmentent le mouvement des 
liqueurs.

( Technol. ) Glace, se dit aussi 
d’une plaque de cristal, dont on 
fait des miroirs,des virrages,etc.

Une glace est un verre ou cristal 
dont les deux surfaces étant dres­
sées , parallèlement polies et enfin 
étamées , servent dans les apparte- 
mens à réfléchir la lumière , à re- 

résenter fidèlement et à mult iplier 
es objets. Lorsque cette glace éta- 

mée est disposée par miroirs ou par 
panneaux , on en fait des lambris 
de revêtement.

11 se fabrique aussi des glaces 
sans tain ( non étamées ) qui ser­
vent aux carosses , aux pendules , 
et pour couvrir des estampes, etc.

On est parvenu à donner aux 
glaces toutes sortes de courbures , 
suivant les usages auxquels on les 
destine.

Venise a été long-tems seule en 
possession de fournir des glaces à 
toutel’Europe. Ce lut Colbert, qui, 
le premier, conçut le dessein de 
dérober aux Vénitiens un art qui
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étoit devenu en quelque sorte leur 
patrimoine.

11 se trouvait beaucoup d’ouvriers 
français dans la manufacture véni­
tienne ; on les rappela à force d’ar­
gent , et le ministre accorda en 
1665 un privilège exclusif aux 
entrepreneurs. On ne co noissoit 
alors que les glaces soufflées ; les 
grandes glaces , ou glaces coulées, 
ne furent imaginées que plusieurs 
annees après, en 1688.

La mature des glaces et de verre 
en général est composée de deux 
sub tances principales : de sable et 
d'alcali fixe. Les environs de Creil 
fournissent le sable , et la soude ou 
l’alcali nous vient d’Espagne. Cet 
alcali est sujet à donner une cou­
leur verdâtre ; on corrige ce défaut 
par une petite quantité d’autres 
matières , ordinairement de ma- 
gnésie , que l’on fait entrer dans la 
composition.

Les glaces d’un petit diamètre se 
font par le moyen du soufflage. Un 
ouvrier prend au bout d’une canne 
de fer , percée dans sa longueur, 
une masse de verre qu’il échauffe 
et souffle à différentes reprises, jus­
qu’à ce qu’elle soit réduite en un 
cyl ndre long et mince. On porte ce 
cylindre dans un fourneau, où le 
degré de chaleur convenable l’amollit 
et l’aplatit sur le plancher du four- 
neau. Le cylindre devient, par cette 
opération, une plaque carrée, unie et 
droite. Tirée de ce fourneau, elle 
passe à celui de recuisson , où elle 
reste jusqu’à ce qu’elle soit refroidie.

L’opération du coulage a lieu pour 
les glaces d’un grand volume : on les 
appelle, pour cette raison, glaces 
coulées. Cette opération est à peu 
près la même que celle qui s’observe 

our le plomb dans la manufacture 
e plomb laminé.
Lorsque, par le jeu des machines, 

le pot qui contient le verre en fusion 
a fait couler sur la table préparée à 
le recevoir ce torrent de feu, on 
détermine la largeur et l’épaisseur 
que l’on veut donner à la glace, 
en faisant avancer plus ou moins deux 
tringles de fer qui retiennent par 
leur bord le flot de verre. A l’ins­
tant, deux hommes font rouler sur 
cette matière enflammée un cylindre 
de fonte, qui pose par les extré-
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mités sur les tringles, et amène le 
verre en fusion à une épaisseur uni­
forme.

Les principaux défauts des glaces 
sont les mauvaises couleurs, l’obscu­
rité , les bouillons, les filandres, la 
rouille. Une belle glace doit avoir 
l’éclat et la couleur de l’eau. Les 
bouillons sont de petits points ronds 
occasionnés par les bulles d’air qui 
s’introduisent lorsque la matière est 
fortement agitée par la violence du 
feu : dans ce cas, on coupe la glace 
à l’endroit où se trouve le bouillon. 
Les filandres procèdent du mélange 
de quelques parties de matières 
moins disposées que les autres à la 
vitrification. On doit considérer la 
rouille comme une espèce de tache 
ou de nuage grisâtre dans le prin­
cipe, et qui, avec le tems, se 
colore des couleurs de l’arc-en-ciel ; 
elle provient de la trop grande quan­
tité d’alcali dont la glace est char­
gée, et que l’humidité saisit.

Un autre défaut auquel les glaces 
peuvent être sujettes, c’est d’être 
fausses, ou de changer la propor­
tion des objets; ce qui vient d’une 
surface inégale, qui réfléchit diffé­
remment les rayons de lumière.

Les glaces se vendent en France 
suivant le prix marqué par un tarif 
qui est imprimé.

Poliment des glaces; la glace, nu 
sortir du four à recuire , n’a plus 
besoin que du poliment, et ensuite 
d’être mise au tain. V. POLIMENT. 
TAIN.

( Joaillier} Glaces de diamant; 
ce sont des fêlures qu’on fait aux dia- 
mans, en les séparant , dans la mine, 
des rochers auxquels ils sont atta- 
chés.

GLACIÈRE, s. f. de glace.
( Technol. ) Grand creux fait en 

terre, et ordinairement maçonné et 
recouvert de paille pour y con­
server de L glace ou de la neige.

GLACIERS , s. m. de glace.
( Physique ) Amas de montagnes 

de glaces qui se trouvent en quel­
ques endroits de la Suisse, de la 
Savoie et du Dauphiné , au sommet 
des montagnes.

GLACIS, s. m. de glace.
( Archil. milit. ) Pente douce et 

unie qui règne depuis le parapet du
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chemin couvert jusqu’au rez-de- 
chaussée du côté de la campagne.

( Archit. civile) Glacis se dit 
aussi d'unepen te peu sensible pour 
faire des raccordemens de terrain.

Glacis de corniche; c’est une 
petite pente sur la cymaise d’une 
corniche pour faciliter l’écoulement 
des eaux de pluie.

Les -ppus des croisées sont aussi 
en glacis pour la même raison.

( Jardin. ) Pente de terre fort 
douce, ordinairement revêtue de 
gazon.

( Peinture ) Glaci: signifie , en 
terme de peinture, l'effet que pro- 
d ut une couleur transparente qu’on 
applique lég rement, et en en frot­
tant une autre qui se trouve déjà 
placée et sèche. La couleur avec la­
quelle on glace doit laisser aper­
cevoir celle qu. se trouve dessous , 
et lui donner, pour le choix qu’on 
en a fait, un ton plus brillant, plus 
coloré, plus fin q e celui qu'elle 
avoit, et qui contribue par là à la 
vigueur de l’harmonie.

On ne glace qu’avec des couleurs 
qui ont peu de corps, qui ne sont 
pas propres à empâter, qui sont 
transparentes, telles que les laques, 
les stils de grain.

Mais les effets du glacis ne sont 
que passagers, et les avantages qu’on 
en retire ne balancent pas les dan- 
ge rs que font courir lescou'leurs q ‘on 
est obligé d'employer : c’est princi­
palement à l’usage fréquent des 
glacis que beaucoup d’excellens ou­
vrages doivent la teinture noire qui 
les gâte. *. . .

11 y a des peintres qui peignent en 
glaçant, même au premier coup , 
comme Rubens et son école : alors 
l’impression du tableau sert à la 
teinte que prend le glacis, et fait 
partie de la manière de peindre 
de l’artiste qui l’emploie. I es glacis 
placés ainsi sur des fonds bien secs 
sont durables, légers et puissans de 
teinte. ,

GLADIÉ, adj. du lat. gladialus, 
de gladius.

( Botan. ) Il signifie la même 
chose qu’ensiforme, qui a la forme 
d’un glaive. /. ENSIFORME.

GLAIRE,s.f. del’allemand glaer.
( Médec.) Humeur visqueuse et 

gluante qui ne se détache et ne se
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vide qu’avec peine , et qui est en- 
gendree dans le corps humain par 
quelque cause morbifique.

GLAISE, s. f. du lat. glis, glitis.
( Agric. ) La glaise est une terre 

grasse et tenace, dont on fait usage 
pour engraisser les terres légères. 
On tire la glaise deux ans avant 
de la répandre sur les terres légè­
res, afin que les impressions du 
soleil, des pluies, des geiées com­
mencent à la d viser. On la répand 
sur les terres avant l’hiver, afin que 
les gelées ach vent la division , et 
lorsqu’elle est bien sèche., elle se 
pulvérise en partie, et étant en­
suite humectée par les pluies , elle 
donne du corps à la terre trop lé- 
gère.

( Archit. ) La glaise est d’un 
grand usage pour plusieurs cons- 
tructions. On en fut de la brique 
et de la tuile ; on s’en sert dans les 
batardeaux, pour les puits, pour 
les bassins. Sa propriété est de con­
tenir l’eau, et d’empêcher qu’elle 
n’entre et ne s’échappe.

GLAND, s. m. du lat. glans. 
glandis.

(» otan.) Espèce de fruit dont le 
chêne , le hêtre , le noisetier , etc. 
offrent des exemples.

( Physiol. j Gland est aussi le 
nom de la tête de la verge, parce 
qu’elle ressemble an fruit du chêne.

GLANDE, s. f. du lat. glandula, 
diminut. de glans, gland, à cause de 
sa ressemblance avec ce fruit.

( Physiol. ) Les glandes sont des 
molécules formées par l’entrelace- 
ment des vaisseaux de tout genre , 
recouvertes d’u.e membrane , et 
destinées à séparer de la masse du 
sang quelque Lqueur particulière, 
ou se lement à perfectionner la 
lymphe. Celles qui séparent du sang 
quelque liqueur particulière s’ap- 
pelleut conglomérées: ainsi les reins 
qui séparent l’urine du sang sont des 
glandes conslomérées. Celles qui 
servent à perfect onner la lymphe 
s’appellent giander onglobées:telles 
sont les glandes des aines , des a.s- 
selles, et celle du mésentère, qui 
n’ont point d’autres fonctions.

( Botan. ) Les slandes, en bota­
nique , sont de petits corps vésicu- 
leux qu’on rencontre sur différentes 
parties des plantes, et pariculiè- 

ressent
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conservant sa figure naturelle et en 
devenant plus solide qu’il ne doit 
être naturellement ; et la suite de 
cette altération est la porte, ou du 
moins une notable diminution de la 
vue.

GLAUQUE,aj. même origine que 
glaucome.

( Botan. ) Vert et comme chargé 
d’une vapeur blanchâtre ; ou bien 
vert blanchâtre, cette dernière cou­
leur n'étant due à aucune espèce de 
duvet.

GLENE, s. f. du gr. yv* (glêné) , 
emboîture ou cavité d'un os.

( Anat. ) Cavité de moyenne 
grandeur creusée dans un os, et 
dans laquelle un autre os s’emboîte.

GLENOIDALE , adj. de glène.
( Anat. ) Nom par lequel on dé­

signe particulièrement la cavité de 
l’omoplate qui reçoit la tête de 
l'humérus.

GLETTE, s. f. mot allemand.
( Métall. ) Ce mot, emprunté de 

l’allemand , sert dans l’affinage pour 
désigner la chaux de plomb ou la 
litharge.

GLEUCOMETRE , s. m. du grec 
yxeïxos ( gleukos), moût, vin doux, 
suc doux, et de pérpoy ( métron ), 
mesure : mesure des sucs doux.

( Econ. dom. ) C’est le nom d’un 
instrument qui sert à mesurer la 
force du mout de vin dans la cuve. 
r. OENOMETRE.

GLOBE, s. m. du lat. globus, 
corps sphérique 2 corps tout rond.

( Géom. ) Solide produit par la 
révolution d'un demi-cercle autour 
deson diamètre. C’est la même chose 
qu’une sphère.

, ( Géographie ) Globe terrestre;
1 si l’on a tracé sur la surface d'un 
; globe les principaux lieux des quatre 
• parties du monde, ainsi que les 
• mers, suivant la longitude et la la- 
i titude qui conviennent à chacun 
t d’eux, avec les cercles de la sphère, 
i on le nomme globe terrestre.

( Astron. } Globe céleste; quand 
: on a peint sur la surface d’un globe 
e les images des constellations et des 

étoiles fixes, avec les cercles de la 
- sphère, on l'appelle globe céleste.

(Physique ) Globe de feu; ce 
, sont des météores enflammés qui 
- paroissent tout-à-coup dans les ré- 
a gions les plus élevées de l'atmos-
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rement sur les feuilles, les calices c 
et autres onglets des pétales : ou cl 
les regarde comme des organes des- ê 
tinésa quelque sécrétion. On les nom- c 
me vésiculées , squammeuses, glo- r 
bulaires, lenticulaires, capsulaires, 1 
utriculaires, selon qu’elles ressem­
blent à des vessies, à des écailles, 4 
à des globules, à des godets, à des 
outres, etc. Quand elles sont por- < 
tées sur des pieds, on dit qu’elles 1 
sont pédiculées, et dans le cas con- I 
traire, sessiles. . ’

GLASS, s. m. mot anglais qui 
signifie cristal, et que l’on a adopté 1 
eu français pour exprimer une ou 
deux sortes de cristaux qui se fa- i 
briquent en Angleterre, ou dont les i 
Anglais sont les inventeurs, comme 
le flint-glass, ou cristal de caillou ; 
cristal blanc, dont on fait à Lon­
dres les verres et les caraffes. Ce 
cristal ayant plus de densité que le 
verre ordinaire , a aussi un pouvoir 
réfractif plus grand. On s’en sert 
avec succès pour composer les ob- 

ctifs des lunettes acromatiques. 
a de plus la propriété de disperser 

beaucoup les rayons colorés, et de 
produire un spectre plus grand que 
ne le font les autres sortes de verre. 
C’est le minium, ou la partie mé­
tallique employée dans la composi­
tion du flint-glass qui lui donne 
cette propriété.

Crown-glass , verre - couronne, 
dénomination qui n'indique rien 
autre chose, sinon que ce verre est 
de la plus belle espèce de ceux qui 
servent à faire des vitres.

Le crown-glass, combiné avec le 
flint-glass. fut employé avec suc- 
cès, en 1759, par Dollond père , 
pour les lunettes achromatiques. 11 
remédie à la dispersion des rayons 
colorés qui forment des iris au foyer 
des lunettes ordinaires, la disper­
sion de ce verre, ou l’étendue du 
spectre coloré qu’il produit n’étant 
que les deux tiers de celle qui a 
lieu dans le flint-glass.

GLAUCOME, s. m. du grec 
Paixeua ( glaukôma), forme de 

Vhzuxos ( glaukos ), vert de mer.
(Méd.) Le glaucome est une alté- 

ration toute particulière du cris- 
tallin, par laquelle il se dessèche , 
diminue de volume, change de cou- 
leur, et perd sa transparence en

Tome II.



290 GLO
phère, où ils se meuvent en ligne 
horizontale avec beaucoup de rapi- 
dité, et disparoissent ordinairement 
sans bruit, et quelquefois, dit-on, 
avec explosion , en laissant ne trai- 
née lumineuse qui subsiste pendant 
quelques secondes.

Ces météores paroissent être de 
la même nature que les E TOiLES 
TOMB NNCES ( /. ce mot ), dont 
ils ne different que par leur volume 
et leur éclat,

( Klecizicité ) Globe élect igne ; 
c’est un globe de verre que Y’on fait 
tourner sur son axe. et que Y’on 
frotte en y tenant les moins appli- 
quées. Ce globe ainsi frotté devient 
électrique, et communique s vertu 
à tous les corps qu’on en approche 
et qui sont susceptibles de la rece­
voir par comm.nication.

Pendant long-tems on n’a em­
ployé que le tube pour commani- 
quer l’électricité aux autres corps ; 
mais la grande f ligue qu'essuie ce- 
lui qui frotte le tube ne lui permet 
pas de soutenir long-tems cet exer- 
cice ; c'est pour quoi on a cherché 
des moyens plus commodes.

Vers l'année 1740, Boze, profes- 
seur de physique à Wittemberg, es- 
saya de substituer au tube des globes 
de verre, avec lesquels on opère 
avec plus de facilité , et qui servent 
à pousser les effets beaucoup au-de- 
là de ce qu'on avoit pu faire avec ce 
tube.

( Art milit. ) Globe de compres- 
sion ; c'est , en termes de mineurs , 
une compression ou une meurtris- 
sure sphérique qui arrive à la terre, 
lorsque la poudre vient à s'enflam- 
mer dans un fourneau établi dans 
une terre homogène. Alors la pou- 
dre agit à la ronde, et la terre se 
trouve pressée et meurtrie jusqu'à 
une certaine distance.

GLOBE X, adj. deglobe.
( Botan. ) Partie d'une plante ar- 

rondie en globe.
GLOBULE , s. m. diminut. de 

globe.
( Plysique ) Nom que donnent 

les physiciens à tout petit corps 
rond ; par exemple, les petites par- 
ticules d'air qui se trouvent renfer- 
mées dans la glace, et qui n’ont pu 
s'échapper, parce que la congela-
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tion a commencé par la surface 
s’appellent globules d'air.

GLOBULEUX, adj. de globule 
diminut. de GLOSEUX. V. ce mot.

GiOItE, s. f. du latin gloria, 
honnepr, estime, éclat, splendeur, 
orgueil.

( Peinture ) Gloire est aussi la 
représentat on du ciel ouvert, avec 
les personnes divines, les anges et 
les bienheureux.

Cloi-e se prend aussi pour AU- 
RE LE. K. ce mot.

( drtjicier ) Gloire se dit encore 
d'un soleil fixe, d'une grandeur ex- 
traor dimaire.

GLOSE, s f. du grec ycra 
( glossc ), langue.

( Bibiiogiapsie) Explication de 
quelques mots obscurs d'ane langue, 
par d'antres mots plus intelligibles 
delamèmele ngue. Close , se prend 
aussi pour un commentaire.ou pour 
des notes servant à l’éclaircissement 
d’un texte. La glose du droit civil, 
du droit canon.

GLOSS AIRE, s. m. même origine 
que GLOSE.

( Bibliogr. ) Dictionnaire ou re- 
cueil de termes d.fliciles, obscurs on 
barbares d'une langue , accompa- 
gnés de leur glose ou explication.

Les auteurs de ces sortes G'ou- 
vrages se nomment glossaleurs.

GLOSSALCIE,s. f. du gr.yxasz 
( glossa ), langue, et d'axyos (al- 
gos ), douleur, algic.

( Bled. ) Douleur de la langue.
GLOSSOCATOCHE , s. m. du gr. 

ysce ( gléssa ) , langue, et de 
xariko (kalecio), arrêter, retenir: 
qui retient la langue.

( Chirurgie) Instrument de chi- 
rurgie, espèce de speculum oris, 
ou de pincette dont on se sert pour 
abaisser la langue et la coller, pour 
ainsi dire, contre les parties infe- 
rieures de la bouche et du gosier, 
afin de découvrir jusque dans son 
fond les maladies qui peuvent y 
survenir, y appliquer les remèdes, 
et y pouvoir opérer.

GLOSSOCOME, s. m. du grec 
yrg= (elôssa), langue, et de zo- 
pciZe ( komizé ) , prendre soin.

( Chirurgie) Instrument de chi- 
rurgie, fait en manière de coffre 
dont on se servoit autrefois pour 
réduire les fractures et les luxations
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des cuisses et des jambes: Il signifie 
proprement un petit coffre où l’on 
serroit des laugiettes, des courroies 
ct auf res choses semblables.

( Jlécan. ) Glossacome est aussi 
le nom donné par Héros à une ma- 
chine composée de plusieurs roues 
dentées, garnies de leurs pignons, 
et qui servait à élever de grands 
fardeaux.

GLOSSOGNAPIITE . s. f. du grec 
qërre (glôssa) , langue, et de 
yàçs g avhô), décrire : descrip­
tion de la langue.

( Physiolo, te ) Partie de l’anato- 
mie qui a pour objet la description 
de la langue.

GLOSSOLOGIE, s. f. du grec 
y*** (glôssa ), langue, et de 
x6%0s ( logos ), discours : traité sur 
la langue

GLOSSOT AL ATIN , ad;, du grec 
y0z ( glôssa) , langue , et da lat. 
palatum, palais.

( Physiol. ) Nom de deux muscles 
qui ont leur origine au palais, et 
vont s’insérer à la langue.

CLOSSO-PÉTR CS,s. £. du grec 
yucca (glé.ssa), langue, et de 
mirpost pétros), pierre : langues 
pétrifiées.

( Hist. nat. ) Les dents du requin 
se trouvent souvent fossiles; leur 
figure triangulaire , qu’on croyoit 
être celle de la langue des serpens , 
les a fait nommer gloscopèires.

GLOSSO-PR ARYINGIEN , s. m. 
du grec 10052 ( glissa) , langue , 
et de $0pvg (pharugx), le pha- 
rinx.

( Physiol. ) Nom de deux muscles 
qui ont leur origine au pharynx, et 
se terminent à la langue.

GLOSSOTOMIE, s. f. du grec 
Ygcz (gissa), langue , et de 

Téuyc ( temnô ), couper , disséquer.
( Anat. ) Préparation anatomique 

de la langue, dissection de la lan- 
gue.

GLOTTE, s. f. du grec yœrri 
(glôttis), languette, diminutif de 
Vegge (glôssa ), langue.

( Physiol. ) C’est la fente ou l’ou- 
Yerture qui s’observe au milieu du 
rynx, par où l’air passe dans la 

trachée artère, laquelle sert à for- 
mer la voix.

C T.Y C
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C LU , s. f. du latin glux.
( Chimie ) Sorte de composition 

v isqueuse et tenace avec laquelle on 
prend les oiseaux.

GLU ANT, adj. de glu.
( Gotax.) On désigne ainsi les 

plantes on parties des plantes qui 
sont recouvertes d’ane liqueur vis- 
queuse qui s’attache aux doigts.

CLUCINE, s. f. du grec yvxis 
( glulus ), donx. -

( Cl. inte) Espèce de terre récem- 
ment découverte par M. Vau- 
quelin, dans l’aigue- narine on bé- 
ril, et dans l’émeraude, et qu’il a 
ainsi appelée, parce qu’entr’sutres 
propriétés, elle a celle de faire des 
sels sucrés avec les acides.

GLUTEN , mot latin qui signifie 
glu.

(Chimie) Le gluten est défini par 
les chimistes modernes , an corps 
élastique, ductile, comme fibreux 
ou membraneux, indissoluble dans 
l’eau, légèrement soluble dans l’al- 
cohol ; donnant beaucoup d’ammo- 
niaque à la distillation putrescible 
comme une matière animale ; se 
colorant en jaune comme elle par 
le contact de l’acide nitreux; se 
convertissant en acide oxalique par 
cet acide ; faisant la différence 
de la farine de froment d’avec les 
autres farines; lui donnant la pro- 
priété de faire une pâte. Sa confor- 
mité avecla matière animale l’a fait 
nommer substance végéio-animale.

( Rinéraz.) On donne aussi ce 
nom aux ciments naturels qui lient 
les parties de certains agrégats pré- 
cieux; ainsi l’on dit du gluten de 
poudingue d’Angleterre , qu’il est 
quar tzeux ; du glu ‘en du grès de Fon- 
tainebleau , qu’il est calcaire , etc.

GLUTIN UCIES, ou AGGLUTI- 
NATIFS, adj. du latin glutinare, 
coller.

( Chirurgie ) On appelle ainsi les 
remèdes qui procurent la réunion 
des parties séparées ou divisées. Ces 
sortes de remèdes sont composés de 
parties rameuses, visqueuses , tena- 
ces , balsamiques , propres à conso- 
lider les lèvres des plaies.

GLY PHE, s. m. du grec yavon 
(gluphé ), entaille, gravure , dérivé 
de yiqc ( gluphô), graver , creu- 
ser.

( Architecture) Petit canal creusé 
T 2
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en anglet. ou demi-rond; il sert 
d’ornement dans la frise dorique 
et sur quelques moulures.

GLY PTIQUE, s. f. du gr yàvç 
( gluphé ), gravure.

( Gravure ) La glyptique est l'art 
de graver des images sur des pierres 
dures, à l’aide d'inst. umens parti­
culiers.

Les anciens ne nous ont point 
laissé de traités sur les procédés de 
la glyptique; 011 en trouve seule- 
ment quelques traits épars dans les 
ouvrages de Pline.

Comme c’étoit principalement 
pour faire des anneaux et des ca­
chets que les anciens gravoient les 
pierres précieuses, leurs graveurs 
se nommoient indistinctement li- 
thoglyphes, graveurs eu pierres , 
ou dactylioglyphes, graveurs d'an- 
neaux.

II paroît que chez les R omains les 
mots scalptores et cavatoresavoient 
la même acception.

Les instrumens employés par les 
graveurs sont la pointe du diamant, 
dont les anciens connoissoient aussi 
l'usage, et qui entame toutes les 
pierres, tandis qu’il ne se laisse en­
tamer par aucune; une espèce de 
tour appelé touret, également connu 
des anciens; la bouterolle, petit rond 
de cuivre ou de fer émoussé propre 
à user la pierre et à l'entamer, et 
que les Romains appeloient fer- 
rum œtusum; enfin, la tarrière nom- 
mée par Pline terebra.

Les anciens et les modernes ont 
employé , pour la gravure, les mê­
mes procédés. On met , à l’aide 
du touret, la bouterolle ou la tar­
rière en mouvement, et on use ainsi 
les pierres à l’aide de poudres et de 
liquides différens.

Les anciens employèrent d'abord 
le naxium, espèce de poussière de 
grès du Levant; ils lui préférèrent 
ensuite le schiste d’Arménie, et 
enfin , l’éméril tel qu’on l’emploie 
aujourd'hui, et qu’ils appeloient 
smirris; il paroît qu’ils ne se ser- 
voient point de la poudre de dia­
mant. dont on fait aujourd’hui un 
grand usage.

On humecte ces poudres avec de 
l'huile ou de l’eau.

La finesse des traits de certaines 
figures a fait présumer que les an-
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ciens se servoient de verres grossis- 
sans; mais ils n’avoient aucune con- 
noissance de la dioptrique; ils se 
contentoient de se récréer la vue 
avec l’émeraude ou d’autres pierres 
vertes ; l’invention de la loupe a été 
très-utile aux graveurs modernes.

Avant de graver les pierres, on 
les taille et on polit leur surface. 
Si cette surface est bombée, la 
pierre s’appelle cabochon. Les pier- 
resconcavesprocurent l’avantage de 
pouvoir raccourcir les objets avec 
plus de facilité.

Les graveurs ancienschoisissoient 
souvent des pierres qui, par leur 
couleur , avoient des rapports avec 
les sujets. Ainsi , ils gravoient Pro­
serpine sur une pierre noire ; Nep­
tune et les Tritons sur l’aigue-ma- 
rir.e ; Bacchus sur l’améthyste ; 
Marsias écorché sur le jaspe rouge, 
etc.

Les procédés sont les mêmes pour 
les gravures en creux et les gravures 
en relief. Les gravures en creux se 
nomment intailles ; les gravures en 
relief camées, et ce nom a passé aux 
tableaux monochromes , ou d’une 
seule couleur , à cause de leur res­
semblance avec les pierres gravées 
en relief. C’est ordinairement la 
sardoine qu’on emploie pour faire 
des camées.

Après avoir fait une gravure, il 
faut lui donner le poli.Les graveurs 
anciens prenoientce soin eux-mêmes, 
ce qui fait que le poli le plus parfait 
est un des caractères des pierres an­
tiques. Les modernes abandonnent 
souvent ce soin à d’autres mains. Ce 
poli se donne avec du tripoli et de 
petits instrumens de bois,, ou avec 
une brosse mise en mouvement,par 
le touret. V. INTAILLE, CAMEE , 
GRAVURES, PIERRES GRA­
VÉES.

La glyptique, comme tous les 
autres arts, se réfugia dans l’Orient 
après la destruction de l’empire ro­
main par les barbares, et rentra en 
Italie après la prise de Constanti- 
nople. On l’y vit fleurir dans le 
seizième siècle , décliner dans le 
dix-septième, et refleurir dans le 
dix-huitième.
Ce fut Matheo del Nassaro qui en 

apporta le goût en France, quand il 
y vint à la suite de François Îer.
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Le premier graveur français qui 

se soit illustré dans la glyptique a 
été Coldoré , qui a vécu dans le 16.° 
siècle jusqu’à Louis XIII ; Jacques 
Guay,qui a fait une suite d’ouvrages 
pour Louis XV, est le dernier qui 
ait pratiqué la gravure en pierres 
fines avec quelque succès. Dans ce 
moment, la France ne possède 
qu’un seul graveur en pierres fi- 
nes, M. Simon dernièrement arrivé 
d'Espagne , où il a exercé son art 
avec distinction. Les Allemands le 
cultivent encore ; F Angleterre pos­
sède quelques artistes qui ont du 
mérite en ce genre, mais c’est tou­
jours en Italie que l’art de la glyp- 
tique est le plus et le mieux cultivé.

GLYPTOGR APHIE, s. f. du grec 
yvoà (gluphé( gravure, et de 
ypéqœ ( grapho ) , décrire : la con- 
noissance des gravures en creux et 
en rel ief sur des pierres précieuses.
Les naturalistes classent les pierres 

précieuses d’après leur nature , les 
joailliers d'après leur rareté, et le 
glyptographe d’après leur degré de 
dureté.

Les anciens ignoroient l’art de 
tailler et de polir le diamant, ils ne 
l’ont par conséquent point gravé : 
en général, ils faisoient un très- 
grand cas des pierres précieuses; et 
ils ne gravoient que très-rarement 
sur les gemmes, parce qu’ils crai- 
gnoient de leur faire perdre leur 
prix en diminuant leur volume.

Les anciens se servoient des pier­
res gravées pour en faire des orne- 
mens et des anneaux. Avant l’usage 
des cachets on se servoit, pour scel­
ler, de morceaux de bois vermoulus.

Les pierres gravées nous retracent 
une multitude de signes et de sym- 
boles intéressans pour l’histoire 
des mœurs et des usages de l’anti- 
quité. On y voit les images des 
dieux et des héros ; les caractères 
alphabétiques les plus anciens : les 
noms d’un grand nombre d’artistes 
célèbres, etc.

Pour juger d’une pierre gravée , 
relativement à l’art, il faut avoir 
seulement le goût et le sentiment 
du beau et quelques connoissances 
du dessin.

La distinction des pierres anti- 
Aies d’avec les pierres modernes 
est bien plus difficile. Les plus fins
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connoisseurs y sont eux - mêmes 
trompés. On examine d’abord si les 
pierres dont il s’agit étoient con­
nues des anciens , s’ils les travail- 
loient, si les bons artistes en fai- 
soient usage.

Les autres caractères sont un tra­
vail bien fini, un fond parfaitement 
poli ,1e méplat que les modernes 
imitent si difficilement. Les pierres 
qui offrent une perspective ne peu­
vent être antiques, et les camées 
sont, en général , plus suspectés 
que les intailles.

L’âge des pierres gravées qui of- 
frent des têtes inconnues ou mytho­
logiques , ne peut è!rç facilement 
déterminé : en général, les sujets 
mythologiques dont l’explication 
est difficile , sont un indice d’anti­
quité. Les graveurs ne représen- 
toient point de sujets pris de l’his- 
toire de leur tems.

L’idée que la cire s’attache moins 
facilement aux pierres antiques, est 
fausse.

Pour bien expliquer les pierres 
gravées , il faut connoitre la litho- 
logie , afin d’en déterminer la na- 
ture; savoir l’histoire de l’art, pour 
juger dustyle; la mythologie et T’his- 
toire, pour découvrir le sujet. En un 
mot, il faut les considérer sous le 
rapport de l’art et de l’érudition.

V. l’Introduction à l’étude des 
pierres gravées de M. Millin.

GNEISS, s. f. mot saxon.
(Minéral.) Roche primitive com­

posée des mêmes élémens que le 
granit.

GNOME , s. m. du grec yéuoy 
( gnomon ), connoissenr , pru­
dent , habile , du verbe yiaske 
( ginoskô ) connoitre.

( Cabale ) Nom donné par les ca- 
balistes à certains peuples invisi- 
bles,qu‘ils supposent habiter dans la 
terre, et la remplir jusqu’au centre.

GNOMTQUE, adj. du grec ytâg.n 
( gnomé), sentence.

( Poësie) Il se dit des poëmes 
qui contiennent des maximes et des 
sentences.

Les quatrains de Guy Dufour, 
sieur de Pibrac, sont un poëme 
gnomique.

GNOMON, s. m. mot purement 
grec , qui signifie indice , et qui est
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formé de yvésxe (ginôskô ), con- 
noitre.

(Asiron. ) Instrument qui sert 
à mesurer les longueurs dies on- 
bres et les hauteurs du soleil.

Le gnome n paroit avoir été fort 
en usage chez les Egypiiens, les 
Chinois et les T’éruviens; il a dû 
être en effet le premier instrument 
astronomique qu’on ait insaginé , 
parce que la nature l’indignait, 
pour ainsi dire , aux hommes. Les 
montagnes, les arbres, les édifices 
sont autant de gnomons naturels 
qui ont fait nalire l’idée des gno- 
mous artificiels qu’un a employés 
presque par-tout.

Sous l'empire d'Auguste, un ma- 
thématicien nommé Dianlius, pro- 
fita d’un obélisque que ce prince 
avoit fait élever dans le Champ -de- 
Mars pour en faire un 000012 ; 
Pline dit qu'il avoit 116 pieds trois- 
quarts ( 103 pieds trois-quarts de 
France, ou 5.5, 51 décimètres. V.
MERIDENN

Gnomon était aussi le nom donné 
parles anciens au style d’en cadran 
solaire, parce qu’il indique ou fait 
connoi’re les heures. 7. STYLE , 
C.A DR AT.

GNOMONIQUE , de gnomon: 
science des cadrans solaires. F. 
GN OMION.

(strom.) Cettescience comprend 
aussi la manière de tracer les ca- 
drans par la lune et parles étniles.

Cromonique réflexe, « ni gnomon i- 
que rompue; c’estia gnomonigue qui 
enseigne à construire des cadrans, 
par réflexion ou par réfraction.

Colonr egnomonigue; ici gnomo- 
rizuese prend adjectivement, pour 
siguifer une colonue qui sert de 
gnomon.

Polyèdre gxemonigue; c’est on 
polyèdre sur les d ferentes surlaces 
duquel en a tracé des cadrans.

GNOSTICUT, s. m. da gr. oren- 
qnèe (snéslikos ). savait . éclairé , 
formé de * négé (pinôské), son- 
neître : nom générique de plusieurs 
sectes de chrétiens qui étoient ou 
qui se faisoient passer pourles senls 
hommes éclairés dans la véritable 
connoissance du christianisme. Il y 
aveit des vrais et des faux grosti- 
ques; les vrais étaient ceux qui 
avoient vielli dans l’étude de 1‘Ecri-
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ture Sainte ; les autres étoient des 
hérétiques.

GOLELINS, de Gilles Golelis, 
teinturier en laine.

( anrj. ) C’est Je nom d’une 
mamulac ture famense de tapisseries 
établies à 1 axis , dans le feubours 
S. Marceau. °

Les frères Gobelins, célèbres 
teinturiers et possesseurs de la belle 
teinture en écarlate, firent les pre- 
miers frais de cette manufacture. 
Comme ces dépenses étoient trop 
considérables pour des particuliers, 
leur projet échoua, et pendant plu- 
sieurs années, cet établissement 
qui devoit honorer la France, fut 
appelé la Jolie des Cobelins.

Colbert vint au secours de ces 
noureat artistes : il ne se contenta 
pas d’encourager les inventeurs de 
la nouvelle écarlate, il voulut en- 
core reconnoître leurs services par 
des distinctions. In 1C67, la quali- 
fication odieuse donnée à cet éta- 
biissement fut abolie, et reçut le 
nom d’hôtel royal des Cobelins. 
Peu de toms après le roi acheta cet 
hôtel . en fit une école des arts ,et 
lui accorda le titre de lianufucture 
royale de la couronne. Beaucoup 
d’ertistes et de dessinateurs des pays 
1 oisins y furent appelés. L’un d’eux, 
dans, fameux tapissier de Bruges, 
exécuta les premières tapisseries de 
hante et basse lisse qu’on y ait fa- 
briquées. C’est-là que se font les 
plus.belles tapisseries de l’Europe ; 
les plus grands peintres de l’école 
irançaisc en composent les cartons,

GOSSETTS, s. f. en anglais 
sch ooner.

( Aariie) Petit Latiment de char- 
ge et ordin irement léger à la mar- 
che, fort usité parmi les Anglais et 
dans les ports des Etats-Unis de 
l’Amérique.

Les goëletles sont de 5o à 1co 
tonneau , et quelqnclois plus ; 
ellesportent deux mats inclinés sur 
l’arrière , et charnue a une voile 
en forme de trapèse, et pareille à 
celle des sicops ou cutiers; la voile 
d’avant ou de misaine est cle même 
forme, mais avec moins de Lordare, 
et sans gui. F. GUI.

GOITRE, s. m. du lat. guiteria, 
formé de grctur, gosier.

( Jid. ) Tumoyr fort grosse qui



G O M
rient à la gorge. F. ERONCIO- 
CELE , c’est la même chose.

GOLFE, s m. de l'italien golfo , 
ou du latin barbare guiphus.

( Géogr.) Bras on étendue de mer 
oni outre ou qui avance dans les 
terres.

( P'hysiel, ) Golfe de la jugy- 
laire ; c'est une fosse du temporal , 
03 les sinus latéraux se dilatant, 
forment le commencement des ju- 
gulaires internes.

GOMME, s. f. du latin gummi , 
fait du grec *615: ( kommi).

( Bota:t.) Excrétions qui suintent 
naturellement par des filtres desti- 
n's à cet usage, qui se répandent sur 
lesdiffereates par ties des plantes, qui 
s'y épaississent avec le tems, se dur- 
vissent à l'air, et sont plus ou moins 
transparentes.

Les gommes different des résines 
en ce qu’chies ne sont pas suscepti­
bles de s’enflammer , et qu'on peut 
les disssoudre dans l'eau simple, 
comme la gomme de cerisier , de 
prunier.

Gommes résines ; celles qui sont 
composées de parties gommeuses et 
de parties résineuses qu'on ne peut 
dissoudre entièrement dans l'ean, 
et qui ne sont pas non plus entière- 
ment solubles dans l'esprit-de-vin.

Gomme du Sén égal ; c'est un suc 
végétal concret, qui suinte naturel- 
lement par les gerçures de l'écorce 
d'un arbre qui appartient au genre 
des acacias. Voie: de quelle manière 
les Maures récoltent la gomme.

Lorsqu'après la saison des pluies, 
les eaux commencent à s'écouler, 
alors commence àsuinter des troncs 
et des principales branches des ar- 
bres gommiers , un suc gommeux 
qui d‘abord n'a pas beaucoup de 
consistance , et qui bave le long des 
arbres; mais, au bout de quinze 
jours ce suc s'épaissit, et reste atta- 
ché près de la gerçure qui lui a 
donné passage, quelquefois entor- 
tiblé sur lui-mème, sous une forme 
vermiculaire , mais bien plus com- 
munément en gouttes rondes ou 
oblongues , blanches, quand elles 
déconlent des gommiers blancs, on 
vercek, et d'un jaune orangé quand 
elles sortent du gommier rouge oa 
nébueb, 5
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Ces écoulemens gommeux sont 

naturels, et les Maures ne les solli- 
citent par aucun artifice, par au- 
cane sorte d'incision. Ces précau- 
tiens seraient superflues, parce que 
les variations de l’atmosphère , dans 
la saison qui suit immédiatement 
celle des pluies , multiplient infi- 
niment les gerçures des gommiers, 
et ces nombreuses gerçures donnent 
à la somme un écoulement naturel 
et facile.

Çuiuze jours après, dans les pre- 
miers jours de d. cembre, les Maures 
quittent leurs résidenc es et se met- 
tent es marche vers la foret des 
gommiers. Le travail de la récolte 
dure six semaines, et lorsque la 
gomme est ramassée et chargée sur 
des chameaux, dans de grands sacs 
de cuir, les Maures la transportent 
sur les bords du Sénégal où les 
Français les altendeat pour l'échan- 
ger contre des pièces de toile de 
coton , dites guinées, fabriquées 
dans l’Inde.

La gomme est employée dans plu- 
sieurs arts et métiers; elle est in- 
di pensable dans presque toutes les 
manufactures et les fabriques de 
t ofles peintes ; elle entre dans l'ap- 
prêt des gazes, des linons, des ru- 
bans., des soieries , des batistes et 
des chapeaux. On s'en sert dans les 
préparations de la médecine et dans 
celles des confiseurs. Les peintres 
on font usage ainsi que les doreurs; 
elle a l'avantage d'etre une nourri- 
tare très-saine ef très-substancielle; 
enfin , la gemme du Sénégal a rem- 
placé les sommes de l’Orient et 
même de l'Arabie dans une infinité 
d’opération s; et dans quelques arts 
et métiers aucune autre gomme ne 
peut la suppléer.

( Méd. ) Comme, ou tumeurs 
gommeuses ; c'est un nom qu'on 
donne à des tumeurs vénériennes 
qui ont la consistance de gomme.

GONPTOSR. s. f. du grec ou- 
camic( gomphosis) , for mé de Y6pQ0€ 
( j omphos ). clou.

(nat.) Espèce de synarthrose ou 
d'articrl ton immobile, par la- 
quelle les os sont eniboités l’un dans 
P'autre comme un clou ou une che- 
ville dans un trou Telle est la jonc- 
tion des Cents avec la mâchoire ,
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au moyen des cavités nommées al­
véoles.

GONAGRE, s. £ du grec yru
( gonu), genou, et d’àypa (agra), 

prise, capture.
( Méd. ) Goutte qui attaque les 

genoux.
GONARGUE , s. m. du gr. yœria 

( gônia ), angle.
( Gnomonique) Espèce de cadran 

solaire pratiqué sur les surfaces dif- 
férentes d’un corps anguleux,

GONDOLE, s. f. de l'italien gos- 
dola.

(Marine) Petite barque fort plate, 
longue et étroite, qui se meut avec 
des rames; les gondoles moyennes 
ont 3a pieds de long ( 103 décimè­
tres ), et 4 pieds( 12 décimètres à peu 
près) de large; elles finissent insen­
siblement aux deux bouts par une 

ointe très-aiguë. Ceux qui mènent 
es gondoles se nomment gondo- 

liers: ils ne sont jamais que deux 
dans la gondole , même dans celles 
des ambassadeurs, excepté lorsque 
l’on va à la campagne ; alors ils se 
mettent quatre.

On appelle aussi dans nos ports de 
la Méditerranée, gondole , une es­
pèce de canot ou bateau qui ne res­
semble cependant en rien aux gon- 
doles de Venise.

GONFANON ou GONFALON, s. 
m. du teutonique gund, guerre, 
et fane , étendard : étendard de 
guerre.

( Blason ) Bannière d'église , à 
trois ou quatre fanons, qui sont 
des pièces pendantes.

GONFALONIER, de gonfalon.
( Econ. polit. ) Celui qui porte le 

gonfalon. On appela d’abord con- 
jaloniers , les protecteurs que les 
papes établirent dans les principales 
villes du patrimoine de Saint-Pierre, 
depuis que les Empereurs, en s’éle­
vant. contre le chef de l’Eglise , 
avoient perdu le titre de protec­
teurs de ces villes. Ce titre est resté 
aux chefs de plusieurs républiques 
d’Italie. On dit le Gonfalonier de la 
République de Lucques.

GONGRONE, s. f. du grec yof- 
- péva goggrôné , fait de yoyypoc 

goggros ) , tubercule rond qui se 
orme sur le tronc des arbres.

( Chirurgie ) Tumeur ronde et 
dure des parties nerveuses, mais

G O R 
particulièrement le bronchocèle. 7 
BRONC HOCELE.

GONIOMÉTRIE, s. f. du grec 
yovic ( gônia), angle , et de uirpoy 
(métron ), mesure.

( Mathém. prat. ) L’art de me­
surer les angles. Voy. ANGLE. 
DEGRÉ.

GONORRHÉE, S. f. du grec yovdi- 
fora ( gonorrhoia ) formé de yovà 
( goné ), semence, et de déco ( rhco ), 
couler.

( Méd. } Écoulement involontaire 
de semence ou d’une humeur lym­
phatique et visqueuse.

C’est aussi le nom d’une maladie 
vénérienne.

GONGALGIE , s. f. du grec yy 
( gonu ) , genou , et de &xyos ( al- 
gos ), douleur , etc.

( Méd. ) Douleur au genou ; c’est 
la même chose que GONAGRE. V. 
ce mot.

GORGE, s. f. du lat. gurges, 
gorge.( Physiol. ) Partie antérieure d’un 
animal , entre la tête et les épaules, 
dans laquelle est le gosier.

On comprend sous le mot de gor- 
ge , tout le creux ou toute la cavité 
que l’on peut voir quand une per­
sonne ouvre la bouche fort grande.

On donne quelquefois ce nom aux 
mamelles ; c’est en ce sens qu’on dit 
d’une femme qu’elle a une belle 
gorge.

( Botan ) Gorge se dit aussi de 
l’orifice de la partie tabulée d'un 
calice, d’une corolle.

( Topographie ) On appelle gorges 
de montagnes, un détroit, un pas­
sage entre deux montagnes.

( Archit. milit. ) Gorge est l’en­
trée qui conduit dans le corps ou 
terre-plein d’un ouvrage.

Il y a différentes sortes de gorges : 
la gorge d’un bastion qui est formée 
par deux lignes , tirées de part et 
d’autre, de l’angle de la figure jus- 
qu’à l’angle de la courtine et du 
flanc.

La gorge d’un bastion plat, qui 
est une ligne droite , qui détermine 
la distance comprise entre deux 
flancs.

La gorge d’une demi - lune ou 
d’un ravelin, qui est l’espace com­
pris entre les extrémités de leurs 
deux faces du côté de la place.
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La gorge des autres dehors est 

l’intervalle entre leurs ailes, du 
côté du grand fossé.

(Archit. civile) Gorge se dit aussi 
d’une espèce de moulure dont le 
profil représente un talon renversé, 
étant plus large et arrondie vers la 
partie inférieure. Cette moulure sert 
aux bases des piédestaux, aux ca­
dres , etc.

GORGERIN, s. m. diminutif de 
gorge.

( Archif. civile ) Petite frise des 
chapiteaux toscan et dorique , dont 
la partie supérieure se termine en 
adoucissement.

GOTHIQUE 2 ad;, et s. m. de go- 
thi, formé de joet, grande taille: 
qui appartient aux Coths, qui est 
à la manière des Goths.

( Diplomatique ) Ecriture gothi- 
que; écriture ancienne dont on at­
tribue les caractères aux Goths.

L’écriture gothique ne diffère 
point au fond de la romaine; mais 
elle a beaucoup d’angles et de tor­
tuosités, sur-tout au commencement 
et à la fin des jambages de chaque 
lettre.

Ulpilas , évoque des Goths, passe 
pour en être l'inventeur.

(Archit.) Architecture gothique; 
on distingue deux sortes d’architec- 
ture gothique, l’une ancienne et 
l’autre moderne. La première, mas- 
sive, lourde et grossière, est un pré- • 
sent des Goths; ils l’ont apportée 
du Nord dans le cinquième siècle. 
La seconde est plus délicate , plus 
déliée , moins pesante ; mais elle 
est chargée d’ornemens qui n’ont 
ni goût ni justesse. Neanmoins, 
cette architecture fut en usage , 
principalement en Italie, depuis le 
treizième siècle jusqu’au seizième , 
c’est - à - dire, jusqu’au rétablisse­
ment de l’architecture antique.

[ Peinture, Sculpture ) Sculpture, 
peinture gothiques ; la roideur, la 
maigreur des formes constituent le 
caractère de cette manière dans la 
sculpture; il faut pour la peinture 
ajouter à ces vices celui des tons 
cruds , des couleurs entières; et 
pour les deux genres, l’abandon ab­
solu de la nature.

On peut voir dans beaucoup d’an- 
ciennes villes des exemples de la 
sculpture gothique. On aperçoit en­
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core quelques restes du caractère 
gothique en peinture dans les ou­
vrages de Léonard de Vinci, dans 
ceux du Perugin , et même dans les 
premiers tableaux de Raphaël. Mi­
chel Ange est le premier qui l’ait 
entièrement abandonné dans son 
dessin ; mais pour s’éloigner de la 
maigreur gothique, il a chargé les 
formes ; et pour vaincre l’inflexibi­
lité gothique, il a outré les mouve : 
mens.

GOUACHE, ou GOUASSE , s. f. 
de l’italien guazzy. Peinture où 
l’on emploie des couleurs détrem­
pées avec de l’eau et de la gomme.

(Peint.) La gouache est une des 
plus anciennes manières de peindre 
que l’on connoisse; l’eau est sans 
doute le moyen le plus facile elle 
plus naturel de donner à des matiè­
res colorées, mises en poudre,la flui­
dité nécessaire pour qu’on puisse les 
étendre sur des surfaces et les y 
rendre adhérentes. Mais comme l’u­
sage a fait voir que lorsque l’humi­
dité de ces couleurs étoit totale­
ment dissipée , elles n’étoient plus 
retenues, et quittoient trop aisé­
ment les corps sur lesquels on les 
avoit employées, on a cherché à 
leur donner plus de consistance par 
des mélanges de matières visqueu­
ses; alors les gommes que certains 
arbres fournissent abondamment, 
qui se dissolvent aisément dans 
l’eau, et qui par leur transparence , 
n’altèrent pas les couleurs, se sont 
offertes naturellement pour cet usa­
ge. La gouache n’est autre chose 
que cet apprêt simple de couleurs 
broyées et délayées dans de l’eau , 
que l’on charge plus ou moins d’une 
dissolution de gomme. V. PEIN- 
TURE.

GOUDRON, s. m. de l’espagnol 
alquitran , fait de l’arabe kitran.

( Marine ) Résine liquide, et de 
couleur obscure, qui découle des 
pins et des sapins, soit naturelle- 
ment, soit par des incisions que 
l’on fait au pied de l’arbre. Le gou­
dron vient principalementdu Nord; 
Dantzick en fournit beaucoup ; mais 
le plus estimé est celui de Finlande , 
qui se charge ordinairement à Sto­
ckholm. On en tire aussi de quelques 
parties montagneuses des départe- 
meus méridionaux de la France.
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Le goudron s’emploie datis la ma­

rine , à enduire les bois, pour les 
préserver de l’eau et des injures de 
l’air , et pour les conserver : à 
empreindre également les cor dages 
pour les garantir : on l’applique 
chaud sur les bois, et tiède sur les 
cordages.

Coudron minéral, ou goudron 
extrait du charbon de terre ; il y a 
plusieurs années que le lord Dun- 
donnald, écossais, a inventé une 
méthode pour extraire du goudron 
du charbon de terre.

A en juger par l'apparence et 
par les principes physiques, on doit 
croire que ce goudron provenant 
du minéral, a une qualité plus hui- 
leuse, qu’il est plus impénét rable à 
l’eau que le goudron végétal , qu’il 
a un grain plus fin , que son enduit 
est plus tenace et plus durable.

GOUSSE, s. £. de l’italien guscio.
( Botan) L'enveloppe qui couvre 

cer taines graines. Toutes les plantes 
à corolle papillonnacée, telles que 
le haricot , le pois, le trèfle, etc., 
ont une gousse pour fruit.

( rchit. ) Gousses se dit de cer­
tains ornemens du chapiteau ïoni- 
que antique ; il y en a trois à chaque 
volute ; elles sortent d’une même 
tige, qui naît proche les oves. s’é­
tendent de leur hauteur, et en ca­
chent une partie.

Ces ornemens ont été ainsi nom- 
mis, de ce qu'ils imitent la gousse 
des fèves.

GOUSTOSE, adj. de l’italien gus- 
foso - plaisant, divertissant.

( Beaux-Arts ) Ce mot indique 
un faire badin et facile.

COUT, s. m. du lat. gustus.
( Anat. ) Le sens par lequel nous 

apercevons et nous distinguons les 
saveurs.

L'organe du gout est, suivant les 
anatomistes , principalement dans 
la bouche , sur-tout dans la langue 
et le palais. V. le Traité des Sens de 
Lecat.

( Littérature ) Le goût est devenu 
presque indéfinissable à force d'a- 
voir été défini.

Le goût est un objet mixte , com- 
posé d'une qualité de l'esprit et 
d'un sentiment du cœur : or tout ce 
qui tient au sentiment ne peut se 
déinir.

GOU
Le gout renferme une qualité de 

l'esprit, la facilité à voir d’un coup- 
d'œil, et à saisir dans l'intant le 
point de beauté qui convient à 
chaque sujet que l’on traite , ou qui 
se trouve dans chaque expression 
qu'ou lit ou qu'on entend. Cette 
qualité est habituelle; par consé- 
quent elle se forme par la lecture , 
s’épure par la comparaison que l'on 
fait entre divers ouvrages, se forti- 
lie par les réflexions, s’étend par 
les exemples, et s'affermit par l'imi­
tation des endroits choisis.

Le goût , considéré dans le cœur, 
ne se définit pas , puisque c’est un 
sentiment ; il ne s’acquiert pas , 
c’est une qualité que donne la na- 
tare ; sentiment du vrai , droiture 
de raison , voilà ses pri icipes , jus- 
tesse de pensées, netteté d’expres- 
sions, voilà ses règles ; souplesse de 
l’esprit à la loi des bienséances, 
sagesse de détail qui adopte le né­
cessaire et l’utile en rejetant le 
superflu, économie dans l’ordon- 
nance , voilà ses qualités.

( Musique ) De tous les dons na­
turels , dit J. J. llonsseau, le goût 
est celui qui se sent le mieux et qui 
s’explique le moins.

Il y a dans la mélodie des chants 
plus agréables que d’autres , quoi- 
qu’également bien modules; il y a 
dans l’harmonie des choses d’effet et 
des choses sans effet, toutes égale­
ment régulières; il y a dansl’entre- 
lacement des morceaux un art ex­
quis de faire valoir les uns par les 
autres , qui tient à quelque chose 
de plus fin que la loi des contrastes. 
Il y a dans l’exécution du même 
morceau , des manières différentes 
de le rendre , sans jamais sortir de 
son caractère : de ces manières les 
unes plaisent plus que les autres , et 
loin de les pouvoir soumettre aux 
règles, on ne peut pas même les 
déterminer. Lecteur, rendez moi 
raison de ces différences, et je vous 
dirai ce que c’est que Je gout. »

Goût du chant \ c’est ainsi qu’on 
appelle en France l’art de chanter 
ou de jouer les notes as ec les agré- 
mens qui leur conviennent. On 
trouve à Paris plusieurs m lires de 
goût du chant, et ce pont a plu- 
sieurs termes qui lui sont propres. 
Y. AGRÉMENT.
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( Peinture ) Le gosit dans les 

beaux-arts, et par conséquent dans 
la peinture, est un sentiment dé- 
licat et souvent très - prompt des 
convenances.

Le dessin sera d’accord avec les 
convenances générales , s’il est con- 
ferme à un beau modèle choisi dans 
la nature : mais il peut manquer à 
la convenance du sujet; si , par 
exemple, une figure d’Hercule est 
d'an destin svelte, ou celle d’Apol- 
lon d’un dessin musclé , alors le 
dessin lui-méme sera de mauvais 
g ut relativement au sujet.

La couleur sera de mauvais gost, 
si elle in pire la gaieté dans un sujet 
gai ne doit inspirer que de la tris- 
tesse, de la pitié, de l’horreur ; 
on si elle est triste quand le sujet 
exige de la gaieté.

Tout ce qui dans la composition 
peut offenser les convenances géné- 
rales, ou les convenances partielles 
dusujet , constitue une composition 
de mauvais goût.

Le bon goût dans les arts peut se 
trouver dans les genres inférieurs, 
lorsque les convenances y sont bien 
observées. La représentation d’une 
féte champêtre, d’un bouquet de 
fleurs, d’une corbeille de fruits , 
peut être de bon goût. Des imita- 
tiens de scènes ignobles sont de 
mauvais goût par rapport au choix 
du sujet; mais elles peuvent être de 
bon goût, si le sujet une fois admis, 
le reste s’accorde avec les conve-
lances.

Le grand goût suppose un grand 
genre , le goût mesquin s’occupe 
des petites parties.

On confond souvent le goût avec 
la manière. C'est dans ce sens que 
pour désigner la manière’ d'ane école 
ou d'un artiste, on dit le goût de 
telle école , de telle nation, de tel 
Daitre.

Il est une partie de la manœuvre 
de l'art que les artistes appellent 
Tagoût, et qu'on désigne aussi par 
i nom de goût. Cette partie est une 
sorte de coquetterie, une recherche 
de moyen de plaire, par un manie- 
ment badin de pinceau. par des 
laissé- , par des touches piquantes , 
par des agencemens d'accessoires 
11, groupés ensemble, plaiseut à 
leil , et qu’on appelle quelqi efois.
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en langage d’atelier. un fouillis 
ragoudian!. Comme ces moyens sont 
petits, on sent qu’ils ne convien­
nent pas aux grandes choses. Ils 
donnent du prix à de petits ou­
vrages; mais, loin d’être le goût, 
ils sont le témoignage d’un mauvais 
gont , quand ils se trouvent em­
ployés dans des sujets où ils ne con- 
viennent pas.

GOUTTE, s. f. du lat. gulta.
( Plsigue ) Petite portion de 

fluide séparée du reste. Une goutte 
de fluide peut être plus ou moins 
grosse ; suivant Tadhérence ou la 
cohésion des partien’es du fluide 
entr’elles. A proprement parler, on 
appelle goutte d’un fluide, la por- 
lion de ce fluide qui peut demeurer 
suspendue, par exemple, au bout 
du doigt, dont par conséquent l’ad­
hérence des partienios fait équilibre 
à leur poids.

La forme sphérique que prennent 
les gouites des fluides a été attri- 
buée , par quelques physiciens, à la 
pression égale et uniforme du fluide 
envircuant on de l’air qui oblige 
les gouttes à prendre cette figure.

Les philosophes newtoniens l’at- 
tribuent à Pattraction, laquelleétant 
mutnelle entre les parties du ride , 
1, s concentre, pour ainsi dire, et les 
rapproche les unes des autres, aussi 
près q’il est possible, ce qui ne 
sauroli arriver sans qu’elles pren- 
nient une forme sphérique.

( iéd. ) Goutle, arlicularis mor- 
bus: gulla. Je mot latin gutte 
signifioit fluxion chez les médecins 
qui ont vécu en Europe, avant le 
renouvellement des lettres. La 
goutte est une douleur violente 
dans les artères , le plus souvent 
sans fièvre, ordinairement accom- 
pagnée de rougeur et de tameur, 
quelquefois sans l’une et l’autre. 
Cette variété d’accidents a donné 
lieu de distinguer la goutte en chan- 
de et en froide.

La goutte chaude est celle à la- 
quelle il survient une enflure plues- 
moneuse très-douloureuse , avec des 
élancements , des battemens et des 
picotemens très-vifs.

La gouttefroide est sans chaleur , 
sans rougeur et sans tumeur, ou 
s’il provient une enflure, elle est 
légère, odémiatcuse eu empbysé-
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mateuse , et il n’y a qu’une douleur 
de tension sans pulsation et sans 
élancement.

La goutte prend aussi différens 
noms suivant les parties qu’elle oc­
cupe: celle des pieds se nomme po­
dagre ; celle des genoux, gonagre ; 
celle des hanches, sciatique; celle 
des mains, chiragres, etc.

On appelle goutte nouée, celle 
qui est accompagnée de nœuds dans 
les jointures, remplis d’une matière 
gypseuse , semblable à de la craie ou 
a de l’amidon.

Goutte remontée ; celle dont l’hu­
meur reflue dans la masse du sang , 
et se jette sur toute autre partie que 
sur les articulations, particulière­
ment sur les parties nobles.

Goutte sereine; maladie de l’œil, 
appelée ainsi, parce que les organes 
paroissent beaux et sans aucune 
tache. Elle consiste en ce que la 
rétine, selon quelques-uns, ou la 
choroïde, selon d’autres , qui est le 
principal organe de la vue, est para­
lysée; ce qui fait que la lumière 
qui la frappe n’y produit aucune 
sensation. L’œil qui a cette maladie, 
ne paroît nullement altéré, et ce­
pendant il ne voit point du tout.

Coutte-rose; rougeur au visage , 
accompagnée de boutons. Cette ma­
ladie est ainsi appelée à cause de 
petites gouttes ou tubercules rou­
geâtres qui sont dispersés sur tout 
le visage; c’est de-là qu’on a fait 
goutte-rose, et par corruption cou­
perose.

( Matièreméd. ) Goutte, en phar­
macie, est la plus petite mesure des 
liquides évaluée a peu près à un 
grain. On prescrit par goulles, les 
baumes, les huiles , les teintu­
res, etc. C’est pour cela qu'ou a 
donné le nom de gouttes à quelques 
liqueurs composées qui se prennent 
ainsi : telles sont les gouttes d'Hoff- 
man, les gouttes anodynes de Si- 
denham ; les gouttes céphaliques 
d'Angleterre, etc.

(irchit. ) Gouttes se dit aussi de 
petits ornemens de forme pyramy- 
dale , ou conique, sur l'architrave 
de l'ordre dorique , qui pendent 
d'une petite tringle au nombre de 
six . sous chaque triglyphic.

Il y a aussi des gouttes sous le 
plafond du larmier de la corniche
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dorique ; elles répondent aux six 
des triglyphes. On en met dix-huit 
ensemble, lorsque l'entablement a 
des denticules; mais s’il a deux mu- 
tules, il doit y avoir trente - six 
gouttes. On les nomme gouttes, parce 
qu’elles imitent les gouttes d'eau 
qui couloient au long de la corniche 
et des plaques de mastic, ou tri­
glyphes, des anciens édifices.

( Monnaie ) Goutte se dit encore 
d’un petit morceau d’argent qu’on 
tire du creuset pour en faire l'essai.

( Fondeur.) Gouttes de métal; 
c’est ce qu’on fond après coup dans 
un ouvrage, pour réparer les dé­
fauts qui arrivent lorsque le métal 
en fusion n’a pas été bien versé.

GOUVERNAIL, s. m. de l’italien 
governale , fait du lat. gubernacu- 
lum, dérivé de gubernare , gouver­
ner.

( Marine ) Pièce de charpente 
longue et plate, suspendue vertica­
lement sur des gonds à l’arrière de 
tout bâtiment de mer , pour servir, 
en la tournant à droite ou à gauche, 
à diriger la route du navire, en 
forçant la proue à se porter d’un 
côté ou de l’autre, suivant le be­
soin , ou à le tenir dans la même 
direction , résistant par l’effet de 
cette machine , à l'effort du vent et 
des voiles , ou à celui des eaux agi­
tées qui travaillent continuellement 
à le déranger de son droit chemin.

En deux mots, le gouvernail agit 
d’une manière fort analogue à la 
queue du poisson, pour régler sa 
direction ; il produiroit également 
l'effet de le faire marcher, s'il étoit 
possible qu’il fût agité avec la même 
vivacité. V. BARRE, ROUE DU 
GOUVERNAIL, AXIOMÈTRE

On dit qu’un vaisseau est sensible 
à son gouvernail, lorsqu’il est facile 
à gouverner, ou qu’il gouverne fa­
cilement.

GOUVERNER, v. a. du lat. gu- 
bernare.

( Marine ) Conduire et diriger la 
route du vaisseau à l’aide du gou­
vernail.

Gouverner à la lame ; c’est, dans 
un gros tems et par une grosse mer, 
avoir attention d’éviter les grosses 
lames ou vagues qui pourroient en­
dommager le vaisseau.

Gouverner sur son ancre; c’est
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vague que le subtantif d’où il 
dérive.

On désigne dans la peinture une 
sorte de grâce par le mot gracieux, 
et on comprend dans ce genre tous 
les ouvrages de l’art qui sont plus 
susceptibles d'agrément que de force. 
On dit d’une pastorale où rien n’est 
simple et vrai , que c’est un ou­
vrage dans le genre gracieux ; on 
dit, par opposition ; d’une compo­
sition où tout est exagéré, qu’elle 
est du genre terrible ; mais ces dis­
tinctions tiennent à nos recherches 
modernes , et elles sont plus nui­
sibles aux arts qu’elles ne leur sont 
avantageuses. Il n’y a que deux 
genres principaux dans les beaux- 
arts , le bon et le mauvais.

L'artiste qui cherche à être gra- 
deux , tombe souvent dans l’af­
fectation. Dans le portrait , l’air 
qu’on appelle gracieux est presque 
toujours une grimace. Le mauvais 
peintre croit rendre ses têtes gra­
cieuses , en relevant les coins de 
la bouche. Il pense leur donner 
du sentiment, en alongeant et rap­
prochant un peu les paupières , et 
en soulevant la prunelle. Ces moyens 
ridicules expliquent la manière 
dont il conçoit le sens du mot gra- 
deux. Les artistes les plus habiles 
sont d’autant plus en garde contre 
ces ridicules , que l’on rencontre 
trop souvent dans la société de ces 
physionomies de commande.

( Littérature ) Le sens du mot 
gracieux en littérature,n’est pas plus 
souvent analogue à celui de grâce , 
qu’il ne l’est dans les arts. Gra­
cieux signifie ce qui porte à l'es- 
prit , à l’imagination, à l'ame des 
idées, des peintures, des sentimens 
doux et agréables. Le gracieux se 
compose de l’élégant, du riant et du 
noble. Une scène du Pastor fido , 
ou de l'Aminte, est gracieuse ; une 
scène de Molière est plaisante; une 
scène de Corneille est sublime. On 
trouve dans l'Arioste , dans le 
Tasse, dans Télémaque, des pein­
tures gracieuses ; on en voit peu 
dans Homère , si ce n’est l'allégorie 
de la ceinture de Vénus.

GRADATION,s. f. de l'italien 
gradatione , fait du latin gradatio , 
formé de gradior, avancer pas-
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se servir du gouvernail pour tenir 
le cap du vaisseau dans la direction 
du cable de l’ancre sur laquelle il 
est mouillé; ce qu'on doit observer 
sur-tout dans les rivières où il y 
a un courant rapide, qui pourroit 
faire rompre l'amarre, par l’effort 
que lui feroit essuyer le vaisseau en 
présentant le travers au courant.

GRACE , s. f. du lat. gratia , 
dont les Italiens ont fait grazia.

(Beaux-Arts ) La grâce est une 
des branches du goût par laquelle 
l'art parvient à plaire à l'ame, de 
la manière la plus douce et la plus 
agréable.

Le talent de donner de la grâce 
ne s’acquiert ni par la faveur, ni 
par la plus grande pratique , ni par 
les meilleures leçons.

La seule et la sûre manière d’ex­
pliquer la grâce dans l’art , c’est 
d'indiquer où elle se trouve.

Le Corrège est présenté comme 
le maître des grâces , sur-tout dans 
l’exécution.

L'Albane passe pour avoir atteint 
la grâce des attitudes dans le plus 
haut degré. Il n’y prétend jamais , 
et tout la respire dans les mouve- 
mens simples et naïfs de ses fi­
gures.

La Ténus de Médicis , la Vénus 
accroupie, 1 Apollon du Belvédère, 
l'hermaphrodite, sont de vrais mo­
dèles de grâce, que nous avons dans 
l’antique.

François Duquesnoi dit le Flam- 
mand , le Puget, dans quelques- 
unes de ses statues , sont les sculp­
teurs modernes qui aient le mieux 
senti les grâces. Parmi nos peintres 
français , Sébastien Bourdon les a 
connues.

Pour exprimer que la grâce se 
trouve quelquefois dans diverses par­
ties de l’art, on dit : Ce tableau 
est peint avec grâce ; ce peintre 
met beaucoup de grâces dans les 
formes; cette composition est pleine 
de grâces ; cette statue est exécutée 
avec grâce; mais la grâce , propre- 
ment dite , ne réside que dans le 
choix des attitudes et du caractère 
des formes.

GRACIEUX , adj. de GRACE.
( Beaux-rts ) Cet adj. a, dans 

les arts , une signification plus
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à-pas ; l’action d’avancer pas-à- 
pas.( Archit. ) Disposition de plu- 
sieurs parties d’un édifice , rangées 
par symétrie et par degrés,

( Rhétorique } La gradation est 
une figure de rhétorique propre aux 
passions. Par cette figure , l'ora- 
leur s'élève de pensée en pensée, 
comme par degrés , jusqu'à ce qu’il 
ait atteint le degré d’elevation où il 
vent parvenir.

Le second chant du Lutrin de 
Boileau , finit par une gradation 
qui forme un tableau parlait.
-.. La mollesse oppressée , 
Dans sa bouche , à ce mot , sent sa 

tangue glacée;
Et lasse de parler, succombant sous 

l’effort.
Soupire , étend les bras, ferme l’œil 

et s’endort.
( Peinture ) La gradation , dans 

l’art, est l’expression des différens 
degrés qu’il est nécessaire de par­
courir , afin d’atteindre au plus 
haut degré , dans chacune des par­
ties qui le composent. Ainsi , par 
rapport à la peinture , il faut de la 
gradation dans la disposition, dans 
les formes , dans les caractères , 
dans les expressions, dans les mou- 
vemens, dans les plis des drape - 
ries , dans les teintes , dans les 
tons, etc.

En général, la gradation , dans 
les diverses parties de l’art, sert à 
faire valoir un point par un autre 
point , non pas par un effet qui 
réponde à des oppositions, mais en 
conduisant par degré au bat d’in­
térêt que veut produire l’auteur de 
l’ouvrage ; en cela bien différente 
de la variété , qui admet tout, 
pourvu que rien ne se ressemble. 
La gradation n’a d’effet que par 
l’accord qui se trouve entre des ob­
jets différens. Elle est mesurée, et 
ce n’est que par des intervalles pro­
portionnés , qu’elle s’avance à la 
perfection dans les grandes parties 
de l’art, qui en sont toutes suscep­
tibles.

GRADE, s. m. du lat. gradus.
( Astron. ) Grade , on degré dé- 

cimal du méridien ; c’est le nom 
donné à la centième partie du quart 
du méridien , dont la longueur a
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servi de base à la nouvelle divi- 
sion des poids et mesures.

Le grade contient 100,000 mètres, 
on 41,521 toises, 1 pied 9 pouces 7 
ligues un neuvième.

GR ADUATION , s. f. de gradus , 
division en degrés.

( Mathém. prat. ) On se sert de 
ce mot , pour marquer l’action de 
graduer, ou de diviser une oran- S : 1deur quelconque en degras. Le mot 
degré signifie des parties égales , 
qui sont marquées ou séparées par 
de petites lignes , comme les de­
grés d’nu quart de cercle , les degrés 
d’un thermomètre, les degrés dune 
échelle quelconque.

Lorsqu’il est question d’instru- 
meus de mathématiques . on se sert 
plus ordinairement du mot divz- 
sion que du mot graduation, et l’on 
dit : ce quart de cercle est mal 
divisé.

( Saunier ) Bâtiment de gradua- 
tien ; c’est le nom d’un hangard 
prodigieusement long , garni . dans 
l’intérieur, de beaucoup de char- 
pente , sur laquelle on arrange un 
grand nombre de fagots d’épine , 
sur lesquels on fait pleuvoir , par 
des robinets , l’eau des fontaines 
salées, pour en faire évaporer une 
partie, tandis que celle qui reste, 
et qui est la plus chargée de sel , 
est portée dans les chaudières, pour 
y être travaillée.

GRADUEL , s. m. du lat. gra­
dus, degré.

( Rubrique ) On appelle graduels 
certains versets de l’écriture qui 
se chantent à la messe après l’é- 
pître. Ils ont été nommés de la 
sorte , à cause des degrés de l’am- 
bon sur lequel on les chantoit au­
trefois.

On a aussi donné le nom de gra- 
duel au livre qui renferme tout ce 
qui se chante par le chœur à la 
messe. Enlin . les quinze pseaumes 
que les Hebreux chantoient sur les 
degrés du temple , se nomment 
pseaumes graduels.

GRAIN , s. m. du lat. granum : 
petit corps , ou parcelle d’un corps 
pulvérisé.

( Agric. ) Le fruit de la semence 
du froment , du seigle , de l’orge , 
de 1 aYolne, etc.
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( Bolan. ) Le fruit de certaines 

plantes , de certains arbrisseaux.
( Techsol. ) Grain se dit aussi 

en parlant de certaines étoiles, de 
certains cuits , et même des pierres. 
Marbre d’un beau grain; de la soie 
d’un beat grain.

( Métrologie ) Grain désigne aus­
si la neuf mille deux cent sixième 
partie de la livre , ou la quatre 
mille six cent huitième partie du 
mare , ou la cinquante soixante- 
sixième partie de l’once , ou la 
soixante- douzième p irtie du gros , 
ou la vingt - quatrième partie du 
denier, ou la dix-huit mille huit 
cent quarantième partie du kilo­
gramme. V. KILOGH ANIME.

( Essayeur ) Grain désigne en- 
core la vingt quairème partie d'un 
denier de lin , pour estimer le titre 
de l’argent. Ainsi on dit que les 
piastres sévillanes sont au titre de
10 den. et 21 grains. F. TITRE , 
DENIER , FRANC.

( Gravure ) Grain s’entend , en 
termes de graveur , de l'effet que 
produisent les tailles d.éremment 
croisées entre elles. Ces failles for­
ment un bon , un mauvais grain.

( Phisiol.) Grain glanduleux : 
ce sont de petits corps ronds qui 
ne sont point environnés de mem- 
braues, et dont les vaisseaux , lors- 
qu’on les décharne , ont la figure 
de pinceaux très-déliés.

( Marine ) On appelle grain, en 
termes de marine , un nuage qui 
arrive précipitamment, et qui passe 
de même , mais qui produit , pen­
dant le peu de tems qu'il dure , un 
coup de vent très-violent, ordinai- 
rementaccompagné d’une pluie très- 
abondante. Ces grains sont sur-tout 
très-fréquens dans les mers de la 
zone torride , et particulièrement 
auprès des cotes ; ils seroient très- 
dangereux , surprenant un vais- 
ceau avec toutes ses voiles au vent, 
si les marins expérimentés ne con- 
noissoient leur approche , même la 
nuit, par une noirceur qui paroît 
à l'horizon , et s’ils ne prenoient 
des précautions pour déventer tout 
de suite les voiles et les carguer , 
lorsque le grain charge le vaisseau.

On appelle grain blanc , celui 
qui s'annonce par un nuage blaac;

grain pesant, celui qui , accompa- 
gué d'un vent très - violent , qui 
charge et fait incliner le vaisseau ; 
grain sec , celui qui est sans pluie.

GRAINE , s. f. du lat. granum.
( Batan. ) Partie du fruit renfer­

mant , sous un tégument propre, 
l’embryon d’une nouvelle plante 
semblable à celle qui l’a produite ; 
c’est pourquoi ia graine est regar­
dée comme l’œuf végetal.

La graine est composée de deux 
parties principales ; le tégument 
propre et l’amende. Le point par 
lequel la graine étoit attachée au 
filet , est appelé hile. Le tégument 
propre est toujours unique , et toute 
enveloppe qui est eu dehors de celui- 
ci , appartient au péricarpe. Ce 
tégument n’a de communication vas- 
culaire avec Die péricarpe, que par le 
hile. L’amende est formée par l’em- 
bryon nu ou albuminé. Y. EM- 
BKYON.

GR MISSE, s. f. du lat. barbare 
crassies , contraction , de cras- 
seties.

( Physiol. ) La graisse est une 
huile animale , contenue dans la 
membrane adipeuse , ou dans la 
membrane cellulaire, comme Boër- 
haave l’appelle. Ce n’est pas une 
membrane seule ; mais un tissu de 
plusieurs feuillets membraneux , at­
tachés inégalement les uns aux au­
tres , de distance en distance ; de 
sorte qa’iis torment quantité d’inters- 
t ces plus ou moins étendus , qui 
communiquent ensemble. On donne 
à ces interstices le nom de cellules, 
et à ce qui est composé de telles 
cellules , tissu cellulaire. Ces in­
terstices cellulaires sont comme au- 
tant de petits sacs ou sachets rem­
plis d’un suc huileux , onctueux et 
plus ou moins ferme ou coulant „ 
que l’on appelle graisse , et dont 
le plus ou le moins de fermeté dé­
pend non-seulement de la consis­
tance particulière de ce suc , mais 
aussi de l’étendue ou de la peti­
tesse des cellules plus ou moins di­
visées on subdivisées.

GRAMINÉES, s. f. et adj. du 
lat. gramen.

( Botan. ) Famille très-naturelle 
des végétaux , qui comprend le blé, 
le seigle j l’avoine , le riz , et toutes
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les autres plantes analogues à celles- 
ci. Ainsi le blé est une graminée , 
le chiendent est une graminée.

La floraison des graminées dif­
fère des autres plantes ; leur tige 
mince et légère , souvent creuse et. 
articulée , se nomme chaume. L’épi 
qui la termine est formé de plu­
sieurs petites flenrs, ordinairement 
à trois étamines et à deux styles. 
Leur corolle et leur calice sont or­
dinairement composés de deux bat- 
tans qu’on nomme balles. Les 
feuilles simples , longues et étroites 
embrassent la tige à leur base ; aux 
fleurs succèdent des semences qu'on 
appelle graines, et dont la forme 
varie.

Ou nomme céréales les grami- 
nées qui servent à faire du pain , 
parce que les poètes les ont regar- 
dées comme un présent de Cérès.

GRAMMAIRE , s. f. du grec 
yeuuarixà ( grammatiké ) , formé 
de yéuua, lettre , dérivé de ypéco 
(graphd ), écrire : la science des 
lettres , l’art qui enseigne à parler 
et à écrire correctement, et aussi 
le livre où sont renfermés les pré­
ceptes de l’art.

Epicure passe pour être le pre- 
mier parmi les Grecs qui ait donné 
des règles de grammaire , sur les­
quelles Platon fit ensuite des ré­
flexions et des découvertes. A Rome 
ce fut Hatis de Mallante , ambas­
sadeur d'Attale , qui en fit le pre­
mier des leçons , entre la seconde 
et la troisième guerre punique. 
Avant lui , on ne savoit à Rome 
ce que c'étoit que grammaire.

GRAMME,s. m. du gr. yppz 
(gramma ) , qui étoit la vingt-qua­
trième partie de l'once chez lesGrecs 
et le plus petit poids dont ils eussent 
l’usage. Les Romains le nommoient 
scrupulum , scriptulum.

( Métrol. ) Poids nouveau. Le 
gramme est l’unité des nouveaux 
poids. Il est contenu dix fois dans 
e décagramme , cent fois dans 
‘hectogramme , mille fois dans le 

kilogramme , et dix mille fois dans 
le myriagramme. V. tous ces mots 
à leur place.

Le gramme égale un centimètre 
cube d’eau distillée , et pèse 18 
grains 34 du poids de marc.
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GRAND , DE , adj. du lat. gran- 

dis.
( Physique ) Qui est fort étendu 

en longueur , en largeur ou en 
profondeur.

( Econ. polit. ) Grand est aussi 
un titre de certains officiers qui 
en ont d’autres sous eux dans la 
fonction de leur charge:grand-juge, 
grand d'Espagne , Grand - Sei- 
gneur, Grand-Kan , Grand-Mo- 
gol, grand maître de Malte.

( Beaux-Arts) Le grand t dans 
le langage des arts , appartient de 
bien près au sublime. Le grand 
est simple , et tend principalement 
à une unité d'effet comme le su­
blime.

Homère est grand dans l'lliade, 
par la simplicité de son sujet , de 
son action , de ses détails, même 
par son raisonnement qui est juste, 
ses expressions qui sont nobles sans 
recherche , et par la propriété des 
mots.

Un ouvrage d’architecture vaste , 
ou d’une dimension bornée , offre 
un grand caractère, lorsque ses 
masses sont simples , ou que des 
détails bien proportionnés , placés 
à propos et point chargés d'orne- 
mens , ne nuisent point à ce pre­
mier effet d'unité qui a été l’in­
tention de l'auteur , en disposant 
ses masses d'une manière grande.

En peinture on dit un grand 
caractère de composition , une 
grande manière , pour dire qu’une 
simplicité noble et l’unité , ont im­
primé à la composition dont on 
parle , le sceau de la majesté et 
de la grandeur.

CRANDESSE , s. f. de l’espagnol 
grandezza.

( Econ. polit.) Qualité d’un grand 
d’Espagne.

La grandesse prit naissance dans 
le commencement de la domina­
tion des Goths en Espagne. Elle était 
principalement attribuée à ceux 
qui avoient voix délibérative pour 
élire au trône.

La grandesse devint par la suite 
un titre d’autant plus précieux, 
que peu de familles en étoient ho­
norées. On ne compte , depuis Al­
phonse X jusqu’à Charles-Quint , 

que
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que vingt-neuf maisons décorées de 
cette dignité.

GRANDEUR ,s. f. du Jat. gran- 
ditas : étendue de ce qui est grand.

( Géom. ) Tout ce qui est sus- 
ceptible d’augmentation et de di- 
minution. Ainsi , une ligne, une 
surface , sont des grandeurs , par­
ce qu’elles sont susceptibles d’être 
augmentées ou diminuées.

D'autres mathématiciens trou­
vant cette définition peu exacte , 
définissent la grandeur , ce qui est 
composé de parties.

1i y a deux espèces de grandeurs : 
la grandeur concrète et la grandeur 
abstraite.

La grandeur abstraite est celle 
dont la notion ne désigne ancun 
sujet particulier. Elle n'est autre 
chose que les nombres , qu’on ap­
pelle aussi grandeurs numériques. 
Ainsi le nombre 5 est une grandeur 
abstraite , parce qu’il ne désigne 
pas plus trois mètres que trois 
heures.

La grandeur concrète est celle 
dont ia notion renferme un sujet 
particulier. Elle peut être compo­
sée ou de parties co-existantes, ou 
de parties successives , et sons cette 
idée elle renferme denx espèces : 
l’étendue et letems. F. ÉTENDUE, 
TEMS.

L’étendue est nue grandeur dont 
les parties existent en même tems; 
le terris , une grandeur dont les 
parties existent l’une après l’autre.

( Optique ) Grandeur apparente : 
la grandeur apparente d’un objet, 
est celle sous laquelle il paroît à nos 
yeux.

La grandeur apparente , ou le 
diamètre apparent du soleil , de la 
lune ou d’une planète, est la quan­
tité de l’angle sous lequel un ob­
servateur placé sur la surface de 
la terre , aperçoit ce diamètre.

Les diamètres apparens des corps 
célestes , ne sont pas toujours les 
mêmes. Le diamètre apparent du 
soleil n’est jamais plus petit , que 
quand le soleil est dans le cancer, 
et jamais plus grand que quand il 
est dans le capricorne.

Quand les objets sont fort éloi- 
gnés de l’œil , leurs grandeurs ap­
parentes sont proportionnelles aux 

Y‘om: II.
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angles sous lesquels ils sont vus. 
Ainsi , quoique le soleil et la lune 
soient fort différens l’un de l’autre 
pour la grandeur réelle ; cepen­
dant, leur grandeur apparente est 
à-peu-près la même , parce qu’ou 
les voit à-peu-près sous le même 
angle.

Il y a une différence très - sen­
sible entre les grandeur: apparen- 
tes, ou drameires apparens du so- 
leis et de la Inneà l’horizon, et leurs 
diamètres apparens au méridien. 
Ce phénomène a beaucoup exercé 
les physiciens. Le P. Mallebranche 
est celui qui paroît l’avoir expli­
qué de la manière la plus vraisem- 
blable.

GA INDIOSE, adj. de l’italien 
grandiozo.

( Beaux-rfs) Ce mot , employé 
parmi les artistes d’Italie , se dit 
d’une composition . d’une figure, 
même d’une seule tête , et désigne 
l’apparence du grand. On dit: cette 
esquisse , ou ce tableau , a quel­
que chose de grandiose; cette tête , 
à peine indiquée , paroît grandiose. 
On dit, dans le paysage , un site 
grandiose.

GRAND-OEUVRE , s. m.
( Alchimie ) C’est la pierre phi- 

losophale : travailler au grand- 
œuvre.

GRANIT , on GRANITE, s. m. 
de l’ital. granito.

( Minéral. ) Pierre fort dure , 
composée d’un assemblage d’autres 
pierres de différentes couleurs. Les 
substances les plus abondantes dans 
les granits , sont toujours le quartz, 
le feldspath et le mica. Parmi 
les granits composés de ces trois 
substances , est le granit égyptien , 
dont étoient fabriqués les beaux 
obélisques , et quelques statues et 
colonnes antiques.

Le granit prend un très - beau 
poli : les édifices qu’on en bâtit sont 
d’une très-grande solidité.

GRANITELLE, s. m. de l’ital. 
granitello, dimin. de granello.

( Minéral. ) Le granitelle est un 
granit à très - petits grains. Il est 
ordinairement blanc ou gris, avec 
des points noirs de mica.

GRANULATION , s. f. du lat.
V
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granulatio, formé de granum : l’ac- 
tion de former les grains.

( Chimie ) Opération par laquelle 
on réduit les métaux en petits grains, 
que l’on nomme grenaille. Elle con­
siste à verser un métal fondu dans 
de l’eau froide , soit goutte à goutte, 
soit en le faisant passer dans un 
couloir de fer , ou au travers d'un 
balai de genêt ou de bouleau tout 
neuf.

GRAPHIE, s. f. du grec 290 
(graphe), décrire. Ce mot entre 
dans la composition de plusieurs 
mots français, où il signitie des- 
cription , peinture , manière d’é­
crire , comme géographie, hydro­
graphie , tachygraphe , eic. , que 
l’on trouvera à leur place.

GRAPHIIOUDE , adject. du grec 
00 ( graphô) , écrie, et d’sisos 

( eidos ), forme , ressemblance: qui 
ressemble à un stilet.

( Anat. ) C’est le nom de l’apo- 
physe styloide.

GRAPHIQUE , adject, du grec 
ypédc ( graphô ), décrire , tracer , 
dessiner. Il se dit particulièrement 
des descriptions , des opérations 
qui, au lieu d’être simplement énon- 
cées par le discours , sont don- 
nées par une figure tracée sur le 
papier.

(Astron.) Opération graphique; 
c’est celle qui consiste à résoudre 
des problèmes d’astronomie sphié- 
rique , par le moyen d’une ou de 
plusieurs figures tracées en grand 
sur un papier. Ces opérations ne 
donnent pasune solution très-exacte; 
mais elles donnent la solution la 
plus prompte , et fournissent une 
première approximation commode. 
Ainsi on emploie les opérations 
graphiques, pour avoir d’abord une 
solution ébauchée du problème des 
comètes , de celui des éclipses. 
L’abbé de la Caille a donné une 
manière commode pour trouver les 
longitudes en mer , par une opéra- 
tion graphique.

GRAPHOMÈTRE, s. m. du gr. 
yéqw (graphô), décrire , et de 
uérpov ( métron), mesure.

( Géom. prat.) Nom que plusieurs 
auteurs donnent à un instrument de 
mathématiques , appelé plus com- 
munément demi-cercie. Peut-être 

lui a-t-on donné ce nom , parce 
que les divisions de degrés quisont 
sur cet instrument, donnent , pour 
ainsi dire , par écrit , la mesure 
des angles qu’on observe par son 
moyen.

GRAPIN, s. m. on GRAPPIN, 
s. m. de l’italien grappino , dimin. 
de grappe, l’action d’accrocher : 
les Auglais disent grappling.

( Barine) Ancre à quatre parties, 
à l’usage des galères, des canots, 
des chaloupes,

Grapin d’abordage; c’estun gra- 
pin dont les petites pattes ou bran- 
ches sont faites en crochets. On les 
étalingne sur une chaine de fer suf- 
fisamment longue ; on les tient sus 
pendus au bout des basses vergues 
et du mai de beaupré , lorsqu’on 
vent aborder un batiment , afin 
del’accrocher d ses manœuvres , etc.

Quand on est à portée d’aborder 
le vaisseau ennemi , on laisse tom- 
ber les grapins , qui s’accrochent 
au vibord ou aux passe-avants, à 
quelques manœenv res , ou aux han- 
bans : alors on roidit les cartha- 
heux qui tiennent les bouts des 
chaines , et que l’on manœuvre or- 
dinairement de la hone. Quand cette 
opération est bien faite , il est pres- 
que impossible à l’ennemi de sa 
dégager , attendu les chaînes de fer 
qu’il ne peut pas couper. Ces græ- 
pins sont sur-tout fort nécessaires 
aux brûlots.

Il y a des grapins plus légers , 
que l’on jette à la main de dessas 
les haubans , et qu’on appelle pour 
cela grapins à main.

GRAPPE, s. f. del’ital. grorpo , 
ou du lat. racemus.

( Botan. ) Assemblage, ordinaire- 
ment oblong , de fleurs ou de fruits, 
disposés en diverses petites grappes 
ou fascicules, qui sont autant de sa- 
mifications courtes et composées de 
leur axe ou support commun.

Les linnéistes donnent aussi Je 
nom de grappe à des épis pendaus 
et laxiflores.

( Commerce ) Grappe de Hol- 
lande ; c’est le nom qu’on donne a 
la poudre de garance de Zélande , 
qui est très-recherchée dans le com- 
merce.

( Peinture ) Grappe de raisin;
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c’est an célèbre Titien, dit-on , que 
Fart de la peinture doit les principes 
cachés qu'on donne à entendre aux 
artistes , par l’exemple de la grappe 
de raisin. Ce savant coloriste avoit 
observé que la dégradation des nuan­
ces , et celle des effets de la lumière 
et de l’ombre, produisent dans un 
petit espace, à l’égard des grains 
qui composent une grappe de raisin, 
ce qu’ils produisent d’une manière 
moins démontrée , et plus difficile 
à apercevoir sur les corps divers, 
qui , dans un plus grand champ, 
s'offrent sans cesse à nos regards. 
Titien se servit donc de cette com­
paraison , pour développer ses idées, 
et pour rendre plus frappantes les 
instructions qu’il donnoit à ses 
élèves.

GRAS, du lat. crassus, qui a 
beaucoup de graisse.

( Marine ) Tems gras, horizon 
gras; ces expressi ons désignent chez 
les marins , un tems couvert et bru- 
meux, un air épais et humide, à 
travers lequel on ne peut aperce- 
voir ies objets éloignés.

GRAVE, adj. et s. m. du lat. 
gravis.

( Physique ) On apppelle corps 
graves, ceux qui ont une tendance 
vers un point, ei on dit alors qu’ils 
gravitent vers ce point.

Il n'y a point de corps dans la na- 
ture qui n’ait cette tendance vers un 
point quelconque. Tous les corps de 
la nature sont donc graves. Les 
corps sublunaires, et la lune elle- 
même, gravitent vers le centre de 
la terre. La terre, et les autres pla­
nètes , gravitent vers le centre du 
soleil ; les satellites de Jupiter gra­
vitent vers le centre du Jupiter, etc.

Centre des graves ; c'est le point 
auquel tendent les corps graves; et 
comme la gravité des corps terres­
tres dirige chacun d’eux dans une li­
gne perpendiculaire à la surface de 
la terre, le centre des graves se 
trouve au point où toutes ces lignes 
prolongées jusque vers le centre de 
a terre, iroient se réunir. Ce point 

seroit exactement le centre de la 
terre , si elle était parfaitement 
sphérique ; mais le point où ces li­
gnes iroient se réunir en étant peu 
éloigné, on est dans l’usage de re-
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garder le centre de la terre comme 
le centre des graves.

( Prosodie ) ccent grave ; c’est 
l'un des trois aecens opposé à l'ac- 
cent aigu. L'e de la dernière syllabe 
de succès,procès , est marqué d’un 
accent grave.

( Musique ) Grave , ou grave- 
ment ; c'est un adverbe qui marque 
lenteur dans le mouvement , et de 
plus une certaine gravité dans l'exé- 
eu lion.

Grave , adj. opposé à aigu. Plus 
les vibrations du corps sonore sont 
lentes, plus le son est grave. Un son 
est plus ou moins grave selon que 
les cordes sont plus ou moins lon­
gues , plus ou moins tendues; et 
en général , selon que les corps so­
nores ont plus ou moins de volume 
et de masse.

GRAVELLE, s. f. diminut. de 
grave, que l’on a dit pour greve, 
gravier: mena gravier.

( Chirurgie ) Gravier , sable ou 
petites pierres qui se forment dans 
la vessie.

Graselles , se dit aussi de petites 
tumeurs dures , pétrifiées, qui vien­
nent sur les bords des paupières. On 
appelle coite maladie lithiasis. /. 
ce mot.

GRAVIMÉTRE. s. in. de latin 
gravis, pesant , grave , et du grec 
AÉTpoy ( métron), mesure : mesure 
des graves,

( Physique) Instrument propre à 
mesurer la pesanteur spécifique des 
solides et des fluides. C'est la même 
chose que le pèse-liqueur de Ni- 
cholson. V. PESE-LIQUEUR.

GRAVITATION, s. f. du latin 
gravure, charger, rendre pesant ; 
et de ago , faire : l'action de ren­
dre pesant, de graviter.

( Mécanique ) Terme nouveau , 
usité-depuis que l'on écrit sur la phi­
losophie de Newton , et qui signifie, 
en général, l’effet de la gravité , ou 
la tendance qu’un corps a vers un 
autre corps par la force de la gra­
vité. Suivant le système de phy­
sique établi par Newton, et reçu 
maintenant par tous les philosophes, 
chaque particule de matière pèse en 
gravité vers chaque autre particule. 
Les planètes, tant premières que 
secondaires, aussi bien que les co-

V2
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mètes pèsent ou tendent toutes vers 
le soleil , et pèsent outre cela les 
unes vers Les autres, comme le soleil 
pèse et tend vers elles ; et la gra- 
vitatien d’uue planète quelconque 
vers une autre planète, est en rai- 
son directe de la quantité de ma- 
tière qui se trouve dans la planète 
vers laquelle l'autre gravite , et en 
raison inverse du quarté de la dis- 
tance d’une planète à l’autre.

GRAVITE, s. f. du latin gravi- 
tas, formé de gravis , pesant.

( Mécan. ) On appelle ainsi par­
mi les philo ophes la force, que le 
vulgaire appelle pesanteur, et en 
vertu de laquelle les corps tendent 
vers la terve.

Tous les corps de la nature se 
comportent entr eux commes'iis s'at- 
tirsient mutuellement, ou comme 
s’ils étoient poussés les uns vers les 
autres par une puissance extérieure ; 
et celle force, quelle qu'elle soit, 
paraît agir en raison directe des 
masses, et eu raison inverse du 
quarré de la distance. Mais les corps 
s'atirent-ils réellement les ans les 
autres? 0% soir-ils poussés les Rus 
vers lesautres? c'estce que l’en ignore 
compiétement. On a imaginé plu- 
sieurs systèmes , pour rendre raison 
de la cause physique de la gravité, 
et il n'eu est aucun contre lequel cm 
ne puisse faire des objections aux- 
quelles il est impossible de répondre. 
Crus qui seront eurieux de les con- 
noître , peuvent consulter les GE- 
vres de Gassendi, l'Essai de Pley- 
sique de Hussehembroëck,les Prin- 
cipes de Descartes , les Leçons de 
Physique de Desmolières , la Phy- 
sique céleste de Bernouilli, et enln 
les Principes mathématiques dela 
philosopluie naturelle de Nesetor.

Centre de gravité. V. CENTR E.
Les lois de la gravité des corps 

qui posent dans les fnides , sont L'ob- 
jet de l'hydrostatique. V. HY- 
PROSTATIQUE,

Dans cette science, on divise la 
gravité en absolue et en spécifique.

La gravité absolue est la force 
avec laquelle les corps tendent en 
bas.

La gravité spécifique est le 
rapport de la gravité d'un corps à 
celle d'un autre de même volssne.

GRA
GRAVURE, s. f. du latin hait. 

graphare ; fait du grec Y692 ( gra- 
plto ) , graver, écrite, comme les 
anciens , sur de la cire , avec an 
stylet. La gravure peut être définie 
un art, qui , par le moyen du des- 
sin, ctà l’aide de traits faits et creu- 
ses sur des matières dures , imite les 
formes , les ombres et les lumières 
des objets visibles , et pent en mul- 
tiplier les empreintes par le moyen 
de l'impression.

Long-tems avant que la gravure 
en estampes fat conue , les orie- 
vres grat oient au burin des figures 
sur leur argenterie, et les armu- 
riers ornoient leurs armes de tra- 
vaux an barin. Ce n'est donc pas de 
la gravure elle -mème qu'il faut 
chereber l’origine , elle se perd dans 
la unit des tems , mais seulement de 
l'art d'en tirer les épreuves.

L'Allemagne et l’Italie se dispu- 
tent la gloire d'avoir inventé l'art 
de la gravure ; mais comme il y 
avoit alors trèz-peu de communica- 
tion entre ces deux Etats , on peut 
aisément supposer qu'ancune des 
estampes gravées dans l’une de ces 
contrées ne fut d'abord counne de 
l’autre. Il n'est donc pas contraire 
à la vraisemblance que la gravure 
trouvée en S.llemagne , en 1450,ait 
été trouvée de meme en Italie 20 
ans après.

Le plus ancien graveur allemand 
qui ait tiré des épreuves de ses ou- 
vrages est Biartin Schaen , mort en 
1486, et qu'on appelle aussi Beau 
Martin de Colmar ; car il faut at- 
tribuer à l'amour du merveilleux , 
l'histoire peu vraisemblable qui fait 
honneur de cette invention à un 
berger des environs de Mous, nom- 
mé F. Ton Bocholt.

C'est à Masco Firigrana , orfèvre 
de Florence , que les Italiens attri- 
buent l'invention de la gravure en 
estampes. Il avoit coutume de tirer 
en pute de terre ou de souffre l'em- 
preinte de ses gravures , et il s'a- 
percut que le noir , qui étoit resté 
au fond des tailles s'imprimoit sur 
ces pâtes. 1I essaya de tirer de sem- 
blables impressions avec du papier 
humide, en le pressant à l'aide d'un 
ronlean on d’un itsstrmmeat lissé, 
et il réussit.
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De tous les arts d’imitation , il 

n’eu est aucun qui soit d’une utilité 
plus générale que la gravure. Dès 
les commencemens on s’en est servi 
pour étendre les diverses branches 
de nos connoissances ; c’est à cet 
art que nous devons les plus sûrs 
moyens de communiquer la repré- 
sentaiion des objets visibles; c’est 
lui qui nous a dispensés d avoir re- 
cours à ces descriptions embarras- 
sues, et presque toujours fautives , 
dont on étoit obligé de se servir pour 
faire connoltre ce que l’on peut met­
tre aujourd’hui sous les yeux , et in­
diquer clairement , à l’aide d’une 
estampe accompagnée d’une sim­
ple explication.

Ce que l’imprimerie a fait pour 
les sciences , la gravure l’a fait 
pour les arts ; elle a rendu aux an­
ciens peintres d’Italie , en conser­
vant et multipliant leurs ouvrages , 
le même service que l’imprimerie a 
rendu aux anciens auteurs.

Les ouvrages des anciens peintres 
sont, pour la plupart, peints à fres­
que sur des murs, ou déposés dans 
des salons ou des galeries inhabi- 
tées , où l’humidité les pénètre et 
les détruit à la longue. Les pein­
tures de Raphaël ont presque toutes 
disparu des plafonds humides qui les 
retenoient ; les estampes de son con- 
temporain, Marc-Antoine Raimond, 
sont encore d’une beauté singulière: 
on y retrouve l’imitation la plus fi­
dèle de ces belles compositions , qui, 
sans la gravure , seroient entière­
ment perdues pour nous.

On distingue plusieurs sortes de 
gravures, suivant les procédés qu’on 
emploie dansles différentes manières 
de graver.

Gravure en bois ; la gravure en 
bois a été pratiquée avant la gra­
vure en taille-douce. L’opinion la 
plus générale est qu’elle tire son 
origine des cartiers allemands, par­
ce que le mécanisme en est à peu- 
près le même.

Après avoir produi t des images des 
saints , on grava aussi des sujets d’his­
toire , et on y ajouta , par les mêmes 
procédés, une explication en bois. 
Ce sont ces livres, qui , suivant l’o- 
pinion de plusieurs savans, ont don-
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né l’idée à Guttemberg d’inventer 
l’art typographique.

Dès que l'impr i muerie fut inven- 
téc, la gravure en bois fut employée 
à l'ornement des livres ; cependant, 
cet art ne fut entièrement perfec­
tionne en Allemagne qu’au commen- 
cement du seizième siècle : ce fit à 
cette époque qu'Albert Durer, Lu- 
çay , Cranach , et un grand nombre 
d’autres donnèrent des gravures en 
bois , très-recherchées aujourd’hui 
par les curieux.

L'âpreté des tailles de cette gra­
vure l’a fait abandonner denuislong- 
teins par les savons artistes ; elle 
n'est plus d'usage que pour les vi- 
gnettes, ses fleurons, et autres or- 
nemens de la typographie.

Pour faire une gravure en bois , 
on commence par dessiner son sujet 
à l’encre, surla planche , puis avec 
des outils fort tranchons, on enlève 
le bois. Tout ce qui y reste en creux 
doit former les lumières sur l’es- 
lampe ; on réserve en saillie les 
traits et les hachures qui doivent 
former les mouvemens , les formes 
et les ombres.

La gravure étant terminée , on la 
porte sur une presse d’imprimerie en 
lettres , et les épreuves sont tirées 
comme on tire les feuilles d’un livre.

La gravure en bois a l’avantage 
de résister à l’impression beaucoup 
plasquela gravure en cuivre ; celle- 
ci donne à peine quelques centaines 
de belles épreuves , tandis que l’au­
tre en donne plusieurs milliers, pres­
que toutes d’une égale beauté.

On distingue la gravure en bois 
en quatre espèces : celle qui est 
matte et de relief; la gravure en 
creux ; celle qu’on emploie pour les 
estampes, les vignettes et l’impres- 
sion , et enfin la gravure en clair- 
obscur, ou gravure en camaïeu.

De toutes ces espèces de gravures 
en bois , celle qui demande le plus 
de connoissances, qui est la plus 
délicate et la plus parfaite, c’est 
celle des estampes , les autres n’é- 
tant , à proprement parler que des 
ébauches de celle-ci.

Les estampes en clair-obscur, ou 
en camaïeu, sont faites par le moyen 
de plusieurs planches en bois , im- 
primées successivement surla même
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feuille ; la première ne porte que les 
contours et les ombres ; la seconde 
les demi-teintes; la troisième est 
reservée pour les lamières. Les Ita­
liens ont appelé chiaroscuro , ce 
genre de gravure que nous connois- 
sons sous le nom de camaïeu.

Gravure au burin , ou en taille- 
douce; pour graver au burin, on 
commence par tracer sur le cuivre 
les contours et les formes de son su­
jet , avec un instrument fort acéré 
et très-coupant, que l’on nomme 
pointe-sèche; puis à l'aide du bu­
rin , autre instrument d’acier très- 
Coupant et à quatre faces, on en­
tame le cuivre, et ou y trace des 
sillons plus ou moins larges, et plus 
ou moins profonds : ces sillons sont 
appelés tailles.

Pour graver sur le cuivre au bu- 
rin, il faut peu d’apprêt et peu 
d'outils. Une planche de cuivre 
rouge bien polie , un coussinet de 
cuir pour la soutenir , une pointe 
d’acier pour tracer , divers burins 
bien acérés pour inciser le cuivre , 
un outil dont l’un des bouts sert de 
brunissoir, et l’autre de grattoir ; 
une pierre à l’huile ; un tampon 
de feutre noirci dont on frotte la 
planche pour en remplir les traits, 
et les mieux distinguer à mesure 
que la gravure avance , sont tout 
l'équipage d’un graveur au burin. 
Mais en revanche , il a besoin d’un 
grand goût de dessin pour la dis- 
position, et d’une main sûre et lé­
gère pour l'exécution , parce que 
c’est entièrement de son habileté 
et de la hardiesse de ses traits , que 
dépend la beauté de ses ouvrages. 
V. BURIN.

Gravure à l'eau forte ; la gra­
vure à l'eau forte est ainsi nom­
mée , à cause de l’usage qu’elle 
fait de cette liqueur corrosive. Après 
avoir enduit un cuivre bien pré­
paré d’une légère couche de vernis, 
et l’avoir noirci à la fumée d’une 
torche, ou y trace son sujet avec une 
jointe plus ou moins fine , qui en- 
ève en même tems le vernis par­

tout où on la promène ; puis on 
verse sur la planche une quantité 
suffisante d’eau forte, qui mord et 
entame le cuivre aux endroits où
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la pointe l’a mis à découvert. V. 
EAU FORTE.

Gravure en manière noire ; cette 
gravure , désignée, comme l’a dit 
Cochin, par son défaut capital , n'est 
guères cultivée avec succés qu'en 
Angleterre , où on l'appelle mezzo- 
tinto. Elle fut inventée par un cer­
tain Louis de Sieghea ou Sichen , 
lieutenant - colonel au service du 
prince de Hesse - Cassel. Cet ofi- 
cier apprit son secret à Robert de 
Bavière , prince palatin du Rhin , 
amiral d’Angleterre sous Charles I. 
Le palatin communiqua la décou­
verte de Sieghen à Walerand Vail- 
lant , peintre flamand , et le se­
cret fut divulgué par l’indiscrétion 
de quelques ouvriers. Les Anglais 
ont porté ce genre au plus haut 
degré de perfection dont il soit sus­
ceptible.

La gravure en manière noire 
diffère entièrement de celle au bu­
rin ou à l’eau forte , par ses procé­
dés et par ses effets. Au lieu que 
dans ces deux manières on passe 
de la lumière aux ombres , donnant 
peu-à-peu de la couleur et de l’ef­
fet à sa planche; dans la manière 
noire , au contraire , on passe des 
ombres aux lumières , et peu-à-peu 
on éclaircit sa planche. Le cuivre 
d’une manière noire est tellement 
préparé , que le fond y est tota­
lement noir , et couvert d’un grain 
velouté , égal et par-tout moelleux. 
Sur ce fonds ainsi préparé , le 
graveur trace son sujet, et avec 
des instrumens propres à ce genre 
de gravure, il enlève peu-à-peu le 
fond , suivant les places, et en pro­
portion du plus ou du moins de 
lumière qu’il veut répandre sur son 
estampe. Cette manière de graver 
est presque toujours molle , et ne 
peut bien rendre que les chairs et 
les draperies, fût-elle même entre 
les mains d’un excellent artiste.

Gravure en plusieurs couleurs ; 
c’est la gravure en manière noire , 
qui a donné occasion d’inventer la 
gravure en plusieurs couleurs, 
Jacques le Blond , qui est l’auteur 
de cette découverte, commença ses 
essais en Angleterre, vers l’année 
1730 ; il vint ensuite en France où
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il grava avec quelque succès des 
portraits de grandeur naturelle.

Cette grarure se fait avec plu- 
sieurs planches, qui doivent repré- 
seater un seul sujet, et qu’on im- 
prime chacune avec sa couleur par- 
nculière sur le même papier.

Pour faire un plus grand effet , 
et pour conserver plus long-tems 
ces épreuves , et les faire mieux 
ressembler à la peinture , on passe 
par dessus un vernis pareil à celui 
que l’on met sur les tableaux.

Gravure au maillet, on a quel­
ques estampes de J. Lutma , qu’il 
intituloit du nom d'Opus Mallet. 
11 paroît par le titre de ces es­
tampes gravées en point, que l’au­
teur se servoit d’un petit marteau 
pour enfoncer dans le cuivre la 
pointe avec laquelle il gravoit. C’est 
sans doute à cette manière que nous 
devons celle à l'imitation des des­
sins au crayon , ou à la sanguine, 
portée à sa perfection par Demar- 
teau l’aîné et son neveu. Pour ac­
célérer le travail , lui donner plus 
de liberté et une touche plus large 
que ne faisoit Lutma avec une seule 
pointe , on a imaginé des instra- 
meus dont la face inférieure est 
hérissée de pointes saillantes, plus 
ou moins éclatantes, plus ou moins 
lines. Ces instrumeus qui font l’ef­
fet d’un faisceau de pointes jointes 
ensemble, sont de différentes for­
mes ; plusieurs sont disposées en 
roulettes , de sorte qu’on peut les 
faire mouvoir et les faire tomber 
dans tous les sens , en appuyant sur 
son cuivre ; ce qui donne la faci­
lité d’y tracer librement les ha­
chures , et d'imiter parfaitement la 
grainure et le moelleux d’un des­
sin à la sanguine. On se sert ordinai­
rement de l’eau forte pour ébau­
cher , puis ou retouche avec les 
mêmes instrumens , pour donner 
l’accord et adoucir son travail.

Gravure pointillés ; on appelle 
ainsi une manière de graver fort 
ressemblante à celle de J. Lutma et 
de Demarteau. C’est un composé de 
points et de tailles, mais dans le­
quel les points dominent , et sont 
employés ordinairement pour faire 
les chairs et les fonds. Cette ma­
nière a été portée au plus haut
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point de perfection , par William 
Ryland, et par le célèbre Barto- 
lozzi.

On s’est avisé, il y a quelques 
années, de faire imprimer en cou­
leurs des planches gravées dans celle 
manière. Le succès de ces estampes, 
faites pour les demi connoisseurs 
seulement , dépend de la vivacité 
des couleurs , de leur bon accord , 
et de l'intelligence réunie du gra­
veur et de l'imprimeur, de ce der­
nier sur-tout.

Gravure à l’imitation des des­
sins au lavis; il y a plusieurs pro­
cédés différens pour réussir dans 
cette manière. Le plus usité est de 
laver sur le cuivre par un procédé 
particulier, avec l'eau forte et le 
pinceau , comme on lave un dessin 
sur le papier avec du bistre, ou de 
l’encre de la Chine. Les estampes 
gravées de celle manière , par un 
bon peintre ou un bon dessinateur, 
peuvent être regardées comme au­
tant de dessins originaux ; car elles 
en ont toute la libellé , toute la 
touche , enfin tout le mérite.

On a quelquefois imité les des- 
sins au lavis , par un travail poin­
tillé infiniment précieux et d'un 
extrême fini; mais celle imitation 
étant en quelque façon servile , n'a 
été employée avec succès que pour 
graver de l'architecture.

Gravure à l’imitation des des­
sins colorés à l'aquarelle.

De la gravure à l'imitation du la- 
vis, il n'y avoit qu’un pas à faire 
pour trouver celle à l'imitation des 
dessins colorés à l’aquarelle : il s'a- 
gissoit seulement de multiplier les 
planches pour une même estampe , 
ct de distribuer sur chacune d’elles 
les couleurs destinées à en recevoir 
les différentes places. Voici le pro­
cédé dont on se sert : on a quatre 
ou cinq planches de cuivre d’égale 
grandeur , que l’on a grand soin 
de faire accorder exactement les 
unes avec les autres , par le moyen 
de pointes fixées sur les marges , 
en dehors de la gravure. Sur la 
première de ces planches, on grave 
son sujet de manière à trouver les 
formes principales , et on le ter­
mine assez pour qu’il puisse être 
imprimé dans une couleur foncée.
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soit de bistre , soit d'encre de la 
Chine médiocrement noire. L’é- 
preuve de cette planche fait à peu 
près l’effet d’un dessin lavé , au­
quel il ne manqueroit que les cou- 
leurs. Lies autres cuivres sont desti­
nés à recevoir les couleurs , et à les 
transmettre à l’épreuve de la pre­
mière planche , par le moyen de 
l’impression. Ainsi la deuxième 
planche est destinée à recevoir les 
travaux qui doivent être imprimés 
en rouge ; la troisième planche le 
sera aux travaux imprimés en bleu; 
la quatrième sera pour l’impres- 
sion de couleur jaune. Le mélange 
des couches de bleu et de jaune , 
donnera le vert; le mélange du 
rouge avecle jaune, sera une teinte 
qui participera des deux , et ainsi 
des autres. La première planche , 
celle destinée au fond et au sujet 
principal , étant imprimée en noir 
ou en bistre , donnera les teintes 
grises, noires ou bistrées, et le fond 
du rahier laissé blanc, donnera les 
lumières pures.

La grande difficulté de cette sorte 
de gravure , consiste dans la jus- 
fesse des rentrées de chaque teinte , 
et dans la presque impossibilité de 
les bien imprimer; car s’il faut que 
le graveur ait des conpoissances re­
latives au coloris, il faut aussi qu’il 
soit aidé par un imprimeur intel- 
ligent et homme de goût , réunion 
qui n’est pas commune.

La gravure en manière noire , 
celle à ‘imitation du lavis, et celle 
en couleurs à l’aquarelle , ont tou­
tes trois le même défaut par elles- 
mêmes: celui d’ètre de peu de durée, 
et de s’user promptement à l’im­
pression.

Gravure sur pierres fines. Voy. 
GLYPTIQUE.

Gravure sur métaux ; la gravure 
des monnaies, celle des médailles 
et des jetons , se font de la même 
manière , et on se sert des mêmes 
instrumens ; toute la différence con­
siste dans le plus ou moins de relief 
qu’on leur donne.

L’ouvrage des graveurs en acier se 
commence ordinairement par les 
poinçons qui sont en relief, et qui 
servent à faire les creux des ma- 
trices ou carrés. Quelquefois ce-
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pendant on travaille abord ca 
creux . mais dans les occasions scu- 
lement où ce qu’on veut graver a 
peu de probondeur.

La première chose que fait le 
graveur, c’est de dessiner ses figu- 
res , et ensuite de les modeler et 
ébaucher en cire blanche, suivant 
la grandeur et la profondeur qu’il 
veut donner à son ouvrage ; c est 
d’après cette cire que se grave le 
poinçon, qui est an morceau de fer 
bien acéré. sur lequel , avant que 
de l’avoir trompé, ou cisèle en re- 
lieÎ la figure que l’on veut graver , 
et frapper en creux sur la matrice 
ou carré.

La figure étant parfaitement finie, 
on achève de graver le reste de la 
médaille, comme les moulures de 
la bordure , les grenettes, les let­
tres, etc. Quand le carré est entiè­
rement achevé , on le trempe, puis 
on le découvre, on le frotte avec 
la pierre., et on le polit à l’huile 
à l’émeril.

Le carré , en cet état, peut être 
porté au balancier pour y frapper 
des médailles, des espèces et des 
jetons. F. MONNAYEUR.

Graveurs en caractères. Voy. 
GARACTERE, FONDEUR.

Gravure de la musique ; sur une 
planche d’étain d’environ une ligue 
d’épaisseur, planée et polie, le 
graveur prend avec un compas la 
mesure des portées, des distances 
et des lignes.

. S’il y a des paroles dans la mu­
sique, c’est par là qu’on doit com­
mencer : c’est l’affaire d’un graveur 
en taille-douce.

Les lignes des portées se gravent 
avec un instrument appelé couteau ; 
ensuite ay ec un instrument à trois 
quarts, appelé grattoir, on ébarbe 
ces lignes: on les polit avec un autre 
instrument d’acier très-poli , ap­
pelé brunissoir. Cela fait, on pose 
la planche sur un morceau de pierre 
ou de marbre . pour y frapper aux 
endroits convenables toutes les dif­
férentes figures de la musique avec 
des poinçons au bout desquels elles 
sont gravées en relief.

Les liaisons, les pauses , les demi- 
pauses, les accolades se gravent 
avec l’échoppe. Toutes ces. opéra- 
lions frites, on polit la planche ;
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on l’envoie à l’imprimeur pour en 
tirer une ou deux épreuves, que 
l’on corrige; après quoi , on lire 
en dernier ressort : ce que l’on 
appelle tirer au vrai. F. 10L- 
TYPAGE.

Gravure sur verre; une des dé- 
couvertes les plus intéressantes du 
s.ècie dernier a été celle d’un acide 
capable de pénétrer les substances 
% itr liées , qui as oient été regardées 
jusmu'alors comme inaltérables par 
les acides. C'est à Scheèle qu’on at­
tribue la gloire d’avoir trouvé com- 
biné dans le spath-iluor ou chaux 
flnatée, un acide qui entame et dé­
truit complètement la substance 
du verre.

M. Puy-Maurin a, l’un des pre- 
miens , gravé un sujet entier sur une 
fouille de ver e, c’est l’apothéose 
de Srlicèle qui se trouve à l’Institue 
national. Les Anglais ont easu te 
songé aux moyens d’imprimer, en 
gravant les planches en verre. Plu- 
sieurs personnes, en Murope , ont 
successivement tâché de graver sur 
verre. Un artiste français, Boudier, 
a appliqué cette gravure aux effets 
de commerce : il fait deux opéra- 
fions, celle de graver les ornemens 
et les lettres, et celle de faire un 
fond qui imite parfaitement l’acqua 
tinla ( demi-teinte ). On imprane 
avec une encre délébile pour éviter 
les contre - façons. En effet, cette 
eurre une fois enlevée, on ne pent 
plus imiter le fond qui avoit été 
imprimé par la glace , à cause de 
nombreuses nuances qui se trouvent 
d ns les teintes produites par l’iné- 
galité de l’action de l’acide fluo- 
1 que sur le verre, et qu’il est 
impossible de contrefaire.

L’arrêté du gouvernement qui 
doit transmettre à la postérité la 
reconnoissance publique pour les 
généraux Kléber et Desaix, et qui 
est déposé sons la première pierre 
du monument consacré à la mé- 
moire de ces deux guerriers , a été 
gravé sur une plaque de cristal 
par le moyen de l’acide sluorique. 
M. Puy-Maurin a publié un Mé- 
moire où il décrit les procédés qu’il 
faut suivre , et il a proposé de faire 
tourner cette découverte au profit 
de la gravure.

Ce procédé deviendra précieux
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pour la gravure au trait, en con- 
tribuant à la multiplication des co- 
pies. L.e barin laisse sur le cuivre 
un trait trop fort, quand le métal 
t’est pas profondément entamé; et 
il est diflicile, quand on veut avoir 
un dessin délicat, de tirer un grand 
libubre d’exemplaires. Le verre fait 
rewortir les lignes les plus déliées ; 
et, comme il est incompressible, il 
produit un effet constant , même 
après qu’on a tiré des milliers de 
copies. Ii seroit aisé d’enluminer 
eisnite, et de former des dessins 
semblables à l’original, à l’imita- 
tion des artistes de Rome, qui , 
après avoir dessiné un monument 
antique, font graver au traii le 
contour de leurs dessins, et les font 
eusnite enluminer. 7. VERRAS. 
ACIDEFLUORIQUE, GAZ ACIDE 
PLUORIQUE.

GRÉMENT, ou GRÊMENT, s. 
m. contraction d’agrément, fait du 
lat. ogreamentam. On disait utre- 
fois agréer pour gréer un vaisseau.

(Marine ) Tout ce qui est néces- 
saire pour gréer un vaisseau. On dit 
qu’un vaisseau est complétement 
gréé , lorsqu’il est muni de tous 
ses cordages, ses poulies, voiles, 
et autres ustensiles nécessaires à son 
maniement pour sa navigation.

GRETTE, s. m. du lat. barb. 
graplicrius, fait du grec ypéqœ 
( grcplo ) , écrire.

( Praiig ne ) Dépôt public où l’on 
conserve les minutes. registres et 
autres actes d’un tribunal, pour 
y avoir recours au besoin , et où 
on délivre des expéditions de ces 
actes.

GREFFE, s. f. da lat. graphium, 
for mé du gr. %*29:70% ( gropheion ), 
à cause do sa ressemblance avec 10 
stylet.

( Jardin. ) La greffe on ente est 
une opération par laquelle on unit 
une portion quelconguc de plante 
à une autre plante , avec laquelle 
elle doit faire corps, et continuer 
de végéter.

Pline dit qu’un laboureur, von- 
lant faire une palissade à sa tare, 
s’étolt avisé d’enchâsser l’extrémité 
inférieure de ses pieux dans des 
troncs de lierre; que ces pieux
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s’étant greffés dans ces troncs, de­
vinrent de grands arbres.
Théophraste rapporte qu’un oiseau 

ayant avalé un fruit entier, le jeta 
ensuite dans le tronc d'un arbre 
creux, où, mêlé avec quelques 
parties de l’arbre qui étoieut pour­
ries et arrosées par les pluies , il 
germa, et produisit dans cet arbre 
un autre arbre d’une espèce difflé- 
rente.

D'après ccs deux auteurs, l’une 
ou l'autre, ou peut-être l’une et 
l’autre de ces opérations de la na- 
tare, auroient donné l’idée de la 
refle; mais il est plus vraisem- 
lable que cette idée est venue 

après des réflexions qu'auront oc­
casionnées la vue et la découverte 
de deux branches de différens arbres 
fruitiers réunies ensemble, et in­
corporées sur un même tronc. On 
voit assez communément les bran- 
chies et même les troncs de cer- 
tains arbres plantés assez proche 
les uns des autres , s'attacher et se 
réunir intimement. Le vent ou 
quelque hasard aura fait frotter les 
branches de deux arbres fruitiers 
assez fortement l’une contre l'autre, 
pour pouvoir s’écorcher et se réu­
nir ensuite ; l’écorce rompue aura 
donné lieu à la sève de s’intro­
duire réciproquement dans les pores 
de ces arbres. Cet accident leur aura 
fait porter des fruits plus beaux et 
meilleurs que ceux qu’ils avoient 
coutume de produire. Ou aura dès- 
lors tâché d’imiter cette opération 
de la nature , et de suivre les indi­
cations qu'elle-même avoit don­
nées. A force d'essais, de tentatives 
et de réflexions, on est parvenu à 
trouver les différentes manières de 
greffer.

Pour que les greffes puissent se 
réunir, il est essentiel que le sujet 
ou le sauvageon soit d’une nature 
un peu analogue à la greffe qu'on 
y applique : aussi ne voit-on réus­
sir que les greffes de pépin sur 
pepin , de noyaux sur noyaux; en 
vain travail!croit-on à vouloir gref­
fer les uns sur les autres, des arbres 
dont la sève se met en mouvement 
dans des tems différens. L'art est 
parvenu à découvrir plusieurs es­
pèces de greffe, au moyen des­
quelles on peut greffer les arbres
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pendant toutes les saisons de 
l'année.

11 y a des greffes en fente, en 
couronne, à emporte-pièce, en flûte, 
en écusson , etc. V. le Parfit Jar- 
dinier.

La greffe est ce qu’il y a de plus 
ingénieux dans le jardinage : c'est 
le triomphe de l'art sur la nature. 
Par cette opération, on vient à 
bout de faire rapporter les fruits 
les meilleurs à des arbres qui n'en 
auroient donné que de revêches. 
Par son secours, ou relève la qua­
lité des fruits, on en perfectionne 
le coloris , on leur donne plus de 
grosseur, on en avance la maturité, 
on les rend plus abondans; mais 
on ne peut créer d’antres espèces : 
si la nature se soumet à quelque 
contrainte, elle ne permet pas qu’on 
l’imite. Tout se réduit ici à amé­
liorer ses productions, à les em­
bellir et à les multiplier ; ce n'est 
qu’en semant les graines, en sui­
vant ses procédés, qu’on peut ob­
tenir des variétés dans les espèces 
qu’elle a produites ; encore faut-il 
pour cela tout attendre du hasard , 
et rencontrer des circonstances aussi 
rares que singulières.

GRÉGORIEN, adj. de Grégoire, 
nom propre.

(Niusique) Il se dit, en par­
lant du chant d’église ordonné par 
Grégoire Ler.

( Chronol. ) Il se dit aussi de 
tout ce qui a rapport au calendrier 
réformé par les ordres de Gré­
goire XII, en 1582. F. CALEN- 
DRIER.

GRÊLE, adj. du lat. gracilis ; 
long et menu.

( Physiol. ) On donne ce nom à 
une apophyse du marteau de l'o- 
refile , parce qu'elle est longue et 
menue; on le donne aussi au muscle 
droit antérieur de la jambe ; et 
enfin aux intestins qui ont un dia­
mètre plus petit.

( Botan. ) Gréle se dit encore de 
toutes les parties des plantes qui 
paroissent. trop longues et trop dé­
liées pour leur grosseur. On dit des 
filets des étamines qu’ils sont grêles 
quand ils ont l’air de fils ou de 
cheveux.

(Busique) On dit d'une voix ai- 
gue et foible qu'elle est grêle.
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En parlant du son du cor ou 

d’une trompette, on dit un ton 
gréle, pour le ton le plus haut: 
sonner du gréle.

( Peinture ) Cette figure est gréle. 
ce membre est grêla; on entend 
par-là un vice voisin de la bonne 
qualité, qui s’exprime par le mot 
svelte. Le gréle est ordinairement 
accompagné de roideur, parce que 
l'artiste, en voulant parvenir à la 
légereté, perd ces lignes ondoyantes 
qui expriment le mouvement. Ainsi 
lu gothique est roide et gréle.

GRELE (météore), de grésil , 
mot celtique, qui signifie la même 
chose.

( Physique) T.a grêle est un mé­
téore aqueux de l'eau congelée en 
l'air par le froid, et qui tombe en 
grains.

Il arrive quelquefois que la ré- 
gion des nuages est assez froide 
pour geler les vapeurs dont ils sont 
composés; mais si ces vapeurs, étant 
poussées les unes vers les autres, 
ou condensées par une cause quel- 
conque, ont eu le teins de se réu- 
nir en gouttes avant d'être prises 
par la gelée, le froid, qui les sai­
sit, en forme de petites sphères de 
glace : c'est-là ce que nous appelons 
gréle..

GR ELIN, s. m. de grêle, menu, 
gracilis.

( Farine) Cordage commis à la 
f son des cables ; c'est-à-dire, deux 
fois commis, mais moins gros que 
le c.ble. Les grelins servent à amar- 
rer les vaisseaux, à les louer et 
à les remorquer, à tenir les petites 
ancres.

GRENADE, s. m. du lat. gra- 
natum.

(gric. ) Fruit du grenadier.
(-rtillerie) Petit boulet de fer 

creux en forme de grenade , rempli 
de poudre fine qui prend feu par 
une fusée mise à sa lumière.

La grenade se jette à la main 
dans des postes où les soldats sont 
pressés, et particulièrement dans 
a tranchée, et dans un logement 

de l'ennemi.
Les grenades et les pots à feu ont 

donné lieu à l’invention de la bom­
be. On fixe au plus tard l’invention 
des grenades sous François Ier.

GRENADIERS, s, m. fcgrenade,

( Art militaire ) Soldat, muni , 
outre ses armes ordinaires, d'une 
gibecière pleine de grenades.

Autrefois, chaque compagnie d'in- 
fanterie avoit quatre ou cinq gre­
nadiers que l'on détachoit pour for- 
mer une compagnie particulière de 
cinquante hommes, qui se postoit 
à la tête du bataillon. Ces premiers 
grenadiers étoient destinés à escan - 
moucher, et jeter des grenades 
parmi les ennemis, au moment 
d'une action. Leur nom est dérivé 
de ce service primitif.

GRENALLLE, s. m. de graine , 
granum.

( Essayeur ) Mettre de l'argent 
en grenaille ; c’es 11 orq n’après l’av oir 
fondu, on le jette dans de l’eau 
froide, en remuant l’eau avec un 
balai, ou autrement.

GREN AT, s. m.
( Joaillerie ) Pierre précieuse , 

ainsi appelée, parce qu’elle res­
semble de couleur et de forme à 
un grain de grenade.

Cette pierre est d’un rouge très- 
foncé; sa dureté est un peu supé­
rieure à celle de l’émeraude du 
Pérou : elle entre en fusion au feu; 
mais elle y conserve sa couleur; elle 
cause aux rayons de lumière une 
double réfraction : sa pesanteur spé- 
cifique est à celle de l’eau disiillee , 
comme 41,888 est à 10,000.

Le grenat syrien est beaucoup 
plus beau et plus estimé; il est 
d’un ronge fort éclatant, tirantquel- 
quefois sur le violet. Sa pesanteur 
spécifique est moindre que celle 
du précédent ; elle n’est que de 
40,000

Les grenats se rencontrent dans 
différentes espèces de fossiles tels 
que les ardoises et pierres feuille- 
tees, la pierre à chaux, le grès, etc.

Le grenat n’a ni l’éclat ni le 
brillant des autres pierres précieu- 
ses, à moins qu’on ne l’expose à 
une lumière vive.

Les grenats syriens , lorsqu’ils pè­
sent six ou huit karats, et qu’ils 
sont d’une belle couleur de pour­
pre , peuvent valoir jusqu’à 40 ou 
50 livres le karat; mais ils sont 
très-rares. Les autres sont assez 
communs pour que le prix en soit 
très-modique. Ceux de Bohème et 
autres, quand ils sont beaux, taillés
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à ficettes dessus et dessous, et non 
cherés ( creusés en dessous), qu’ils 
sont bien nets, et qu'ils pèsent plus 
de deux karats, on les estime 2 livres 
le karst.

GRENIER, s. m. du lat. gra- 
barium.

{ Jrchit. ) Lieu où l'on garde les 
grains battus.

Greniers de conservation ; on 
appelle ainsi des espèces de gran- 
des caisses de treize pieds ( 42 
décimètres ) carrés , sur six pieds 
( 19 décimètres ) de haut, placées 
sur des chantiers, et qui servent à 
conserver le blé, en luisant jouer 
crûre les d ffereas fonds dont elles 
sont composées, des ventilateurs , 
et par conséquent le préserver des 
mittes, teignes, charansons, etc.

GRES, s- m. du celtique ou bre­
ton craigroche.

( Minér. ) Le grès est composé 
de petits grains de différentes fi- 
gures, et le plus souvent arrondies, 
plus ou moins liées ensemble, par 
un ciment siliceux. Sa dureté sac- 
croît avec le tems par l’évapora- 
tion de l’humidité qu’il contient. 
Le grès dur sert à bâtir: taillé en 
morceaux cubiques, on l’emploie à 
paver les rues. Le grès demi-dur 
sert à aiguiser les outils ; le grès 
dit Levant, dont.le grain est très- 
fin, et le tissu serré et égal, sert 
à repasser les rasoirs; on augmente 
sa dureté en le trempant dans de 
l’huile. Le grès poreux a le grain 
assez écarté pour laisser filtrer 
l’ean , et assez serré pour retenir 
les impuretés qu’elle renferme, il 
sert à filtrer.

GRIEF, s. m. de gravis, grave : 
dommage, lésion.

( Pratique ) On appelle griefs , 
Ses écritures que l’on fait pour mon­
trer sur quoi on est lésé , par un 
jugement dont on est appelant.

GRIGNOTIS , s. m. de grigne , 
grignon : croûte de pain.

( Gravure ) Grignoté ou grigno- 
tes ; mots en usage dans l’art de la 
gravure. Ces travaux sont agréa- 
blement grignotés ; le grignotis 
convient mieux pour rendre de 
vieilles masures que des travaux 
plus fermes.

Des tailles courtes et tremblées, 
interrompues par des points de
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toutes les formes, et par tons les 
travaux capricieux que peut créer 
une pointe badine, constituent le 
grignotis. C’est la pointe qui s’ac­
quitte avec le plus de succès de ce 
travail libre et ragoûtant, cepen­
dant Corneille Wisscher Bols- 
wert, et même Albert Durer, ont 
su forcer le burin à grignoter cer- 
taines parties de leurs planches avec 
un goût exquis.

GRILLAGE , s. m. de grille , dé­
rivé du latin craticula, gril.

( Métallurgie ) Grillage des mi- 
nes ; c’est une opération qu’on fait 
subir à un minéral pour le priver 
du soufre ou de l’arsenic qu’il con­
tient , parce que ces deux subs­
tances étant volatiles à un certain 
degré de chaleur, elles quittent le 
métal, et vont se condenser dans la 
cheminée du fourneau. Par-là , on 
obtient le métal dans un état plus 
voisin de la pureté , et plus dis­
posé à la fusion. Cette opération se 
nomme aussi rôtissage , calcina- 
tion , et torréfaction des mines.

GRIMPANT, participe de grim­
per , que quelques-uns dérivent du 
grec Xeiume ( chrimpto), s’appro­
cher, s’appuyer; d’autres du lat. 
repere.

( Botan. ) On appelle ainsi la 
plante dont la tige, incapable de 
se soutenir par elle-même, grimpe 
sur les corps voisins, en s’y atta­
chant, soit par des cirrhes , soit 
pur des racines caulinaires,

GRIMPEUR , s. m. Y. GRIM- 
PANT.

( Ornytholog’e ) C’est le nom que 
M. Cuvier a donné au troisième 
ordre des oiseaux , ceux qui pa- 
missent plus particulièrement con­
formés pour grimper.

GRIS, SE, adj. et s. m. de l’italien 
grigio , fait du lat. cinericus, sui- 
vant Ménage : qui est de couleur 
mêlée plus ou moins de blanc et de 
noir.

( Peinture ) Ce tableau est gris ; 
ce peintre donne dans le gris.

Quand le gris est la teinte domi­
nante d’au tableau , l’ouvrage man­
que d’effet ; c’est un vice capital de 
couleur. Mais les tons gris peuvent 
être artistemeat opposés aux tons 
chauds, vigoureux, et contribuer
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ainsi par leur opposition à T’heu- 
reax elfet du tabicau.

GRISAILLE , s. £ de gris.
( Peinture ) Espèce de peinture, 

et aussi un défaut dans le coloris.
Lorsgu’na tableau est d’une teinte 

grise, lourde et si uniforme, que 
les couleurs locales ne s'y dis­
tinguent pas bien; on dit alors, 
avec le sentiment du mépris : c'est 
aoze grisaille.

La première acception de ce mot 
s'applique à deux sortes de pein- 
tares.

1.9 On dit d'une esquisse faite 
d’une seule couleur grise, avec du 
blanc et du noir , que c'est une 
esquisse en grisaille.

Le modèle du plafond de Mi- 
gnard, au Val-de-Grice , qui se 
voit É ryicadé/nie de peinture, est 
peint en grisaille; ce qui désigne 
que les couleurs locales n'y sont 
point indiquées, et que le ton est 
gris.

2°. On entend aussi par grisaille, 
ce que les Italiens entendent par 
chiaro scuto, méthode employée or- 
dinairement dans les frises et dans 
les panneaux de soubassement des 
ordres d’architecture. On en voit 
de cette sorte au Vatican, peints 
la plupart par Polidore de Cara- 
vage. Ce sont des tableaux de cou- 
leur grise , imitant imparfaitement 
les bas - reliefs de pierre ou de 
marbre.

GROS, SSE, adj. du lat, barb. 
grossus , qui pourvoit venir du teu­
ton grasse : qui a beaucoup de cir- 
conférence et de volume.

( wirf milit. ) Gros de cavalerie , 
gros d’infanterie; petit corps de 
cavalerie ou d’infanterie.

Gros d'une armée; la plus consi- 
dérable, la plus grande et la plus 
grosse partie d’une armée.

( Marine ) Gros tems; tems ora- 
geux , vent forcé, avec une mer 
élevée.

Grosse mer; une mer très-agitée, 
et dont les lames sont élevées.

Gros vent ; un vent dont la force 
est au-dessus de l’ordinaire.

( Commerce ) Grosse aventure ; 
contrat à la grosse aventure ; c’est 
l'argent qu’on prête sur le corps et 
quille d’un vaisseau, ou sur les 
Darchaudises de sa cargaison 2 pour
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en retirer un certain profit ou inté- 
rêt, si le vaisseau lait heureusement 
son voyage ; et que l'on perd, si le 
vaisseau ou les marchandises vien­
nent à périr. C'est ce qu'on nomme 
aussi BOMERIE V. ce mot.

GROS, s. m. ( monnaie ), cor­
ruption du mot allemand cross, 
parce que cette monnaie étoit mar­
quée d'une croix.

( Monnaie ) Il n'est rien de plus 
célèbre dans les auteurs anciens que 
les gros tournois que Saint-Louis 
fit faire; ils furent appelés gros, 
parce qu’ils étoient marqués d'une 
croix, quoique d’autres prétendent 
que ce nom leur est venu de ce 
qu’ils étoient la plus grosse monnaie 
du tems ; et tournois , parce qu'ils 
furent frappés à Tours.

Le gros est aujourd’hui une mon- 
noie de Bohême, de Hongrie, de 
Silésie, etc. Gros est aussi use ex­
pression monétaire comme celle de 
tournois, sterling, etc. , en usage 
particulièrement en Hollande et 
dans les Pays-Bas.

GROSSE, s. f. de gros, grossus.
( Commerce ) Une grosse, en 

termes de commerce, est douze 
douzaines de certaines marchan­
dises. On a d'abord dit, marchand en 
gros , par opposition à marchand en 
détail; puis on a appelé grosse une 
certaine quantité de marchandises 
vendues par un marchand en gros.

( Pratique } Grosse est encore le 
nom d’une expédition de tout acte 
public, écrite en caractères plus 
gros que la minute.

GROSSIR, v. a. du lat. barbare 
grassescere.

(Optique) Grossir, en termes d'op- 
tique , signifie faire paroître un ob­
jet plus grand qu’il n'est en effet 5 
ainsi on dit d'un microscope qu'il 
grossit les objets.

Il le faut avouer, on n’a point 
encore de théorie bien satisfaisante, 
et qui soit à l’abri de toute diffi­
culté , sur la propriété qu’ont les 
instrumeas de dioptrique ou de ca- 
toptrique , de grossir les objets : en 
général cela vient de ce que le mi­
roir ou le verre réfléchit ou rompt 
les rayons, de manière qu’ilsentrent 
dans l’œil sous un plus grand angle 
que s’ils partoient de l’objet aperçu 
à la vue simple ; mais cet angle
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ne suffit pas pour déterminer la 
grandeur de l’objet ; il Lui le com­
biner avec la distance apparente , et 
par conséquent conmoitre le lieu de 
‘image. Or , les opticiens n’ont 

point encore donné de règles sûres 
touchant ce dernier point. Voyez 
DIOPTII OUI.

GROTESQUE, s. m. et adj. de 
GROTTE. V. ce mot.

( Pointure , Sculpture ) On ap­
pelle grotesques des ornemens bi- 
zarres dont les Romains , dans le 
teins de leur luxe, ornoient les pla­
fonds , les planchers , les frises , et 
même les panneaux de leurs petits 
appartemens.

Ce genre de peinture a eu le sort 
singulier de disparoitre entière­
ment , et de rester pendant une 
longue suite de siècles dans un si 
parfait oubli , qu’on n’en conserva 
pas même l'idée. Il reparut sous le 
pontificat de Léon X. Ce restau­
rateur des arts et des sciences ayant 
accordé une protection particulière 
à l’étude de l’antique, il y eut 
nombre de curieux à Rome qui 
firent faire des recherches dans les 
souterrains de cette ville. Quel- 
ques - uns d’entr’eux-, élèves de 
Raphaël, dit-on, découvrirent dans 
des grottes antiques des ornemens 
de stuc ou de peinture , d’après 
lesquels leur maître en composa du 
même genre , qui furent appelés 
grotesques , du lieu où l’on en avoit 
trouvé les modèles.

C’est dans ce tems que mourut 
Bramante, ce célèbre architecte , 
auquel la direction des bâtimens du 
Vatican avoit été confiée. Par cette 
mort, plusieurs appartemens res- 
toient imparfaits, et particulière- 
ment les loges que Raphaël , son 
successeur, eut ordre d’achever : 
ces loges étoient composées de qua­
torze pilastres soutenant treize voû- 
tes, dans l’intervalle desquelles Bra­
mante avoit pratiqué à diverses dis- 
tances, des fenêtres, pour donner 
du jour aux appartemens appelés de 
Léon X. Cette dernière circons­
tance ayant occasionné quelque ir­
régularité dans les proportions, et 
Raphaël ne voulant pas changer 
l’ordre établi par son ami, il eut 
recours aux grotesques, comme au 
moyen le plus propre pour distraire
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l’œil du spectateur. On dit qu’il en 
fit lui-même le dessin, que son dis­
ciple français d’Udine fut chargé 
d’exécuter. Telle est l’origine de ce 
fameux ornement du Vatican, connu 
sous le nom de loges de Raphaël. 
L’artiste y a déployé toute la fécon­
dité de son génie d’une manière 
supérieure. Udine trouva aussi le 
secret de faire le stuc , tel qu’il le 
voyoit dans les restes de l’antiquité.

GROTTE, s. f. du lat. crypta, 
fait du grec *0Cro ( kruptd ) , ca- 
cher, couvrir; caverne naturelle ou 
faite de main d’homme.

( Archit. ) Grotte se dit de pe­
tits bâtimens artificiels qu’on fait 
dans les jardins, et qui imitent les 
grottes naturelles.

GROUPE, s. m de l’ital. groppo.
( Peint. , Sculpt. ) Assemblage 

de plusieurs objets, qui sont tel- 
lement rapprochés ou unis , que 
l’œil les embrasse à-la fois.

11 faut toujours , dit Mengs , 
composer les groupes d’un nombre 
impair.

Chaque groupe doit former une 
pyramide , et il faut en même tems 
que son relief ait autant que pos­
sible , une forme ronde. Les prin­
cipales masses doivent se trouver 
au milieu du groupe , en cherchant 
toujours à mettre les moindres par­
ties sur les fonds ou exi: émités , afin 
de donner plus de grâce ou de lége- 
reté au groupe.

On doit avoir soin de donner au 
groupe une profondeur proportion­
née à la place qu’il occupe.... II 
faut pareillement observer que ja- 
mais plusieurs extrémités ne for- 
meutensemble nue ligne droite , soit 
horizontale , soit perpendiculaire , 
soit oblique ; qu’aucune tête ne se 
rencontre Lonizontalement ou per- 
pendieniairement avec une autre 
tête; qu’aucune extrémité, soit tête, 
main ou pied , ne puisse former une 
figure régulière , comme un trian- 
gle, un quarré , etc. ; que jamais 
il n’y ait une égale distance entre 
deux membres , ni que les deux 
bras ou les deux jambes d’une même 
figure , se trouvent dans le même 
raccourci ; enfin qu’il n’y ait au­
cune répétition dans les dispositions 
des membres.
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GRUE, s. f. ( machine ); d’un 

oiseau de ce nom , en latin , grue, 
corrapiion de grus.

( Mécan. ) Machine composée de 
plusieurs machines simples, telles 
que la poulie et le treuil , et qui 
sert à élever les matériaux employés 
à la construction des bâtimens , 
et à charger et décharger les vais- 
seaux dans les ports. V. POULIE, 
TREUIL.

La grue est ainsi nommée de ce 
que son échielier avance comme le 
col de l’oiseau qu'on appelle grue.

GRUNSTEIN,s. f. mot allemand 
qui signifie pierre verte.

( Ainéral.) C'est le nom que les 
Allemandsdonnent à une roche pri- 
mitive : composée de horn - biend 
et de feld-spath. Ou l’appelle en 
français CORNÉENNE. /. ce mot.

GRIPHE , s. m. du gr. ypiqos 
( griphos) , filet de pêcheur, et par 
métaphore , énigme.

( Littérat. ) Sorte d’énigme , 
composition mystérieuse, capable 
d’embarrasser et de surprendre. On 
dit aussi LOGOGRIPHE. V.ce mot.

GUÉ, s. m. du lat. radum. Ou 
prouonçoit anciennement vé ; on 
dit encore dans le Cotantin , le 
grand vé et le p.tit vé : l’endroit 
d’une rivière ou l’eau est si basse 
et le fond si ferme , qu’on y peut 
passer sans nager et sans s’em- 
bourber.

( Art milit. ) Rien n’est plus fa- 
cile , pour celui qui se défend , 
que de rendre un gué impratica- 
bie. Les arbres entiers , les tables 
clouées et les parapets , sont les 
moyens les plus dangereux.

Quant à celui qui attaque , s’il y 
a plusieurs gués, il doit donner 
jalousie par - tout , afin d’obliger 
l’ennemi de disperser ses forces , 
comme fit Xénophon.

GUERRE , s. f. de l’ancien mot 
wcrre , ou warre, dont on a fait 
werra dans la basse latinité, dont 
les Français ont fait guerre , les 
Espagnols et les Italiens guerra : 
les Anglais disent war , et les Fla- 
mands werre: querelle , différend 
entre deux princes , entre deux 
Etats, qui se poursuit par la voie 
des armes. Guerre offensive, guerre
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défensive ; guerre des montagnes; 
petite guerre.

GUET , s. m. de l’allemand 
watch , dont les Anglais ont fait 
watch.

( Art milit.) Garde qu’on fait 
pour découvrir quelque chose , ou 
pour empècher les surprises de l’en- 
nemi , ou pour veiller à la sûreté 
d’une place , d’ane ville.

GUET-A-PENS, s. m. contrac- 
tion de guet apensé, pour déli- 
béré.

( Pratique ) Embuscade qu’une 
personne a faite pour ea assassiner 
une autre , de dessein prémédité , 
ou pour lui faire quelque outrage.

GUEUSE ( de fer fondu ) s. f. de 
l’allemand giessen , et du latin 
gusa, fait du grec xussis (chuséis ) 
frisson.

( Métell. ) Longue pièce de fer 
fonda. Lorsqu’on a mis de la mine 
de fer dans le fourneau en fusion , 
avec des matières propres à sépa- 
rer le métal des substances étran- 
gères auquel il est réuni , et qu’on 
pousse le feu , les parties meta!- 
liques plus pesantes que les autres , 
tombent au fond du vaisseau : alors 
on coule le fer fondu dans un canal 
découvert, et dont la figure ap- 
proche de celle d’un prisme trian- 
galaire , et il y prend cette même 
figure en se refroidissant. Ce sont 
ces longues pièces de fer fondu , 
qu’on appelle gueuses.

GUICHET, s. m. dimin. de huis: 
porte ; en latin , wvickettum , petite 
porte pratiquée dans une grande.

GUIDE , s. m. de l’allemand 
weissen , conduire : celui qui con- 
duit , qui montre le chemin.

( Art milit, ) Guides, à l’armée , 
sont des gens du pays choisis pour 
conduire l’armée et des détachemens 
dans la marche.

( Musique ) Guide se dit de la 
partie qui entre la première dans 
une figure , et annonce le sujet. Y. 
FIGUR E.

GUIDON , s. m. de guide.
( Art milit. ) Drapeau ou éten- 

dard d’une compagnie de cava- 
lerie.

( Marine ) Guidon on cornette ; 
c’est proprement une espèce de ban-
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derolle au flamme , large et courte, 
faite en forme de triangle isocèle. 
C’est une marque de commande- 
meut affectée à un capitaine de 
vaisseau , un autre oficier de la 
marine militaire , qui a plusieurs 
vaisseaux ou autres bâàtimens de 
guerre sous ses ordres. 11 s'arbore 
à la tête du grand mât, de la même 
façon que les flamines ordinaires.

GUILLEMETS, s. m. de Guil- 
la me , nom de leur inventeur.

( Imprimerie ) Lesguillemetssont 
un signe représentant deux espèces 
de virgules mises à côté l’une de 
l'antre , pour distinguer certains 
morceaux cités d'un ouvrage.

GUINÉE,s. f. de Guinée, pays 
d'A frique.

( Bionnaie ) Monnaie d'or d’An­
gleterre , ainsi nommée parce que 
l'or dont elle fut fabriquée dans 
son origine , avoit été apporté du 
pays d’Afrique appelé Guinée. Elle 
vaut 21 scheliings sterlings. Elle 
est fabriquée à la taille de 44 et 
demi à La livre, poids de troye; 
elle pèse 129 grains 33 de ce poids 
an titre du 29 karats.7

GUITTANE, s. f. de l’espagnol 
guittaray.de l’arabe kithar , ou 
kitarc , fait du gr. xiBéde ( kitha- 
ra ) , dérivé de zigapoç ( kitharos ), 
le thorax de l'homme , parce que 
le corps de la guittare ressemble au 
thorax de l'homme.

(Musique ) Instrument à cordes 
de boyau , que nous tenons des Es- 
pagnols, chez qui les Maures l'ont 
vraisemblablement apporté.

GUNTER , s. m. nom d'homme.
( Bathémat. ) Echelle de Gun- 

ter; échelle de logaritmes. Yoy. 
ECHELLE.

GUTTEMBERG , s. m. nom 
d’homme.

( Bibliogr. ) Jean Guttemberg est 
celui à qui on est redevable de l’in- 
vention de l’imprimerie , en 1440.
V. IMPRIMERIE , CARACTÈRE, 
TYPOGRAPHIE.

GYMXASE, s. m. du grec 
ypvésroy ( gumnasion ) , formé de 
yvavos ( gumnos ) 2 nud ; parce 

qu’on était nud ou presque nud , 
pour se livrer aux exercices du 
gymnase: lieu où les Grecs s’exer-
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çoient à lutter , à jeter le disque et 
à d’autres exercices du corps.

GYDIN ASTIQUE, s. f. mème ori- 
gine que G YMNASE : l’art d’exer­
cer le corps pour le fortifier.

( IZygiène) La gymnastique est 
la partie de la médecine qui ap­
partient à l’hygiène. Elle com- 
prend tous les exercices du corps 
qui ont pour objet le rétablissement 
et la conservation de la santé.

GYMNOFÉDIE , s. f. du grec 
yvpc ( gumnos ) , nud , et de sais 

( pais), reane homme.
( -Riig. ) Espèce de danse reli- 

gicuse en usage chez les Lacédémo- 
wieus , dans laquelle les jeunes gens 
dansoient nuds.

GYMNOSOTHISTES , s. m. du 
grec yvaç ( gremnos), nud , et de 
copos ( sopios ) , sage : sages 
nuds.

( Antig.) Anciens plilosephies 
indiens , appelés ainsi parce qu’ils 
alloient presque nuds.

GYMNOSPERMIE, s. f. du gr. 
yuvde ( gumnos ), nud , et de ori- 
u.z (sperma) , semence , semence 
nue.

( Boian. ) C’est le premier ordre 
qui divise , dans le système sexuel 
de Linnæus , les plantes de la qua- 
torzième classe, la DIDY NANIE.
V. ce mot. Elle comprend les plan- 
tes dont les graines sont à decou- 
vert. V. ANGICSFERMIE.

GYNANDRIE , s. f. du grec 
yuvà (guné ), femme , et de àvo pàs 
(andros ), homme : homme-femme.

( Botan. ) Nom de la vingtième 
classe du système sexuel de Lin- 
née. Son caractère consiste dans la 
connexion des organes des deux 
sexes.

GYNANTHROPE, s. m. du gr. 
yurà ( guné ) : femme , et d’évSpecros 

( anthrépos ) , homme : femme- 
homme.

( Ilist. nat.) Hermaphrodite qui 
tient plus de la femme que de 
l’homme ; il est opposé à ANDRO- 
GYNE. V. ce mot.

GYNÉCÉE , s. m. du grec 
yoraixaroy ( grunaikéion ) , dont les 

latins ont fait 8> noceuse , apparte- 
ment des femmes.

( Kiet. anc. ) C’est ainsi que les 
Crees
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Grecs appeloient le lieu qui ser- 
voit de retraite aux femmes , et 
où elles s’occupaient à filer , etc.

GYNÉCOCRATIE,s. f. du grec 
yurarxoaparia ( gunaikok ralia) , fait 
de yuyà ( gune ) , femme , et de 
xparos ( kratos ) , force ; puis- 
sance.

( Polit. ) Etat où les femmes 
peuvent gouverner.

G\ N IDE, s. m. du gr. yuvà (guné), 
femme.

(Hlist. nat.) Hermaphrodite , an- 
drogyne.

GïpSE , s. m. du grec y5Loç , 
dérivé , de yh (gê ) , terre, et d’i|a 
( cpso ) , cuire : terre cuite.

( Minéral. ) Le gypse ou sulfate 
de chaux , est une substance miné- 
rale composée de chaux et d'acide 
salfariqne, etappelée vulgairement 
pierre à plâtre. Cette substance est 
très - abondante à Paris ; la mon- 
tagne de Mont-Martre en est toute 
formée.

H.

IIABEAS CORPUS, mot emprn- 
té du latin, et le titre d’une loi 
d’Angleterre qui accorde à un An- 
glais accusé d’un délit , et constitué 
prisonnier , la faculté d’être trans- 
féré, à ses frais, de la prison où il 
est détenu , au tribunal du banc du 
roi, pour y être jugé, et en atten- 
dant son jugement , être mis en li- 
berté sous cation , pourvu que le 
crime dont il est accusé ne soit ni 
trahison ni félonie. Cette loi a été 
lus d’une fois suspendue , particu- 
ièrement dans les tems de trouble.

HABILE , adj. du latin habilis: 
capable.

( Pratique) Habile à succéder ; 
c’est celui que la loi appelle pour 
recueillir une succession ,.ou qui 
n’a en sa personne aucune incapa- 
cité qui l’empêche d’être héritier.

HABILLAGE , s. m. d’habiller , 
l’action de rendre habile à.....

( Technol. ) Parmi les chamoi- 
seurs , habillage est la préparation 
des peaux ; eu termes de bon- 
chers et de cuisiniers, c’est l’action 
d’habiller, d’écorcher, de vider 
une bête , une volaille, et la rendre 
habile à être mangée.

Tome II
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HABITACLE , s. m. du latin ha- 

bitaculum , diminut. d’habitatio, 
petite demeure.

( Marine ) Espèce d’armoire ou 
caisse quarrée , établie en avant de 
la rouedu gouvernail , dans laquelle 
sont placées les boussoles ou com- 
pas de mer, pour servir aux timon- 
niers à diriger la route du vaisseau.

L’habitacle a trois compartimens 
formés par deux vitres; aux deux 
côtés sont deux boussoles , et au mi- 
lieu est une lampe , qu’on allume 
dans la nuit pour jetter de la clarté 
surchaque boussole. On observe de 
ne mettre ni clou , ni cheville de fer 
dans l’babitacle, ni à son voisinage, 
parce que le fer dérangeroit la di- 
rection de l’aiguille aimantée des 
boussoles.

HABITATION,s. E. du latin ha- 
bilatio , demeure.

( Pratique ) Droit d’habitation ; 
c’est le droit de demeurer dans la 
maison d’autrui, sans payer de loyer.

HABITUDE, s. f. du latin Labi- 
tudo , coutume , disposition ac- 
quise par plusieurs actes réitérés.

( Méd. ) Les médecins entendent 
par ce terme , le tempéramment, la 
complexion, la constitution , tout 
l’extérieur du corps humain. Ils se 
servent de ce mot pour signifier la 
coaleur ou l’état extérieur du corps. 
Ce malade a toute l’habitude du 
corps , toute la masse du sang cor- 
rompue. On l’a mis au lait per- 
dart trois mois, cela a changé toute 
toute l’A abitule de son corps.

HACHE , s. f. du latin ascia, ins- 
trument de fer tranchant , qui a un 
manche , et dont on se sert pour 
fendre du bois, ou autre chose.

( Art milit. ) La hache étoit an- 
ciennement une arme dont on se 
servoit dans les combats. Outre les 
haches ordinaires ,ily avoi t des ha- 
ches-d’armes , dont le manche étoit 
beaucoup plus menu ; elles étoient 
par en haut ferrées des deux côtés : 
d’un côté, d’un fer qui avoit ressem- 
blance , pour la figure, à celui des 
haches communes, mais plus court 
et quelquefois plus large; de l’autre 
côté , étoit une assez large pointe de 
fer, ou un croissant fort pointu par 
les deux bouts, ou de quelqu’autre 
figure. On arme encore aujourd’hu:

H
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de cette hache quelques soldats , 
sur-tout dans les sorties, ou pour re- 
pousser l’assaut que l'ennemi donne 
à quelque dehors, ou enfin, pour 
briser des portes de villes.

( Marine ) Les haches-d'armes 
sont encore un instrument dont on 
arme les matelots dans un cas d’a­
bordage. Elles sont armées d'an 
côté d’une longue pointe de fer, 
qui a été plus d’une fois utile pour 
monter à l’abordage d'un vaisseau 
plus haut de bord, en plantant un 
certain nombre de ces haches , par 
leur pointe , dans les bordages du 
vaisseau ennemi, ce qui forme au­
tant d'échelons pour grimper le 
long du bord.

HACHURES , s. f. de hache.
( Dessin ) Lignes en traits, dont 

on se sert pour exprimer les demi- 
teintes et les ombres dans le dessin. 
En gravure , ces traits se nomment 
tailles. ll y a des hachures sim­
ples, doubles , triples, etc. Les sim­
ples sont formées par des lignes pa- 
rallèles; les doubles, les triples, etc. , 
sont formées par des lignes qui se 
croisent entre elles.

( T'echnol. ) Les ouvriers qui 
dorent ou argentent sur métaux, 
.donnent le nom de hachures à des 
aspérités ou tailles , qu'ils fout en 
tout sens avec un couteau à hacher, 
sur les métaux qu’ils veulent dorer 
ou argenter.

HADLEY , nom propre.
« Astron. ) Octant d'Hadley ; 

c'est un instrument propre à prendre 
les hauteurs et les distances des as- 
tres. V.OCTANT, QUARTIER DE 
RÉFLEXION.

HAGIOLOGIQUE, V. AGIO- 
LOGIQUE.

HA LE, s.m. du grec àxlo. ( aléa ), 
l’ardeur des rayons du soleil.

( Physique ) Qualité de l’atmos­
phère , par laquelle elle sèche aisé- 
ment le linge . les plantes , etc., et 
noircit la peau de ceux qui s'espo- 
sent à son action. Le hale paroît être 
l’effet de trois causes combinées ; 
savoir: le vent , la chaleur, et la 
sécheresse.

HAIE, s. f. du latin barb. haia, 
qui, dans l'origine, étoit un terme 
de guerre, et qui signifioit un re­
tranchement fait de ronces et d'é- 
pires , et en général un lieu fortifié.

HAL
(Agric. ) Clôture naturelle ou 

artificielle des champs , des vignes, 
des jardins.

Haie-vive ; celle qui est faite avec 
des arbres ou des arbustes enraci­
nés , communément épineux.

Haie-morte ; celle qui est cons­
truite avec des planches , des fa­
gots , ou des bois épineux morts.

HALER , v. a. de l’allemand ha- 
len , dont les Anglais ont fait hale, 
ou haut.

( Nivigat. intér. ) Remonter ou 
tirer à la corde un vaisseau , ou au­
tre bâtiment quelconque , sur une 
rivière ou sur un canal, soit à bras 
d'hommes, soitavec des chevaux.

Le chemin destiné à cette opéra- 
lion est appelé chemin de halage; 
ces chemins doivent être toujours 
tenus libres.

( Mar. ) Haler signifie aussi , en 
termes de marine , tirer un cordage, 
et faire force dessus.

HALICATIQUE, s. f. du grec 
àxaauriza(alieutiké), fait d’axsiœ 

( a/ieuô ) , pêcher : l’art de pêcher.
HALLE, s.f. de l’allemand hall ; 

lieu couvert, maison, portique , que 
l’on croit venir du latin aula.

( Commune ) Place publique , or- 
dinairement couverte , qui sert à te­
nir le marché ou la foire.

HALLUCINATION , s. f. dulat. 
allucinor, se méprendre.

( Méd. ) Méprise , bévue. Boer- 
rhaave s’est servi de ce terme pour 
désigner certaines affections de la 
vue, dans lesquelles les objets ne 
sont point représentés, tels qu’ils doi­
vent l’être.

HALO , s. m. du grec axes (ha- 
16s) , aire.

( Optique) Météore qui paroît en 
forme d’anneau , ou de cercle lu- 
mineux, et de diverses couleurs , 
autour du soleil , de la lune , et 
des étoiles. Voj ez ARC-EN-CIEL, 
COURONNE.

I ALOTECHNIE , ou ALUR- 
GIE, s. f. du grec &xc (hals), 
sel , et de Tixv ( techné ), art.

( Chimie ) Partie de la chimie qui 
a pour objet la fabrication des sels 
en grand.

HALTE , s.f. de l’allemand halte, 
impérat. de halten , s’arrêter ; on 
peut-être de l’italien alto, far alto, 
s’arrêter.
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(Arf. milit. ) Pause que l’on fait 

faire aux gens de guerre dans leur 
marche , soit pour se délasser, soit 
pour leur faire prendre le tems né­
cessaire pour entreprendre quel- 
qu'action de guerre.

Il se dit aussi du lieu fixé pour 
s'arrêter. C'est un terme de com­
mandement militaire, dont les of­
ficiers se servent pour faire arrêter 
leurs soldats.

HAMAC, s. m. de l’ancien saxon 
hamaca , ou peut-être de hang- 
matt, qui dans les langues du Nord 
signifie natte suspendue.

( Marine ) Lit suspendu à l'usage 
des matelots sur les vaisseaux ; il 
est composé d’un morceau de grosse 
toile , en forme de quarré long ; à 
chaque bout sont des œillets, dans 
lesquels on passe de petites cordes, 
nommées filets, que l'on réunit par 
leur extrémité , pour en former une 
boucle; c’est à chacune de ces bou­
cles qu’on attache à chaque bout une 
corde nommée hauban, par le moyen 
de laquelle on suspend le hamac à 
des crochets, ou taquets, placés à 
cet effet aux bancs du vaisseau dans 
les entreponts. Ce hamac a beau­
coup de ressemblance avec cette es­
pèce de lit dont les Indiens font 
usage , mais qui sont beaucoup plus 
recherchés.

HAMPE , s. f. corruption de 
hante, fait de hant, qui en lan­
gue tioise signifie main. Les An­
glais disent hand : Le bois d’une 
hallebarde, d’un pieu,d’un pinceau.

( Botan. ) La hampe, en termes 
de botanique , est une espèce de 
tige herbacée qui n’a pas de feuilles, 
qui part immédiatement de la ra­
cine , et qui est destinée à porter les 
parties de la fructification, comme 
dans le pissenlit, le colchique d’au­
tomne ; c’est un pédoncule radical.

HAN , s. m. mot turc.
( Relat. et T^oyages ) C’est une 

espèce de caravanserai , que l’on 
trouve dans quelques endroits du 
Levant, où les voyageurs et les 
marchands peuvent se retirer avec 
leurs équipages.

La différence du han et du cara­
vanserai ne consiste guère que dans 
[a grandeur; ce dernier étant un 
vaste bâtiment 2 et l'autre n'ayant
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que quelques petits appartemens , 
qui sont tous rassembles dans une 
espèce de grange.

En conséquence des capitulations 
entre la France et la Porte-Otto­
mane, les Français ont à Seyde , 
Alep , Alexandrie , et dans plusieurs 
autres échelles de cette côte, des 
hans qui leur appartiennent, et où 
ils sont logés séparément des autres 
nations.

HANCHE,s. f. du lat. barbare 
anca, que l’on croit venir du grec 
àyxà ( agkê ). Les Espagnols et les 
Italiens disent anca.

( Anat. ) La partie du corps de 
l’homme, dans laquelle le haut de 
la cuisse est emboîté.

( Manège ) Hanche se dit du 
train de derrière du cheval : mettre 
un cheral sur les hanches, c’est le 
mettre bien ensemble ; le mettre 
sous lui, c'est le dresser à plier et 
baisser les hanches.

( Marine ) Les hanches d'un 
vaisseau sont les flancs du vaisseau, 
en arrière du milieu, et au voi­
sinage de la poupe. Canenner un 
vaisseau par la hanche, ou dans 
la hanche; aborder un vaisseau 
par la hanche.

HANSCRIT,ou SAMSKRIT, ou 
SAMSKROUTANS, ou SHANS- 
CRIT, s. m.

( Hist. de dIndostan ) Langue 
savante des Indiens, dans laquelle 
sont écrits les livres de religion.

HANSE, s. f, moi allemand qui 
signifie société : société de plusieurs 
villes d’Allemagne et du Nord, 
qu’on appelle anséatiques.

( Commerce ) Cette société de 
villes unies par un intérêt commun, 
pour la protection de leur com­
merce, commença entre Hambourg 
et Lubeck; ensuite , les villes voi­
sines , savoir , celles de la Saxe et 
de la Vandalie y entrèrent. Bientôt 
cette association s’étendit au loin, 
et il fut établi, dans différens Etats, 
des comptoirs, où étoient adressées 
les marchandises des pays voisins , 
pour passer plus commodément par­
tout où elles seroient nécessaires 
aux intéressés.

Plusieurs souverains accordèrent 
des privilèges à la hanse, dans la 
vue d’en attirer chez eux le com- 
merce.

X 2
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L’invention de la boussole , les 

découvertes faites en Afrique, aux 
Indes orientales et en Amérique , 
la jalousie des princes voisins, le 
système militaire qui s'est répandu 
dans le nord de l’Europe 2 et d'au- 
trescirconstances ont réduit la hanse 
de quatre-vingt villes dont elle étoit 
composée, au commencement du 
seizième siècle , aux seules villes de 
Lubeck , de Hambourg et de Brème.

HANSGR AVE,s. m. composé de 
deux mots allemands , hanse, so 
ciété , et graf, « omte , chef.

( Econ. polit. ) Nom d’emploi , 
d'office en Allemagne ; c’est le chef 
d'une compagnie. A Ratisbonne on 
donne ce nom à un magistrat qui 
juge les différons qui peuvent s’éle­
ver entre les mat chands.

HARAI, s. m. mot turc.
( Hist. turque) C'est ainsi que les 

Turcs nomment un tribut réglé que 
doivent payer au grand seigneur 
tous ceux qui ne sont point maho- 
métans : cet impôt est fondé sur 
l’alcoran , qui veut que chaque per- 
sonne parvenue à l’âge de maturité, 
paie, chaque année, treize drach- 
mes d’argent pur, si, en demeurant 
sous la domination mahométane , 
elle veut conserver sa religion.

HARAMI ou HAREM, s. m. 
terme oriental.

( Hist. d’Orient ) C’est dans une 
partie de l’Orient la maison où sont 
renfermées les femmes et les con- 
cubines du sultan , ou de quel- 
qu’homme considérable.

HARANGUE.s. f. de l'italien 
aringa , joute , lutte , dont on a lait 
arengare pour haranguer : discours 
fait à une assemblée, à un prince, 
ou à quelqu’autre personne élevée 
en dignité.

( Elocution ) A l’égard des ora­
teurs grecs, le mot harangue s’em- 

loie également pour tous les seures 
‘éloquence : éloge , invectives , 

accusation, défense, délibération, 
plaidoyer, oraison funèbre, tout 
s’appelle harangue. On dit les ha- 
rangues d’Isocrate, de Périclès, 
de Démosthènes , de Démétrius 
de P h al ère , etc. En parlant des 
Latins, on appelle aussi quelquefois 
harangues, les discours oratoires, 
mais plus communément oraisons, 
•t l’on ne croyoit pas s’exprimer 
àasez bien en donnant indifférem-

HAR
ment le nom de harangues à toutes 
les oraisons de Cicéron. Par exem- 
ple , on appellera plaidoyers les 
oraisons pour Célius, pour Murena 
et pour Milon ; et harangues celles 
pour Marcellus, et pour la loi Ma- 
nilia.

Parmi nous, le nom de harangue 
est devenu propre au genre d’élo- 
quence le plus frivole et le plus 
oiseux.

Dans les collèges, et dans les aca­
démies , on appelle harangues de 
vaines déclamations, dont Isocrate a 
donné le premier le mauvais exem­
ple : une thèse paradoxale, un sujet 
vague , frivole et vide , a été très- 
souvent la matière des ces ha­
rangues.

Il URAS,s. m. du lat barb. hara- 
clum , fait de hara , étable.

( Entation ) Lieu destiné à lo­
ger des étalons et des jumens pour 
élever des poulains.

MARDI , adj. de l’italien ardito, 
fait du saxon iarl , dur, courageux , 
assuré.

( Peinture ) Un pinceau hardi ; 
la hardiesse suppose la science , 
l'homme habile est hardie parce 
qu’il a la conscience de ce qu’J 
peut. L’ignorant est audacieux ,• car 
ce qu’il est incapable d’exécuter, il 
ne le connoît même pas.

C’est en travaillant qu’on acquiert 
la facilité, et c’est la facilité qui 
donne la hardiesse.

HARENG,s. m. du teuton haring.
( Pèche ) Le hareng est un petit 

poisson de mer dont la longueur 
ordinaire est d’environ deux centi­
mètres ; son ventre est blanc, et son 
dos d’un noir bleuâtre. Le hareng 
ressemble assez à la petite alose, ce 
qui l’a fait nommer alosa minor.

La pêche du hareng se fait ordi­
nairement en deux saisons: l’une 
au printems , aux environs des îles 
de Schetland , situées dans les mers 
d’Ecosse ; et l’autre en automne, 
sur les côtes d’Angleterre, et au 
nord de la Tamise.

C’est une opinion généralement 
reçue que le hareng vient du Nord, 
et qu’une colonne immense de ces 
poissons , quittant les gouffres abri­
tés par les glaces éternelles qui 
s’étendent jusqu’à la coupole da 
pôle arctique, laisse derrière elle les
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latitudes boréales , et comme une 
grande île animée , s’avance vers nos 
mers plus douces, en traversant l’O- 
céan germanique. Mais des obser­
vations récentes, fondées sur une 
multitude de faits incontestables , 
semblent renverser cette opinion , 
et établir que chaque espèce d’eau 
salée a communément des karengs 
indigènes faciles à distinguer des 
autres harengs, qui se déplacent en 
dillérens tems de l'année , quittent 
les fonds de leurs eaux natales, et 
s'approchent des terres pour frayer 
plus commodément.

C'est avec la même légèreté que 
presque tous les écrivains s’accor­
dent pour attribuer à Wilhelm 
Beukelz, de Bierulies , dans le Bra- 
bant hollandais, l'invention de l'art 
de saler et de caquer le hareng, 
tandis que des titres nombreux et 
authentiques ne permettent pas de 
douter que plus de 400 ans avant 
Beukelz, les Islandais et les autres 
peuples du Nord , et même de la 
Manche , étoient en possession de 
pêcher le hareng, de le transporter 
au loin, de le saler, et par con­
séquent de l'embariller.

Beukelz ne fut point l’inventeur 
de l’art de saler le hareng; il est 
seulement vrai qu’il a introduit en 
Hollande celui de le caquer , c’est- 
à-dire , de le vider des pat tics inté- 
rieures plus susceptibles que les 
autres de fermentation. Au reste, 
voici son procédé , qu’il avoit sans 
doute appris des Danois ou des Nor- 
wégiens.

Dès que les har ngs sont pêchés, 
Je caquenr les ouvre, en tire les 
treuilles ou entrailles, n'y laissant 
que les laites et les œufs, et les met 
dans la saumure pendant 12 ou 15 
heures ; ensuite il les varande ou 
fait égouter. Cette opération faite , 
on procède au braillage, qui con­
siste à liter ou arranger les harengs 
par lits dans les caques ou barils, 
avec des couches de sel. La barrique 
est alors fermée de manière qu’elle 
ne puisse prendre l’évent , car les 
harengs ne s y conserveroient pas.

D's que le bateau pêcheur est de 
retour au port, les barriques sont 
débarquées et transportées chez le 
maître saleur. La mise en vrac on le 
saurissage subséquent est l’objet le 
plus important du procédé hollan-
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dais, puisqu’il tend à empêcher la 
putréfaction de la liqueur chargée 
de lymphe et de sang. Cette opéra­
tion dépend d’un procédé par le­
quel l’huile contenue dans les sau- 
ris étant rendue miscible à l’eau ou 
dans un état sav onneux , est pré­
servée de l’action de l'air, et par 
conséquent moinssujette à se rancir.

Aussitôt que les harengs ont été 
suffisamment brailles pour les dé­
barrasser de la lymphe et du sang , 
on vide les barriques sur de grandes 
tables ou bancs munis de rebords, 
vers lesquels la table incline de 
manière à ce que la liqueur puisse 
se rendre dans une cuve placée au- 
dessous de la table; on verse cette 
liqueur dans une chaudière de fer; 
on la fait bouillir ; on l'écume pen­
dant l’ébullition , ensuite on la sou- 
tire dans une cuve de bois où on la 
laisse refroidir.

On prend les laites de trente ha- 
rengs per chaque barrique , on les 
triture dans un mortier de pierre, 
en ajoutant an peu de la liqueur 
à mesure que la trituration avance, 
et jusqu'à ce qu'on ait amené le 
mélange à un état d’émulsion épaisse 
ou d’une liqueur savonneuse, après 
quoi on le verse dans la cuve, et on 
mêle tout ensemble.

Lorsque la liqueur est ainsi pré- 
arce , en couche les harengs dans 

es barriques , on les Lite en les 
pressant à mesure, de manière que 
chaque barrique en contienne près 
d'un tiers de plus que dans la pre­
mière opération.

Lorsque les barriques sont bien 
foncées, on verse par le bondon le 
sauris bouilli , jusqu’à ce que la 
pièce en soit parfaitement remplie , 
et les harengs parfaitement saturés ; 
alors on chasse le bondon, et les 
barriques de harengs sont prêtes à 
être livrées an commerce.

La seconde préparation du ha- 
rens consiste à le fumer; dans cet 
état, on l’appelle hareng ouge, 
ou hareng sor , saur, soret , ou 
sauret.

Le hareng saur subît les pre­
mières préparations da hareng 
blanc, à cela près, qu’on le laisse 
moitié plus de tems dans la sau- 
mure, c’est-à-dire , pendant un 
mois.

Dès qu’on a ôté de la saumurele
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harengs qu’on veut sécher, on les 
attache par la tête à des broches de 
bois, et on les accroche dans un 
four préparé à cet effet, qui en con­
tient ordinairement douze mille et 
dans lequel on allume du menu bois 
qui fait plus de fumée que de flam- 
me. On les laisse ainsi exposés pen­
dant 2+ heures, ce qui les rend 
suffisamment secs.

HARMONICA, s. f. d'HARMO- 
NIE. K. ce mot.

( Musique ) Instrument composé 
de cloches ou tasses de verre de 
différons timbres, et dont les sons 
inimitables approchent beaucoup 
de la voix humaine. Cet instrument 
est de l’invention dudocteur Franc- 
klin, et Mlle. Davies , anglaise , est 
la première qui l’a fait connoitre à 
Paris en 1765.

HARMONIE, s f. du gr. àpuovia 
( harmonia ), nom propre dans son 
origine, et celui d’une fille de Mars 
et de Vénus , mais qui a signifié en­
suite, et peut-être à raison de cette 
allégorie, suite, enchaînement, 
liaison , accord.

Harmonie signifie en général et 
figurément un accord parfait, une 
entière correspondance de plusieurs 
parties qui forment un tout, ou qui 
concourent à une même fin , de 
quelque nature qu’elles soient.

( Musique) Le sens que les Grecs 
donnoient à ce mot, dans leur mu­
sique, dit J. J. Rousseau, n'est pas 
facile à déterminer; dansles anciens 
traités qui nous i estent, l'harmonie 
paroît être la partie qui a pour ob­
jet la succession convenable des 
sons, en tant qu’ils sont aigus ou 
graves, par opposition aux deux au­
tres parties appelées rythmica et 
metrica.

L'harmonie , selon les modernes, 
est une succession d’accords, selon 
les lois de la modulation : long- 
tems cette harmonie n’eut d’autres 
principes que des règles presque 
arbitraires, ou fondées uniquement 
sur l'approbation d’une oreille 
exercée ; mais le P Mersenne et 
M. Sauveur ayant trouvé que tout 
son, bien que simple en apparence, 
étoit toujours accompagné d’autres 
sons moins sensibles, qui formaient 
avec lui l’accord parfait majeur ;
M. Rameau est parti de cette expé-

HAR
rience, et en a fait la base de son 
système harmonique.

M. Tartini, partant d’une autre 
expérience plus neuve, plus délicate 
et non moins certaine , est parvenu 
à des conclusions assez semblables 
par un chemin tout opposé.

M. Rameau fait engendrer le des­
sus par la basse; M. Tartini fait en­
gendrer la basse par les dessus ; ce­
lui-ci tirel'harmoniede la mélodie, 
et le premier fait tout le contraire. 
Pour décider de laquelle des deux 
écoles doivent sortir les meilleurs 
ouvrages, il ne faut que savoir le- 
quel doit être fait par l’autre . ou 
du chant ou de l'accompagnement. 
V. SYSTEME.

( Astron. ) Les anciens avoient 
considéré les mouvemens célestes 
comme formant entre eux une es­
pèce d'harmonie. On considéroit 
d'abord les aspec ts comme rapport 
avec les intervalles des tons ; quant 
aux proportions des distances, il 
est inutile de rapporter ce que Py- 
thagore et Archimède en disoient; 
on n'avoit alors aucune idée des dis­
tances des planètes; mais depuis 
Copernic on connoît ces rapports, 
ct Kepler s’efforça de les comparer 
aux corps réguliers et aux inter­
valles de la musique. V. Ricoli 
Almag.

( sire-hit. ) Harmonie se dit do 
l’ensemble d’un édifice, lorsqu’il 
est d’une architecture régulière et 
majestueuse.

( Peinture ) Le mot harmonie 
s'applique, dans la peinture, à la 
couleur , au clair-obscur, enfin, à 
l’ensemble d’une composition.

L'harmonie de la couleur con­
siste dans la force du coloris, qui, 
dans chaque objet représenté en fait 
approcher, autant qu’il est possi­
ble, l’imitation au degré des objets 
imités, et dont la beauté vient du 
choix de ces objets et du soin que 
le peintre doit prendre de ne pas 
salir ses teintes, en les accordant, 
pour les rendre harmonieuses.

Le mot harmonie, appliqué au 
clair-obscur, suppose de même que 
l’artiste ayant bien étudié les effets 
innombrables de la lumière, a choisi 
dans une composition ceux qui, 
produisant les plus grands effets.
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doivent y répandre un charme qui 
attache les regards.

Enfin , dans le tout ensemble, 
l’harmonie suppose que la disposi­
tion de toutes les parties est telle 
qu’elle concourt à l'énergie que 
comporte le sujet , par conséquent 
la sorte de beauté qu’il doit pro­
duire.

Si les diverses parties de l’ordon­
nance sont convenables au sujet, 
et s’accordent entre elles à en péné­
trer plus profondément l'ame du 
spectateur, il y aura harmonie de 
composition.

Si toutes les parties de la compo­
sition tendent à rendre plus sensible 
ce qu’elle doit exprimer, si toutes 
les parties d’une même figure s’ac­
cordent avec le sentiment intérieur 
dont l’artiste suppose qu’elle est 
affectée, il y aura harmonie d'ex­
pression.

Si dans les variétés du faire on 
reconnoît qu'il est le produit d'une 
seule main, d’une seule intelli­
gence, il y aura harmonie d'exé- 
cution.

Si les formes d’une même figure 
s’accordent mutuellement entre 
elles, si toutes indiquent le même 
âge, le même tempérament. Je 
même embonpoint, la même mai- 
greur, etc., ifsaura harmonie de 
dessin..

Si l'ombre et la lumière ne con­
trastent pas durement entre elles, 
si des demi-teintes bien graduées 
conduisent artistement du clair à 
l'obscur, il y aura harmonie de 
clair-obscur.

Enfin, si l’artiste n’a soin de n'a- 
voisiner que des couleurs amies , si 
chacune de ces teintes participe 
toujours de celle qui la précède ou 
qui la suit, il y aura harmonie de 
tons et de couleurs. Le Corrège 
passe pour un grand maître d'har- 
mon'e. .

HARMIONOMETRE , s. m. du 
grec &ppovle. ( harmonie ), harmo­
nie , accord, et de pérpoy (métron ), 
mesure.

( Musique ). Instrument propre à 
mesurer les rapports harmoniques. 
Si l'on pouvait observer et suivre 
à l'oreille et à l'œil les ventres, les 
nœuds et toutes les divisions d’une 
corde sonore en vibration, l'on au-

HAR 327
roit un harmonomètre naturel très- 
exact ; mais nos sens trop grossiers 
ne pouvant suffire à ces observa­
tions, on y supplée par un mono­
corde que l’on divise à volonté par 
des chevalets mobiles, et c'est le 
meilleur monomètre naturel que 
l’on ait trouvé jusq'ici.

HARMIOTOME, s. f. du gr àppbe 
( harmos \, jointure , et de Tipvo 
( temnô), couper, diviser.

( Minéral. ) C'est le nom donné 
par M. Haiiy à l’hyacinthe blanche 
cruciforme de la mine d'Andrus- 
berg au Hartz ; c’est l'andréolithe 
de Lamétrie, et le kreuzstein des 
Allemands.

HARPE , du saxon kearpe.
( Musique ) Espèce d’instrument 

de musique qui a plusieurs cordes de 
longueur inégale, et qu’on touche 
des deux côtés avec les deux mains 
et en même tems.

HARPES , s. f. du verbe harper , 
dérivé du grec àpa-éZœ ( karpazô) , 
prendre avec force.

( Archit. ) Pierres qu’on laisse 
sortir hors d’un mur à distances 
égales pour faire liaison avec les 
pierres d’un autre mur qu'on veut 
joindre par la suite.

HARPON, s. m. du verbe har­
per, prendre et serrer fortement 
V. H ARPES.

( Pêche) Javelot forgé de fer 
battu, auquel on ente un manche 
de bois de 20 décimètres environ 
de longueur , sur lequel on attache 
une corde près de la douille de fer : 
ce harpon a la pointe acérée , tran- 
chante et triangulaire, ou barbelégi, 
en forme de flèche. On s'en sert pouf 
la pêche de la baleine, et de quel- 
qnes autres gros poissons. Au bout 
du harpon il y a un anneau auquel 
la corde est attachée, et lorsqu'on 
a lancé le harpon, et qu’il est entré 
dans le corps de la baleine , celle-ci 
plonge avec vitesse; alors on file la 
corde , au moyen de laquelle on re­
tire ensuite le harpon avec la ba­
leine, lorsqu’elle a perdu sa force 
et son sang.

HAUBÀN, s. m. vieux mot fran­
çais , formé de haubaner, attacher.

( Marine ) Gros cordages servant 
à soutenir les mâts d’un vaisseau , 
et qui s’opposent en partie à l’effet 
du roulis sur les mâts, étant frappés
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sur la tête du mât, et ayant leur 
point d’appui aux deux bords du 
vaisseau.

HAUT, adj. du lat. altus, élevé: 
il est opposé à bas et petit.

( Chirurgie ) Haut appareil. F. 
APPAREIL.

H AUTBOIS , s.m.
( Musique ) Instrument à vent et 

à anche, ainsi nommé, parce qu'il a 
le ton fort clair.

HAUT-BOBD,s. m.
( Marine ) Vaisseau de l'État , 

ainsi appelé, parce que son bois est 
élevé hors de l'eau. Capitaine de 
haut-bord , vaisseau de haut-bord. 
Ces expressions vieillissent.

HAUTE-CONTRE,s. £ de l’ita­
lien contr‘ alto.

( Musique ) Celle des quatre par­
ties de la musique qui app rtient 
aux voix d'hommes les plus aiguës 
ou les plus hautes, par opposition 
à la basse-contre, qui est pour les 
plus graves ou les plus basses. F. 
PARTI ES.

Dans la musique italienne, cette 
partie qu’ils appellent contr’alto , 
et qui répond à la haute-contre est 
toujours chantée par des bas-des- 
sus, soit femmes, soit castrats. Va 
effet , la haute-contre en voix 
d’homme n’est pas nat urelle; il faut la 
forcer pour la porter à ce diapazon : 
quoiqu’un fasse, elle a toujours de 
l’aigreur et rarement de la justesse.

On appelle hautre-co tre de vio- 
lon , la quinte de violon ; et haut - 
contre de flûte à bec, un instrument 
à vent qui donne la quinte au-dessus 
de, la taille de flû e, et J’usisson 
des dessus et par-dessus du clavecin

Hau! dessus ; c’est quand les 
dessus chantans se subdivisent la 
partie supérieure. Dans les parties 
instrumentales, on dit tonjoursp e- 
mier «es sais , second d. ssus.

Jaute-taille , ou tenor; c’est 
cette partie de la musique qu’on 
appelle simplement taille Quand la 
taille se subdivise et deux antres 
parties, l’inférieure prend le nom 
de basse-’aille ou concordant, et 
la supérieure s’appelle Àaule-taille.

II W DE-LaCE. s. f. composé de 
HAUT. a’us. et de li ia. ou li- 
cium , les fils de la trame du tisse- 
rand.

( Manuf.) La haute-lisse est une 
tapisserie de soie et de laine, quel-
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quefois rehaussée d’or et d’argent, 
et qui représente de grands et de 
petits personnages, ou des paysages 
ornés de figures ou d’animaux.

La haute-lisse est ainsi appelée 
de la disposition des lisses, ou plu­
tôt de la chaîne qui sert à travailler, 

ui est tendue perpendiculairement 
e haut en bas; ce qui la distingue 

de la basse-lisse , dont la chaîne est 
mise sur un métier placé horizonta- 
lement. F. BASSE-LISSE.

L’invention de la haute-lisse sem­
ble venir du Levant ; et le nom de 
Sarrasirois, qu’un donnoit autre­
fois à ceux qui se méioient de faire 
ces tapisseries ou même de les rac­
commoder, ne laisse guère lieu d’en 
douter. On croit que ce sont les An­
glais et les flamands qui , au re­
tour des croisades et des guerres 
contre les Sarrasins , ont apporté en 
Europe l’art de la iaute-lisse; ce 
qu’il y a de certain, c’est qu’ils sont 
les premiers qui y ont excellé On 
fabrique des haules-lisses dans les 
manufactures des Gobelins et de 
Beauvais.

HAUTESSE, s.f. du lat altiludo.
( Diplomat. ) Titre d’honneur 

qu’on donne au grand seigneur , à 
l’empere .r des Turcs.

Ce titre a été porté par quelques 
rois de France de la seconde race ; 
les cha ries l’expriment par le mot 
altitudo.

HAUTES-PUISSANCES. Voyez 
HAUT, PUISSANCE.

( Dplomat. ) Titre que l’on don- 
noit aux états-généraux des pro- 
vinces unies des Pays-Bas , aujour- 
d’h n la république Matave.

II AUTEUP,s. s. de lat. altitude, 
étendue d’un corps en tant qu'il est 
haut.

( Géométrie ) C’est la distance la 
plus courte du sommet ou du point 
supérieur d’une figure ou d’an corps 
quelconque à la ligne horizontale; 
et par conséquent c’est une ligue 
perpendiculaire tirée du sommet 
d’une figure ou d’un corps sur la 
ligne horizonta e , ou sur la base de 
la figure ou du corps.

Ce même mot s’emploie plus gé­
néralement pour désigner la dis- 
tance d’un point ou d’une ligne à 
une ligne ou à un plan. Ainsi, on 
appelle hauteur d’un triangle , la 
perpendiculaire menée de l’un des
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angles du triangle au côté opposé; 
hauteur d’un paralléïo; romme, la 
perpendiculaire menée d un point 
que co.que de l'an des côtés du p-- 
rallélogi aune oppose, etc.

Des tringles qui ont des bases et 
des hauteurs égales , sont égaux en 
surface ; les parallélogrammes sont 
doubles en surface des triangles de 
mème base et de même hauteur.

( visiron. ) Les iauleurs aslro- 
nomiques ne se mesurent point par 
des lignes droites, mais par des arcs 
de cercle ; ainsi, la hauteur ou l’é­
lévation d’un astre est le nombre de 
degrés, de minutes et de secondes, 
compris entre l’astre et l’horizon 
mesuré sur un cercle vertical. La 
mesure des hauteurs est le fonde- 
ment de toute l'astronomie, loy. 
QUART. CERCLE.

On distingue les hauteurs des as- 
très en hauteurs apparentes et en 
hauteurs vraies. La hauteur vraie 
d'an astre, est sa distance de T'hori- 
zon , vue du centre de la terre; et 
sa hauteur appa ente, est sa di- 
t nce de l'horizon vue de la sur- 
fice de la terre ; celle-ci diffère de 
l’autre à raison de la réfraction qui 
Ja rend plus gronde, et de ta parai- 
laxe qui la fait paroître plus petite. 
V. P EPR ACTION, PARALLAXE.

Hau leur méridienne ^ c’est celle 
qui a lien au moment que les astres 
passent par le méridien; c'est l'arc 
du méridien, compris entre l'astre 
et l’horizon. Cette hautes , que les 
astronomes observeni priscipale- 
meut,est la plus grande de toutes; 
elle sert à trouver la déclinaison 
de l’astre (V. DECOIN MISUN); on 
l'observoit autrefois avec un sno- 
mo 2, actuellement ou se sert ordi- 
nairement d‘un VUAR T DE CER- 
CLE NURAL. V.ce mot.

Lianieur de l'égualeur, hauteur 
du pôle ; ces deux hauteurs font 
ensemble 90 degrés, en sorte que 
l'une étant connue, on a nécessai- 
rement l'autre.

Hauteurs correspondantes ; ce 
sont des hauteurs" par le moyen 
desquelles on connoît le moment 
du midi vrai, ainsi que l'heure du 
passage d'un astre au méridien.

L'opération la plus ordinaire de 
toute l'astronomie , consiste à cher- 
cher l'heure du passage d'un astre
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par Je méridien , soit pour trouver 
l'heure qu’il est, soit pour déter- 
miner les différences d'ascensions 
droites entre les astres. La méthode 
la plus exacte pour y parvenir con- 
siste à observer les hauteurs corres- 
yondautes.

On sait que tous les astres décri- 
vent par le mouvement diurne des 
cercles parallèlesà l'équateur ,dont 
les deux parties à droite et à 
gauche sont semblables; ainsi les 
astres sont également élevés une 
heure avant le passage au méridien , 
et une heure après; donc pouraroir 
rigoureusementle tems, où un astre 
a passé au méridien, il suffit d'ob- 
server, par le moyen d'une hor- 
loge à pendule, le moment où l'as- 
tre s'est trouvé à une certaine tan- 
teur vers l'orient en montant; et 
avant son passage pi r le méridien, 
et d'observer ensuite le tems où il 
se trouve à une hauteur égale en 
descendant vers le couchant, après 
le passage au méridien, le milieu 
entre ces deux instars , sera le tems 
que l'horloge marquoit quand l'as- 
tre étoit dans le mér idien.

Le tems le plus favorable pour 
prendre exactement des lauleurs 
correspondantes, est celui où l'astre 
s'élève le plus promptement . et 
pour les astres qui ont une décli- 
na ou méridionale , c'est le tems 
de leur lever ; pour ceux qui 
ont une déclinaison septentrionale , 
c'est le tems ou ils passent par le 
premier vertical ; pour ceux qui 
n'y passent pas , c'est le tems ou 
le vertical touche le parallèle dinr- 
ne , et où l'angle parallactique est 
de 90 degrés.

( Physique ) Hauteur des mon- 
tagnes ; c'est l'elévation en som- 
inet des montagnes au - dessus du 
niveau de la mer.

Les hauteurs des montagnes se 
mesurent par le moyen du baro- 
inètri . F. BA NONETR E, et les Ar- 
cherches sur les Modifications de 
l'almosphère , par M. de Luc.

Hauteur des nuages, élévation 
des nuages au-dessus de la sariace 
de la terre. I! est rare qu'on puisse 
mesurer la bauteur d'un nuage ; il 
faudrait que deux observaieurs 
passent , au même instant, diriger 
des quarts de cercles vers la meme
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partie du nuage. Cependant , Che- 
neux, qui est parvenu à mesurer 
une hauteur de cette espèce, pense 
que le terme de la neige constante 
est entre 4776 mètres de hauteur 
et 8575 ( entre 2400 toises et 4100 ).

( Marine ) Prendre hauteur ; 
mesurer l’élévation du soleil sur 
l’horizon , pour en déduire la lati. 
tude da lien où l’on se trouve en 
mer. C’est une observation qui se 
fait ordinairement à midi. On se 
sert pour cela de différens instruc- 
mens. V. QUARTIER ANGLAIS, 
OCTANT , etc.

Etre à la hauteur d'une Île , etc. ; 
c'est être parvenu à la même hau­
teur ou latitude , que cette île , etc. ■

( Art milit. ) Hauteur d'un ba­
taillon , d'un escadron ; c'est le 
nombre des hommes de la file.

HAUTURIERS , s. m. de HAU­
TEUR.

( Marine ) Pilotes hauturiers ; 
on appelle ainsi les pilotes qui 
dirigent la route du vaisseau en 
pleine mer , et dans les voyages 
de long cours ; qui se conduisent 
par la connoissance des astres , et 
qui font usage des instrumens as- 
tronomiques. On les appelle ainsi 
pour les distinguer des pilotes cô- 
tiers, qui servent seulement pour 
donner les connoissances de cer­
taines côtes , et conduire le vais- 
seau dans les passages entre les terres, 
te long des côtes , et aux entrées 
des ports et rades.

HAVRE , s. m. de haber, vieux 
mot gaulois, qui signifie la décharge 
d'un fleuve dans la mer ; ou en 
celtique , hafn, dont les .Allemands 
ont fait Haff en, et les Anglaishaven.

( Géographie) Synonyme de port, 
qui cependant paroît plus particu­
lièrement affecté aux ports d’une 
petite étendue , et de peu de pro­
fondeur. On dit aussi par abrévia­
tion : le Hâure de Grâce.

HEBDOM ADAIRE , adj. du gr. 
Gopès ( hebdomnas ) , semaine , 

d'imrà ( hepta ), sept : ouvrage , 
journal hebdomadaire. Sarrasin est 
l'auteur de cette expression.

HÉBREU s. m. et adj. du latin 
hebrœus , formé du grec iCaulos 
(hebraios) , dérivé de l'hébreu ibri.

La langue hébraïque , le peuple 
hébreu ; d'hébreu on a fait hébraï-
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que, pour ce qui appartient aux 
Hébreux ; hébraïque , pour dési- 
guer les savons qui s’attachent par- 
ticelièrement à l’étude de la langue 
hébraïque , et du texte hébreu de 
l'écriture. Hébraïsme, pour signi­
fier une façon de parler propre et 
particulière à la langue Îébraique.

HÉCA TOMBE, s f. dugr.ixazouCw 
(hécatombe) , formé d'ixaroy (héca- 
ton ), cent : et de Coïç ( bous ), 
bœuf : sacrifice de cent bœufs.

( Hist. grecque. ) Strabon dit qu’il 
y avoit cent villes dans la Laconie, 
et que chaque ville avoit accoutumé 
d'immoler un bœuf pour le salut 
commun du pays , d’où vient l’ins- 
titution du célèbre sacrifice de cent 
victimes , appelé hécatombe. De­
puis, on a donné le nom d’héca- 
tombe à tous les sacrifices somp­
tueux , quelque fut l’espèce et le 
nombre des victimes.

HECTARE , s. m. contraction 
d’HÉCATARE , composé d’ixarov 
(hécaton ) , cent, et du mot are, 
en latin area , d’où on a fait aire , 
surface , et peut - être arpenter : 
mesure agraire de cent ares.

( Métrol. ; Nouvelle mesure de 
superficie , en langage vulgaire , 
arpent. Cette mesure contient cent 
ares , ou dix mille mètres quarrés. 
V. ARE, METRE QUARRÉ.

En mesures anciennes , la sur­
face de l’hectare est de 94830 pieds 
quarrés. Elle approche celle de deux 
grands arpens. L’hectare est destiné 
à mesurer les terres et les bois.

HECTO, contraction d’H ÉC ATO, 
du gr. ixarèv (kekaton) , cent : cent 
fois.

On doit à ceux qui trouveront 
étrange qu’on ait employé , pour 
signifier cent , un mot qui , en 
grec , veut dire sixième , de leur 
faire connoître les motifs qui ont 
déterminé les auteurs de la nouvelle 
nomenclature à s’écarter de la véri­
table étymologie.

« A la vérité ( ce sont eux qui 
parlent ) izror (hekton ) signifie , en 
grec , sixième , et par cette raison 
ou eût préféré le mot ixaroy ( hié- 
Raton ) en son entier ; mais , outre 
qu’il étoit trop long pour les com­
posés, il sonoit mal en français, 
soit qu’on eût dit het ato ou héca- 
ton, et c’étoit un grand incouvé-
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nient pour des termes qui doivent 
être d’un usage aussi familier. Les 
savans sauront donc que hecto est 
ici une abréviation de ixaroy (hé- 
katon) ; les autres ne s'en embarras­
seront guère. »

( Nétrol. ) Hecto , annexe ou 
prénom des mesures nouvelles, qui 
désigne une unité cent fois plus 
grande que l’unité génératrice.

HECTOGRAMME , contraction 
T'HECATOGRANME , composé de 
txTo» , pour ixaroy ( hekaton ) , et 
de ykuua (gramma ) . ancien mot 
grec , d'où le gramme tire son nom.

( Métrol. ) Poids nouveau , eu 
langue vulgaire ONCE , qui con­
tient cent grammes , et le gramme 
est l’unité du poids. V.. GRAMME. 
En poids de marc, celui de l'hec- 
togramme est de 5 onces 2 gros 12 
grains. Ce poids est destiné à peser 
les marchandises qui se vendent en 
petites quantités , et à faire les ap­
points de plus grands poids.

HECTOLITRE, s. m. contrac­
tion d'HÉCATOLITRE, du grec 
ixaroy ( heka'on ), cent, cent fois , 
et de rpe ( litra ), ancienne me­
sure grecque d’où le litre tire son 
nom. Y. LITRE.

( Métrol. ) Nouvelle mesure de 
capacité pour les liquides qui con­
tient 100 litres, et le litre est l'unité 
des mesures de capacité. Sa capa­
cité est égale à un dixième du mètre 
cube. V. METRE CUBE. En me­
sures anciennes , la capacité de l'hec- 
tolitre est de 107 pintes de Paris. 
Cette mesure est destinée à mesurer 
des capacités moyennes.

L'hectolitre , pour les matières 
sèches, est encore une mesure de 
capacité , appelée vulgairement se- 
tier. Elle contient 10 décalitres ou 
boisseaux , et en mesures anciennes 
77 boisseaux de Paris.

HECTOMETR E, s. m. contraction 
d'hecatomètre, du gr. ixaroy ( héca- 
ton ), cent, cent fois , et de ué- 
rpor( métron ) , mesure.

( Métrol. ) Nouvelle mesure li- 
néaire égale à cent mètres ; ct le 
mètre est l’unité des mesures li­
néaires. En mesures anciennes , la 
longueur de l’hectomètre est de 308 
pieds environ. Cette mesure est 
destinée à mesurer des distances 
moyennes.

HECTOSTÈRE, s. m. contrac­
tion d'HÉCATOSTERE, du grec 
ixazèv ( hécaton ) , et de sepebc 
( stéréos ) , solide : cent stères.

( Métrol. ) Mesure nouvelle égale 
à cent stères. P. STER E. Elle est 
destinée à mesurer les bois de char­
pente.

HÉGIRE, s. m. mot arabe qui 
signifie fuite à cause de la persé­
cution. ,

( Chronol. ) Époque des Arabes 
et des Mahometans, de laquelle ils 
commencent à compter leurs an­
nées. Les Mahométans ont par-là 
désigné leur époque , parce que 
Mahomet fut obligé de s’enfuir de 
la Mecque , et s'en fut à Médine ; 
ce qui arriva la 5335e année de la 
période julienne , c’est-à-dire , l'an 
622 de J. C.

HÉLER , v. a. de l’ancien saxon 
hoel, qui signifie santé , dont les 
Anglais out fait hail.

( Marine ) Héler un vaisseau , 
ou antre bâtiment , c’est lui crier 
ou parler avec ou sans porte-voix , 
pour savoir quel il est , où il va , 
d’où il vient, ou lui faire telle autre 
question.

HELIAQUE, adj. du grec Kx/os 
( hélios) , soleil.

( Astron. ) Le lever d’une étoile 
ou d’une planète , s’appelle hé- 
liaque , lorsqu'elle sort des rayons 
ou de la lumière du soleil , qui nous 
empêchoit de la voir, et qu’on com­
mence à l’apercevoir le matin avant 
le lever du soleil.

Le coucher héliaque se dit du 
coucher d'un astre qui entre dans 
les rayons du soleil , et qui devient 
invisible par la supériorité de la 
lumière de cet astre.

HELICE, s. m. du grec %* 
(helix) , enveloppe, ou ce qui tourne 
en rond.

( Archit. ) Petite volute du cha­
piteau corinthien. Elles naissent des 
caulicoles , et sont placées sous les 
roses de l’abaque.

( Géom. ) C’est la même chose 
que S PI R ALE. V. ce mot.

( Anat. ) On appelle aussi hélice, 
le tour extérieur de l’oreille.

HÉLICOIDE, adj. du gr. Sk(ké- 
lia), tour,hélice, et d'sidos (eidos), 
forme , ressemblance : qui a la fi­
gure d’une hélice ouligne tournam e.

( Géom. ) Parabobe hélicoïde ,
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tances apparentes entre les objets 
célestes ; on évite , par son moyen , 
l’inconstance du mouvement diurne 
des astres , et celui de la petitesse 
du champ d’une lunette , quand elle 
grossit beaucoup. Bonguer est le 
premier qui ait appris la maniere 
de faire un héliometre.

HIELIOSCOPE , s. m. du grec 
Wxcos ( hétios ), soleil , et de oxocréc 
( skopéd ) : regarder , considérer.

( stron.) instrument dont on se 
sert pour regar der le soleil et affoi- 
blir sa lumière , de façon que l’œil 
puisse la supporter.

On a employé pour cela des verres 
colorés en jaune , en bleu , en vert , 
ou en noir ; des toiles d’araignées ; 
mais on préfère des glaces enfumées , 
très-minces , et placées sur l’ob- 
jectif.

HÉLIOSTATE , s. m. du grec 
axsos (hélios), soleil , et de savos 
( stalos ) , qui s’arrête; formé d’i- 
sapa (histémi ), s’arrêter , être en 
repos.

( „stron.) Instrument propre à 
observer le soleil et les autres as- 
tres, et à les fixer, pour ainsi dire, 
dans la lunette , de manière que le 
mouvement continuel de l’astre n’ap- 
porte point d’obstacle à l’observa- 
tion. Pour cet effet, il est néces- 
satire que la lunette soit montée sur 
un axe parallèle à l’axe du monde, 
ainsi que les lunettes parallacti - 
ques, et de plus, que l’axe soit con- 
doit par un mouvement d’horloge 
qui lui fasse faire un tour en vingt- 
quatre heures.

( Physique ) Hiéliostate est en- 
core le nom d’un instrument de phy- 
sique propre à introduire un jet de 
lumière dans un hen obscur, c’est- 
à-dire , à conduire le miroir et ra- 
mener toujours le soleil sur le trou 
par lequel on introduit le rayon so- 
laire dans le lieu de l’observation. 
Cet instrument s’appelle encore 
PORTE-LUMIERE, V. ce mot.

HÉLIOTROPE, s. m. du grec 
Wasoc ( hèlios ), soleil, et de TPÉTT00 
(trépo ) , tourner.

( totan.) On.appelle plantes hé- 
liotropes celles qui tournent tou- 
jours le disque de leurs fleurs du 
côté du soleil , de manière que par 
leur direction elles le suivent dans 
son cours.
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ou spéciale parabolique , est une 
ligne courbe qui n’est autre chose 
que la parabole commune apotlo- 
nienne , dont l’axe est plié et roulé 
sur la circonférence d'un cercle. La 
parabole hélicoïde est donc la li- 
gue courbe qui passe par les extré- 
mités des ordonnées à la parabole, 
lesquelles deviennent convergentes 
vers Le centre du cercle en question.

HIELICOSOPHIE, s. f. du grec 
Tx+5 ( hélix ) , tour , hélice , et de 
copia ( sephia ), sagesse.

( Biathemat. ) Quelques géomè­
tres ont appelé ainsi l’art de tracer 
des hélices ou des spirales.

HELIOCENTRIQUE,adj. du gr. 
Wasos ( hélios ), soleil, et de «évrpov 
( kentron), centre.

( stron. ) Epithète que les astro­
nomes donnent au lieu d’une pla- 
nète vue du soleil, c'est-à-dire, 
au lieu où paroîtroit la planète, si 
notre œil étoit dans le centre du so- 
Ieil; ou ce qui revient an même , 
le lieu héliocentrique est le point 
de l’écliptique auquel nous rappor­
terions une planète , si nous étions 
placés au centre du soleil. il est op- 
posé à GEOCENTRIQUE, V.ce mot 
. HELIOCOMETE, s. f du grec 
aws(hélios) , soleil , et de xopurns 
( kométés ) , comète.

( stron. phys. ) Comète du so- 
leil; phénomène qui a été remar- 
qué quelquefois au coucher du so- 
leil. Starmius, et d’autres qai T’ont 
vu, lui ont donné le nom d’hélico- 
mète , parce que le soleil ressemble 
alors à une comète. C’est une lon- 
gue queue , ou colonne de lumière, 
attachée , et comme traînée par cet 
astre , dans le tems qu’il se couche, 
à-peu-près de la mème manière 
qu’une comète qui traîne sa queue. 
V.COMETE.

HÉLIOMÈTRE, s. m. du grec 
MAiog ( hélios ) , soleil , et de rerpoy 
( métron ), mesure.

( Astron. ) Cet instrument d’as- 
tronomie , qu’on appelle autrement 
ASTROMETRE, ou MICROME- 
TRE CBJ ECTIF ( V. ces mots ), est 
formé par deux objectifs , ou deux 
moitiés d’objectifs et un seul ocu- 
Jaire ; il est destiné à mesurer plus 
exactement qu’avec les micromètres 
ordinaires , les diamètres du soleil 
et des planètes, et les petites dis-
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( Joaillerie ) On appelle hélio- 

trope une espece d’agathe , ou de 
quartz-agathe , parsemée de points 
rougeâtres , sur un fond vert obscur.

HELLÉNISME, s. ma an grec 
axnviopos ( hellènismos ) , formé 
d’sxav ( hellén ) , grec , auquel on 
a jointla terminaison igpros (ismos ), 
qui marque imitation. #. ISME.

( Gramm. ) Tour, expression , 
manière ds parler empruntée du 
grec , et qui tient au génie de cette 
langue.

( théter. ) Hellénisme est par ex- 
tension le nom d’une figure de cons- 
truction , qui consiste dans une imi­
tation de quelques façons de parler, 
tirées soit d’une langue étrangère , 
soit d'une même langue, où ces ia- 
çons de parler sont employées dans 
d'autres circonstances.

HELLENISTE , s. m, du grec $- 
%** ( hellén), grec : qui appartient 
aux Grecs.

( Langage ) Les anciens donnèrent 
ce nom tout a-la-fois aux Juifs d’A- 
lexandrie , et aux Juifs qui par- 
loieut un grec mêlé d’hébraisme et 
de syriacisme , comme est le grec 
des Septante , qui ont traduit la 
bible, et des Apôtres qui ontéccitles 
livres du Nouveau Testament.

On ne reconnoit les hellénistes, 
que depuis le règne des Grecs en 
Orient. Comme il y en avoit très- 
peu qui sussent la langue hébraï- 
que , ils avoient recours à la ver- 
sion des Septante , ce qui déplai- 
soit fort aux Juifs hebraisans, c’est- 
à-dire , attachés au texte hébreu de 
l’Écriture.

HELLÉNISTIQUE, adj. même 
origine qu’HELLENISTE.

( Langage) C’est le nom de la 
langue dont se servent les Juifs 
grecs, dans laquelle les Septante ont 
écrit leur version , et les Apôtres 
les livres du Nouveau Testament.

HELMINTAGOCUE, s. et adj. 
du grec %pivs ( helmins), ver, 
et d’ayo ( agô), chasser, faire sor- 
tir : vermifuge.

( Mèd. ) Épithète que l’on donne 
aux remèdes qui chassent les vers.

IIELMINTIQUE, subst. et adj. 
même origine , et même signification 
qu’HELMINTAGOGUE.
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HELMINTHOLOGIE, s. f. du 

grec axass ( helmins), ver, et de 
X606 ( logos ), discours: traité des 
vers.

( Méd. ) Partie de la médecine qui 
a pour objet de faire connoitre la 
nature des vers , et les remèdes qui 
leur sont applicables.

HELODE , adj. du grec %os (hé- 
los), marais : humide comme le 
marais.

( Méd. ) On appelle ainsi certaines 
fièvres , accompagnées dans le com- 
mencement de sueurs abondantes et 
coliquatives, qui nesoulagent point, 
et dans lesquelles toutes fois la lan- 
gue est sèche et rude, et la peau 
dure et pour ainsi dire grillée C’est 
la même chose que la SUETTE. V. 
ce mot.

HÉLOSE, s. f. mot grec , dérivé 
d’shia ( héiluo ) , retourner, ren- 
verser.

( Méd. ) Renversement des pau- 
pitres. Sorte de maladie des yeux.

HELVETIQUE , adj. du latin 
helvelia , qui appartient à l’Hel- 
vétie, à la nation Suisse. La répu- 
blique helvétique.

HÉMAGOG UE,adj. dugrec aÎue 
(haima ) , sang , et de ayo ( ago ) , 
faire sortir, chasser.

( Méd. ) Il se dit des remèdes qui 
provoquent les règles et le flux hé- 
morroidal.

HEMADOPIE, s. f. du grec aluc 
( haima ) sang, et d’al ( ôps), 
œil.

( Chirurgie ) Épanchement de 
sang dans le globe de l’œil.

HÉMATHOBE, s. m. du grec 
aluc ( haima) sang, et de ooÇoç 
(phobos ), crainte : horreur du sang.

( Méd. ) Celui que la vue du sang 
fait tomber en syncope.

HÉMASTATIQUE, s. f. du grec 
aipa ( haima) sang , et de sarèc 
( statos) qui s’arrête; dérivé d’iskpi 
( histémi) , s’arrèter.

( Méd.) Partie de la médecine 
qui traite de l’équilibre du sang.

HÉMATÉMÈSE, s. f. du gree 
aluc (haima), sang, et de iuic 
( éméo) , vomir.

( Med. ) Vomissement de sang.
HÉMATITE , s. I. du grec aipa 

(haima) , sang, et de x:9os (litkos), 
pierre.
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( Minér. ) Mine de chaux , de fer, 

appelée ainsi à cause de sa couleur 
qui approche de celle du sang; on 
l’appelle vulgairement sanguine, ou 
pierre à brunir.

HÉMATOC ELE , s. f. du grec 
alua. ( haima),sang, etde KHX« (é- 
le), tumeur.

( Chirurg.) Tumeur du scrotum, 
causée par un sang extravasé.

HEMATOGRAPHIE, s. f. du grec 
alua ( h aima ), sang , et de Yp&q0 
( grapho ) > décrire.

( Physiol. ) Partie de la physio­
logie qui a pour objet la description 
du sang.

HÉMATOIDE , adj. dugrec alua 
( haima) , sang , ct d'rldos ( éidos), 
forme , ressemblance: qui a l’ap­
parence du sang.

( Hist. nat. ; Les naturalistes dé­
signent ainsi les substances qui sont 
couleur de l’oie.

HEMATOLOGIS, s. f. du grec 
alua ( haima), sang, et de xoyc 
(logos ) , discours: discours, traité 
sur le sang.

( Physiol. ) Partie de la physio­
logie qui traite du sang.

HÉMATOMPHALE, s. f. du gr. 
alua ( haima ) , sang, et d'oppaxos 
( omphalos) , nombril.

( Chirurgie } Hernie du nombril 
qui contient du sang. /. VARI- 
COMPHALE.

HÉMATOSE, s. f. du grec alu 
( haima), génitif alparos ( hai- 
matos ) , sang..

( Physiol.) Action, ou fonction 
naturelle, par laquelle le chyle se 
convertit en sang.

HÉMATURIE, s. f. du grec alua 
( haima ), sang, et de ovpéco ( ou - 
réo ), pisser.

( Méd. ) Pissement de sang.
HEMERALOPIE, s. f. du gr. huépe 

(héméra) , jour, et d'omouar ( op- 
tomai), voir.

( Méd. ) Affection des yeux , qui 
consiste à n'apercevoir les objets 
qu’en plein jour seulement, et à ne 
les plus voir sur le soir. L'hémé- 
ralopie est le contraire de la N YC- 
TALOPIE. V. ce mot.

ID-MI, mot grec qui signifie de-

II E M
mi , et qui entre dans la composi­
tion de quelques termes des sciences 
et des arts. C'est un abrégé d'ipsovs 
(hêmisus), qui signifie la même 
chose. Les Grecs retranchent la der­
nière syllabe dans la composition , 
et nous l’avons fait à leur exemple 
dans la composition des mots que 
nous avons pris d’eux.

HÉMICR ANÉE , s. f. du grec 
hpiavs ( hémisus ), moitié, et de 
xpavéoy (kranion ) , crâne.

( Méd.) Espèce de mal de tête, 
qui n'affecte qu’un côté de cette par­
tie. C’est la même chose que MI­
GRAINE. V. ce mot.

HEMICYCLE, s. m. du grec #ur- 
ous ( hémisus), demi , et de xixxos 
(kuklos), cercle : demi-cercle.

( stron. ) Hémicycle de Bé- 
rose ; c’étoit une espèce de cadran 
solaire, peut-être un plinthe incliné, 
coupé en demi-cercle , concave du 
côté du septentrion. Il y avoit un 
style sortant du milieu , dont la 
pointe répondoit au centre de l'hé- 
micycle , représentant le centre de 
la terre. Son ombre tomboit sur la 
concavité de l’hémicycle , marquait 
non seulement les déclinaisons du 
soleil . c’est-à-dire , les jours des 
mois , mais aussi les heures de cha­
que jour.

( Archit.) Hémicycle se dit aussi 
du trait d’une voûte, ou d’un arc 
d’un demi-cercle parfait.

On entend encore par ce mot tout 
lieu formé en amphithéâtre , pour 
une assemblée d’auditeurs et de spec- 
tateurs.

HÉMIOLE. s. m. composé du gr. 
susove ( hémisus) , demi , et d’sxoc 
(olos), tout : le tout et la moitié 
du tout.

( Musique ) Ce mot exprime, en 
musique , Je rapport de deux quan­
tités dont l’une est à l’antre , comme 
15 à 10, ou comme 3 à 2: on l’ap­
pelle autrement rapport sesqui al­
tère.

(Arithmét. ) Ilemiole ou hémio- 
lée , est aussi le nom d’une propor­
tion arithmétique , qui exprime le 
rapport de den x quantités, dont l’une 
est à l’autre comme 5 est à 2.

C’est de ce rapport que naît la. 
consonuance appelée diapente ou
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quinte , et l’ancien rbythme sesqni- 
altère en naissoit aussi. , 

HÉMIPLÉGI E, ou HSMI- 
PLEXIE, s. f. du grec ipsove 

( hémisus), demi , et de IThovo 
( plêssô) , frapper. :

(Méd. ) Paralysie de la moitié du 
corps. Il y a hémiplégie , ou /terni- 
plexcie , lorsqu'il n’y a que la moi­
tié de la tête et du reste da corps 
frappés de paralysie après une apo­
plexie.

HÉMIPTÉRE, s.m. du grec Na- 
ovs( hémisus) , demi, et de wripov 
(ptéron), aile, demi ailé.

( Entomologie ) C’est ainsi que les 
naturalistes nomment les insectes 
dont les étuis ne sont coriaces qu’en 
partie , et qui sont presque des ailes 
propres au vol,comme celles qu’elles

► recouvrent.
La cigale , la punaise, et le pu­

ceron , sont des hémiptères.
HEMISPHERE, s. m. du grec 

husopziproy ( hiémisphairion ), for- 
mé d’Euiovs ( hémisus) , moitié , et 
coalpa ( sphaira ), sphère : moitié 
d’une sphère.

( Géom. ) Hémisphère , en géo- 
metrie , est la moitié d’un globe on 
d’une sphère terminée par un plan 
qui passe par son centre.

( stron. ) En astronomie , hé- 
misphère se dit de la moitié du 
globe céleste. L’équateur divise la 
sphère en deux parties égales , dont 
l’une est appelée hémisphère sep- 
tentrional, et l’autre hémisphère 
méridional.

On distingue aussi l’hémisphère 
oriental ou ascendant , et l’occiden- 
tal ou descendant; ils sont séparés 
par le méridien , et les astres qu’ils 
renferment changent continuelle- 
ment par le mouvement diurne.

En géographie, l’hémisphèreorien- 
tal et l’occidental, sont séparés par 
le premier méridien ; l’an contient 
l’Europe, l’Asie, l’ Afrique, etl’au- 
tre contient l’Amérique , ou le nou- 
veau monde, qui par rapport à noas 
est à l’occident, et forme l’hémis- 
phère occidental.

Hémisphère supérieur ei infe- 
rieur ; ces hémisphères sont séparés 
par l’horizon ; l’un contient la par- 
tic du ciel que nous voyons , et 
L’autre la partie qui est couchée.

Hémisphère visible et invisible; 
ils sont distingués dans les planètes 
par celui de leurs grands cercles, 
dont le plan est perpendiculaire à 
notre rayon visuel.
Les taches du soleil sont pendant 

13 jours dans l’hémisphère visible 
pour nous.

Hémisphères éclairé et obscur; 
ils sont distingués dans les planètes 
par celui de leurs grands cercles, 
dont le plan est perpendiculaire au 
rayon mené du centre du soleil au 
centre de la planète.

Hémisphère est encore un plan 
ou projection de la moitié du globe 
terrestre ou céleste sur une surface 
plane. ( V. CARTE et PROJEC- 
TION. ) Cette projection est appelée 
plus proprement PLANISPHERE. 
Voy. ce mot.

HEMISPHÉROIDE, s. m. du grec 
Apious (hêmisus) , demi , de sola 
(sphaira), sphère , et d’sidos (éidos), 
forme, ressemblance : qui ressemble 
à un hémisphère.

( Physique ) Ilémisphères de 
Magdebourg; c’est le nom que don- 
nent les physiciens à deux grandes 
demi-sphières concaves, de cuivre 
ou de laiton, dont l’un est garni 
d’un robinet , par lequel il peut 
s’ajuster à la machine pneumatique , 
et l’autre porte un anneau au milieu 
de sa convexité, pour être facilement 
suspendu. Si l’on vide l’air qui est 
entre les deux hémisphères , il faut, 
pour les séparer , un poids d’autant 
plus considérable que le diamètre 
des hémisphères est plus grand.

Otto-de-Guerike, bourguemestre 
de Magdebourg , est le premier qui 
ait fait construire de ces hémis- 
phères.

Les siens avoient près d’une aune 
de Magdebourg de diamètre, ce qui 
fait environ 63 centimètres; et l’ef- 
fort de la pression de l’air qui agis- 
soit dessus a été évalué 5399 livres 
( 2641 kilogrammes ).

( Ph) siologie ) Les hémisphères 
du cerveau 2 ou les quarts de sphère 
obloague du cerveau sont les deux 
portions latérales dans lesquelles le 
cerveau est divisé dans son milieu 
de devant en arrière. On les nomme 
ainsi , parce qu’effectivement le 
cerveau a supérieurement la figure
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d’une sphère oblongue, et que la 
fente qui sépare ces deux portions, 
s'observe dans la partie supérieure.

ITÉMISTICHE , s. m. du grec 
#,ove (hêmisus) , demi, et de sixoc 
( stichos ) . un vers : demi-vers.

(Poësie) Les vers français alexan­
drins ou communs, sont coupés en 
deux par la césure , et chaque partie 
fait une hémistiche. F. CESUR E.
« Que toujours dans vos vers le 

sens coupant les mots,
« Suspende l’hémistiche, en mar­

que le repos ! » BOLL.
TÉMITRITÉE, du grec hpsroi- 

qüsoç ( hêmitritaios ) » composé de 
ipouc (hêmisus ), demi, et de rpi- 
Teios ( tritaios , tiers : comme qui 
diroit demi-tierce ou semi-lierre.

( Bléd. ) On appelle ainsi une es- 
èce de lièvre qui est composée 
une tierce intermittente , et d’une 

quartidienne continue. , avec un 
redoublement le premier jour, et 
deux le second. Il ne faut pas pren- 
dee la fièvre Lémilrilee pour la 
double tierce, cette dernière prend 
tous les jours; ses paroxismes sont 
réglés , et elle se montre parfai- 
tement intermittente ; au lieu que 
la semi-tierce ne souffre point d’in- 
termission , mais seulement de la 
rémission.

Les médecins ne sont pas trop 
d’accord sur la nature de cette 
fièvre. Plusieurs prétendent, que 
c’est une espèce de fièvre co.tinue , 
avec un redoublement le premier 
jour , et deux le second D’autres 
veulent que ce soit une fièvre inter- 
mit ente dont l’accès revient deux 
fois chaque jour. Cofin, il y en a 
qui croient qu’elle ne fait point une 
espèce particulière.

HÉMITROPE , adi. du grec Nu- 
ous ( hêmisus ), moitié , et de rponà 
( tropé ) , renversement.

( Minéral. ) Épithète donnée par 
N. Haty à un cristal composé de 
deux moitiés d’un meme cristal , 
dont une paroît être renversée; tel 
que le feld-spath hémitrope. Romé- 
Delisle appelle macles les cristaux 
ainsi disposés. D’autres les appellent 
fumeaux.

HÉMOPTYSIE, s. f. du grec 
alua (haima), sang, et de «Ticis

HIFN
(p’usis ), crachement, dérivé de 
#7 réo ( ytuô ) , cracher.

( Med. ) Crachement de sang causé 
par la ropture ou l’érosion de quel- 
ques vaisseaux du poumon , accom- 
pagné ordinairement de toux.

D’iémeptysie, on a fait hémo- 
ptyque, ou kémopthysique, pour 
designer celui qui crache le sang.

HÉMORRHAGIE, s. f. du grec 
aip.Âlayie ( Laimorrhagia) formé 
de aipo ( laina) , sang , et de sh- 
yUUs ( régnumi ), rompre.

( Béd. ) Eraption de sang de 
quelque partie du corps que ce soit, 
causée par la rupture , l’ouverture 
ou l’érosion des vaisseaux sanguins.

HÉMORBOIDES, s. f. du grec 
asuoppols ( haimorrhois ), flux de 

sang, formé d’akza ( haima ) sang , 
et de ja ( réd ), couler. 1

( Méd.) Ecoulement de sang part 
les vaisseaux de l’anus et du rectum ; 
ou seulement une dilatation de ces 
vaisseaux causée par une abon- 
dance de sang. On dit hémoi roidal 
pour désigner les vaisseaux dont la 
dilatation cause les émorroides.

HÉMIORROSCOPIE, s. f. du grec 
alua ( haima ), sang, de poos 

( rhoos ), écoulement , et de czodéd 
( scopéo ), examiner , considérer.

( itéd. ) Inspection et contempla- 
tion do sang que l’on a tiré par la 
saignée, à dessein de connoître par 
son moyen l’ètat du corps.

HIÉMOSTASIE ,s. f. du grec aluz 
( haima) , sang, et de saqis( stasis), 
repos.

( Méd. ) Stagnation universelle 
du sang, occasionnée par la plé- 
thore. On appelle hémostatiques 
les remèdes propres à arrêter les 
hémorragies ou pertes de sang.

HIENDÉCAGONE, s. m. du grec 
ivdexa (hendéla ), onze et de yovie 
( gônia), angle : onze angles:

( Géom. ) Figure composée d’onze 
côtés, et d’un pareil nombre d’au- 
gles.. ( V. POLYGONE. ) L’angle au 
centre de l’hendecagone régulier; 
c’est-à-dire, dont tous les actes et 
tous les côtés sont égaux , est la 11.° 
partie de 360 degrés, et ne pent 
se déterminer par la règle et le 
compas ; on ne peut décrire géomé- 
triquement l’hendécagone, qu’en 

résolvant
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résolvant une équation du 11.0 
degré.

HENDECASYLLABE, adj. du 
grec %vo*x: ( hendeka ) onze, et de 
cvAxaCa ( sullabé ), syllabe.

( Poës. anc. ) Terme de poésie 
grecque et latine. Vers qui a onze 
syllab s : les vers saphiques et les 
vers phaleuques sont hendecasyl- 
labes.
Saph. Jam satis terris nivis atque 

dirœ ^ etc.
Phal. Passer morluus est mœ 
puellœ, etc.
HÉPAR, s. m. mot grec Rap 
( hépar) , foie.
( Chimie ) Hépar est le nom que 

les anciens chimistes donnoient au 
foie de soufre , et que les chimistes 
modernes appellent maintenant sul- 
fure. V. SULFURE.

HÉPATALGIE,s. f. dn grecTmep 
( hépar ), foie, et d’sxyos ( algos) . 
douleur.

( Méd. ) Douleur de foie , ou co­
lique hépatique.

HERPATICO GASTRIQUE , adj. 
du grec Aoop (hépar), le foie, et de 
yash ( gastér), l’estomac.

( Physiol. ) Qui appartient au foie 
et à l’estomac.

HÉPATIQUE, adj. du grec Sa- 
Tixàç ( hépatikos ), formé d'àap 
( hépar), le foie.

( Physiol. ) On appelle vaisseaux 
hépatiques, ceux qui se distribuent 
au foie. Conduit hépathique, veines 
hépathiques.

( Méd. ) Flux hépatiques ; c’est 
un cours de ventre séreux , sangui - 
nolent, semblable à de la lavure de 
chair, et qui est sans tranchées. Son 
nom vient de ce qu'on en attribue 
la cause à l'obstruction du foie qui 
empêche la veine-porte de s’y dé­
charger librement, et qui oblige le 
sang qu’elle y conduit de regorger 
dans les vaisseaux des intestins, de 
les dilater peu à peu , et de les faire 
ouvrir.

On donne le nom d'hépatiques 
aux maladies du foie.

Hépatiques se dit aussi de tous 
ceux qui ont depuis long-tems une 
douleur au foie, accompagnée de 
tumeur, de dureté , et de la perte 
de la couleur naturelle:

Tome 1t.
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Hépatiques est encore une épi­

thète que l’on donne aux remèdes 
qui conviennent aux maladies du 
foie.

( Minéral. ) Hépatique est em­
ployé par les naturalistes pour ex­
primer la couleur brune des miné­
raux , dont la nuance approche de 
celle du foie des animaux, ou leur 
odeur de foie de soufre, c’est-à- 
dire, hydrogène sulfuré.

HEPATITE, s. f. du grec %up 
( hépar ) , le foie, dont le génit. est 
hnaros ( hêpatos ).

( Méd. ) Maladie du foie qui con­
siste dans une inflammation, comme 
la pleurésie consiste dans celle de 
la plèvre.

( Minéral. ) Hépatite est aussi le 
nom d’une pierre dont parlent les 
anciens naturalistes, et qu’ils disent 
être de la même nature que la 
pierre de côme.

HÉPATO CYSTIQUE, adj. du 
grec Âmap (hépar), le foie, et de 
xsis( kustis ), la vessie , et aussi la 
vesicule du fiel.

( Physiol. ) Qui appartient au 
foie et a la vesicule du fiel.

HÉPATOGRAPHIE, s. du grec 
Âmap ( hépar) , le foie, et de Ypé 20 
( graphe ), décrire.

( Physiol. ) Partie de la Physio- 
logie qui a pour objet la description 
du foie.

H ÉP ATOLOGIE, s. f. du grec ^^ 
(hépar), le foie, et de x6%09 (logos), 
discours.

[ Physiol ) Partie de la physio­
logie qui traite des usages du foie.

HÉPATOMPHALE,s. f. du grec 
Amap ( hépar), le foie, et d'oupaxos 
( omphalos ) , le nombril.

( Chirurgie ) Hernie du foie par 
l’anneau du nombril.

HÉPATOTOMIE, s. f. du grec 
Sep ( hépar ) , le foie, et de ripvœ 
( teninô ), couper, disséquer

( Knat. ) Partie de l'anatomie qui 
a pour objet la dissection du foie.

HEPTACORDE, Voyez. EPTA- 
CORDE.

HEPTAGONE, y. EPTAGONTE.
HEPTAGYNIE, s. f. du grec irrà 

( hepia), sept, et de yur ( guné ) 
femme.
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( Botan.) C’est le nom que Linné 

a donné à la sous - division des 
classes des plantes dont la fleur a 
sept parties femelles ou sept pistils. 
On dit plus communément poligy- 
nie, lorsque le nombre des pistils 
est au-dessus de cinq.

HEPTAMÉRIDE, V. EPTAMÉ- 
RIDE.

HIEPTAMÉRON, F. EPTAMÉ- 
RON.

HEPTANDRIE, Voy. EPTAN- 
DRIE.

HEPTAPÉTALÉE, F. EPTAPÉ- 
TALEE.

HEP TAPHYLLE, Voy. EPTA- 
PHILLE.

HEPTARCHIE , s. f. du grec imrà 
( hepta ), sept, et d'àpxi(arché), 
empire, puissance : puissance de 
sept.

( Hist. d'Angl. ) Gouvernement 
de sept royaumes, considérés comme 
ne faisant qu'un corps et un seul 
Etat gouverné par le même chef ou 
-souverain. On a donné ce nom à la 
partie septentrionale de l'Angle- 
terre, parce que les Saxons y éta­
blirent sept petits royaumes diffé- 
reas. Il ne faut se servir de ce nom 
qu’en parlant de l’histoire de ces 
tems-là, c’est-à-dire, depuis l’an 
428 jusqu’en 825 , que le roi Egbert 
réunit tous ces petits Etats, et n’en 
fit qu’un seul de l'eptarchie.

HEPTATEUQUE,s. m du grec 
imrà ( hiepta), sept, et de Tixos 
( teuchos ), livre : ouvrage en sept 
livres.

( Ecrit. Sainte ) On entend par 
ce mot les sept premiers livres de 
l’Ancien Testament ; savoir : les 
cinq livres de Moïse, qu’on appelle 
le PENTATEUQUE. V. ce mot, et 
les livres de Josué et des Juges.

HÉRACLIDES, s. m. du grec 
ipexiSe ( héraklés ) , descendans 
d'Hercule.

( Hist. de la Grèce ) Ce nom se 
donne particulièrement aux descen­
dans d’Hercule qui régnèrent dans 
le Péloponèse.

Les Héraclides furent chassés du 
Péloponèse par Euristhée , roi de 
Mycène , après la mort d’Hercule. 
Le retour des Héraclides est une 
époque célèbre dansl'ancienne chro-
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nologie. Cette époque doit être celle, 
ou après plusieurs tentatives inu­
tiles, ils parvinrent à rentrer dans 
leur ancienne patrie , c’est-à-dire , 
80 ans après la prise de Troye.

HÉRALDIQUE, adj. du latin 
barb. heraldus , dérivé de l’alle­
mand her-alt, noble crieur, dont 
les Anglais ont fait herald , les 
Espagnols heraldo , et les Italiens 
araldo.

( Blason ) Science ou art héral­
dique ; c’est l’art de blasonner les 
armoiries des maisons nobles, et 
d’en expliquer toutes les parties 
dans les termes qui leur convien­
nent.

Pour rendre toutes les figures 
qu’on emploie dans l'art héraldi­
que , les hérauts d'ar/nes, ou ceux 
qui composent les armoiries, se .ser­
vent de deux métaux et de cinq 
couleurs. Les métaux sont l'or et 
l’argent ; les couleurs sont les gueu- 
les, l'azur, le sinople, la carnation 
et le sable. Ils représentent l'or per 
la couleur jaune, l'argent par la 
blanche, les gueules par le rouge, 
l'azur par la bleue, le sinople par 
la verte, la carnation par la couleur 
de pourpre , le sable par la couleur 
noire. Cet art a ses règles , ses 
termes et son langage particulier.

( Jrchit. ) Colonne héraldique ; 
c’est celle qui est chargée d’écus­
sons ou armoiries d’une famille.

TIERBACÉE, adj. du lat. herba- 
ceus , formé d'herba , herbe.

( Botan. ) 11 se dit d’une tige ou 
d’une plante qui n’est point li- 
gaeuse, et qui périt après avoir 
fructifié.

HERBAGE, s. m. du lat. herba , 
herbe.

( Agricult.) Il se dit de l'herbe 
des prés où l’on met les bestiaux 
pour s'engraisser. C’est dans ce sens 
qu'on dit que les herbages sont 
meilleurs dans un canton que dans 
un autre.

( Jardin. ) Parmi les jardiniers , 
herbage est un nom collectif qui 
comprend toutes les herbes culti­
vées dans les potagers.

HERBE,s. f. du lat. herba.
( Botan. ) Les herbes sont des 

plantes qui perdent leurs tiges tous 
les hivers. Les unes que l’on nomme
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annuelles périssent entièrement tous 
les ans; d’autres subsistent parleurs 
racines pendant deux ans : on les 
appelle bis-annuelles ; d’autres vi­
vent trois ans ou davantage : on 
nomme celles-ci trisannuelles ou 
vivaces.

On auroit encore pu faire plu­
sieurs sous - divisions , dans les­
quelles on auroit rangé un grand 
nombre de plantes, qui ne sont ni 
arbres , ni herbes, con me les cham- 
pignons, les moisissures , etc., dont 
la plupart vivent moins d’une an- 
née, d’autres ne durent que quel­
ques jours ; d’autres que quelques 
heures ; d'autres qu’un moment ; 
mais ces sous - divisions , et les 
termes qu’il faudroit employer pour 
en donner l’idée seroient à l’infini.

HERBIER, s. m. du lat. herba- 
rium , fait de herba , herbe.

( Botan. ; Collection de plantes; 
il y a deux sortes d'ilerbiers ; les 
uns qu'on nomme herbiers naturels, 
parce qu’ils sont composés de plan­
tes desséchées, et les autres que 
l’on, appelle herbiers artificiels , 
parce qu’ils sont composés de des­
sins, de peintures ou de gravures 
coloriées ou non coloriées.

HERBIVORE, adj. du lat. herba, 
herbe , et de voro, dévorer, manger.

( Hist nat. ) On donne ce nom 
aux animaux qui vivent d'herbes , 
pour les distinguer de ceux qui man­
gent de la chair, et qu’on nomme 
carnivores ou caraciers.

HERBORISATION,s. f.T HER- 
COR ISER. V. plus bas.

( Botan. ) action d’herboriser. V. 
HERBORISER.

HERBORISER, y. n. du lat. hier- 
bula , dont on a fait herbola , her- 
boliste, et herboriste , herboliser 
et herboriser.

( Botan. ) Herboriser ; c’est être 
en course pour la recherche des 
plantes spontanées dans un pays. On 
étudie la botanique sur les livres, 
dans les jardins botaniques, dans 
les herbiers; mais il est nécessaire 
d’aller souvent voir les plantes dans 
les lieux agrestes et variés où la 
nature seule prend soin de leur cul- 
ture; c'est-là que le botaniste doit 
ramasser les matériaux de son her- 
hier, et non pas dans les jardins bota-
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niques, où la culture rend souvent 
les plantes monstrueuses et contre- 
faites.

HERBORISTE, s. m. même ori­
gine qu'HERBORISER.

( Botan. ) Celui qui connoît et 
qui va à la recherche des plantes. 
11 se dit aussi de celui qui eu fait le 
commerce.

HERCOTECHTONIQUE, s. f. 
du grec %xos ( herkos, mur, rem­
part, et de T*ToVX*( tekloniké), 
l'art de bâtir, de léxræy ( tekiôn ), 
ouvrier en bâtimens.

( Art milit. ) Partie de l’architec­
ture militaire qui enseigne à tra­
vaillera la défense et à la munition.

HIERCULANUM, nom d’une an­
cienne ville d’Italie.

( Géogr. ) Cette ancienne ville 
d'Italie, dans la Campanie , sur la 
côte, vis-à-vis du Vésuve, fut fon­
dée 60 ans avant la guerre de Troie, 
1312 ans avant J. - C. Les Osques 
l'habitèrent; ensuite les Cumiens, 
les Tyrtheniens et les Samnites 
l’occupèrent successivement. Les 
Romains en firent la conquête du­
rant la guerre des alliés, et le Vé­
suve l'engloutit la première année 
de Titus , et la soixante-dix-neu­
vième de l'ère chrétienne.

En 1720, le prince d'Elbœuf. 
Emmanuel de Lorraine , voulant 
orner de marbres une jolie maison, 
qu’il avoit fait bâtir à P'ortici , sur 
le bord de la mer, un paysan lui en 
apporta divers morceaux qu’il avoit 
tirés de son puits. Le prince prit 
les marbres, et acheta le pui ts pour 
le faire travailler. 11 trouva non seu­
lement beaucoup de marbres pré- 
cieux , mais plusieurs statues de 
sculpture grecgne, et des colonnes 
d'albâtre fleuri. Ces richesses fixè­
rent l’attention du gouvernement, 
qui fit cesser les excavations. L’ima­
gination étoit encore frappée des 
découvertes qu’elles avoient procu­
rées, lorsque don Carlos, devenu 
roi de Naples, choisit, en 1736, la 
riante situation de Portici , pour 
faire construire un château déli­
cieux. Alors ce monarque poursuivit 
les travaux du prince d'Eibœuf, et 
la terre ayant été creusée jusqu'à 
80 pieds (259 décim. ) environ de 
profondeur, on rendit, pour ainsi 
dire à la lumière, une ville entière ,
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pleine d’embellissemens, de théâ­
tres, de temples, de peintures, de 
statues, de marbres et de bronzes, 
enfouis dans le sein de la terre de­
puis plus de 1600 ans.

HERCULE, s. ni. du gr. ipaxxénc 
( heracléès ), nom propie d’un de- 
mi-dieu de la Fable.

( Astron. ) Hercule est aussi le 
nom d'une planète découverte par 
d'Olbers , le 8 décembre 1803.

Les astronomes de l'Europe, les 
confrères de d'Olbers, n'ont pas ac- 
cueilli cette dénomination ; ils ont 
pensé avec justice que la nouvelle 
planète devoit porter le nom de 
celui qui l’a découverte.

HÉRÉDITÉ, s- f du lat, hære- 
ditas, fit d'heres , héritier.

( Pratique ) On comprend sous ce 
nom , la masse des biens , des droits 
et des charges dont une succession 
est composée.

Les actions et pétitions d'liéré- 
dite, relativement à un absent, s'é- 
teignent par le laps de tems établi 
par la prescription.

HÉRÉSIARQUE , s. m. du grec 
&ipsois (hairesis), hérésie , et d'&e- 
xoc ( archos } , chef, auteur.

(Hisk. ecclés.) Chef, auteur d’une 
hérésie, ou chef d’une secte héré­
tique.

Hérétique est celui qui pro­
fesse l’hérésie, on( adject.) , ce qui 
appartient à l'hérésie.

HÉRÉSIOLOGUS, S. m. du grec 
àrpsois ( hairesis ), hérésie, et de 
><$ ( logos ), discours.

( Hist. ecclés.) Celui qui a écrit 
sur les hérésies.

HÉRÉTICITÉ,s. f. ‘HÉRÉSIE.
( Dogme ) Mot créé par M. de 

Fénéloa , pour exprimer la qualité 
d'une proposition opposée à la foi 
catholique.

HÉRISSÉ , ÉE , participe W'HÉ- 
RISSER , du latin ereciare, fait 
d'ericius, hérisson.

( Botan. ) Partie d’une plante re- 
couverte de poils rudes et très-ap- 
parens.
HÉRISSON, s. m. du latin ericius.
( Hist. nat.) Petit animal dont 

tout le corps est armé de piquans 
entremêlés de quelques poils.

II E R
( Mécan.) Il se dit aussi, par 

analogie , d’une roue dont les 
rayons sont plantés directement sur 
la circonférence du cercle, et qui 
ne peuvent s’engager que dans une 
lanterne, et ne reçoivent le mou- 
veinent que d'e le.

HÉRISSONNÉ , ÉE , adj. même 
origine gu'HERISSON.

( Botan. ) H se dit aussi des plan­
tes couvertes d'épines longues, 
grêles, flexibles, et nombreuses ou 
rapprochées.

HERMAPHRODITE, adj. et s. 
m. du gr. Suapabdiroc (ermapliro- 
dilos) , composé d'sppois ( kermês), 
Mercure, et d'àqoadimx ( anhrodi- 
te), Vénus , parce que la fable don- 
noit ce nom à un fils de Mercure et 
de Vénus, lequel on supposoit avoir 
les deux sexes.

( Hist nat.) On trouve quatre 
sortes d'lemap'rodites, 1.5 ceux 
qui sont véritablement hommes , 
ayant les parties de l’homme par- 
faites , et celles de la femme impar­
faites; 2.° ceux qui, au contraire, 
sont fermes en effet, et ne sont 
hommes qu'imparfaitement ; 3.2 
ceux qui ne sont ni hommes ni 
femmes, les deux sexes n'étant 
point dans leur perfection ; i." ceux 
qui sont effectivement hommes et 
femmes, et qui peuvent se servir 
également des deux sexes. Bien des 
auteurs doutent de cette quatrième 
espèce d'hermaphrodites.

( Bolan. ) Hermap.rodite se dit 
des fleurs qui renferment les orga­
nes des deux sexes , les étamines et 
les pistils.La plupart des fleurs sont 
hermaphrodites.

(Jardin. ) Les jardiniers appel­
lent iermankrodites les organes 
dont les fruits forment autant de 
côtesque de variétés. Les feuilles de 
ces arbres sont d’un côté festonnées 
jusqu’à l'arête du milieu , et leur 
fleur est violette.

HERMÉNEUTIQUE , adi. du gr. 
spuavevrixà ( Kerméneuliké ) , fait 
d‘ipyste(herméneuo),interprèter: 
qui a la puissance d’interpréter.

( Théol. ) Il se dit des livres qui 
servent de règle pour expliquer l'E- 
criture-Saimie.

HERMÈS, s. m. du grec âppins 
( kermès ) Mercure.
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( Anliq. ) Statue antique de Mer­

cure sans bras et sans pieds. Les 
Grecs en faisoient des ormemens aux 
portes , dans les vestibules, ect. 
Les Romains les plaçoient, sous le 
nom de thermes, sur les grands che­
mins, dans les endroits où les rou­
tes se croisoient.

HERMÉTIQUE, adj. T’HER- 
MES.

Philosophie hermétique; c’est-à- 
dire, la chimie en laquelle Hermès 
trismégiste a excellé, ou ce qu'on 
appelle, en d'autres termes , le 
grand art, la recherche de la pierre 
philosophale, la transmutation des 
métaux.

( Architect. ) HIermétique se dit 
des colonnes surmontées d'un Her- 
mès ou d’une statue de Mercure 
(grec ).

HERMÉTIQUEMENT, adv. à la 
manière de Hermès.

( Chimie-Physique) Sceller Ler- 
méiiquemeni un vase de verre,c‘est 
le fermer, en faisant fondre, à la 
lampe ou autrement, et couler en 
une seule surfacecontinue les bords 
de son orifice, de manière que toute 
la superficie se trouve alors d’une 
seule pièce et sans aucune disconti- 
nuité; on dit qu’Hlermès est l’in­
venteur de cette façon de fermer 
les vaisseaux.

HERNIE, s. f. du lat. Leria.
( Chirurgie) Tumeur externe faite 

par la sortie de quelque viscère du 
as-ventre , et causée par la rupture 

ou le relâchement du péritoine.
Les hernies se distinguent en 

vraies ou fausses. Les vraies sont 
celles qu’on vient de définir; les 
fausses sont produites par des hu­
meurs , des vents, des chairs super- 
flues , des vaisseaux variqueux. V. 
IIY DROCELC,PNEUMATOCELE, 
SARCOCELE, VARICOCELE.

Les vraies hernies prennent aussi 
différens noms, suivant, l’endroit où 
elles se forment . et le lieu qu’elles 
tiennent. F. TUBERNOCELE, IN- 
QUINALE,CRURALE, OMBILI­
CALE, EPIPLOCELE, EN T’ERO- 
CELE, EPIPLOMPHALE, ENTE- 
10 - EPIPLOMPMIALE, GUTTU- 
R ALE , BRONCHOCELE.

D’hernie on a fait herniaire pour 
ce qui appartient aux hernies, ou
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pour désigner les chirurgiens qui 
s’appliquent particulièrement à la 
cure des hernies ou descentes.

HÉROL-COMIQUE, adj. com­
posé du grec ipœixos ( héroïkos), 
héroïque, et de xœpzos(komikos), 
comi que.

( Pcësie ) Qui tient de l’héroïque 
et du comique. Le lutin de Boi- 
leau est un poëme héroï-comique.

HÉROLDE , s. f. du grec apæc 
( héros ), héros.

(Poë.ie) Epitre ea vers composée 
sous le nom de quelque héros, ou 
personnage fausux. Les héroïdes 
d Ovide.

HÉROIQUE, adj. du gr. Apeïxèe 
( éroikos), héroïque, qui appar- 
tient aux h ros.

( Hist.anc.) Tems héroïques; ce 
sont les tems dans lesquels on sup- 
pose qu’ont vécu les héros, ou ceux 
que lespoëtes ont appelés les enfans 
des dieux.

( Poësie ) Poëme héroïque ; c’est 
un poëme où l’on fait la description 
de quelque action d’éclat, ou en- 
treprise extraordinaire. Homère, 
Virgile , le Tasse ont jait des poë- 
mes éroigues.

Vers héroïques, ceux dont les 
poèmes héroïques sont composés; 
tels sont les vers hexamètres grecs 
et latins, parce qu’Homère et Vir- 
gile s’en sont servi dans leurs poë- 
mes ; nos vers alexandrins , parce 
qu’on les croit plus propres pour la 
poësie héroïque.

( Méd. ) blédicamens héroïques, 
ce sont les remèdes dont les effets 
produisent des changemens consi- 
dérables et prompts dans l’écono- 
mie animale. Paracelse fut le pre- 
mier à faire usage, vers l’an 1522, 
de l’antimoine, du mercure, de 
l’opium, tandis qu’on n’osoit eu- 
core s’écarter dans ce tems de la 
pratique douce, anodine des Ara- 
bes.

( Peinture) Genre héroïque ; c’est 
le genre qui représente les actions 
des hommes de la très-haute anti- 
quité. Il doit entrer beaucoup d’i- 
déal dans le style héroïque , mais 
tout est perdu si l’on y admet le 
style théâtral; car le théâtral n’est 
qu’une représentation imparfaite de 
l’homme naturel , et l’héroïqu e doit
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être au-dessus de l'homme. La na­
ture des héros doit être au-dessus 
de l'humanité et approcher de celle 
des dieux. Dans leur jeunesse, ils 
ne sont pas tout à-fait des Apollons, 
mais ils ressemblent à l’Antinous ; 
dans la force de l'âge, ils ne sont 
pas Jupiter Olympien , mais on re-. 
connoîiqu'ils ne peuvent céder qu’à 
Jupiter. Leur vieillesse majestueuse 
n'offre aucun signe de décrépitude ; 
elle n'a plus la vivacité de la jeu- 
nesse, ni la force de l'âge viril , 
mais elle a l'empire de la sagesse. 
Dans tous les âges leurs formes sont 
grandes, et leur maintien est sim­
ple; car le fort n'a besoin d'aucune 
affectation.

JIERPE, s. f. du grec Vpws (her- 
pés ), dartre.

( Méd. ) Espèce de dartre qui s’é­
tend sur la peau. V. DARTRE.

( Marine. ) Herpes marines; ce 
mot, dérivé du gaulois ha pir . 
prendre, signifie les captures faites 
sur les rivages, par les seigneurs ou 
souverains des lieux, des objets dé­
laissés par la mer. V. EPAVES.

HERSCHELL, s. nr. nom d'hom- 
me.

( Astron. ) Planète de Ilerschell; 
c’est le nom 2 du moins en France , 
d’une nouvelle planète découverte , 
le 13 mars 1781, par M. Hers- 
clell hanovrien, qui étoit établi à 
Bath en Angleterre. Ce jour-là 
M Hersckell , regardant, avec un 
télescope de sept pieds, les étoiles 
qui sont vers les pieds des gémeaux, 
vit un petit astre différent des étoi­
les, de mème lumière, qui parois- 
soit plus large, et qu’il soupçonna 
être une comète. Il regarda cet as- 
tre avec un équipage qui grossissoit 
952 fois , et il trouva que son dia­
mètre était encore plus grand , tan- 
dis que celui des étoiles ne chan- 
geoit pas.

M. Hersckell en donna bientôt 
avis à M. Maskelyne , astronome 
d‘ Angleterre; celui-ci, après avoir 
observé la nouvelle planète , écrivit 
cette nouvelle à Paris , où la plu­
part des astronomes s'occupoient 
à faire des observations.

Cette nouvelle planète ne paroît 
que comme une étoile de la sep- 
tième grandeur. Son diamètre ap­
parent a été trouvé de 4 à 5 secon-
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des , avec les excellens télescopes 
de M. Herschell; sa grosseur, com­
parée à celle de la terre est comme 
91 un quart est à 1.Sa densité est à 
celle de la terre, à-peu-près comme 
22 est à 1 00.

Sa masse est à celle de la terre, 
à peu près comme 17 trois-quarts 
est à 1.

La plus petite distance d'lïers- 
chell au soleil est de 190.34+2.15 
parties, dont la plus grande dis­
tance du soleil à la terre contient 
1016,830 , d'où il suit que lors- 
qu'Herscitell est le plus près qu’il 
est possible de la terre, il en est 
éloigné de plus de 18,017,363 de 
ces mêmes parties , qui , en suppo­
sant que la moyenne distance de la 
terre au soleil soit de 317.616,80 
lieues, valent 626,313,807 lieues, 
c’est-à-dire, plus de 18 fois autant 
que la moyenne distance de la terre 
au soleil.

En Angleterre, la planète d'ITers- 
chiell est appelée georgium sidus; 
mais les astronomes français ont cru 
devoir attacher au nouvel astre le 
nom de celui à qui ou en doit la dé- 
couverte.

IIERSE, s. f. du Tat. hercia, 
contraction de herpicia.

( Agric. ) Instrument de bois, 
ordinairement de forme triangu- 
gulaire, armé de longues dents de 
bois ou de fer, et qui sert à recou­
vrir les grains nous ellement semés.

HERSE , s. f. ( fortification ) du 
latin ericius.

( Art milit.) Porte à treillis ou 
barreaux qui se met au-dessus d'une 
porte de ville, et qui est suspendue 
à une corde qu’on lâche pour se 
garantir de quelque surprise et des 
effets du pétard. L'usage de la herse 
est fort ancien , et étoit connu du 
tems des R omains.

HÉTÉROCLITE , adj. du grec 
: TipGwxiros (hélércklitos), formé 
d'svépwç ( hétérôs), autrement, et 
de xéw (kiino), incliner: incliné 
d’une autre manière ; irrégulier.

( Grammaire ) Il se dit des noms 
et des adjectifs qui s'écartent en 
quelque chose des règles de la dé­
clinaison à laquelle ils appartien- 
tient.

( Beaux arts ) Il se dit aussi de
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tout ce qui péche contre les règles 
de’l’art , bâtiment hétéroclite.

HÉTÉRODOXE, adj. du grec 
Erspos ( hétéros) , autre, différent, 
d’où vient Srépcs ( hétéros), autre- 
ment, différemment, et de doga 
(doxa), opinion, sentiment: con­
traire à un sentiment

( Dogmat.) Qui est contraire aux 
sentimens reçus dans la véritable 
religion. Il est opposé à ORTHO- 
DOXE. V. ce mot

HÉTÉRODROME, adj. du grec 
Yrspas ( hétéros), autre, et de Aporzos 

( dromos), course : mouvement dif­
férent.

( Mécan. ) C’est un levier du pre­
mier genre, dont le point d’appui 
est entre le poids et la puissance ; 
il est ainsi appelé, parce que la 
puissance et le poids se meuvent en 
sens différens.

HÉTÉROGÈNE, adj, du grec 
Vrapoc ( hétéros ), autre, différent, 
et de yéyos ( génos ), genre , espèce, 
nature : d'une nature différente.

( Physique ) On appelle ainsi les 
corps dont les parties sont diffé- 
rentes les unes des autres , soit par 
leur nature , soit par leur densité, 
soit par leurs qualités ou pro­
priétés

( Grammaire) Noms hétérogènes; 
ce sont des noms qui sont d’un genre 
au singulier , et d’un autre genre 
au pluvier. Le mot délire est mas­
culin au singulier, et féminin au 
plurier.

( Méd. ) Hétérogène exprime une 
qualité des humeurs du corps hu- 
main, différente de celle qu’elles 
doivent avoir en état de santé.

HÉTÉROPHYLLE, adj. du grec 
Srspos ( hétéros), autre, différent, 
et de vixxov (phullon ), feuille : 
feuille dissemblable.

( Botan.) On désigne ainsi les 
plantes qui portent des feuilles no- 
tamment dissemblables les unes des 
autres par leur figure. Les plantes 
aquatiques sont souvent hétéro- 
pryiles.

HÉTÉROSCIENS, S. m du grec 
Erspoc ( hétéros), autre , différent, 
et de gxià ( skia ), ombre : ombre 
di érente.

( Asira, Géog.) Peuples des zô-
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nes tempérées , qui ont toujours les 
ombres du même côté, par opposi­
tion aux AMPHISCIENS ( V. ce 
mot ) qui habitent la zône torride , 
et qui ont les ombres tantôt du 
côté du nord, tantôt du côté du 
midi.

HÉTÉROTOME, adj. du gren 
%spos ( hétéros), autre, différent, 
et de réusc ( tomos ), division: di­
vision différente.

( Botan ) Il se dit d'an calice ou 
d’une corolle dont les divisions 
sont notablement dissemblables.

HEURE, s. f. du latin hora, 
formé du grec pe (hô a), heure.

(Astron. ) Parties du jour ; c’est 
ordinairement la 24.7 partie du tems 
que le soleil met à revenir au méri­
dien, ou du jour solaire vrai.

Les heures antiques planétaires 
ou judaïques , heures temporaires, 
heures inégales , usitées autrefois 
chez les Juifs et les Romains, com- 
mençoient au lever du soleil, et 
recevoïent leur nom d’une des sept 
planètes ; cet usage étoit venu des 
Egyptiens , suivant Hérodote.

Le dimanche , au lever du soleil , 
la première heure étoit pour le So­
leil ; ensuite venoient Vénus, Mer­
cure , la Lune qui étoient supposés 
au dessous du Soleil , puis Saturne, 
Jupiter et Mars qui étoient au-des­
sus. Par-là , il arrivoit que le lende­
main commençoit par la lune, et 
voilà pourquoi le jour de la lune , 
c’est-à-dire, le lundi , fut placé à la 
suite du jour consacré au soleil.

Les heures babyloniques commen- 
çoient à se compter au lever du 
soleil; cela se pratique encore à Ma­
jorque et à Nuremberg. Celles des 
Egyptiens et des Romains commen- 
çoient à minuit; et cet usage est 
encore celui de la plupart des na­
tions de l’Europe.

Les heures, dans les Septante , 
indiquent seulement les quatre sai­
sons, comme dans Homère et dans 
Hésiode.

Tous les astronomes commencent 
à compter les heures depuis midi , 
comme faisoient autrefois les Um- 
bres, et comme font aussi les Ara- 
bes. Les astronomes vont aussi jus- 
qu’à 24 heures; ainsi , lorqu'on 
compte dans la société le 2 janvier

A
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huit heures du matin, les astro- 
nomes disent, le i.cr janvier, à 20 
heures; et c’est ce qu’ils appellent 
tems astronomique.

Les Athéniens commençoient à 
compter les heures depuis le cou­
cher du soleil ; on en fait de même 
en Italie. Les Italiens commencent 
leurs 24 heures une demi-heure 
après le coucher du soleil.

Les astronomes distinguent trois 
sortes d'heures astronomiques.

Heures salaires vraies ; c'est-à- 
dire, celles que marque chaque jour 
le soleil sur nos méridiennes et nos 
cadrans, mais qui varient tous les 
jours à cause des inégalités du so­
leil. V.TEMS VR Al.

Heures solaires moyennes ; ces 
heures sont égales et uniformes ; 
elles sont la 2.7 partie du jour 
moyen , c’est-à-dire , d’un retour 
moyen du soleil au méridien. Ce 
sont ces heures égales et ces jours 
moyens sur lesquels se règlent tous 
les calculs, ainsi que les pendules 
astronomiques. V. TEMS MOYEN.

Heure du premiermobile; te sont 
celles que l'on compte par la révo­
lution des étoiles fixes , qui est la 
véritable durée de la rotation de la 
terre et qui est toujours égale, 
ou 23 h. 56 min 4 second, de tems 
moyen. Il y a des astronomes qui 
règlent les horloges ou pendules sur 
ces heures du premier mobile ; ils y 
trouvent cetavantage que les étoiles 
passent tous les jours à la même 
heure de la pendule , mais le soleil 
y passe environ quatre minutes plus 
tar d.

Heure est quelquefois le nom d’un 
instrument de gnomonique propre 
à montrer les heu.es du jour et la 
hauteur du soleil.

( Liturgie ) Heures canoniales ; 
on appelle ainsi des prières que l'on 
fait dans l'église catholique, à cer­
taines heures , soit du jour , soit de 
la nuit. Elles sont au nombre de 
sept ; savoir, matines et laudes , 
prime , tierce , sexte, none, vêpres 
et complies.

Ce qu’on appelle matines s'appe- 
loi t autrefois l'office de la nuit.

Prime , tierce, sexte et none sont 
des dénominations qui rappellent la 
division du jour artificiel des Juifs 
et des Romains, Ils distingnoient
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dans le jour artificiel, pris du lever 
au coucher quatre parties princi- 
pales, primet tierce, sexte et none.

Prime commençoit au lever du 
soleil; tierce, trois heures après , 
sexte , à midi, et none trois heures 
après le coucher du soleil ; mais ces 
heures étoient plus ou moins gran­
des, selon que le soleil étoit plus 
ou moins de tems sur l’horizon.

Les parties de l’office furent ap­
pelées heures, parce qu'elles de- 
voient se réciter à certaines heures, 
comme à prime , à tierce , etc. , et 
heures canoniales, parce qu’elles 
étoient prescrites par les règles, par 
les canons.

HEURTER.,v. a de l'allemand 
hurien , dont les Anglais ont fait 
hurt dans le même sens: choquer, 
toucher , ou rencontrer rudement.

( Peinture) Ce peintre affecte de 
heurter ses tableaux ; cette esquisse 
n'est que heurtée. Le heurté est 
regardé comme une qualité indiffé- 
rente en soi, et qui peut être bonne 
ou mauvaise , suivant l’usage qu’on 
en fait; il est l’opposé de fondu; re­
gardé comme un défaut, il est l’op- 
posé du léché.

Dans un tableau fondu, les teintes, 
se succédant les unes aux autres par 
des nuances insensibles , se noyent 
les unes dans les autres, et ne peu­
vent être discernées que par un œil 
expert. Dans un tableau heurté , 
les teintes sont posées largement, 
on pourroit dire brutalement , les 
unes à côté des autres: non-seule­
ment leur succession brusque est 
très-sensible, elle est même cho­
quante, si l’on regarde l’ouvrage 
de fort près ; mais quand on le voit 
de loin , l’air s’interpose entre le 
tableau et l’œil du spectateur, fond 
et noie ces teintes, et change l’é- 
bauche grossière en une peinture ter- 
minée. On disoit des fresques de 
Lanfranc, que l’air les finissoit.

Les premières pensées des pein­
tres ne sont que des esquisses très- 
heurtées : ils ne les font que pour 
eux, et elles deviennent quelque- 
fois dans la suite très-précieuses aux 
vrais connoisseurs.

HEXACORDE , s. m. du grec 18 
( hex ) , six et de ~opôà ( chordé ), 
corde; à six cordes.
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( Musique ) Instrument à six cor- 
des. 11 se dit aussi du système com- 
posé de six sons , tels que l’exa- 
corde de Gui d’Arezzo.

HEXAÈDRE, s. m. du grec % 
( hex ), six, et de ldpa ( hedra), 
siège : base à six faces.

( Céom. ) L’hexaèdre est un des 
cinq corps réguliers, qu’on appelle 
aussi cube ; il est ainsi appelé parce 
que chaque face peut être prise pour 
la base du corps régulier: un dé à 
jouer est un hexaèdre.

HEXAGONE , s. m. du grec 18 
( hex), six, et de Yovia (gonia), 
angle: à six angl.s.

( Gécm. ) Figure composée de six 
angles et de six côtés. Un hewa- 
gone régulier est celui dont les an­
gles et les côtés sont égaux. On dé­
crit donc un hexagone régulier en 
portant six fois le rayon du cercle 
sur sa circonférence. Pour décrire 
un hexagone régulier sur une ligne 
donnée, il ne faut que former un 
triangle équilatéral ; lesommet sera 
le centre du cercle circonscriptible 
à l’hexagone que l’ou demande.

HEX AGYNIE . s. m. du grec 18 
( hex), six, et de Yrà (guné), 
femme.

( Botan. ) L’hexaginie est le 
sixième ordre des classes du sys- 
tème sexuel de Linné , celui qui 
renferme les plantes dont les fleurs 
ont six pistils , ou six organes le- 
melles.

HEXAMÉRON, s. m. du grec 
45 ( hex ), six, et de huipa (né- 
mera ) , jour : de six jours.

( Ecrit. Sainte. ) C’est le titre de 
tous les commentaires, tant an- 
ciens que modernes, sur les pre- 
miers chapitres de la Génèse, et 
l’histoire de la création et des six 
premiers jours du monde.

HEXAMÈTRE , adj. et s. du gy. 
* ( hex) , six , et de pévpoy ( mé- 
tron ) , mesure : de six mesures.

( Kcësie anc.) Il se dit des vers 
grecs ou latins, composés de six 
pieds.

HEXANDRIE, s. f. du grec # 
( hex), six, et d’évip (anér), gé- 
nit. àvopos ( andros), mars: à six 
maris.

( Botan. ) C’est la classe VI du 

système sexuel de Linné, celle qui 
renferme les plantes dont ies fleurs 
hermaphrodites ont six étamines.

HEX APÈTALÉES,adj. du grec 
*4 ( hex ), six , et de cirxoy( pé- 
talon), pétale, formé de anTdc 
( pélao ) , ouvrir : à six pétales.

( Botan. ) Ou nomme ainsi les 
corolles qui ont six pétales.

HEXALMYLLE, adj. de grec 
% ( kew) et de olxxov(phuilon ), 
feuille : à six feuilles.

( Cotan.) Qui a six feuilles ou 
folioles.

HESAPLES , s. m. du grec 1 
( Ères ), six, et de àoc ( hap- 
lou ), expliquer : à six explica- 
tiens.

( Ecrit. sainte) C’est ainsi qu’on 
appelle un ouv rage publié par Ori- 
gene , qui contient en six colonnes, 
six versions grecques du texte hé- 
breux de la Bible. Cas six versions 
sont celles des Septante d’Acquila, 
de Théodotien , de Symmaque , une 
version trouvée à Jéricho , et une à 
Nicopolis.

HIEXAPTÈRE , adj. du grec 1 
( hex), six, et de qeépov(pléron), 
ailes : à six ailes.

( Botan. ) Qui a six ailes. -
HEXASTYLE, s. m. du grec te 

( hex), six , et de sixos ( stulos ), 
coloonc: à six colonnes.

( Archit. ) Edifice qui a six co- 
lonnes de front.

HIATUS, s. m. mot purement 
latin , qui signilie ouverture de la 
bouche.

( Poësie Sorte de bâillement qui 
fait quelquefois un mauvais effet. 
Si l’on place de suite deux mots, 
dont le premier finisse par une 
voyelle antre qu’un e muet, et 
le second commence par quelque 
voyelle que ce puisse être, ce son- 
cours fait une rencontre de voyelles 
qu’on ne peut prononcer de suite 
sans y interposer une sorte de bâil- 
lement qui rend la mesure extrê- 
mement languissante. C’est ce con- 
cours , cette rencontre, ce bâille - 
ment qu’oa appelle hiatus. Dans co 
vers de Théophile:
Il est vrai que mon sort en ceci 

est mauvais.

(Art dram. ) Hiatusse dit aussi.
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en parlant des pièces ile thétre, 
lorsqu’il s’y trouve une seine qui 
n’est point liée avec les autres, et 
qni interrompt le cours de l’action ; 
et dans la représentation d’une pièce, 
lorsque l’acteur n’entre point au 
moment juste qu’il devoit, ou que 
le théàire demeure vide.

( Pratique ) Hiatus se dit en­
core d’une interruption dans une 
généalogie , lorsque dans une suite 
d’aïcux , il en manque un ou plu­
sieurs qu'on ne trouve point ni dans 
l’histoire , ni dans les titres.

( Anat. ) Les anatomistes se sont 
également emparés de ce mot, pour 
exprimer le baillement , l'ouverture 
qui se fait en quelque endroit.

HIBRIDE , on HYBRIDE, adi. 
du grec iCpsc(kubris),génit. iC-idos 
( hubridos ), animal dont le père et 
la mère tout de différentes espèces. 
La racine de ce mot est ÜCpiç ( hu- 
bris ), affront,injure ; comme si ces 
sortes de naissances étaient un ou­
trage fait à la nature, ou une es­
pèce d’adultère commis par la na- 
ture elle-même.

( Grammaire) Les grammairiens 
l’emploient par analogie , pour dé­
signer les mots tirés de deux lan­
gues. Cholera-morbus est un mot 
Libride , par ce qu’il est tiré du 
grec et du latin.

( Botan.) Hibride se dit aussi des 
plantes qui doivent , ou paroissent 
devoir leur origine à deux plantes 
d’espèce différente.

HIDALGO, s. m. mot espagnol , 
titre d’honneur.

( Econ.polit.) En Espagne, on 
tient pour hidalgos , ceux qui peu­
vent montrer n'ètre descendus des 
Mores ; et c’est le titre que pren ­
nent les nobles qui se prétendent 
descendus d'anciennes races chiré- 
tiennes , sans mélange de sang juif 
ou more.

ITIDROTIQUE, adj. du grec idpre- 
qixès (hidrôtikos 2, qui fait suer, 
formé d'idpès ( hidrôs) , sueur.

( Méd. ) C’est ainsi qu’on appelle 
les remèdes qui procurent la suenr. 
C’est la même chose que SUDORI- 
TIQUE, V. ce mot.

Hidrolique , est encore le nom 
d'une Lièvre sudorifique. C’est peut-
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être la même chose que SUETTE, 
V. ce mot.

ITÉRARCHIE, s. f. du grec iscès 
( hiéros) , sacré, et d’àpzh ( arché ), 
empire , gouvernement : gouverne- 
ment sacré.

( Théol. ) Subordination qni est 
entre les divers chœurs des anges. 
Selon St.-Denis , il y a neuf chœurs 
des anges , divisés en trois hiérar- 
c lies.

(Discipline ecclés.) I! se dit aussi 
sur la terre , de la subordination 
entre les prélats et les autres eccle­
siastiques

( Ecoi. polit. ) Ce mot s’applique 
à tons les établissions où l’on re- 
connoît divers degrés d’autorité ou 
de pouvoir, subordonnés les uns 
ans autres. La Kiérarciie des pou- 
roirs , la hiérarchie militaire , la 
hiérarchie admi : tratice.

ITOGLYPHES, s. m. du grec 
zepèe ( lieros) . sacré , et de yia 
(gluplé ), graver ; gravure sacrée.

( Ecrit. ) Ce sont des espèces de 
figures que l’on dessinoit, et dont on 
se servoit pour expliquer sa pensée, 
avant la découverte de l'écriture al- 
phahéique.

Les luéroglyphes ont été d’usage 
chez toutes les cations , pour con- 
server les pensées par des figures, 
et leur donner un être qui les trans­
mît à la postérité. On peut donc re­
garder les hiéroglyphes comme le 
premier pas fait vers l’écriture al- 
phabétique : les pensées morales se 
rendoient aussi par hiéroglyphes.

Leshiéroglyphes qui étoient dans 
le principe une écriture de nécessité, 
devinrent entre les mainsdes prêtres 
Egyptiens , une écriture sacrée, sur­
tout lorsque l’écriture épistolique 
succéda à Phiérog’sphique. Ces 
prêtres donnèrent une origine di­
vine aux hiéroglyphes; et le peu­
plé , toujours superstitieux, s’em- 
pressa d’ajouter foi à ce qu’on lui 
débitoit à ce sujet, et il crut à la 
vertu de ces figures symboliques ; 
aussi les faisoit-on graver sur des 
pierres précieuses , et on les portent 
eu façon d’amulettes et de charmes.

Warburthon , dans son essai sur 
les hiéroglyphes, pense que les ins- 
criptions sculptées sur les obélisques 
dans les places publiques, n’étoien
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point du tout’ une écriture mysté- 
rieuse, et que loin de contenir une 
doctrine secrète , ces inscriptions ne 
faisoient qu’exposer aux yeux du 
peuple les choses dont on vouloit 
qu’il conservât le souvenir.

HIEROGRAMMES, s. m. du gr. 
ispos ( hiéros ), sacré, et de YéXuz 
( gramma ), lettre, caractère : ca­
ractères sacrés.

( Ecrit.) Caractère sacré dont 
l’écriture sacerdotale étoitcomposée 
chez les Egyptiens.

Plusieurs savais prétendent qu’il 
ne faut pas confondre les hiéro- 
grammes avec les hiéroglyphes; 
que ceux-là étoient des hiérogly­
phes simplifiés, et assujettis à un 
petit nombre de traits de conven- 
tion , tels que ceux qu'on voit au­
tour des bordures de la table d'Isis, 
( actuellement déposée dans le ca­
binet des médailles de la b:bliothè- 
que nationale ). Les caractères qui 
y régnent, peignent en abrégé les 
dieux, les instramens, les vases , 
etc., représentés en grand dans le 
corps de la Fable.

On appeloit hiérogrammatées , 
lesprêtres qui composoientles livres 
écrits en caractères Liérogramma- 
tiques.

IIEROGRAPHIE, s. f. du grec 
ispèc ( hiéros) , sacré , et de Yàdc 
(grapho ) , décrire: description des 
choses sacrées.

HIEROLOGIE , s. f. du grec heàe 
( hiéros )., sacré , et de A0yo (lo- 
gos ), discours ; discours sur des 
choses saintes ou sacrées.

( Culte relig. ) Il se dit plus par- 
ticulièrement de la bénédiction nap- 
tiale chez les Grecs et chez les Juifs.

HIEROPHANTE , s. m. du grec 
ispos (hiéros), sacré, et de oxive 
(phainé), déclarer, manifester.

( Hist. aic. ) On donnoit ce titre 
chez les Grecs, au pontife qui pré- 
sidoit aux fêtes de Cerès et aux mys- 
tères. C'étoit lui qui enseignoit les 
choses sacrées à ceux qu’on initioit 
dans les mystères, et c'est de-là 
qu'il prenoit son nom.

ITLARO-TRAGEDIE, du grec 
pepès(hilaros), gai, et de payedic 
( tragûdial), ( V. ce mot) : tragi- 
comédie.
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(Littéral, anc. ) Pièce dramati­

que grecque, mêlée de tragique et 
de comique. Rhenton, poète comi­
que de Tarente , fut l'inventeur de 
ces sortes de pièces.

HILE, s. m. du latin hilum.
( Botan. ) Ombilic de la graine ; 

point superficiel, ou cicatrice par 
laquelle une graine étoit attachée 
dans la cavité du péricarpe.

HIPPTATRIQUE , s. f. du grec 
ïros ( hippos ), cheval , et d'ia- 
rprxà ( iatr.ké ) , médecine , dérivé 
d'léouar ( icomai ) , guérir: mé • 
decine des chevaux.

( Didact. ) Art de connoître et de 
guérir les maladies des animaux, 
et en particulier celles des chevaux.

HIPPOLITE, s. f. du grec ïos 
(hippos ), cheval, et de A@os (li- 
thos), pierre : pierre de cheval.

(lippiatr.) Concrétion pierreuse 
qui se trouve dans quelque partie 
interne du cheval. V. CALCUL, 
BEZOARD.

HIPPOCRENE , s. f. du grec 1- 
moc ( hippos), cheval , et de xphvw 
( chrême ), fontaine : fontaine de 
cheval.

( Mythol. ) Nom d'une fontaine 
célèbre parmi les poêles; elle sor- 
toit du mont Hélicon en Béotic. On 
feint qu’elle étoit dédiée aux muses, 
et que le cheval Pégase l’avoit fait 
sortir du rocher, eu le frappant de 
son pied. On dit : Jl a bu des eaux 
d'Ilippocrène, pour dire qu'il ale 
talent de la poésie.

HIPPOTOMIE, s. f. du grec F- 
gros ( hippos ), cheval, et de siuno 

( temno ) , couper , disséquer: dis­
section du cheval.

(Didact. ) Anatomie du cheval.
IPPUS , ou HIPPUS, s. m. du gr. 

FTaos (hippos ), cheval.
( Med. ) Affection des yeux, dans 

laquelle ils sont perpétuellement cli- 
gnotans , tremblans. C’est Hippo- 
date qui a donné à cette maladie 
le nom d’h/ppus; elle consiste dans 
une affectiou du muscle qui soutient 
l’œil, et qui embrasse la base de 
cet organe.

( Physiol.) A la partie antérieure 
et moyenne de l’oreille, du côté de 1* 
face, on voit une petite éminence, 
couverte de poils chez les vieillards ,
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ainsi que dans les boucs: ce qui lui 
a fait donner le nom d’htircus.

HIRCOSITÉ, s. f. du latin hir- 
cus ; bouc.

(Méd. ) Mauvaise odeur, sem- 
blable à celle du bouc. Ce mot est 
vieux.

HIRCUS , $. m. mot purement 
latin 9 qui signifie bouc.

HIRSUTE, adj. da lat. hirsutus, 
velu , forme d’hircus, bouc : velu 
comme un bouc.

( Bota:. ) Garni de poils longius- 
cuies , et d’une roideur ou rudesse 
sensible, et non alvéolés.

HISPIDE, du latin hispidus, 
hérissé , fait d'hi.pida, e, hérisser de 
pointes.

( Lolan.) Garni de poils longs, 
roides et alvéolés , ou à base maui- 
festement tberculée.

HISSER , v. a. de l’italien is- 
sare.

( Marine ) C’est élever, ou haus­
ser un mât , une voile , une vergue, 
on toute autre chose , par le moyen 
des manœuvres ou des palans , dans 
un vaisseau. L'action de hisser se 
fait le plus souvent en tirant avec 
force sur un cordage perpendicu- 
laire , au lien que pour tirer un 
cordage posé horizontalement, on 
dit ordinairement HALER, V. ce 
mot.

HISTIODROMIE, s. f. du grec 
isioy ( Listion ) , voile , et de Sp0pos 
( dromos ) , course.

( Marine ) C'est le titre de plu- 
sieurs ouvrages sur l'art de la ma- 
riue , on de la navigation, par le 
moyen des voiles.

HISTOIRE, s. f. du gr. isopla 
( historia ), connoissance , recher- 
che , narration ; dérivé d'rstp ( his- 
tôr ), habile , savant : récit de faits 
et d'événemens mémorables.

(Histoire naturelle) C'est la des- 
cription des choses naturelles.

( Peinture ) iisloire, dans le 
langage de la peinture : désigne 
ce qu'on regarde comme le pre- 
mier et le principal genre des imi- 
tations dont s'occupe cet art.

On dit un peinire d’histoire , un 
tableau d'histoire, et l'on comprend 
sous ces dénominations , non-sen- 
lement la représentation des faits
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historiques, mais de tout ce que 
nous counoissons de la mythologie 
et des fables anciennes , sans distin- 
guer ce qu'elles peuvent contenir 
d'historique ou d'emblématique ; 
on y comprend même les sujets 
qu’offrent les poètes tragiques, épi- 
qaes, etles romans distingués , tant 
anciens que modernes

On dit peintres d'histoire , par 
opposition aux peintres de GENRE 
( V. ce mot ), c'est-à-dire , aux 
artistes qui se bornent à un genre 
particulier de représentation , tels 
que les paysagistes , les peintres 
d'animaux , de fabriques , de 
fleurs, etc.

Le peintre d’histoire a Ja préé- 
minence sur le peintre de genre, 
parce que, quelle que soit la perfec- 
Lion avec laquelle celui-ci pourra 
imiter un objet visible , celui - là 
aura des sujets plus difficiles à re~ 
présenter ; et pour le faire avec 
succès , il lui faudra embrasser à- 
la- fois toutes les formes de la na- 
tare , tous ses effets et toutes les 
affections que l'homme peut èpron- 
ver; parcequela composition de l'un 
n'est pas poëtique ; que dans l'exé- 
cution , tout y est fait d'après des 
objets commuas , et que le résul- 
tat en est de rendre simplement la 
nature ; au lieu que le peintre 
d'histoire ne peut exister sans poë- 
sic, et que cette qualité seule cous- 
titue le vrai caractère.

Hisorié , portrait historié ; on 
emploie cette expression pour si- 
gnilier la représentation d'une ou 
plusieurs personnes que le peintre 
travestit, à l'aide d'un costume em- 
pranté de l'histoire.ou de la fable , 
on bien qu’il peint* occupées de 
quelque action qui leur donnent de 
l’intérêt et du mouvement.

Une jeune beauté peinte avec les 
attraits de Flore , d'Hébé , d'une 
vestale , est un portrait historié. 
Un père de familic, représenté ins- 
truisant ses enfans dont il est en- 
touré , tandis que sa femme pa- 
roît , dans ce meme tableau, jouir 
avec délice de ce spectacle dou- 
blement intéressant pour son cœur , 
est de même un assemblage de por- 
traits historiés

Les portraits historiés, soit q'ils
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représentent des princes , soit 
qu’ils représentent des particuliers, 
deviennent ou des dérisions , ou 
des critiques amères, lorsqu’ils ne 
sont pas simples , et que les acces­
soires ne sont pas appropriés avec 
la plus grande finesse de goût an 
caractère qu'ils doivent avoir , et 
aux lois de la convenance, des bien- 
séances et des conventions utiles.

HISTORIEN , s. m. au gr. isme 
( histor) , habile, savant : celui qui 
écrit l'llistoire , parce qu'en effet 
l'historien doit réunir un grand 
nombre de connoissances diverses.

HISTORIOGRAPHE , s. m. du 
gr. isropic ( historia ) , histoire , et 
de 600 (graphô) , décrire.

Si l’on s’attache à l'étymologie , 
ce mot n'exprime pas plus qu his- 
torien ; mais l'usage veut qu'il dé­
signe un homme qui est payé par 
le gouvernement pour écrire l'mis- 
toire ou des mémoires. De-là ces 
phrases qui sont passées en pro- 
verbes : il est rare que l'historio- 
graphe d'un prince ne soit pas un 
menteur; il est rare aussi que l'his- 
toriographe d'une république dise 
toutes les vérités.

HISTRION, s. m. du latin his- 
trio , fait d'hister , nom d'un ha- 
bile danseur , qui laissa son nom 
à tons ceux qui , depuis ce tems- 
là , furent de sa profession. Selon 
Festus , histrio viendroit d'histria , 
nom de pays ( la Toscane ) , parce 
que ceux qui se mêlèrent les pre- 
miers de ce métier , étoient venus 
de ces contrées.

(Jeux scéniques) Les jeux du cir- 
que furent longtems les seuls amu- 
semens des Romains. Lorsqu'en 391 
de la fondation de Rome , on voulut 
introduire les jeux scéniques, on fit 
venir d'Etrutie des baladins , qui 
dansèrent gravement au son de la 
flûte, sur un échafaud de planches , 
et qu'on nomma histrions , du nom 
de leur pays, ou de l'un d'entre 
eux , qui se nommoit Hister.

Ces histrions ne tardèrent point 
à mêler à leurs danses des vers 
grossiers et faits sur-le-champ. En- 
suite ils se formèrent en troupes , 
et récitèrent des pièces appelées 
satires , et dont le dialogue étoit
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coupé par des danses. Ces farces 
subsistèrent jusqu'en 524, qu'ân- 
dronicus mit sur la scène une pièce 
qui avoit un sujet suivi : on y 
courut ; les danseurs burlesques fu- 
rent nigligés ; mais on n'oublia 
jamais l'origine des pièces de théâtre 
de Rome , et le nom d'histrion 
fut long-tems celui des acteurs co- 
miques, et particulièrement de ceux 
qui jouoient des persomiages plai- 
sans dans les comédies de Térence , 
de Plauie , etc. Aujourd’hui , c'est 
un terme de mépris dont on se sert 
à l'égard de ceux de cette profes- 
sion , qu'on veut noter d'infamie.

HIVER, s. m. du lat. hibernum, 
qu'on a dit pour hiems.

(Méféorol. ) L'une des quatre sai- 
sons de l'année. Il commence lors- 
que le soleil s'éloignant de plus en 
plus dn zénith , est parvenu à sa 
plus petite hauteur méridienne , 
c’est-à-dire , lorsqu'il est arrivé au 
point de l’écliptique qui coupe la 
colure des solstices; et il finitiors- 
que le soleil se rapprochant en suite 
de plus en plus du zénith, a atteint 
une hautene méridienne moyenne, 
entre sa plus grande et sa plus pe- 
tite, c'est-à-dire , lorsqu'il est ar- 
rivé au point de l'écliptique qui 
coupe l’équateur. Ainsi , pour ceux 
qui habitent F'hemisphère septen- 
trional , l'hiver commence le 1 ou 
2 nivôse (le 21 ou 22 décembre ), et 
il finit le 32 ventôse, ou le 1.er ger- 
minal ( le 20 ou le 21 mars ).

HIVERNAGE, s. m..d‘IIVER, 
V. ce mot.

(Marine ) Le tems de l'hiver, 
pendant lequel il convient , autant 
qu'on peut, de relâcher pour at- 
tendre la saison la plus propice à la 
navigation. Il se dit également dans 
les pays chauds , et sur-tont aux An 
tilles, où on ne connoît pas de 
froids, ni de gelées, de la saison 
des pluies et des coups de vent, 
pendant laquelle il est d'usage que 
es vaisseaux se placent dans les 
paies les plus sûres et les plus à 
‘abri. Aux îles du Vent, cette sai- 

son dure depuis la fin de messidor 
( le milieu de juillet ), jusqu'à la 
fin de vendémiaire ( le milieu d'oc- 
tobre.
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HOIR , s. m. du lat. hæres, hé- 

ritier.
( Pratique) Il n’est guère d’usage 

que dans la pratique, où il signifie 
héritier , ou descendant en ligne di­
recte.

On comprend aussi souvent sous 
le mot hoirs , les héritiers, soit en 
ligne directe , soit en ligne collaté­
rale, et même les héritiers testa- 
mentaires. C'est pourquoi, lorsqu’on 
stipule quelque chose pour soi , ses 
hoirs et ses ayant- cause , cette sti­
pulation a lieu en faveur de toutes 
sortes d’héritiers.

HOLOCAUSTE, s. m. du grec 
xéxcvçov ( holocauston ), formé 

d’oxoç ( holos ), tout , et de xaico 
( kai6 ) , brûler : entièrement b.ûlé.

( Culte relig. ) Sorte de sacrifice 
chez les payeus, et chez les Juifs, 
où la victime étoit entièrement con- 
sumée par le feu.

Chez les Juifs , deux agneaux 
etoient tous les jours offerts en ho­
locauste sur l’autel d’airain : un le 
matin , avant les autres sacrifices * 
e t l’autre le soir , après tous ceux 
de la journée.

Dans les sacrifices que les Grecs 
avoient coutume de faire aux dieux 
infernaux , on n’offroit que des ho - 
locausies. L’hostie étoit réduite en 
cendres sur l’autel, parce qu’il étoit 
défendu de manger rien de ce qui 
avoit été immolé pour les morts.

BOLOMETRE, s. m. du gr. 32.9€ 
( holos ), tout, et de pérpor ( mé- 
tron ) . mesure : qui mesure tout.

( Géomnét. ) Instrument de ma­
thématiques , dont on se sert pour 
prendre toutes sortes de hauteurs, 
tant sur la terre qu’au ciel: il est 
composé de trois règles mobiles; 
leurs ouvertures et leurs positions 
donnent les trois angles à-la-fois. 
Son inventeur est Abel-Tullo, qui 
en a publié un Traité à Venise, en 
1561.

HOMELIE , s. f. du grec ôpsxie. 
( homilia ), entretien , conférence, 
forme ‘5p40éo ( homiléd ), parler , 
haranguer le peuple.

( Relig. ) Le mot homélie si- 
goitie un discours particulier ; et les 
chrétiens nommoient ainsi les dis- 
cours qui se faiscient dans l’église ,
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pour montrer que ce n’étoient pas 
des discours d’apparat, commeceux 
des orateurs profanes , mais des en­
tretiens comme ceux d'un maître à 
ses disciples , d’un père à ses en- 
fans.

Homélie , dans le sens qu’on lui 
donne aujourd'hui , se dit des leçons 
du bréviaire , qu’on chante à l’église 
au troisième nocturne des matines , 
pour l’explication de l’évangile du 
jour. Ce sont des extraits des homé- 
lies des pères ou docteurs de l’é- 
glise.

Les plus belles homélies des pères, 
sont celles de St.-Chrysostôme et 
de St.-Grégoire.

HOMÉOMÈRE, adj. dugr. dy.oro- 
psphg ( homoiomérès ), formé d’i- 
[4oto$ ( homoios ), semblable , et de 
zépos, partie.

( Didact. ) Il se dit de deux subs­
tances dont les parties sont sem­
blables.

( Philos.) D’homéomère, les Grecs 
avoient fait homéomérie, ou res­
semblance, uniformité de parties, 
pour désigner le sentiment d’Anaxa- 
gore sur la formation des êtres. Ce 
philosophe prétend que chaque tout 
dans la nature est composé de par­
ties , qui, avant leur union , étoient 
déjà de même nature que le tout.

HOMERE, nom d’homme, en 
grec Sumpos, dont les latins ont fait 
Homerus.

( Littéral. ) Homère est le plus 
ancien poêle grec , dont il nous reste 
quelque ouvrage suivi. Ce poète , 
dont le génie a rendu les carac­
tères de la langue grecque ineffaça­
bles, florissoit l’an du monde 3004, 
et mille ans avant J -C.

Les poèmes de l’Iliade et de l’O- 
dissée , sont la première et la plus 
ancienne histoire des Grecs, et un 
tableau fidèle des mœurs antiques. 
Le premier a pour objet la colère 
d'Achille, si pernicieuse aux Grecs 
qui incendièrent Troye; et dans 
l’autre , Homère chante les voyages 
et les avantures d’Ulysse , apres la 
reprise de cette ville.

Sept villes se disputèrent l’hon- 
neur de l’avoir vu naître : Smy me , 
Rhodes, Colophon , Salamis, Chios, 
Argos , et Athènes. La recounois- 
sauce lai éleva deux temples, l’un
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à Smyre , et l’autre à Alexandrie. 
En un mot, les anciens faisoient 
tant de cas d’Homère , que pour 
marquer un homme accompli, en 
quelque genre que ce fut, ils di- 
soient un Homère. Ainsi, Cicéron 
rapporte , dans ses Questions Tus- 
culanes, que Panctus nommoit 
Platon , le divin , le très-sage, le 
très-saint, enfin , l’Homère des phi- 
losophes.

HOMERIQUE,adj d’HOMERE, 
Y. ce mot qui appartient à Homère.

( Divinat. ) Sorts homériques ; 
c’étcient des divinations , par les­
quelles on croyoit que le vers qui 
se rencontroit à l’ouverture des poé­
sies d’Homère , étoit une réponse 
précise à la question qu’on agitoit.

Les sorts homériques , et virgi- 
liens, succédèrent aux sorts de Pré- 
neste; et à ceux-là les chrétiens 
ont fait succéder les sorts tirés des 
versets de l'Ecriture-Sainte.

HOMERISTE , adj d'HOMERE, 
7. ce mot.

( L.ittérat. ) Les Grecs appeloient 
homéristes , ceux qui faisorent mé­
tier de chanter les vers d Homère , 
dans les maisons et dans les places 
publiques.

Pétrone appelle également Lomé- 
ristes , les comédieus qu'on faisoit 
venir, de son tems, dans les ses- 
tins, pour réciter les plus beaux 
endroits d’Homère.

Dans la fameuse querelle de M. 
Perrault et de M. Boileau , sur les 
anciens, on appela homéristes, les 
partisans d'Homère.

HOMICIDE, s. m. du latin hicmi- 
cidium, composé d‘homo,homme, 
et de cœdere, tuer : comme qui di­
rait hominis codes.

( Jurisprudence ) Homicide se dit 
en général de toute action qui cause 
la mort d’autrui. Celui qui est l’au­
teur de cette action, est aussi appelé 
homicide. On distingue plusieurs 
sortes d'homicide.

Homicide casuel; c'est celui qui 
se commet par accident . et par cas 
fortuit, sans aucune faute , impru­
dence ou volonté de nuire , directe 
ni indirecte.

Homicide commis par impru- 
dence; c’est celui qui arrive sans 
dessein de procurer la mort, lors-
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que, par exemple , en jetant quel­
que chose dans la rue , on tue un 
passant. Ce quasi-délit est punis­
sable suivant l'excès de la négli­
gence.

Homicide nécessaire ; c’est celui 
que l'on commet pour la défense de 
sa vie ou de son honneur.
Homicide involontaire; c’est celui 

qui se commet volontairement; c'est 
ie meurtre proprement dit; il est 
simple , lorsqu'il se commet dans la 
chaleur d’une rixe ; c’est un guet-à- 
pens, lorsqu'il se commet de des­
sein prémédité.

MOMIOSE , s. f. du grec dpxolæcie 
( homoiôsis ), assimililation ; formé 
d’orosos ( homoios), semblable.

( Physiol.) On entend parce mot, 
la coction du suc nourricier, qui le 
met en état de s’assimiler aux par­
ties qu’il doit nourrir.

HOMOCENTRIQUE , adj. d ;gr. 
duixsvspos ( homokentros ), formé 
d’actif ( homos ), pareil , semblable, 
et de xévrpoy ( kentron ) , centre : 
qui a un centre commun. C’est la 
même chose que CONCENT RIQUE. 
V. ce mot.

HOMODROME, adiec. du grec 
duos ( homos ) , semblable , et de 
dpiua ( drémô ) , courir : qui va du 
même côté.

( Mécan. ) Levier homodrome; 
c’est un levier dans lequel le poids 
et la puissance sont du même côté 
du point d’appui, et qui par consé­
quent se meuvent dans le même 
sens. Il y a deux sor tes de leviers 
homodromes : dans l’un le poids est 
entre la puissance et l’appui : on ap­
pelle ce levier, levier de la deuxième 
espèce. Dans l’autre, la puissance 
est entre le poids et l’appui : on l’ap­
pelle levier de la troisième espèce.

HOMOGENE, adj. du grec iucç 
( homos ), semblable, pareil , et de 
Yoc igénos), genre , nature, es­

pèce : de même nature.
( PÂysique ) Nom que l’on donne 

aux corps dont toutes les parties 
intégrantes sont semblables, sont de 
même espèce . de même nature , de 
même densité . et ont les mêmes 
propriétés ; telles sont les parties 
de l’eau pure ; telles sont les parties 
intégrantes des métaux bien puri­
fiés , comme l’or , l’argent, le cui- 
yre , etc: ; telles sont aussi les par-
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ties d’un rayon de lumière exacte- 
ment séparé de tous les autres, qui 
ont toutes le même degré de réfran- 
gibilité, et sont toutes capables de 
nous faire sentir la même couleur.

( Alg. ) On appelle quantités ho- 
mogènes des quantités qui ont le 
même nombre de dimensions. On 
dit que la loi des homogènes est 
observée dans une équation algé- 
brique, lorsque tous les termes y 
sont de la même dimension.

Quantités sourdes homogènes ; 
ce sont celles qui ont le mèmse signe 
radical.

llomogène de comparaison ; on 
appeloit ainsi autrefois le terme 
tout connu d’une équation. On dit 
maintenant le dernier ternie de Fé- 
quation.

( Calcul intégral ) On appelle , en 
général , équations homogènes , 
celles où les variables montent au 
même degré dans tous les termes.

( M.d. ) Plèvre homogène ; on 
dit d’une fièvre qu'elle est Lomo- 
gène, lorsqu’elle est continue et 
uniforme.

HOMOLOG ITION,s. f. du grec 
bu.cxoyziy (homologéin) . consentir, 

formé d'opos ( homos ) , semblable . 
et de aéya ( légô ) , dire : dire de 
même , l'action de dire de meme, 
d’approuver, de consentir.

( Pratique ) Ce mot se dit d'en 
ingemeul qui ordonne l'exécution 
d'un acte souscrit par des parties.

HOMOLOGUE , adj. du gr. 5); 
( homos ), semblable , et de xlyis 
( logos ), raison , rapport, propor­
tion : raison , quantité , semblable.

( Géom. ) 11 se dit des côtés des 
figures semblables, qui sont oppo- 
sés à des angles éganx.

Les triangles équiangles ou sem- 
blables , ont Jours côtés homologues 
proportionnels. Tous les rectangles 
semblables sont entr'eux comme les 
quarrés de leurs côtés homologues.

HOMOMALLE, adj. du gr. çuàs 
( homos ), pareil , semblable , et 
p*xxov ( mallon ), beaucoup, ex- 
trèmement : entièrement semblable.

( Botan. ) Il se dit des plantes, 
épis, etc. , dont les parties sont 
toutes dirigées du meme côté.

HOMONYME, adj. du grec ôubs 
( homos ) , semblable , et d'iyoua 

onoma), nom : meme nom.

HOR •
( Grammaire ) Il se dit des choses 

qui ont un mème nom , quoiqu'elles 
soient de natere différente, et prin-. 
cipalement des mots pareils, qui 
expriment des choses différentes. 
Ainsi les différentes choses expri- 
mées par le mot corne , sont des 
homon) anes.

IIOMOPH UGE , adj. du gr. àpzbc 
( ômos ), cru, et de çéyo(phagô), 
manger.

(iléd. ) Celui qui mange de la 
chair crue.

HOMIOPH AGIE, s. f. du gr. duo- 
çzyic(omoplagia), l'usage de la 
chair crue.

HOMCPHIONTE, s. f du_grec 
buodcpio ( homophônia ) , formé 
d'épzàs ( homos ), semblable, et de 
Hevà (phôné), son: son semblable, 
unisson.

( Musique ) C'étoit dans la musi- 
que grecque cette espèce de sym- 
phonie qui se faisoit à l'unissou , 
par opposition à l'ANTIPHONIE. 
( V. ce, mot ), qui s'exécutoit à 
l'octave.

HOMOTONE , adj. du grec hpàs 
( homos), semblable , uniforme , et 
de ovocl lonos 7, ton : même ton.

( Zed. ) On dit qu'une fièvre est 
homolone, lorsque , ne se relâchant 
ni ne s'irritant dans son cours , 
elle garde la même teneur depuis 
le commencement jusqu’à la fin.

HOPLOCHISME, s. m. du grec 
Smor ( kcplom), arme, et de XPropz 
( chrisma ), onction.

( Chirurgie) L'action de préparer 
un instrument de chirurgie, d'y 
applisuer les médicamens.

HOQUET . s. m. Ménage fait dé- 
river ce mot de l'anglais hicket , on 
hickapi, qui est lui-mème dérivé 
du danois hicken.

( léd. ) Mouvement spasmodi- 
que, convulsifetincommode du dia- 
phragme, et de quelques-unes des 
parties qui lui sont adhérentes da- 
rant l’inspiration . avec une explo- 
sion sonore par la bouche.

HOR AIRE , adj. du lat. Lorarius, 
dérivé du grec copet ( hora ), heure : 
qui a rapport aux heures.

( „stron. ) Cercles horaires ou 
cercles de déc linaison ; ce sont des 
cercles qui passent par les pôles du 
monde , et qui par leurs distances 
an méridien , marquent les heures ;
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ainsi , quand le soleil est dans un 
cercle horaire, éloigné du méridien 
de 15 degrés, on dit qu’il est une 
heure de tems vrai.

Angle horaire -, c’est l’angle au 
pôle formé par le cercle horaire et 
par le méridien du lieu; cet angle 
est de 15 degrés à une heure , de 5o 
degrés à deux heures.

Mouvement horaire ; c’estla quan- 
tité dont un astre varie en uneheure, 
soit en longitude, soit en latitude. 
Les astronomes ont fait des tables 
du mouvement horaire de la lune , 
où sout renfermées toutes les iné- 
galités dont ce mouvemenbest sus­
ceptible, soit à raison de licentri- 
cité de l’orbite lunaire, soit iccause 
de l'attraction du soleil. ‘

Parallaxe horaire , ou parallaxe 
d'ascension droite ; c'est celle que 
l’on observe au moyen du change­
ment qu’elle cause dans l'ascension 
droite d’une planète , telle que 
mars ou la lune.

Lignes horaires ; ce sont les li­
gnes qui marquent les heures sur 
un cadran solaire. Ces lignes sont 
les communes sections des cercles 
horaires et du plan du cadran. La 
principale est la ligne méridienne, 
ou la commune section du plan du 
méridien.

Cercles horaires babyloniques ou 
italiques ; ce sont les cercles qui 
déterminent les heures babyloni- 
ques et italiques, que l’on com­
mence à compter de l’horizon. On 
les nomme ainsi, pour les distin­
guer des premiers, appelés cercles 
horaires astronomiques.

HORDE, s. f. mot tartare qui 
signifie multitude.

( Géogr. ) C’est proprement le 
nom que les Tartares qui habitent le 
Wolga , dans les royaumes d'Astra- 
can et de Bulgarie, donnent à leurs 
bourgs. Une horde est composée de 
cinquante ou soixante tentes ran­
gées en rond, et qui laissent une 
place vide au milieu. Les habitans 
de chaque horde forment commu­
nément une compagnie de gens de 
guerre , dont le plus ancien est or- 
dinairemeut le capitaine , et dépend 
du général ou prince de toute la 
nation.

HORIZON, s. m. du grec piZoy 
(horizon), formé d'opia (horizo),
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borner, terminer , dont la racine 
est opos ( horos ), borne, limite: 
qui termine.

( Astron. et Géogr. ) Grand cercle 
de la sphère, qui la divise en deux 
parties ou hémisphères, dont l'un 
est supérieur et visible , et l'autre 
inférieur et invisible.

On distingue l'horizon en horizon 
rationel et horizon sensible : l'ho- 
rizon rationel, ou l'horizon vrai ou 
astronomique, ou simplement l'ho- 
rizon, est un grand cercle dont le 
plan passe par le centre de la terre, 
et'qui a pour pôles le zénith et le 
nadir , d’où il suit que les divers 
points de l’horizon sont éloignés de 
90 degrés du zénith et du nadir.

L’horizon sensible, ou l’horizon 
visuel, est un cercle qui rase la 
surface de la terre , et qui sépare la 
partie visible de la terre et des 
dieux, de celle qui est invisible.

On entend quelque fois par hori­
zon sensible, un cercle qui déter­
mine la portion de la surface de la 
terre , que nous pouvons découvrir 
de nos yeux. C’est dans ce sens 
qu’on dit un horizon borné, un ho­
rizon étendu.

HORIZONTAL, adj. même ori­
gine qu’HORIZON : qui appartient 
à l’horizon.

( Astron. ) On appelle ainsi ce qui 
est de niveau ou parallèle à l’hori- 
zon, qui n’est point incliné sur 
l’horizon , ou qui se rapporte à l’ho- 
rizon.

Cadran horizontal; c’est celui 
qui est décrit sur un plan parallèle 
à l’horizon, et dont le style est 
élevé suivant l’élévation du pôle du 
lieu où il est construit.

Diamètre horizontal : c’est le plus 
grand diamètre apparent.

Parallaxe horizontale; c’est la 
plus grande de toutes les parallaxes.

(ylrpent.) Plan horizontal; c’est 
celui qui est parallèle à l’horizon du 
lieu : l’objet du nivellement est de 
voir si deux points sont dans un 
plan horizontal.

( Perspoct. ) Ligne horizontale ; 
c’est une ligne droite tirée du point 
de vue , parallèlement à l’horizon, 
ou l’intersection du plan du tableau 
et du plan horizontal.

Plan horizontal ; c’est, en pers- 
pective, un plan qui est parallèle à
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l’horizon , passant par l’œil , et cou- 

ant le plan du tableau à angles 
roits.
( Peinture ) Le mot horizon s’em­

ploie en peinture, sous deux rap­
ports différens : on appelle horizon, 
ou ligne horizontale, la ligne sur 
laquelle aboutissent les rayons vi­
suels.

On nomme encore horizon, l'en- 
droit du tableau où la nature touche 
au ciel ; mais on exprime plus pro- 

rement cette partie du tableau par 
e mot LOINTAIN. V. ce mot.

La ligne de l'horizon doit être en 
perspective du niveau le plus exact. 
Ce n’est pas une chose indifférente 
pour un peintre que de bien ou mal 
placer, dans son ouvrage, la ligne 
horizontale: si elle est placée haut, 
il faudra voir davantage le dessus 
des objets ; si cette ligne est basse , 
ces dessus ou profondeurs devien­
nent plus raccourcies.

HORLOGE, s. f. du grec dopoxysov 
( horologion ), formé d'dpa (hôra), 
teras , heure, et de xéy00 ( légô ) , 
dire , annoncer ; qui annonce 
l’heure.

( Mécan. ) Machine qui a le 
principe de son mouvement en elle- 
même, qui sert à mesurer le temps , 
à marquer et à faire donner les 
heures.

Toute la connoissance que les 
anciens pouvoient avoir pour me­
surer le temps, étoit bornée aux ca­
drans solaires, aux CLEPSYDR ES, 
eux SABLIERS. On dit bien que 
Trimalcien , qui vivoitvers l’an 513 

de Rome , avoit en sa possession 
une horloge à rouage , mais ce 
ne fut probablement qu’une ébau­
che , ou il faut que cet art soit 
tombé pendant les siècles de bar­
barie .ainsi que tous les autres arts, 
dans un tel oubli que,l‘horloge à 
rouages dont le pape Paul fit pré­
sent à Pepin-le-Bref, vers l’an 760 , 
fut regardé comme une chose uni- 
que.Environ cinquante ans après , le 
Calile Aaron Raschild , en envoya 
une pareille à Charlemagne.

Les Italiens imitèrent les pre­
miers les horloges à roue, du 
pape Paul I , et du Calife des Abas- 
sides , et la gloire en est due à

HOR
Pacilicus , archidiacre de Vérone, 
mort en 816.

Au commencement du quator­
zième siècle ,on vit à Londres l'hor- 
loge de Walingford , bénédictin an­
glais , et bientôt après parut celle 
de Jacques Dondis, né à Padoue, 
laquelle marquait , outre les heu­
res , le cours annuel du soleil , 
suivant les douzes signes du zo­
diaque, avec le cours des pla­
nètes.

L'horloge de Dondis éveilla l’in­
dustrie , et on ne vit dans toutes 
les parties de l’Empire que des hor­
loges ^contrepoids et à sonnerie ; 
et ce $ peu après , en l’an 1370 , 
que Charles V fit venir d'Allemagne 
Henti de Vie, qui fit l'horloge du 
palais à Paris.

Vers l’an 1550 , la mécanique des 
grosses horloges se perfectionna 
partout. Après ces grosses horlo- 
ges parurent les’ horloges d’ap­
partement, et ensuite les montres, 
pour lesquelles on imagina le ressort 
spiral , dont l’action entretient le 
mouvement de la machine , et tient 
lien du poids , dont on se sert pour 
les horloges.

Tel étoit,en 1647, l’art de l’hor­
logerie , lor que Huyghens le créa 
de nouveau , par l'application 
qu'il fit du pendule aux horloges , 
pour en régler le mouvement. 7. 
PENDULE.

L’invention du pendule donna 
lieu aux sous-divisions du temps, eu 
minutes et en secondes. Dans la 
suite on imagina les pendules à re- 
veil , celles qui marquent les quan­
tièmes du mois , les jours de la 
semaine , les années, les phases de 
la lune , le lever et le coucher du 
soleil, cte.; les pendules à répéti­
tion , et enfin les pendules et les 
montres à équation.
V. REPETITION , ÉQUATION.

Horloges astronomiques , ou : 
pendules astronomiques ; ce sont 
celles qui marquent les heures et les 
secondes , et qui battent les secondes 
par le moyen d'un pendule.

Pour connoître le temps vrai d’une 
observation , l’on n'avoit autrefois 
d’autre moyen que d'observer la hau­
teur du soleil ou d’une étoile. Depuis 
1500 jusqu’en 1659 ^ Walterus ,
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Tychv-Brahé , Hévélius , employe- 
rent pour vérifier leurs calculs les 
meilleurs horloges de leur temps ; 
Galilée apperçut la propriété du 
pendule , que les Arabes connois- 
soient avant lui ; mais ce fut Hay- 
hens qui imagina, en 1636, d’ap­
pliquer aux horloges , le seul régu­
lateur fixe qu’il y avoit dans la na­
ture.

( Marine. ) Horloges marines , 
montres mannes ; on appelle ainsi 
des horloges ou des montres faites 
avec une extrême précision , pour 
l’usage des longitudes en mer. Har- 
rison , Arnold et Kendal eu Angle- 
terre , M. Leroi et M. Berthoud en 
France, en ont fait et en font depuis 
5o ans. Mais Deverdan , Pingré , de 
Borda , Kerguelen , de Rosnevet , 
Chabert et le fameux capitaine 
Cook, ont fait usage de celles de 
MM. Berthoud et Leroi, les ont 
trouvées d’une exactitude surpre­
nante , et en ont tiré des secours 
infinis. V. le Traité des Horloges de 
M. Berthoud , publié en 1773 et 
1774.

( Botan. ) Horo ge de flore ; c'est 
une table qui indique l’heure déter­
minée à laquelle les plantes s'ou- 
vrent ou s’éveillent , et se tournent 
vers le soleil , ou bien celles à la­
quelle elles se ferment et paroissent 
s'endormir.

HORODICTIQUE, s. m. du grec 
ut>u ( hôra ), heure , et du latin 
dicto , dicter, indiquer.

( Astron. ) Instrument qui sert 
à trouver l'heure.

IIOROLOGIOGRAPHIE,s. f. du 
grec àpoxéysov ( horologiop) , hor- 
loge , et de Ypaqc ( graphe) , dé­
crire.

( Astron. ) L’art de faire des ca­
drans.

C’est le titre d’un ouvrage publié 
parle père de la Magdèlene , feuil- 
faut , sur la construction des ca­
drans.

HOROGRAPHIE, s. f. du grec 
ïa ( hora) , heure , et de yp&qc 

( graphd ), décrire.
( Astron. ) L’art de faire les ca­

drans ; on l’appelle encore SCIA- 
TERIQUE , PHOTOSCEATIRI-
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QUE, et plus communément GNO- 
MONIQUE. V. ces mots.

HORONÈTRIE , s. f. du grec &z 
( hora ), heure, et de pérpov ( mé- 
tron ), mesure : mesure des heures.

( Astron. ) L’art de mesurer ou 
de diviser les heures et de tenir 
compte du temps.

HOROPTÈRE-, s. f. du grec %p0 
( horos ) , borne , limite , et de 
orràp ( opter ) , qui voit ; fait 
d’omouai ( opiomai, voir : qui voit 
la limite.

( Optique ) C’est la ligne droite 
qui est tirée par le point où les deux 
axes optiques concourent ensemble , 
et qui est parallèle à celle qui joint 
les centres des deux yeux ou les 
deux prunelles.

On appelle cette ligne horoplère , 
parce qu’on a cru , d’après quelques 
expériences, qu’elle étoit la limite de 
la vision distincte.

HOROSCOPE, s. m. du grec &pa 
( hôra ) , heure, et de oxozéc ( sko- 
péo ) considérer : qui considère 
l’heure.

( Astrologie ) Point de l’éclip­
tique , situé dans l’horizon , au mo­
ment d’une nativité. Le point de 
l'horoscope est le point ascendant 
éloigné de yo d. , de celui que les 
astronomes appellent nonagésime, 
et dont on se sert pour calculer les 
parallaxes et les éclipses. Le point 
de l’horoscope étoit regardé par les 
astrologues comme le point le plus 
important du thème céleste ; voilà 
pourquoi l’on disoit tirer l’horoscope, 
pour dire dresser le thème de la 
nativité d’une personne , ou l’état 
du ciel , pour le moment de sa nais­
sance. K. MAISON.

HORREUR DU VIDE , Voy. 
VIDE.

HORRIPILATION, du lat. HOB- 
RIPILATIO, formé d’horrere, avoir 
peur , frissonnuer , de pilus , poil, 
et de agere , faire : l’action de faire 
dresse/le poil par la peur.

( Med. ) C’est ainsi que les méde­
cins appellent un certain frisson­
nement qui attaque la peau dans 
toute son étendue.

HOUACHE , on. OUAICHE , 
corruption de l’anglais way , ou de 

l’hollandais weigh.
Z2
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( Marine ) On entend par ce mot 

le sillage d’un vaisseau ou la trace, 
le bouillonnement en tourbillons , 
que laisse après lui dans la direction 
de sa route un vaisseau qui marche. 
C'est l’effet de l'agitation des eaux 
qui cherchent à reprendre leur, ni- 
veau, et à remplir le vide qu'y a 
fait le vaisseau en avançant dans 
l'espace. V. SILLAGE.

HOUARI , s. m. corruption do 
l’anglais wherry , barque on bateau 
de passage.

( Marine ) On distingue en France 
par ce nom une sorte de bâtiment 
portant deux mâts et deux voiles 
triangulaires; cette sorte de voilure 
rend ces bâtimens très-propres à 
pincer le vent : mais, malgré cet 
avantage, ils ne peuventêtre d’usage 
dans les grandes navigations , ne 
pouvant porter de voiles d'étai , ni 
huniers.

HOUE , s. f. de l'anglais how ou 
hoe , dans la même signification.

( Agric. ) Instrument de fer 
large et recourbé , qui a un manche 
de bois , et avec lequel on remue la 
terre en la tirant vers soi.

IIOUILLE, s. f. mot flamand, 
formé du lat. barb. halle ou hyllœ.

( Minéral. ) La houille ou char­
bon de terre , est un corps fossile qui 
se fait par la concrétion d’une ma­
tière bitumineuse , qui après sa réu­
nion avec diverses substances miné- 
rales ou végétales, s’est durcie et 
confondue avec elles.

La houille brûle avec une odeur 
bimmineuse. Ses lits s’étendent al­
ternativement entre des lits Cargile 
schisteuse et de grès ; quelquefois , 
mais plus rarement, entre des pier­
res calcaires..

On peut dépouiller lahouille d’une 
partie de son bitume par une pre­
mière combustion ; c’est ce que les 
anglais appellent COAKS , F. ce 
mot ; on en retire aussi du goudron 
et de l'ammoniaque.

HOULE , s. f. mot celte fait par 
onomatopée.

( Marine ) Mouvement des eaux 
de la mer ; ce terme exprime parti­
culièrement l’élévation sourde des 
vagues , qui subsiste à la suite d'un 
gros vent, lors même que ce vent à 
changé.

HUI
HOUPPE, s. f. du lat. upupa, 

oiseau qui porte sur sa tête une 
touffe de plumes.

( Manuf. ) Il se dit dans les ma­
nufactures de laine , de la laine 
peignée par le houppier.

( Physiol. ) Houppes nerveuses ; 
ce sont de petites pyramides ner- 
yeuses, qui tirent leur origine de 
l’expansion des nerfs répandus dans 
le tissu de la peau.

( Botan.) On appelle houppe un 
assemblage de poils qui ne parois- 
sent avoir tous qu’un même point 
d’insertion, et qui s’écartent ensuite.

HOURCE, ou HOURQUE , ou 
HOUCRE, s. f. de l'espagnol hurca, 
dont les Hollandais ont fait hukker, 
et les Anglais howker.

( Marine ) Bâtiment très - usité 
chez les Hollandais ; il est ordinai­
rement à varangues plates, à gros 
ventre, et à cul rond. Il porte un 
grand mât à pible , avec deux, ou 
quelquefois trois voiles quarrées , 
de même que tes vaisseaux. Plu­
sieurs nations duNord en font usage.

Le roi de Danemarck a des hour- 
ques construites en frégates ou cor­
vettes , qui portent dix à douze 
canons en batterie, et qui font 
absolument l’office de corverttes. 
Ces bâtimens sont très-propres à 
naviguer au plus près du vent.

HIÔURIS , s. f. mot turc ou arabe.
( Mahométisme ) Les Musulmans 

appellent ainsi les femmes dont Ma­
homet leur a promis la jouissance 
dans le paradis, en les flattant 
qu’elle#seront plus belles que celles 
qu’ils auront connues sur la terre ; 
que leur tendresse égalera leur vi­
vacité, et que ni les années, ni les 
plaisirs ne terniront l’éclat de leurs 
charmes.

HOUSSARD ou HUSSARD,s. m. 
terme hongrois.

( Art milit. ) Les hussards sont 
en Hongrie une espèce de milice à 
cheval que l’on oppose à la cava­
lerie ottomane. Les hussards sont 
connus en France depuis 1692 ; ils 
ont une manière particulière de 
combattre , et on s'en sert ordinai­
rement pour envoyer en parti, ou à 
la découverte.

HUILE, subs. f. du grec Wxaiov 
( élaion ), dont les Latins ont fait 
oloum.
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( Hlist. nat. ) Liqueur grasse et 

onctueuse qui se tire de plusieurs 
sortes de choses, soit par la simple 
expression, soit par le moyen du 
feu.

Huile minérale; c’est un bitume 
liquide qu’on trouve dans le sein de 
la terre. Les lieux les plus connus 
pour cette sorte de production mi- 
nérale , sont les environs de Der- 
bent et de Bacou en Perse, et gé- 
néralement les endroits où il y a eu 
jadis des volcans. L'huile minérale, 
très-fluide , est appelée naphte; 
celle qui est plus épaisse est appelée 
pétrole.

Huile végétale ; c’est une espèce 
de suc propre qu’on trouve dans 
quelques végétaux ; l'onctuosité, 
la fluidité, l'indissolubilité dans 
l’eau, la combustion avec la flamme, 
la volatilité sont ses propriétés prin­
cipales. La plupart des plantes con­
tiennent plus ou moins de parties 
huileuses, ou d'alimens propres à 
les former. Les sels essentiels, les 
mucilages, les résines en fournis- 
sent par la distillation.

Huile fixe , anciennement appe­
lée huile grasse, huile douce , ou 
huile par expression ; c'est un suc 
plus ou moins épais , doux, mo­
déré , peu coloré , composé de car­
bone , d'hydrogène, et d’un peu 
d'oxigène. L'huile fixe s’allume 
quand on la chauffe jusqu’au point 
de se volatiliser. De-là toutes les 
semences des végétaux en contien­
nent une plus ou moins grande 
quantité : on la retire par expres­
sion.

Huile volatile, ci-devant huile 
essentielle, ou essence ; cette huile 
est âcre , très - odorante ; elle se 
réduit entièrement en vapeur à qua- 
tre-vingts degrés : elle est inflam- 
mable par les acides, s’épaissit en 
résine par l'oxigène , et brûle plus 
vite que l'huile fixe. Elle est placée 
dans la racine, la tige, l’écorce, 
les feuilles, le calice des fleurs , les 
enveloppes des fruits et des semen­
ces : on l’extrait par la distillation 
et par l'expression.

Les parfumeurs donnent le nom 
d'essence aux huiles volatiles, et 
ils les combinent avec, l'alcool , les 
pâtes, les pommades pour l'usage 
de la toilette.
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Huiles animales ; on retire des 

huiles des abattis de bœuf, vache , 
mouton, etc., de presque tous les 
poissons ; mais leur odeur fétide oc­
casionnée par la putréfaction des 
humeurs gélatineuses, par la ranci- 
dité ordinaire des huiles, et enfin 
par un goût d'empyreume ,. lors- 

u'on a employé une forte chaleur 
ans l'extraction, n’a pas permis 

pendant fong-tems de les employer 
dans les usages domestiques, dans 
les arts et dans les manufactu- 
res.

Plusieurs savans se sont occupés 
en France, en Angleterre et eu 
Allemagne, de la purification des 
huiles animales : les substances 
qu’on a employées pour prévenir 
leur putrescence, sont les acides , 
les alcalis, les oxides métalliques, 
les sels neutres , les huiles essen­
tielles , l'alcool, l’eau et l’air. 
Mais, de tontes ces substances , 
celles qui jusqu’à présent ont paru 
les plus économiques pour l’édul­
coration des huiles, sont la craie et 
la chaux employées avec propor­
tion convenable de saumure, ou 
solution de sel marin.

( Peinture ) Peinture à l'huile ; 
c’est une espèce de peinture dont 
les couleurs sont tontes détrempées 
et broyées avec de l'huile.

La peinture à l'huile fut incornue 
aux anciens, et parmi les modernes, 
elle ne fut pratiquée que dans le 
quatorzième siècle. L'auteur de ce 
secret admirable fut Jean Van-Rick, 
plus connu sous le nom de Jean de 
Bruges. Il fut d’abord d’usage de 
peindre à l’huile sur des planches de 
bois, ensuite sur des lames de cui- 
vre, pour de petits tableaux; enfin, 
sur des toiles et sur de gros taffetas.

Huiles siccatives; les tuiles, con­
sidérées comme servant aux pein­
tres, peuvent être rangées en deux 
classes; la première contient celles 
qui peuvent, en certaines circons­
tances, se sécher d'etles-mêmes, et 
qui le peuvent toujours moyennant 
I addition de quelques substances ; la 
seconde renferme Les huiles qui ne 
sèchent par aucun moyen.

On appelle les premières huiles 
eiccalives: il y en a trois d’un usage 
commun . l'huile de noix, l'huile 
de lin, et T'huile de rarot.
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L’huile siccative doit sa propriété 

à un mucilage ou gomme qui sur- 
nage , et qui se solidifie par l’état 
de repos et par le contact de l’air. 
L'huile de lin est celle qui donne 
le plus de ce mucilage : ensuite 
l’huile de noix; enfin , l'huile de 
pavol : l'huile d’olive n’en contient 
pas, de même que les autres huiles, 
appelées, à cause de cela, huiles 
non siccatives.

Jusqu'à ces derniers tems, on a 
employé divers ingrédiens pour faire 
sécher plus vite les huiles ; tels que 
les oxides de plomb, les substances 
salines, les terres et les gommes; 
mais l'expérience a démontré que 
ces ingrédiens dépravoient les cou­
leurs et finisscient par les détruire. 
On a donc cherche un moyen de 
préparer l'huile , pour la peinture, 
de manière que les couleurs y étant 
mêlées ne pussent pas s'altérer. Les 
résines et les bitumes paroissoient 
offrir une substance capable de don­
ner aux couleurs le brillant et la 
durée dont elles sont susceptibles; 
mais ce n’a été qu’après des essais 
multipliés qu’on a reconnu que l’am­
bre et le copal étoient les plus pro­
pres pour remplir cet objet. Et voici 
lesraisons queSheldrake, l’auteur de 
cette découverte , donne de leur 
supériorité sur tous les autres véhi­
cules employés jusqu’à présent pour 
faire sécher plus promptement les 
huiles des peintres :

K Quand ces deux substances sont 
dissoutes dans l’huile, elles forment 
une masse homogène , qui sèche en 
épaississant, comme cela arrive aux 
huiles siccatives ordinaires, qui con­
sistent en parties hétérogènes, dont 
quelques-unes se séparent pour sé­
cher à la surface.

» L’ambre et le copal n’étant 
solubles dans aucun des menstrues 
qui dissolvent la plupart des sub­
stances résineuses, les tableaux 
peints avec leurs concours peuvent 
etre impunément nettoyés avec ces 
menstrues ; et comme l’ambre et le 
copal sont extrêmement durs , et les 
substances les plus durables de leur 
ordre , ils défendent les couleurs de 
toute atteinte, mieux que ne le fe- 
roit aucun véhicule connu. »

Un passage du Traité de Léonard 
de Vinci sur la Peinture, dans lequel

il parle de la solution de l’ambre 
dans l’huile de noix, feront croire 
qu’il n’ignoroit pas le procédé de 
Sheldrake.

( Cuite cath. ) Huile d’onction ; 
c’est un parfum que Moïse avoit 
composé pour sacrer les rois et les 
pontifes , et pour en sacrer les vases 
et les instrumens du culte divin , et 
que l’église chrétienne a jugé à 
propos de conserver On s’eu sert 
dans le baptême , la confirmation, 
l’extrême-onction , l’ordination, et 
dans plusieurs consécrations de cho- 
ses inanimées.

HUISSIER , s. m. du vieux mot 
huis, qui signifie porte , entrée: et 
huis vient du latin ostium, dont les 
Italiens ont fait uscio , pour porte , 
et usciere, pour huissier.

( Pratique) Officier établi pour 
assister les juges dans leurs fonc­
tions, pour signifier les actes judi­
ciaires et extra-judiciaires, et les 
faire mettre à exécution.

HUMERUS, s. m. mot latin.
( nat. ) Mot latin qu’on a retenu 

en français pour désigner l’os du 
bras.

D’humérus; les anatomistes ont 
fait numéraire, ou huméral pour 
désigner ce qui a rapport à l’hu- 
merus ou à l’épaule.

HUMEUR, s. f. du lat. humor.
( Pkysiol. ) On donne le nom 

d’humeur à toute substance liquide 
produite dans le corps de l’homme, 
médiatement ou immédiatement par 
la digestion des alimens. V. CHYLE, 
SANG, EXCREMENS, RECRE- 
MENS, LYMPHE, BILE, ect.

( Oculiste) Humeur de l’œil; ce 
sont des parties du globe de l’œil 
plus ou moins fluides,et qui sontren- 
fermées dans les intervalles compris 
entre les membranes qui composent 
ce globe. Il y a dans l’œil trois sortes 
d’humeurs; savoir : l’humeur a- 

ueuse , l’humeur cristalline , et 
humeur vitrée. Ces trois humeurs 

ne sont pas de même densité; la 
remière qui a à-peu-près celle de 
eau, est moins dense que les deux 

autres, et l’humeur cristalline est 
la plus dense des trois.

L’usage des humeurs de l’œil est 
de modifier les rayons de la lumière» 
de façon à les réunir sur la rétine, 
pour y faire les impressions néces-
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saires, pour exécuter cette sensation 
qu’on nomme VISION. V. ce mot.

HUMIDE , adj. du Jat. humidus, 
qui est d’une substance aqueuse: 
épithète que l’on donne aux corps 
impregnés de substances aqueuses.

( Physique ) Le sel marin, le sel 
de tartre , etc. deviennent humides, 
quand ils restent quelque tems ex­
posés à l’air, parce qu’ils se char- 
gent des substances aqueuses qui y 
sont répandues.

( Pàysiol.) Humide radical ; c’est 
une humeur lymphatique, douce, 
onctueuse , balsamique, subtile, qui 
abreuve toutes les fibres du corps , 
et qui les entretient dans un état de 
souplesse et d’élasticité propre à leur 
faire exécuter, pendant le cours de 
la vie, leurs oscillations sur les li­
quides : d’où il résulte la principale 
cause des fonctions, et leur durée.

HUMIFUSE, adj. composé du lat. 
humus, terre, et de fusus, ré- 
pandu : répandu sur la terre.

( Botan. ) il se dit des tiges éta­
lées en tout sens sur la terre sans 
radication.

HUMUS : s. m. mot purement 
latin qui signifie terre.

( Hist. nat. ) Terre végétale, ou 
terreau ; c'est la couche la plus ex- 
téricure de la terre, celle qui forme 
le sol de toutes les contrées du 
globe. Par-tout où le roc n'est pas, 
a découvert, son épaisseur varie 
depuis deux ou trois doigts jusqu'à 
plusieurs pieds.

L'humus est en grande partie for- 
mé des débris des végétaux et au­
tres corps organisés qui se décom­
posent à sa surface.

HUNE, s. f. Ménage dérive ce 
mot de hus , cri , dont on a fait 
hacher , appeler , et hune, pour 
le lieu d’où l’on appelle.

( Marine ) Espèce de plate-forme 
placée vers le haut de chaque mât, 
dont la principale utilité est de 
procurer un point d’appui , écarté 
du mât, pour y rider les haubans 
de hune; de faciliter et accélérer 
la manœuvre des. voiles hautes; d’y 
poster de la mousqueterie dans un 
combat, et mêmes des pieraiers à 
queue.

HYACINTHE , s. f. du gr. déxi- 
Dos ( huakinthos ,.

( Uyihel. ) Fleur très - célèbre
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dans la fable , par la métamorphose 
d'um prince de ce nom, aimé d'A- 
pollon et de Zéphire.

(Joaillerie) Hyacinthe est aussi 
le nom d'uue pierre précieuse, ap­
pelée ainsi à cause de sa ressem­
blance avec la fleur nommée hya- 
cinthe. Cette pierre est d'une cou- 
leur orangée, ou d’un rouge tirant 
sur le jaune ; sa dureté est à- peu- 
près égale à celle du cristal de ro­
che ; elle entre en fusion au fer, et 
y perd sa couleur; elle cause aux 
rayons de lumière une double ré- 
fraction ; sa pesanteur spécifique est 
à celle de l’eau distillée, comme 
36,873 est A 10,000.

HYALOIDE, adj. du grec ïzxos 
(hualcs) verre, et d‘slos (éidos), 
forme , ressemblance.

( Plisiol. ) Epithète que l’on 
donne à l’humeur vitrée de l’œil.

HYBRIDE, adj. V. HIBRIDE.
HYDATIDÉ , s. f. du grec Üdcp 

( hudôr), eau, dont le géuit. est 
uderoc ( hudatos ).

( Méd. ) Petites vésicules trans­
parentes, ou bouteilles pleines d’eau, 
qui naissent souvent en différentes 
parties du corps , tant intérieure­
ment qu’exiérienrement , comme sur 
la superficie du foie , du placenta , 
aux ovaires, aux jambes des hy­
dropiques. Telles sont aussi celles 
qui sont causées par les brûlures, les 
vésicatoires , le sphiacèles , les ban­
dages trop serrés.

HYDATOCELE , s. f. du gree 
udarie( hudatis ), hydatyde, et de 
xfx* ( kélé ), hernie.

( Chirurg. ) Espèce de hernie , ou 
d’hydrocèle, qui contient des hy- 
datides.

HYDATOIDE, adj. du gr. ilaric 
(hudatis), hydatide , et d’sidoc 
( éidos ), forme , ressemblance : qui 
a la forme des hydatides.

( Méd.) On appelle ainsi le vin 
trempé, l’urine limpide, l’humeur 
aqueuse des yeux , et les personnes 
attaquées d’anasarque.

HYD ATISME , s. m. même ori­
gine qu’HYDATIDE.

( Méd. ) Le bruit causé par la 
fluctuation des humeurs contenues 
dans quelques abcès extérieurs, ou 
dans un vomique.

HYDRAGOGUE, du grec Scap
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( hudor), eau, et de yo ( ago), 
chasser.

( Méd. ) C’est le nom qu’on donne 
aux remèdes qu’on prescrit aux hy- 
dropiques , pour leur faire évacuer 
les eaux dont ils sont remplis.
HYDRARGYRE, s. m. du grec 

vJwp ( hudor) , eau , et d'uryopos 
( arguros ), argent: comme qui di- 
roit eau d’argent, ou argent liquide 
comme l’eau.

( Blinér. ) vit argent.

HIDRARGYROSE, s. f. même 
origine qu'hydrargire.

( Méd.) Friction mercurielle, ca­
pable d'exciter la salivation.

HYDRAULES , s. m. du gr. SJæp 
( hudôr) , eau, et d’aixès (aulos), 
flûte.

( Musique ) Nom de certains 
joueurs d’instrumens qui savoient 
former des sons par le moyen de 
l’eau.
HYDRAULICOPNEUMATIQUE, 

adj. du grec SJwp ( hudor) , eau, 
d’avxos ( auloss ) , tuyau , et de 
qyavue (pneuma ), air.

( Hydranl.) Terme composé , 
dont quelques auteurs se servent 
pour désigner certaines machines 
qui élèvent l’eau par le moyen de 
l’air.
, HYDRAULIQUE, adj. et s. f. 
du grec iopavxie ( hudraulis ) , or- 
sue que l’eau fait jouer , formé de 
Ucœp ( hudor), eau, et d’auxàç 

( aulos ) , flute.
( Mécan. ) Partie de la mécani- 

que qui considère le mouvement des 
ilnides , et qui enseigne la conduite 
des eaux , et le moyen de les éle- 
ver , tant pour les rendre jaiilis- 
santes que pour d’autres usages. La 
raison de son étymologie est que 
l’hydraulique . chez les anciens , 
n’étoil autre chose que la science 
qui enseignoit à construire des jeux 
d’orgne, et que dans la première 
origine des orgues, où l’on n’avoit 
pas encore l’invention des soufflets , 
on se servoit d’npe chute d’eau, 
pour y faire entrer le vent , et Je 
faire sonner.

L’hydraulique traite non-seule- 
ment de la conduiteet de l’élévation 
des eaux et des machines propres 
pour cet effet, mais eucore des lois gé-
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nérales du mouvementdes corps flui- 
des;cependant, verslemilieu du der- 
nier siècle , les mathématiciens ont 
donné le nom d’hydrodynamique 
à la science générale des mouve- 
mens des fluides , et ont réservé le 
nom d’hydraulique, pour cellesqui 
regardent en particulier le mouve- 
ment des eaux , c’est-à-dire , l’art 
de les conduire . de les élever , et 
de les ménager pour les différens be- 
soins de la vie. V. HYDRODYNA- 
MIQUE.

L’hydrostatique considère l’équi- 
libre des fluides qui sont en repos : 
en détruisant l’équilibre, il en ré- 
suite un mouvement, et c’est-là que 
commence l’hydraulique.

Héron d’Alexandrie est Je pre- 
mier qui ait traité des machines ky- 
drauliques.

Les principaux auteurs qui ont 
cultivé et perfectionné cette science , 
sont Mariote , Guglieloni, Newton, 
les deux Bernouilli , Varignon , et 
d’Alembert.

HYDRELÉON,s. m. du gr. Üdep 
( hudor), eau, et d‘Èxæcor( élaion), 
huile.

( Pharmacie ) Mélange d’eau et 
d’huile.

HYDRENTEROCELE,s. f. c’est 
la même chose qu’HYDROENTE- 
ROCELE , V. ce mot.

HYDROCARDIE, s. f. du grec 
Sddp ( hudor ) , eau , et de xapdiz 
( kardia ), le cœur.

( Chirurgie ) Hydropisie du péri- 
carde , ou de la membrane qui en- 
veloppe le cœur.

HYDROCÈLE,s. f. du grec izmo 
( hudor ) , eau , et de xixa ( kélê), 
tumeur ; tumeur acquense.

( Chimie) Espèce de hernie-fausse, 
appelée aqueuse , ou hydropisie 
particulière ; c’est une inmeur du 
serotum, causée par une collection 
d’eau ou de sérosité. :

HYDROCÉPHALE,s. f. du grec 
Sep ( hudor), eau, et de xspaxà 
( képhalé ) , tête.

( Méd. ) Hydropisie de la tête. 
Les enfans sont plus sujets à l’ly - 
drocéphale que les adultes. ‘

HYDRODYNAMIQUE,s. £. du 
grec UAlep ( hudor), eau , et de 
duvouis ( dunamis), force , puis-
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sance : science des forces qui meu­
vent l’eau.

( Mécan. ) L'Hdrodynamique 
est proprement la dynamique des 
fluides , c'est-à-dire, la science qui 
enseigne les lois de leur mouve­
ment.

On appelle dynamique , la par­
tie de la mécanique qui enseigne à 
déterminer les mouvemens d’un sys- 
tente de corps , qui agissent de quel­
que manière que ce soit, les uns 
sur les autres. Or, tout fluide est 
un composé de particules faciles à 
se mouvoir , et qui sont liées en- 
tr'elles , de manière qu'elles altè­
rent , et changent réciproquement 
leurs mouvemens. Ainsi l'hydran- 
lique etl'lydrostatique sont la vraie 
dynamique des fluides. Le premier 
qui se soit servi de ce terme , est 
Daniel Bernouilli , qui a donné ce 
titre à son Traité des Mouvemens 
des Fluides, imprimé à Strasbourg , 
en 1738.

HYPROENTEROCELE , s.f. du 
grec Voœp ( kudor), eau, d'éyrspov 
( enieron ) , intestin , et de xhxn 
( kèlé ), hernie.

( Chirurgie ) Hydropisie du scro­
tum, compliquée avec une descente 
d'intestin.

HYDROG ALE , s. f. du grec SJæp 
( hudor) , eau , et de véxa ( gala ), 
lait.

(Pharm. ) Mélange d'eau de lait ; 
eau laiteuse.

HYDROGÉ, adj. du grec ïep 
( Junior) , eau , et de 2 ( gé) , 
terre : composé de terre et d'eau.

HYDROGÈNE, s. m. du grec 
Socop ( hudor), eau, et de yeés 
( gennaô ), engendrer : né de l’eau, 
engendré par l’eau.

( Chimie) Terme emprunté du 
grec par les auteurs de la nouvelle 
nomenclature chimique, mais dé­
tourné par eux de sa signification 
passive, pour prendre celle de gé- 
aérateur de l’eau , ou principe de 
l’ear. La même chose a eu lieu à 
l’égard T’OXIGENE, V. ce mot.

L’hydrogèneest un principe très- 
répandu dans la nature ; il entre 
sur-tout pour beaucoup dans la com- 
posi tion des corps organisés. C’est 
une des parties constituantes de 
l’cau, ce liquide étant composé de

85 parties d’oxigène, et de 15 parties 
d’hydrogène.

Si l’on joint 15 grains d’hydro- 
gène , en état de gaz, à 85 grains 
de gaz oxigène , et qu’on les em­
brase par le contact d’un corps en­
flammé , l’hydrogène et l’oxigène 
se combinent à l’instant, et l’on ob­
tient cent grains d’eau , c’est-à-dire, 
le même poids que celui des deux 
gaz.

Le gaz hydrogène est le plus lé­
ger des fluides ponderables; il l’est 
treize fois plus que l’air que nous 
respirons. C’est cette propriété qui 
le fait employer avec tant de suc­
cès dans les ballons aérostatiques. 
Pour charger ces ballons, on met de 
l’acide sulphurique dans de grands 
vases , qui peuvent se fermer avec 
exactitude , et qui communiquent 
par des tuyaux avec le ballon vide; 
on jette dans ces vases des copeaux 
de fer ou de zinc , et on les bouche 
avec soin. L’affinité de ces métaux 
avec l’oxigène contenu dans la par- 
tie aqueuse de l’acide , est si grande , 
qu’elle l’emporte sur celle qui l’aveit 
fait combiner avec l’hydrogène ; les 
métaux s’emparent donc de cet oxi­
gène , et l’hydrogène dégagé et 
converti en gaz , s’échappe par les 
tuyaux, va remplir le ballon, qui, 
se trouvant alors avoir un volume 
spécifiquement plus léger qu’un égal 
volume d’air atmosphérique , doit 
s’élever par la même raison qu’une 
vessie remplie d’air s’éléveroit du 
fond de l’eau où on l’auroit plongée.

HYDROGRAPHIE , s. f. du grec 
béai (hudor) eau, et de vépe (gra- 
phô) décrire : description des eaux.

( Géogr. ) C’est la partie de la 
géographie qui considère la mer , 
autant qu’elle est navigable.

L’hydrographie enseigne à cons­
truire des cartes marines , et à con - 
noître les differentes parties de la 
mer.

Quelques auteurs emploient ce 
mot dans un sens plus étenda , pour 
ceque l’on appelle l'art de naviguer.

Dans ce sens , l’hydrographie 
comprend l’art de faire les cartes 
marines , la manière de s’en servir , 
et généralement toutes les connois- 
sances mathématiques nécessaires 
pour voyager sur mer, le plus promp-



562 HYD
tement et le plus sûrement qu’il est 
possible. On appelle hydrographe 
une personne versée dans l'hydro- 
graphie.

( PLysiol. ) Hydrographie , ou 
hudrographuie, s’entend, en ana- 
tomie de la description des Humeurs 
du corps: et elle se divise en autant 
de par ies qu’il y a d’humeurs dif- 
férentes ; comme l'hématographie , 

la chyligraphie, etc. .
HYDROLOGIE, s. f du grec 

Seœp ( h^dor ) , eau , et de xéyoc 
( logos ) , discours.

( Hlist. nat. ) Traité des eaux en 
général, de leur nature et de leurs 
propriétés.
. HYDROMANTIE, s. f. du grec 
idœp (huddr), eau , et de pavrsia 
( mantéia ) , divination.

( Divmiat. ) Sorte de divination 
qui se faisoit par le moyen de l’eau.

HYDROMANTIQUE,S. f. même 
origine qu'HYDROMANTIE.

( Physique ) Art de produire par 
le moyen de l'eau certaines appa­
rences singulières. On trouve dans 
quelques Traités d’Optique la des­
cription de plusieurs machines qui 
sont d’usage dans I'HYDROMAN- 
TIQUE.

HYDROMEL, s. m. du gr. SSonp 
( hador), eau , et Je uàxi (méli) , 
miel : eau miellée.

( Pharmacie ) Sorte de breuvage 
fait avec du miel et de l'eau. Si on 
laisse fermenter cette boisson jusqu’à 
ce qu’elle ait acquis une odeur vi­
neuse , on l’appelle hydromel vi- 
nenx.
. HYDROMÈTRE , s. m. du grec 
iccp ( huddr ), eau , et de p.érpov 
( métron ), mesure.

( Physique ) Nom que l’on donne 
en général à tous les instrumens qui 
servent à mesurer , soit la pesanteur, 
soit la densité , soit la vitesse , ou la 
force, ou les autres propriétés du 
fluide. Celui qui sert à mesurer la 
pesanteur spécifique des fluides , se 
nomme AREOMETRE. V.ce 
mot.

HYDROMÈTRE, s. f. du grec 
SJœp ( huddr) , eau, et de uhrpa 

( métra ) matrice.

HYD
( Méd. ) Hydropisie de la ma- 

trice.
HIYDROMETRIE ,s. f. du grec 

idœp ( huddr) , eau , et de pirpoy 
( métron ) , mesure.

( Physique. ) Science qui en­
seigne à mesurer les différentes pro­
priétés du fluide , et qui apprend à 
se servir des hydromètres.

HYDROMPHALE , s. f. du grec 
üdœp( huddr ), eau , et d'oppaxoc 

( omphalos) , nombril : amas d’eau 
au nombril.

( Chir. ) Hydropisie du nombril ; 
fausse hernie ou hernie acqueuse 
de l’ombilic. Lorsque l’épiploon y'est 
renfermé avec les eaux, ou l'ap- 

elle hidrcépiplomphale ; si c’est 
intestin ; hidroéteromphale , si l’é­

piploon et l’intestin y sont renfer­
més ensemble , hydraennteroepi- 
plomphale. Voy. HYDRO , EPI- 
PLOON,et ENTERON ( INTES- 
TIN. )

HYDROPHANE , s. f. du grec 
ü/wp ( huddr) , eau , et de qœive 
( phaino), luire : ce qui luit dans 
l'eau.

( Minéral. ) Pierre" qui a la pro­
priété de devenir transparente , 
quand ou la plonge dans l’eau. C’est 
une variété de l'épole.

HYDROPHOBIE, s. f. du gree 
SJœp ( huddr ) , eau, et de voÇoc 
( phobos), crainte, aversion : crainte 
de l’eau.

(Méd.) On entend communément 
par ce nom , la rage elle-même, 
quoiqu’il n’en signifie proprement 
qu’un symptôme , savoir . l’horreur 
qu’ont les enragés pour la boisson.

HYDROPHTHALMIE, s. f. du 
grec idcp ( hudor ) , eau , et de 
oqdaxuds ( ophthalamos ) , œil.

( Chir.) Hydropisie de l'œil. L'hy- 
drophthalmie est une maladie de 
l’œil, dans laquelle cet organe est 
distendu par de l'ean ou de la séro­
sité qui , en le gonflant prodigieu­
sement , le fait sortir de l'orbite.

HYDROPHYSOCÈLE, s. f. du 
grec vd»p ( huddr) , eau , de oicz 
(phusa), air ou vent , et de xhx* 
( kélê) , tumeur : tumeur formée 
d'eau et d’air.

(Chir.) Tumeur du scrotum , qui 
provient d'eau et de vent.
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HYDROPISIE, s. f. du grec Gcep 

( hudor ) , eau , et d‘a+ ( éps ) , 
aspect, apparence.

( Méd. ) Maladie causée par un 
amas d’eau dans quelque partie du 
corps. Elle prend différens noms , 
suivant les parties qu'elle occupe.

HYDRO-PNEUMATIQUE , adj. 
du grec Sdæp ( hudor), eau, et de 
qyeiue ( pneuma ), air.

( Chimie ) Terme nouveau , qui 
désigne un appareil chimique , qui 
sert , au moyen de l’eau et du mer ­
cure , à se rendre maître des sub- 
stances aériformes.

HYDRO-PNEUMATOCÈLE, s. 
f .du grec "Jeep ( hudor ) , eau , 
de vevua (pneuma), air, et de 
six» ( télé ), hernie.

( Chir. ) Tumeur causée par des 
eaux et de l’air. C’est la même chose 
qu'hydrophysocèle.

HYDRO-PNEUMOSARQUE , s. 
f. du grec ddœp ( hudor, eau, de 
ovedua ( pneuma , air , et de 
cég ( sarx ), chair.

( Chir. ) Tumeur qui contient de 
l'eau , de l'air , ou des matières 
charnues.

HYDROPOIDE , adj. du grec 
üdœp ( hudor), eau, et de arorécé 
(poiéd), faire.

( Méd. ) JI se dit des excrétions 
acqueuses , telles qu'elles sont dans 
l'hydropisie.

HYDROPOTE, s. des deux genres, 
du gree ïdop ( hudôr ) . eau , et de 
ororne ( potés), buveur; buveur 
d'eau.

( Méd. ) Celui qui ne boit que de 
l'eau : buveur d'eau.

HYDROPYRIQUE , adjud. du 
grec Udœp ( hudôr ) , eau , et de 

( pur ) feu: eau inflammable.
( Hist. nat.) Il se dit d'un volcau 

dont les eaux ont la propriété de 
s'enflammer.

HYDRORACHITIS, s. f. du grec 
ÜJcp ( hudôr) , eau, et de P&Xic 

( rhachis), l'épine du dos. Hydro- 
pisie de l'épine.

( Méd. ) Petite tumeur molle qui 
vient aux vertèbres des lombes qui 
sont désunies.

HYDRORRIIODIN , s. m. du 
grec voco (hudôr ) , eau , et de 
ç6dov ( rhodou ), rose.
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( Méd. ) Vomitif composé d'eau 

et d'huile de roses.
HYDROSARCOCELE, s.f. du gr. 

Udcp ( hudor ) , eau , de carë 
(sarx), chair, et de xhx» ( kélé) , 
tumeur.

( Chir. ) Fausse hernie du scro- 
tum ; c'est une hernie formée d'eau 
et de chair.

HYDROSARQUE ,s- f€. du grec 
ioœp ( hudor ) , eau , et de càpë 
( sarx ) , chair.

( Chir. ) Tumenr formée d'eau et 
de chair.

HYDROSCOPE , s. m. du grec 
Voco (hudôr), eau ,et de oxorréo (sko- 
pé ), voir , considérer.

(Mécan. ) Espèce d'horloge d'eau, 
composé d'un tuyau en forme de 
cylindre , au bout duquel il y avoit 
un cône sur le tuyau , on mesuroit 
le temps par des marques faites 
pour cela.

( Divin. ) On a encore donné ce 
nom à quelques charlatans qui pré- 
tendoient avoir la faculté de sen- 
tir les émanations des eaux sou- 
terreines.

HYDROSTATIQUE , s. m. du 
grec Sœp (hudôr), eau , et d'isapar 
( histamait), se tenir, être en repos.

( Mécan. ) Partie de la méca - 
nique qui considère l'équilibre des 
corps fluides , aussi bien que des 
corps qui y sont plongés.

Hydrostatique signifie propre- 
ment la statique de l'eau, la science 
de l'équilibre des eaux ; mais com- 
me les lois de l'équilibre de l'eau 
sont les mêmes pour les autres corps 
fluides , on a donné en général le 
nom d’hydrostatique à la science 
de l'équilibre des flaides.

Archimède est parmi les anciens, 
celui qui a fait le plus de progrès 
dans cette science. On lui fait en- 
core honneur aujourd'hui de la ma- 
nière ingénieuse par laquelle il re- 
connut qu'une couronne d'or n'é- 
toit pas au titre auquel elle devoit 
être , en la pesant hydrostatique- 
ment.

Parmi les modernes , c'est à 
Galilée , Toricelli , Descartes , 
Paschal , Guglielmini et Ma- 
liotte , que l'on est redevable des 
plus belles connaissances dans cette 
matière.
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La science de l’hydrostatique 

peut être divisée en trois parties. 
La première comprend la manière 
dont une liqueur , prise séparément 
et sans comparaison avec d’autres, 
exerce sa pesanteur sur les ohsta- 
cles qui la retiennent, et comment 
elle se met en équilibre. Dans la 
seconde , on examine comment se 
mettent eu équilibre entr'elles plu­
sieurs liqueurs de différentes den­
sités ; et dans la troisième , on exa­
mine comment les solides que l’on 
plonge dans les liqueurs , se met­
tent en équilibre avec elles.

Balance hydrostatique. F. BA- 
LANCE.

HYDROTHORAX, s. m. du gr. 
Sdœp ( hudor) , eau , et de Bépaç, 
( thorax) , poitrine.

( Méd. ) Hydropisie de poitrine.
HYDROTIQUE, adj. du grec 

ïdcp ( hudor ) , eau.
( Méd. ) Qui évacue les eaux du 

corps : c'est la même chose qu'HIY- 
DRAGOGUE.

Hydrotique est encore le nom 
d’une fièvre sudorifique.

HVÉTOMÈTRE, s. m. du gr. 
berès ( huetos ) , pluie , dérivé d'ic, 
pleuvoir, et de pérpor ( métron ) , 
mesure.

( Physique ) Instrument qui sert 
à déterminer la quantité de pluie 
qui tombe.

Cet instrument consiste en un 
grand vase carré ou cylindrique, 
qui ne soit point susceptible de se 
laisser pénétrer par l'eau , que l'on 
expose à la pluie tombant immé- 
diatement du nuage : toutes les fois 
qu’il a plu , on a soin de mesn- 
rer exactement , aussitôt la pluie 
cessée, la hauteur de l'eau qui se 
trouve au fond du vase. Si cette 
hauteur est , par exemple , de 4 
millimètres, on conclut que dans 
tes environs , il est tombé 4 milli- 
mètres d'eau, c’est-à-dire, que si 
toute F'ean qui est tombée étoit de- 
meurée sur la surface de la terre , 
sans s'y insinuer, et sans qu'il s'en 
fût rien écoulé ni évapore , il se 
trouveront sur cette surface 4 milli- 
mètres d'épaisseur d'eau.

Si P'on a eu soin de mesurer 
exactement, la quantité d'eau qui 
peut couvrir le fond du vase de
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l'épaisseur d'un millimètre , sup- 
posons que ce soit un litre , on peut 
adapter au fond du vase un robi- 
net par lequel on tirera l'eau cha- 
que fois qu'il aura plu , et l'on 
comptera autant demillimètresqu'on 
tirera de litres. Presque tous les phy- 
siciens qui font ces observations , 
emploient ce moyen, qui est beau- 
coup plus commode et moins sujet 
à erreur. C'est la même chose que 
CHRONHYOMETRE. V. ce mot.

HYGIÉNE, s. f. du grec iyimà 
( hugiéiné) , saine , fait de vyisia 
(hugiéia ) , santé.
. ( Méd. ) Partie de la médecine 
qui prescrit des règles pour la con- 
servation de la santé.

HYGIOCÉRAME, s. m. du gr. 
iyearvos ( hugieinos ) , salubre , et 
de xipesjaos (kéramos) , poterie : 
poterie salubre.

( T'echnol. ) Terme nouveau créé 
par M Fourmi , pour désigner 
une poterie commune de son in- 
vention , qui réunit le triple avan- 
tage de résister aux passages subits 
du chaud au froid , de ne contenir, 
dans la composition de son vernis, 
aucun acide nuisible , et d'être à la 
portée du plus grand nombre.

L'Institut national avoit proposé 
au concours, en l’an VIII , la ques- 
lion suivante : Indiquer les sub- 
stances terreuses et les procédés 
propres à. fabriquer une poterie 
capable de résister aux passages 
subits du chaud au froid , et gui 
soit à la portée de tous les ci- 
toyens.

M. Fourmi a remporté le 
prix. Son Mémoire , qui excède de 
beaucoup les limites du problème, 
offre pour résultat cette triple solu- 
tion : 1°. , « si l'on combine, soit 
les substances terreuses employées à 
Paris et dans les environs de Beau- 
vais , soit les substances analogues, 
on obtiendra des biscuits de pote- 
ries résistantes aux passages subits 
du froid au chaud.

» 2°. Les produits volcaniques , 
et spécialement les pierres-ponces • 
formeront pour ces biscuits un ver- 
nis peu coûteux , très-solide et par- 
faitement salubre.

3°. « La fusion de ce vernis étant 
plus facile que celle des autres
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vernis terreux entraînera moins de 
dépense de cuisson que les ver- 
nis terreux connus , et cepen- 
dant la température qu’elle exige 
suffira pour donner au biscuit la 
solidité nécessaire . et le purger des 
substances auxquelles les poteries 
peu cuites doivent la mauvaise 
odeur et le mauvais goût qui les 
font rejeter.

» Ainsi on pourra , dés qu’on le 
voudra , exécuter avec des subs­
tances entièrement ducs au sol fran­
çais , des poteries au même prix, 
pour ne pas dire moins chères que 
celles que l'on fait aujourd'hui ; 
qui ne donnent ni mauvaise odeur, 
ni mauvais goût aux alimens , qui 
seront solides et salubres , et qui 
résisteront aux passages subits du 
chaud au froid.

HYGROBLEPHARIQUE , adj. 
du grec uypos ( hugros ) , humide, 
aqueux, et de Cxépapoy ( blepha- 
ron ), paupière.

( Anat.) Épithète que l’on donne 
à quelques conduits émonctoires que 
l’on a découverts à l’extrémité de 
chaque paupière. On les appelle 
aussi hygrophthalmiques.

HYGROCIRSOCÈLE, s. f. du gr. 
iypès (ugros), aqueux, humide, 
de xrocos ( kirsos ), varice , et de 
xhxw ( kélé), tumeur , hernie.

( Chirurg. ) Espèce de hernie com­
posée de deux autres, l'une aqueuse 
et l’autre variqueuse, dans laquelle 
il se forme des obstructions vari- 
queuses dans les vaisseaux sperma­
tiques, et en même tems un amas 
d’eau copieux dans le scrotum.

HYGROMETRE, s. m. du grec 
vypès ( hugros ) humide, et de ué- 
TpoV ( metron) , mesure.

( Physique ) Instrument destiné 
à marquer les degrés de sécheresse 
ou d'humidité de l'air.

On a imaginé différentes sortes 
d'hygromètres ; en effet, tout corps 
qui s’en fle ou qui se raccourcit au 
moyen de la sécheresse ou de l’hu­
midité , peut servir d'hy gromètre. 
Tels sont la plupart des bois, sur­
tout ceux de frêne, de sapin , de 

euplier , etc. ; comme aussi les 
oyaux de chat, etc. Ou dit aussi 

HYGROSCOPE.
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IIYGROPHOBIE, s. f. du grec 

iypàs ( hugros ) , aqueux , et de 
voCos ( phobos ), crainte : c'est la 

même chose qu'HYDROPHOBIE.
HYGROPHTALMIQUE,adj. du 

grec dypàs ( hugros ), humide, et 
d'dçdaxpdc ( ophthalmos ), œil : 
c’est la même chose qn'HYGRO- 
BLEPHARIQUE..

HYGROSCOPE, s. m. du grec 
Vypbç ( hugros ), aqueux, humide, 
et cxonéœ ( skopéô ), voir, consi­
dérer : c'est la même chose qu'IIY- 
GROMÈTRE.

IIXMEN, s. m. du grec iuày 
humên. mariage, chant nuptial , 

et aussi membrane, pellicule.
( Physiol.) Ce mot signifie une 

membrane en général ; mais on 
donne pour l’ordinaire ce nom au 
cercle membraneux qui borde l’ex­
trémité antérieure ou externe du 
vagin dans les vierges, et qui se 
trouve ordinairement rompu après 
le mariage consommé.

HYMENODE, adj. même origine 
que le précédent.

(. Physiol. ) Membraneux , ou 
plein de membranes ou pellicules.

HYMÉNOGRAPHIE, s.f. du gr. 
iuàv ( humén ), membrane, et de 
yéce (graphô) , décrire : descrip­
tion des membranes.

( Physiol, ) Partie de l'anatomie 
qui a ponr objet la description des 
membranes.

HYMÉNALOGIE, s. f. du grec 
iuày ( humén ) , membrane, et de 
Xyos ( logos) , discours : traité sur 

les membranes.
( Physiol. ) Partie de l'anatomie 

qui traite des membranes.
HYMÉNOPTÈRE, adj. et s. m. 

du grec ipn ( humén , membrane, 
et de orépév (ptéron), aile.

( Entomologie ) Nom que l’on 
donne aux insectes qui ont quatre 
ailes membraneuses d'inégale gran­
deur. Les fourmis, les abeilles sont 
des hyménoptères.

HYMÉNOTOMIE, s. f. du grec 
iuày ( humén ), membrane, et de 
réuva ( temno) , couper, disséquer.

( Anat. ) Dissection des mem­
branes du corps humain.

HYMNE, s. m. du grec îpvoc 
( humnos ), hymue.
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( Hist. anc. ) Sorte de poëme, 

chez les anciens, fit pour célébrer 
leurs dieux et leurs héros.

( Cuite cathol. ) Hymne, lors­
qu’il s’entend des hymnes que l’on 
chante à l'église , s'emploie ordinai­
rement au féminin, et signifie un 
cantique composé à la louange de 
Dieu ou dessaints. Les hymnes sont 
ordinairement en vers; mais il y en 
a de fort belles en prose : telles que 
le Dies irœ, et le Veni, Sancte 
Spiritus.

H YMNODES, s. m. du grec ïpva- 
do s(humnôdos), chanteur d'hymnes.

( Hist. anc. ) On appeloit ainsi 
chez les Grecs ceux qui chantoient 
des hymnes dans les fêtes publi­
ques.

HYOÉPIGLOTTIQUE, adjectif.
Voy. pour l'origine IIY OIDE, EPI- 
GLOTTE

( Physiol. ) C’est le nom que l’on 
donne à deux muscles externes de 
l'épiglotte.

I1OGLOSSE , subst. m. du grec 
vostoec ( hucéides ), l'oshyoïde , et 
de yoga ( glossa ), i aigue : qui 
appartient a l os hyoïde et à la 
langue.

(Physiol. ) Nom de deux muscles 
externes de la langue.

IIYOIDE, adj., ce mot est dérivé 
de la voyelle grecque T , et d'sld'os, 
figure, ressemblance , c'est-à-dire, 
qui a la figure d'un upsilon.

( Physiol. ) C’est le nom d’un os 
fourchu situé à la racine de la lan­
gue. Les anciens Grecs ont comparé 
cet os à une de leurs voyelles T, 
upsilon , d’où ils ont pris occasion 
de le nommer os hyoïde.

HYOPHARYNGIEN, adj. pour 
l’origine de ce mot, V. HYOLUE et 
PHARYNX.

( Physiol. ) Nom de deux muscles 
du pharinx.

HYO-THYROIDIEN, adj. Voy. 
pour l’origine HYOIDE et THY- 
ROIDE.

( Physiol. ) Nom d’un muscle du 
larynx.

HYPALLAGE, s. f. du gr. inax- 
A«yà ( hupallagé ), changement.

( Elocut. ) Figure par laquelle 
on paroît attribuer à certains mots 
dune phrase, ce qui appartient à 
d’autres mots de la phrase , sans 
qu’on puisse se méprendra au sens.

Il Y P
Il n’avoil point de souliers dans 
ses pieds, au lieu de dire, il n’a- 
voit point les pieds dans ses sou- 
liers, est une hyppallage.

HYPER, propos, gr. vmè ( hu- 
per), qui entre dans la composition 
de quelques mots français dérivés 
du grec, qui veut dire au-dessous, 
au-delà , et qui marque quelque 
excès , quelque chose au-delà de la 
signification du mot simple auquel 
on le joint.

HYPERBATE, s. f. du grec jvàp 
( huper ), au-delà, et de Caiva 
( baind ), aller, passer outre.

( Elocut. ) Inversion, figure de 
rhétorique et de grammaire qui ren­
verse l’ordre naturel du discours.

HYPERBOLE, s. f. du grec u«^ 
Cox.à ( huperbolé ), excès, composé 
d’inip ( huper ), au-delà, et de 
Céxxo ( ballé ) , jeter.

( Elocut. ) Figure de rhétorique 
par laquelle l’orateur augmente les 
choses beaucoup au - delà de la 
vérité

( Céom. ) Hyperbole est aussi le 
nom d’une des lignes courbes for­
mées par la section d’un cône.

On peut définir une hyperbole 
une ligne courbe dans laquelle le 
quarré de la demi - ordonnée est au 
rectangle de l’abcisse, par une ligue 
droite composée de la même ab- 
visse, et d’une ligne droite donnée, 
qu’on appelle transverse , comme 
une autre ligne droite donnée , ap­
pelée le paramètre de l’axe, est à 
l’axe transverse.

HYPERBOLIQUE, adj, V. HY- 
PERBOLE. Il se dit de tout ce qui 
appartient à l’éy perbole.

IIYPER BOLOIDE, s. f. du grec 
drepÇoxà ( huperbolé), hyperbole, 
et de «doc ( éidos), forme , ressem­
blance : qui a la forme de l’hyber- 
bole.

( Céom ) On donne ce nom aux 
hyperboles qui se définissent par 
des équations dans lesquelles les 
termes de l’équation de l’hyperbole 
sont élevés à des degrés supérieurs.

HYPERBORÉE ou HYPERBO- 
REF.N , adj. du grec imep ( huper), 
au-delà, et de Cosics ( boreas ), 
borée , vent du nord.

( Géogr. ) 11 se dit des nations, 
des pays qui sont du côté du nord.
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HYPERCATHARSE, s. f. du gr. 
v#h ( huper ), par-dessus, au-delà , 
et ue x&bapois( katharsis ), purga- 
tion : superpurgation.

( Méd. ) Purgation immodérée 
ou excessive qui est l’effet ordinaire 
des remèdes colliquatifs, corrosifs 
et irritans. V. SUPPUR ATION.

HYPERCRISE, s. f. du gr. unie 
(huper), et de xpizic ( krisis J, crise.

( Med. ) Crise violente et exces­
sive dans une maladie, qui se fait 
lorsque la nature étant opprimée 
par la quantité de la matière mor­
bifique , fait des efforts extraordi­
naires pour s’en débarrasser , par 
des évacuations immodérées, qui 
mettent la v e du malade dans un 
très-grand danger.

HYDERCRITIQUE, s. m. du gr. 
inè ( huper ) , au-delà, et de xp.- 
qinos ( kritikos critique, censeur, 
dérivé de xpivc (knno ), juger, 
censurer : censeur outré.

HYPERSARCOSE : s. f. du grec 
imè ( huper), au - dessus, et de 
càph ( sarx > , chair.

( Chirurgie ), Chair saillante ou 
superflue.

HYPERTAYRON, s. m. du grec 
iwèp ( huper), au - dessus, et de 
Bépa ( thura ), porte : dessus de 
porte.

( Archit. ) Table large d'une 
Sorte dorique en forme de frise au- 
essus du chambranle.
HYPERTONIE , s. f. du grec 

unèp ( huper ), au-delà y et de royos 
( tonos ), ton ou tension.

( Méd. ) Tension violente et ex- 
cessive dans les solides du corps 
humain.

HYPETHRE, s. m. du gr. imà 
(hupo), sous,et d‘ai@pa (aithra ), 
l'air : sous l'air. .

( Archit: ) Espèce de temple @s 
anciens qui n'avoit point de tort.

HYPNOBATE, s. m. du grec 
izvos( hiupnos ), sommeil, et de 
Gaivo ( bainô ), marcher : somnam- 
bule.

( Méd. ) C'est celui qui marche 
en dormant.

HYPNOLOGIE, s. f. du grec 
uoryoç ( hupnos ) , sommeil , et de 
>éyos (logos), discours.

( Med. ) Partie de la médecine 
qui traite du sommeil.

HYPNOTIQUE, adj. du grec

$

Snyos ( hupnos 2, sommeil ; somui- 
fère.
.( Méd. ) Qui endort, qui assou- 

pit , qui a la vertu de faire dormir, 
et de procurer un doux sommeil. 
Les hypnotiques sont des espèces 
d'anodins, qui ne diffèrent des nar- 
cotiques ( V. ce mot ), qu'en ce 
qu'ils ne doivent pas causer de stu- 
peur, ni d'engourdissement ; mais 
ceux-ci, en petite dose, sont les 
plus assurés hypnotiques.

HYPO, prép. du gr. imà (hupo), 
dessous; elle entre dans la compo- 
sition de plusieurs mots français 
dérivés du grec ; et marque en gé- 
néral soumission , abaissement, ou 
diminution : sa signification varie 
en plusieurs manières.
. HYPOCATHARSE,s. f. du grec 
wro ( hupo), en dessous , et de xé- 
02pTis, purgation, dérivé de za@aipa, 
purger.

(Méd. ) Purgation trop foible ; 
c'est l'opposé d'HY PERCATARSE , 
V. ce mot.

HYPOCAUSTE, s. m. du grec 
umo ( hupo ) , dessous, et de xaio 
( kaio), brûler.

( Archit. anc. ) Fourneau placé 
dans un lieu souterrein, qui servoit 
à chauffer les bains chez les Grecs 
et chez les Romains, et dont les 
tuyaux circulaient sous le pavé des 
appartemens.

HYPOCHONDRE, s. du grec bmà 
( hupo ), sons wet de xovpos ( chon- 
dros ) , cartilage.

( Anat. ) Les hypochondres sont 
les parties latérales de la région épi- 
gastrique , qui s'étendent depuis les 
fausses côtes jusqu’aux îles , et qui 
comprennent non seulementles mus- 
cles , mais aussi les viscères in- 
ternes. Ou les appelle ainsi , a cause 
qu'ils sont situes sous les fausses 
côtes , qui sont presque toutes car- 
tilagineuses.

Hypochondres se dit aussi de 
ceux qui sont attaqués de la mala- 
die hypochondriaque , parce que 
les hypochondres sont le principal 
siège de cette maladie. On la desi- 
gne encore sous le nom de VA- 
PEURS, V.ce mot.

AYPOCRANE,s. m. da gr. isi 
( hupo ) , sous, ci de xpéliov ( kra- 
nion ), crâne.
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( Chirurgie ) Espèce d’abscès , ou 

de suppuration, ainsi appelée , à 
cause qu’elle est située au-dedans 
du crâne , entre lui et la dure- 
mère.

HYPOCRISIE , s. f. du grec imo- 
xpiciç ( hupokrisis) , déguisement.

( Morale) Dissimulation de mœurs, 
fausse apparence de piété ou de 
probité.

HYPOGASTRE, s. m. du grec 
ino ( hupo ) , sous, et de yashp 
( gastér) , ventre.

(Physiol.) La région inférieure du 
bas-ventre, ou la région hypogas- 
trique.

HYPOGASTROCELE, s. L du 
grec imà (hupo), sous, de yashp 
(gastér) , ventre, et de xha» (kélé), 
tumeur.

( Chirurgie) Hernie ventrale , ou 
tumeur générale du bas-ventre.

HYPOGÉE , s. ni. du grec îorà 
( hupo ) sous, et de yh (gé ) , terre: 
sous terre.

(ntiq. ) Lieux souterreius où 
les Grecset les Romains déposoient 
leurs morts , quand ils eurent perdu 
l’usage de les brûler.

HYPOGLOSSE , s. m. du grec 
un ( hupo ), sous et de yrra 
(glôssa ) , langue : sous la langue.

( Phy siol. ) C'est le nom d'un nerf 
qui se nomme aussi lingual, et qui 
est un rameau de la branche maxil- 
laireinférieure dela cinquième paire.

HYPOGLOSSES , s. f. même ori- 
gine qu'HY PPOGLOSSE.

( Physiol. ) C'est la partie infé- 
ricure de la langue qui tient à la 
machine.

HYPOGLOTTIDE, s. f. même 
origine qu'HYPOGLOSSE.

( Antiq. ) Couronne qui se voit 
sur quelques médailles anciennes. 
Elle a été ainsi nommée , parce 
qu'elle étoit faite de laurier d'A- 
lexandrie , nommé hypoglosse , 
parce que sous plusieurs feuilles de 
cet arbre , il en naît une autre plus 
grande qui a la forme d'une langue.

HYPOGYNE, adj. du grec imà 
(hupo ) , sous , et de Yurh ( guné), 
femme.

( Botanique) On donne ce nom 
à la corolle et aux étamines des 
fleurs qui sont attachées sous le 
pistil ou l'organe femelle. Cette es-

IIY P
pèce d'insertion s'appelle hypogi- 
nique.

HYPOMOCHLION, s. m. du grec 
uno ( hupo ) sous , et de uoxXos 
( mochlos ) , lévier.

( Mécan. ) C'est le point qui sou- 
tient le lévier , et sur lequel il fait 
son effort : soit qu'on le baisse , ou 
qu'on le lève. Ou l'appelle plus or- 
dinairement point d'appui.

HYPOPHASIE, s.f. du grec inà 
( hupo ) , sous , et de Haiva )phai- 
nô), montrer.

( Méd. ) Sorte de clignotement 
dans lequel les paupières se joignent 
de si près, qu'on n'aperçoit qu'une 
très petite portion de l'œil , et qu'il 
ne peut y entrer qu'un petit nombre 
de rayons. C'est aussi un symptôme 
dans les maladies , et qui est d'un 
mauvais présage.

IIYPOPHORE , s. f. du grec imà 
( hupo ) dessous, et de qépo )phé- 
rô ) , porter.

( Chirargic ) Ulcère ouvert, pro- 
fond, et fistuleux.

HYPOFHTALMIE, s. f. du gr. 
doro ( hupo), sous, et d'oobanjos 
( ophthalmos ), œil: sous l'œil.

( Méd. ) Douleur dans l'œil sous 
la cornée.

HYPOPYON, s. m. du grec inà 
( hupo ), sous , et de ztov ( puon ), 
pus.

( Chirurgie ) Abscès de l'œil , si- 
tué dans l’épaisseur de la cornée.

HYPOSTASE, s. f. du grec wmà 
( hupo ), sous , et de sac(staô,) 
être , rester.

( Méd. ) On appelle ainsi la par- 
tie la plus épaisse et la plus gros- 
sière qui se précipite au fond des li- 
queurs , mais particulièrement des 
urines ; c'est la même chose que 
SÉDIMENT.

( Théologie ) Hypostase signifie, 
en théologie , suppôt , personne. 
Ainsi, l'on dit qu'il n'y a qu'une 
nature en Dieu, et trois hypos- 
tases. Ce mot excita autrefois de 
grands démêlés entre les Grecs , et 
puis entre les Grecs et les Latins.

HYPOSTATIQUE, adj. même 
origine qu'HYPOSTASE.

( Théol. ) Il se dit dans le mys- 
tère de l'incarnation , de l'union de 
la nature humaine avec la nature 

divine.
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divine : union hypostalique du verbe 
avec la nature humaine.

HYPOTHÉNAR , s. m. du grec 
ino (hupo), dessous , et de Jivap 
( thémar), la paume de la main, 
ou la plante du pied.

( Physiol. ) Nom d’un muscle sous 
le thénar, qui sert à approcher le 
pouce de l'index.

C’est aussi la partie de la main 
opposée à la, paume.

HYPOTHÉNUSE, ou HYPO- 
TÉNUSE, s. f. du grec iaro (hu- 
po ) , sous , et de Tsivé ( teins ), 
tendre ; sous-tendante.

( Cécm. ) C’est le plus grand côté 
d'un triangle rectangle, ou la sous- 
tendante de l’angle droit.

C’est un théorème fameux en géo- 
métrie , que dans tout triangle 
rectiligne rectangle, le quarré de 
l'hypoihénuse est égal aux quarrés 
des deux autres co és. Ou Tap- 
pelle le théorème de Pythagore , à 
cause qu’il en est l'inventeur.

HYPOTHÈQUE, s. f. d'icabhx» 
( kupotiéké ), gagé , dérivé d'uzrà 
sous et de --: , placer.

( Pratique ) Droit acquis par un 
créancier sur les immeubles que son 
débiteur lui a affectés pour la sûreté 
de sa dette.

H YPOTHESE , s. f. du grec mr 
Begis ( hupothesis ) , composé d'ugà 
( hur o), sous, et de yéois (thesis), 
position, supposition.

( Philosophie ) Supposition d'une 
chose soit possible, soit impossible, 
de laquelle on tire une conséquence.

( Bathém. ) Hypothèse est en 
mathématiques, une supposition que 
l'on fait pour en tirer une consé- 
quence qui établit la vérité ou la 
fausseté d'une proposition,ou même 
qui donne la résolution d'un pro- 
blème.

( Astron. ) Hypothèse se dit de 
la théorie de Kepler , pour le mou- 
vemeut des planètes dans des ellip- 
ses, suivant la loi des aires propor- 
tionnelles aux tems ; mais l'hypo- 
thèse de Kepler est trop bien dé- 
montrée , pour qu'on doive se ser- 
vir de ce nom , l'lypothèse ellip- 
tique simple , qu'on lui substitue 
souvent pour simplifier les calculs , 
étant moins exacte, mérite seule le 
nom d'hypothèse.

Tome II.
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Hypothèse de Copernic; le sys- 

tème du mouvement de la terre au- 
tour du soleil , démontré par Co- 
pernic , Galilée , etc., attaqué par 
des théologiens ignorans, fut per- 
mis comme hypothèse par la cour 
de Rome, dans des tems plus éclai- 
rés.

Les astronomes font des hypo- 
thèses pour lier ensemble des ob- 
servations, dont la loi n'est pas as- 
sez connue ; par exemple , sur les 
densités de l’atmosphère , pour cal- 
caler les réfractions ; sur les den- 
sités de la terre , pour calculer les 
degrés du méridien. L'on nèjuge du 
mérite de ces hypothèses , que par 
l'accord de leurs résultats avec Les 
observations.

HYPOTRACHÉLION,s . m. du gr. 
ugsrà ( hupo ), sous, et de Fp&XMos 

( traché os ) , Cou.
( Physiol. ) La partie inférieure 

du cou.
( Archit. ) L'endroit de la colonne 

qui touche au chapiteau.
HYPOTYPOSE,s.f. du grec bco 

( hupo ), sous, et de qucdœ ( tu- 
poô ), figurer.

( Elocul. ) Figure de rhétorique 
propre aux passions. C'est une des- 
cription vive et frappante , qui af- 
fecte en quelque sorte les yeux plus 
que les oreilles.

HYSTÉRALGIE, s. f. du grea 
usipa (hustéra) , matrice, et d'ax- 
yor( algos ) , douleur.

( Méd. ) Douleur de la matrice.
HYSTÉRIQUE, adj. formé d'isi- 

pa ( husterd) , matrice: qui a rap- 
port à la matrice.

( Méd. ) Terme qui se dit d'uné 
maladie à laquelle les femmes sont 
fort sujettes, et qu'on nomme pas- 
sion, ou affection hystérique, parce 
qu'on a cru- qu'elle étoit causée par 
le vice de la matrice.

Hystériques se dit aussi dés mé- 
dicamens propres à remédier aux 
maladies de la matrice, et particu- 
lièrement à la passion hystérique.

HYSTÉROCÈLE,s.f. du grea 
usipa ( hustéra), matrice, et de 
xhxn ( kélé ) , tumeur.

( Chirurgie ) Hernie causée par 
le déplacement de la matrice.

HYSTÉROLOGIE.,s. f. du grec 
A a
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Ssipos ( hustéros) postérieur, et de 
a6y0ç ( logos ) , discours.

( Elocut. ) Discours où l’on place 
avant ce qui devroit être après.

HYSTEROLOXIE, s. f. du grec 
usspa ( hustéra ), matrice, et de 

>650 ( loxos), oblique.
( Méd.) Obliquité, inclinaison 

de la matrice.
HYSTÉROTOMIE , s. f. du grec 

usipa ( hustéra ) , matrice , et de 
viuvœ ( temno ), couper, inciser.

( Chirurgie ) Opération par la­
quelle ou ouvre la matrice , pour 
en tirer le fœtus qui ne peut sortir 
par d’autre voie : c'est l'opération 
césarienne.

HYSTÉROTOMOTOCIE, s. f. 
du grec usrépa ( hustéra ), matrice, 
de ropà ( tomé ), incision , et de 
7QXCJ ( lokos ) , accouchement.

( Chirurgie ) Accouchement pro­
cure par l’incision de la matrice. 
C’est la même chose qu'hystéroto- 
mie, et qu'opération césarienne.

I.
1AMBE , s. m. et adj. du grec

Yay.Cos ( iambos ).
( Prosodie) On appelle ainsi dans 

la versification latine et dans la grec- 
que , un pied , dont la première 
syllable est brève et la dernière 
longue.

On appelle aussi ïambe , le vers 
où il y a des ïambes , et particuliè- 
ment au second, au quatrième et au 
sixième pied. Les vers ïambes sont 
excellens pour la tragédie.

IAMBES, adj. même origine 
u'iambe : qui concerne le vers 
ambe.

IATRALEPTIQUE, s. f. du grec 
lurpsio ( iatreuo ) , guérir , et 
d'axelpa ( aléipho ), oindre , 
frotter.

( Méd. ) On appeloit ainsi cette 
partie de la médecine qui s'attachoit 
à guérir les malades par les frictions 
et l’application des onguens et des 
linimens. Ce fut comme Pline nous 
l'apprend , un Prodius , disciple 
d'Esculape qui le premier mit cette 
méthode en usage.

IATRIQUE, adj. du gree iacpixà 
(iatriké), médecine.

ICH
( Med. ) Nom que l'on donne à la 

médecine ou à ce qui lui appartient.
L'art iatrique, pour dire, la 

médecine.
IATROCHIMIE , s. f. du gree 

iagprxn (iatriké ) , guérison, et de 
^hy , fondre, d’où l’on a fait chimie.

( Méd. ) L’art de guérir les mala­
dies avec les remèdes chimiques.

IATROCHIMISTE,s.m. du grec 
lærpàs ( iatros ), médecin, et de 
xiura ( chemia ), chimie.

( Méd. ) Médecin chimiste.
IATROPHYSIQUE , adj. du grec 

iarpejc(iatreuô), guérir, et de Hicis 
(phusis ) , nature.

( Méd. ) On appelle ainsi certains 
ouvrages qui traitent de la physique 
relativement à la médecine.
, ICHNOGRAPHIE, s. f. du grec 
Ëxvos ( ichnos ) , trace , et de yP&çc 
( g/apbo) , décrire : description de 
l’empreinte ou de la trace d’un ou­
vrage.

( ferspect.) C'est, en perspective, 
la vue ou la représentation d’un ob­
jet quelconque, coupé à sa base, ou 
à son rez-de-chaussée , par un plan 
parallèle à l'horizon.

( Archit. ) En architecture , c'est 
une section transverse d’un bâtiment 
qui représente la circonférence de 
tout l’édifice, des différentes cham­
bres et appartemens , avec l’épais­
seur des murailles , les distributions 
des pièces, les dimensions des portes, 
des fenêtres , des cheminées, les sail­
lies des colonnes; en un mot, avec 
tout ce qui peut être vu dans une 
pareille section.

( Fortificat. ) En termes d’archi­
tecture militaire, ichnographie s’en­
tend du plan, ou de la représenta­
tion du dessin , ou du trait fonda­
mental d’un ouvrage de guerre, se­
lon la longueur de ses lignes , selon 
les angles qu’elle forme, et selon 
les distances qui sont entielles, 
etc., de sorte que le plan repré­
sente un ouvrage tel qu’il paroîtroit 
au rez-de-chaussée, s’il étoit coupé 
de niveau sur ses fondemens.

En général, l’ichnographie est la 
même chose que plan géométral, 
ou simplement plan , et elle est op­
posée a stéréographie , qui est la 
représentation d’un objet sur un 
plan perpendiculaire à l’horizon , et

I
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qu’on appelle autrement élévation 
géométrale. Voyez STÉRÉOGRA- 
PHLE.

ICHOR,s. m. du gr. ixàp ( ichôr), 
sanie , ou sang aqueux.

( Méd. ) L'ichor est regardé par 
par quelques-uns comme une humi­
dité aqueuse et séreuse, ou du sang, 
ou de quelqu'autre humeur, sur­
tout quand elle est renfermée dans 
le corps; car on l'appelle sanie , 
lorqu’elle est dehors. On ne doit pas, 
dit Galien, entendre simplement par 
ichoreux , un sang clair et aqueux , 
mais un sang affecté de quelque qua- 
lité virulente et maligne.

ICHOREUX, adj. même origine 
qu’ICHOR.

Méd. ) Ou appelle pus ichoreux, 
humeur ichoreuse , une espèce de 
sanie , ou de pus séreux, et de ce 
qui découle des ulcères , particu­
lièrement de ceux qui attaquent les 
articles, les ligamens , les mem­
branes , les tendons , les nerfs. On 
donne aussi cette épithète au sang , 
lorsqu’il abonde en sérosité salée et 
âcre.

ICHIOROIDE , adj. du grec ixèp 
(ichor ) , sanie , et d’eloos ( éidos), 
forme , ressemblance.

( Méd.) Épithète que l’on donne 
à une moiteur semblable à la cor- 
ruption, à la sanie qui sort d’un 
ulcère.

ICHTYOCOLLE, s. f. du grec 
Wx9voxdxae ( ichthuocolla ), formé 
d‘ix@ic ( ichtus), poisson, et de 
xa (kolla ), colle.

( llist. nat. ) Colle de poisson. 
C’est aussi le nom du poisson qui 
fournit cette colle. La matière qui 
la fournit est déposée le long du dos, 
aux cartilages.On la rassemble dans 
un linge, on la pétrit avec le doigt, 
jusqu’à ce qu’elle ait de la consis­
tance , et on en forme des pains.

ICIITYOLITE, s.f. du grec ix@ic 
(ichtus ), poisson , et de xi@os(li- 
thos ) , pierre.

( Minéral.) , Poisson pétrifié, ou 
pierre chargée d’empreinte de pois­
son.

ICITIOLOGIE,s. f. du gr. ix@iç 
( ichtus ) , poisson , et de x^c 
( logos ), discours.

( Hist. nat. ) Partie de l’histoire 
naturelle qui traite des poissons.

ICT 5,1
ICHTYOPHAGE,s. m. du grec: 

ix@ès ( ichthus), poisson , et de 
qaya(phagô). manger.

( Géogr. ) Nom que l’on donne à 
plusieurs peuples qui ne vivent que 
de poisson.

ICONANTIPTIQUE, adj. du gr. 
eixdv (éikon ), image , d’èni ( an- 
ti), opposé , contre, et de JinTvxos 
( diptuchos ), double.

( Optique) Image opposée, dou­
ble. C’est le nom qu’on avoit donné 
à une lunette appelée ensuite DI- 
PLANTIDIENNE V. ce mot.

ICONOGRAPHIE, s. F. du grec 
eixàey (eikôn) , image, et de yp&9519 
( graphein ), décrire : description 
des images, des tableaux.

( Antiquaire ) 11 se dit particu- 
lièrement de la connoissance des 
monumens antiques ; tels que les 
bustes , les peintures , etc.

ICONOLOGIE , s. f. du grec sixàèv 
(eikôn, image , et de kiyoç ( logos), 
discours.

(Antiq. ) Interprétation, expli­
cation des images, des monumens 
antiques.

( Peinture ) Les peintres se ser­
vent aussi de ce mot pour désigner 
l’art qui consiste à employer des 
images, ou symboles pour expri­
mer leurs pensées.

ICOSAÈDRE, s. m. du grec t&ew 
( éikosi ) vingt, et d’idpa ( hédra), 
siège, base : vingt bases.

( Géonz. ) Corps , ou solide régu­
lier , terminé par vingt triangles 
équilatéraux et égaux entr’eux. On 
peut considérer l’icosaèdre, comme 
composé de vingt pyramides trian­
gulaires , dont les sommets se ren­
contrent au centre d’une sphère, et 
qui ont par conséquent leurs hau­
teurs et leurs bases égales.

ICOSANDRIE, s. f. du gr. sixoct 
( éikosi ), vingt, et d’àvip (anér), 
génit. àydpos ( andros ), mari : vingt 
maris.

( Botan. ) L’icosandrie est la 
douzième classe du système sexuel 
de Linnœus; elle renferme les plan­
tes qui ont une vingtaine d’éta- 
mines, ou organes mâles, insérés 
sur le calice.

ICTÈRE on ICTÉRICIE, ou jau­
nisse , du grec mts«ç ( ikteros ), 
jaunisse.
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( Méd.) Épanchement de la bile 

sur toute l’habitude da corps, qui 
change sa couleur naturel ie en jaune, 
verte , ou noire : ce qui établit trois 
espèces d’ictère.

ICTÉRIQUE , adj. même origine 
qu’ICTÈRE.

( Méd.) Celui qui est attaqué d’ic- 
tère.

IDÉAL, adj. et s. du grec iia 
( idéa ), idée : imaginaire , qui 
n’existe que dans l'idée , dans l’en­
tendement.

( Peinture) Le beau idéal, la 
beauté idéale. L'idéal est ce que 
l'artiste ne peut trouver à copier 
dans un iele, et ce dont il est 
par conséquent obligé de rechercher 
le modèle dans sa pensée.

Les anciens, et ceux des mo­
dernes qui sont dignes de donner des 
lois , ont reconnu qu’il existe dans 
l’art une sublimité qui l’emporte sur 
la natureelle-même : c’est dans cette 
sublimité supérieure à la nature, que 
consiste l'idéal.

L’artiste ne peut se faire une idée 
de la plus grande beauté de la na­
ture vivante, que parla contempla­
tion de la nature vivante elle-même. 
Chaque modèle qu’il choisira aura 
toujours ses diffor mités : mais la plu- 
partauront aussi leurs beautés. C’est 
à l'inspection réfléchie d’un grand 
nombre de modèles qu’il devra l’i­
dée d’une beauté que ne possède 
aucun d’eux. Mais cette étude lon­
gue et difficile , semble impossible 
dans nos mœurs qui ne permettent 
pas de voir le nu que sur des mer­
cenaires , que l’on engage par ar­
gent à se dépouiller; et ces mœurs 
sont tellement sévères à cet égard , 
que ces mercenaires sont difficiles à 
trouver.

Les Grecs , au contraire , étoient 
habitués à voir le nu: vivans sous 
un climat dont la douceur rend les 
vêtemens incommodes ; avec des 
mœurs qui permettoient aux hom­
mes de se dépouiller non-seulement 
pour la gymnastique , mais pour la 
plupart des exercices de la vie , ils 
avoient des occasions fréquentes de 
saisir la beauté des formes; et ces 
comparaisons habituelles de diffé- 
rentes formes , et de leur jeu dans 
différentes actions , donnèrent aux

IDE
artistes grecs no sentiment exquis 
du beau , et ils ont fait passer ce 
sentiment dans leurs ouvrages. C'est 
donc en étudiant ces ouvrages que 
l’artiste moderne acquerra l'idée du 
beau , qu'il ne se formerait jamais 
par l’inspection du petit nombre de 
modèles qu’il pourroit se procurer à 
grands frais dans toute sa vie.

IDÉALISME, s. m. du grec Ja 
( idéa), idée.

( Métaph.) Système de ceux qui 
pensent que nous ne connoissons 
les objets que par nos propres idées.

IDENTITÉ, s. f. du mot latin 
idem répété : Idem et idem.

( Didact. ) Ce qui fait que deux 
ou plusieurs choses ne sont qu’une.

( Algèbre ) D’identité les mathé­
maticiens ont fait identique, pour 
désigner une équation dont les deux 
membres sont les mêmes, ou con­
tiennent les mêmes quantités , sous 
la même ou sous differentes formes.

IDÉOLOGIE, s. f. du grec INa 
( idéa ), idée , et de A6y0s ( logos), 
discours.

( Métaph. ) Traité des idées ; dis­
cours sur les idées.

IDES, s. f. du lat. idus, formé 
de l'ancien mot toscan iduare , qui 
signifioit diviser.

( Chronol. ) C'étoit un des noms 
par lesquels les Romains distin- 
guoient les jours des mois. Dans 
chaque mois, il y avoit trois sortes 
de jours ; savoir : jours des ides, 
jours des calendes , et jours des 
nones.

Dans chaque mois, il y avoit 
huit jours des ides, qui se comp- 
toient en rétrogradant. Dans le mois 
de mars, de mai, de juillet et d'oo- 
tobre , les ides tomboient au quin­
zième jour du mois: les sept autres 
jours, en remontant jusqu’au huit, 
s'appeloient jours avant les ides; 
de sorte que le huitième jour du 
mois se marquoit ainsi: VIII idus, 
c'est-à-dire, die octave ante idus. 
Dans les huit autres mois de l’an­
née , les ides tomboient au trei­
zième jour du mois, et se comp- 
toient aussi en rétrogradant jus­
qu’au six; de sorte que c’étoit le 
sixième jour du mois qui étoit mar- 
qué par VIII idus.

On se sert encore de cette façon
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de compter les jours, en la chancel­
lerie romaine , et dans le calen­
drier du bréviaire.

IDIOCRASE, s f. du grec idsos 
(idios ) , propre, particulier, et 
de xpdn ( krasis ). tempéramment.

( Méd. ) Disposition ou tempé­
rament propre d’un corps, d’un 
mixte. V. IDIOSYNCRASIE.

IDIO-ÉLECTRIQUE , adj. du gr. 
idroc ( idios ), propre , particulier, 
et d‘h.szTp07 (e'ektron ).

( Physique ) On donne cette épi- 
thète aux corps qui sont susceptibles 
d'être électrisés par frottement ; 
tels sont le verre, les résines, la 
soie, et en général toutes les subs­
tances qui ne contiennent ni eau, 
ni métaux.

IDIOGINE, adj du grec 1ios 
( idios ) , propre, et de yuvà (guné), 
femme: propre , particulier à l’or­
gane femelle.

( Botan. ) Ce mot se dit des éta- 
mires qui sont séparées du pistil.

IDIOME, s. in. du grec ioua 
{idioma ), propriété, dérivé d'i- 
Bios ( idios), propre, particulier: 
propriété d’une langue.

( Grammaire ) Langue propre 
d’une nation , et par extension, du 
langage d’une partie d’une nation.

IDIOPATHIE, s. f. du grec XSzos 
( idios ) , propre, et de qéSoc ( pa­
thos ) , affection, maladie : maladie 
propre à quelque partie du corps.

. ( Morale), Affection particulière 
pour une chose.

( Médecine) Indisposition ou ma- 
ladie propre et particulière à une 
partie , sans la dépendance ni la 
participation d’aucune autre; elle 
est opposée à la sympathie.

IDIOSYNCRASIE , s. f. composé 
du grec isoc ( idios ), propre , de 
ovy (sun), avec, et de xpasiç (krasis), 
mélange, tempérament : le tem­
pérament propre et spécifique d'une 
Personne.

( Médecine ) Chaque individu a 
un tempérament qui lui est pro­
pre ; et conime les corps paroissent 
dilerer entr'eux, tant à l'égard des 
solides que des fluides , quoique 
chacun d'eux en particulier soit 
dans un état sain, on donne le nom 
d'idioci asie à cette particularité de
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tempérament, qui fait qu’il dif­
fère des autres.

IDIOT, s. m. du grec ldsorac 
( idiotes ) , particulier , propre : 
homme particulier, qui vit isolé , 
qui ne se mêle point du gouver­
nement de la république : stupide, 
imbécille.

IDIOTISME, s. m. du grec ida- 
risuoc ( idiotismos) .

( Grammaire ) Construction et 
terme d’expression contraire aux 
règles ordinaires de la grammaire , 
mais propre et particulier à une 
langue.

IDOLATRE , s. m. du grec sla- 
XNXaApMS ( eidololatrês ), formé d'sz- 
dœnov ( éidôlon) , idole, et de 
xéretlatris )serviteur, adorateur : 
qui adore les idoles.

IDOLE, s. f. du grec ald wxoy ( éi- 
dolon ), image, figure, statue re­
présentant une fausse divinité , dé­
rivé d'slooc( eidos ), forme, figure, 
représentation.

IDYLLE, s. f. du grec sid S2.2sov 
( éidullion ) , diminutif d'sldos ( éi- 
dos ), image, représentation : pe­
tite image, image agréable.

( Poésie ) Espèce de petit poëme 
dans leqrel on peut traiter toute 
sorte de matières , mais qui roule 
plus ordinairement sur quelque su­
jet pastoral ou amoureux: une sim­
plicité élégante fait le caractère de 
l'idylle; et c'est par cette élégance 
ennoblie qu’elle se distingue de 
l'églogue.

IGNEE, adj. des deux genres , du 
latin igneus , de feu, formé d'ignis, 
feu.

( Chimie ) Qui tient de la nature 
du feu : matière ignée, particules 
ignées.

IGNITION,s. f. du lat. ignitio, 
formé d'ignis, feu, et de agere , 
agir : l'action de brûler.

( Chimie) Etat d’un métal rougi 
au feu.

ILE, s. f. de l’italien isola, fait 
du latin insula.

( Géogr. ) Espace de terre entouré 
d'eau de tous côtés.

ILÉON, s. m. mot purement 
grec, dérivé d'eixedv ( éiléin), en­
tortiller , tourner.

( Pli siol.) Nom du troisième des- 
intestins grêles, appelé ainsi, paroo
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qu’il fait plusieurs circonvolutions:

ILES,s. m. d'iléon ( V. ce mot ).
( Physiol. On appelle ainsi les 

parties latérales de la région om- 
bilicale , appelées autrement les 
flancs. Les îles sont ainsi appelées 
parce qu’elles contiennent l’intestin 
iléon.

ILIADE, s. f. du gr. Dès (ilias), 
fait d’/z/ov ( Ilion ), Troie.

( Poésie ) Poëme d'Homère sur 
la guerre de Troie-

ILIAQUE , adj. d'iléon. Voy. 
ce mot.

( Physiol. ) Qui a du rapport à 
l’intestin iléon, ou à la partie de 
l'hypogastre, qu’on appelle les îles.

( Méd. ) C'est aussi le nom d’une 
maladie violente et dangereuse , 
appelée passion iliaque, parce que 
l'iléon est le plus souvent affecte de 
cette maladie.

ILION, s. m. formé du grec abx4?7 
( éiléin ) entortiller.

( nat. ) L’iléon , l’ischion , et 
l’os pubis , n’en font plus qu’un 
dans les adul tes, et forment les deux 
os qu’on appelle innominés, et qui 
s’unissant entr'eux antérieurement, 
et avec l'os sacrum postérieure- 
ment, composent le bassin.

ILLEGAL, adj. formé de la partic. 
nég. latine in , et de lex , loi : con­
tre la loi.

( Pratique) Qui est contre la loi ; 
convention illégale , formes illé- 
gales.

ILLEGITIME, adj. du lat. illex, 
illegis, qui vit sans lois.

( Pratique ) Qui n’a pas les con­
ditions re quises par la loi.

( Méd. ) Les médecins appellent 
illégitimes certaines fièvres irrégu- 
lières qu’ils appellent aussi bâ­
tardes.

ILLICITE, adj. de la particule 
négat. latine in , et de licet, il est 
permis : contre la loi.

(Pratique ) Qui est défendu par 
la loi.

ILLIMITE , adj. de la particule 
négat. latine in, et de limen, 
borne , limite : sans borne.

( Didact. ) Qui n’a point de bor­
nes , point de limites.

ILLITION , s. f. du lat. illinio , 
oindre.

( Méd.) L’action d’oindre une
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partie, de la frotter de quelquo 
matière onctueuse.

ILLUSION, s. f. du lat. illudere, 
se moquer, se railler, se jouer: 
apparence trompeuse.

( Physique ) Illusions optiques ; 
on appelle ainsi tout ce que nous 
apercevons, et qui n’existe pas tel 
que nous le voyons. Une tour car­
rée paroît ronde, lorsqu’elle est 
vue d'un peu loin, parce que l’on 
n’en aperçoit pas les angles : le so­
leil et la lune paroissent des plans 
circulaires, parce que leurs centres 
ne paroissent pas plus lumineux que 
leurs bords.

( Peinture ) Les personnes qui ne 
connoissent point l'art placent dans 
l'illusion la perfection de la pein­
ture ; cette erreur n’est pas nou­
velle : les anciens ont célébré les 
raisins de Zeuxis, que des oiseaux 
vinrent becqueter, et le rideau de 
Parrhasius , qui trompa Zeuxis lui- 
même; mais les connoisseurs sont 
bien loin de regarder cette imita­
tion plus ou moins parfaite de la 
nature , comme la seule beauté de 
l’art ; ce n’est pas même celle qui 
sert le plus à distinguer l’excellent 
artiste d’avec le médiocre, et ce 
n'est point celle enfin qui constitue 
le sublime de l’art. V. EXPRES- 
SION , GOUT, IDEAL, IMITA­
TION.

ILLUSOIRE, adj. même origine 
qu’ILLUSION.

( Pratique) On dit d’un acte faux, 
simulé, qu'il est illusoires un juge­
ment inutile est un jugement illu- 
soire.

ILLUTATION, s. f. du latin illu- 
tatio , formé d'illuvies, boue: ac­
tion de couvrir de boue.

( Méd. ) C'est l’action d’enduire 
quelque partie du corps, de boue, 
que l’on a soin de renouveler lors- 
qu'elle est sèche, à dessein d'échauf- 
fer, de dessécher, ect.

IMAGE, s. f. du latin imago, 
formé d'imilari, imiter.

( Optique ) On appelle ainsi la re­
présentation d'un objet ou son ap- 

arence, peinte par les rayons de 
umière, qui , partant de chacun de 

ses points visibles , sont ou réfléchis 
ou réfractés.

L'endroit où ces rayons réfléchis
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Âu réfractés se réunissent est le lieu 
de l'image.

C’est un des problèmes des plus 
difficiles de l’opt que, que de déter­
miner le lieu apparent de l'image 
d’un objet que l’on voit dans un 
miroir ou à travers un verre.

( Elocution ) D’après Longin on 
a compris, sous le nom d'image , 
tout ce qu’en poësie on appelle des­
cription; mais en parlant du coloris 
du style, on entend par image cette 
espèce de métaphore, qui, pour don­
ner de la couleur à la pensée et ren­
dre un ob et plus sensible, le peint 
sous des traits qui ne sont pas les 
siens, mais ceux d’un objet ana­
logue.

IMAGINAIRE, adj. du lat. ima- 
go, représentation : qui n’est que 
dans l'imagination et n’est point 
réel.

( Algèbre ) On appelle ainsi les 
racines paires de quantités néga­
tives ; la raison de cette dénomi­
nation est, que toute puissance paire 
d’une quantité quelconque, positive 
ou négative, a nécessairement le 
signe , parce que - par , ou 
— par — donnent également plus.
IM AGIN ATION,s. f. même origine 

qu'lMAGIN AIRE ; cette faculté par 
laquelle l'ame imagine.

( Elocut.) L'imagination est cette 
faculté de l’ame qui rend les objets 
présens à la pensée; elle suppose 
dans l’entendement une apprehen- 
sion vive et forte, et la facilité la 
plus prompte à reproduire ce qu’il a 
reçu. Quand l’imagination ne fait 
que retracer les objets qui ont frappé 
les sens, elle ne d ffère de la mé­
moire que par la vivacité des cou­
leurs. Quand de l’assemblage des 
traits que la mémoire a recueillis, l'i- 
maginalion compose elle-même des 
tableaux dont l'ensemble n’a point 
de modèle dans la nature, elle de­
vient créatrice, et c’est alors qu’elle 
appartient au génie.

IM 1N , ou plutôt IMAM, mot 
arabe, dérivé d'amma, qui veut 
dire précéder , conduire, présider : 
prélat, chef, conducteur, préposé.

( Relig. mahomét.) Les imans 
sont les ministres de la religion 
mahométane et répondent aux curés 
parmi nous.

Lian se dit par excellence de
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celui qui est reconnu pour le vé­
ritable et légitime successeur de 
Mahomet, lequel possède, en sa 
personne, la source de tous les 
pouvoirs spirituels et temporels. 
Les califes prenaient le titre d’i- 
mas et en faisoient les fonctions. 
Mahomet est appelé l’iman par ex- 
celience.

IMARET, ou IMMARAT, mot 
turc.

( Relig. makomét. ) Dans toute la 
Turque, il y a des hôpitaux ap­
pelés imarelts, où les pauvres, de 
quelque religion qu’ils soient, sont 
assistes selon leur né essité. Les 
voyageurs y sont indifféremment 
reçus et peuvent y séjourner trois 
jours.

IMBER BE, adj. du lat. imberbis, 
composé de la particule négat, in, 
et de barba , barbe : sans barbe.

( Bo'an. ) Plante imberbe; plante 
dépourvue de barbe.

IMBIBITION, s. f. du latin im- 
bibo , imbiber, prendre, recevoir: 
l’action de recevoir.

( Chimie ) Espèce de cohobation, 
par laquelle une substance solide s'y 
fixe à la fin de telle sorte qu'elle 
ne peut plus monter.

( Botan. ) Il se dit aussi de l’ac­
tion par laquelle les feuilles des 
plantes pompent l'humidité de l’air, 
par le moyen des vaisseaux que l’on 
nomme suçoirs.

IBRICÉE, adj. du latin imbri- 
calus , fait en forme de gouttière.

( Archit.) Il se dit des tuiles 
concaves , par opposition aux tuiles 
plates.

IMBRIQUEES , adj. du latin 
imb: icalus.

(Soian: ) Terme de botanique, 
qui signifie composé ou charge de 
parties appliquées en recouvrement 
les unes sur les autres, à-peu-près 
à la manière des tuiles d’un toit.

IMBROGLIO, s. m. mot em­
prunté de l’italien , qui signifie 
embrouillement, confusion : il s® 
dit particulièrement , en parlant 
d’une pièce de théâtre, d’une in­
trigue extrêmement compliquée.

IMITATION, s. f. du lat. imilari, 
imiter : l’action par laquelle on 
imite.

( Littérature ) Dans les ouvrages
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d’esprit, l’imitation est un emprunt 
des pensées d’un auteur, qu'on s’ap­
proprie par l’usage qu'on en fait, 
par la tournure qu'on leur donne. 
C'est dans ce sens qu’on dit que les 
plus beaux endroits de Virgile sont 
des imitations d'Homère.

( Peinture) L’imitation est la pre- 
mière partie de la peinture, mais 
non pas la plus belle.

Deux routes conduisent au bon 
goût ; l’une , plus difficile , consiste 
a faire choix dans la nature même 
de ce qui est le plus utile et le plus 
beau ; l'autre , plus aisée , se borne 
à étudier les ouvrages où ce choix 
a déjà été fait.
: IMMERSION, s. f formé du lat. 
immergere , composé de la pré­
position in , dans, et de merge e, 
plonger; plonger dans: action par 
laquelle on plonge dans l’eau.

( stron.) Commencement d’une 
éclipse; quelquefois on se sert pour 
désigner le tems où un astre est si 
proche du soleil qu’on ne peut le 
voir, parce qu'il est comme enve­
loppé dans ses rayons ; mais il se 
dit plus ordinairement du commen­
cement d’une éclipse d'étoile, quand 
celle-ci est cachée par la lune. On 
s'en sert aussi pour les éclipses de 
Tune:

: L’immersion est le moment où 
la lune commence à être toute obs­
curcie , ou plongée dans l’ombre de 
3a terre.
- Immersion se dit aussi en par­

lant des satellites de Jupiter, dont 
les observationsont été d'une grande 
utilité pour la détermination des 
longitudes.

( Chimie) Immersion est en usage 
en chimie, pour exprimer une es- 
pèce de calcination qui se fait en 
plongeant un corps dans quelque 
fluide, afin de le corroder.

C’est aussi une espèce de lotion 
qui consiste à faire tremper une 
substance dans quelque fluide, pour 
la corriger ou l’améliorer.
“IMMEUBLES, s. m. du latin 
immolilia, biens en fonds ou qui 
tiennent lieu de fonds.

( Pratique ) On distingue deux 
sortes d’immeubles, les, réels et les 
fictifs. Les immeubles réels sont la 
stirface de la. terré et ce qui est 
adhérent à sa surface. Les immeu-
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bles fictifs sont les offices vénaux 
casuels, et les rentes constituées.

IMMUNITÉ, s. f. du latin im- 
munilas , formé de la particule né­
gative in , et de munus , charge : 
exemption de charge.

(Pratique ) Exemption de quel­
que charge , devoir ou imposition : 
privilège.

IMPAIR , adj. du latin impar, 
non par, qui n’est pas pair.

( -ith. ) C'est ainsi qu’on nom- 
me, par opposition à pair, un nom­
bre qui ne se peut exactement 
diviser par deux.

Le nombre impair a été en grande 
vénération dansl'antiquité payenne. 
On le croyoit par préférence agréa- 
ble à la divinité. C'est en nombre 
impair que le rituel magique pres- 
crivoit ses plus mystérieuses opé­
rations; il n'étoit pas non plus 
indifférent dans l’art de la divina­
tion ni des augures; il s'est assujetti 
jusqu’à la médecine. L'année cli­
matérique est, dans la vie humaine, 
une année impaire; entre les jonrs 
critiques d’une maladie (V. CRISE); 
les jours impairs sont les jours do- 
minans, soit par leur nombre , soit 
par leur énergie.

( Bo'an. ) Ou appelle foliole im­
paire la terminale solitaire d'une 
feuille pinnée, etc.

IMPALPABLE , adj. formé de 
la particule Jat. négat. i, et du 
verbe palpare, manier , toucher : 
qui est si fin , si délié qu’il ne fait 
aucune impression sensible au tou­
cher. V. TOUCHER.

IMPARFAIT, adj. de la partie. 
Jatine négat, in, et de perficere , 
achever : non achevé.

(Botan. ) On dit quelquefois fruit 
imparfait , pour dire un fruit d'une 
mauvaise venue; graine impar- 
faite, pour une graine qui n'a pas 
été fécondée ; Heur imparfaite, 
pour celle à qui il manque quelque 
chose d'esssentiel à la fructifica­
tion.

( Gramm. ) On appelle prétérit, 
imparfait, ou simplement Limpar- 
fait, le prétérit qui marque le com- 
commencement - le cours de, l’ac­
tion sans en. désigner la fin. Tai- 
mais est un imparfait dans cette 
acception.
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( Musique ) Accord imparfait ; 

c’est par opposition à l’accord par- 
fait, celui qui porte une sixte ; et 
par opposition à l’accord plein : ce­
lui qui n’a pas tous les sons qui lui 
conviennent et qui doivent le ren- 
dre complet.

IMPARTABLE , adj. de la parti­
cule lat. négat. in, et du verbe 
partior, partiri , partager : qui ne 
peut être partagé.

( Pratique ) Il faut liciter cet 
immeuble, il est impartable.

IMPASSIBILITE , s. f. de la 
particule lat. nég. in , et de patior, 
souffrir : qualité de ce qui est im- 
passible, qui ne peut souffrir.

L’impassibilité d'un ph ilosophe, 
d'un juge, etc.

IMPASTATION, s. £ du latin 
barbare impastatio, formé de la 
partie. lat. négat. in, et de pasta, 
pâte.

(Archit. ) Composition faite de 
substances broyées et mises en 
pâte.

( Pharmacie ) Réduction d'une 
poudre ou de quelque autre subs­
tance en forme de pâte, au moyen 
de quelque fluide convenable.

IMPÉNÉTRABILITÉ, s. f. formé 
de la particule lat. négat. in , et 
du verbe penetrare , pour penitàs 
intiare, entrer dans l’intérieur : 
état de ce qui est impénétrable.

( Physique ) L'impénétrabilité, 
en termes de physique , est la pro- 
jriété qu’ont les corps de un point 
aisser prendre toute la place 

qu’ils occupent, par d’autres corps, 
que préalablement ces autres corps 
ne les aient chassés de là,

Cette propriété est, générale à 
tous les corps ; ceux qui paroissent 
se laisser pénétrer par d’autres , 
comme l'éponge , le sucre . etc. , 
par l'eau, ne font que céder à 
Peau une partie de la place qu’ils 
occupent; mais ils ne la leur cè- 
dent jamais toute entière , parce 
qu'ils jouissent, comme l'eau, de 
limpénétrabilité.

IMIPENSE , s. f. du lat. impensa, 
formé d'impendo , dépenser.

( Pratique.) Dépenses faites pour 
l’entretien ou, pour l'amélioration 
d’un bien.
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IMPÉRATRICE, s. f. du latin 

impe atrix, dérivé d'impe.o , com­
mander.

( Econ. polit. ) La femme d’un 
Empereur, ou la princesse qui de 
son chef possède un Empire.

IMPERFORATION, s. f. de la 
partie, lat. nég in , et de re-forare, 
percer, perforer : défaut d’ouver­
ture.

( Cliurgie) C’est un défaut d’ou­
verture dans quelqu’un des pas- 
sages naturels

Imperforation de l’anus, etc.; 
on remédie à ce défaut en faisant 
une incision à la partie.

IMPÉRI AL, adj du 1. imperare, 
commander, dont on a fait impe- 
rater , impe ium.

( Econ. polit ) Qui appartient à 
l'Empire, ou à l’Empereur.

Villes impériales; on appelle 
ainsi les villes libres qui composent 
le troisième collège du corps de 
l’empire d'Allemagne.

Chambre impériale ; c'est une 
justice souveraine établie pour les 
affaires des Etats immédiats de F'nv 
pire: elle réside maintenant à Wet- 
zlar

Diètes impériales ; c'est l’assem­
blée des Etats de l’Empire : elles 
se tiennent ordinairement a Ratis- 
bonne.

( Numismatique ) Les antiquaires 
appellent médailles impériales, les 
médailles des empereurs romains , à 
commencer depuis Jules-César, par 
opposition à celles qui ont été frap- 
pées auparavant, et qu’ils appellent 
consulaires.

( Blason) Mig'e impériale.; t'est 
celle qu’on représente avec deux 
têtes , et avec des ailes déployées.

IMPERMÉABILITÉ, s. f. de la 
partie. lat. négat. in, de per, au 
travers, et de meo , passer : qua­
lité de ce qui est imperméable, ou. 
qui ne peut passer au travers.

( Physique) Propriété qu’ont cer­
taines matières de ne pas, se laisser, 
traverser par d’autres. La matière 
du fou est la seule substance qui. 
soit vraiment imperméable. 1 outes 
les autres n'ont l'imperméabilité 
qu'en partie , c'est-à-dire , qu’elles, 
sont imperméables à certaines ma- 
tières 9 et non pas, à d'autres.
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Cuirs imperméables. Voy. TAN- 

NAGE.
IMPERTINENT, adj. de la par- 

ticule lat. négat, in, et de pertinere, 
appartenir.

( Pratique ) Ce mot se dit, au 
palais , de ce qui n’est point perti- 
nent; des preuves ou des farts qui 
n’appartiennent point à la question 
dont il s’agit.

IMPETRER, v. a.dulat. impetro, 
formé d'in , dans , et de patrare , 
faire , obtenir.

( Pratique ) Obtenir quelque fa­
veur, quelque privilége, en vertu 
d’une requête.

IMPLANTER ,v. a. de la prépo­
sition lat. in, dans, et de plantare , 
planter : planter dedans.

( Anat. ) Ce terme s’emploie, en 
anatomie , avec le pronom person­
nel s’implanter, et signifie avoir son 
origine et son attache en quelque 
endroit.

( Botan. ) Il se dit aussi en bota­
nique pour désigner la naissance et 
l'attache de certaines parties. Les 
feuilles sont implantées sur les 
branches , etc.

IMPLIQUER , y. a. de la prépos. 
lat. in, dans, et de plicare , plier : 
plier dedans, envelopper.

( Pratique ) Engager dans une af­
faire , dans une accusation.

IMPORTATION, s. f. de la pré­
position lat. in , daus, et du verbe 
portare , porter: l’action de porter 
dedans, d'importer.

( Commerce ) Transport des mar­
chandises de l’extérieur dans l'inté- 
rieur d'un Etat. C’est par la compa­
raison que l'on fait des marchan­
dises importées à celles exportées , 
que s’estime la balance du com­
merce.

IMPOSER, v. a. du latin, in, 
dans , sur, et de ponere , mettre : 
mettre dedans ou dessus.

( Imprimerie ) Imposer , c'est 
ranger les pages sur un marbre , 
selon la situation où elles doivent 
être , pour être mises ensuite sous 
la presse, après les avoir préalable- 
ment entourées de différentes pièces 
de bois , qui forment la marge , 
et avoir serré fortement le tout daus 
dans uu châssis de fer.
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( Finances ) Imposer quelqu'un ; 

c’est le mettre au rôle des impo­
sitions.

IMPOSTE, s. f. de l’italien im- 
posto , surchargé.

( Archit. ) Espèce de corniche 
sur laquelle pose une voûte, une 
arcade , et qui varie selon les di­
vers ordres d’architecture.

IMPRÉCATION , s. f. du latin 
imprecare, pour malè precare, faire 
des souhaits contre quelqu’un : ma­
lédiction.

( Rhétor. ) Figure de rhétorique 
propre aux passions. Quelquefois 
elle n'est que l’expression de la 
haine et de la fureur , comme celle 
d’Hérode contre la Judée, dans la 
tragédie de Marianne , par Vol­
taire.

Quelquefois elle est dictée par 
l’horreur du crime ; telle est l’im­
précation que Racine met dans la 
bouche du grand prêtre Joad, dans 
Athalie.

IMPREGNATION , s. f. du lat. 
imprægnatio , dérivé de prœgnans, 
une femme grosse.

( Pharmacie ) Action par la­
quelle une liqueur s’imbibe et se 
charge des principes d’un médica- 
ment qu’on y fait macérer , infu­
ser ou bouillir , et dont elle reçoit 
en même tems la vertu.

IMPRESCRIPTIBILITÉ , s. f. 
de la partie, lat. négat. in, et du 
verbe prescribere , prescrire, or­
donner.

( Pratique ) Qualité de ce qui 
est impraticable . qui n’est gas sujet 
à la PRESCRIPTION. V. ce mot.

IMPRESSION, s. f. du lat. im- 
pressio , formé de in , dans, sur, 
et de premere , presser , dans, sur : 
marque qui demeure sur quelque 
chose pressée par une autre.

( Peinture ) On appelle impres- 
sion, en termes de peinture , la 
préparation d’une toile d’un pan­
neau destinée à être recouverte par 
le travail du peintre.

On donne le même nom à la 
peinture à couches plates , qu’on 
emploie dans les bâtimens.

( Gravure ) Chez les graveurs et 
imprimeurs en taille douce, im­
pression se dit de l’empreinte que 
les planches de cuivre ou de bois
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gravées au burin ou à l’eau forte , 
laissent sur le papier ou le vélin , 
après qu'elles ont été frottées d’un 
noir ou d’un rouge préparés , et 
et qu’elles ont passé entre les rou­
leaux d’une presse.

( Musique ( Impression de la 
musique; le moyen employé le 
plus communément pour multiplier 
les compositions musicales , con­
siste à les graver sur des planches 
d'étain , avec lesquelles on imprime 
de la même manière qu’en taille 
douce. Ce procédé est coûteux, et 
la planche d’étain ne sauroit tirer 
plus de huit à neuf cents exem­
plaires. Ces considérations, et d'au- 
tres non moins importantes , ont 
fait désirer qu’on pût imprimer la 
musique comme on imprime un dis- 
cours ordinaire.

Dans le premier âge de l’impri­
merie , les antiennes des pseautiers 
étoient notées à la main. On voit 
que dès 1485 , les notes étoient 
imprimées : mais on ignore si elles 
étoient formées en caractères mo­
biles , ou si elles étoient gravées 
en bois.

Le premier monument incon­
testable de l’impression des notes 
musicales avec des types mobiles, 
est sorti des presses d'Erhard De- 
glin , imprimeur à Augsbourg , en 
1507. Depuis cette époque , l'im- 
pression de la musique en carac­
tères mobiles , a été appliquée à 
plusieurs ouvrages , et notamment 
aux pseaumes de Clément Marot. 
Dès 1551 , Robert Ballard prit le 
titre d'imprimeur du roi pour la 
musique, et ses descendaus en ont 
conservé le privilège exclusif.

Depuis environ 6o ans, plusieurs 
graveurs et fondeurs de caractères 
ont fait des tentatives nouvelles. 
Ces artistes sont Breit Kopf, de Léip- 
sick ; Enschede de Harlem ; Sao- 
sard , de Bruxelles ; Fournier le 
jeune de Paris, Gando de la même 
ville. Tous prétendent à l’honneur , 
ou de découvertes, ou de perfec- 
tionnemens plus ou moins impor- 
tans.

Le 15 brumaire an 9 , M. 01- 
livier présenta à l’institut une 
pièce de musique intitulée : Ro- 
mance d'irabelle et Vascos , im-
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primée avec des caractères mobiles. 
Les types de M. Ollivier portent 
en même tems Dote et ligne.

Le 23 messidor an 9 , M. Du- 
peyrat , mécanicien , présenta à 
l’institut une grande feuille sans 
titre ni paroles , mais d’une mu­
sique fort compliquée , et une ro­
mance de Cardonne , musique avec 
paroles. Ses procédés étoient mêlés 
de stéréotypes et de caractères mo­
biles.

Dans l’an 12, M. Reinhard qui, 
dès 1788 , s'occupoit du même ob­
jet , présenta des épreuves d’une 
forme solide, imprimées en trois 
couleurs, sans changement de for­
me , et sans que le papier quitte les 
pointures. Le cadre est noir et 
rouge ; dans la musique, les portées 
et les queues des notes sont en 
bleu.

Il résulte de ces divers essais, et de 
ces divers procédés, qu'indépendam- 
ment des perfectionnemens qu'on 
peut espérer, on possède en France 
plusieurs moyens propres à exécu­
ter à un prix modéré de la musique 
plus belle que celle qui résulte de la 
gravure sur étain; que cette mu­
sique est incomparablement au- 
dessus de celle des anciens impri­
meurs, et même beaucoup au-dessus 
de la musique de Breit Kopf, qui 
a un débit considérable en Alle­
magne.

( Manufactures ) Impression sc 
dit aussi de l’art d’imprimer des 
satins , des taffetas, des toiles de 
coton à la manière des Indes.

( Bibliologie ) Ce mot signifie 
l'action par laquelle on met en 
usage les procédés typographiques ; 
et dans ce sens on dit: Commencer 
l'impression d'un ouvrage; ou il 
signifie le résultat de cette action, et 
alors on dit : Une belle impression.

(Hydraul.) Centre d'impression ; 
quand un fluide s’échappe d’un vase 
par un orifice horizontal ou vertical 
très-petit, relativement à la hau­
teur de son niveau sur cet orifice, 
sa vitesse est la même sensiblement 
pour tous les points de l’orifice , et 
égale à celle qu’un corps pesant ac- 
querroit en tombant du niveau sur 
l’orifice. Mais si l’orifice est de gran­
deur sensible et verticale, il n'en
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est pas ainsi. Cependant, on peut 
toujours imaginer une hauteur telle, 
que, si toutes les parties du fluide 
etoient animées d’une vitesse due à 
cette hauteur, il sortiront , dans le 
même tems, une quantité de fluide 
égale à celle qui sort avec les vi­
tesses effectives. C’est le point de 
l'orifice , où répondroit cette hau­
teur comptée du niveau, que quel­
ques auteurs d'hydraulique ont ap­
pelé centre d'impression.

IMPRIM ERI E, s. f. même origine 
qu'IMPEESSION. V. ce mot: l'art 

d'imprimer des livres.
L’imprimerie fut ignorée des an­

ciens. Les Chinois, long-tems avant 
qu’on en eût l’idée en Europe , gra- 
voient, et gravent encore aujour­
d’hui sur du bois, des caractères en 
relief, lesquels enduits d’encre , 
s’appliquent, sans le secours d’au­
cune presse, sur du papier, mais 
d’un côté seulement.

Les meilleurs critiques attribuent 
l’invention de l’imprimerie à Jean 
Guttemberg , natif de Mayence , et 
la fixent à l’an 1440. Mais cet artiste 
étoit encore loin de l’art typogra­
phique, qui consiste à employer 
des caractères de métal, mobiles , 
que l'on peut réunir, composer , 
séparer et changer à volonté, afin 
de les faire servir successivement à 
l’impression de différentes choses; 
et la découverte en appartient à 
Scheffer, qui commença à imprimer, 
en caractères mobiles, une bible 
latine, en 1450. V. CAR ACTERES, 
TYPOGR APHIE, STÉRÉOTY PIE, 
TOLYTIPAGE.

Imprimerie se dit aussi des carac- 
1ères, et de la réunion de tous les 
objets nécessaires pour exercer l’art 
typographique.

IMPRIMEUR , s. m. même ori- 
saine qu’impression; celui qui exerce 
l’art typographique, ou plutôt la 
partie de l’art typographique qui 
regarde la réunion des caractères 
pour en former des pages que l’on 
enduit d’encre, et dont on tire des 
empreintes , par le moyen de la 
presse , sur du papier humecté.

Dans l’origine, un imprimeur étoit 
en même tems fondeur et graveur ; 
et Fournier le jeune prétend que 
l’art typographique ne consiste pas 
seulement dans la composition et
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dans l’impression , mais encore dans 
la taille des poinçons, dans la gra­
vure, et dans la fonte des carac­
tères.

IMPROMPTU , s. m: corruption 
d’in promptu, terme emprunté du 
latin, qui signifie une chose faite 
sur-le-champ, facile , aisée, qui est 
sous Ja main.

( Poésie ) Ce mot ne se dit guères 
que d’une épigramme, d’un madri- 
gal, ou d’une autre petite poésie 
faite sans préméditation.

IMPROVISATEUR , s. m. de l’i­
talien improvvisatore.

(Poës e. Musique, Peinture, etc) 
Celui qui sans avoir besoin de pré- 
paration, parle , compose , écrit, 
chante , dessine et peint, sur une 
question, ou sur un sujet agité ou 
proposé..

IMPUBERE, s. m. de la parts, 
lat. négat. in, et de pubes, qui 
croît avec vigueur , qui commence 
à être couvert d’un poil follet : lit­
téralement, qui n’a pas encore de 
poil follet.

( Pratique ) On nomme ainsi les 
enfans qui n’ont point encore acqui. 
l’âge de puberté, qui est de qua­
torze ans pour les mâles, et de 
douze ans pour les filles.

IMPUISSANCE , s. f. du latin im- 
potentia, comp. de la partie, négat. 
in , et de potentia^ puissance : m in- 
que de pouvoir pour faire quelque 
chese.

( Pratique ) Il se dit plus particu­
lièrement de l’incapacité de con­
sommer le mariage , soit du côté du 
mari, soit du côté de la femme. V. 
CONGRÈS.

IMPULSION, s. f. du lat. im- 
pulsio , fermé de la prépos. in , 
dans , et de pulsare , pousser.

( Physique) Action par laquelle 
un corps en pousse un autre , et 
tend à lui communiquer du mouve­
ment , ou lui en communique en 
ellet. Cette action est relative à la 
masse et à la vitesse du corps qui 
pousse. Ainsi , plus ce corps a de 
masse et de vitesse, plus son impul­
sion est grande.

IMPUTATION , s. f. du lat. impu- 
latio, formé de in, dans, et de 
putare , estimer, compter: l’action 
de compenser.

( Pratique , Finances ) Compen-
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Sation d’une somme avec une autre : 
déduction d’une somme sur une 
autre.

( Matière criminelle ) 11 se dit 
aussi d'une accusation sans preuve.

INACCESSIBLE, adj. de la par­
ticule lat. négat. in, et d'accedere, 
approcher : dont l’accès est impos­
sible.

( Géom.) Une hauteur ou une dis­
tance inaccessible, est celle qu'on 
ne peut mesurer immédiatement, à 
cause de quelque obstacle, telle 
que l'eau ou autre chose semblable.

( Art milit. ) On dit d’une place 
qu’elle est inaccessible, lorsqu’elle 
est environnée de marais, de ro­
chers.

INALBUMINÉ, adj. de la parti­
cule latine négat. in . ct d'albumen, 
albumin, substance qui accompagne 
l'embryon comme la partie fari­
neuse du froment , la substance 
«ornée du café, etc. : privé d'al- 
bumin.

( Botan ) Embryon inalbuminé, 
est un embryon privé d'albumin. 
V. ALBUMIN.

INANGULÉ, adj. de la partic. 
lat. négat. in,ct d'angulus, angle : 
sans angle.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes qui n’ont point d’angles. Il 
est opposé à angulé.

INANITION, s. f. du lat. inani- 
tas , vide : foiblesse causée par 
défaut de nourriture.

INAPPÉTENCE, s. f. du latin 
inappetentia , formé de la partie, 
négat, in, et d’appeler, désirer.

( Méd. ) Défaut d’appétit. Voy. 
ANOREXIE.

INAUGURATION, s. f. du latin 
inauguratio , l’action de prendre 
les augures, par allusion à l’usage 
établi chez les anciens, de prendre 
les augures avant l’installation d’un 
homme en place.

( Econ. polit. ) Cérémonie reli­
gieuse qui se pratique au sacre ou 
couronnement des souverains.

On dit par extension l’inaugura­
tion d’une statue.

On dit aussi qu’un professeur a 
fait son discours d’inauguration.

INCALICÉE, adj. de la partie, 
lat. négat. in , et de calyu , calice ; 
sans calice.

( Botan. ) Fleur incalicée , qui 
n'a point de calice.

INCAMÉRATION, s. f. formé de 
camera , chambre , qui s’est pris 
anciennement pour le domaine d’un 
prince : l’action de réunir quelque 
chose à la chambre , au domaine 
d’un prince.

( Chancellerie romaine ) C’est l’u­
nion de quelque terre, droit, ou 
revenu au domaine du pape.

INCAN DESCENCE , s. f. du lat. 
incandescere , devenir tout en feu.

( Chimie ) Terme nouveau qui 
exprime l’état d’un corps qui est 
échauffé et pénétré de feu jusqu’à 
devenir blanc.

INCANÉ, adj. dn lat. incanesco, 
devenir blanc.

( Botan. ) Blanchâtres par pubes- 
ceuce, c'est-à-dire , en parlant des 
parties d’un végétal , blanchâtre 
par l’existence de poils quelcon­
ques, ou de parties analogues.

INCANTATION, s. f. du latin 
incantaie, enchanter.

( Divinat. ) Cérémonie que font 
les prétendus magiciens, pour évo­
quer les démons, ou pour tromper 
la simplicité du peuple.

INCARNAT, adj. du lat. incar- 
natum , formé de caro , carnis, 
chair: couleur de chair.

( Manuf. ) Espèce de couleur 
entre la couleur cerise et la couleur 
de rose.

INCARNATIF , adj. formé de 
caro, carnis, chair , et de facere , 
faire : qui rétablit les chairs.

( Chirurgie ) Ce qui fait revenir 
les chairs dans les plaies et les ul­
cères, ce qui les fait croître, ce qui 
les unit, les rejoint. Il se dit des 
remèdes, des bandages et des su­
tures, etc., qui servent à aider la 
nature dans la régénération des 
chairs.

INCAS, ou INCA , ou INGA, 
mot péruvien, qui signifie roi, sei- 
gneur...

( Hist. du Pérou ) C’est le nom 
que les naturels du Pérou donnoient 
à leurs rois et aux princes de leur 
sang. Le roi étoit appelé capac-inca, 
c’est-à-dire , seigneur par excel­
lence, et les princes , incas.

INCÉR ATION‘,s. f. de la prépos. 
lat, in 2 dans , de cera, cire, et de
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agere, faire : Faction d’incorporer 
delà cire avec quelqu'autre matière.

( Pharmacie ) C'est l’action de 
réduire quelque substance sèche à 
la consistance de la cire molle, en 
la mêlant par degrés avec quelque 
fluide.

INCESSIBLE, adj. de la partic. 
lat. négat. in, et de cedere, céder; 
qui ne peut être cédé.

( Pratique ) Il se dit des choses 
inaliénables, que l’on ne peut céder 
ni vendre.

INCIDENCE,s. f. du lat. incido, 
formé de in, dans , et de cadere , 
tomber : chute d’un corps sur un 
plan quelconque.

{ Mécanique ) Direction suivant 
laquelle un corps en frappe un 
autre.

( Optique ) Angle d’incidence ; 
c'est l’angle compris entre un rayon 
incident sur un plan , et la perpen­
diculaire tirée sur le plan , au point 
d'incidence.

11 est démontré en optique que 
l’angle d'incidence est toujours égal 
à l’angle de réflexion. V. RÉFLE- 
XION.

INCINÉRATION, s. f. de la pré- 
pos. lat. in, dans, de cinis, cineris , 
cendre , et de agere , faire : l’action 
de convertir, de réduire en cendre.

( Chimie ) On ce sert de ce terme 
en parlant des végétaux qu’on ré­
duit en cendre , pour en tirer des 
sels fixes alcalis, que l’on appelle 
sels par incinération. V. CALCI­
NATION.

INCISE, s. m. du lat. incisum , 
participe d'incido , formé d'in, et 
de cœdere , couper : entrecouper.

( Grammaire) C’est un membre 
extrait et détaché d’une période. 
L'incise ne diffère du membre dans 
la période, qu’en ce qu’il n’a pas 
tant d’étendue, et qu'en ce que le 
nombre n’en est pas si complet. 
L'incise n’est composé que de deux 
ou trois mots, comme furor arma 
ministrat; quelquefois il est ren­
fermé dans un seul mot, comme 
dixit.

INCISÉ, adj. même origine qu'in- 
vise.

( Botan. ) Il se dit d’un bord dé­
coupé par des incisions aiguës et 
étroites ; les lanières qui eu résul­
tent étant plus longues que larges ,
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et trop allongées ou trop grandes 
pour recevoir le nom de dents ou 
crans.

INCISIF, adject, même origine 
q n’incise.

( Méd. ) Remèdes incisifs ; ce 
sont les remèdes qui ont la faculté 
de diviser les humeurs concrètes ou 
épaissies, et de les disposer par-là , 
à rentrer dans le torrent de la cir­
culation , ou à être chassées du corps 
par quelque émonctoire.

( Anat. ) Incisi f se dit aussi des 
quatre dents de devant de chaque 
mâchoire, à cause qu’elles coupent 
et incisent les alimens , de deux 
muscles et de deux troncs qui en 
sont proches.

INCLINAISON, s. m du lat. 
inclino, fait du gr. kyxxivesy (egkli- 
néin ), pencher.

( Geom. ) Situation d’une ligne ou 
d’un plan par rapport à une autre 
ligne, ou un autre plan ; de manière 
qu’ils fassent ensemble un angle 
aigu ou obtus, c’est-à-dire, moindre 
ou plus grand que 90 degrés.

( Astron. ) L’inclinaison, en ter- 
mes d'astronomie, est l’angle que 
forme, avec l’écliptique, l’orbite 
d’une planète. Si l’on observe les 
planètes dans le cours de leurs révo­
lutions périodiques, en remarquant 
leurs distances des étoiles fixes au­
près desquelles elles passent, on 
s’aperçoit qu’elles ne répondent pas 
tout-à-fait aux mêmes points du 
ciel, lorsqu’elles passent à la mémo 
longitude et proche des mêmes étoi­
les. Une planète qui, dans une de 
ses révolutions, aura passé au nord, 
ou au-dessus d’une étoile, pourra , 
dans la révolution suivante , passer 
au sud ou au-dessous de la même 
étoile, et être plus ou moins éloignée 
de l’écliptique , c’est-à-dire, avoir 
plus ou moins de latitude. On re- 
marque d’ailleurs, que les planètes 
sont tantôt an nord , tantôt au sud 
de l’écliptique, ce qui prouve très- 
clairement que leurs orbites ne sont 
pas dans le plan de l’écliptique; 
mais qu’elles lui sont inclinées, et 
que leurs plans forment avec celui 
de l'écliptique des angles plus ou 
moins grands. Ce sont ces angles 
qu’on appelle inclinaisons des or­
bites planétaires.

( Magnétisme ) Inclinaison de



INC
l’aimant ; c’est la propriété qu'a 
une aiguille aimantée, d’incliner une 
de ses extrémités vers la terre, 
c’est à-dire, de faire un angle avec 
le plan de l'horizon. Cet angle se 
mesure par l’arc d’un cercle verti­
cal, compris entre la ligne horizon- 
tale, et la direction actuelle de 
l'aiguille.

Cette inclinaison varie beaucoup 
dans les différentes régions de notre 
globe, et cela sans suivre aucune 
loi connue, si ce n’est qu’elle va 
toujours en augmentant, à mesure 
qu’on s’éloigne de l’équateur , et 
qu’on s’approche de l’un des pôles; 
mais le degré d'inclinaison que prend 
l’aiguille dans les différens endroits, 
n’est point proportionnel au degré 
de l'éloignement où l’on est de r'é- 
quateur, il dépend même en partie 
de la différente longueur des ai­
guilles, et du plus ou moins de 
force de l’aimant qui leur a commu­
niqué leur vertu.

Lorsque les navigateurs vont de 
l'équateur vers l’un des pôles , l'ai- 
guille de leur boussole reçoit quel­
ques degrés de cette inclinaison , 
ce qui lui ôte une partie de sa mo- 
bilité. Pour remédier à cet inconvé­
nient, les pilotes font tomber quel­
ques gouttes de cire sur le bout de 
l'aiguille, opposé à celui qui s’in­
cline: c’est ce qu’ils appellent rap­
peler la rosette.

( Pharmacie ) Inclinaison, en 
terme de chimie pharmaceutique, 
est l’action de renverser un vais­
seau, pour que la liqueur claire 
qu'il contient s’écoule , et que le 
marc reste au fond.

INCLINE , adj. même origine 
D’INCLINAISON.

( Mécanique} Plan incliné ; c’est 
un plan qui fait un angle oblique 
avec l’horizon.

Il est démontré qu’un corps qui 
est appuyé sur un plan incliné, 
perd toujours une partie de sa pe­
santeur, et que la puissance , ou 
force nécessaire pour le soutenir 
dans une direction parallèle au plan, 
est à la pesanteur de ce corps,comme 
la hauteur du plan est à sa longueur.

La force avec laquelle un corps 
pesant descend le long d'un plan in- 
eliné, est à la force avec laquelle il
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descendroit perpendiculairement , 
comme le sinus de l'angle de l’in­
clinaison du plan est au rayon.

Les lois du mouvement des corps 
qui descendent sur des plans in­
clinés, sont absolument les mêmes 
que celles du mouvement des corps 
qui descendent perpendiculaire- 
ment , avec cette seule différence, 
que la pesanteur doit être diminuée 
dans la raison de-la hauteur du plan 
à sa longueur.

INCOGNITO, adv. ce terme pris 
de l’italien , se dit ordinairement 
des princes qui, en voyageant , ne 
veulent pas être connus ; qui n’ont 
pas leurnom ordinaire,ni les autres 
marques qui les distinguent.

INCOMBANT, adj. du lat. in- 
cumbare : être couché sur , être ap­
puyé contre.

( Botan. ) Anthèreincombante ; 
c’est celle qui est attachée au filet 
par le milieu du dos, ou parun point 
plus élevé, et dressée de manière 
que sa partie inférieure est rappro­
chée du filet.

On dit aussi des divisions du ca­
lice , ou de la corolle, qu'elles sont 
incombantes, lorsqu'elles se recou­
vrent latéralement.

INCOMBUSTIBLE , adj. de la 
partie. lat. négat. in , et de combus- 
tum , participe de comburo, brûler.

( Physique ) Qui ne peut être 
brûlé, qui ne se consume point au 
feu. l.a toile que l’on tire de l'as- 
beste est incombustible.

INCOMMENSURABLE, de la 
partie, lat. négat. in , de cum, avec, 
et de mensura , mesure : qui ne 
peut être mesuré.

( Alg. et Géom.) Il se dit de deux 
quantités qui n’ont point de mesure 
commune.

Le côté d’un carré est incommen- 
surable avec sa diagonale.

Il y a cette différence entre les 
incommensurables et les IMAGI­
NAIRES (V.ce mot. ), que les pre­
miers peuvent se représenter par des 
lignes , comme la diagonale du car- 
ré, quoiqu’ils ne puissent s'expri- 
mer exactement par des nombres ; 
au lieu que les imaginaires ne peu­
vent ni se représenter ni s’expri­
mer, et qu’on approche des incom- 
mensurables autant qu'on peut par
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Je calcul, ce qu’on ne peut faire des 
imaginaires. ,

INCOM MODITÉ , s. f. de la part, 
lat. négat. in, et de commodum , 
avantage, utilité : état fâcheux.

( Marine) Situation d’un vaisseau 
qui est incommodé , qui est dans un 
état fâcheux , qui est dégréé , ou dé- 
semparé , ou qui a des voies d’eau 
considérables , qui le mettent dans 
le « as de ne pour oir poursuivre sans 
risques son voyage.

Signal d'incommodité ou de dé- 
tresse; c'est un signal que fait un 
vaisseau pour marquer qu’il est in­
commodé , et pour demander du 
secours , soit à terre, s’il en est 
aperçu , soit aux vaisseaux qui sont 
à vue. Ce signal consiste ordinaire- 
ment en un pavillon en berne a 
poupe , et des coups de canon de 
distance en distance.

INCOMMUFABILITÉ, s. f. de 
la part. lat. négat. in, et de com- 
mutare , changer.

( Pratique ) Il se dit d’une pos­
session dans laquelle on ne peut être 
légitimement troublé ; de-là , on dit 
possesseur incommutable, qui ne 
peut être dépossédé légitimement, ni 
évincé de quelque manière que ce 
soit.

INCOMPATIBILITÉ, s. f. de la 
partie, lat. négat. in, et de compa- 
liri , sympathiser: antipathie.

( Econ. polit. ) Il se dit de l’im­
possibilité qu’il y a , selon les lois, 
que deux charges , deux dignités , 
deux fonctions de certaines natures 
soient possédées par une même per­
sonne.

INCOMPÉTENCE , s. f. de la 
partie, lat. négat. in ,et de compe- 
tentia , pour una petentia, couve- 
nance: défaut , manque de compé­
tence.

( Pratique ) Ce mot est opposé à 
compétence, et signifie, à l’égard 
d’un tribunal, le défaut de pouvoir 
instruire et juger certaines affaires.

INCOMPLEXE, adj. de la partie, 
lat. négat. in, et de complexus, 
composé: qui n’est pas composé.

(Arithm. ) On appelle ainsi tout 
nombre concret ou abstrait.qui n’est 
pas composé de plusieurs espèces ré- 
ductives à une seule. Ainsi, 18 fr.,
35 mètres, 42 pieds, sont des nom -
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bres incomplexes ; au contraire , 
18 fr. 5 cent, sont des nombres com- 
plexes.

INCOMPRESSIBILITÉ, s. €. de­
là partie. lat. négat. in , et de com- 
pressum , participe de comprimere , 
presser , serrer, comprimer: état 
d’une chose qui ne peut être com­
primée.

( Physique) Propriété d’un corps 
qu’aucune force extérieure ne pour­
rait réduire à un moindre volume ; 
d’un corps qui ne pourroit-être com­
primé par aucune force finie. On ne 
counoît aucun corps de cette espèce.

INCONNUE, adj. de la partie, lat. 
négat. in , et de cognitus , connu : 
qui n’est pas connu.

( -gèbre ) Quantité inconnue, 
ou simplement l'inconnue ; c'est la 
quantité qu'on cherche dans la so­
lution d’un problème.

INCONTINENCE,s. f. de la par­
tie. lat. négat. in, et du verbe con- 
tinere , retenir.

( Méd.) Inhabileté , dans quel­
que organe, à retenir ce qui ne de- 
vroit s'écouler qu’avec le consente­
ment de la volonté. On emploie 
particulièrement ce mot , en par­
lant de l'écoulement d’urine invo- 
lontaire.

INCORPORATION , s. f. de la 
prépos. lat. in, dans , de corporare , 
ramasser , rassembler en un corps : 
l’action de rassembler en un corps.

( Chimie) Union , mélange, jonc­
tion d’un corps avec un autre. L’in- 
corporation consiste à réduire plu- 
sicurs choses de différentes consis­
tances , à une consistance commune, 
par le moyen de la digestion.

INCORPORELS, adj. du lat. in- 
corporalis, incorporeus, composé 
de la partie. lat, négat. in, et de 
corpus, corps : sans corps.

( Pratique ) Les choses incorpo­
relles sont en droit, celles qui ne 
tombent point sous le sens, mais qué 
l’on conçoit seulement par l’enten­
dement , telles que les droits et ac­
tions , les successions , et autres cho­
ses semblables.

INCORRECTION, s. f. de la par- 
tic. lat. négat. in, et de correctio ; 
fait de corrigere. corriger,reprendre, 
remettre en meilleur état ; défaut de 
correction. .*

(Art
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palais et des édifices, étoient cou­
verts. La première espèce, eu usage 
du tems de Curtius et de Fabricius , 
n'étoit qu’un simple enduit de mor- 
tier , composé de chaux et de sable , 
ou de marbre pulvérisé.

La seconde s'exécutoit avec des 
feuilles de marbre appliquées sur 
la surface des murs. Mamurra, sur- 
intendant des architectes de Jules- 
César, dans les Gaules, en orna le 
premier sa maison du Mont-Cœ! ius ; 
et tous les palais des grands en fu­
rent revêtus sur la fin de la répu­
blique.

Du tems de Claude, on peignoit 
ces grandes et fines tables de mar­
bres ; on fit encore plus sous Né- 
ron : on les couvrit d’or , et on y 
représenta des animaux, des plantes 
et des fleurs.

La troisième espèce d'incrusta- 
tion se faisoitpar de simples feuilles 
d'or, ou d’argent battu , ou par des 
lames solides de l’un et de l'autre 
métal.

La quatrième espèce consistoit en 
ouvrages de marqueterie et de mo­
saïque si parfaits qu’on les prenoit 
pour une vraie peinture.

INCUBATION, s. f. du lat. in- 
cubatio, formé de in, sur, et de 
cubare, coucher: coucher sur.

( Hist. nat. ) Action des volatiles 
qui couvent des œufs.

INCUBE, s. m. même origine 
qu'INCUBATION.

( Méd. ) Incube, autrement co- 
chemar, autrement asthme noc­
turne , est une maladie dans la­
quelle celui qui en est atteint, sent 
un engourdissement et une pesan­
teur qui fait craindre une suffoca­
tion , et s'imagine que quelqu’un 
saute sur lui, à dessein de lui ôter la 
vie et le sentiment ; et l’empêche de 
crier. Cette maladie est le symptôme 
avant-coureur d’une maladie dan­
gereuse de la tête ; comme un ver- 
tige , une apoplexie , une épilepsie, 
etc.

INCURSION, s. f. du lat. incur- 
sio , fait de in, dans , et de currere , 
courir : courir dans, sur.

(Art milit. ) Course de gens de 
guerre en pays ennemi, pour le 
piller et le ravager.

INCURVATION , s. f. du lat. in,
B b
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( Arts du dessin ) Ce mot ne se 

dit que des formes, et se rapporte 
par conséquent au dessin. On ne dit 
pas d’un peintre qu'il est incorrect 
d'effet, de couleur, de clair-obscur, 
de composition; mais on peut lui 
reprocher d’être incorrect dans les 
contours. L'incorrection ne détruit 
pas toujours la grâce , le Corrège l’a 
prouvé; elle accompagne ordinai­
rement la grande beauté du coloris, 
parce que le peintre craindroit de 
fatiguer sa couleur en revenant sur 
les premières incorrections qui lui 
sont échappées; parce qu’il donne 
plus de soin à la beauté des tons, 
qu'à celle des formes ; et quelque­
fois même parce qu’un vice de des­
sin lui prouve une beauté d’effet. 
Un talent supérieur dans quelque 
partie de l’art fait pardonner l'in- 
correction. On ne connoît point de 
maître plus incorrect que Rem- 
brandt, et son incorrection nuit à 
peine à sa célébrité.

INCOURBE,adj. du lat. in, de­
dans , et de curvus ; intùs curvus , 
courbe en dedans.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes courbées en dedans, de ma­
nière que la convexité de la cour- 
bure est en dehors.

INCRASSANT, adj. du lat. in- 
crassare , épaissir.

( Méd. ) Épithète que l’on donne 
aux substances qui épaississent le 
sang et les humeurs. Les incrassans 
sont opposés aux incisifs.

INCRÉMENT, s. m. du lat. in- 
crementum , accroissement.

( Céom: ) Quantité dont une quan- 
tité variable augmente ou croît; si 
la quantité variable décroît ou dimi­
nue, sa diminution ou son décrois- 
sement s’appelle encore alors in­
crément ; mais l’incrément est né- 
gatif. M. Taylor a appelé incréments 
les quantités différentielles.

INCRUSTATION, s. f. du lat. 
inscrustare, revêtir, enduire.

( Archit. ) Application de quel­
que pièce de marbre , de jaspe , etc., 
contre une muraille pour l'orner.

On distingnoit chez les Romains 
quatre sortes d'incrustations prin­
cipales, dont les murs, les plan- 
chers , les toits , les pavés, les frises 
et autres parties des temples , des

Tome II,
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intùs, dans, et de curvo, cour­
ber : l’action de courber en de- 
dans.

(Méd ) Il se dit particulièrement 
de la courbure naturelle des os.

INCUSE, adj. du lat. in, dans, 
en creux, et de cudo , frapper : 
frappé en creux.

( Numismat. ) On appelle ainsi 
une médaille dont un des côtés, ou 
même les deux, sont gravés en 
creux au lieu de l’être en relief. 
Cette faute , qui se rencontre quel­
quefois dansles antiques consulaires, 
parmi les impériales d'argent et de 
bronze , et qu'on voit assez commu- 
nément sur tes monnaies modernes, 
depuis Othon, et Henri-l’Oiseleur , 
vient de la précipitation du mon- 
nayeur, qui, avant de retirer une 
médaille qu’il venoit de frapper, re- 
mettoit une nouvelle pièce de mé- 
tal, laquelle trouvant d’une part le 
carré, et de l’autre la médaille pré- 
cédente,recevoit l’impression de la 
même tête d’un côté en relief, et de 
l’autre en creux, mais toujours plus 
imparfaitement d’un côté que de 
l’autre , parce que l’effort de la mé­
daille étoit beaucoup plus foible 
que celui du carré.

INDE, s. f. ( couleur), V. IN­
DIGO.

INDÉFINI, adj. de la partie lat. 
négat. in, et de definio, limiter, 
définir: dont on ne peut déterminer 
les bornes.

( Géom.) Une ligne indéfinie est 
une ligne aussi longue que l’on veut, 
et qui doit être du moins aussi lon­
gue qu’il est nécessaire pour l’opé- 
ration qu’on veut faire, mais qui 
peut être plus longue.

INDÉHISCENCE , s. f. delà par­
ticule lat. négat. in , et de dehisco , 
s’ouvrir, s’entr’ouvrir : privation 
de la faculté de s’ouvrir.

( Botan. ) L’indéhiscence est une 
qualité essentielle de la baie qui n’a 
pas la faculté de s’ouvrir sponta­
nément.

INDÉLÉBILE, adj. de la parti­
cule lat. nég. in , et de deleo, ef- 
facer : qui ne peut être effacé. En­
cre indélébile. Caractère indé- 
lébile.,

INDEMNITÉ , s. f. du lutin in- 
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demnitas, dérivé de damnum,perte, 
dommage.

( Pratique ) Dédommagement 
occasionne dans un traité, dans une 
stipulation , etc.

INDENTÉ,adj de la partie, lat. 
négat. in , et de dens , dent : qui n’a 
point de dents. C’est un terme de 
botanique.

INDÉTERMINÉ, adj. de la par- 
tic. lat. négat. in , et de determino, 
borner, limiter, déterminer.

( Mathémat. ) Ce terme, dont les 
mathématiciens font un usage assez 
fréquent , signifie en général une 
quantité ou chose qui n’a point de 
bornes certaines et prescrites.

: Quantilés indéterminées ou va­
riables ; ce sont celles qui peuvent 
changer de grandeur, par opposition 
aux quantités données et constantes, 
dont la grandeur reste toujours la 
même; dans une parabole, par 
exemple, les co-ordonnés x et y sont 
des indéterminées, et le paramètre 
est une quantité constante.

Problème indéterminé; c’est celui 
dont on peut donner un nombre 
infini de solutions différentes. On 
demande, par exemple, un nombre 
qui soit multiplié de 4 et de 5; ce 
nombre peut être 20, 40, 60, etc. 
à l’infini.

Fonctions indéterminées ; on 
appelle quelquefois de ce nom des 
fonctions, qui cependant ne sont 
pas toujours indéterminées, mais 

ni , pour se servir de l’expression 
e M. Euler. paroissent le devenir 

dans quelques cas.
Le premier auteur qui ait donné 

un ouvrage sur les problèmes in- 
déterminés est Diophante, mathé­
maticien de l’école d’Alexandrie.
Cette partie de l’analyse fit peu de 
progrès jusqu’au commencement du 
dix-septième siècle, où Bachet de 
Mezenac a donné un commentaire 
de Diophante. Fermât, Descartes , 
Frénicle, en France , et Walis en 
Angleterre, se proposèrent récipro- 
quement plusieurs problèmes de cet- 
teespèce ; mais les géomètres parois- 
soient avoir oublié ces questions, et 
même les mépriser comme inutiles, 
lorsque M. Euler a réveillé leur at­
tention par de très-belles recherches 
et par des démonstrations générales
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de théorèmes qu’on n'avoit trouvés 
que par induction. M. de Lagrange 
s’est occupé ensuite des mêmes ob­
jets ; et non-seulement il a résolu 
des problèmes plus généraux, plus 
difficiles, mais il a trouvé des mé­
thodes plus directes , plus analyti- 
ques. Le second volume de la Tra­
duction des Élémens d'Algèbre de 
M. Euler , renferme un Traité élé­
mentaire, et avec les additions de 
M. de Lagrange, une théorie presque 
complète decette partie de l’algèbre.

INDEX , mot purement latin, 
d’où l’on a fait indico. indiquer, 
et indication , indicateur, et qui 
pourvoit venir du grecèvéixco ( en- 
déiko ), indiquer, montrer.

(Anat. ) On donne ce nom au 
doigt le plus proche du pouce de la 
main , parce que c’est de .celui-là 
qu’on se sert pour indiquer , pour 
montrer quelque chose avec le 
doigt.

( Arith. ) Index est la caractéris­
tique ou l’exposant d'un logarithme. 
Il montre de combien de chiffres 
le nombre absolu , qui appartient 
au logarithme , consiste , et de 
quelle nature il est, soit qu’il soit 
nu nombre entier ou une fraction.

( Bibliologie ) Index est aussi la 
table qu’on met à la fin des livres 
latins.

Index expurgatoire, ou simple­
ment index ; c’est le catalogue 
des livres défendus à Rome par les 
inquisiteurs. Lorsqu’on dit qu’un 
livre a été mis à l’inde. , on entend 
au catalogue des livres dont la lec­
ture et le débit sont défendus , avec 
cette différence néanmoins que les 
uns sont défendus purement et sim­
plement, et que les autres le sont 
seulement jusqu’à ce qu’ils soient 
corrigés.

Congrégation de l’index ; c’est 
une congrégation établie à Rome 
pour examiner les livres dont la 
lecture doit être permise ou dé­
fendue.

Philippe II, roi. d’Espagne , fit le 
premier imprimer un index ou ca­
talogue des livres défendus par 
l’inquisition d’Espagne. Le pape 
Paul IV, à son exemple, en fit 
imprimer un semblable en 1559, 
par la congrégation du St.-Ofice.
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Pie IV envoya l’examen de l’index 
au concile de Trente qui en fit un. 
Depuis, le duc d’Albe en fit im­
primer un à Anvers en 1671, Clé­
ment VIII, en 1596,en fit imprimer 
un fort augmenté , qu’on appelle 
le Romain, le plus considérable 
est celui de Sotto-Mayor, qui a été 
fait pour tous les États soumis au 
roi d’Espagne , qui comprend tous 
les autres, et va jusqu’en 1567.

( Mathém. ) I dex se dit en­
core d’une aiguille portée par un 
pivot carré , et dont l’extrémité 
parcourt un limbe divisé.

INDICATEUR, s. etadj. dulatin- 
indico , montrer : qui indique.

( Anct. ) Muscle indicateur ; on 
appelle ainsi le muscle extenseur 
du doigt index.

INDICATIF , adj. même origine 
qu’INDICATEUR.

( Méd. ) Signe indicatif ou in- 
dicant; c’est ce qui fait counoître 
à un médecin l’état d’une personne 
saine ou malade. Par exemple , 
l’intégrité des fonctions, tant na­
turelles que vitales et animales , 
est un signe indicatif de la santé. 
La couleur livide d’une partie , 
l’insensibilité , les phiilygtènes , l’o- 
deur cadavéreuse, sont des signes 
indicatifs de la gangrène ou du 
sphacèle. La chose qui indique, 
bien connue, prend le nom d’in- 
dication , et celle qu’on sait qui 
est à faire , est la chose indiquée , 
indicata.

INDICE, s. m. du latin indicium, 
signe apparent et probable qu’une 
chose est.

(Jurisprudence criminelle ) Les 
indices sont des signes , des mar­
ques ou des vestiges dont l’on 
peut tirer des conséquences, non 
pas certaines et nécessaires , mais 
probables sur un fait que l’on veut 
connoître.

( Art milit. ). Il y a des indices 
à la guerre , dit M. le maréchal de 
Saxe , sur lesquels on peut juger 
avec certitude. L < connoissance que 
l’on a de l’ennemi et de ses usages 
y contribue beaucoup ; il y en a 
de communs à toutes les nations. 
Par exemple, lorsque dans un siége 
on voit le soir, à l’horizon, et sur 
des hauteurs, des gens attroupés 
et désœuvrés qui regardent vers la

B b u
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ville, on doit être sûr qu’il y aura une 
attaque considérable, parce que, 
dans les différens corps, il s’est 
fait des détachemens; ce qui est 
cause que toute l’armée sait qu’il 
y aura une attaque, et que les 
désœuvrés chosisssent les endroits 
éminens vers la fin du jour, pour 
pouvoir regarder à leur aise.

INDICTION, s. f. du latin in- 
dictio, impôt : subside, ordre, 
ordonnance.

( Chronol. ) L'indiction étoit au­
trefois un tribut que les Romains 
percevoient toutes les années dans 
les provinces, sous le nom d'in- 
dictio tributaria, pour la subsis­
tance des sold ts, particulièrement 
de ceux qui avoient servi pendant 
quinze années. Lorsque l'Empire 
changea de face, sous les derniers 
.Empereurs, on conserva le terme 
d'indiction , mais l’acception en fut 
changée : il ne signifia qu'un espace 
de quinze années.

L'époque à laquelle on s’est servi 
de l'indiction dans ce dernier sens, 
n’est pas certaine. Plusieurs histo- 
riens prétendent que Constantin 
l'introduisit en 512, après avoir 
aboli les jeux séculaires; mais ils 
n'en rapportent aucune preuve. On 
n’est pas plus avancé à l'égard de 
l'origine de l'indiction romaine 
pontificale; ce qui est constant, 
c’est que les papes, après que Char- 
Sema grie les eut rendus souverains , 
com‘h encèrent à dater leurs actes 
par l'année de l’indiction : aupa­
ravant , ils les datoient par les an­
nées des Empereurs; et enfin ils les 
ont datés par celles de leur ponti- 
ficat.

On appelle indiction première , 
indiction seconde, et ainsi du reste, 
la première, la seconde année de 
chaq ue indiction.

( Hist. ecclés. ) Indiciion se dit 
aussi de la convocation d’un con­
cile, d’un synode, etc., à certain 
jour , et même de la convocation 
des diverses séances de ces sortes 
d’a ssemblées.

INDIENNE, s. f. d’Inde, nom 
d’un pays qui tire lui-même son 
nom du fleuve Indus, qui le tra 
verse en partie.

(Manuf.) Toile peinte aux Indes, 
et, par extension, toutes les toiles
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peintes qn’on s’est habitué à fabri- 
quer en Europe. Voyez TOILES 
PEINTES.

INDIGÈNE, adj. et s. du latin 
indu , employé pour in , dans , et 
de genitus, engendré : engendré là.

( Hist. nat. ) Il se dit des peuples 
établis de tout tems dans un pays. 
Les peuples indigènes, et quelque- 
fois absolument et substantivement; 
les indigènes de l’Amérique,

( Botan. ) Plante indigène; c’est 
une plante propre à tel ou tel pays, 
qui y croît naturellement, qui n’y 
a pas été introduite d’un autre 
pays.INDIGESTE, adj. de la particule, 
lat. négat. in, et de digestum , par­
ticipe de digerere, mettre en ordre , 
distribuer, dissoudre, digérer : qui 
n’est pas facile à digérer.

( Aléd. ) Il se dit de tous les ali- 
mens qui demeurent dans l’estomac, 
sans recevoir de coction.

INDIGESTION, s. f. même ori­
gine qu’INDIGESTE.

( Méd. ) Mauvaise coction des 
alimens dans l’cstomac , digestion 
difficile ou dépravée, d’où résultent 
deux sortes de crudités, l’une acide, 
l’autre nidoreuse. Toy. APEPSIE , 
DYSPEPSIE.

INDIGNE, adj. de la partie, lat. 
négat. in, et de dignus, digue : qui 
n’est pas digne , qui ne mérite p .s.

(Pratique) Celui qui ayant man­
qué à quelques devoirs essentiels 
envers son parent, son ami , son 
bienfaiteur, s’est rendu par sa là- 
cheté, incapable de profiter des 
avantages qu’il en pourvoit recevoir.

INDIGO, s. m. du grec W*xG{ 
( indikos ) , indien.

( Technol. ) L’indigo est une fé­
cule ou un suc épaissi que l’on tire 
par artifice de la tige, ou des feuilles 
de l’anil ou indigo. Les Turcs et 
les Persans appellent cette plante, 
nil, dont nous avons fait anil; au 
lieu d’alnil, qui est le mot turc , 
avec l’article arabe al. Anil n’est 
plus guères eu usage, depuis que 
cette plante nous vient de l’Amé­
rique.

Avant que l’on cultivât cette 
plante en Amérique, et lorsqu’elle 
n’étoit encore connue qu’aux Indes, 
les anciens naturalistes ignoroient
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son origine. Pline croit que c’est 
une écume de roseaux qui s'attache 
à une espèce de limon, qui est noir 
quand on le broie, et qui fait un 
beau brun mêlé de pourpre, quaud 
on le délaye. Dioscoride prétend 
que c'est une pierre.

La préparation de l'indigo est 
une des plus grandes richesses 
des habitans des colonies de l’Amé­
rique.

Les feuilles et les tiges de l'anil 
sont d’abord mises dans des sacs , et 
portées dans l'indigoterie. Au-des­
sous d’un réservoir toujours rempli 
d’eau claire , on dispose trois cuves 
les unes au-dessous des autres. On 
met dans la première, appeléetrem- 
poir, la tige et les feuilles de la 
plante ; là, elles se macèrent, et 
fermentent plus ou moins vite , se­
lon la température de l’air, mais 
ordinairement dans l’espace de 24 
heures. ♦

Dès que les parties colorantes se 
développent, et que l’eau devient 
bleue, on fait couler cette eau dans 
la seconde cuve, qu’on nomme bat- 
terie, et on l’agite afin de séparer 
la feuille, de son sel, et d’une huile 
qui lui est entièrement liée par la 
fermentation. Cette opération est 
la plus importante et la plus déli­
cate , l’indigotier observe soigneu­
sement les différens phénomènes 
qni se passent dans le travail de la 
batterie , afin de saisir l’instant fa- 
vorable où il doit faire couler l’eau 
ch :rgée de fécule colorante dans la 
troisième cuve , appelée reposoir 
ou diablotin, pour que cette fécule 
s'y agglomère, et s'y ressuye. Lors- 
la fécule est bien reposée, on la 
prend avec une cuiller, et on en 
emplit des chausses de figure coui- 
que, de la longueur de quinze à 
vingt pouces, afin que l’eau s'écou- 
lant , et l'humidité s'évaporant, 
l’indigo acquiere une consistance 
de pâ e ; on vide alors les chausses 
dans des caissons carrés oblongs , 
d’environ deux à trois pouces de 
profondeur, et on y fait sécher l'in- 
digo à l'ombre , sous des hangards 
aérés, pratiqués exprès; ensuite on 
le coupe en petits pains carrés pour 
le distribuer dans le commerce.

Le bel indigo se reconnoît à sa 
sécheresse , à sa légèreté, à son in-
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flammabilité, et à sa couleur bleue 
ou violette.

On distingue plusieurs sortes d'in- 
digo, qui tirent leur nom du lieu 
où on les recueille. Le Cerquès , le 
Guatimala, le Jamaïque, le Java, 
le Laure, le St.-Domingue , sont 
bien connus; mais les plus estimés 
sont le Guatimala, le Laure , et le 
St.-Domingue.-

Cette marchandise peut être aisé- 
ment falsifiée , et il est très-difficile 
de découvrir la fraude.

M. Pugh, de Rouen , distingue 
trois genres de fraudes, auxquelles 
peut etre soumis l'indigo.

1°. Celle qu’on peut reprocher 
aux indigotiers eux-mêmes , et qui 
consiste à précipiter, concurrem­
ment avec la fécule, des substances 
terreuses, qui , artistement enve­
loppées par les molécules de l'in- 
d go lui-même , n’altèrent pas sen­
siblement sa beauté.

2°. Celle des fabricateurs euro­
péens, qui introduisent dans leurs 
manipulations , de nouvelles subs­
tances étrangères , dont les essais 
d'usage habituel ne peuvent déceler 
l’existence,

3°. Enfin, celle des marchands 
d'indigo ,. qui par un assortiment 
bizarre, mais par un coup de main 
assez adroit, mêlent et confondent 
des indigos de diverses qualités , et 
leur donnent, par la manipulation 
du robage et du pierrage, l'aspect 
flatteur de l'indigo le plus re- 
cherché.

Les moyens employés jusqu’ici 
pour connoître toutes ces espèces 
de fraudes, sont la combustion , et 
l'application de l’acide muriatique 
oxigéné , à une dissolution d'indigo 
par l’acide sulfurique concentré ; 
mais les contrefacteurs sont par­
venus à faire servir ces méthodes 
elles-mêmes, d’un nouveau témoi­
gnage en faveur de leurs fraudes.

La méthode employée par mon­
sieur Pugh , pour découvrir toutes 
les espèces de fraude , consiste à 
séparer la fécule de la chaux que 
les indigos peuvent contenir, et 
par conséquent à désoxigéner l'in- 
digo, ou en d’autres termes, à le 
faire passer de l’état de fécule 
bleue insoluble, à celui de fécule
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verte , soluble dans la chaux et les 
alcalis.

M. Pugh démontre que la partie 
dissoute par la chaux représentant 
seule l’indigo , c’est de sa sépara­
tion de la chaux qu’on peut juger 
strictement la quantité de fécule 
que les indigos peuvent contenir.

Pour les moyens à employer pour 
obtenir ce résultat, 7 oyez Système 
des Annales Chimiques de Four- 
croy , vol. 8, p. 67 ; et le 18* n". des 
Annales des Arts et Manufactures 
d'Oreilly.

( Optique ) Indigo est aussi une 
des sept couleurs primitives dont 
Ja lumière est composée. C’est la 
sixième en commençant à compter 
par la plus forte , ou, ce qui est la 
même chose , par la moins réfran- 
gible.

Les corps qui nous paraissent 
d'une couleur d'indigo , ne nous 
paraissent tels , que parce que leur 
surface réfléchit les rayons indigo , 
en beaucoup plus grande abondance 
que les autres.

INDISSOLUBILITE , s. f. de la 
partie. lat. nég. in , et de dissolvo , 
dissoudre : qualité de ce qui est iu- 
dissoiuble.

( Chimie ) On dit l'indissolubilité 
de l’or dans l'eau forte , de l’argent 
dans l’eau régale.

INDIVIDU , s. m. du lat. indiri- 
duum , chose qui ne peut être di­
visée.

( Didactique) 11 se dit de chaque 
être organise , soit auimal , soit vé- 
gétal , par rapport à l’espèce dont 
il fait partie. Un arbre, une mousse 
sont deux individus du règne vé­
gétal, comme un éléphant, une 
souris , sont deux individus du rè- 
gue animal.

INDIVIS, adj. du latin indivi- 
sus, qui n’est point divisé.

- (Pratique) Indivis se dit de ce 
qui n’est point encore divisé, par- 
tagé par indivis , conjointement, 
sans division.

Les copropriétaires d’une même 
chose par indivis, ont un droit qui 
s’étend sur la totalité, et en même 
tems sur chaque partie de la chose.

INDIVISIBILITE, s. 1. même 
origine qu’individu: état de ce qui 
ne peut être divisé.

( Physique ) Propriété qu’auroit
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un corps qui seroit absolument in­
sécable. On ne connoît point de 
corps de cette espèce , car ils sont 
tous composés de parties; et l’on 
conçoit aisément ces parties sépa­
rées les unes des autres.

INDIVISIBLE, adj. même ori­
gine qu’indivisibilité.

( Géométrie ) On entend par ce 
mot en géométrie , ces élémens in - 
finiment petits, ou ces principes 
dans lesquels quelques géomètres 
ont supposé qu’un corps, ou une 
figure quelconque, pouvoit être dé- , 
composé.

Ils prétendent qu’une ligne est 
composée de points , une surface de 
lignes parallèles, et un solide de 
surfaces parallèles et semblables ; 
et comme ils supposent que chacun 
de ces élémens est indivisible, si, 
dans une figure quelconque , l’on 
tire une ligne qui traverse ces élé- 
mens perpendiculairement, le nom­
bre des points de cette ligne sera le 
même que le nombre des élémens 
de la figure proposée. Suivant cette 
idée, ils concluent qu’un parallé- 
lograme . un prisme, un cylindre, 
peut se résoudre en élémens ou in- 
divisibles , tous égaux entr’eax , et 
semblables à la base.

Cette manière de considérer les 
grandeurs s’appelle la métiede des 
indivisibles. Cavalleri est ie pre­
mier qui l’ait introduite dans ses 
ouvrages, et après lui Toricelii. 
Elle a encore aujourd’hui un grand 
nombre de partisans parmi les ma­
thématiciens, parce qu’elle est d’un 
excellent usage pour abréger les 
recherches et les démonstrations 
mathématiques.

IN-DOUZE, s. m. du latin in- 
duo- decimo, in duodecima forma.

( Bibliographie ) Format in- 
douze ; c’est une sorte de livres dont 
chaque feuille est pliée en douze.

On l’appelle in-douze du nom- 
bre des compartimens de caractères 
dont chacune des deux formes d’im- 
primerie est composée.

Le format d’un livre se recon- 
noît , en général , à la manière dont 
la feuille est pliée, à la réclame, à 
la signature, et à la direction des 
pontuseaux , c’est-à-dire qu’il faut 
d’abord voir comment la fenilie est 
pliée, combien elle contient de
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pages d’une signature , ou d’une 
réclame à l’autre , et comment sont 
disposés les pontuseaux. Dans l'in- 
douze, la feuille est pliée en douze: 
elle contient zi pages , et les pontu­
seaux sont disposés horizontale­
ment. V. FORMAT, FORME, RE­
CLAME, SIGNATURE, PONTU­
SEAUX , VERGEURE.

INDUCTION, s. f. du lat. in, 
dans , et de duco , conduire , con­
duire dedans , introduire: instiga­
tion , impulsion.

( Elocut.) L'induction, oul'exem- 
ple , n'est autre chose qu'un raison- 
Bercent , où l'on établit un fait par­
ticulier par un ou plusieurs autres 
faits qui se rapportent à la même 
idée générale. C’est ainsi que Pau- 
Jin , dans la Bérénice de Racine , ta­
che de détourner Titus de l’envie 
qu’il a d'épouser la reine Bérénice : 
Jules , qui le premier, etc.

( Pratique) Les inductions, en 
termes de palais , sont des preuves, 
des conséquences, des avantages que 
l'ou tire des pièces , dont une partie 
s’est servie dans son inventaire de 
production. Ces conséquences, ou 
inductions, sont contredites par la 
partie adverse dans des écritures ou 
procédures , qui , pour cette raison , 
sont intitulées contredits.

( Chirurgie) Les chirurgiens en- 
tendent par ce mot l’action d’étendre 
un emplâtre , ou d'appliquer quel­
que chose sur telle partie du corps 
que ce soit.

JNPULT , s. m. du lat. indultim. 
participe d'indulgeo, avoir de l’in­
dulgence , épargner, permettre.

( Jurisprudence canonique ) Liz- 
dult est en général une grâce que 
le pape accorde à quelque corps : ou 
à quelques particuliers, pour faire, 
ou obtenir , quelque chose contre le 
droit commun ; tel est le droit de 
nommer à certains bénéfices . ou de 
les tenir contre la disposition du 
droit commun.

( Commerce ) Indult se dit aussi 
du droit que le roi d Espagne lève 
sur l’argent et sur les marchandises 
qui arrivent de l'Amérique.

INDURATION, s. f. du lat. in- 
du . o , endurcir: rendre dur.

( Chirurgie ) Endurcissement ;

c’est une des cinq manières dont se 
terminent les tumeurs humorales.

INDUSTRIE, s. f. du lat. indus- 
trius , ab intro struendo ; travailler 
pour sa famille : diligence, travail 
assidu.

( Finances ) Eu matières de fi­
nances, industrie est opposé à fonds 
réel, et signifie , -travail , le com­
merce, le savoir faire.

( Commerce ) L’industrie , en 
terme de commerce , s’entend en gé­
néral de tous les travaux qui ont 
pour objet de produire quelque chose 
d’utile à la consommation ; elle a 
pour but de multiplier les moyens 
de travail, et de diminuer les frais 
de transport et de fabrication.

INÉGALITÉ, s.f. de la partie, 
lat. négat. in , et d’œqualis , égal : 
défaut d’égalité.

( Astron. ) Les astronomes font 
un grand usage de ce terme, pour 
désigner toutes les irrégularités qu’on 
observe dans le mouvement des pla­
nètes -.première inégalité, seconde 
inégalité.

Inégalité optique; celle qui ne 
dépend que de la distance, par op­
position à l’inégalité réelle.

ÉQUILATÈRE, adject. de la 
partie, lat. in , d’œquus, égal, et 
de lalus, coté : à côtés inégaux. 
Terme de Botanique.

INÉQUIVALVE , adj. de la par­
tie. lat. négat. in , d’œquus , égal, 
et de valsa , valve : dont les valves 
sont inégales. Terme de Botanique.

INERME, adj. de la partie, lat. 
négat. in , et de arma , armes sans 
armes.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes qui sont sans piquans , ou 
sans épines.

INERTIE, s. f. du lat. inertia, 
fait d’iners , composé de la partie, 
lat. négat. in , et d’ars, art, force : 
sans art, sans force.

( Physique ) Propriété qu’ont les 
corps de rester d eux-memes dans 
leur état de repos ou de mouvement, 
jusqu’à ce qu’une cause étrangère les 
en tire. L’inertie est une force qui 
réside dans tous les corps, et elle 
y est toujours proportionnelle à la
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masse ou à la quantité de matière 
propre de chaque corps.

INFANT, te, s- du lat. infans , 
enfant.

( Econ. polit.) Ce titre d’honneur, 
que l’on donne aux enfans d'Espa- 
gne et de Portugal, passe commu- 
nément pour s’être introduit dans le 

remier de ces deux royaumes, à 
occasion du premier mariage d’E­

léonore , d’Angleterre avec Ferdi- 
nand II, roi de Castille, et avoir 
été donné pour la première fois au 
prince Sanche, son fils. Cependant, 
Pelage , évêque d'Oviédo, qui vivoit 
en 1110 , dit que , dès le règne de 
Vérémond II, le titre d'infant et 
d'infante étoit déjà usité en Es­
pagne.

INFANTERIE, s. f. de l’espa­
gnol infanteria, corps de gens de 
guerre , qui marchent et qui com­
battent à pied.

( Art milit. ) Selon quelques an­
ciens auteurs , l'infanterie tire sou 
nom d’une infante d’Espagne , la­
quelle ayant appris que le roi son 
père , qui commandoit une grosse 
armée, avoit été défait dans une 
bataille contre les Maures , assem­
bla un nombre de gens de pied, dont 
l'usage pour les combats en plaine 
étoit alors inconnu.

Elle marcha à leur tête aux enne­
mis, et remporta sur eux une vic- 
loire complète ; en sorte que, pour 
conserver la mémoire d’une action 
si extraordinaire , les piétons Espa­
gnols se formèrent le mot infan- 
terie , du nom de cette illustre prin­
cesse. Ce mot a passé depuis dans 
les troupes de presque toutes les na- 
lions. Wachter fait dériver ce mot 
du teulonique fendu.

INFANTICIDE, s. m. du lat.in- 
fanticidium , formé d'infans , en - 
fant, et de cœdere, frapper : meurtre 
d'un enfant. Il se dit aussi du meur- 
tuer d’un enfant.

INFÈRE, adj. du lat. infero, 
faire entrer , fourrer.

( Botan. ) Faisant entièrement 
corps avec le tube du calice, de 
manière qu’il porte sur son sommet 
toutes les autres parties de la fleur.

Demi-infère ; qui ne fait corps 
avec le tube du calice que par sa 
moitié inférieure 5 sa partie supé-
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rieure étant manifestement sail- 
lante.
INFEUILLÉ , adj. du lat. info- 

lictus ; terme de botanique : non 
feuille. V.APHYLLE.

INFIBULATION, s. f. du lat. in- 
jibulare , pour Jibulâ includere , 
renfermer dans une boucle, boucler.

( Chirurgie ) Opération pratiquée 
autrefois à la verge des jeunes gar­
çons , et qui consistoit à tirer le pré­
puce en avant, et à le traverser avec 
un anneau , afin de les empêcher 
d'avoir commerce avec les femmes.

Les Romains avoient un double 
but dans cette opération : celui de 
conserver la voix des jeunes gens 
qu’ils destinoient à êtres chantres , 
en les empêchant de dissiper leurs 
forces dans un commerce préma­
turé avec les femmes , et de les 
mettre en état, à vingt-cinq ans ( le 
tems où ou ôtoit cet anneau ) , d’en- 
gendrer des enfans forts, et capables 
de servir la république.

INFILTRATION, s. f. du lat. in- 
filtralio , de la prépos. in , et de 
filtrum, filtre : action de passer au- 
travers d’un filtre.

( Chimie ) Terme nouveau, dont 
ou se sert en chimie pour exprimer 
l’action par laquelle une humeur se 
glisse , et s’insinue insensiblement 
dans le tissu cellulaire des parties 
solides. L’anasarque est une hydro- 
pisie par infiltration. L’ascite est une 
hydropisie par épanchement.

INFINI, s. et adj. de la partie, 
lat. négat. in, et de finitus, fini: 
qui n’a ni commencement ni lin , qui 
est sans borne et sans limites , in­
nombrable.

( Géom. ) Géométrie de l’infini ; 
c’est proprement la nouvelle géomé­
trie des infiniment petits, contenant 
les règles du calcul différentiel et 
intégral. V. DIFFERENTIEL, IN­
TEGRAL , FLUXION. On admet 
en géométrie des quantités infinies 
de second, du troisième, du qua­
trième ordre.

Arithmétique des infinis ; c’est 
le nom donné par M. Wallis à la 
méthode de sommer les suites qui 
ont un nombre infini de termes. F. 
SUITE , SERIE.

INFINIMENT PETIT. On ap­
pelle ainsi en géométrie les quan-
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tités que l’on regarde comme plus 
petites que toute grandeurassignable. 
Il y a des infiniment petits de dit- 
férens ordres ; et l'on dit ordinaire- 
mant que quand, est infiniment pe- 
tit, y est infiniment petit du se­
cond ordre, c’est-à-dire , aussi in- 
finiment petit par rapport à x , que 
xc l’est par rapport à a; ce qui si- 
gnifie que plus on prendra x petit, 
plus le rapport de y à x sera petit; 
en sorte qu’un peut toujours les ren­
dre moindres qu’aucune quantité 
donnée.

INFLAMMATION, s. f. du lat. 
infammare, enflammer,embraser : 
l’action qui enflamme une matière 
combustible.

( Méd. ) La maladie à laquelle en 
donne le nom d'inflammation, oude 
phlegmon , est ainsi appelée parce 
qu'elle produit des effets pareils à 
ceux du feu. En général, l'inflam- 
mation est une chaleur, une ar- 
deur , une âcreté , et une rougeur 
qui survient aux parties du corps, 
tantinternesqu'externes, même sans 
tumeur; les viscères, les ulcères , 
les plaies sont attaqués de pareilles 
inflammations. En particulier, on 
entend par inflammation une tu­
meur causée par la présence du 
sang artériel, qai croupit dans les 
plus petits vaisseaux, augmentée 
par le mouvement du reste du sang 
que la fièvre jette dans une agita- 
tion plus violente , accompaguée de 
rougeur, de douleur, de chaleur 
et de tension de la partie.

INFLECHI, adj. de la prépos. 
lat. in , dedans, en dedans, et de 
flexion , partie, de flectere , fléchir, 
courber.

( Botam. ) Fléchi en dedans : c’est 
l’opposé de réfléchi.

INFLEXION, s. f. même origine 
qu'INSLECHI : action de ce qui se 
fléchit.

( Eloquence de la voix ) Inflexion 
de voix ; ce sont les changemens de 
la voix , lorsqu’on passe d’un ton à 
un autre , ou la facilité qu’on a, soit 
en chantant, soit en parlant, à faire 
ces changemens , et à passer d’un 
ton à un antre.

( Grammaire ) Inflexion se dit 
aussi de la variation des noms et des 
verbes, en des tems ou des modes
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différens ; autrement, la déclinai- 
son , et la conjugaison.

( Optique ) Inflexion est la dé­
viation que souffrent les rayons de 
lumière , lorsqu’ils rasent les bords 
d'un corps opaque. C’est la même 
chose que ce que l’on appelle plus 
communément DISTRACTION , V. 
ce mot.

( Céom.) Poin? d'inflexiend'nne 
courbe ; c'est le point où une courbe 
commence à se courber , ou à se re- 
plier dans un sens contraire à celui 
dans lequel elle se courboit d’abord , 
c'est-à-dire , où, de concave qu’elle 
étoit vers son axe, elledevient con- 
vexej, et réciproquement.

( Astron. ) Inflexion est encore le 
nom que les astronomes donnent à 
un phénomène , qui paroît constaté 
depuis quelques années ; savoir : le 
changement de direction des rayons 
de lumière qui rasent le bord de la 
lune. Les rayons se rompent dans 
l’atmosphère de la terre , et celle ré- 
fraction est d’environ 34 minutes; 
mais si la lune a également une at- 
mosphère , et que les rayons y soient 
rompus , cette réfraction doit pro­
duire un effet sur les éclipses ; elle 
doit en changer la durée.

L'inflexion des rayons qui rasent 
les bords de la lune , parcît indiquée 
par les observations de l’éclipse de 
1764 , que TA. Duséjour à discutées , 
et il la trouve d'environ trois se­
condes et demie, et il l'attribue à 
une petite réfraction de l'atmos- 
phère.

INFLORESCENCE, s. f. du latin 
inflorescentia, formé de la prépos. 

lat. in, dans, et deflorescere,fleurir.
( Cotan. ) Linneus a compris sous 

ce titre les diverses dispositions des 
fleurs , le lieu où elles naissent, etc.

INFLUENCE, s. f. du lat. influ- 
entia, fait de la prépos. lat. in, de- 
dans, et de fluere , couler, se dé- 
charger, influer.

( Astrologie judiciaire ) L'in- 
fluence ou l'influx des astres , est 
cette vertu mystérieuse, fondement 
de l'astrologie judiciaire , attribué 
aux planètes et aux étoiles fixes , de 
décider et régler le sort , la fortune , 
les mœurs, et le caractère des hom­
mes, en conséquence d’un aspect 
particulier; d'un passage au méri-
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dieu dans un tems marqué , etc. 
C’est sur cette influence que portent 
les prédictions , les horoscopes, les 
divinations qui ont rapport aux 
choses fortuites, aux événemens vo- 
lontaires , ou regardés comme tels, 
etc.

On ne croit plus maintenant à 
l’influence des astres, si ce n'est, 
tout au plus, à celle de la lune sur 
les saisons et sur les variations de 
l’atmosphère.

INFORMATION, s £. du latin 
informatio, fait d’informare, for- 
mer, façonner , instruire.

( Pratique) Procès-verbal d’au- 
dition des témoins, en matière cri­
minelle.

L’information est la base et le 
fondement d’un procès criminel.

INFORME, adj. du lat. forma, 
forme : et de la particule nég. in , 
qui n’a pas la forme qu’il doit avoir, 
imparfait.

( Hist. nat. ) Les productions 
naturelles qui n’ont pas la forme 
qu’exigent leslois de la nature, sont 
informes.

( Technologie ) Les productions 
artificielles qui n’ont pas la forme 
prescrite par lesrègles de l’art, sont 
informes.

( Pratique ) Informe se dit aussi 
des actes qui n’ont pas la forme 
prescrite par les ordonnances et les 
règle mon s.

( Astronomie ) Étoiles informes ; 
c’est le nom que les astronomes ont 
donné aux étoiles spar.iles , spo- 
rades ou dispersées, qui n’entrent 
pointdansla forme des grandes cons- 
fellations , à cause de leur grand 
éloignement de la masse de ces 
constellations.

INFRACTION, s. f. du latin in- 
fractio du verbe infringo , bri- 
sers rompre : transgression, con­
travention.

( Pratique Rupture ou violement 
d’une loi.

( Droit public ) R upture on trans- 
pression d'un traité. Lesecours qu’on 
donne aux ennemis de nos alliés 
est une in fraction au traité de paix.

INFUNDIBULÉ ou INFUNDI- 
BULIFFOR ME, du lat. Jundibulum, 
entonnoir.

ING
( Bolan. ) Qui a la forme d’un 

entonnoir.
INFUSION, s. f. du latin in, 

dans , et de fundo , verser , l’ac­
tion de verser dedans, d’infuser.

( Pharmacie ) Opération par la­
quelle on met tremper un médica­
ment dans quelque liqueur chaude , 
pour en tirer la vertu , sans le faire 
bouillir.

Infusion se dit aussi de la li­
queur imprégnée de la vertu des 
médicamens qu’un y fait infuser.

( Chirurgie ) Infusion est encore 
une opération de chirurgie, par le 
moyen de laquelle on injecte une 
liqueur dans une veine qu’on a ou- 
verte, soit pour guérir les maladies, 
en faisant entrer dans le sang des 
médicamens liquides, attirans ou 
évacuavs, soit pour faire quelques 
expériences anatomiques.

INGÉNIEU R , s. m. du latin in- 
genivi , d’où nos pères avaient fait 
engin , pour exprimer machine, 
instrument, invention trouvée avec 
esprit; dans le moyen âge on ap- 
peloit ingeniosi les machinistes et 
ceux qu’on nomme aujourd’hui in- 
genium et ingenia les machines 
qu’ils montoient.

( dénie ) Celui qui invente, qui 
trace et qui conduit des travaux et 
des ouvrages , pour attaquer, dé- 
fendre ou fortifier les places.

Les ingéniurs sont en France 
un corps qui doit son établissement 
à M. le maréchal de Vauban. Avant 
lui , rien n’étoit plus rare que les 
hommes decette profession. Le petit 
nombre d’ingénieurs obligés d’être 
toujours sur les travaux, étoient 
si exposés que presque tous se trou- 
voient ordinairement hors d’état de 
servir dis le commencement ou au 
milieu d’un stége. Cet inconvénient, 
joint à plusieurs autres défauts, dit 
M. le maréchal de Vauban, ne con- 
tribuoit pas peu à la longueur des 
sièges.

( Marine ) L’ingénieurde la ma­
rine est établi dans les ports pour 
diriger et surveiller les ouvrages de 
maçonnerie, les fortifications ma- 
ritimes, la construction des bassins 
et des quais, etc.

Ingénieurs, constructeurs de la 
marine j ce sont des ingénieurs ex-
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perts dans la construction des vais- 
seaux qui dressent les plans et devis 
des vaisseaux à construire, et en di- 
rigent le travail.

Ingénieursgéographes des camps 
et armées; ce sont ceux qui doivent 
lever le plan du camp d’assemblée , 
et successivement tous ceux que 
l'armée occupe ; ils lèvent aussi 
le plan des lignes, des retranche- 
mens et des postes importans. Dans 
les sièges , ce sont ceux qui lèvent le 
plan de la tranchée, et qui envoient 
tous les jours au généra! ou au mi­
nistre le détail des progrès de la nuit.

Ingénieurs des ponts et chaus- 
sées; ils sont chargés de conduire 
les travaux pour la construction et 
l’entretien des ponts, chaussées, 
chemins. etc. L'établissement de ces 
ingénieurs date de Henri IV.

INGUINAL, adj. du lat. inguen, 
l'aine , qui appartient à l’aine.

( Anat. ) Les glandes inguinales 
sont celles qui se trouvent situées 
à l'aine et qui sont de la grosseur 
d'une fève.

INHERENCE, s. f. de la pré­
position latine in , dans, et de 
hœio, être attaché : l'union de 
choses inséparables par leur nature.

( Physique ) L’inhérence est une 
qualité qui réside ou que l’on croit 
résider dans les corps, indépend em- 
ment d’aucune cause ou action ex­
térieure. Les newtoniens , par 
exemple, prétendent que l'attrac- 
tion est une qualité inhérente dans 
les corps.

INHIBITION, s f. du latin inrhi- 
bitio fait de in , dans, et de habeo , 
retenir , défendre.

(Pratique) Défense 3 prohibition.
INHUMATION, s. f. du latin 

inhumalio, formé de in, dans, et 
de humare, pour humo mandare, 
mettre en terre , inhumer : l'action 
d'inhumer, enterrement.

INITIAL, adj. du v. latin, initio , 
dérivé d'ineo , initier, introduire.

( Imprimerie ) Lettres initiales; 
ce sont les grandeslettres qu'on met 
à la tête des chapitres ou articles, 
des alinéa et des noms propres.

( Paléographie) Les initiales, en 
termes d’antiquaires , sont les pre­
mières lettres d’un mot, qui sont 
mises pour le mot entier, ou dans
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des inscriptions ou sur des né- 
dailles. Il ne faut pas confondre les 
lettres initiales avec les abrévia­
tions où l’on joint plusieurs lettres. 
P. P. pour pater patriœ, sont des 
initiales : et TR. POT, pour tri- 
bunitiâ potestate, sont des abré­
viations.

INITIATION, s. f. du lat. initio, 
pour ineo, introduire, initier : cé­
rémonie par laquelle on est initié à 
la connoissance de certains mys- 
tères.

( Sciences et Arts) En matière de 
sciences , il se prend pour intro­
duction, premières connoissances.

Ce petit traité est un chef-d’œu- 
vre , quoiqu’il ne soit qu'une initia­
tion à la science dont il parle.

INJECTION, s. f. du lat. injec- 
tio, fermé d’injicio , pour jacto 
in , jeter dedans, injecter : action 
par laquelle on injecte.

( Chirurgie ) Action par laquelle 
on fait entrer avec une seringue 
quelque liqueur dans le corps, dans 
l'anus, les plaies , les ulcères, les 
fistules, les artères, les veines, etc.

Il se dit aussi de la liqueur qu’on , 
injecte. Les lavemens sont des es­
pèces d’injections.

( Anatomie ) L’art des injections 
est la méthode de remplir les vais- 
seaux des animaux avec une liqueur 
colorée, qui , se durcissant, tient 
les vaisseaux distendus et fermes, 
ci laisse la liberté d’en observer 
plus exactement la distribution ,la 
situation et les diamètres ; de dé­
couvrir le nombre de leurs rami­
fications et de leurs anastomoses, 
qu’il ne seroit pas possible d’aper - 
cevoir sans ce moyen.

La découverte des injections a 
beaucoup contribué à éclaircir l’éco- 
nomie animale. Malpighy et Glisson 
se sont servis de liqueurs colorées ; 
mais Swmerdam paroît être le pre­
mier qui ait employé une prépa­
ration de cire, etil apprit lui-meme 
cette méthode . en 1666, à Van- 
Horn et à Hade.

Ce ne fat qu’en 1668 que Graak 
fit graver la figure des instrumens 
dont il falloit se servir, et qu’il 
décrivit tout ce merveilleux arti­
fice. Ruysch a poussé cet art plus 
loin ; il a fait une espèce de mys - 
tère de son industrie; mais a pré-
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sent les anatomistes sont suffisam- 
ment instruits de la manière de 
remplir les vaisseaux; et M. Lan- 
monier , de Rouen , est parvenu, 
au moyen du mercure, à faire des 
injections à froid, qui surpassent 
les opérations fameuses du cabinet 
de Florence.

INNÉ, ÉE, adj. du lat. inna- 
scor, naître, ou croître dedans.

( Didact. ) Qui est né avec nous, 
idées isinées, qualités innées.

INNAVIGABILITÉ, s. f. de la 
partie latine négat. in , de navigo, 
naviguer, et d’labilitas , disposi­
tion , capacité : qualité de ce qui 
n’est pas propre à naviguer.

(Marine , Commerce) L’idée pro- 
pre attachée à ce mot emporte la 
dégradation absolue et irrémédiable 
de quelques-unes des parties essen­
tielles du vaisseau , sans lesquelles 
51 ne sauroit subsister comme na­
vire , et remplir l’objet de sa des- 
tination. On compare l'innaviga- 
bilité au naufrage.

INNOMÉ, ou INNOMINÉ , de la 
2 particule latine négat. in, et de 

nomen, nom : sans nom ; qui n’a 
point de nomination particulière.

(Anat.) On appelle cs innominés 
les os des hanches qui forment le 
bassin.

( Pratique) Contrat innomé, ou 
innominé; c'est une convention ré­
ciproque et synallagmatique entre 
le donateur et le donataire, dans 
laquelle l’un promet de faire, et 
l'autre de donner. L’engagement 
d'un domestique est un contrat 
innomé.

INNOVATION , s. f. du latin 
in , dans, et de novare, renouveler , 
changer, innover : l’action d'in- 
nover.

( Ècon. polit. ) Introduction de 
quelque nouveauté , dans une cou- 
tume, dans un usage, dans les lois 
d’un peuple, etc.

INOCULATION, s. f. du latin 
inoculo , pour oculum unius ar- 
boris alteri adhibere, insérer l'œil 
d’un ar bre dans un autre arbre.

(.Agriculture ) Sorte de greffe 
qui se fait en appliquant l’écus­
son de manière que son œil soit 
exactement sur la place où il y
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eu avoit un avant l’incision; elle 
est inusitée.

( Méd. ) Inoculation ( on sous 
entend de la petite vérole ) ; c’est 
une opération par laquelle on com­
munique artificiellement cette ma­
ladie ; elle a été ainsi appelée à 
cause de son analogie avec celle 
de l’ente ou de la greffe des arbres 
dite en écusson.

L'usage de communiquer artifi­
ciellement la petite vérole, dans 
la vue de prévenir le danger et 
les ravages de cette maladie con­
tractée naturellement, subsiste, de 
tems immémorial dans les pays 
voisins de la mer Caspienne , et 
particulièremennten Circassie. C'est 
de-là que cette pratique a passé 
en Grèce et en Dalmatie, où elle 
a plus de doux cents ans d'ancien- 
neté.

L'inoculation fut apportée ou 
renouvelée à Constantinople , sur 
la fin du dix-septième siècle, par 
une femme de Thessa onique, qui 
inocula plusieurs milliers de per­
sonnes. Deux docteurs de l’univer­
sité de Padoue, Emmanuel Timoni, 
et Jacques Pilarini furent témoins 
de ses succès, adopteront leur pra­
tique, et la répandirent dans le 
reste de l’Europe.

L'inoculation fut apportée à 
Londres l'an 1721, par myladyi 
Montague, et en France , en 1766.

Inoculation de la vaccine. V. 
VACCINE.

INODORE, adj. de la particule 
latine négat. in , et d'odor, odeur: 
sans odeur.

( Hist. nat. ) Sans odeur : fleurs 
inodores.

INONDÉES, adj. de la prépos. 
latine in , dans, et d'unda , onde , 
eau : couvertes d'eau , submergées.

( Botan. ) Il se dit des plantes 
qui naissent dans l’eau , et qui ne 
flottent jamais à sa superficie.

INQUART, s. m. du lat. quarto, 
partager eu quatre.et de la prépos. 
lat. in , dans.

( Chimie) C’est le nom d'une 
opération dans laquelle on ajoute à 
une masse d’or alliée d’argent une 
quantité suffiante de ce dernier 
métal, lorsqu’on veut en faire le 
départ par la voie humide. ‘Cest
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U même chose que QUARTATION. 
F. ce mot.

INQUIÉTATION , s. f. du latin 
inquielalio, formé de la particule 
latine négat. in, de quies , repos, 
et d’agere , faire : l’action de trou­
bler le repos.

( Pratique ) Trouble, empêche- 
ment, qui interrompt la prescrip- 
tion V. INTERRUPTION.

INQUISITION, s. f. du latin 
inquisitio, fait d'inqui ere, composé 
de in', et de quire e, inquêter.

( Hist. ecclés. ) Tribunal ou juri­
diction ecclésiastique établie en 
certains pays pour rechercher et 
pour punir ceux qui ont des sen- 
timens contraires à la foi catho­
lique.

Cette juridiction ecclésiastique, 
érigée par le siège de Rome, en 
Italie, en Espagne, en Portugal, 
aux Indes même pour extirper les 
Juifs, les Maures, les infidèles et 
les hérétiques , fut établie vers l’an 
1200, adoptée par le comte de 
Toulouse en 1229, et confiée aux 
Dominicains par le pape G.égoire 
1X, en 1253. Innocent IV établit 
son empire en 1261 dans toute 
l’Italie excepté à Naples. L’Espa­
gne s’y vit entièrement soumise 
en 1418; le Portugal l'adopta l’an 
1.557. Douze ans auparavant Paul 
JII avoit formé la congrégation de 
ce tribunal, sous le nom du Saint- 
Office, et Sixte V confirma cette 
congrégation en 1558.

INSCRIPTION, s. f. du latin 
inscriptio , formé de ir, dans, sur, 
et de scribere , écrire : l'action d’é­
crire dedans ou sur.

( Paléographie ) Inscriptio: est 
ce qu’on écrit sur du cuivre ou 
sur du marbre, aux édifices publics, 
aux arcs de triomphe , etc., pour 
conserver la mémoire de quelques 
personnes, de quelque événement 
considérable.

L’histoire nous apprend que de 
toute antiquité les Phéniciens et 
les Egyptiens gravoient sur des 
pierres les ésénemeus mémorables 
de leur nation, et que c’est d’eux 
que les Grecs en prirent l’usage, etc. 
Ce sont les inscriptions des Crétois 
qui nous apprirent quelles étoient 
les cérémonies des sacrifices des
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corybantes ; celles trouvées dans le 
temple de Jupiter Triphylien ont 
fourni les matériaux nécessaires 
pour composer l’histoire de Jupiter 
et celles des autres Dieux. Les bri­
ques sur lesquelles les astronomes 
babyloniens écrivoient leurs obser­
vations n'ont pas été moins utiles. 
L'on sait que Pythagore trouva les 
principes de sa “philosophie dans 
les inscriptions gravées en Egypte 
sur des colonnes de marbre, et 
que le fils de Pisistrate fit graver 
sur des colonnes de pierre des pré­
ceptes utiles aux laboureurs.

Chez les Romains , Numa fit 
graver sur des tables de chêne tou­
tes les cérémonies de sa religion. 
Sous les Empereurs , on grava sur 
des lames de plomb tout ce qui 
méritoit d'ètre conservé, et l’on 
composoit des volumes de ces la­
mes en les roulant. V. EPIGRA­
PHE.

( Pratique} Inscription de faux; 
c’est une déclaration judiciaire par 
laquelle on soutient qu’une pièce 
ou un titre est faux, contrefait ou 
altéré.

( dministrat. ) Inscription hy- 
pothécaire ; on appelle ainsi l'ins- 
criptiou- faite dans des registres 
publics ; elle est destinée à fixer le 
rang des hypothèques et à assurer 
le privilège sur les immeubles.

( Peinture, Sculpture ) Inscrip- 
tion est une phrase courte qu’on 
emploie quelquefois pour servir 
d'explication à un ouvrage de l’art. 
Les ouvrages de sculpture sont or­
dinairement accompagnés d'ins- 
criptions, lorsqu’ils représentent 
des hommes dont on veut conserver 
la mémoire. Elles se gravent sur 
les côtés de la base.

Dans les premiers tems de la 
renaissance de l’art , des peintres , 
tels que Amabué et quelques au­
tres s’avisèrent de faire sortir de 
la bouche de leurs figures des rou­
leaux sur lesquels ils écrivoient ce 

u'ils avoient prétendu leur faire 
ire. On raconte que, dans un 

tableau appartenant à la famille 
de Levi, on voyoit dans un vieux 
château un seigneur de cette mai­
son à genoux devant la Vierge ; de 
sa bouche sortoit un rouleau, sur 
lequel on lisoit : Bon jour Matie ;
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et la Vierge lui répondoit par un 
rouleau : Bon jour, mon cousin.

Cet usage étoit trop ridicule pour 
n’être pas détruit dès que l’art se 
perfectionneroit ; mais on louera 
toujours un artiste , quand par 
quelques moyens vraisemblables il 
pourra l’aire connoître ou son su­
jet , ou son principal personnage, 
ou quelque chose enfin qui facilite 
l'intelligence de l’action ou des sen- 
timens représentés. Il pourra quel- 
quelois y parvenir par une courte 
inscription sur un portique, sur une 
base de colonne, sur une pierre , 
par le titre d’un livre fermé , par 
quelques mots sur une page d'un 
livre ouvert, par une phrase com­
mencée sur une lettre , etc.

Le plus bel exemple d'inscrip- 
tion , comprise dans le tableau mê­
me , nous est fourni par le Poussin. 
La scène est dans la molle et dé­
licieuse Arcadie. Un jeune homme 
et une jeune fille, deux amans sans 
doute , venoient dans un lieu fa­
vorable au plaisir chercher la vo­
lupté ; ils y trouvent un tombeau, 
et un berger qui leur montre sur 
la pierre sépulchrale cette inscrip- 
tion : Et in Arcardiâ ego. ( Et moi 
aussi j’ai vécu dans l’Arcadie. ) Quel 
passage de l'idée du plaisir à celle 
de la mort!

INSCRIT , adject. même origne 
qn'INSCRIPTION.

( Géom. ) On dit qu’une figure 
est inscrite dans une autre , quand 
tous les angles de la figure inscrite 
touchent la circonférence de l'autre. 
Une hyperbole inscrite est celle qui 
est entièrement renfermée dans l’an­
gle de ses asymptotes, comme l’hy­
perbole ordinaire.

INSECTE, s. m. du lat. insec- 
tum , entrecoupé.

( Hlist. nat. ) Petit animal dont 
le corps est coupé comme par an­
neaux, ou partagé en plusieurs sec­
tions : c’est à cette particularité 
qu’ils doiventleur nom.

INSECTOLOGIE, s. f. du latin 
insectum , entrecoupé , fait de 
seco , couper , et du grec xôyos 
( logos ), discours: traité des in- 
sectes. On dit autrement ENTOMO- 
LOGIE, T. ce mot.

INSERTION , s. f. du lat. insero, 
formé d'in dedans, et de sero)
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mettre, approcher ; mettre dedans, 
insérer : l'action d’insérer.

( Anatomie ) L’attache , l’union 
étroite des vaisseaux , des fibres , 
des muscles , et des membranes 
avec d'autres parties.

( Botan. ) Insertion se dit aussi 
de l’union, de l’attache des feuilles, 
des rameaux, des fleurs , des pé­
tales , des étamines. 11 y a autant 
d’insertions différentes qu’il y a de 
manières dont les parues qui com­
posent les plantes sont attachées ou 
insérées sur d’autres parties.

1N SESSION, s. f. dulat. insidere, 
fait d'in, dans, sur, et de sido ou 
sedo , s'asseoir, se poser : l'action 
d’être assis dessus.

( Bléd. ) L'insession est un nom 
que l’on donne au demi-bain . parce 
qu'on le prépare quelquefois avec 
la décoction de plusieurs herbes sur 
lesquelles on fait asseoir le malade. 
Il se dit aussi du bain vaporeux que 
Je malade prend étant assis sur une 
chaise percée, au-dessous de la­
quelle on a mis une décoction chaude 
de quelques herbes, dont on lui fait 
recevoir la vapeur.

INSEXÉ , ÉE, adj. de la partie, 
lat. négat. in, et de sexus, sexe:

( Botan. ) Il se dit des fleurs qui 
n’ont point de sexe.

INSINUATION , s. f. du lat. in- 
sinuatio, formé de la prépos. in , 
dans, de sinus; et de facto : l’ac­
tion de faire glisser dedans.

( Rhétorique ) On appelle insi- 
nuation , en rhétorique, ce qu'on 
dit dans un discours pour s'insinuer 
dans la bienveillance des auditeurs.

( Pratique ) Insinuation est la 
transcription en entier ou par ex­
trait de certains actes dans des re­
gistres publics.

INSIPIDE, adj. de la partie, lat. 
négat. in, et desapire , sentir , avoir 
du goût : qui n’a aucun goût, au­
cune saveur.

( Physique ) Insipide se dit de 
tout ce qui n'affecte point l’organe 
du goût d’une manière distinguée: 
telle est l’eau parfaitement pure.

INSOLATION . s. f. du lat. inso- 
lare, pour in soient mittere, exposer 
au soleil : l’action d'exposer au soleil.

( Chimie phannaceut. ) Prépa­
ration de remèdes, qui se fait eu les
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exposant aux rayons les plus ardens 
du soleil.

INSOLITE, adj, de la partie. lat. 
nég. in, et de solitum, partic. de 
solo , avoir coutume : contre l’u- 
sage.

( Pratique} Ce qui est hors d’u­
sage , ce qui n’est pas commun.

INSOLUBLE , adj. de la partic. 
lat. négat. in , et de solubilis, so- 
luble, dérivé de solvo , dans la 
signification de dissoudre.

( Chimie ) Il se dit d'une subs­
tance qui ne peut se dissoudre.

INSOMNIE, s. f. du lat. insom- 
nia , composé de la partie, négat. 
in , cl de somnus, sommeil : pri­
vation du sommeil.

( Méd. ) Indisposition qui con­
siste à ne pouvoir dormir.

INSPECTEUR , s. m. du lat. ins- 
pectum, part, d'inspicio , formé 
d'in , dans, et d'aspicio , regarder : 
celui qui regarde dedans, qui ins­
pecte, qui a inspection sur quelque 
chose ; inspecteur des manufac- 
turcs ; inspecteur des bâtimens ; 
inspecteur des fortifications; ins- 
pecteur de la cavalerie, de P in­
fanterie , etc.

INSPIRATION, s. f. du lat, ins- 
piratio , formé de la prépos. in, 
dans , dedans, et de spiro, souf­
fler : l’action de faire entrer en 
soufflant.

( Physiologie } .Partie de la res­
piration , dans laquelle l'air est 
porté dans les poumons par les na- 
rines et la bouche ; ou acte par le­
quel la poitrine des hommes ou des 
animaux, en se soulevant ou s’é­
largissant, reçoit de l’air, dont bien- 
tôt après elle expire une partie. V. 
EXPIRATION , RESPIRATION.

( Hist. ecclés. ) Inspiration se 
dit aussi de l’élection d’un pape , et 
signifie la manière dont elle s’est 
faite. Quand tous les vœux , tous 
les suffrages se sont réunis en faveur 
d’un même sujet, et au premier 
scrutin ; on dit alors que l’élection 
s’est faite par inspiralion.

INSTALLATION, s. f. da latin 
installatio, dérivé de siallum, siége, 
chaire , dont on a fait installo, 
pour in stallum mitto , placer 
quelqu’un sur le siége qu’il doit oc-
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cuper. Le latin stallum a pu venir 
de l’allemand stall, qui signifie la 
même chose.

(Econ. polit. ) Mise en posses­
sion ; ce mot s’est dit originaire­
ment des gens d’église, en les fai­
sant asseoir sur le siège où ils dé­
voient psalmodier ; mais il s’est dit 
ensuite indidéremment de tous ceux 
qui sont mis en possession de quel­
que office , charge, fonction, di- 
gnité, etc.

INSTANCE, s. f. du lat. instar- 
tia, fait d’insto , presser vive­
ment 2 poursuivre ; poursuite, soi- 
licitation pressante.

( Pratique) Demande , poursuite 
en justice.

Tribunal de première instance ; 
c’est, en France , un tribunal établi 
pour coanoître des madères civile:, 
des matières de police correction- 
nelle , et qui prononce sur l’appel 
des jugemens rendus en premier res­
sort par les juges de paix.

INSTANT ,s. m. du lat. instants, 
la plus courte durée du teins.

( Mathémaf. ) Partie du tems 
très-petite , ou d’une très-courte du­
rée , et tellement courte , qu’elle 
ne nous paroît pas divisible , quoi­
qu’elle le soit réellement.

C’est un axiome en mécanique, 
qu’aucun effet naturel ne peut être 
produit en un instant. On voit par 
là d’où vient qu’un fardeau paroît 
plus léger à une personne à propor­
tion qu’elle porte vite, et pour­
quoi la glace est moins sujette à se 
rompre, lorsqu’on glisse dessus avec 
vitesse , que lorsqu'on va plus len­
tement.

INSTANTANÉ , adj. du latin 
intantaneus , dérivé d’instans, ins- 
tant.

( Physique } Acte qui ne dure 
qu’un instant. C’est en ce sens 
qu’on dit que l’action de la matière 
électrique est instantanée , et que 
la propagation de la lumière ne l’est 
pas. Cependant, l’acception de ce 
terme n’est pas toujours aussi rigou­
reuse, et on l’applique quelquefois 
à un phénomène dont la durée , 
courte à la vérité , a pourtant quel­
que durée commensurable: alors, 
il est synonyme à prompt et pas­
sager.

INSTAURATION , s. f. du latin
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instar, semblable, dont on a Fait 
instaurare , pour ad instar alterius 
facere, faire à l’exemple d'un autre, 
ou rétablir une chose , comme elle 
étoit auparavant : rétablissement 
d’un temple , d’une religion, etc.

INSTI LLATION, s. f. du lat. in , 
dans,et de stilla, goutte, dont on a 
fait stillare, verser goutte à goutte: 
l’action de verser goutte à goutte.

( Méd. ) L'action de laisser tom­
ber goutte à goutte quelque liqueur. 
On guérit les surdités par des re- 
mèdes qu'on instille dans l’oreille.

INSTINCT, s. m. du lat. ins- 
tinclus , mouvement, dérivé d'ins- 
tinguare, qu’on a dit pour stigere, 
instigare , exciter.

( Morale ) Terme par lequel on 
exprime le principe qui dirige les 
bêtes dans leurs actions ; un certain 
mouvement, un certain sentiment, 
quelque chose enfin que leur a donné 
la nature pour leur faire connoître 
et chercher ce qui leur est bon, et 
éviter ce qui leur est mauvais.

INSTIPULÉ, ÉE, adj. de la par­
ticule lat. négat. in, et de stipula , 
paille, chaume.

( Botan. ) Plantes sans stipules.
INSTITUT, s. m. du latin insti- 

fufum , dérivé d'instituere, pourin 
statuare, poser, établir, dans : chose 
établie, coutume, manière , façon 
d’agir, loi, maxime , méthode, ma­
nière de vivre selon une certaine 
règle , dans une société ou commu- 
nauté.

( Sciences et Arts ) Institut de 
Bologne ; c’est le plus bel établisse­
ment de l’Italie. On y trouve une 
académie pour les sciences, une bi­
bliothèque, un observatoire très- 
bien monté , un grand cabinet d’his­
toire naturelle, et un de physique, 
des salles pour la marine, pour l’art 
militaire, pour les antiquités, pour 
la chimie , pour les accouchemens , 
pour la peinture, et pour la sculp­
ture, avec des professeurs habiles 
dans chacune de ces parties.

Institut national des arts et des 
sciences; c’est un établissement lit­
téraire fixé à Paris, pour s’y occu- 

er à perfectionner les sciences et 
es arts. Cet établissement, destiné 

à remplacer les anciennes acadé­
mies, est divisé en trois classes ,
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dont chacune est subdivisée en plu­
sieurs sections.

( Jurisprudence ) Institut , au fé­
minin et au pluriel, est le nom 
d'un ouvrage qui contient les prin­
cipes, les élémeus du droit romain, 
rédigés sous les ordres de l’empe­
reur Justinien , par les juriscon­
sultes Tribonien, Théophile, et 
Dorothée.

Les institules doivent être le ma­
nuel de ceux qui veulent s’initier 
dans la science des lois. Cet ouvrage 
est d’autant plus recommandable, 
qu’au moyen de l’ordre admirable 
qui y est observé , il présente, sous 
un point de vue facile à saisir , tout 
le système de la jurisprudence des 
Romains.

INSTITUTION, s. f. même ori­
gine qu'INSTITUT , action par la­
quelle on institue, on établit ; il se 
prend aussi pour la chose instituée.

( Pratique ) Institution contrac- 
fuelle ; c'est une convention stipulée 
dans un contrat , par laquelle on 
institue quelqu’un son héritic:, in­
dépendamment de la loi.

Institution d'héritier ou testa- 
mentaire ; c’est la nomination d’un 
héritier, successeur universel que 
l’on fait par son testament.

INSTR UCTION, s. f. du lat. ins- 
truere, formé d'in, et de struere, 
mettre en ordre, bâtir, construire, 
l’action d’instruire: éducation, ins­
titution.

( Pratique) Instructions; ce sont 
les procédures nécessaires pour met­
tre une affaire en état d’être jugée. 
Mais on donne spécialement ce nom 
aux procédures qui se font de­
puis l'assignation jusqu’à l'appoin- 
tement définitif II y a aussi des ins- 
tractions qui se font depuis l'ap- 
pointement jusqu’au jugement défi­
nitif. Telles sont les demandes inci­
dentes, les inscriptions de faux,etc.

INSTRUMENT , s. m. même ori­
gine qu'INSTRUCTION: tout ce 
qui sert à faire quelque chose.

( Technologie ) On appelle , en 
général , instrumens, tout ce qui 
sert à l'ouvrier et à l’artisan , pour 
faire les ouvrages de leur art.

( Chimie ) On appelle instruments 
l'attirail chimique, tout ce qui sert 
aux opérations chimiques, les four- 
neaux, les vaisseaux , etc.

( Chriurgie )
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( Chirurgie ) On comprend sous 

ce nom tout ce qui sert aux opéra­
tions chirurgicales.

( Mathématiques ) Instrument y 
par excellence, se dit de ce qui sert 
a faire des opérations de géométrie; 
comme le COMPAS, la REGLE , le 
NIVEAU, le COMPAS DE PRO­
PORTION, le GRAPHOMETRE, 
le PAN COMETRE, etc. Voy. ces 
mots à leur place.

( Astron. ) Les Instrumens d’as- 
tronomie sont les lunettes, cercles, 
ou machines de toutes espèces,dont 
les astronomes se servent pour ob­
server les astres et mesurer leurs 
mouvemens. V. ANNEAU ASTRO- 
NOMIQUE, ARBALETE , AR- 
MILLES, ASTROLABE, EQUA- 
TORIAL, GNOMON, HELIOME- 
TR E, LUN ETTE, LUNETTE ME- 
RIDIENNE ou INSTRUMENT 
DES PASSAGES, LUNETTE PA- 
RALLACTIQUE , MERIDIENNE, 
MICROMETRE, MURAL, PEN­
DULE, PLANETAIRE, QUART 
DE CERCLE, QUARTIER DE RE- 
FLEXION , RETICULE , SEC­
TEUR , SPHERE, TELESCOPE.

( Art milit. ) Instrumens mili- 
faires ; les instrumens militaires 
des anciens, tant pour la cavalerie 
que pour l’infanterie , étaient la 
trompette, le cor et le cornet. 
La trompette éfoit d’airain , et son- 
noit la charge et la retraite. Le cor, 
qui étoit du même métal, appeloit 
à l'assemblée. Il sonnoit devant le 
général, et lorsqu’on punissoit de 
mort des soldats, pour marquer 
que cette exécution se faisoit par 
so : autorité. Tour le cornet, il étoit 
de corne de bœuf sauvage, garni et 
embouché d'argent; il faisoit mar­
cher les enseignes et les arrêtoit. 
Dans les batailles, les trompettes 
et les cornets sonnoient ensemble. 
En France, la trompette et les tim- 
bales sont les instrumens militaires 
de la cavalerie. Le tambour est ré­
servé à l’infanterie.

( Musique ) Instrument est un 
terme générique sous lequel on com­
prend tous les corps artificiels qui 
Peuvent rendre et varier les sons à 

imitation de la voix.
Il y a trois manières de rendre 

des sons sur des instrument ; savoir: 
par les vibrations des cordes, par

Tome II.
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celles de certains corps élastiques , 
et par la collision de l'air enfermé 
dans des tuyaux.

lis se divisent généralement en 
instrumens à cordes , instrumens à 
vent, instrumens de percussion.

INSTRUMENTER, v. n. même 
origine qu'INSIR UMENT.

( Pratique ) Dresser des actes 
publics qui fassent foi en justice.

INSUFFLATION, s. f. du lat. in, 
dans, et de su/flare, souiller : l’ac­
tion de souffler dans.

( Méd. ) L’action de souffler dans 
quelque cavité du corps, pour trans­
mettre à quelque partie affectée le 
remède qui lui convient, et qui 
peut lui être appliqué de cette 
manière.

INSULAIRE, adj. dulat.insula, 
île : habitant d’une île.

INSULTER , v. a. du lat. insul- 
tare , formé d'in, dans, sur, et de 
sultare, sauter : sauter dessus , insul- 
ter, maltraiter quelqu'un de fait 
ou de paroles.

( Art m.lit. ) Insulter c’est atta­
quer hautement un poste, y venant 
à découvert pour se mêler à coups 
de mains sans vouloir se servir des 
tranchées, de la suppe , et des 
droites attaques qui se font dans 
les formes, en gagnant le terrein 
pied à pied. On insule ordinaire­
ment la contre-escarpe, pourne pas 
donner loisir à l'ennemi de faire 
jouer les fougasses ou fourneaux 
qu’il peut y avoir préparés.

INTACTILE, adj. de la partie, 
lat végat in, et de tangere , tou­
cher: qui ne peut pas cire touché. 
Terme didactique.

INTÉGRAL, LE, adj. du latin 
integralis , fait d'integer , entier.

( Mathém transcend. ) Le cal­
cul intégral est l'inverse du calcul 
différentiel: (F. DIFFERENTIEL). 
Il consiste à trouver la quantité in­
finie, dont une quantité infiniment 
petite proposée est la différentielle.

Les géomètres n’ont rien laissé à 
désirer sur le calcul différentiel ; 
mais le calcul intégral est encore 
très-imparfit.

Newton et Leibnitz sont les in­
venteurs du calcul intégral.

Jean Bernouilii ajouta aux dé- 
couvertes de Newton des méthodes

Ce
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particulières pour des cas très-éten- 
dus, et des principes généraux sur la 
nature des fonctions différentielles. 
MM. Euber et d’Alembert ont été 
les disciples de Jean Bernouilli , et 
ont donné des méthodes plus géné­
rales pour des cas plus difficiles , 
et perfectionné beaucoup la théorie 
du calcul. M.Fontaine s’est presque 
uniquement occupé de cet objet ; il 
a partagé avec M. Euler la première 
découverte des équations de condi­
tions éclairci et developpé la théo­
rie des constantes arbitraires , et 
connu le premier, le nombre d’équa­
tions intégrales dechaque ordre que 
peut avoir une même équation des 
ordres supérieurs.

Les applications qu’on a faites du 
calcul intégral, ont pour objet l’a­
nalyse pure , la science du mouve­
ment , et la connoissance des phé­
nomènes de la nature.

C’est par le calcul intégral qu’on 
a déterminé , avec la plus grande 
généralité , le centre de gravité , 
d'oscillation, ou de procussion des 
corps curvilignes.

Dès l’année 1686 Newton avoit 
publie sa théorie du mouvement des 
planètes. Depuis ce temps, et même 
jusqu’en 1747 , la connoissance du 
système du monde fit très-peu de 
progrès; mais aujourd’hui le flux et 
reflux de la mer , le mouvement des 
satilites des planètes principales 
et des comètes , l’effet de la résis­
tance de l'éther sur tous les corps, la 
figure de la terre et des planètes , la 
précession des équinoxes, la nutation 
de l’axe de 12 terre , la libration de 
la lune , les vibrations des cordes , 
les oscillations de l'air sonore , les 
causes des vents, sont traités d'a- 
près des principes nouveaux et 
plus certains , par les Laplace ,les 
Lagrange , et autres géomètres qui 
ont remplacé Newton.

INTÉGRANT , TE , adj. du lat. 
integrare 2 pour integrum facere : 
rendre entier.

( Physique) Nom que l’on donne 
aux parties qui entrent dans la com­
position d’nn tout , qui toutes en- 
semble font que ce tout est entier.

Elles diffèrent des parties essen­
tielles , en ce que celles-ci sont ab­
solument nécessaires à la compo-
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sition du tout, en sorte qu'on n'en 
peut ôter une sans que le tout change 
de nature ; au lieu que les parties 
intégrantes ne sont nécessaires que 
pour la totalité, et sont, pour ainsi 
dire, le complément du tout. Ainsi , 
le bras n'estqu'une partie intégrante 
de l’homme , le corps et l’ame eu 
sont des parties essentielles.

INTELLIGENCE, s. f. du lat. in- 
telligere, pour inter legere, unum ex 
alio colligere, entendre , concevoir 
pénétrer : faculté; intellective capa­
cité d’entendre, ou comprendre.

( Peinture ) Ce mot s’emploie dans 
les arts , pour exprimer les choses 
qui tiennent plus au génie de l’ar­
tiste qu’à l’étude et au travail. La 
science du dessin, l'intelligence 
du clair-obscur.

( Art militaire ) Il se dit aussi , 
en matières de négociations ; être 
d’intelligence avec l’ennemi ; c'est 
s’informer de ce qui se passe. On dit 
d’un général qu’il a des intelligences 
dans une place qu’il assiége, et que 
par conséquent il ne tardera pas à 
s'en rendre maître.

INTEMPERANCE, s. f. de la 
particule lat. négat. in , et de tem- 
perare , dérivé de tempus , pour tem- 
poris rationeni habere, faire une 
chose en ten.s , régler , tempérer: 
vice opposé à la modération , à la 
tempérance.

( Méd. ) Usage immodéré des ali- 
mens et des boissons , vice contraire 
à la sobriété, à la chasteté, à la 
modération.

L’intempérance du vin et des 
femmes ruine la santé.

INTEMPÉRIE , s. f. de la par­
ticule lat. négat. in , et de tem- 
peries, pour temporis res , commo- 
ditas , saison , tems convenable : 
mauvaise disposition , dérèglement,

( Physique ) Il se dit de l’air et 
des saisons : On souffre beaucoup 
de l’intempérie de l'air.

( Méd. ) Il se prend , en médecine, 
pour défaut de tempérament , et 
on le dit, non seulement du corps 
humain en général , mais aussi de 
ses viscères , de chaque partie eu 
particulier , et même du sang et des 
autres humeurs.

INTENSITÉ ,s. f. du latin in-
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tendere , pour admodum tendere , 
tendre extrêmement avec force : le 
degré d’existence , de force ou d’ac­
tivité d’une chose.

( Physique ) Ce mot exprime la 
valeur d'une puissance, ou l’énergie 
d’une qualité quelconque, comme 
la chaleur, le froid, l’élasticité , 
etc. etc. ; car toutes les qualités étant 
susceptibles d’augmentation ou de 
diminution, elles peuvent donc avoir 
plus ou moins d’intensité.

( Mécan. ) On s’en sert beaucoup 
en mécanique , pour désigner la 
force d’nne action comparée à celle 
d’une autre* action , dans des cir­
constances semblables : ainsi , l’on 
dit la résistance d’un fluide a d’au­
tant plus d’intensité , toutes choses 
d’ailleurs égales, que ce milieu est 
plus dense , etc.

( Musique ) Les sons intenses 
sont ceux qui ont le plus de force , 
qui s’entendent de plus loin ; ce sont 
aussi ceux qui étant rendus par des 
cordes fort tendues , vibrent par là 
même plus fortement. Il est opposé 
à REMISE. V. ce mot.

INTENTIONNEL, LE,adj. du lat. 
intentio , dérivé d’intendere, tendre 
vers : qui appartient à un dessin , 
à un mouvement de l’ame , par 
lequel on tend vers quelque fin.
( Jurisprudence criminelle ) Ques­

tion intentionnelle ; c’est une ques­
tion soumise à la décision du jury de 
jugement, relative à l’intention de 
l’accusé en commettant le crime 
qu’on lui impute. Cet accusé a été 
acquitté par la question intention­
nelle.

INTERARTICULAIRE,‘adj. de la 
prépos. lat. inter , entre, au milieu, 
et d’articulus, article , jointure.

( Znat. ) Il se dit des parties si­
tuées entre deux pièces osseuses ar­
ticulées.

INTERCADENCE., s. f. du lat. 
inter, entre , au milieu, et de ca- 
dere, tomber: tomber entre, sur­
venir.

( Méd.) Il se dit du pouls lors­
qu’il est tantôt fort, tantôt foible ; 
et l’on appelle pouls intercadent, 
une espèce de pouls inégal , dans 
lequel il se fait une pulsation au 

milieu de deux battemens ordi­
naires.

INTERCALAIRE, adj. de la pré­
pos. lat. inter, entre, au milieu , 
et de calare , appeler en haussant la 
voix 5 appeler entre , insérer: qui 
est inséré, intercalé.

( Chronol. ) Il se dit proprement 
du jour que l’on ajoute au mois de 
février aux années bissextiles. Ce 
jour est ainsi nommé parce qu’il 
étoit annoncé à haute voix par les 
pontifes romains, qui faisoient eux- 
mêmes la cérémonie de l’interca- 
lation. C’est leur négligence à s’ac­
quitter de ce devoir, qui obligea 
César à réformer le calendrier.

On appelle mots intercalaire, ce­
lui qu’on ajoute tous les trois ans 
aux années lunaires. F. CALEN- 
DR 1ER , BISSEXTILE.
.( méd. ) On entend, en méde­

cine, par jours intercalaires , ceux 
qui tombent entre les jours criti­
ques dans les fièvres intermittentes ; 
les jours qui tombent entre deux 
accès, s’appellent jours interca­
laires.

( Poësie) 11 se dit aussi de cer­
tains vers qu’on répète dans quel­
ques poèmes, comme dans les chants 
royaux, dans les ballades, dans les 
virelais, etc.

INTERCEPTER ,v. a du lat. in- 
tercipere , formé d’inter , entre, au 
milieu ,sur, et de capere, prendre : 
prendre au milieu , surprendre.

( Art milit. ) Il se dit des lettres 
que l’on a surprises , et par où l’on 
découvre quelque secret; d’un con­
voi de vivres, de munitions, ou d’un 
détachement de troupes que l’on a 
enlevé allant à sa destination.

( Physique ) Larrey a le premier 
employé ce terme dans le sens d’in­
terrompre les rayons du soleil , et 
en général, le concours direct d’une 
chose.

INTERCOSTAL,LE,adj. du lat. 
inter, entre, au milieu , et de 
costa , côtes.

( Anat.) Il se dit des parties si- 
tuées entre les côtes.

INTERCURRENT, TE, adj. du 
lat. inter, entre, au milieu, et 
de curro, courir. os

( Méd. ) Pouls intercurrent ; 
c’est la même chose.que pouls in- 
tercadent V, ce mot :

Ce 2* ‘
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On appelle fièvres intercurrentes, 

des fièvres continues qui paroissent 
indifféremment entre des hèvressta- 
tionnaires , tantôt plus , tantôt 
moins, sans dépendre de la cons­
titution particulière de l’année ; 
telles sont la fièvre pourpreuse la 

leurésie, la fausse péripneumonie, 
a fièvre érysipélateuse , etc.

INTERCUTANÉ , adj. du lat. 
inter, entre, et de cutis, peau.

( Physiol.) Qui est entre la chair 
et la peau..

INTERDICTION,: f. de la pré- 
pos. lat. inter, qui a ici force de né­
gation , et de dico, ordonner : dé­
fense par sentence, ou arrêt.

( Pratique ) Acte par lequel on 
ôte à celui qui est incapable de se 
conduire, la faculté de contracter 
et de disposer que la loi lui ac­
corde.

Les principales causes de l'inter- 
diction, sont la démence , la dis­
sipation , la prodigalité, etc.

Interdiction d'officier ; c’est un 
acte par lequel un officier est obligé 
de suspendre ses fonctions.

( Jurisprud. rom. ) Interdiction 
du feu et de l'eau ; c'étoit une for­
mule de condamnation chez les Ro- 
mains : en ordonnant de refuser le 
fer et l’eau à quelqu’un , c’étoit le 
mettre dans la nécessité d’en aller 
chercher ailleurs : c’étoit le bannir.

INTERDIT, s. m. même origine 
qu'INTERDICTION.

( Hist. ecclés. ) Censure eccle­
siastique qui suspend les prêtres de 
leurs fonctions ; c’est encore une 
excommunication générale , lancée 
contre une province, un État, une 
ville, etc. L'usage des interdic­
tions a commencé sous Grégoire VII; 
mais on a vu que ces rigueurs nui- 
soient à la religion, et les papes 
n’en usent plus. On dit : Jetter l’in­
terdit , lever l’interdit.

INTÉRÊT, s. m. du lat. inter 
esse, intervenir, participer.

C Commerce ) Il se prend pour ce 
qu'on appelle ordinairement ac­
tion : Un tel a un intérêt considé­
rable dans cette affaire; pour dire 
qu’il y a placé des fonds considéra- 
bles : Mettre un homme hors d'in- 
dérêt; pour dire, le dédommager.

IN T
Il se dit aussi du profit qu'on re­

tire de l'argent qu’eu a prêté.
Il y a deux manières d’énoncer 

l’intérêt. -
On dit tantôt que l’intérêt est à 

tant pour cent par an , ou tel autre 
terme : tantôt que l’intérêt est à tel 
denier. Suivant la première, on en­
tant qu'autant de fois que 100 est 
contenu dans le capital, autant de 
fois on tire pour l'intérêt le nombre 
désigné par tant.

Suivant la seconde , il faut enten­
dre qu’autant de fois que le nombre 
qui marque le denier est contenu 
dans le capital , autant de fois on 
tire un d’intérêt ; ainsi le denier 
étant à 18, l’intérêt est à 1 pour 18.

Intérêts lunaires ; c’est le nom 
que l’on donne dans les échelles du 
Levant aux intérêts usuraires que 
les Juifs exigent des nations chré­
tiennes qui ont besoin de leur ar­
gent. On les appelle ainsi, parce 
que les débiteurs payent tant pour 
cent par lune.

INTÉRIM, s. m. mot emprunté 
du lat., qui signifie entre tems: en 
attendant, cependant.

( Econ. polit. ) Gouverneur par 
intérim, commandant d'une armée 
par intérim, pour dire celui qui 
gouverne pendant l’absence , ou 
après la mort du gouverneur en 
titre ; celui qui commande l’ar­
mée après la mort du général en 
chef et jusqu’à ce que le prince ait 
nommé son successeur.

( Hist.ecclés. ) En 15448, Charles- 
Quint donna le nom d'interim à un 
règlement qui avoit pour but de 
pacifier l'Allemagne, en détermi­
nant les articles de foi que les pro- 
testans et les catholiques devoient 
adopter jusqu’à ce qu’un concile 
général les eût entièrement décidés. 
On fit beaucoup d’écrits pour et 
contre cet interim; Melanchthon le 
défendit, et Robert Cénalis, évêque 
d'Avranches , le réfuta.

INTERJECTION, s. f. du latin 
interjicio , composé d’inter, entre, 
au milieu, et de jacio, jeter entre.

( Grammaire ) C’est cette partie 
d’oraison qui exprime le cri des pas­
sions , l'admiration , la joie, etc.

( Pratique ) Interjection d'ap- 
pel; c’est l’action par laquelle on
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déclare qu’on est appelant d’un ju­
gement.

INTERLIGNE, s. £ du lat. in- 
ter, entre, au milieu, et de li- 
nea , ligne : entre ligne.

( Ecrit. ) L’espace blanc qui est 
entre deux lignes : écrire dans l'in- 
terligne.

( Imprimerie ) Règles minces de 
bois ou de métal, que l’on met 
entre chaque ligne pour leur don­
ner plus de blanc.

( Pratique ; Les interlignes sont 
défendues en matières d’actes pu­
blies; s’il y a quelques changemens 
à faire, les notaires, greffiers, etc., 
doivent faire des renvois ou des 
apostilles qui puissent être signés 
ou paraphés par les parties intéres­
sées.

INTERLOCUTOIRE , adj. et s. 
du lat. inter, entre, au milieu, et 
de loquor, parler , dire.

( Pratique ) Il se dit d’un juge- 
ment qui interloquey ou qui or­
donne qu’une chose sera prouvée 
ou vérihée , avant qu'il soit pro­
noncé sur le fonds de l’affaire.

INTERLOPE, s. m. du lat. inter. 
entre , au milieu , et du hollandais, 
loopen , entrer : entrerfurtivement , 
s’immiscer sans en avoir le droit 
dans une affaire , dans le commerce 
d’un autre.

( Commerce ) Ce mot se dit des 
vaisseaux marchands qui font un 
commerce clandestin et illicite ; il 
est sur-tout en usage , en parlant 
des colonies de l’Amérique, et par- 
ticulièrement de celles des Espa­
gnols, dont les ports sont, sans ex­
ception , rigoureusement fermés aux 
étrangers , et dont le commerce lu­
cratif attire beaucoup de vaisseaux 
marchands étrangers, le long de 
leurs côtes , pour tâcher de débar- 
quer dans des endroits secrets, dont 
ou est convenu avecles habitans du 
pays, les marchandises prohibées; 
ou de faire de quelque manière le 
trafic qui leur est défendu par les 
lois, sans être découvert par les 
vaisseaux gardes-côtes du roi d’Es­
pagne.

INTER-LUNIUM, s. m. mot em­
prunté du latin , composé d’inter, 
entre , et de luna, lune : entre 
lune.

(Astron. ) T’ems où la lune ne 
paroît pas : deux jours avant et 
après la conjonction.

INTERMEDE, du latin inter- 
medius , qui est placé au milieu, 
qui est entre deux.

( Jeux scéniques ) Sorte de re­
présentation et de divertissement: 
comme danse , ballet, chœur, etc., 
entre les actes d’une pièce de 
théâtre.

Dans l’ancienne tragédie, le chœur 
chantoit dans les intermèdes pour 
marquer les intervalles entre les 
actes. Les Romains supprimèrent 
ces chœurs, et introduisirent à leur 
place des mimes, des danseurs, etc.

Dans le moyen âge , l’intermède, 
connu alors sous le nom d’ENTRE- 
METS ( V. ce mot ), étoit un spec­
tacle muet , accompagné de ma­
chines, où des hommes, des ani­
maux exprimoient ordinairement 
une action ; et quelquefois des bate­
leurs faisoient leurs tours.

Aujourd’hui c’est une pièce de 
musique et de danse qu’on insère 
à l’opéra, et quelquefois à la comé­
die, entre les actes d’une grande 
pièce.

INTERMITTENCE , s. f. du lat. 
intermitto , mettre entre, inter- 
rompre, discontinuer: interruption, 
discontinnation.

( Méd. ) Intermittence du pouls; 
c’est lorsque dans un ordre réglé de 
pulsations le pouls cesse de battre 

ar intervalles; en sorte qu’entre 
eux, trois ou quatrebattemens il en 

manque un ou deux. L’intermittence 
du pouls est ordinairement un mau­
vais présage dans les maladies.

D’intermittence, on a fait inter- 
mitkentes, pour désigner les fièvres 
qui reviennent par accès souvent 
périodiques, et qui cessent entiè­
rement dans les intervalles : elles 
sont opposées aux fièvres continues.

(Hydraul.) On appelle fontaines, 
sources intermittentes 7 celles qui 
coulent pendant un certain tems , et 
qui cessent ensuite de couler , pour 
recommencer quelque tems après à 
couler de nouveau.

INTERNE, adj. dulat. internus, 
pour inter natus, qui est au dedans.

( Physiol. ) Il s’entend de ce qui 
est relatif au dedans, ou au plan
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que l’on imagine diviser le corps 
en deux parties égales et syme- 
triques.

(Méd.) Maladies internes ; celles 
dont le siège est au - dedans du 
corps; ce sont les plus dangereuses.

- ( Géom. ) Angles internes ; ce 
sont les angles formés par les 
côtés d’une figure rectiligne, et 
pris au-dedans de cette figure.

La somme de tous les angles in- 
ternes d’une figure rectiligne quel­
conque, est égale à deux fois autant 
d’angles, moins quatre , que la fi- 
gure a de côtés.

On appelle encore angles internes, 
ceux qui sont formés entre deux 
parallèles, par l’intersection d’une 
troisième ligne. Dans ces parallèles, 
la somme de deux angles internes 
du même côté , est toujours égale à 
deux angles droits.

INTERNONCE, s. m. du latin 
inter, entre, et de nuntius, nonce.

( Diplomat. ) Ministre chargé des 
affaires de Rome, en une cour étran­
gère , pendant qu’il n’y a point de 
nonce exprès et en titre.

INTEROSSEUX , adj. du latin 
inter, entre, au milieu, et d'ossum , 
os : situé entre les os.

. ( Anat. ) Il y a des artères inter­
osseux, des ligamens interosseux, 
des muscles interosseux.

INTERPELLATION,» f. du lat. 
interpella, formé d'inter, entre, et 
de pellere, interrompre , sommer , 
interpeller : sommation.

( Pratique ) sommation faite à 
quelqu'un de répondre sur ce dont 
il est interpellé.

INTERPINNE, ÉE, adj. du lat. 
inter , entre, et de pinnalus, cré­
nelé , à folioles.

( Botan. ) Feuille in!erpinnée; 
celle qui a de petites folioles inter­
posées à de plus grandes.

INTERPOLATION, s. f. du lat. 
interpola , renouveler , repolir : 
l’action de renouveler, de repolir.

( Littéral. ) Ce terme , emprunté 
de l’art du foulon, a été employé 
par les critiques , pour désigner les 
choses ajoutées postérieurement à 
un manuscrit. Les copistes ont défi­
guré plusieurs pièces anciennes, et 
les ont interpolées, en y ajoutant 
des choses de leur tems.

( Mathématiques et Physique )
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II se dit aussi de la méthode de 
trouver une loi qui lie plusieurs 
faits.

( Astron. ) C’est aussi une mé­
thode employée par les astronomes, 
pour remplir les intervalles d’une 
suite de nombres, d'observations 
ou de calculs, dont la marche n’est 
pas égale ni le progrès uniforme.

INTER POSITION, s. f. du latin 
inter , entre, et de pono, mettre ; 
mettre entre , interposer : l’état, la 
situation d’un corps interposé entre 
deux autres.

( Pratique ) Interposition de dé­
cret ; c’est proprement le jugement 
qui ordonne que le bien saisi- sera 
vendu et adjugé par décret.

( Astron. ) Interposition se dit 
aussi de la situation d’un astre entre 
deux autres, de manière à former 
une éclipse.

L’éclipse de soleil ne se fait que 
par l'interposition de la lune entre 
le soleil et nous; et celle de la lune, 
par Y interposition de la terre entre 
e soleil et la lune ; celle des satel­

lites de Jupiter, par Vinterposition 
de Jupiter entre ces satellites et le 
soleil.

INTERPRÈTE, s. m. du latin 
interpres , pour inter partes, selon 
les uns, et pour inlerprœs, selon 
d’autres ; celui qui se porte pour 
caution entre deux parties; celui 
qui rend les mots d’une langue par 
les mots d’une autre langue.

( Littérat. ) C'est, en général, celui 
qui fait entendre les sentimens , 
les paroles, les écrits de quelqu’un.

INTERRÈGNE, s. m. du latin 
interregnum , tems pendant lequel 
un royaume est sans roi.

INTERREX, s. m. mot purement 
latin.

(Hist. rom.) On appeloit ainsi chez 
les Romains, un magistrat qui étoit 
revêtu de l’autorité suprême durant 
cinq jours , pendant la vacance du 
trône sous la royauté; ou, sous la 
république , pendant la vacance des 
premières magistratures.

INTERROGATOIRE, s. m. du 
latin interrogare , former d'inter, 
entre, et de rogare, demander ; sous 
entendu , diversos , plusieurs.

( Pratique ) Questions faites par 
un juge, à une partie, sur la vérité
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de certains faits, et aux réponses de 
la partie à ces questions.

INTERSECTION, s. f. du latin 
inter, entre, et de seco, couper.

( Géométrie ) Le point où deux 
lignes, deux plans, se coupent l’un 
sur l’autre.

L'intersection mutuelle de deux 
plans, estune ligne droite; le centre 
d’un cercle est dans l'intersection 
de deux de ses diamètres ; le point 
central d’une figure régulière ou 
irrégulière de quatre côtés, est le 
point d'intersection de ses deux dia- 
gonales.

INTERSTELLAIRE, adj. du lat. 
inter, entre , et de stella, étoile.

( Astron. ) Il se dit des espaces 
qui se trouvent entre les étoiles. On 
voit bien que ces espaces sont situés 
au-delà de notre système solaire. 
C’est là que sont placés sans doute 
les autres systèmes planétaires , se 
mouvant chacun autour d’une étoile 
fixe , qui est leur soleil et centre 
de leur mouvement, ainsi que notre 
soleil est le centre de notre sys­
tème.

INTERSTICE, s. m. du lat. in- 
terstitium , composé d'inter, entre, 
et de sisto , ou sto , être placé : qui 
est entre deux intervalles.

( Physique ) On appelle ainsi les 
petits espaces qui se trouvent entre 
les parties des corps , et qui sont 
vides de la propre substance de ces 
corps. Ce sont ces interstices qu’on 
appelle pores. V. PORES..

INTERVALLE, s. m. du latin 
inter y outre , et de vallum , palis­
sade. Les Romains appeloient inter- 
vallum , la distance entre deux pa- 
lissades : distance , espace qu’il y a 
d’un lieu ou d’un tems à un autre.

( rt milit. ) Espace entre deux 
bataillons ; c'est l’espace qui les 
sépare , soit qu’ils soient campés ou 
en bataille. Cet espace est ordinai­
rement l’ouverture nécessaire pour 
laisser passer un autre bataillon.

Intervalle du camp à la ligne ; 
.c'est la distance qu’il v a du camp a 
la ligne. Cet espace, d'environ deux 
cents toises ( 089,807 mètres ), afin 
de pouvoir contenir les bataillons et 
escadrons nécessaires à la défense , 
et laisser derrière eux un espace 
assez grand pour le passage des
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troupes qui doivent porter leur se­
cours ailleurs.

(Musique) Intervalle se dit aussi 
de la différence tl’uuson à un autre, 
entre le grave et l’aigu; c’est tout 
l’espace que l’un des deux auroit 
à parcourir pour arriver à l'unisson 
de l'autre. La différence qu’il y a 
de l’intervalle à l’étendue, est que 
l'intervalle est .considéré comme 
indivise, et l’étendue comme di­
visée. Dans l'intervalle on ne con­
sidère que les deux termes ; dans 
l'étendue on en suppose d'inter- 
médiaires. L’étendue forme un sys­
tème, mais l'intervalle peut être 
incomposé.

INTESTAT , du lat. intestatus, 
composé de la particule lat. nég. in, 
et de testari , certifier , démontrer.

( Pratique ) Celui qui est mort 
sans avoir fait de testament, ou 
dont le testament n’a point subsisté.

INTESTIN, s. m. du lat. intes- 
tinum , formé d'intus , dedans, in­
térieurement : qui est interne, qui 
est dans le corps.

( Physique) Ce mot exprime, en 
physique , une chose qui existe ou 
qui se passe au-dedans. Mouvement 
intestin. V. MOUVEMENT.

( Physiologie ) Intestin est aussi 
le nom que l’on donne au canal 
membraneux qui s’étend de l’es­
tomac à l'anus. On distingue ce canal 
en deux parties principales: l’une à 
laquelle on donne le nom d'intestins 
grèles on de petits intestins , et 
l'autre qu’on nomme gros intestins. 
On fait encore trois parties des in­
testins grêles et des gros. V. DUO- 
DENUM, le JEJUNUM et l'ILEON 
qui sont les trois intestins grêles. 
Le CÆCUM, le COLON et le REC- 
TUM sont les trois gros intestins. 
V. ces mots à leur place.

INTIMÉ, s. m. du latin intimo, 
faire connoître.

(Pratique) Le défendeur en cause 
d'appel , ou celui qui soutient vis- 
à-vis l’appelant le bien jugé de la 
sentence dont est appel. L'origine 
de ce mot vient de ce qu'autrefois 
les juges subalternes étant respon­
sables de leur jugement, l'appelant 
ajournoit le juge pour qu’il soutint 
le bien jugé de sa sentence, et inti- 
moit la partie qui avoit obtenu gain
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de cause, c’est-à-dire, lui dénonçoit 
l’appel. Présentementl’on n’ajourne 
plus le juge, mais seulement la par­
tie qui a obtenu gain de cause, et 
cependant le nom d’intime est de­
meuré à cette partie.

INTONATION, s. f. du lat. in- 
iono . ton 1er , faire da bruit; l’ac­
tion d’entonner.

( drusique) L’intonation peut 
être juste ou f usse , trop haute ou 
trop basse, trop forte ou trop foible, 
et alors le mot in’onalion s’entend 
de la manière d’entonner.

INTORSION , s. f du lat. intor- 
guo , intorsum, tordre, tourner 
de travers.

( Bolan. ) Volubilité ou contor­
sion d’une partie, ou bien flexion 
quelconque qui donne à certaines 
parties des plantes nue direction 
autre que celle qu’elles semble- 
roient devoir suivre naturellement.

INTRADOS, s ni. composé du 
lat intrà , au-dessous , et du fran­
çais dos , parement intérieur.

( Arckit. } Intérieur d’une voûte, 
partie concave d’un voussoir, d’un 
arc.

INTRIGUE, s. f. du lat. iniricare, 
embarrasser, d’où les Italiens ont 
fait infrigare , dans le même sens ; 
tousles deux dérivés du latin tricœ, 
cheveux, filets, dans lesquels les 
poulets s’embarrassent, et qui les 
empêchent de marcher: pratique 
secrète qu’on emploie pour faire 
réussir une affaire.

( Littéral. ) Dans l’action d’un 
poème , on entend par l’intrigue, 
une combinaison de circonstances 
et d’incidens, d’intérêts et de carac- 
tères,tl‘où résultent, dans l’attente 
de l’événement, l’incertitude, la 
curiosité, l’impatience , l’inquié 
tude , etc.

Dans la tragédie ancienne ,l‘in- 
trigue étoit peu de chose. La grande 
ressource des poètes grecs étoit la 
reconnoissance.

Dans la tragédie moderne , l’in- 
trigue résulte; non-seulement du 
choc des incidens , mais du combat 
des passions; e* c’est par-là que 
dans l’attente de l’événement déci­
sif, l’espérance et la crainte se suc­
cèdent et se balancent dans l’ame 
des spectateurs.

La comédie grecque , dans ses
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deux premiers âges , n’étoit pas 
moins intriguée que la tragédie. 
Dans la comédie du troisième âge , 
celle de Menandre , l’intrigue étoit 
encore fort simple , puisque Té- 
rence , dont les pièces elles-mêmes 
ne sont pas fort intriguées, étoit 
obligé, en l’imitent, de réunir deux 
de ses fables pour en faire une. 
Plante est supérieur à Térence du 
côté de l’intrigue; son action est 
plus vive, plus animée, et plus fé­
conde en incidens comiques.

C’est le genre de Plaute que les 
Espagnols semblent avoir pris ; et 
à leur exemple, les Italiens et les 
Anglais ont chargé d’incidens l’in- 
trigue de leurs comédies. Comme 
eux, nous avons été long-tems plus 
occupés du comique d’incidens que 
du comique des mœurs ; mais, de­
puis , Molière s’est attaché sérieu­
sement à la peinture et à la cor­
rection des mœurs , subordonnant 
l’intrigue aux caractères , et n’em- 
ployant les situations qu’à mettre 
en évidence le ridicule humiliant 
qu’il vouloit livrer au mépris. C’est 
dans cet esprit et avec ce grand art 
que fut tissue l’intrigue de l’Avare, 
de l’Ecole des femmes , de l’Ecole 
des maris , de George Dandin 
et du '1 artufe.

INTROMISSION , s. f. du latin 
intrà, dedans, et de milto , mettre : 
mettre dedans , entrer , introduire.

( Physique ) Action par laquelle 
un corps , soit solide, soit fluide , 
s’introduit, ou est introduit dans un 
autre.

INTRONISATION , s. f. du latin 
intronisa’io, pour in tronum mitto: 
l’action de placer sur le trône

( Liturgie ) Il ne se dit qu’en 
parlant de la cérémonie qui se fait, 
quand on met un évêque dans son 
siége épiscopal lorsqu’il prend pos­
session de son église.

INTRUS, SE , participe de l’u- 
nusité intrure , du latin intrudere , 
intrusum , s’introduire par ruse , 
par force ; se mêler sans être prié ; 
introduit , établi par force , par 
ruse , ou contre le droit et sans 
titre , dans quelque charge.

INTUMESCENCE, s. f. du latin 
intumesco , intumo , s’enfler.

( Méd. ) État d’une partie qui
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s’enfle , se gonfle ou devient gonflée.

ANTUS-SUSCEPT.ON,s. f. du 1. 
intus , dedans , intérieurement , et 
de susceptio , formé de suscipere , 
recevoir, commettre.

( Physique ) Accroissement d'un 
corps qui se fait par l’addition ou la 
réception d’une substance qui se 
répand dans tout l’intérieur de la 
masse. Les animaux et les végétaux 
croissent par intus susception.

( Méd. ) C est, en termes de mé­
decine , l'entrée contre nature d’une 
portion d’intestin dans une autre , 
comme il arrive quelquefois dans 
la passion iliaque.

INVENTAIRE , s. m. du latin 
inventorium , employé dans le di- 
geste.

( Pratique. ) Acte dressé, soit 
après le décès d’une personne , soit 
dans le cas de banqueroute ou ab­
sence, pour constater d’nne ma­
nière détaillée les biens, effets , titres 
et papiers de la succession. Cet acte 
se fait dans la vue de maintenir les 
droits des héritiers, légataires, créan­
ciers , et qui peuvent avoir droit 
à cette succession.

INVENTION, s. f. du lat. inve- 
nio, trouver, découvrir , imaginer : 
qualité , faculté , disposition de 
l'esprit à inventer. Il se prend aussi 
pour l’action d’inventer, et pour la 
chose inventée.

( Elocution ) Invention se dit, 
en termes de rhétorique et de poë- 
tique. En rhétorique , l'invention 
consiste à trouver en chaque sujet 
les moyens les plus propres à per- 
suader. Cicéron avoit fait quatre 
livres de l'invention ; il nous en 
reste deux.

En poésie , c'est tout ce que le 
poète ajoute au sujet historique qu’il 
a choisi , et le tour qu’il y donne.

( Peinture ) Dans la langue des 
arts, invention s’entend du choix 
que fait l’artiste des objets qui con­
viennent au sujet qu’il se propose 
de traiter.

L’invention est la partie qui 
donne de la noblesse et de la va­
leur à l’art , et fait connoitre la 
force du génie du maître. Elle ne 
consiste pas seulement en un beau 
concept et en une idée sage et bien 
dirigée ; mais dans cette unité , dans
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cette suite d’idées qui remplit et 
occupe d’abord l'esprit de l’ar­
tiste , et ensuite celui du spec­
tateur ; unité qu’il doit conserver , 
depuis la première disposition du 
personnage jusqu'au dernier coup 
de pinceau , s’il veut former un seul 
tout Plusieurs artistes ont confondu 
l'invention avec la composition : 
l'invention est la vraie partie pra­
tique d’un tableau deja conçu dans 
l'esprit du peintre ; tandis que la 
composition n'est que l’agrément des 
objets que l'imagination a conçus.

Lorsqu'on entend faire le reçit 
d’un événement , on se forme aussi­
tôt dans l'esprit une idée de l’ac­
tion et de l'expression des person­
nages dont il est question : le talent 
de représenter ce tableau idéal sur 
la toile , est ce qu’en peinture on 
appelle invention.

INVERSE, adj. du lat. inverto 
inversum , composé d'in , et de 
verto , tourner; sur , retourner.

( Logique ) Lorsqu’il s’agit d’une 
proposition , l'inverse est l’attribut 
de la directe mis à la place du 
sujet. Tous les fous sont médians , 
est I inverse de, tous les méch ans 
sont fous.

( Zrithm. Algèbre. ) On ap- 
plique ce mot à une certaine ma­
nière de faire la règle de trois ou de 
proportion , qui semble être renver­
sée , ou contraire à l’ordre de la 
règle de trois directe.

L'inperse d'une proposition est 
toujours aussi exactement vraie que 
la propositi- n même, quand celle- 
ci l'est; par exemple :3 étant A 6, 
comme 6 à 12, il faut nécessaire­
ment que 6 soit à 5 , comme 12 à 6.

( Physique ) Raison inverse ; on 
dit que deux choses sont en raison 
inverse de deux autres , lorsque la 
première està la seconde , comme la 
quatrième est à la troisième ; par 
exemple : quand on dit que la gra­
vitation est en raison inverse du 
carré des distances , cela veut dire 
que la gravitation à la distance A 
est à la gravitation à la distance 
B , comme le quarré de la distance 
B est au carré de la distance A.

( Mathémat. transcend. ) Mé- 
thode inverse des fluxions; c'est ce 
qu'on appelle plus communément
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calcul intégral. Voy. FLUXIONS , 
INTEGRAL.

IN VERSION , s. f. même origine 
qu’INVERSE.

( Grammaire ) Transposition , 
changement de l’ordre dans lequel 
les mots ont accoutumé d'être ran­
gés dans le discours ordinaire.
‘ INVERTÉBRES , adj. de la par­
ticule latine négal. , in , et de ver- 
febra, vertèbre : sans vertèbres.

( Hist. nat. ) C’est ainsi qu’on 
appelle , dans le système de M. 
Cuvier , les animaux qui n’ont ni 
colonne vertébrale, ni squelette, pour 
les distinguerdes animaux vertébrés 
ou ayant des vertèbres.

INVESTIR , v. a. du lat inves- 
tire , revêtir.

( Féodal. ) Conférer à quelqu’un 
le titre de quelque fief, dignité ou 
bénéfice.

( Art milit. ) Investir une place; 
c’est se saisir de ses avenues, et dis­
tribuer les troupes dans les postes 
principaux , en attendant, pour que 
rien n’y entre ni n’en sorte,soit qu’on 
en veuille faire le siège ou l’obliger 
à se rendre par famine.

INVOLUCELLE , s. m. du lat. 
involucellum , diminutif d’involu- 
erum , dérivés l’un et l’autre d’in- 
valco , envelopper : petite enve- 
loppe.

( Botan. ) Involucre partiel ou 
secondaire; celle de chacune des 
petites ombelles particulières qui 
composent une ombelle générale.

INVOLUCRE, s.f. du lat. invo- 
Zncrum. V. INVOLUCELE, enve- 
loppe.

( Botan. ) Assemblage de folioles 
ou feuilles florales à la base com­
mune de plusieurs pédoncules ou 
fleurs sessiles.

On donne aussi ce nom à l’en- 
veloppe commune continue , ou 
comme caliciforme , de plusieurs 
fleurs ; elle prend aussi quelquefois 
l’apparence de péricarpe.

IONIEN, NE, adj. du grec iàby 
( ion ), génit. ïovoç ( ionos) Ion , 
petit fils d’Erechthée, qui donna son

• nom à l’Ionie.
(Langage ) Il se dit d’un dialecte 

grec , ou de la langue qu’on parloit 
en Ionie ; le dialecte ionien ou 
simplement l’ionien.

( Musique ) Mode ionien ; c’étoit.
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en comptant du grave à l’aigu , le 
second des cinq modes moyens de la 
musique des Grecs.

( Architecture ) L’ordre ionien , 
ou ionique , est le troisième des 
ordres d’architecture.

Cet ordre inventé par les Ioniens, 
déprisé par Vitruve , et employé 
dans la construction d’un magnifi­
que temple de Diane à Ephèse , tient 
le milieu entre la manière solide et 
la délicate. Sa colonne , prise en 
bas , y compris la tête et le chapi-- 
teau , est de neuf diamètres de hau­
teur. Son chapiteau est orné de 
volutes , et sa niche de denticules. 
Le fût des colonnes est cannelé.

IOTA,s. m. la neuvième lettre 
de l’alphabet grec , et dont la figure 
est la plus simple de toutes ; c’est le 
nom de la voyelle I. Ce mot s’em­
ploie dans le style familier pour 
dire , pas la moindre chose , rien.

IRIS , s. m. ce mot purement grec 
est dérivé d’épeïv ( érein ) , annon­
cer , parler.

( Physique ) C’est le nom pratique 
de l’arc-en-ciel ce météore estainsi 
appelé , parce qu’il annonce la 
pluie. 7. ARC-EN-CIEL.

(Anatomie) C’est le nom de cette 
partie de l’urée que l’on voit au 
travers de la cornée transparente , 
laquelle est composée d’un cercle 
de différentes couleurs, tantôt noir, 
tantôt bleu , tantôt vert, et percé 
d’un trou dans son milieu, qu’on 
appelle pupille ou prunelle.

( Optique ) C’est ainsi qu’on ap­
pelle ces couleurs changeantes qui 
paroissent quelquefois dans les gla- 
ces des télescopes , et qui imitent 
les couleurs de l’arc- en-ciel.

( Docimastique ) On appelle iis , 
les petites bluettes qui se croisent 
rapidement dans un essai qui bout 
sur la coupelle, et qui font dire 
qu’il circule bien. V. ESSAI, COU- 
PELLE.

( Lythologie ) C’est encore le nom 
d’une pierre précieuse , d’une es­
pèce d’opale, qui , exposée au so­
leil , fait voir les couleurs de l’arc- 
en-ciel.

IRONIE, s. f. du grec sipoersie. 
( éirônéia ) formé d’Âspœy ( éiron ), 
dissimulé , moqueur.
(Elocut.) L’ironie est un trope par



IRT
lequel on dit tout le contraire de ce 
qu’on pense , et de ce qu'on veut 
faire penser aux autres.

IRRADIATION,, f. dulat, irra- 
diatio, formé d'irradiare , pour in, 
radiare , jeter des rayons sur, éclai­
rer de ses rayons : effusion , émis­
sion des rayons d’un corps lumi­
neux.

( Astronomie , Optique ) Expan­
sion , ou débordement de lumière , 

ui environne les astres, en forme 
e couronne ou de frange, et qui 

forme l’extension apparente de ces 
objets lumineux, provenante de l’a­
bondance de lumière. A la vue 
simple , cette irradiation est si 
grande , que Tycho-Brahé estimoit 
le diamètre devenus douze fois plus 
grand qu'il ne paroît réellement 
dans les lunettes, et Kepler sept 
fois trop grand. Après la découverte 
des lunettes d’approche, et sur­
tout du micromètre de Huyghens, 
on a eu sur la grandeur apparente 
des astres , des idées beaucoup plus 
exactes ,• mais on n'a pas connu pour 
cela l'effet de l'irradiation. A me­
sure qu’on a employé des lunettes 
plus longues et plus parfaites, on a 
trouvé le diamètre du soleil de plus 
en plus petit; ce qui semble indi­
quer que ces lunettes en circons­
crivant mieux les objets, diminuent 
la largeur de la couronne d’aberra­
tion, ou la quantité de l'irradiation.

IRRATIONEL,LE, adj. du lat. 
irrationalis, pour in rationalis, ou 
non rationalis, qui n'est pas ra- 
tiouel.

( Arithm. , Algèbre ) Il se dit 
des nombres qui n'ont aucune com­
mune mesure avec l’unité ; c’est la 
même chose que SOURD, INCOM- 
MENSUR ABLE. V. ces mots.

IRREDUCTIBLE, adj. de la par- 
ticule lat. négat. in , et de rcduco , 
réduire : qui ne peut être réduit.

( Analyse ) Cas irréductible ; 
c'est celui où une équation du troi­
sième degré a ses trois racines réel­
les, inégales et incommensurables. 
Dans ce cas, si on résout l’équation 
par la méthode ordinaire , la racine 
quoique réelle , se présente sous 
une forme qui confirme des quan­
tités imaginaires ; et l'on n’a pu 
jusqu'à présent réduire celle ex-
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pression à une forme réelle, en 
chassant les imaginaires quelle con- 
tient.

( Chimie ) Irréductible se dit 
aussi d’nne chaux métallique qu’on 
ne peut réduire en métal.

IRREFR AGABLE, adj. de la parti- 
cule lat. négat in, et de refragor, 
résister: ce qu’on ne peut contre­
dire , qu’on ne peut récuser. Auto­
rité irréf ragable, témoignage irré­
fragable.

IRRÉGULIER, adj. de la parti­
cule lat. négat, in, et de regula , 
règle : qui n’est point selon les 
règles.

( Grammaire ) On donne ce nom 
à ceux de nos verbes, qui, pour la 
formation de leurs modes , tems et 
personnes, ne suivent pas les con­
jugaisons générales.

( Géom. ) Les corps irréguliers 
sont ceux qui ne sont point ter­
minés par des surfaces égales et sem­
blables.

( Botan. ) Un calice ou un pétale 
irrégulier, est celui dont les parties 
ne sont pas disposées dans un ordre 
symétrique.

IRRIGATION,», f.du 1. irrigare, 
pour in rigare, arroser sur : arrose- 
ment.

( Agric. ) Arrosement des près , 
des terres , des rigoles ou saignées 
tirées d’une rivière , d’un ruisseau , 
et canaux d’irrigation.

IRRITABILITÉ, s. f. du latin 
irritare, irriter , et tfhabilitas , fa­
culté , disposition ; faculté sus- 
ceptble d’être irrité,

( Physique ) Les physiologistes 
sont convenus d’appeler ainsi la 
propriété qu’ont quelques organes 
des animaux ou des plantes , de se 
contracter lorsque certains corps 
les touchent. La lumière , la cha­
leur , les acides , les alkalis caus­
tiques , le galvanisme , etc. ont la 
faculté d’exciter cette irritabilité ; 
mais quelle est la cause des phéno­
mènes qui naissent de cette pro­
priété ? c’est ce qu’on ignore. On 
sait que l’irritabilité diffère de la 
sensibilité , de l'élasticité ; mais 
on n’a pas encore trouvé qu’elle soit 
l’effet (l’un pur mécanisme , comme 
quelques-uns le croyent.

IRRORATION , s. f. du 1. irroro ,
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L’isthme de la gorge ; c’est la 

séparation étroite qui est entre le 
larynx et le pharyngx.

Isthme de vieussen ; c’est l'émi- 
nence que forment les trousseaux 
de fibres qui se croisent autour du 
trou ovale dans l’oreillette droite du 
cœur.

ITALIQUE, du latin ivalicus, 
dérivé d'Italia , Italie.

( Imprimerie ) Le caractère ita- 
lique tire son origine de l’écriture de 
la chancellerie Romaine , désignée 
par les mots cursivelusseu cancella- 
rius. Delà vient qu’on a appelé cette 
sorte d’écriture cursive; c’est encore 
sous ce nom que cette écriture est 
connue en divers pays ; il a été 
aussi connu sous le nom de lettres 
vénitiennes , parce que les premiers 
poinçons ont été faits à Venise , ou 
sous celui de lettres aldines , parce 
que Aide Manuce s’eu est servi Je 
premier ; enfin , le nom d'italique 
lui a été donné en France, parce 
qu’il vient d’Italie, et ce nom a 
prévalu.

ITINER AIRE, s. m. du lat. iline- 
rarium,descriptio itineris; mémoire 
de tons les lieux par où l’on passe 
pour aller d’un pays à un autre.

(Géogra.) Itinéraire d'Antonin; 
cet itinéraire marque tous les 
grands chemins romains dans l’Em­
pire , et toutes les stations des ar­
mées romaines. Il fut fait par ordre 
d'Antonin-le-Pieux.

Colonne itinéraire ; on appelle 
ainsi une colonue ou poteau placé 
dans un carrefour , sur un grand 
chemin, et qui indique les diffé- 
rentes routes par des inscriptions.

( Art. milit. ) Itinéraires -y on 
nomme ainsi l’ordre et la disposi­
tion des marches d’un corps de trou­
pes ou d’une armée , qui indique la 
route qu’elle doit tenir, pour arri­
ver au nouveau camp ou à quel- 
qu’autre rendez-vous.

IVOIRE, s. m. corruption du lat. 
ebur , dont les Italiens ont fait 
avorio , et les Anglais ivory.

( Hist. ûat. ) C'est nom des dé­
fenses de l'éléphant.

L'ivoire estformé , comme les os, 
de phosphate de chaux et de géla- 
tine. Son charbon , broyé très-fin ,
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fournit ce qu'on appelle le noir 
d’ivoire.

Il se fait un grand commerce d’i­
voire sur presque toutes les côtes 
d'Afrique et dans les Indes. Les dé- 
fenses d'ivoire brut se nomment 
morfil ou morphil.

IZESCHNÉ , s. m. mot indien , 
qui signifie une prière dans laquelle 
on relève la grandeur de celui à qui 
on l'adresse,

( Culte relig. ) C’est le nom d’un 
ouvrage composé de soixante-douze 
has ou chapitres , dont Zoroastre 
est l’auteur.

J

JABOT, s. m. du lat. caputlus , 
dimin. de capus, qui a été dit pour 
ce qui contient , ou ce qui peut con­
tenir quelque chose.

( Ornithol. ) Sac ou poche qui est 
près du cou des oiseaux , qui est au 
bas de l’œsophage , pour garder 
quelque temps la nourriture qu’ils 
ont avalée sans mâcher. Le jabot 
sert aux oiseaux, pour suppléer au 
défaut de la préparation qui se fait 
dans la bouche des animaux qui 
mâchent ou ruminent. Il leur sert 
aussi à garder quelque temps l’a- 
liment qu’ils portent à leurs petits.

JACENT, TE, adj. du lat. jacio 
coucher.

( Pratique) On dit qu’une suc­
cession e.t jacente , lorsque l’héri­
tier ne se présente point. Il est d’u­
sage dans ce cas de faire créer un 
curateur à la succession jacente où 
vacante.

JACHÈRE, s. f. du lat. vacariœ, 
terres vacantes.

( Agric. ) État d’une terre la­
bourable qu’on laisse reposer pour 
être ensuite labourée et ensemencée 
de nouveau. Ce repos arrive ordi­
nairement de trois ans en trois ans.

L’état de jachère, en France , 
est un repos absolu de la terre , 
tandis qu’en Angleterre ce n’est 
qu’un changement de culture ; dans 
ce dernier pays on dit qu’un champ 
est en jachère, ou qu’il se repose , 
lorsqu’au lieu de grains on sème 
des plantes potagères ou fourra-

J
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geuses , comme des choux , de la 
luzerne , du trèfle , etc.

JACK , mot anglais que Johnson 
regarde comme une corruption du 
français jacquese, est, en général, 
un terme de mépris , exprimant un 
diminutif; un instrument , une ma- 
nivelle, propre à suppléer quelque 
chose de plus considérable.

( Marine ) En termes de marine , 
c’est le canton supérieur du grand 
pavillon anglais.

JACULATOIRE , adj. du latin 
jaculari , lancer , darder.

( Culte cathol. ) Oraisons jacu­
latoires ; ce sont des prières courtes 
et ferventes adressées à Dieu du 
fond du cœur , même sans pro­
noncer des paroles : tel est le deus 
in adjulorium , etc. , que l'Eglise a 
placé à la tête de toutes les heures 
canoniales.

( Hydraul. ) On appeloit autre- 
fois fontaine jaculatoire, ce qu'on 
nomme aujourd'hui plus commu­
nément JET-D’EAU. V. ce mot.

JADE.s. m. de l’espagnol hijada, 
piedrahijada , pierre néphrétique.

( Minéral ). On distingue le jade 
néphrétique , et le jade tenace. 
Le premier , qui a reçu son nom de 
la croyance superstitieuse que, porté 
au cou, il garantit de la colique 
néphrétique , est verdâtre , olivâtre, 
blanchâtre , translucide , et prend 
nu poli onctueux. On le trouve en 
Chine, dans l’Inde , dans l’Amé­
rique sur les bords de la rivière des 
Amazones , d’où il a été nommé 
pierre des Amazones.

Le jade tenare est blanchâtre 
ou lilas , opaque ou translucide , 
seulement sur les bords. Il prend 
un beau poli , et se brise difficile­
ment. Cette pierre se trouve dans les 
Alpes , en Corse. On la nomme te- 
nace , parce qu’elle résiste plus au 
marteau que la première.

JAIS ou JAYET, du lat. gagates, 
pris du grec yayarne ( gagatès ) , à 
cause du fleuve gagis, en Lycie , 
près duquel on trouvoit cette sub­
stance.

( Minéral. ) Le jayet est noir 
et opaque , plus dur que la houille. 
Il est susceptible d’être travaillé au 
tour et poli ; on en fait des bijoux , 
principalement pour le deuil.
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JALON , s. m. du lat. jaculum , 

javelot.
( Céom. prat. ) C’est un bâton 

droit de cinq à six pieds ( 16 ou 19 
décimètres ), dont un des bonis 
est terminé en pointe , pour être 
enfoncé dans la terre , tandis que 
l’autre est destiné à présenter un 
morceau de papier blanc étendu , 
au moyen d’une fente que l’on y 
pratique à cet effet.

( Art milit. ) Dans les marches 
des armées, on fait reconoître d’a- 
vance les chemins que doivent suivre 
les colonnes , et l’on en fait jalon­
ner les directions avec de simples 
perches, dont le sommet est garni 
d’une touffe de paille.

JALOUX, adj.de l’italien geloso, 
fait du lat. inusité zelosus, formé 
de zelus , envie , amour, émula- 
lion, qui a de la jalousie.

( Art milit. ) On dit qu’une place 
est j alouse , qu’un poste est jaloux, 
pour dire que c’est une place fort 
exposée , que c’est un poste fort 
exposé , et où des troupes peuvent 
être facilement enlevées. On ait dans 
le même sens qu’une place tient tout 
un pays en jalousie , pour dire 
qu’elle le lient en sujétion , et dans 
de continuelles alarmes ; qu’une 
armée tient plusieurs places en ja­
lousie , quand elle est à portée de 
les pouvoir attaquer.

( Marine ) jaloux se dit aussi 
d’un bâtiment qui est fort sensible 
aux mouvemens des vagues, et qui 
par cette cause est dilficile à gou­
verner et à tenir dans une direc- 
lion fixe.

JAMBE, s. f. du lat. campa, 
qu’on a dit dans la basse latinité 
pour crus , et qu’on a fait du grec 
xaprà ( Lampe ) dont les Italiens 
ont fait gamba , et dont nous avons 
fait gambade.

( Anat. ) C’est cette partie de 
F’extrémité inférieure du corps , qui 
est depuis le genou jusqu’au pied.

, ( Equitat. )On dit les jambes d’un 
cheval. La science du cavalier 
consiste dans l’accord de la main 
et des jambes. Ce cheval entend 
très-bien les jambes , pour dire 
qu’il est bien sensible aux aides de 
ces parties. On dit encore qu’un 
cheval a bien de la jambe, pour
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dire qu’il a les jambes fines ; qu'il 
n'a point de jambe , pour dire qu’il 
bronche fréquemment.

( Archit. ) Jambes de force ; ce 
sont deux grosses pièces de bois , 
qui étant posées sur les extrémités 
de la poutre du dernier étage d'un 
bâtiment , vont se joindre dans le 
poinçon pour former le comble.

JANNISSAIRE , s. m. composé 
des deux mots turcs iegni cheri, 
qui signifie nouvelle milice , parce 
que les janissaires étoient ancienne­
ment recrutés par des enfans de 
chrétiens , que les ministres du 
Grand-Seigneur enlevoient de temps 
en temps par forme de tribut , 
que l’on instruisait de la loi musul­
mane , et que l’on dressoitaux exer­
cices de la guerre.

( Hist turque ) Les jannissaires 
sont des soldats d’infanterie turque, 
qui servent à la garde du Grand- 
Seigneur.

Le corps des jannissaires fut, dit- 
on, étabii en 1372, par le sultan 
Amurat II , fils d’Orcan , après ses 
conquêtes dans la Thrace et la Ma­
cédoine , et formé des enfans de 
chrétiens qu’il avoit faits prison­
niers.

Le corps des jannissaires s’est 
extraordinairement augmenté de­
puis son institution. Leur nombre , 
dans ces derniers temps , a été porté 
jusqu’à cinquante-quatre mille.

JANTE , du lat. canthus , ou 
cantha.

( Charron. ) Pièce de bois cour­
bée , qui fait une partie du cercle 
de la roue d’un carrosse , d’un cha­
riot , d’une charrette.

JANVIER ,s. m. du lat. janua- 
Tius, dérivé de janus, divinité à 
laquelle les Romains dédièrent ce 
mois.

( Chronol.) Anciennement l’année 
commençoit à Pâques ; mais depuis 
1564 , elle commence au premier 
janvier , conformément à l’ordon­
nance de Charles IX.

JARDIN, s. m. de l’allemand 
garten, dont les Italiens ont fait 
giardino, les Espagnols jardino , 
les Anglais garden. Lieu fermé de 
haies ou de murs , pour l’utilité ou 
pour le plaisir; contenant, suivant 
son étendue un potager, un ver-
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ger , un bois, un fleuriste, et un 
parterre. Sa destination le fait nom­
mer légumier, fruitier,fleuriste, et 
jardin de propreté.

Le fameux Lenostre est le pre­
mier qui ait do né sur ‘art du jar­
dinage des règles qui ont été adop­
tées par toute l’. urope. Sa théorie 
étoit une irrégularité agréablement 
variée.

Dufresni crut devoir changer la 
méthode de Lenostre , et proféra 
une disposition bizarre et inég de.

Kent est le premier Anglais qui, 
en suivant les principes de Dufres- 
ni , ait osé en 1720 , s’écarter des 
règles généralement adoptées dans 
son pays.

Les dessins de Kent ayant eu un 
grand.succès en Angleterre,sir Tho­
mas W hately réunit tous les prin­
cipes de son compatriote dans ses 
observations sur les jardins an­
glais.

( Botan. ) Jardin Botanique ; 
c’est un jardin où l’on rassemble 
avec ordre , avec méthode, des 
plantes de toute espèce.

Jardin botanique est encore le 
titre d’un ouvrage qui traite mé­
thodiquement des plantes cultivées 
dans un jardin botanique.

JARGON, s. m. terme de miné­
ralogie , corrompu de zirgone , qui 
tire son nom de la zircone, terre 
particulière qui le compose. C’est 
cette substance qu’on appelle vul­
gairement diamant brut de Ceylan 
et jargon. Son caractère essentiel 
est dans sa cristallisation ; sa cou­
leur est rouge , brunâtre , rou­
geâtre , jaunâtre , verdâtre , jaune 
verdâtre , blanchâtre.

JARRET, s. m. du lat. barb. ga- 
riltum.

( Anat ) L’endroit du corps hu­
main qui est derrière le genou.

JASPE , s. m. du gr. icozis (jas- 
pis )..

( Minéral.)La substance da jaspe 
on du quartz jaspe , est composée 
de quartz agathe, empâté d’argite 
ferrugineux se qui lui donne dif­
férentes couleurs. Le jaspe fleuri 
est celui où les différentes couleurs 
se trouvent réunies sans ordre.

JASPÉ, Éx , adj. même origine 
que JASPE.

( Eotan. )
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( Botan.) On dit qu’une fleur 

est jaspée ou bigarrée, quand ses 
panaches sont courts, étroits , et 
très-multipliés.

JAUGE,s.f. du lat. barb. gagga, 
suivant M. Ducànge.

( Géom. prat. ) Instrument qui 
sert à faire connoître une étendue 
proposée , et sur-tout la solidité 
d’un corps de figure quelconque. 
Le jaugeage a pour objet la sté­
réométrie , ou la mesure des corps 
solides, et par conséquent une opé­
ration qui consiste à réduire à une 
mesure cubique connue, la capa­
cité inconnue de toutes sortes de 
vaisseaux ; laquelle mesure est fixée 
par la loi ou par l’usage.

( Hydraul. ) Jauger, en termes 
d'hydraulique, c’est trouver dans 
un tems donné, la quantité d’eau 
que fournit une source ou une 
pompe à bras , à cheval, à moulin, 
et en général, la dépense d’eau né­
cessaire pour le service d’une ma­
chine hydraulique quelconque.

( Marine ) Jauger un vaisseau ; 
c'est mesurer et calculer sa capa­
cité , et déterminer par là combien 
il peut contenir de tonneaux de 
mer, contenant quatre barriques 
chacun , dans son fond de cale.

JAUNE, adj. du lat. galbus ou 
hyalinus.

( Physique ) C'est une des sept 
couleurs primitives dont la lumière 
est composée. C’est la troisième en 
commençant à compter par la plus 
forte, ou ce qui est la même chose, 
parla moins réfrangible.

Les corps qui nous paroissent 
jaunes , ne nous paroissent tels, 
que parce que leur surface réfléchit 
les rayons jaunes en beaucoup plus 
grande abondance que les autres.

JAUNISSE, s. f. même origine 
que JAUNE.

( Méd. ) Espèce d'ictère , maladie 
ainsi appelée , parce que toute la 
peau est jaune. V. ICTERE.

( Jardin. ) Les jardiniers em­
ploient aussi ce mot pour désigner 
une maladie des arbres , dont les 
feuilles deviennent jaunes avantle 
tems de leur chute.

JÉCORAIRE , du latin jecora- 
rius, dérivé de jecur, foie.

Tome II.

JET 5

( Pkysiol. ) Qui appartient au 
foie.

JECTIGATION, s. f. du latin 
jactus , jet, qu'on a prononcé au­
trefois ject.

( Med. ) Tremblement ou tres­
saillement qu’on sent au pouls du 
malade, qui montre quelecerveau, 
qui est l'origine des nerfs, est atta- 
qué et menacé de,convulsion.
. JEJUNUM, s. m. mot latin qui 

signifie , qui est à jeun.
( Physiol. ) On appelle ainsi le 

second des intestins grêles, parce 
qu’on le trouve presque toujours 
vide dans l'ouverture des cadavres.

JENNY, s. f. mot purement an­
glais , adopté en français pour dé­
signer une machine à filer montée 
d’un grand nombre de fuseaux.

JET, s. m. du lat. jacius, dérivé 
de jacere, lancer , jeter. Ce terme a 
diverses acceptions; dans sa signi­
fication la plus naturelle, il désigne 
le mouvement d’un corps lancé, 
soit avec la main, soit avec uu ins- 
truraent.

( Art milit. ) Armes de jet ; on 
appelle ainsi des armes propres à 
lancer des corps avec force, pour 
offenser l’ennemi de loin. Chez les 
anciens, la fronde, l’arc, la ba- 
liste , la catapulte, etc., étoient 
des armes de jet. Les canons , les 
mortiers , les fusils, leur ont été 
substitués.

Jet des bombes ; c'estle nom qu’on 
donne à la partie des mathémati­
ques qui traite du mouvement des 
bombes, de la ligne qu'elles dé­
crivent dans l’air, de la manière 
dont il faut disposer le mortier 
pour qu'elles aillent tomber à un 
point donné.

Si l’air étoit sans résistance , si 
la force de la poudre étoit bien con­
nue , ces questions se résoudroient 
facilement; mais il n’en est pas 
ainsi, et l’air altère le mouvement 
des bombes à tel point, que la pra­
tique ne s’accorde nullement avec 
la théorie, sur-tout quand la vi­
tesse de la bombe est considérable. 
Il faut donc avoir égard a la résis­
tance ; mais la détermination du 
mouvement devient alors très-dif­
ficile, et les calculs sont si compli­
qués que Robins et Euler, les meil­
leurs auteurs que l’on puisse con-
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sulter sur cét objet , regardent ce 
problème comme insoluble. La rai- 
son qu’ils en donnent, c’est que la 
loi de la résistance des fluides est 
très-peu connue , quand le choc se 
fait obliquement ; et que l’air étant 
un fluide compressible, il se con­
dense devant la bombe; et cette 
condensation va tellement en aug­
mentant qu’il y a des exemples 
d'hommes blessés grièvement par le 
passage d'un boulet en mouvement, 
dont ils n'avoient point été frappés.

Nos bombardiers , après avoir re- 
conu i, autant qu'ils le peuvent de 
l’œil, la distance du lieu où ils veu­
lent tirer, se servent des tables , 
pour conoître les différentes éten­
dues des portées, selon la différence 
des élévations du mortier, sur tous 
les degrés de l'équerre depuis un 
jusqu'à quarante-cinq ; maisl'expé- 
rieace et le continuel exercice l’em­
portent toujours sur la plus savante 
théorie.

( Hydraul. ) Jet d'eau; c’est une 
lance , ou lame d'eau, qui s'élève en 
l’air par un seul ajutage ou ori­
fice qui eu détermine la grosseur. 
Quand l’ajutage est horizontal, le 
jet monte verticalement; il s’élé- 
veroit jusqu’au niveau de la source 
qui le produit , si plusieurs causes 
n’en empcchoient ; ces causes sont: 
Je frottement contre les bords de 
l’orifice, la résistance de l’air et la 
chute de l’eau supérieure gui tombe 
sur celle qui la suit; aussi on ob­
serve qu’en l’inclinant un peu il 
monte plus haut.

( Marie ) Jet est un terme de 
jurisprudence maritime , qui signi­
fie les effets jetés à la mer pour 
sauver le vaisseau dans un danger 
pressant, suit pour éviter de faire 
naufrage , soit pour fuir l’ennemi. 
On appelle contribution, la répar­
tition qui se fait sur le corps du 
vaisseau , sur sa cargaison et son 
fret , du prix et valeur des choses 
jetées à la mer dans un cas pareil.

( Botan. ) Jet se dit aussi de la 
dernière production d’un arbre ou 
d’un arbuste ; c’est le bourgeon dé­
veloppé.

( Fondeur) Les jets sont des ca- 
naux plus larges que les égouts, et 
qui servent à porter le métal fondu 
dans toutes les parties du moule.

JEU
On dit encore , en terme de fonde : 
rie, une figure d’un seul jet , pour 
dire une figure qui a été fondue 
tout à-la-fois.

( Peinture, Sculpture ) Lejet des 
draperies; le mot jet est employé 
relativement aux draperies, parce 
qu’eu effet elles doivent être jetées 
comme par hasard, et ne faire qu’o­
béir aux mouvemens de la figure qui 
en est revêtue.

Le jet des draperies est porté au 
plus h ut degré de perfection , 
quand es étoiles sont disposées de 
manière qu’elles paroissent jetées 
par la nature elle-même, et le 
naturel se trouve par le principe 
simple, qu’une étoffe doit être jetée 
de manière qu’on lise sans peine 
sa marche sur le corps qu’elle enve­
loppe, et qu’il semble, qu’en la 
prenant par un coin , on puisse en 
dépouiller la figure qu’elle habille.

On auroit de la peine à rien citer 
de plus parfait dans l’art de disposer 
ou de jeter les draperies que les 
ouvrages de Raphaël : il est vrai, 
simple, grand, gracieux , varié 
selon le caractère et l’expression de 
chaque, figure. F. DRAPER.

JETÉE, s. f. même origine que 
JET.

( Marine ) Espèce de digue qui 
s’avance en mer, à l’entrée d’un 
port , ou à l’embouchure d’une 
rivière, pour diriger le cours de 
l’eau, pour rompre la violence des 
lames, et mettre le port plus à 
l’abri.

JETER, v. a. du latin jacere, 
jackum.

( Marine ) Jeter l'ancre ; c’est 
mouiller.

Jeter le loc. V. LOC.
Jeter des mâts à bas; c’est dé- 

mâter.
Jeter un vaisseau sur la cote; 

c’est échouer un vaisseau sur le 
rivage.

JEU, s. m. du lat. jocus, diver­
tissement, récréation.

( Musique ) La manière dont on 
touche les instrumens. Avoir le jeu 
beau , brillant.

Il se dit encore en parlant de 
l’orgue : un jeu d’orgues; et en par­
lant des divers jeux de l’orgae: 
jeu de flûtes douces, jeu de voix 
humaine, etc.
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( Art dramal. ) Jeu se dit aussi 

de la manière dont un comédien 
représente ; Ce comédien a le jeu ' 
noble.

( Marine ) Jeu de voiles; c’est 
l’assortiment de toutes les voiles 
nécessaires pour garnir complète­
ment toutes les vergues , les mâts 
et étais d’un vaisseau, de leurs 
voilures usitées. On embarque ordi- 
nairement dans les vaisseaux un 
second jeu de voiles pour re­
change.

Jeu. floraux ; V. FLOR AUX.
JOA ILLIER,s. m. du teutonique 

jeweel, dont les Allemands ont tait 
jewellen, et les Anglais jewel, 
pour joyau.

( Technol. ) Ouvrier qui travaille 
en joyaux, en pierreries.

JOINTURE, s. f. du lat. junc- 
tura, formé de jungere, junctum , 
joindre.

( Anat. ) Joint, assemblage , liai­
son , l’endroit où se fait un assem­
blage , et particulièrement celui 
des os. C’est la même chose qu’AR- 
TICULATION. V. ce mot.

JONQUE, s. f. les Anglais disent 
junck ; c’est un mot chinois.

( Marine) Sorte de bâtiment des 
mers de la Chine, et autres pays 
circonvoisins, qui porte depuis 
cent jusqu’à trois cents tonneaux.. 
La construction des jonques est à 
fond plat, fort défectueuse , et ou 
ne peut pas plus grossière. Leur 
mâture, leur grément et leur voi­
lure sont encore plus grossiers.

Les jonques marchandes n’ont 
point de canons ; celles qui appar­
tiennent au Gouvernement sont 
armées de huit ou dix canons, du 
calibre de quatre tout au plus.

JOUE, s. f. du lat. gena.
( Anat. ) Les joues sont les par­

ties latérales de la face, qui s’éten­
dent depuis les yeux et les tempes 
jusqu’en bas entre le nez et l’oreille 
de chaque côté.

JOUEUR, s. m. du latin jocu- 
lafor, dérivé de jocus, jeu.

( Courtage) Joueur à la hausse ; 
voici ce qu’on entend par cette 
expression : quelqu’un vend cent 
actions de 20,000 fr. chacune, à 
fournir le premier du mois sui­
vant ; ce jour-là elles se trouvent à 
21,000 francs: celui qui a vendu
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donne la différence, qui est de 
1000 francs .• et il reçoit, par consé- 
quent, une pareille somme, si ce 
jour-là elles sont à 19,000 francs.

Autrement : quelqu’un vend cent 
actions à un terme convenu, avec 
liberté de les prendre ou de ne les 
point prendre, moyennant une 
prime de 600 francs ; si, au terme 
fixé, les actions se trouvent à 
20,000 francs, et si l’acheteur ne 
les prend pas, il ne perd que 
la prime; si elles se trouvent à 
2.1,000 francs, il prend le surplus 
de ce qu’elles valent, au-delà de 
20,600 francs.

JOUR , s. m. du lat. diurnum, 
durée de la présence du soleil sur 
l’horizon.

{ Astron. ) Dans la plupart des 
endroits de la terre, le soleil nous 
paroît faire sa révolution diurne 
en partie sur l’horizon , et en partie 
dessous. Le tems qu’il demeure sur 
l’horizon s’appelle jour artificiel , 
et le tems qu’il demeure au-dessous, 
se nomme la nuit.

Le jour, artificiel n’est pas d’une 
égale durée par-tout, ni dans tous 
les tems: cette durée varie suivant 
les différons climatset les différentes 
saisons. Voy. SPHERE DROITE, 
SPHERE PARALLELE,SPHERE 
OBLIQUE.

Jour astronomique ; c’est le tems 
pendant lequel le soleil nous paroît 
faire une révolution entière autour 
de la terre, d’orieut en occident. 
Ce tems n’est pas tous les jours 
d’une égalé durée ; mais les astro­
nomes les rappellent à l’égalité, en 
divisant l’année entière, ou, ce qui 
est la même chose, la somme du 
tems pendant lequel le soleil nous 
paroît parcourir tout l’écliptique, 
en autant de parties égales, appe­
lées heures, qu’il en faut pour 
assigner vingt-quatre heures à cha- 
que jour. C’est-là ce qu’ils appel­
lent EQUATION DU TEMS.( Voy. 
ce mot ). Au moyen de cette équa­
tion, on distingue deux sortes 
d’heures : les unes toujours égales 
entre elles, et qui sont celles dont 
on vient de parler ; les autres, qui 
sont affectées des inégalités qui 
se trouvent dans l’apparence du 
mouvement diurne du soleil. On 
appelle tems vrai, celui qui est
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composé de ces heures inégales, et 
terres moyen, celui qui est composé 
d’heures parfaitement égales entre 
elles. Voy. TEMS VRAI, TEMS 
MOYEN..

Le jour astronomique commence 
à midi du terres vrai, et finit au 
moment où le soleil, après une 
révolution entière, arrive au même 
méridien.

Jour civil; c’est la durée de 
vingt-quatre heures, qui est à peu- 
près le tems que le soleil nous paroît 
employer à faire une révolution 
entière autour de la terre.

Toutes les nations n’ont pas placé 
le commencement de leur jour dans 
le même instant. Les Babyloniens 
commençoient à compter le leur, 
du lever du soleil. Les Juifs et les 
Athéniens le comptoient, du cou­
cher du soleil; ce qui est encore 
aujourd’hui en usage, parmi les 
Italiens. Tous les autres Etats catho­
liques commencent leur jour à 
minuit. Les astronomes le commen- 
cent à midi, et comptent les heures 
de suite jusqu’à vingt-quatre.

Jours caniculaires. V. CANICU- 
LAIRE.

Jours complémentaires. V. COMI- 
ELEMENT A 1RES.

( Commerce ) Jours de faveur, 
jours de grace; ce sont des jours 
de délai qui sont accordés à celui 
sur lequel une lettre de change est 
tirée pour l'acquitter.

( Archit. ) On appelle jour, ou 
jours, les fenêtres et ouvertures 
par où vient le jour.

( Peinture ) Jour, dans l’art de 
la peinture, est synonyme de lu­
mière, et s’emploie plus ordinai­
rement au plurier qu’au singulier. 
On dit .• Les jours sont disposés 
avec intelligence dans ce tableau. 
Il faut pour parvenir à l’harmonie 
que différens jours ne disputent 
pas avec la lumière principale.

On dit encore dans un sens re­
latif à l’art : Choisir un jour favo­
rable pour peindre ; un jour favo­
rable au modèle d'après lequel on 
peint ; enfin, un jour favorable au 
tableau qu'on expose aux yeux. 
V. CLAIR OBSCÜR, ACCORD, 
HARMONIE.

JOURNAL , s. et adj. du latin 
diurnalis.

JO V
( Commerce ) Livre ou registre 

dont les négocians ou banquiers se 
servent pour écrire toutes les af­
faires de leur commerce à mesure 
qu elles se présentent.

( Marine) Journal de navigation 
ou journal nautique ; c'est un 
compte détaillé et circonstancié , 
tenu jour par jour , de tout ce qui 
concerne la navigation d’un vais­
seau , de tous les événemens inté- 
ressans qui surviennent, et de toutes 
les remarques que l’on est dans le 
cas de faire. Ce journal doit être 
tenu par le capitaine et par chacun 
des officiers.

Un journal doit faire mention du 
vent qui a soufflé dans les diffé- 
renies heures , entre chaque midi , 
de sa force, de ses changemens ; 
de la qualité du tems ; de la situa­
tion de la mer ; des courans obser­
vés; de la quantité du chemin et de 
la route que le vaisseau a tenue, 
et des changemens qu’on y a faits ; 
de la voilure que le vaisseau a por­
tée ; de ses mouvemens et évolu­
tions ; des rencontres qu’on a faites ; 
des vaisseaux , terres , brisans ou 
bas fonds qu’on a apperçus ; des 
sondes ; des relevés qu’on a faits 
des points essentiels des côtes , si 
on en a vu ; de la variation de la bous- 
sole ; des observations astronomi­
ques et de leur résultat , pour fixer 
la longitude et la latitude actuelle 
du vaisseau , à chaque midi. On y 
parle des mouillages où le vaisscan 
s’est arrêté ; de la nature et de la 
qualité du fond, et des amayes et 
remarques qui peuvent servir à trou­
ver le bon mouillage ; des marées et 
des courans , et des vents régnaus 
ou domiuans, ainsi que des erreurs 
que l’on croit apercevoir sur les 
cartes marines des divers lieux où 
l'on aborde.

( Littérature ) On donne encore 
le nom de journal à des ouvrages 
périodiques , qui , sous le titre de 
journal , ou sous d’autres titres , 
rendent compte des livres nouveaux 
et des nouvelles publiques.
Le journal des Savans est le père de 

tous les journaux ; on en doit l'idée 
à M. de Salle , conseiller au par­
lement de Paris.

JOVILABE, s. m. du lat. jovis»
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( Divination ) Astrologie judi- 

claire ; c’est l’art de pronostiquer 
les événemens par le mouvement 
des astres , leurs aspects et leurs si- 
tuations.

JUGE , s. m. du lat judex , pour 
jus dicens.

( Pratique) Celui qui est proposé 
pour décider les-différends des per­
sonnes soumises à sa juridiction , 
et pour faire rendre à chacun ce qui 
lui appartient.

Juge de paix ; on appelle ainsi 
un officier de justice dont la prin­
cipale fonction consiste à concilier 
les parties qu’ils invitent , dans 
le cas de non conciliation, à se faire 
juger par des arbitres.

( Ecriture ) Juge se dit, dans l’E­
criture, de certains personnages qui 
gouvernèrent le peuple juif, depuis 
Josué jusqu'à l'établissement des 
rois.

Livre des Juges ; c’est le sep­
tième livre de l’Ancien Testament , 
qui contient l’histoire des Juifs , 
depuis la mort de Josué jusqu’à la 
naissance de Samuel,

JUGULAIRE , adj. du lat. Ju- 
gularis, formé de jugulum ou ju- 
gulus , gosier : qui appartient au 
gosier.

(nat.) Ce qui est relatif à la 
gorge. Jugulaire la veinej ugulaire.

JUILLET; s. m. de julius, nom 
de Jules-César.

(Chronol.) Nom du septième mois 
de l'année- Il a été nommé juillet 
par Marc-Antoine, parce que Jules- 
César est né dans ce mois. On l'ap- 
peloit auparavant quintilis , parce 
qu’il étoit le cinquième mois de 
l'année romaine qui commençoit 
par le mois de mars.

JUIN , s. m. du lat. junius,formé 
de Juno , Junon , suivant les uns , 
ou de junioribus , jeunes gens , 
comme le mois de mai étoit pour 
les vieillards. V. MAI.

( Chronol. ) Nom du sixième mois 
de l’année. C'est dans ce mois que le 
printems finit et que l’été com­
mence ; savoir le 21 ou le 22. Le mo­
ment où cela arrive s’appelle le ’ 
solstice d'été. ( V. SOLSTICE). C’est 
alors que nous avons le plus long 
jour et la plus courte nuit.

JULIENNE,adj. dx Julius-César *

génit. de jupiter, et du grec xapÇé- 
vo ( lamband ), prendre.

( Astron. ) Instrument propre A 
trouver les configura lions ou les si­
tuations respectives apparentes des 
satellites de Jupiter.

JUBILÉ , s. m. derivé du latin 
jubilare , pousser des cris de joie, 
faire des acclamations. Le latin jubi- 
lare est lui-même formé de l’hébreu 
jobel ; mais les interprètes ne sont 
pas d’accord sur la signification de 
ce mot ; tout ce qu’on y a vu et ce 
qu'on y exprime par jubilare , est la 

roclamation avec éclat , qui se 
aisoit de l’année heureuse.
( Culte cathol. ) C'étoit chez les 

Juifs la cinquantième année qui 
suivoit la révolution de sept fois 
sept années, lors de laquelle la li­
berté étoit rendue aux esclaves, et les 
héritages à leurs premiers maîtres.

Parmi nous , le jubilé ne regarde 
que la rémission des fautes, et l’in­
dulgence que l'église accorde aux 
pécheurs. Le pape Boniface VIII 
introduisit l’usage de cette indul­
gence l’an 1500 ; mais elle n’a été 
nommée jubilé qu’en 1473, sous le 
pontificat de Sixte IV. Au commen­
cement, les jubilés ne s'accordoient 
que tous les cent ans. Clément VI 
les rapprocha à cinquante , Grégoire 
XI à trente trois, et Paul II à vingt 

cinq. C’est le dernier état.
JUDICIAIRE, adj. du lat. judi- 

ciarius, formé de judex , juge : qui 
appartient à un juge , qui est fait 
en justice.

( Pratique ) Il se dit de ce qui est 
fait en jugement , et fait partie de 
la procédure et instruction. Les assi­
gnations , défenses et autres procé­
dures tendantes à instruire l'affaire 
et à en poursuivre le jugement, sont 
aussi des actes judiciaires , c’est-à- 
dire , formés par la voie judiciaire.

( Elocut. ) On appelle , en rhéto­
rique , genre judiciaire , celui des 
trois genres , qui consiste dans la 
discussion contradictoire d’une chose 
on d’un fait. C'est une accusation ou 
défense , une demande ou dénéga­
tion, et des deux causes débattues , 
le résultat est un jugement qui doit 
être prononcé conformément à la 
loi. Ce genre convient particuliè­
rement aux avocats.
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( Chronol. ) Année julienne ; So- 

sigène, dont César se servit pour la 
réformation du calendrier , supposa 
que l’année solaire moyenne étoit 
justement de 355 jours , 6 heures , 
et, sur ce fondement, César ordonna 
que des quatre ans l’un seroit bis- 
sextile , et les trois autres com­
muns.

Le désordre que la négligence de 
quelques minutes avoit jeté dans 
le calendrier Julien , réveilla les 
astronomes du XVIe siècle , et pro- 
voqua la réforme de Grégoire XIII. 
V. GR EGORIEN.

PERIODE JULIENNE; c’est une 
période fort utile, inventée parJules 
Scaliger , et appelée ainsi . les uns 
disent disent de son nom; les autres, 
parce qu’elle a été accommodée à 
l'année julienne ; elle est de 7980 
ans , par la combinaison des trois 
cycles , de l'indiction , qui est de 
15 ans. ( V. INDICTION) , du cycle 
solaire , qui est de 28. ( V. CYCLE 
SOLAIRE), ct da cycle lunaire. 
(X. CYCLE LUNAIRE). Son prin­
cipal avantage consiste en ce que les 
mêmes années du cycle solaire, lu- 
naire ou de l'indiction , qui appar­
tiennent à une année de celle pé­
riode , ne peuvent se rencontrer en­
semble qu’au bout de 7980 ans.

JUMELLE , s. f. du lat. gemella ; 
on a dit long-temps gemelles.

( Technel. ) C'est le nom de deux 
pièces de bois ou de métal, sem­
blables et comparées l’une à l’autre. 
Ainsi l’on dit les deux pièces ju- 
melles d’un pressoir, les jumelles 
d’une presse , les jumelles d’un 
tour , etc.

( Marine) Les jumelles sont de 
lougnes pièces de bois , concaves 
d’an côté et convexes de l’autre , 
dont l’usage est d’être appliquées 
contre l’avant des mâts majeurs , 
alin de les fortifier d’un côté et de 
les mettre en état de mieux résister 
à l’effet de la voile.

JUNTE ,s. m. de l’espagnol jun • 
ta ou junto , corruption du latin 
juncta, dérivé de jungere, junctum, 
unir.

( Administration, Communes ) 
Assemblée , conseil , société de plu- 
sieurs personnes pour quelque ad 
mimistration ; il est particulière-

JUR
înent en usage en parlant des af­
faires d’Espagne et de Portugal.

La junte du commerce, la junte 
des trois états, la junte du tabac.

JUPITER , s. m. contraction de 
juvans pater , selon les uns , et 
suivant d’autres ,de Jehu Pater, pour 
Jehova Pater, dieu de l’antiquité 
payenne.

( Astron. )C‘est aussi le nom d’une 
des planètes supérieures , remar­
quable par son éclat, et qui fait Ic 
tour du ciel dans l’espace d’environ 
12 ans par un mouvement qui lui est 
propre , et qui tourne autour de son 
axe en 9 heures 56 minutes.

Jupiter esila plusgrande de toutes 
• les planètes, son diamètre est de 

31118 henes. Il est à celui de la 
terre , comme 1086 est à 100. Ga­
lilée découvrit , en 1616 , quatre 
petites planètes qui tournent autour 
de Jupiter, et qu’on appelle les sa- 
fellites de Jupiter. Elles souffrent 
souvent des éclipses , dont les ob­
servations sont fort utiles pour con- 
noître les longitudes géographiques.

( Chimie ) Dans l’ancienne , chi- 
mie Jupiter signifie l’étain.

( Ichimie ) En termes du grand 
art, Jupiter est l’or philosophal.

JURÉ, s. m. da lat. juratus, de 
j urare, jurer , faire serment.

( Âdminist. ) C’étoit en France 
un maître choisi par élection , pré­
posé dans les arts et métiers, pour 
avoir l’inspection sur les antres maî­
tres du même état.

( Jurisprudence criminelle ) Il se 
d t maintenant d’un citoyen conu 
et domicilié , nommé membre d’ime 
commission chargée de constater 

l’existence d’un delit dénoncé , et 
déclarer s’il y lieu à accusation , 
et qu’on nomme alors jury d’ac­
cusation ; ou quand le délit est cous- 
taté, d’une commission , sons le 
nom de jury de jugement, chargée 
de prononcer que le prévenu est ou 
n’est pas coupable du délit dont il 
a été accusé.

JURY , s. m. mot emprmté de 
jurare : jurer, faire serment.

( Jurisprudence crimin. ) C’est le 
nom collectif de la commission ou 
de l’assemblée des jurés. Ainsi l’on 
appelle jury d’accusation, l’assem- 
blee des jurés, qui déclare que l’ac-
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cusation doit être admise ou rejetée ; 
et jury de jugement, l’assemblée 
des jurés qui prononce sur l'exis- 
tence du délit et sur la part qu'y a 
eue l'accusé.

( Economie politiq. ) Jury se dit 
encore abusivement de toutes les 
commissions nommées par le gou­
vernement ou par des associations 
particulières, pour juger du mérite 
de quelques objets d’arts, de scien- 
ces, etc., mis au concours.

JURIDICTION , ou JURISDIC- 
TION, s. f. du latin jus dicere, ren­
dre la justice.

( Pratique ) Autorité nécessaire 
pour juger.

On donne aussi ce nom au tribu- 
nal revêtu de cette autorité.
.JURISPRUDENCE, du latin ju- 

risprudentia,comoissance du droit.
( Pratique) C’est la science du 

droit ; elle enseigne à rendre à cha­
cun ce qui lui appartient , et c’est 
par la connoissance des lois qu'elle 
y parvient.

Jurisprudence Se dit aussi des 
maximes et usages reçus dans un tri- 
bunal, ou dans un pays, sur l’inter- 
prétation de la loi et sur ses diffé­
rentes applications. Une suite de 
jugemens uniformes sur une même 
question forme une jurisprudence.

JUSANT , s. m. du vieux mot 
jus , en bas, en descendant.

( Marine) Reflux de la marée; il 
est synonyme d’ébe, de reflux, ou 
de marée descendante. V. ces mots.

JUSTIFICATION, s. m du lat. 
justicatio, formé de justificare , 
pour justum facere , rendre juste : 
action , procédé par lequel on se 
justifie.

( Imprimerie) Lajustificalion , en 
termes d’imprimerie , est la lon­
gueur des lignes, déterminée et sou­
tenue dans une même égalité, par 
le secours du composteur et des es­
paces de différentes épaisseurs.

( Fondeurs en caractères ) C’est 
encore un petit instrument de cui­
vre ou de fer qui sert aux fondeurs 
de caractères d’imprimerie, pour 
s’assurer si les lettres sont bien en 
ligne et de hauteur entr’elles.

JUXTA-POSITION,s. f. formé 
du latin ponere, mettre, et juxlà, 
proche.

( Physique) Ce terme exprime
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l’accroissement des corps par l’an- 
position d’une nouvelle matière sur 
leurs surfaces extérieures. Les mi­
néraux croissent parjuxta-position.

K.
KAN , s. m. mot tartare que nos 

voyageurs écrivent de six ou sept 
manières différentes: kan, kaam, 
khan , kagan , kam, chaam, cham ; 
il signifie haut, éminent et puissant 
seigneur.

(Econ. polit.) Titre de grande di­
gnité chez les Tartares; en Perse il 
répond à celui de gouverneur , en 
Europe. Les souverains de Perse le 
mettent à la tête de tous leurs ti­
tres.

KAOLIN, s. m. mot chinois.
(linéral) le kaolin est une ar- 

gile très-blanche, très-liante, dont 
les Chinois se servent pour faire 
leurs porcelaines. Depuis qu’on est 
parvenu à analyser la porcelaine 
de la Chine et du Japon, et à s’as- 
surer des substances dont elle est 
composée, on a découvert le kaolin 
dans plusieurs parties de la France. 
On en trouve abondamment à St.- 
Thiriez, près de Limoges, et c’est 
avec cette terre qu’on fait les plus 
belles porcelaines de Sèvres. F. 
PORCELAINE, POTERIE.

KARABÉ, s. m. mot persan qui 
signifie tire-paille.

( Minéral. ) C’est la même chose 
que l’ambre jaune. V. ce mot.

KARAT,S. m. V. CARAT.
KAT-CHÉRIF, s m. mot turc 

qui signifie sublime lettre.
( llist. turque) Nom que les Turcs 

donnent aux ordonnances directe- 
ment émanées du Grand Seigneur.

Autrefoisles sultans se donnoient 
la peine d’écrire leurs mandemens 
de leur propre main, et de les si­
gner en caractères ordinaires; main­
tenant ils sont écrits par des secrétai- 
res, et marqués de l’empreinte du 
nom du monar que; et quand ils n’ont 
que ces marques, on les nomme 
simplement tura; mais lorsque le 
grand seigneur veut donner plus de 
poids à ses ordres, il écrit lui-même 
de sa propre main, au haut du tura, 
ou selon d’autres, au bas, ces mots :

K
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Que mon commandement soit exé- 
cuté selon sa forme et teneur; et 
c’est ce qu’on appelle kat-cherif, 
c’est-à-dire, ligne noble, ou sublime 
lettre. Un turc n’oserait l’ouvrir 
sans le porter d’abord sur son front, 
et sans le baiser respectueusement, 
après l’avoir passé sur ses joues 
pour en essuyer la poussière.

KEPLER , nom d’homme
( Astronomie ) Lois de Képler ; 

on appelle ainsi les lois du mouve­
ment des planètes autour du so- 
leil, reconnues et démontrées par 
Kepler.

1°. Les planètes décrivent des 
ellipses et non des cercles;

2%. Les ellipses sont parcourues de 
manière que les aires sont propor­
tionnelles aux tems ;

5°. Les grandeurs de ces ellipses 
sont comme les racines cubes des 
carrés des tems employés à les,dé- 
crire, ou les carrés des tems comme 
les cubes des distances. Ce sont les 
deux dernières, et sur-tout la troi- 
sic me, qu’on appelle lois de Képler.

KERMÈS, s. m. mot arabe.
( Hist. nat. ) C'est le nom qu’on 

donne à une petite excroissance de 
couleur rouge qu'on trouve sur le 
chêne vert. Cette excroissance est 
formée par la piqûre d'un insecte 
qui fait extravaser le suc de cet ar­
bre.

Le kermès sert pour teindre en 
écarlate. On l’emploie aussi dans la 
médecine.

( Chimie ) Kermès minéral ; c’est 
un oxide d'antimoine rouge, gra- 
nuleux ou en plumes, appelé ainsi 
par le frère Simon, apothicaire des 
chartreux, à cause de sa ressem­
blance avec le Kermès végétal.

KETCH,s m. mot anglais dérivé 
de l'italien ciaccho, cuve, cuvier.

( Marine ) Sorte de bâtiment usité 
principalement chez les Anglais, 
pour servir de bombarde.

KI ASTR E,s. m. ou plutôt CHIAS- 
TRE, de la lettre grecque % (chi ).

( Chirurgie) Espèce de bandage 
dont le nom vient de sa forme qui 
représente la lettre grecque x. Il 
sert pour la rotule fracturée en tra­
vers.

KILIAIRE ou. KILARE, s. m. 
du grec xixsos ( chilioi ), mille, et du
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latin area, dont on a fait aire, sur­
face.

(Métrol.) Nouvelle mesure de su­
perficie. Cette mesure contient 1,000 
arcs ou 10,000 mètres carrés ; en 
mesures anciennes, la surface du 
kilare est à-peu-près égale à 19 
grands arpens. Cette mesure est 
destinée à mesurer de grands ter­
rains.

KILO, du grec xixros ( chilioi ), 
mille.

{Métrol.] Annexe ou prénom des 
mesures nouvelles, qui indique une 
unité mille fois plus grande que 
l’unité générative.

La racine étymologique eût été 
mieux conservée , si l’on eut dit 
kilio ou kili , au lieu de kilo ; 
mais les auteurs de la nouvelle no- 
menclature ont préféré» kilo, afin 
d'éviter , disent-ils, des syllabes peu 
consonantes , et qui auroient prêté 
à des jeux de mots ridicules.

KILIOGONE,s. m. du gr. xinsor 
( chilioi ), mille , et de yavia (gô- 
nia), angle : mille angles.

( Géom. ) Figure qui a mille cô­
tés et mille angles.

KILOGRAMME, s. £ dugr. xhror 
( chilioi ), et par contraction (chi- 
loi) , mille, et de y&upa ( gram- 
ma),GRAMME, V. ce mot: mille 
grammes.

( Métrol. ) Nouveau poids. Le 
kilogramme , appelé vulgairement 
la nouvelle livre, est du poids d’un 
décimètre cube d’eau ; en poids de 
marc, il est égal à 2 livres 5 gros et 
demi. Ce poids et ses différentes 
parties sont destinés à peser les 
marchandises qui se vendent en dé­
tail.

KILOLITRE, s. m. du grec yror 
( kilioi), par contraction (kiloi), 
mille, et de ximpa ( litra ), mesure 
cylindrique , qui, au rapport de 
Galien , servoit chez les Romains à 
mesurer les liquides.

( Métrol.) Nouvelle mesure de 
capacité. Le kilolitre , vulgairement 
appelé le nouveau muids , contient 
100 décalitres , ou boisseaux nou­
veaux ; il est égal au mètre cube. 
Cette mesure est destinée à mesurer 
les grandes capacités. La capacité du 
kilolitre est à-peu-près égale à celle 
du tonneau de vin de Bordeaux, 
composé de 4 pièces.
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KILOMÈTRE , s. m. du grec x 

xiot ( kilioi ), par contraction kilioi, 
mille , et de p.érpov ( métron ), me­
sure.

( Métrol. ) Nouvelle mesure li­
néaire. Le kilomètre contient mille 
mètres , et le mètre est l’unité des 
mesures linéaires. Dans la nomen­
clature vulgaire il est appelé mille, 
et il est à-peu-près égal à un quart 
de la lieue ancienne. Cette mesure 
est destinée à exprimer les distances 
itinéraires, et à régler le placement 
des bornes pour la mesure des che- 
mi us.

KINGS , s. m. mot chinois.
( Littéral, chin.) On appelle de 

ce nom les principaux ouvrages qui 
traitent de la morale et de la reli­
gion des Chinois. Ils sont au nom­
bre de cinq. En général, on donne 
le nom de king par excellence , aux 
plus anciens et aux meilleurs livres. 
Qui dit king, dit un ouvrage où il 
n’y a rien que de vrai, de bon et de 
grand ; et qui dit pou-king, dit 
doctrine fausse , mauvaise, et qui 
n'est pas king.

KIO, s. m. ou FOKE-KIO,s. m. 
mot japonais, qui signifie livre des 
fleurs excellentes.

( Hist. du Japon ) Livre sacré du 
Japon , qui renferme les principaux 
articles de la doctrine de Xaca , tra­
cés de sa propre main sur des feuilles 
d'arbres, et recueillies avec grand 
soin par deux de ses disciples les plus 
zélés; ce qui valut à ces deux com­
pilateurs les honneurs divins. On 
les voit dans le temple de Xaca , 
l'un à la droite, l’autre à la gauche 
de leur maître.

KIOSQUE , ou KIOSK, ou KIO- 
CHE, ou KIOCK , s. m. mot turc.

( Architect. du Levant ) Les Kios- 
ques sont chez les peuples du Le­
vant de petits pavillons isolés et 
ouverts de toutes parts, et que l’on 
ferme seulement avec des toiles. 
C'est-là que l’on va prendre le frais, 
se divertir, ou jouir de quelques 
belles vues. Les plus riches sont 
peints . dorés et pavés de porce­
laine. Ily en a beaucoup à Constan­
tinople.

( Marine turque) Kiosque est en­
core une espèce de tour, ou de châ­
teau élevé sur la dunette des cara­
velles turques. V. CARAVELLE.
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KISTE ou KYSTE, s. m. dugr. 

xisiç ( kustis) , vessie, ou de xisis 
( kistis) , petit coffre , petite boîte.

( Chirurgie ) Capsule membra­
neuse dans laquelle la matière qui 
produit certaines tumeurs est ren­
fermée ; telle est l’enveloppe mem­
braneuse de l'athérôme, du siéa- 
tome, etc.

KOFF, s. m. mot hollandois.
( Marine ) Sorte de bâtiment hol- 

] an dois fai t pour porter des marchan - 
dises , et dont le grément consiste 
en un grrnd mât et un mât de mi­
saine, portant chacun une voile à 
livarde avec un hunier dessus.

KORAN, s. m. V. ALCORAN.
KREUTZER, s. m. mot alle­

mand.
(Commerce) Monnaie de compte 

et réelle qui se fabrique et a cours 
en Allemagne, en Suisse et dans 
quelques autres endroits.

KY NANCIE , s. m, V. CYNAN- 
CIE. *

L.
LA , s. m. ( Musique) La sixième 

note de la gamme de musique , in­
ventée par Guy aretin.

LABARUM , mot emprunté par 
les Romains des nations barbares, 
et dont on ignore l'origine.

( Hist. anc. ) C'étoit un étendart 
qu'on portoit devant les empereurs 
Romains à la guerre. Dans l’ori­
gine, il étoit composé d’une longue 
lance traversée par le haut d’un bâ­
ton, duquel pendoit un riche voile 
de couleur pourpre, orné de pier­
reries et de frange à l’entour. Jus­
qu’à Constantin il y avoit une aigle 
peinte , ou tissue d’or, mais cet 
empereur y fit mettre une croix, 
avec un chiffre ou monogramme, 
qui marquoit le nom de J.-C. , et 
qui étoit accompagné de deux lettres 
grecques A et 2, pour signifier que 
Jésus-Christ est le commencement 
et la fin de toutes choses.

LABEUR, s. m, du lat. labor, 
travail.

( gric.) On dit que des terres 
sont en labeur , pour dire qu’elles 
sont cultivées, qu’elles ne sont pas 
en friche.

( Imprimerie ) Labeur se dit aussi

L
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des ouvrages considérables et tirés 
à grand nombre ; il est opposé à 
ouvrage de ville, qui se dit des fac­
tures et autres ouvrages de peu d’é- 
tendue , et qui se tirent ordinaire­
ment à petit nombre.

LABIAL, LE, adj. du lat labia, 
lèvre : qui appartient aux lèvres.

( Grammaire ) Lettres labiales ; 
ce sont les lettres qui se prononcent 
avec les lèvres.

( Azat. ) Il se dit aussi de tout 
ce qui a rapport aux lèvres.

LABIÉ, ES, adj. même origine 
que labial.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes, comme le calice , la co­
rolle , dont le timbre a deux inci- 
sions latérales qui le partagent en 
deux 1 ames opposées, inégales, plus 
ou moins subdivisées, l’une supé­
rieure et l’autre inférieure. Ces 
deux lamessontce qu'on appelle les 
lèvres. La labiatio < estraine néces­
sairement l'irrégniarité.

LABORATOIRE, s. m. du latin 
laborare, travailler Lieu où un ar­
tiste , un savant , fait ses recherches 
ou compositions.

( Chimie ) Il se dit particulière- 
ment du lieu où les chimistes ont 
leurs fourneaux et leurs vaisseaux 
pour travailler. On dit aussi le la­
boratoire de l'apothicaire, en ce 
sens que la pharmacie est une bran­
che de la chimie , et aussi pour dis­
tinguer le lieu où se font les prépa­
rations pharmaceutiques , de celui 
où se vendent les drogues, lequel 
n'est proprement que la boutique 
de. l'apothicaire.

LABOUR, s. m. du lat. labor, 
travail.

( Agric. )R emuement de la terre, 
fait à dessein de la rendre fertile. 
Le labour est foncier ou léger; 
c’est-à-dire, profond ou superficiel, 
selon la qualité du sol , les besoins 
de la graine qu’on veut semer, et 
d’autres circonstances.

LABOURER , v. a. du lat. lalo- 
ra re.

( Agric. ) Remuer la terre avec 
la charrue, la bêche , la herse, etc.

( Marine ) .Labourer, en sous- 
entendant. lefond , se di t de l’ancre 
lorsqu’elle ne tient pas bien au 
fond , et qu'étant attirée et déran­
gée par l'effort du vaisseau, sa patte
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sillonne le fond, comme une char- 
rue laboure la terre.

On dit par la même analogie qu’un 
vaisseau laboure , lorsqu’on navi- 
gant il touche légèrement sur la 
vase avec sa quille, sans que cela 
l'arrête ni l’endommage.

LABYRINTHE, s. m. du grec 
>4Cpr@os ( laburintkos) , lieucoupé 
de plusieurs chemins , d’allées, et 
où il y a beaucoup de détours, en 
sorte qu’il est très-difflicile d’en 
trouver l’issue.

( Archit, Jardin. ) Bosquet de 
lusienrs allées entrelacées . bor­
ées de p lissudes, dont la sortie 

est difficile à trouver.
Le premier labyrinthe fut cons­

truit ( selon Pline ) en Egypte , au 
gouvernement d’féraclépolis. Il fut 
commencé par Petisacus ou Tit- 
kpës , et achevé par Psammeticus.

( 4 rat. ; C’est pur anale gie qu’on 
a donné ce nom à la seconde par- 
tic, et un même temsla pl us enfoncée 
de l'oreille interne. Lelabyrin/heest 
composé de trois parties, dontl’une 
est appelée colimaçon, l’autre le 
vestibule , et lu troisième, les ca- 
maux demi ■circulaires. Le limaçon 
est situé en devant, les canaux demi- 
circulaires en arrière, et le vesti- 
bulelaa millen.

On a aussi donné le nom de la- 
byrinthe à la partie supérieure de 
l’os ethmoïde, parce qu’elle est. 
tellement embrouillée qu’on n’y re- 
coinoit aucune forme.

En général, on nomme laby- 
rinthe toute cavité des os où se 
trouvent plusieurs contours cachés 
qui communiquent entr’eux.

LAC , s. m. du lat. lacus , tiré du 
grec xuxiç ( lakis), ou x&xxoç ( lak- 
kos ).

( Géogr.) Grand amas, grande 
étendue d’eaux douces et dor- 
mantes , qui ne tarissent jamais, 
et qui ne se communiquent à la 
mer que par quelques rivières , ou 
par quelques canaux souterrains.

LACINIÉ, ÉF, adj. du lat. la- 
ciniatus , formé de laciniare , di- 
viser par parcelles.

( Botan. ) Il se dit des fenilles 
découpées inégalement, en lanières 
alongees , et plus ou moins étroites.

LACIS , s. m. de laqueus, dont
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on a fait laqueare , laciare, lacer: 
ouvrage fait en forme de filet.

( Anal. ) C’est par analogie qu’on 
donne ce nom en anatomie à l'ar- 
rangement de quelques vaisseaux , 
ou de quelques libres qui forment 
une espèce de rets.

L ACK , s. f. mot indien.
( Commerce de l'Inde ) Quantité 

de roupies déterminée , qui fait 
l’office de monnaie de compte pour 
les grandes sommes. Une lack de 
roupies fait 12,500 livres sterling , 
environ 280,000 francs.

LACONIQUE , adj. du grec *- 
xæv ( lakôn ), laconien ou lacédé- 
monien.

( Diction) Concis à la manière 
des Lacédémoniens.

LACRYMAL, adj. du latin la- 
cry ma , larme.

( Physiol. ) Ce qui a rapport aux 
larmes; comme la caroncule lacry­
male , la glande lacrymale , le 
conduit lacrymal, la gouttière la­
crymale , l'humeur lacrymale , le 
nerf lacrymal, les os lacrymaux, 
les points lacrymaux.

LACRYMATOIRE, s. m. du lat. 
lacrymaforium, dérivé de lacry- 
ma, larme.

( -Antiquaires ) Vase ou fiole 
de terre, eu de verre, que les an­
ciens Romains metteient dans les 
sépulchres pour y déposerleslarmes 
qui avoient été versées aux funé- 
railles du mort.

LACTATE,s.m. du lat. lac , lac- 
fis , lait.

( Chimie ) Sel formé par la com- 
binuison de l’acide du petit lait ai- 
gri , ou de l’acide lactique avec dif- 
icrentes bases.

Sa terminaison en ale , indique 
q'il appartient à un acide saturé 
d'oxigène dont la terminaison est 
en ique. F. LACTIQUE.

Ces sels n'étoient point connus 
avant Scheele, et n'avoient point 
reçu de nom jusqu’au moment où 
les auteurs de la nouvelle nomen- 
clature chimique lui ont donné ce­
lui là.

LACTÉ , ÉE, adj. du latin lac- 
tous , de lait.

( Zstron. ) Voie lactée, espèce de 
bande lumineuse qui fait le tour du 
ciel jcctipe l’écliptique vers les deux
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solstices, et s'en écarte de 6o°. en­
viron. Ou l’a appelé cercle de Ju- 
non , chemin de St.-Jacques , Jascia, 
vestigiumsolis,zône, via perusta, 
cœli cingulum , orbis lacteus. Les 
G recs l'appeloient galaxie, yzxaÂias 
xxxos ( galaxias kullos ) , cercle 

de lait.
Les observations de M. Herschel , 

sur la multitude immense des étoiles 
qui sont dans la voie lactée, ne 
permettent plus de douter que ce 
ne soit là la véritable cause de sa 
blancheur.

( Physiol. ) Veines lactées; ce 
sont de petits conduits qui sont dis­
persés par-tout le mésentère, et qui 
portent le chyle des intestins au ré- 
servoir de péquet; ils sont ainsi 
nommés, parce que le chyle qu'ils 
contiennent est semblables du lait.

LACTIFÈRE, adj. du lat. lac, 
lactis, lait, et de ferre , porter.

( Botan. matière médicale ) Epi- 
thète que l’on donne aux plantes qui 
abondent en sucs laiteux , telles que 
le titymale , la laitue, etc.

LACTIFAGE, adj. du lat. lac, 
lactis , lait, et du grec çéyœ (pha- 
gô ) , manger ; mangeur de lait.

( Médec. diétét.) On appelle ainsi 
ceux qui ne vivent que de lait; c'est 
la même chose que GALAETO- 
FAGE. V. ce mot.

LACTIQUE , du lat. lac , lactis , 
lait.

(Chim.) Acide lactique; Cetacide 
est formé avec un peu d’acide acé- 
leux dans le lait aigri spontanément. 
L'acide lactique s'unit avec presque 
toutes les bases salifiables , et fer­
me, avec elles , des sels incristal- 
lisables. Ces sels sont appelés LAC- 
TATES. V. ce mot.

LACUNE ,s. f. du lat. lacuna , 
diminutif de lacus, lac , petit lac , 
ou ce qui a l’apparence d’un lac.

( Bioliogr. ) Défaut de suite, in­
terruption , vide dans un livre.

( Anct.) Il se dit aussi de certains 
petits réservoirs qui dégagent une 
humeur.

LACUSTRAL,LE, adj. du lat. 
lacas, lac, qui appartient à un lac.

( Botan. ) 1I se dit des plantes qui 
croissent autour ou dans les eaux 
même des lacs ou des grands étangs.

LADY,s. f. mot anglais , dérivé
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du saxon hlærdig. On prononce 
aidi.

( Hist. d’Angl. ) Titre que les 
Anglais donnent aux femmes de qua- 
lité, il appartient de droit aux épou- 
ses des chevaliers, et à celles qui 
sont d’un rang plus élevé -, aux filles 
des comtes , des marquis et des 
ducs ; mais aujourd’hui ou l’accorde 
par courtoisie à toutes les femmes.

LADRE, s. m. corruption de la- 
zare.

( Méd. ) Malade atteint et infecté 
de lèpre. Autrefois on appeloit les 
ladres, lazares , comme on le voit 
dans les anciens statuts des mala- 
dreries ou hôpitaux pour les ladres.

LAGOPHTALMIE , s. f. du grec 
xayds ( lagôs ) , lièvre, et de 0988)- 
vos ( opthalmos ) , œil, comme qui 
diront œil de lièvre.

( Méd.) Maladie dans laquelle la 
paupière supérieure est tellement 
retirée qu’elle ne peut s’abaisser en­
tièrement, et que l'œil reste ouvert 
en dormant, comme aux lièvres.

LAGUNE,s. f. de l’italien la- 
guna , formé de lacus, lac: petit 
lac, ou flaque d’eau dans des lieux 
marécageux.

LAI on LAIQUE, s. et adj. du 
grec xaàs ( laos ) , peuple, dont on 
a fait xæïxos ( laicos ), qui est du 
peuple.

( Hist. ecclés. ) Qui n’est ni ec- 
clésiastique , ni religieux. On appelle 
aussi frere lai les frères servans qui 
ne sont point destinés aux ordres 
sacrés.

LAI, s. m. vieux mot français 
que Ménage tire du latin lessus, 
gémissement.

( Poésie ) C’étoit anciennement le 
nom d’une espèce de poésie plain­
tive qui consistoit en une certaine 
quantité de petits vers distribués 
également en couplets , terminés et 
distingués par de petits bouts de 
vers de deux ou trois syllabes, d’où 
les lais furent aussi nommés arbres 
fourchus. 1^. VIRELAI.

LAINE, s. f. du latin lana , tiré 
du grec Anvoc ( lénos) , et en dialecte 
dorien , xayos( lanos ).

( Technol. ) Poil qui couvre le 
corps de certains animaux,comme 
montons , brebis, agneaux, etc.

Le commerce des laines est d’une
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utilité si reconnue, et est devenu si 
important pour la richesse des États 
qui s’en occupent, que les anciens 
habitans de la ci-devant province 
du Berry élevèrent un mouton pour 
idole, qu'ils l'adoroient comme celui 
de qui ils tiroient toutes leurs ri­
chesses. En effet, le commerce des 
laines devint si considérable et si 
avantageux qu’il fournit aux ducs 
de Berri les moyens de s’ériger en 
souverains, et même de donner des 
rois à tous les peuples de la Gaule 
celtique.

L’Espagne, qui jouit aujourd’hui 
du privilège presque exclusif de four­
nir au reste de l’Europe des laines 
superfines, n’a pas toujours été en 
possession de ce précieux avantage.

Ce n’est que vers le milieu du 
quatorzième siècle que don Pèdre, 
quatrième du nom, informé du pro­
fit que les brebis de Barbarie don- 
noient à leurs propriétaires, résolut 
d’en établir la race dans ses États , 
et fit venir un grand nombre de 
beliers et de brebis de la plus belle 
espèce. La négligence des Espagnols 
ayant contribué dans la suite à la 
dégénération de cette espèce, le car­
dinal Ximenès renouvella les opé­
rations de don Pèdre; et afin de 
prévenir les effets de la négligence 
des Espagnols, il excita leur ému­
lation par des fêtes et des récom­
penses ; il accorda beaucoup d’im­
munités aux bergers, créa mème 
un tribunal sous le titre de conseil 
du grand troupeau royal, et fit en 
sorte que le produit annuel des dé- 
pouilles de ces animaux fut regardé 
comme le joyau le plus précieux de 
la couronne.

Les avantages considérables que 
l’Espagne retiroit des laines qui 
venoient de son crû, engagèrent 
toutes les nations voisines , excepté 
la France, à lui enlever une partie 
de ce commerce. Edouard IV , roi 
d’Angletere, obtint du roi d’Espagne 
trois mille brebis ou béliers de la 
plus belle espèce. Henri VIII 
s’occupa de surveiller l’éducation 
des troupeaux, et la reine Elisa­
beth s’est couronnée de gloire en 
frayant à la nation anglaise le che­
min qui conduit à la richesse dont 
elle jouit aujourd’hui.
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La matière précieuse des laines 

avoit fourni aux Espagnols l’idée 
de l'établissement de la Toison- 
d'Or ; elle suggéra de même au par­
lement d'Angleterre celle de com­
poser les bancs des chanceliers et 
des juges qui siègent dans la cham­
bre des lords, de balles de laine 
brute , pour faire constamment res­
souvenir les premiers magistrats de 
ce pays, que la principale cause de 
le prospérité nationale ne provient 
que des ressources immenses que 
l’on tire du produit inestimable 
des troupeaux.

Les Hollandais et les Suédois 
crurent aussi devoir profiter des 
expériences des autres peuples. Les 
premiers firent venir des brebis et 
des beliers des Indes orientales ; 
et les autres transplantèrent chez 
eux ce qu’ils purent se procurer 
en Angleterre et en Espagne de 
meilleure espèce de bêtes à laine.

Comment est - il arrivé que la 
France, qui a eu l’avantage , pen­
dant plus de six cents ans, de pro­
duire les laines les plus belles et 
d’en fournir à tous les peuples de 
l’Europe , se soit trouvée dans le 
cas d’importer ce qu'elle exportoit 
autrefois ? Mais déjà le Gouver­
nement s’occupe de propager la 
race des moutons espagnols ; de 
multiplier la race hollandaise et 
anglaise ; d’importer des beliers de 
Salonique , qui tiennent le pre­
mier rang pour la finesse de la 
laine, la longueur de son jet et 
le poids de la toison; d’encou­
rager la culture des fourrages pro- 

res à chaque espèce de bêtes à 
aine ; et enfin , de vaincre des 

préjugés, de détruire des usages 
anciens, et sur-tout de faire dis- 
paroître certaines coutumes, restes 
de l’ancienne législation féodale, 
qui défendent d’introduire des 
bêtes à laine dans les pâturages 
communs; tels que les landes, 
marais et bruyères.

Blanchiment des laines - pour 
employer la laine avec succès, il 
faut, en la tirant des balles, com­
mencer par la dégraisser. Plusieurs 
savans ont pensé que le suint étoit 
une matière grasse ; quelques au­
tres , voyant qu’il se dissolvoit dans 
l'eau,"n'ont pu adopter la même
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opinion. D’après l’analyse faite par 
M. Vauquelin, il paroît que le 
suint est formé, x. d’un savon à 
base de potasse qui en fait la plus 
grande partie; 2.° d'tne petite 
quantité de carbonate de potasse; 
3.° d’une quantité notable d'acé- 
tite de potasse; 4.v de chaux dont 
M. Vauquelin n’a pas reconnu l'état 
de combinaison-, 5.'* d’un atome 
de muriate de potasse; 6.° enfin, 
d’une matière animale à laquelle 
il attribue l’odeur particulière du 
suint.

Les dégraisseurs ont coutume de 
faire macérer leurs laines dans l’u- 
rime putréfiée ; M. Vauquelin pense 
que futilité de l’urine put: éliée est 
au moins douteuse, et il croit 
que si , après avoir lavé les laines 
à l’eau courante, on les laisse ma- 
cérer pendant quelques heures dans 
un vingtième seulement de leur 
poids de savon dissous par une 
suffisante quantité d’eau tiède, et 
en les foulant souvent , elles se 
purgent entièrement de la petite 
portion de graisse qui y adhéroit 
encore , et présentent ensuite une 
douceur et un degré de blanc qu’il 
n’y, auroit pas eu sans cette opé- 
ratiou.

Machines propres à peigner, 
carder et à filer la laine ; de tous 
les arts qui réclament l’emploi des 
machines, il n’en est pas de plus 
important que celui qui a pour objet 
la manutention et l’emploi des 
laines.

Les Anglais sont parvenus depuis 
long-tems à filer la laine longue 
sur des mécaniques dont le prin­
cipe est le même que celui des 
machines d’Arkwright ; mais ce 
n’est qu’en 1790 que lemême auteur 
conçut l’idée d’une machine propre 
au peignage de la laine. Diverses 
circonstances empêchèrent sa mise 
en activité jusqu’en 1794; un chef et 
dix enfans suffisent pour conduire 
cette mécanique, et un atelier ainsi 
monté peut peigner facilement 240 
livres de laine dans une journée 
de douze heures de travail.

L’ancien Gouvernement français 
avoit , dès 1780, senti la nécessité 
d’encourager l’introduction des ma­
chines, et depuis cette époque jus­
qu’en l’an 4 , plusieurs citoyens
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ont obtenu des privilèges ou des 
brevets pour des machines tant à 
carder qu’à filer.

Enfin, en l’an 9, le ministre de 
l'intérieur a publié un programme 
et annoncé des prix pour les amé­
liorations dans les machines à pei- 
gner.

( Chiime ) Laine philosophique ; 
c’est ce que les auteurs de la nou- 
velle nomenclature chimique appel­
lent oxide de zinc sublimé. Lors­
qu’on fait brûler du zinc dans un 
creuset rougi à blanc et recouvert 
d'un autre creuset conique, le métal 
brûle avec une flamme plus vive 
et plus brillante que celle des ma- 
tières inflammables ordinaires, et 
produit une fumée blanche qui se 
condense eu flocons légers que les 
alchimistes ont appelé laine philo­
sophique.

LAISSE, s. f. du lat. laxare, 
laisser.

( Chasse ) Corde dont on se sert 
pour mener des lévriers attachés.

( Marine ) Laisses de la mer; 
ce sont les terres et les vases que 
la mer jette sur le rivage, et qui, 
à la longue, forment des bancs qui, 
s’amoncelant et s’élevant avec le 
tems , se consolident, et font en­
suite de petitesdigues qui s’opposent 
aux petits flots de la mer.

LAIT, s. m. du latin lac, en gr. 
yéz ( gala ).

( Phy siol. ) Liqueur blanche por­
tée dans les mammelles avec le 
sang, dont elle est séparée par les 
glandes de ces‘ parties; ce n’est 
proprement qu’un chvle qui a été 
plus trituré lorsqu’il a passé par 
le cœur et par les vaisseaux.

( Chimie ) Lait de chaux ; de la 
chaux délayée dans de l’eau.

( Peinture ) Peinture au lait; 
procédé inventé par M. Cadet De­
vaux pour désinfecter l’air. Ce pro­
cédé consiste dans un mélange de 
lait et de chaux, substitué au blanc 
d’Espagne , appliqué sur les murs , 
dont il détruit et prévient la méphi- 
tisation.

LAITE, ou LAITANCE, s. f. du 
lat. lactes.

(Ichtyologie) La partie des pois- 
sons mâles où est contenue leur se- 
mence, et dont on exprime une li-

queur blanche qui ressembleau lait, 
d’où vient ce mot.

LAITIER , s. m. du lat. lac , lac- 
tis, lait.

Ponte de fer ; matière semblable 
à du verre , ou scories vitreuses, 
qui nagent au-dessus du métal 
fondu.

( Volcans) On appelle encore lai­
tier de volcan, une lave vitreuse 
émaillée, grise ou noirâtre , que 
l’on taille ordinairement pour faire 
des vases ou des bijoux.

LAITON, s. m. de l’allemand 
la'eon ; les Anglais disent latten , 
et les Gallois latwen.

( Minéral. ) Métal factice, com­
posé de cuivre et de zinc; cette der. 
nière substance lui donne une cou­
leur jaune, approchant de celle de 
l’or.

L.ALA , s. m. mot turc, qui si­
gnifie tuteur.

( Hist. turque ) Titre d’honneur 
que donnent les sultans aux visirs 
et à un grand de l’empire, parce 
qu’ils sont les gardiens et les tu­
teurs des frères du sultan.

LAMA, s. m. mot tartare.
( Culte relig. ) Les lamas sont 

les prêtres des Tartares asiatiques, 
dans la Tartarie chinoise.

Lear supérieur, ou grand pontife, 
est appelé dalai lama; il tient le 
premier rang dans le royaume de 
Tongut.

Lorsque le grand lama vient à 
mourir, on est persuadé qu’il re­
naît dans un autre corps ; et c’est 
toujours dans le corps d’un jeune 
lama privilégié, qu’on entretient 
auprès de lui, et qu’il a désigné son 
successeur secret au moment de sa 
mort.

LAMANEUR, ou LOCMAN, 
s. in. du celtique loman, guide ; les 
Suédois disent lotsman, pour pi­
lote.

( Narine ) Pilotes lamaneurs ; on 
nomme ainsi les pilotes qui connois 
sent particulièrement l’entrée d’un 
port, et qui y résident, pour con­
duire les vaisseaux à l’entrée et à la 
sortie. Les pilotes lamaneurs doi­
vent avoir des chaloupes toujours 
en état d’aller au devant et au se­
cours des navires, au premier ordre 
ou signal. •

LAJUOIDE, adj. mot formé de
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AuCa ( lambda), qui est le nom 
de la lettre grecque A (L), et 
d’ildos ( éidos ) , forme, ressem- 
blance: qui ala forme d’un A lamb- 
da.

( Anal. ) Suture du crâne, ap­
pelée ainsi à cause de sa ressem­
blance avec la lettre grecque lamb- 
da. C'est la meme chose que l‘0C- 
CIPITALS, V. ce mot.

LAMBRIS, s. m. du lat. am- 
brices, lattes.

( Archit. ) Plafond revêtu de me- 
nuiserie. C’est aussi un revêtement 
de menuiserie, ou de marbre, dont 
on couvreles murs d'une pièce d'ap- 
partement.

LAME , s. f. du latin lamina ou 
lamna , table de métal fort plate.

{ Anat. ) Lame spirale; c’est une 
cloison qui sépare en deux parties, 
appelées rampes , la cavité du con­
duit osseux qui enveloppe le noyau 
du limaçon.

On dit aussi la lame interne, et 
l’externe des os du crâne ; les lames 
inférieures du nez ; les lames de la 
dure-mère; la lame cribleuse de 
l’os ethmoïde ; la lame transverse du 
cerveau , etc.

( Pliysique ) Lames magnéti- 
ques; ce sont des lames d’acier , 
auxquelles on a communiqué une 
vertu magnétique, et qui sont très- 
propres elles-mêmes à en commu­
niquer à d’autres lames d'acier 
trempé de tout son dur. T. AI- 
MANT ARTIFICIEL.

( Marine) Lame se dit aussi de 
l'effet, ou du mouvement régulier 
imprimé aux eaux de la mer , par 
un vent qui a régné pendant long- 
tems, et qui forme comme une 
suite de collines mouvantes' paral­
lèles les unes aux autres, et per­
pendiculaires à l’action de veut.

On dit qu'un vaisseau va debout 
à la lame, quand il fait route direc­
tement contre sa direction ; c’est ce 
qui produit le mouvement du TAN- 
GAGE , ( T. ce mot), c'est-à-dire, 
qu’il plonge tantôt par l'avant , tan­
tôt par l'arrière. On dit, au con­
traire , qu'un vaisseau est en travers 
de la lame , lorsqu’il fait route pa­
rallèlement à la direction de ces 
lames, et se trouve tantôt dans les 
sillons ou vallées , et tantôt sur le 
sommet de ces collines mouvantes ;
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il est alors agité du mouvement de 
roulis, c’est-à-dire qu’il penche 
alternativement sur bâbord et sur 
tribord. V. ROULIS.

Les lames sont longues , lorsque 
chacune d'elles occupe un long es- 
pace , et lorsqu'elles viennent de 
plus loin. Elles sont courtes, lors­
qu’elles occupent un court espace 
de terrein , et se succèdent promp- 
tentent les unes aux autres.

( Botan. ) Lame se dit encore en 
parlant d’une plante , d’une partie 
supérieure élargie, et ordinaire- 
ment étalée d’un pétale onguiculé.

De laine les botanistes ont fait 
lamelé, pour désigner tout ce qui 
est aminci en petite lame , et la- 
meleux, pour exprimer ce qui est 
garni ou composé de lames eu feuil- 
lets. .

LAMENTATION , s. f. du latin 
lamen:ari , se lamenter , gémir.

( Ecriture) Lamentations de Jé­
rémie ; c’est un livre poétique, fait 
par Jérémie, pour déplorer la des­
truction de Jérusalem.

LAMINOIR , s. m. du latin la­
mina , dont on auroit fait lami- 
nation : instrument qui réduit en 
lames.

( Mécan. ) Machine composée de 
deux rouleaux ou cylindres, entre 
lesquelles on fait passer les lames de 
métal, auxquelles on donne l’épais­
seur qn’onveut, en approchantplus 
ou moins les cylindres. Cette ma­
chine est mue par une manivelle, ou 
par un manège servi par des che­
vaux, ou par une pompe à feu ou 
machine à vapeur.

LAMPE, s. f. du latin lampas, 
fait du grec xaunàs(lampas ), dé­
rivé da verbe Akund ( lampô), 
briller , éclairer : vaisseau propre a 
faire brûler de l’huile avec une mè­
che pour éclairer.

( Mécan. ) La lampe de Cassio- 
dore et celle de Cardan , qui se four- 
nissoient elles-mêmes d’huile , ont. 
pu donner naissance aux lampes à 
double courant d’air . une des in- 
ventions du dix-huitième siècle qui 
honorent le plus l’industrie fran- 
çaise.

Dès l’année 1784, le citoyen Ar- 
gant annonça ses lampes à courant 
d’air intérieur; peu après le cit. 
Lange , en donnant à la cheminée
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de verre un peu d’étranglement, 
parvint à diriger l'air extérieur plus 
près de la flamme, à déterminer 
une combust ion plus complète de 
l’huile , et produisit une lumière 
plus vive. Enfin, MM. Carcel et 
Carreau ont ajouté à cette lampe 
un degré de perfection, en lui 
donnant une plus grande inten­
sité de lumière, et en la rendant 
d’un service plus commode pour les 
usages domestiques. F. LYCHNO- 
MENA.

Lampe docimastique ; c’est une 
espèce d'éolypile dont la vapeur 
anime la flamme qui sert à chauffer 
l'éolypile même. Cette lampe , de 
l’invention de M. Bertin , sert à la 
soudure des métaux, à la manipu­
lation du verre , et aux essais miné­
ralogiques, d’où elle tire particu­
lièrement son nom. V.DOCIMAS- 
TIQUE.

LANCE , s. f. du lat. lancea , d’o­
rigine celtique.

( Art. milit. ) Arme d'hast , ou à 
long bois, qui a un fer pointu , et 
qui est fort grosse à la poignée .Cette 
arme offensive fut inventée, si l’on 
eu croit Pline, par les Etésiens. Les 
chevaliers et les gendarmes portè­
rent long-tems des lances dans les 
combats; et lorsqu’ils les levoient 
en ces circonstances , c'étoit le si­
gnal d’une prochaine déroute.

On renonça parmi nousaux lances, 
très-long-tems avant que les com­
pagnies d’ordonnance fussent ré­
duites en gendarmerie ; et sous 
Henri TV , il n'étoit déjà plus ques­
tion des lances.

Du teins de l'ancienne chevalerie, 
le combat de la lance à course de 
cheval étoit fort en vogue. De-là ces 
expressions si communes dans les 
livres de chevalerie. faire un coup 
de lance, rompre des lances, briser 
la lance , baisser la lance.

L’accident qui arriva à Henri II, 
et qui occasionna sa mort, fit dé- 
fendre ce dangereux exercice.

( Marine) Fausses lances ; ce 
sont des canons de bois que l’on 
met quelquefois aux vaisseaux mar­
chands le long du bord , en tems de 
guerre , pour tromper l’ennemi, et 
fui faire croire de loin qu’on est 
en état de défense.

LAN
. LANCÉOLÉ, adj.même origino 
que lance.

( Botan. ) Il se dit des feuilles , 
qui, dans leur longueur, ont trois 
ou quatre fois leur largeur, et qui 
sont plus larges à leur base qu’à leur 
extrémité supérieure.

LANCER, v. a. même origine 
que lance ; darder, jeter de force 
et de roideur avec la main.

( f'énerie ) Lancer le cerf; c’est 
en termes de chasse , le faire sortir 
du fort pour lui donner les chiens.

( Marine ) Lancer un vaisseau ; 
c’est l’action de faire descendre ou 
couler à la mer, de dessus son chan­
tier, un vaisseau nouvellement cons­
truit.

Le chantier étant un plan in­
cliné, cette opération consiste en 
gros à dégager le vaisseau de tous 
les soutiens et acores qu’on y a mis 
pendant sa construction , et à le 
laisser aller à la mer, suivant la 
pente du chantier par l’effet de sa 
propre gravitation, en prenant les 
précautions nécessaires et qui sont 
considérables.

LANCETTE, s. f. diminution de 
lance; les Latins ont dit de même 
lancecla.

( Chirurgie ) Instrument dont on 
se sert pour ouvrir les veines, les 
artères, les abcès, et faire des sca­
rifications.

LANCINANT , TE , adj. de 
lance.

( Méd.) Douleur lancinante ; 
celle qui se fait sentir par des 
élancemens.

LANDE, s. f. de l’allemand 
Land, dérivé de let, terre stérile.

( Agric. ) Grande étendue de 
terre, inculte, qui ne produit que 
des genêts, des bruyères, etc.

LANDGRAVE, s. m. de l’alle­
mand Land, qui signifie terre, et 
de Grave, ou Graff, juge, ou 
comte.

( Econom. polit. ) C’est le titre 
que portoient autrefois en Alle­
magne des officiers qui adminis- 
troient la justice, au nom de l’Em­
pereur, dans l’intérieur du pays, 
tandis que les margraves la ren- 
doient dans les provinces frontières. 
Insensiblement ces titres sont de­
venus héréditaires , et ceux qui les 
possédoient ont usurpé la souve­

raineté



LAN 
raineté dans les pays dont ils n’é- 
toient originairement que les juges. 

On donne aujourd’hui le titre 
de landgrave par excellence aux 
princes de Thuringe, de Hesse, etc., 
qui possèdent des états héréditaires 
dont ils reçoivent l’investiture de 
l’Empereur. Les autres landgraves 
d Allemagne n’ont point le rang de 
prince , mais seulement celui de 
comte de l'Empire.

LANGUE, s. f. du latin lingua, 
dérivé de ligare, lier, ou de lin- 
gere , lécher.

( Anat. ) Partie charnue et mo­
bile qui est dans la bouche de 
l'animal, et le principal organe du 
goût. .

( Phylologie ) Langue se dit 
aussi pour l’idiomé, les termes et 
la façon de parler dont se sert une 
nation.

Langues anciennes ; ces langues 
sont: 1.° l’hébreu , qui renferme 
le samaritain et le rabbinique. Le 
phénicien qui a beaucoup de rapport 
avec l’hébreu ; 2.° l’a abe, qui ren­
ferme le turc et le persan ; 3.° le 
syriaque; 4. l’éthiopien; 5.° l’ar- 
ménien ; 6.° le grec ; 7.° le romain, 
qui comprend l’arcadien. le gothi- 
que, l’allemamd et le français ; 
8." l’isla .dais, qui comprend l’an- 
glo-saxon, le clinique, le mœso- 
gothique , et Y irlandais ; .9.0 le 
russe ancien ; 10.° le ta.-tare ; 
11.0 le géorgien ; 12,° le malabar.

Langue chinoise; la langue 
écrite des Chinois n’est composée 
que de signes représentatifs de 
choses ou d’idées, avec lesquelles 
ils n’ont qu’un rapport arbitraire. 
F. les auteurs sur les langues, 
tels que Allais Borricheus, Claude 
Duret , Henselius , Butiner, Con­
rad Gesner, J. J. Rousseau, etc.

( Ordre de Malte ) Langue est 
aussi le nom général qu’on donna 
aux divisions de différens pays ou 
nations qui composent l’ordre des 
chevaliers de Malte. Il y avoit avant 
la révolution trois langues pour 
la France : savoir; la langue de 
Provence , la langue d’Auvergne, 
et la langue de France. Il reste 
maintenant à cet ordre les la ’gues 
d’Italie, d’Arragon, d’Allemagne 
et de Castille. Chaque langue a 
son chef qu’on nomme Pilier.

Tom. II.
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LANGUETTE, s. f. diminutif de 

langue , lingula.
( Botan. ) On dit que les demi- 

fleurons sont de petites fleurs à 
languettes, parce qu’elles sont ter­
minées par un appendice long et 
étroit.

(Technol.) Petite pièce de métal 
qui se hausse et se baisse , et qui 
sert à boucher un trou dans les 
instrument à vent. — En termes 
de maçonnerie, languette se dit du 
mur qui fait la séparation de deux 
tuyaux de cheminée. — Les orfè­
vres appellent languette un petit 
morceau d’argent ou d’or, qu’ils 
laissent en saillie à chaque pièce 
qu’ils fondent, et qui sert à faire 
l’essai av ant de la marquer. — Chez 
les imprimeurs, languette est une 
petite pièce de fer mince , attachée 
hors d’œuvre an châssis de la fris­
quette, pour fixer à l’ouvrier un 
endroit certain où il puisse la lever 
et la baisser à mesure qu’il imprime 
chaque feuille.

LANS , s. m. corruption d’élan.
( Marine) Mouvemens qui écar­

tent un vaisseau de sa droite route, 
tantôt à tribord, tantôt à bâbord. 
L’h-bileté du timonier , sur-tout 
avec vent arrière . consiste à dimi­
nuer ces lans, ou du moins à les 
égaliser, de façon que la direction 
totale de la route n’en soit pas 
dérangée. Les marins disent encore 
embardée dans le même sens.

L ANTER NE, s. f. du latin barb. 
lanterna , corruption de laterna.

( Technol. ) Sorte d’ustensile de 
verre, de corac, de toile, ou d’au- 
tre chose transparente, où l’on en- 
ferme une chandelle ou une bougie, 
de peur que le vent ou la pluie 
ne l’éteigne.

( Archit. ) Lanterne se dit d’une 
campanelle au-dessus d’un dôme, 
et d’une petite tribune placée dans 
une chapelle ou dans une église.

( Mécan. ) Lanterne est, en ter­
mes de mécanique, une roue dans 
laquelle une autre roue engrène; 
elle diffère du pignon , en ce que 
les dents du pignon sont saillantes, 
placées au-dessus et tout autour de 
la circonférence du pignon; au lieu 
que les dents de la lanterne, si on 
peut les appeler ainsi, sont creu- 
sées au dedans du corps même, et
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ne sont proprement que des trous , 
où les dents d’une autre roue doi­
vent entrer.

( Physique) Lanterne magique; 
c’est une machine qui a la propriété 
de faire paroitre en grand, sur une 
muraille blanche ou une toile ten­
due dans un lieu obscur, des figures 
peintes en petit sur des morceaux 
de verre minces, et avec des cou­
leurs bien transparentes.

LANUGIN EUX, adj. du latin la- 
nuginosus, fait de lanugo, poil 
follet, dérivé de lana, laine , à 
cause de sa ressemblance avec la 
laine.

( Botan. ) Il se dit des feuilles, 
des fruits, des tiges , etc., qui sont 
couverts de poils et d’une espèce 
de coton semblable à la laine. Le 
fruit de l’abricotier est lanugineux.

LAPIDAIRE, s. m. et adj. du 
latin lapidarius, formé de lapis, 
pierre : ouvrier qui taille les pierres 
précieuses.

( Elocut. ) Style lapidaire ; c’est 
un style propre aux inscriptions, 
il tient le milieu entre les vers et 
la prose. Le style lapidaire qui étoit 
péri avec les vieux monumens, a 
été renouvelé au commencement du 
siècle dernier par le comte Emma­
nuel Thesauro. ,

LAPIDIFICATION, s. f. du lat. 
lapidifico , pour lapidera facio , 
convertir en pierre : formation des 
pierres.

( Chimie ) Action par laquelle on 
convertit quelque substance en 
pierre. V. PETRIFICATION.

LAPIS LAZULI , s. m. composé 
du latin lapis, pierre, et de l’arabe 
lazurd, ou azul, bleu.

( Minéral. ) Le lapis lazuli, ou 
la lazulite, est une pierre précieuse 
couleur bleue. Sa substance est opa­
que, sa cassure mate, et son grain 
serré; elle vient de la Perse ou 
de la Natolie ; elle est souvent par­
semée de taches d'or , produites par 
des parcelles pyriteuses ; on en fait 
des ornemens, des vases et des bi- 
joux , des mosaïques pour les meu- 
bles et la décoration des autels. On 
en extrait la partie colorante, en la 
réduisant en poussière impalpable, 
après l’avoir calcinée; on mêle cette 
substance à de la cire, de l’huile 
de lin ou des matières résineuses à
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on en sépare, par le lavage, une 
poudre qui, étant desséchée, donne 
ce beau bleu appelé d'outre mer, 
parce qu’on l'apportoit du Levant. 
Ce bleu étoit autrefois très-recher­
ché dans la peinture, parce qu’il 
est peu susceptible d'altération ; 
mais il détruit souvent l’harmonie 
des anciens tableaux, parce qu’il 
a persisté, tandis que les autres 
couleurs se sont altérées.

Les Perses gravoient le lapis 
lazuli; les artistes grecs et romains 
l'employoient peu , parce qu'il est 
trop tendre; on l’imite grossière­
ment en jetant de la limaille de 
cuivre dans de l’émail bleu en fu­
sion.

LAQUE, s. f.'du latin lacca , 
formé du grec iéxga ( lakcha ).

( Technol. ) La laque est une 
espèce de cire que les fourmis vo­
lantes des Indes recueillent sur des 
fleurs, et dont elles enduisent de 
petites branches d’arbres où elles 
font leur nid.

On a ignoré long-tems sa véri­
table origine; on la regardoit comme 
la sève de certains arbres, qui suin- 
toit à travers l’écorce.

La laque artificielle est celle 
qu’on extrait des fleurs , en les fai­
sant cuire à un feu lent dans une 
lessive convenable , et en les faisant 
distiller plusieurs fois avec de l’es­
prit de vin.

On donne aussi le nom de laque 
au vernis de la Chine. En ce sens, 
on l’emploie au masculin.

LARGE, adj. et s. du latin lar- 
gus. Il se dit d'un corps considéré 
dans l’extension qu’il a d’un de ses 
côtés à l’autre.

(Marine) Large, en terme de ma­
rine , vient de l’italien largo, et 
signifie la pleine mer ; ainsi, aller 
au large, courir au large, c’est 
aller en pleine mer, et s’éloigner 
de la côte ; vent du large, c’est un 
vent qui vient du côté de la pleine 
mer ; passer au large d’un vais- 
seau ou de tel autre objet, c’est 
passer loin de lui.

( Musique ) Large ou largo; ce 
mot, écrit à la tête d'un air, in­
dique un mouvement plus lent que 
l'adagio, et le dernier de tous en 
lenteur. Il marque qu'il faut filer de
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longs sons , étendre les tons et la 
mesure , etc.

Le diminutif larghetto annonce 
un mouvement un peu moins lent 
que le largo , plus que l'andante, 
et très - approchant de l'andan- 
tino.

( Peinture ) Large, en termes de 
peinture, signifie, soit dans la com­
position , soit dans le dessin, soit 
enfin dans la manière , un certain 
caractère qui tient au grand , et 
qui désigne sur-tout le contraire 
de la maigreur et de la sécheresse.

Peindre d'un pinceau large, 
peindre largement ; c’est peindre, 
comme on observe Ja nature , en 
grand , et sans être obligé de la 
tâtonner dans ses petites parties.

On dessine largement comme on 
peint largement; d’abord, en ne 
se servant point d’un crayon aigu, 
mais d’un crayon émoussé qui forme 
des hachures nourries ; ensuite en 
établisssant largement les masses 
d’ombres et de lumières, et mettant 
sur les dernières peu de travaux.

LARGEUR, s. f, même origine 
que LARGE.

( Géom. ) Une des trois dimen­
sions des corps. Les géomètres di­
sent communément multiplier la 
base par la hauteur, pour dire, 
multiplier la longueur par la lar­
geur; la largeur d’une surface se 
distingue de la longueur, en ce que 
la largeur est la plus petite des 
deux dimensions de la surface, et 
que la longueur est la plus grande.

LARGUE, s. et adj. corruption 
de large.

( Marine ) Vent largue-, c’est un 
vent qui fait, avec la route du vais- 
seau, un angle de 90 degrés et 
plus.

Lorsqu’un vaisseau est au plus 
près du vent, sa quille fait, 
avec la direction du vent, un angle 
de 67 degrés 3o minutes ; mais s’il 
s’approche d’un aire de vent, de 
la perpendiculaire, alors l’angle 
s'ouvre jusqu'à 78- degrés 45 min., 
et on dit du vaisseau qu’il porte 
bon plein ; enfin , si le vent est 
sur la perpendiculaire de la route, 
c’est-à-dire, s’il forme avec la route 
un angle de 90 degrés , alors on dit 
vraiment qu’il est largue , et le 
vent est grand largue lorsqu’il dé-
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passe la perpendiculaire et qu’il 
approche du vent arrière.

Le vent grand largue, ou largue 
de quatre ou cinq aires de vent, 
est celui qu’on regarde comme le 
plus favorable à la route ; non qu’il 
y pousse directement, mais parce 
que, permettant d’orienter plus de 
voiles au vent, et le vent donnant 
dans toutes par sa direction, il fait 
marcher le vaisseau plus vite qu’un 
vent arrière, qui ne donne pas bien 
dans les voiles placées les unes de­
vant les autres, et ne permet pas 
d'en étaler une aussi grande sur­
face.

LARGUER , v. a. de l’italien 
allargare , lâcher.

( Marine) Larguer une manœu- 
ire; c’est la laisser aller, et la 
détacher quand elle est trop roide.

Larguer un ris, larguer une 
voile.

LARVE ,s. f. du latin larva, 
masque.

( Entomologie ) Les naturalistes 
désignent par ce mot les insectes à 
métamorphoses, lorsqu’ils sont dans 
leur premier état, c'est-à-dire cachés 
sous une espèce de masque.

LARYNX, s. m. du grec xépvy” 
(larugx).

( Knat. ) C’est cette partie qui 
fait la tubérosité que l’on sent au 
haut de la partie antérieure du cou , 
et que l’on appelle vulgairement le 
nœud de la gorge ou le morceau 
d'Adam. Les anatomistes le nom­
ment la tête de la trachée-artère ; 
elle est plus grosse et plus saillante 
dans les hommes que dans les 
femmes.

LASTE , s. m. mot allemand.
( Marine ) Mesure ou poids ser­

vant aux nations du Nord à déter- 
minerle port des vaisseaux. Ce poids 
varie, mais on entend le plus sou­
vent par laste, un poids de deux 
tonneaux , ou quatre milliers.

LATENT , TE, adj. du lat. lateo 
se cacher; caché. On dit vice latent, 
feu latent, pour vice caché , feu 
caché. ,

LATERAL , adj. du latin latus , 
côté.

( Didactique ) Ce qui appartient 
au côté de quelque chose.

( Géom. ) Ce mot ne s’emploie 
Ee2
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qu’avec d’autres mots, avec lesquels 
il forme des composés, comme équi­
latéral.

( Algèbre. ) On‘ disoit autrefois 
équation latérale, pour une équa- 
non simple et qui n’a qu’une raci- 
ne -, on dit maintenant équation 
simple, ou linéaire ou du premier 
degré.

( Botan. ) Les feuilles , les fleurs, 
les stipules sont latérales , quand 
elles ont leur point d'insertion sur 
les côtés de la tige ou des rameaux.

Le style est latéral, lorsqu’il n'est 
pas continu à l'axe vertical de l'o- 
vaire, et semble naître d’un prolon­
gement latéral de celui-ci , etc.

LATIN , NE , adj. dn lat. lati- 
nus, nom d’un ancien peuple qui 
habitoit l’Italie.

( Marine ) Bâtiment latin , voile 
latine ; on appelle en général de ce 
nom les galères et les autres bâti - 
mens qui ont du rapport avec elles, 
soit pour leur construction ; soit 
pour leur grément, et dont l'origine 
vient évidemment des anciens , mal­
gré les changemens qu’ont pu pro­
duire vingt siècles d'intervalle.

Les bâtimens latins sont à un , 
deux ou trois mâts, mais sans beau­
pré. Chaque mât porte une voile tri- 
angulaire , dont le plus grand côté 
s'envergue sur une antenne ou Ion- 
sue vergue , qui se hisse et s’amène 
le long du mât , par une drisse et 
un racage. La différence de cette 
vergue à celle des voiles carrées, 
c'est qu’elle n'est point suspendue 
par son milieu , mais à peu près au 
tiers de sa longueur; la partie la 
plus courte vers en bas, se croi- 
sait en diagonale avec le mât , 
an'elle surpasse de beaucoup en 
Lanteur.

Les voiles latines ont l’avantage 
de serrer le vent de pins près que les 
voiles carrées ; un bâtiment latin 
pouvant porter à cinq aires de vent. 
Cette voilure aussi a beaucoup moins 
de manœuvres . une mâture infini­
ment plus légère , et s’oriente bien 
plus aisément.

Les principanx bâtimens latins 
sont les galères . les chtebecs , les 
felouques, les demi - galères , les 
galiotes barbaresques , les galé- 
asses , les tartanes , les pinques j
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( V. ces mots à leur place ; ) tous 
principalement connus dans la Mé- 
diterannée.

On appelle improprement voiles 
latines, dans les vaisseaux , les focs 
et les voiles d'étai , à cause de leur 
forme triangulaire.

LATIROSTRES , adj. du latin 
rosirum , bec , et de latus, grand 
large.

( Ornithol) C’est ainsi que quel­
ques naturalistes appellent une es- 
pèce d'échassiers , dont le bec est 

long , foible et applati horizonta- 
ement. La spatule est un échassier 

latirostre. -
LATITUDE, s. f. du lat. lati- 

tudo.
( Géogr. ) Latitudegéographique, 

ou la hauteur du pote ; c’est la 
distance d'un lieu à l'équateur ter­
restre , ou la distance du zénith d'un 
lieu à l’équateur céleste ; elle se 
trouve par le moyen de la hauteur 
méridienne du soleil, ou d'uneétoile, 
dont on connoît la déclinaison , ou 
par le moyen des hauteurs du so- 
leil, dans les deuxsolstices d’hiver et 
d'été. Les anciens la déterminoient 
par la longueur du gnomon.

( Marine ) Latitude estimée ; 
c’est celle qui résulte du calcul com­
biné des routes , ou de la direction 
du vaisseau, et de sa vitesse , sans 
observation de la hauteur méri­
dienne , ou sans y avoir égard.

Latitude observée ; c'est celle 
qui se déduit d’une observation de 
la hauteur méridienne du, soleil, 
etc.

Latitude corrigée : c'est la lati­
tude estimée , corrigée par l'obser- 
vation.

Courir en latitude c’est aller du 
nord au sud , ou du sud au nord , 
c'est-à-dire , faire une route , dans 
laquelle on gagne une grande dif- 
férence en latitude , peu en lon- 
giinde. .

( Astron. ) Latitude en astro- 
nomie , est la distance d’une étoile 
ou d’une planète à l'écliptique , ou 
un arc d’un grand cercle perpendi- 
culaire à l'écliptique , passant par 
le centre de l’étoile ; la latitude 
diffère de la déclinaison , qui est 
la distance de l’étoile à l'équateur. 
V. DÉCLINAISON.
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Latitude géomelrique d'une 

planète; c’est sa distance à l’éclip- 
tique , vue de la terre.

Latitude kéliocentrique ; c’est 
l’angle sous lequel une planète , vue 
du soleil, paroîtroit éloignée de l’é­
cliptique.

Quand les planètes n'ont pas de 
latitude , on dit qu’elles sont alors 
daus leurs nœuds, ce qui veut dire 
dans l’intersection de leur orbite 
avec celle du soleil ; et c'est dans 
cette situation qu’elles peuvent souf- 
frir des éclipses. V. nœuds , éclipse; 
passages , latitude des étoiles. V. 
PRÉCESSION.

LATRIE, subst, f. de xarpsia 
( latréia ) , culte, honneur , ser­
vitude , dérivé de x&rpis, serviteur.

( Théol. ) Culte de latrie; c'est 
un culte qui n’est dû qu’à Dieu seul, 
par opposition au culte de DULIE, 
qui convient aux saints.

LAUREAT , adj. du lat. laurca- 
fus , sous-entendu poeta : couronné 
de lauriers.

( Poésie ) C’est un poète déclaré 
tel par la cérémonie du couron­
nement de laurier ; cérémonie qui 
est pratiquée en Italie , en Alle­
magne , en Espagne , en Angle­
terre , etc.

LAVE, s. f. de l’Italien lava.
( Minér. ) Terme générique dont 

les naturalistes se servent pour dé­
signer des matières fondues et vitri- 
fées , qui sortent des volcans, en­
traînent et brûlent tout ce qu’elles 
rencontrent.

Laves lithoides ; ce sont celles 
qui offrent l’apparence d’une pierre.

Laves basaltiques , celles qui 
sont cristallisées en prismes à plu­
sieurs pans. Les minéralogistes sont 
divisés sur l'origine de ces laves ; 
les uns l’attribuent à l’eau , et les 
autres an feu: les premiers sont en 
conséquence appelles neptuniens , 
et les autres vulcaniens , ou vulca- 
nistes ; ce procès n’est pas encore 
décidé.

La lave vitreuse émaillée, est 
grise ou noirâtre. On la taille pour 
en faire des vases et des bijoux.

La lave pierreuse est la pierre 
ponce: elle sert à polir le parche­
min, la peau des pieds , les sub- 
stances tendres.
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LAVIS , s. m. de lavare, laver.
( Peinture ) Dessiner au lavis, 

ou laver au dessin ; c’est dessiner 
au pinceau avec une substance 
colorante , telle que le bistre ou 
l’encre de la Chine , délavée à l’eau.

LAXIFLORE, adj. du lat. laxo , 
lâcher, et de fios , fleur.

( Botan. ) Plante dont les fleurs 
sont lâches ou écartées les unes des 
antres par la distance on la di­
vergence genres des pédoncules.

LAZARET , s. m. de l’italien 
lazarelio , dérivé de* Lazare : 
l'ordre des chevaliers de St.-Lazare, 
fut institaé à Jérusalem, en 1119, 
pour avoir soin des lépreux; et leurs 
hôpitaux étoient appelés lazarets.

Un Lazaret est une enceinte 
considérable , à portée d’un port 
de mer, destinée à recevoir les 
marchandises pendant la quaran­
taine à laquelle sont assujettis les 
vaisseaux venant du Levant, des 
côtes de Barbarie , et des ports sus­
pects de peste. Ces lieux , situés or- 
dinairem- nt dans un local commode, 
sont bien aérés etsufisamment éloi- 
gués de la ville; ils sont munis de 
beaux logemens , de magasins et de 
jardins. V. QUARANTAINE.

LAZULI , s. m. Voyez LAPIS 
LAZULI.

LECHE, s. f. de l'espagnol, esca.
( Monnaye ) On nomme ainsi dans 

le monnayage de l'Amérique Espa­
gnole , particulièrement au Mexique, 
une espèce de vernis de lie que l’on 
donne aux piastres qui s’y fabri­
quent, afin de les rendre d’un plus 
bel œil. Ce vernis fait qu’on préfère 
les piastres colonnes aux Mexicaines, 
à cause du déchet qu’il y a dans la 
refonte. Les piastres colonnes sont 
ainsi nommées , parce qu’elles por­
tent pour revers les colonnes d'Her- 
cule, avec la devise , non plus ultra.

LÉCHER , v. a. du lat. leccare , 
formé du grec xalya (leichô), lécher

( Peinture ) Léché , en termes 
de peinture, est l’excès du fini. 
L’artiste qui ne sait pas quitter 
son ouvrage à propos, semble , en 
quelque sorte , s’amuser à le lécher.

Le léché est toujours opposé an 
grand goût, à la grandeur du faire, 
au pinceau large, à la liberté , la 
facilité , la vivacité de l'exécution.
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II est toujours condamnable dans de 
grands ouvrages ; et si dans les pe- 
tits tableaux il usurpe quelquefois 
le droit de plaire , il n’échauffera 
du moins jamais le spectateur , et 
parlera toujours foiblement à son 
âme.

LÉGAL , adj. du lat. lex , legis: 
selon la loi.

( Prat. ) Qui est selon la loi, con­
forme à la loi.

LEGALISER, v. a. de légal pren­
dre légal.

( Pratique ) Ajouter à un acte 
authentique les certificats néces­
saires , afin qu’il puisse faire foi 
hors du ressort de la juridiction où 
il a été passé.

LÉGAT, s. m. du lat. legatus, 
formé du verbe lego, députer, en- 
voyer en ambassade.

( Hist. rom. ) Le titre de légat 
vient du droit romain , suivant le­
quel on appeloit légats les per­
sonnes que l'empereur ou les pre­
miers magistrats envoyoient dans 
les provinces pour v exécuter en 
leur nom la juridiction.

Quand un homme considérable, 
citoyen romain, avoit affaire dans 
les provinces, on lui donnoit le 
titre de légat , c’est-à-dire, d’en­
voyé par le sénat, afin qu’il fût 
reçu avec honneur dans les pro­
vinces; cela s'appelloit légation 
libre , parce qu’ils n'étoient chargés 
de rien , et qu’elle n'étoit que pour 
l’honneur et la sûreté de leur per- 
sonne.

( Hist. ecclés. ) Légat est, en 
général, un ecclésiastique , ordi­
nairement cardinal , qui fait les 
fonctions de vicaire du pape, pour 
exécuter la juridiction dans les lieux 
où le pape ne peut se trouver.

Il y a trois sortes de légats : des 
légats à latere, des légats de latere, 
et des légats nés.

Les légats à latere sont les plus 
considérables de tous les légats; 
tels sont ceux à qui le pape donne 
la commission de tenir sa place dans 
un concile. Ce nom de légat à la- 
tere , emprunté de la cour des em- 
perenrs, vient de ce que le pape 
ne donne cet emploi qu’à des car­
dinaux qu’il envoie d'auprès de sa 
personne, c'est-à-dire, qui sont
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tirés du sacré collège, qui est son 
conseil ordinaire.

Les légats de latere sont ceux qui 
sont honorés de la légation sans être 
cardinaux; tels sont les nonces et 
internonces.

Les légats nés sont ceux à qui 
on ne donne aucune légation , mais 
qui, en vertu de leur dignité, et 
non pas 1 cause de leur personne, 
sont nés légats; tels étoient les ar- 
chevèques de Reims et d'Arles, aux 
sièges desquels étoit attaché le titre 
de légat du Saint-Siège.

LÉGATAIRE,», m. du lat. le- 
gatarius, formé de lego, léguer, 
donner par testament.

( Pratique ) Celui à qui un legs 
a été fait.

LÉG ATION, s. f. du lat. legatio, 
formé de lego , députer, envoyer 
en ambassade : la charge, l’office , 
l'emploi du légat.

( Diplomatie ) Il se dit aussi de 
la commission que quelques puis­
sances européennes donnent à une 
ou plusieurs personnes pour aller 
négocier auprès d’une puissance 
étrangère.

Il se dit encore des personnes qui 
accompagnent un ambassadeur, tels 
que les secrétaires et les conseillers 
de légation ; c'est dans ce sens qu’on 
dit, la légation de Prusse, la lé­
gation de Russie.

LÉGENDE, s. f. du lat. Zegenda, 
qui doit être lue.

( Hist. ecclés. ) On a donné ce 
nom au livre qui contient les vies 
des saints, parce qu’elles devoient 
être lues ( legendce erant ) dans les 
leçons de mâtines, et dans les ré­
fectoires des communautés.

( Numismat. ) On appelle aussi 
légendes, les inscriptions qui sont 
autour des médailles, et qui ser­
vent à expliquer les figures qui sont 
sur le champ. V. MEDAILLES.

LÉGER , RE, adj. du lat. levia- 
rius, fait de levis.

( Physique) Epithète qui con vien- 
droit a un corps qui n’auroit point 
de pesanteur; elle ne convient donc 
à aucun ; mais on appelle léger un 
corps moins pesant qu’un autre.

( Archit. ) On appelle léger un 
ouvrage beaucoup percé, dont la
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beauté consiste dans le peu de ma­
tière et dans la délicatesse des par­
ties qui le composent, comme les 
portiques de colonnes, les pérys- 
tiles, etc.

( Sculpture) Il se dit aussi des or- 
nemens délicats qui approchent le 
plus de la nature et qui sont fort 
recherchés, évidés et en l’air comme 
les feuilles des plus beaux chapi­
teaux.

(Peinture) Le léger, dans la 
peinture , lorsqu’il est appliqué à 
la touche et au trait, est à -peu- 
très le synonyme de spirituel, et 
orsqu'il a rapport à la couleur , 

à la lumière, il se rapproche des 
mots aëriei et céleste.

Les objets qui demandent parti­
culièrement de la légèreté dans 
le trait , dans la touche, dans la 
couleur, sont les ciels, les eaux, 
les fleurs, les formes de la jeu­
nesse , les draperies de gaze, les 
cheveux, etc.

LÉGÈREMENT, adv. Foy. LÉ- 
GER.

( Musique ) Ce mot indique un 
mouvement encore plus vif que le 
gai, un mouvement moyen entre 
le gai et le vite ; il répond à-peu- 
prés à l’italien vivace.

LÉGION, s. f. du latin legio, 
legionis, formé de legere , choisir : 
corps de gens de guerre.

( Art milit. anc. ) Romulus ins­
titua les légions et les composa d’in­
fanterie et de cavalerie : leur état 
a beaucoup varié. La légion, dans 
son origine , n’étoit que de trois 
mille hommes. Sous les consuls, elle 
fut leng-tems de quatre mille deux 
cents fantassins , et de trois cents 
chevaux. Vers l’an 412, elle étoit 
de cinq mille hommes. Auguste les 
porta a six mille cent fantassins et 
sept cent vingt-six chevaux.

Chaque légion avoit pour en­
seigne générale une aigle les ailes 
déployées, tenant un foudre dans 
ses serres. Outre l’aigle chaque 
cohorte avoit ses propres enseignes, 
faites en forme de petites bannières, 
d’une étoffe de pourpre , où il y 
avoit des dragons peints.

On distinguoit chaque légion par 
l’ordre de leur levée , comme pre­
mière , seconde , troisième; ou par
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les noms des empereurs auteurs de 
leur fondation , comme legio Au- 
gusta, Claudia, Fausta , Traja- 
na, etc. ; elles furent encore dis­
tinguées dans la suite par des épi­
thètes qu’elles avoient méritées par 
quelque belle action , comme celle 
qui fit surnommer une légion, la 
Foudroyante, une autre la Victo- 

rieuse.
( Art milit. mod. ) François I.'r 

institua des légions qu’il fixa au 
nombre de sept. Chacune étoit com­
posée de six mille hommes et fai- 
soient en tout quarante-deux mille 
hommes. Ces légions ne durèrent 
qu’un certain tems; elles firent 
place à des compagnies, sous le 
nom de bandes, auxquelles on 
substitua les régimens sous Henri II.

En tems de guerre, on forme 
encore des légions composées de 
différentes armées, qu'on licencie 
ordinairement à la paix.

LÉGISLATIF , adj. du lat. Zex, 
legis, et de ferre, latum, porter: 
lator legis, qui fait la loi.

( Econ. polit.) Corps législatif; 
on appelle ainsi, dans la Constitu­
tion de l’an 8, un corps politique 
chargé d’adopter ou de rejeter les 
lois dont les projets lui sont pro­
posés par le Gouvernement.

LÉGITIMATION, s. f. formé de 
legitimus, pour commuais legi, 
conforme à la loi , légitime, et de 
facere, rendre, faire : l’action de 
rendre légitime, conforme à la loi.

( Pratique ) Acte par lequel on 
rend légitimes des enfans naturels.

( Diplomatie) Il signifie aussi 
reconnoissance authentique et ju­
ridique, et il se dit particulière­
ment en parlant des affaires des 
dictes d’Allemagne. Ce ministre, 
après la légitimation de son pou- 
voir, ou après s'être fait légitimer, 
a pris place, etc.

LEGS, s. ni. du latin legatum; 
formé de legare, assigner, impu­
ter, léguer.

( Pratique ) Don ou libéralité 
faite par testament ou par codicille.

LÉGUME , s. m. dulat. legumen, 
formé de lego , cueillir : parce 
qu’on les cueille , ou qu'on les tire 
avec la main, et qu’on ne les coupe 
pas.
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[Jardin. ) On donne ce nom anx 

petits fruits verts qui viennent dans 
des gousses, commepois , fèves, etc.

11 se dit aussi de toutes sortes 
d’herbes , plantes et racines cul­
tivées dans le potager et bonnes à 
manger.

( Bolan. ) En botanique, légume 
est synonyme de gousse. Voyez 
GOUSSE."

LÉGUMINEUSES,«dj. K. LÉ- 
GUME.

( Bolan.) Il se dit de toutes les 
plantes quiont pour fait une gousse.

LEMME, s. m. du grec >uua 
( lemma) , formé d‘sbupai(eilem- 
mai) , prétérit passif de xapÇévœ 
( lambanô ), prendre : ce qu'on 
prend , ce qu’on admet.

( Mathémat.) Proposition préli­
minaire qu'on démontre pour pré­
parer à une démonstration suivante, 
et qu’on place avant les théorèmes 
pour rendre la démonstration moins 
embarrassée, ou avant les problè­
mes , afin que la solution en de­
vienne plus courte et plus aisée.

Par exemple , si , pour démontrer 
une proposition de mécanique , on 
a besoin d’une proposition de géo- 
métrie qui ne soit pas assez connue 
pour qu’on la suppose , alors on met 
cette proposition desgéométrie en 
Zemme, au devant du théorème de 
mécanique qu’on vouloit prouver.

( Musique ) Lemme, en terme 
de musique, est un silence ou pause 
d'un tems bref dans le rythme ca- 
talectique.

LEMNISCATE, s. f. du grec 
A^unçxoc ( lemniskos ), nœud de ru- 
ban pendant à la couronne des an­
ciens.

( Céom. ) Nom que les géomètres 
ont donné à une courbe qui a la 
forme d’un 8 de chiffre.

LÉNITIF, ad}, du lat. lenire , 
adoucir.

{Méd. ) Ce qui adoucit, ce qui 
calme les douleurs , en relâchant et 
humectant, et ce qui détruit l’acri- 
monie des humeurs, en envelop­
pant ou délayant leurs sels.

LENTICULAIRE, adj. de lenti- 
cula, diminutif de lens, lentis, len- 
tille, qui a la forme d’une lentille.

( Botan.) Il se dit des parties des
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plantes qui ont la forme d’une 
Lentille. V. ce mot.

( Dioptrique) Il se dit aussi d’un 
verre taillé en forme de LEN T’ILLE. 
V. ce mot.
. ( Anat. ) Glandes lenticulaires ; 
ce sont de petites glandes placées 
dans les intestins , ainsi appelées de 
leur ressemblance avec une lentille. 
On donne aussi ce nom à l’os orbi- 
culaire de l’oreille, et à l’os du 
carpe appelé autrement l’os pisi- 
forme.

LENTILLE, s. f. du lat. lenti- 
cula, diminutif de lens, lentis.

( Botan.) Espèce de légume qui a 
le grain petit, plat et rond , de cou­
leur roussàtre.

( Méd. ) On appelle lentilles , les 
taches de rousseur qui viennent au 
visage , à la gorge, aux mains , aux 
bras, à cause de leur figure et de 
leur couleur semblables aux len­
tilles.

( Dioptrigue ) Lentille estan verre 
taillé en forme de lentille, épais 
dans le milieu , tranchant sur les 
bords;il est convexe des deux côtés, 
quelquefois d’un seul, et plat de 
l’antre, ce qui s’appelle plan con­
vexe.

Le mot de lentille s’entend ordi- 
nairement des verres qui servent an 
microscope à liqueurs, et des objec­
tifs des microscopes à trois verres. 
Le plus grand diamètre des len­
tilles est de cinq à six lignes (en­
viron 12 millimètres) : les verres qui 
passent ce diamètre s’appellent ver­
res lenticulaires.

Il y a deux sortes de lentilles , 
les unes soufflées , les autres travail­
lées. Les premières sont de petits 
globules de verre fondus à la flamme 
d’une lampe ou d’une bougie. Les 
autres sont travaillées et polies au 
tour dans de petits bassins de cuivre. 
On a trouvé le moyen d’en l'aire d ’u ne 
telle petitesse qu’il y en a qui n’ont 

ne la troisième ou la sixième partie 
‘une ligne de diamètre (0,75 ou 

0,38 millimètres environ ): ce sont 
celles qui grossissent le plus, et cette 
augmentation va jusqu’à plusieurs 
millions de fois que l’objet n’est en 
lui-méme.

( Horlogerie ) Lentille est aussi 
un corps pesant de métal fait en
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forme de lentille; elle termine la 
verge du pendule qu’on applique 
aux horloges: on peut la faire mon- 
ter.

LÉONIN, NE, adj. de leo, lion: 
qui appartient au lion.

( Commerce ) Société léonine; 
c’est une société où le plus fort 
tire tout l'avantage de son côté. Cette 
société a été ainsi appelée par les ju- 
risconsultes romains par allusion à 
l’apologue de Phèdre, qui commence 
par ce vers: Nunquàm est fidelis 
cum potente securitas. Elle est 
proscrite par les lois.

( Poësie ) On a appelé ancienne­
ment vers léonins certains vers la­
tins rimés tant à l’hémistiche qu’à la 
fin du vers. On ne connoît pas bien 
l’origine de ce mot pris dans ce 
sens.

LÉPIDOIDE , adj. du grec asmic 
(lépis), écaille, et d’sicoe ( éidos), 
forme , ressemblance ; qui a la forme 
d’une écaille. ,

( Anatomie ) Épithète que les 
anatomistes donnent à la suture 
écailleuse du crâne.

LÉPIDOPTÈRE, s. m. du grec 
xeois (lépis) , écaille , et de alspoy 
(ptéron), aile : qui a des ailes 
écailleuses.

( Enthomologie) On désigne ainsi 
un ordre d’insectes qui ont quatre 
ailes couvertes de petites écailles 
coloriées. Les papillons sont des 
lép idoptères.

LÈPRE ,s. f, du grec xl=p= ( Zé- 
pra), de xsmpos ( lepros ), rude, 
écailleux.

( Méd.) La lèpre est une gale 
très-invétérée, dont les juifs et les 
orientaux étoient autrefois fort affli­
gés : elle est actuellement peu com­
mune. V. ELEPHANT! ASIS.

LÉPROSERIE, s. f. même ori­
gine que LÈPRE.

(Santé ) Hôpital pour les lépreux.
LESE , adj. de lœdere, blesser.
( Jurisprud.) Ce mot s’emploie 

avec les mots de nation et de ma- 
jesté : crime de lèse-majesté , crime 
de lèse-nation.

LESION , s. f. même origine que 
LESE.

( Pratique) Préjudice résultant 
d’are convention ou autre acte.

LESSIVE, s. f. du latin lixivia, 
formé de lia , cendre.

( Chimie) Eau imprégnée des sels 
des végétaux que l’on a reduits en 
cendres.

Lessive se dit aussi de l’action 
par laquelle on fait passer plusieurs 
fois de l’eau chaude sur des cendres 
de végétaux ou la chaux des miné­
raux , et même des terres qui con­
tiennent quelques sels, par le moyen 
de quoi ces sels se dissolvent.

(Lessive des savonniers); terme de 
l’ancienne chimie , appelée mainte- 
nant dissolution de soude.

LEST, s. m. de l’allemand Last, 
charge, ou de ba last, sable, gravier.

( Marine ) On donne ce nom à des 
madères pesantes, telles que des 
pierres , des cailloux, du gravier, 
du sable, du plomb, du fer, etc. , 
qu’on met au fond de cale du vais- 
seau pour Je faire enfoncer dans 
l’eau , abaisser son centre de gra- 
vité, et lui procurer la stabilité né­
cessaire , en faisant équilibre avec 
l’effort du vent sur les voiles, qui, 
sans cette précaution, le (croient 
renverser.

La connoissance de la quantité 
précise du lest nécessaire à au vais­
seau, et de sa distribution , est un 
article essentiel de l’art du marin , 
qu’on appelle ARRIMAGE; V. ce 
mot.

(Vaisseau sur son lest); c’est un 
vaisseau qui, n’ayant point de char­
gement de marchandises , a simple­
ment dans sa cale la quantité de test 
nécessaire pour lui faire porter la 
voile.

Bateaux lesteurs ; ce sont des ba­
teaux ou barques plates destinés 
uniquement à porter le lest à bord 
des vaisseaux.

LÉTHARGIE , s. f. du grec »48w 
(léthé ), oubli, et d’àpyie (argia), 
engourdissement , paresse : ce qui 
jette dans l’oubli et l’inaction.

( Méd. ) Sommeil profond et con- 
tinuel, d’où les malades ne sortent 
presque point. S’ils s’éveillent, et 
qu’on leur parle , ils répondent, mais 
sans savoir ce qu’ils disent. Ils ou­
blient ce qu’ils ont dit, et retombent 
promptement dans leur premier 
état.

LÉTHIFÈRE, adj. du lat. le-
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thum, la mort, et de fero, latum , 
porter : qui donne la mort.

LETTRE ,s. f. du lat. liftera.
{Ecriture} On appelle ainsi les 

signes, les caractères de l’alphabet, 
les caractères représentatifs des élé- 
mens de la voix. Pour l'origine des 
lettres , Voy. ÉCRITURE, LAN- 
GUE.

( Manuscrits ) Voici pour l’intel­
ligence des manuscrits une notice 
des differentes espèce de lettres dont 
on a fait usage, et des tems dans 
lesquels on s’en est servi.

Lettres armoriées ; celles qui, 
soit dans leurs solides, soit dans 
leurs divers membres, reçoivent plu­
sieurs couleurs , de façon qu’on peut 
les blasonner. Elles appartiennent à 
l'écriture lombardique , qui n’eut 
lieu en Italie que depuis à-peu-près 
le 9.° siècle jusqu’au 13.% suivant 
Mabillon.

Lettres bâtardes ; celles dont on 
se servoit vers la fin du 15.€ siècle; 
elles speuvent se rapporter à celles 
de la Civilité Puérille.

Lettres blanches ou à jour; celles 
qui ne sont fermées que par leurs 
extrémités, et dont le solide n’est 
pas rempli. On les trouve fréquem­
ment dans les manuscrits des 7.0 et 
8.° siècles , et dans'les tems posté­
rieurs.

Lettres bourgeoises ; ces lettres 
passent pour avoir été inventées par 
les imprimeurs , vers la fin du 15.0 
siècle : elles tiennent le milieu entre 
les gothiques cursives et les lettres 
d'à-présent.

Lettres en broderie ; elles ont com­
mencé à paroître dans le 6.c siècle ; 
on les trouve dans les manuscrits 
mérovingiens.

Lettre en treillis ou à mailles, ou 
composées de chaînettes ; ces lettres 
ont succédé en France aux lettres 
en broderie; elles dénotent les 8.e 
et 9. siècles.

Cadeaux ; ce sont de grandes 
lettres que l’on plaçoit en tête des 
pièces cursives , des livres , des cha­
pitres , où l’écriture courante étoit 
employée. Plus les cadeaux sont sur­
chargés d'ornemens superflus et sin­
guliers, plus la pièce où ils se trou­
vent est ancienne et approche des 
tems gothiques.
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Lettres enclavées ; c'est-à-dire , 

renfermées dans une autre. Ces lettres 
désignent les 6.c et 7/ siècles; mais 
elles ne se mettoient alors que dans 
les initiales des livres ou des cha­
pitres, ou des alinéa.

Lettres de forme; c'étoit une sorte 
de caractère qui tenoit lieu de notre 
romain , lorsque le gothique mo­
derne régnoit encore.

Lettres grosses; espèces de ma­
juscules gothiques deux ou trois fois 
plus hautes que larges , en partie 
d’une épaisseur outrée, en partie 
d’un délié sans proportion ; elles 
datent du commencement du 16.® 
siècle.

Lettres grises ; ce sont de grandes 
lettres initiales que l’on plaçoit à la 
tête des chapitres et des livres. Sur 
la fin des 6.® et 7.° siècles, ces lettres 
commencèrent à recevoir des orne- 
mens qui leur furent prodigués dans 
la suite: ainsi, moins ces lettres 
sont surchargées d'ornemens, et plus 
on doit juger le manuscrit ancien.

Lettres historiées ; c’est à-peu- 
près les lettres grises: on les ap­
pelle historiées., parce qu'elles ont 
quelquefois trait à quelque point 
d'histoire. Elles ont commencé à 
avoir cours dans les 7.7 et 8.® siè­
cles ; mais c’est dans les 14.0 et 15.° 
siècles qu’elles ont été plus chargées 
d’ornemens ridicules et superflus.

Lettres capitales; celles dont on se 
sert au commencement de chaque 
phrase, etc., etc. Les anciennes 
capitales étoient distinguées en ca- 
pitales carrées, capitales rondes, ai- 
guës, eulafales, élégantes, rustiques 
et nationales.

Lettres tréma ; ce sont des lettres 
surmontées de deux points, comme 
ë,1, ü; on les trouve très-rarement 
dans les manuscrits.

Lettrines ; ce sont des lettres pla­
cées entre deux parenthèses (a).

Lettres en marqueterie; ce sont 
celles dont les solides paroissent 
coupés de plusieurs pièces de rap­
port en façon de mosaïque; on en 
voit dans les manuscrits et les ins­
criptions.

Lettres perlées; celles qui sont 
composées de petits ronds à jour ou 
en blanc, enchâssés dans le massif 
de leurs principaux traits. Elles
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étoient beaucoup en usage chez les 
Grecs et chez les Latins.

Lettres ponctuées ; elles appar­
tiennent sur-tout aux Anglo-Saxons.

Lettres ardues et barbues; elles 
avoient lieu vers le commencement 
du 13.6 siècle.

Lettres tourneures ; ce sont les 
lettres majuscules gothiques , appe­
lées ainsi à cause de leur bonne 
grâce. On les a employées dans les 
15.6 et 16.6 siècles.

Lettres tranchées ; celles qui por­
tent des bases et des sommets hori­
zontaux.

Lettres d'or ou d’argent; elles 
appartiennent particulièrement aux 
manuscrits des 8.°,9.et 10. siècles.

( Imprimerie ) Lettres, V. CA­
RACTÈRE.

( Pratique , Administration ) On 
appeloit autrefois lettres toutes sortes 
d’actes. Quelques-uns ont encore 
conservé ce nom , comme lettres- 
patentes. On appeloit anciennement 
chartes, ce qu’on appelle présente­
ment lettres-patentes ; et on les ap­
pelle patentes parce qu’elles sont 
toutes ouvertes, n'ayant qu'un sim­
ple repli an bas, lequel n'empêche 
pas de lire ce qu'elles contiennent ; 
à la différence des lettres closcs ou 
de cachet, que l’on ne peut lire sans 
les ouvrir.

( Commerce ) Lettre de change; 
c'est un mandement que donne un 
banquier, ou un marchand , pour 
faire payer à celui qui en sera por­
teur l’argent exprimé dans la lettre.

Les lettres de change n'étoient 
point en usage chez les anciens. Sui­
vant l’opinion la plus suivie, l’épo­
que de leur origine doit être placée 
vers le milieu du 13.° siècle. Quel­
ques Italiens ayant été contraints de 
chercher un asile en France , pourse 
soustraire aux factions des Guelphes 
€ t des Gibelins, inventèrent ces sortes 
de lettres pour retirer les effets qu’ils 
avoient laissés entre les mains de 
leurs amis ; mais on ne s’en est servi 
généralement que trois cents ans 
après.

La lettre de change n’est autre 
chose qu’un transport d'une somme 
d'argent fait entre deux personnes ; 
le tireur, et celui au profit doquella 
lettre est tirée, qui en devient pro-
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priétaire parla valeurqu’il en donne; 
et cette lettre n’est réputée lettre de 
change qu’autant qu’elle est tirée 
de place en place: sans cela , c’est 
un simple mandement ; car ce ne 
sont pas les mots de change et d’or- 
dre qui forment la lettre de change, 
c’est le transport d’une somme lait 
dans un lieu.pour être reçue dans un 
autre lien. V. GRACE, USANCE, 
PROTET.

Lettres d’avis; c’est une lettre 
qu’un négociant écrit à un de ses 
correspondans pour le prévenir de 
quelque affaire qui concerne l’un ou 
l’autre , ou bien les deux.

( Marine) Lettres demargue; on 
appelle ainsila commission , les pou­
voirs dont doit être pourvurent ca­
pitaine ou patron d’un navire armé 
en course , sous peine d’être réputé 
pirate ou forban.

L’étymologie de ce mot n’est pas 
bien connue ; mais il est certain 
qu’anciennement , lorsqu’un mar­
chand voyageant dans un pays étran­
ger avoitété volé,le prince lui donnoit 
des lettres de marque, on la per­
mission de franchir les limites (mar- 
ches ) du pays où il avoit étoit volé, 
et de reprendre des effets ou mar- 
chandises pour la même somme qui 
lui avoit été prise. Les Anglais di­
sent letters of marque ou mart, 
contraction de market, marché ; ce 
qui sembleroit dire que le prince au- 
torisoit un marchand à faire une ir­
ruption dans un marché dépendant 
du pays où il avoit été volé , et à 
s’emparer d’une somme égale à celle 
qui lui avoit été enlevée.

Lettres de mer ; ce sont des lettres 
qui contiennent la spécification de 
la cargaison et du jaugeage du na­
vire , du lieu d’où il part, du do­
micile et du nom du capitaine , ainsi 
que du bâtiment lui-même.

( Diplomatie) Lettres decréances; 
ce sont des lettres qui ne contiennent 
autre chose , sinon que l’on doit 
ajouter foi à celui qui en est por­
teur : l’ambassadeur présenta ses 
lettres de créance. On appelle lettres 
de recréance , celles qu’on donne à 
un ambassadeur, ou autre ministre , 
lorsqu’il prend congé pour s’en re­
tourner, et qui est en réponse de la
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lettre de créance qu’il avoit présen- 
tée à sa première audience.

( Chronol. ) Lettres dominicales; 
Voyez NUNDINALES , DOMINE- 
CALES, CALENDRIER,CYCLE 
SOLAIRE.

( Liltérat. ) Lettres se dit aussi 
des sciences , des lumières que pro­
cure l’étude. On appelle lettres hu­
maines , ou belles-lettres, la gram­
maire , l’éloquence , la poésie ; et 
homme de lettres , celui qui possède 
ces connoissances : dans ce sens on 
distingue les gens de lettres de ceux 
qui s’appliquent aux sciences abs­
traites.

LETTRES , s. m. même origine 
que LETTRE.

( Hist. de la Chine ) Ceux qui 
savent lire et écrire leur langue , et 
parmi lesquels sont choisis les man- 
darins.

On appelle aussi lettrés , une secte, 
composée de gens de lettres, qui s’est 
élevée l’an 1400 de l'ère chrétienne , 
lorsque l'empereur , pour ranimer 
l’amour des sciences, que les der- 
nières guerres civiles avoient pres­
que éteintes,chargea 42 des plus ha- 
biles docteurs de composer un corps 
de doctrine qui ne s’écartât point 
de celle des anciens , et qui fût dé­
sormais la règle du savoir et la mar­
que distinctive des hommes ins­
truits.

LEUCOMA, s. masc, du grec 
Asézopa (leukôma), formé de xeuxès 
( leukos ) blanc.

( Méd. ) Tache blanche et super­
ficielle sur la cornée transparente.

LEUCOPHLEGMATIE , s. f. du 
grec Azvxès ( leukos ), blanc, et de 
çxiypa ( phlegma ) , phlegme , pi- 
tuite : pituite blanche.

( Chirurg. ) Espèce d'hydropisie ; 
c'est la même chose qu'ANASAR- 
QUE. V. ce mot.

LEUCORRHÉE , s. f. du grec 
xvxbç (leukcs),blanc, et £éc (rhéo) , 
couler.

( Méd. ) Maladie des femmes , 
appelée fleurs blanches. C'est un 
écoulement d’humeurs séreuses.

LEURRE, s. m. du lat. lorum.On 
a dit autrefois lorni.

( Faucon. ) Certain morceau de 
cuir rouge , façonné en forme d'oi­
seau , dont les fauconniers se ser-
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vent pour rappeler les oiseaux de 
fauconnerie lorsqu’ils ne reviennent 
pas au réclame.

LEVAIN , s. m. du lat. barb. le- 
vanum , de levando , les er , et dont 
les Italiens ont fait levatura , et les 
Espagnols levadure.

( Physique) Substance capable 
d’exiter un gonflement, une fermen- 
tation interne dans le corps avec 
lequel on la mêle. On appelle par- 
ticulièrement levain , un petit mor­
ceau de pâte aigrie, qui étant mêlée 
avec la pâte dont on veut faire du 
pain , sert à la faire lever, à la faite 
fermenter.

( Méd. ) Levain se dit aussi d’un 
principe de corruption qui est cause 
des maladies. Le levain de la petite 
vérole; le levain de la fièvre, etc.

LEVANT , s. m. et adj. du latin 
levare, lever.

( Géogr.) C’est le côté de l’horizon 
ou le soleil se lève , et proprement 
l’orient ou l’est , et le vent qui 
souille de cette partie dans le lan­
gage de la Méditerannée.

Levant se dit aussi des pays ma­
ritimes de Turquie, de Barbarie , 
d’Egypte , etc. ; et quand on dit 
échelles du Levant, on entend les 
ports de, ces mêmes contrées. .

LEVÉ, adj. pris substant. du lat. 
levare , lever.

( Musique ) C’est le tems de la 
mesure ou on leve la main ou le 
pied ; c’est un teins qui suit et pré­
cède le frappé; c’est par conséquent 
toujours un tems forble. Les tems 
levés sont à deux tems, le second ; à 
trois, le troisième ; à quatre, le se­
cond et le quatrième.

LEVÉE, s. f. du lat. levata , de 
levare , lever.

( Archit. Lydraul. ) Levée se dit 
d’une élévation de terre , de pierres , 
de files de pieux, ou d’autres maté- 
riaux en forme de digue ou de quai , 
pour soutenir les berges d’une ri­
vière , et garantir du débordement 
des eaux.

( Mécan. ) Levée se dit aussi , 
dans quelques machines, de ce qu’on 
appelle cantine , dans d’autres ; 
ce sont des éminences pratiquées sur 
un arbre qui tourne ; il yen a d’antres 
pratiquées à des pièces debout. Celle 
de l’arbre venant à rencontrer celle-
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ci , font relever la pièce , s’échap- 
pent et la laissent retomber: c’est le 
mécanisme des bocards.

( Art. milit. ) Levée d'un siège ; 
c’est le départ d’une armée , de de­
vant une place, sans l'avoir prise.

Levée de troupes ; c'est enrôler 
des hommes pour le service mili­
taire. V. CONSCRIPTION.

( Marine ) Levée de matelots ; 
c’est l'action de commander pour le 
service de l'État et pour les arme- 
mens, un nombre de matelots , dans 
leurs différens quartiers et dépar- 
temens de l'inscription maritime.

Levée, ily a de la levée; expres­
sion dont ou fait usage lorsque la 
surface de la mer n’est pas plane et 
unie , et qu'elle s’élève par un mou- 
vement-lent , qui subsiste ordinai­
rement après de grosses vagues qui 
l’ont auparavant agitée plus viye- 
ment.

( Géom. prat.) Levée des plans ; 
c'est l’art de représenter en petit sur 
le papier toutes les parties d’un 
terrein , dans les rapports de leur 
étendue et de leur position , en expri­
mant avec clarté la nature des diffé- 
rens objets qui peuvent varier leur 
surface.

Les plans , dans l’architecture ci­
vile, font connoître tout ce qui ap- 
partent à la distribution et à la 
décoration d'un édifice projeté ou 
réellement existant. L’architecture 
militaire les applique à faire juger 
de la disposition générale , de la 
force absolue , et de la valeur rela­
tive des ouvrages d’une place de 
guerre.On en faitusage relativement 
aux vues de commerce , pour décider 
de l'emplacement d’une route et des 
avantages du cours d'une rivière.

Les plans offrent aux propriétaires 
des terres la faculté d'évaluer l’é­
tendue de leurs possessions, d’en 
établir le partage avec justesse et 
d'en fixer les limites.”

Enün, la guerre ne fonde la sû- 
reté de ses opérations que sur la des- 
cription la plus exacte de tout ce 

ui concerne les points intéressans 
e son théâtre. V. PLANCHETTE , 

TOUSSOLE , GRAPHOMETRE.
(Prat.) Levée des scellés, c’est un 

acte par lequel celui qui a apposé des 
scellés, reconnoît s’ils sont entiers.

On procède à leur rupture , afin 
que l’on inventorie les effets qui 
se trouvent dessus.

LEVER, v. a. du latin levare, 
ôter.

( Chirurgie) Lever le premier 
appareil^ c’est ôter le premier pan- 
sement.

(Marine ) Lever l'ancre ; c'est la 
tirer du fond , lorsqu’on veut appa­
reiller d'un port et mettre à la voile.

Lever la chasse; c’est cesser de 
chasser ou de poursuivre en mer un 
bâtiment.

LEVER, s. m. du latin levare; 
l’heure , le tems auquel on se lève.

(stron. ) C’est la première appa­
rition d’un astre au-dessus de l’ho­
rizon , lorsqu'il passe de l'hémisphère 
inférieur à l’hémisphère supérieur, 
par l'effet du mouvement diurne de 
la sphère.

L’heure du lever astronomique 
est celle où l’astre arrive sur l'hori- 
son ratiouel , c’est-à-dire a go°. de­
grés du zénith par sa situation ap­
parente , affecté de la réfraction et 
et de la parallaxe.

Comme dans la première antiquité 
la plupart des peuples n'avoient pas 
tout-à-fait règle la grandeur de l’an­
née , on se servit de la méthode usi­
tée parmi les gens qui vivent à la 
campagne. Or les laboureurs, les 
historiens et les poètes employoient 
le lever et le coucher des astres. 
Pour cet effet , ils distinguoient trois 
sortes de lever et de coucher des 
astres, suivant les divers tems de 
l'année: le lever héliaque , le lever 
cosmique, et le lever acronique : 
on les appelle aussi levers poéti- 
ques.Le lever héliaque d'une étoile , 
lever solaire, lever apparent , est 
son apparition après sa conjonction 
au soleil, le premier jour où elle 
commence à se dégager des rayons 
du soleil et à être visible le matin. 
Chaque année, le soleil, par son 
mouvement propre d'occident vers 
l'orient , rencontre les différentes 
constellations de l'écliptique, et les 
rend invisibles pour nous par l'éclat 
de sa lumière. Lorsque le soleil, 
après avoir traversé une constella- 
tion , est assez éloigné d'elle pour 
se lever environ une heure plus
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tard , la constellation commence à 
paroître le matin, en se levant un 
peu avant que la lumière du soleil 
soit assez considérable pour la faire 
disparoître. C’est ce qu’on appelle 
lever héliaque ou solaire des étoiles. 
Il est sur-tout nécessaire , pour l’in­
telligence de la chronologie et des 
poëtes , d'avoir une idée de ce lever 
héliaque. Celui de, Sirius étoit très- 
célèbre parmi les Égyptiens. V. HÉ- 
LIAQUE, COSMIQUE, ACRO- 
NIQUE.

LEVIER , s. m. du lat. levia- 
rum , de levare , lever.

( Mécan. ) Verge inflexible , sou­
tenue par un seul point ou appui, 
et dont on se sert pour élever des 
poids: laquelle est presque dépour­
vue de pesanteur, ou au moins 
n’en a qu’une qu’on peut négliger.

Le levier est la première des ma­
chines simples ; on s'en sert princi­
palement pour élever des poids à 
de petites hauteurs.

11 y dans un levier trois choses à 
considérer ; le poids qu’il faut éle­
ver ou soutenir , la puissance par le, 
moyen de laquelle on doit l’élever 
ou le soutenir , et l'appui.

Il y a des leviers de trois espèces ; 
carl'appui estquelquefoisplacé entre 
le poids et la puissance, et c’est ce 
qu’on nomme levier de la première 
espèce. Quelquefois le poids est situé 
entre l’appui et la puissance , ce 
qu’on appelle levier de la seconde 
espèce ; et quelquefois enfin, la puis­
sance est appliquée entre le poids et 
l’appui, ce qui fait le levier de la 
troisième espèce.

La force du levier a pour fonde­
ment ce principe , que l’espace où 
l’arc décrit par chaque point d’un 
levier , est comme la distance de ce 
F oint à l'appui; d’où il s’ensuit que 

action d’une puissance et la résis­
tance du poids, augmentent à pro­
portion de leur distance de l’appui.

La force et l’action du levier se 
réduisentaux propositionssuivantes:

1". La puissance appliquée à un 
levier, de quelque espèce qu’il soit 
( sur-tout un poids ), doit être au 
poids en raison réciproque de leurs 
distances de l’appui.

2°. Etant donné , le poids attaché 
à un levier de la première ou se-
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conde espèce , la distance du poids 
à l’appui et la distance de la puis­
sance au même appui, il est facile 
de trouver la puissance qui soutien­
dra le poids.

3°. Si une puissance appliquée à 
un levier , de quelque espèce que ce 
soit, enlève un poids, l’espace par­
couru par la puissance, dans ce 
mouvement, est à celui que le poids 
parcourt dans le même tems, comme 
e poids est à la puissance qui seroit 

capable de le soutenir ; d’où il s'en 
suit que le gain que l’on fait du côté 
de la force, est toujours accompa­
gné d’une perte du côté du tems, et 
réciproquement: car plus la puis­
sance est petite , plus il faut qu’elle 
parcoure un grand espace pour en 
faire parcourir un fort petit au poids.

LÉVIGATION, s. f. du latin le- 
vigatio , formé de levigo , pour 
levem facio , rendre poli, uni.

( Chimie pharmaceutique ) L’ac­
tion de réduire nn médicament so­
lide en poudre impalpable, en le 
broyant sur le porphyre comme on 
broie les couleurs.

LEVIS, adj. K. PONT-LEVIS.
LÉVITIQUE , s. m. du patriar­

che Lévi, chef de la tribu de Lévi.
( Ecriture ) C’est le troisième des 

cinq livres de Moïse, ainsi appelé 
parcequ'ily est traité principalement 
des cérémonies et de la manière dont 
Dieu vouloit que son peuple le ser­
vît par le ministère des sacrifica­
teur et des lévites.

LEVRE , s. f. du lat. labrum.
( Anat. ) Le bord , la partie ex­

térieure de la bouche. On dit aussi 
la lèvre interne et externe des côtes; 
on appelle lèvres les parties exté­
rieures des parties naturelles de la 
femme.

( Chirurgie) Il se dit encore des 
bords des plaies et des ulcères.

( Archit. ) Lèvre est encore le 
nom du rebord du vase du chapiteau 
corinthien.

(Botan. ) Il se dit des fleurs per- 
sonnées , ou des fleurs en masque , 
qui imitent un muille à deux lèvres. 
On donne aussi le nom de lèvres 
aux divisions de certaines fleurs, 
qu’on appelle pour cela fleurs la- 
liées ou fleurs en gueules.



LIB
LEXICOLOGIE, s. f. dugr.aigie 

( léais ), mot, parole, diction , et 
de A6y0 ( logos), discours , traité: 
traité sur les mots , science des 
mots.

( Bibliologie ) Cette science , prise 
sur un point de vue général, em- 
brasse tout ce qui concerne les lan­
gues , soit pour en donner l’intelli- 
gence , soit pour en conserver la 
pureté, soit pour en faire connoître 
le génie.

LEXIQUE, ou LEXICON, s. m. 
même origine que LEXICOLOGIE.
J Bibliologie ) Dictionnaire: il se 

dit particulièrement des diction­
naires grecs.

LIBELLE , s. m. du latin libel- 
lus, diminutif de liber, livre : 
petit livre.

( Jurisprudence ) Le mot libelle, 
pour signifier quelque chose, doit 
être associé à une épithète qui le ca­
ractérise. On appeloit autrefois li- 
belle, tout écrit d’un petit volume 
qui avoit pour objet de demander 
une grâce, une faveur; de faire une 
déclaration quelconque en justice, 
etc. ; et on appeloit ces libelles: 
Suppl ex libellas, une pétition ; li- 
beilus memorialis, registre ou 

rôle ; libellas assertorius , passe­
port; libellas repudii, libelle de di­
vorce , déclaration de divorce; en­
fin , famosus libellas , écrit inju­
rieux , diffamatoire. Aujourd’hui, 
le mot libelle, pris absolument, 
paroît entièrement consacré à ex­
primer un écrit injurieux en prose , 
ou en vers, et même une peinture 
infamante.

LIBER, s. m. mot emprunté du 
latin.

( Botan. ) Substance formée de 
différentes couches , appelées corti­
cales , et placées entre le tissu cel­
lulaire et la surface intérieure de 
l’épiderme et l’aubier.

Le libersert dans quelques espèces 
à faire des cordes. On a employé le 
liber du tilleul pour écrire, d’où le 
le nom de liber a passé aux ouvrages 
écrits ou imprimés , et a formé le 
mot livre.

LIBRAIRE, s. dulat.librarius, 
formé de liber, écorce intérieure 
des arbres , dont autrefois ou faisoit 
les livres : marchand de livres.
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( Bibliologie ) Lesanciens avoient 

des écrivains dont la profession con- 
sistoit à copier des livres, et des 
libraires qui les vendoient. Ces li­
vres étoient des rouleaux de liber 
ou de parchemin, et que l'on appe- 
loit à cause de cela volumen, vo- 
lame , de volvere , rouler.

Avant l’invention de l'imprime- 
rie , les libraires-jurés de l'uni- 
versité de Paris faisoient transcrire 
les manuscrits, et en apportoicnt 
les copies aux députés des facultés , 
pour les revoirget les approuver 
avant que d'en afficher la vente. Les 
libraires étoient lettrés , et por- 
toient en conséquence le nom de 
clercs libraires. V. CLERCS.

Après la découverte de cet art , 
les clers-libraires ne s'amusèrent 
plus à transcrire ou faire trans- 
crire des manuscrits. Les uns s'oc- 
cupèrent à perfectionner cette nou­
velle découverte, d’autres à se pro­
curer des manuscrits, eu des livres 
déjà imprimés en planches ou en 
caractères mobiles ; d'autres, enfin , 
à empêcher que le tems ne détruisît 
ces nouvelles productions. Ces dif­
férentes occupations formèrent les 
fondeurs de caractères , les impri­
meurs, les libraires et relieurs, 
aujourd’hui des professions dif­
férentes , mais qui, dans l’ori­
gine , étoient presque toujours réu­
nies dans la même personne. V. CA- 
RACTERE, IMPRIMERIE, ÉDI- 
TION, STÉRÉOTYPAGE , etc.

LIBRAIRIE, s. f. même origine 
que LIBRAIRE.

( Bibliol. ) Ce mot signifioit au­
trefois la même chose que BIBLIO­
THEQUE, (V.ce mot). Il exprime 
aujourd’hui la profession du libraire.

LIBRATION, s. f, du lat. libra- 
tio , formé de libre , balancer : l’ac­
tion de balancer, balancement.

(Astron.) Petit changement que 
l’on aperçoit dans la situation du 
globe de la lune, et dans la posi­
tion de ses taches.

Il y a quatre sortes de librations: 
1e. la libration diurne, qui est égale 
à la parallaxe horizontale; 2°. la 
libration en latitude, qui vient de 
l’inclinaison de l’axe de la lune 
sur l’écliptique ; 3.° la libration en 
latitude, qui vient des inégalités
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des mouvemens de la lune dans son 
orbite; 4°. enfin, la libration qui 
provient de l’attraction de la terre 
sur le spheroïde lunaire

Les deux premières librations fu- 
reut reconnues par Galilée; lu troi­
sième par Hévélius et Riccioli ; la 
quatrième par Newton: celle-ci sur­
tout a été discutée dans la pièce de 
M. de la Grange qui a remporté le 
prix de l’académie en 1764.

LICE, ou LISSE, s. f. du latin 
Zicium, trame , dont on a lait li- 
ciæ, dans la basse latinité.

( Manufact. ) Haute lice, basse 
lire ; termes de manufacture, qui 
serventàexprimer , non la différence 
de l’ouvrage, qui à proprement 
parler est le même , mais la diffé­
rence de la situation des métiers sur 
lesquels on travaille; celui de la 
basse lice étant posé à plat, et pa­
rallèle à l’horizon, et celui de la 
haute lice étant dressé perpendicu­
lairement et tout de bout.

LICENCE , s. f. du lat. licentia, 
permission , et parmi les grammai­
riens , abus , dérèglement

( Instruction publique ) Le terme 
de licence signifie quelquefois le 
cours d’études, au bout duquel on 
parvient dans les'universités au dé- 
gré de licencié , et quelquefois le 
dégré même de licence. Ceux qui 
avoient satisfait à l'obligation im­
posée par Tustinien , de se consa­
crer pendant quatre ans à l'étude des 
lois, étoient dits avoir licence et 
permission de se retirer des études.

Le dégré de licence est ainsi ap­
pelé de celte manière , parce qu’on 
donne à celui qui l'obtient, la liberté 
de lire etd'enseigner publiquement; 
ce que n'a pas un simple bachelier.

( Rhét. ) Licence est une figure 
de rhétorique convenable à la preuve. 
Par cette figure , l'orateur promet de 
ne point déguiser à des personnes 
qu'il respecte , certaines vérités qui 

ourroient leur déplaire, comme dans 
e discours que Burrhus, gouver- 
neur de Néron , tient à Agrippine: 
Brilannicus , ( Racine. )

( Poésie ) Licences poëliques ; 
on appelle ainsi certains mots, ou 
certaines manières de les construire 
ou de les écrire, qui ne seroient 

pas reçus dans la prose , et qu'il 
est permis aux poètes d’employer.

( Musi ne ) Licence, en termes 
de musique, est la liberté que 
prend le compositeur, et qui est 
contraire aux règles, quoiqu'elle 
soit dans le principe des règles ; 
car voilà ce qui distingue les 
licences des fautes.

( Peinture ) La licence est unc 
peinture, une faute que l'artiste 
se permet, pour en tirer une 
beauté. On demandoit à Paul 
Veronèse la cause d'une ombre qui 
fournissoit une masse à son tableau. 
C'est , répondit-il, un nuage qui 
passe. Il supposoit hors de son 
tableau un nuage qui produisoitcettc 
ombre ; il est toujours dangereux 
de se donner des licences, parce 
qu'ellessont toujours des fautesqu'un 
grand succès peut seul excuser.

LICENCIEMENT, s. m. du latin 
licentia^ dans le sens de permission 
de se retirer: congé.

( Art milit. ) Il ne se dit guère 
que du congé qu’on donne a des 
troupes dont on n’a plus besoin.

LICHEN, s. m. du grec xgxhv 
( leichên ).

( Botan. ) Les lichens sont des 
expansions végétales qui se présen­
tent. sous différentes formes delèpre, 
de godet de membrane, de ra­
meaux, de filet, etc.; ils habitent 
par-tout, même sur les substances 
les plus dures et les plus lisses ; c'est 
principalement en hiver qu'on les 
trouve ; les arbres en sont alors tapis- 
sés; virans, ils les défendent contre 
le fro d ; morts, ils hâtent leur des- 
truction ; leurs usages particuliers 
sont très-nombreux : plusieurs espè­
ces réduites en poudre entrent dans 
la fabrication d'un pain qui soutient, 
l'existence des habitans du Nord ; 
on les mange aussi en bouillie avec 
du lait.

LICITATION, s. f. du latin 
licitor, enchérir.

( Pratique') Vente qui se fait à 
l'enchère pour faire cesser la pro­
priété commune et indivise de bier.j 
qui ne peuvent p s être facilement 
partagés.

LtENTERTE, s. f. du lat. lien- 
teria , formé du grec xévos { lenos), 
poli , glissant , et de Hyrspoy ( en- 
téron ) , intestin.

( Méd.)
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( Méd. ) Flux de ventre, dans le- 

quel on rend les alimens crus ou 
à demi-digérés, peu de tems après 
qu'on les a pris ; cette maladie est 
ainsi nommée , parce que les an­
ciens croyoient que la tunique ex­
terne des intestins étoit si glissante 
qu’elle laissoit échapper les alimens 
avant qu’ils fussent digérés.

LIEU, s. m. du latin locus, et 
locus du grec xby09 ( logos ), raison, 
ou de xô^oç (lochos), qui a si­
gnifié locus : l’espace qu’un corps 
occupe.

( Géom. ) Lieu géométrique ; c’est 
une ligne par laquelle se résout 
un problème géométrique.

Un lieu est une ligne dont chaque 
point peut également résoudre un 
problème indéterminé. S’il ne faut 
qu’une droite pour construire l’é­
quation du problème, le lieu s’ap­
pelle alors lieu à la ligne droite; 
s’il ne faut qu’un cercle, lieu au 
ce cle; s’il ne faut qu’une parabole, 
lieu à la parabole ; s’il ne faut 
qu’une ellipse , lieu à l’ellipse, et 
ainsi des autres.

( Astron. ) Lieu d’une planète ; 
c’est ordinairement sa longitude.

( Optique) Lieu optique ou sim- 
lement lieu; c’est le point auquel 
œil rapporte un objet.
Lieu apparent ; c’est le. lieu où 

un objet est aperçu. Lorsque nous 
regardons un objet dans un miroir 
ou au travers d’un verre convexe 
ou concave, nous le voyons hors 
de son vrai lieu , et l’endroit où 
nous l’apercevons est son lieu ap­
parent. V. REFRACTION.

Lieu de l’image; c’est le lieu 
où l’on aperçoit l’image d’un objet; 
c’est le même que le lieu apparent,

LIEUE, s. f. du lat. leuca ou 
leuga , espace d’une certaine éten­
due , qui sert à mesurer la distance 
d’un heu à un autre ; elle a dif­
férentes valeurs.

La lieue, suivant les nouvelles 
mesures, est telle, que le degré 
décimal en contient 20, chacune de 
3000 mètres ; et le myriamètre en 
contient deux. V. MYRI AMETR E.

LIEUTENANT, s. m. du latin 
locus, et de teneo, tenir, comme 
qui diroit locum tenens: officier 
qui est immédiatement sous un autre
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officier en chef, et qui tient son 
lieu.

LIGAMENT, s. m. du latin liga- 
mentum, de Zigo, attacher.

( Anat. ) C’est, en général, tout 
ce qui lié, attache une partie à une 
autre ; les membranes, la peau, les 
muscles, les artères, les veines sont 
des ligamens communs; mais dans 
un sens plus étroit, c’est une subs­
tance blanche, fibreuse , serrée , 
compacte, plus souple et pliante 
que les cartilages, difficile à rompre 
et à déchirer , et qui ne prête pres­
que point, on ne prête que très- 
difficilement quand on la tire.

LIGATURE,S. f. du lat. liga- 
tura, formé de ligo , attacher.

( Chirurgie ) Opération de chirur­
gie par laquelle on lie avecun ruban 
de fil cire , une artère et une veine 
considérable , pour arrêter ou pré­
venir une hémorragie.

Ligature est aussi une bande de 
drap cousue à droit fil, dont les 
chirurgiens se servent pour faciliter 
l’opération de la saignée.

( Magie ) On entend aussi par 
le terme de ligature une espèce 
d’impuissance , qu’on dit ridicule- 
ment être causée par art magique. 
C’est ce qu’on appelle vulgairement 
aiguillette nouée.

( Imprimerie ) Les imprimeurs 
appellent ligature les caractères 
qui ont des doubles lettres, comme 
ss, ff.

LIGNAGE , s. m. du lat. linea- 
gium , fait de linea, ligne.

( Pratique ) Parenté issue d’une 
même ligne.

LIGNAGER , adj. de lignage.
(Pratique ) Qui est de la meme 

parenté, du même lignage.
Retrait lignager ; c’est celui qui 

ne peut être exercé que par un 
parent du coté et ligne dont est 
l’héritage vendu. 7. RETRAIT.

LIGNE, s. f. du latin linea.
( Géom.) Quantité qui n’est éten­

due qu’en longueur, sans largeur, 
ni profondeur.

Dans la nature, il n’y a point 
réellement de ligne sans largeur ni 
même sans profondeur, mais c’est 
par abstraction qu’on considère, en 
géométrie, leslignes comme n’ayant 
qu’une seule dimension , c’est-à- 
dire , la longueur. On regarde une



450 LIG 
ligne comme formée par l’écoule- 
ment d’un point.

Il y a deux espèces de lignes, les 
droites et les courbes.

Les lignes droites sont toutes de 
même espèce, mais il y a des lignes 
courbes d’un nombre infini d’espè­
ces , c'est-à-dire , autant qu’il y a 
de différens mouvemens composés, 
ou autant qu’on peut imaginer de 
différentes lois de rapports entre les 
ordonnées et les absisses.

Les lignes courbes se divisent 
ordinairement en géométriques et 
en mécaniques

Les lignes géométriques sont 
celles dont tous les points peuvent 
se trouver exactement et sûrement.

Les lignes mécaniques sont celles 
dont tous les points se trouvent 
par tâtonnement , et d’une manière 
approchée, mais non pas précisé­
ment.

Les lignes géométriques, appe­
lées ainsi par Descartes, sont celles 
qui peuvent être exprimées par une 
équation algébrique d’un degré dé­
terminé ; et les lignes mécaniques , 
celles qui ne peuvent être exprimées 
par une équation finie, algébrique 
et d’un degré déterminé.

Cependant, d’autres pensent que 
les lignes mécaniques, bien qu’elles 
ne soient pas désignées par une 
équation finie, n’en sont cependant 
pas moins déterminées par leur 
équation différentielle , et qu'ainsi, 
elles ne sont pas moins géométri­
ques que les autres ; ils ont donc 
préféré d'appeler les premières li- 
ses algébriques, et les autres, 

lignes irascendantes.
Les lignes droites considérées par 

rapport à leurs positions respecti­
ves, sont parallèles, perpendicu 
laires ou obliques les unes aux au­
tres. V. ces mots.

Pour la multiplication et la divi­
sion des lignes, V.CIRCULAIRE, 
CONVERGENTE, GENERATRI- 
CE, HYPERBOLIQUE, LOGIS­
TIQUE, NORMALE, ROBERVA- 
LIENNES , PROPORTIONNEL- 
LES, VERTICALE, MESURE.

( Géogr. et Navig.) Ligne ; lors­
que l’on se sert de ce terme sans au­
cune autre addition, il signifie l'é- 
quateur ou la ligne équinoxiale. 
F. EQUATEUR , EQUINOXIAL.
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(Perspective) Ligne horizontale, 

celle qui est parallèle à l’horizon.
Ligneisochrone. V.ISOCHRONE.
Ligne géométrale ; c’est une 

droite tiree d’une manière quel­
conque sur le plan géométral.

Ligne de terre ou fondamentale; 
c'est une ligne droite dans laquelle 
le plan géométral et celui du tableau 
se rencontrent.

Ligne de front*, c'est une droite 
parallèle à la ligne de terre.

Ligne verticale; c’est la com­
mune section du plan vertical et de 
celui du tableau.

Ligne visuelle ; c'est la ligne ou 
le rayon qu’on imagine passer par 
l’objet et aboutir à l'œil.

Ligne de station; c’est, selon 
quelques auteurs, la commune sec- 
tion du plan vertical et du plan 
géométral ; d'autres entendent par 
ce terme la hauteur perpendiculaire 
de l'œil , au-dessus du plan géomé­
tral ; d’autres une ligne tirée sur ce 
plan, et perpendiculaire à la ligne 
qui marque la hauteur de l'œil.

Ligne de la section ; c’est la ligne 
d’intersection du plan à projeter 
avec le plan du tableau.

Ligne objective; c’est une ligne 
tirée sur le plan géométral, et dont 
on cherche la représentation sur le 
tableau.

(Gnomonique) Ligne horizontale-, 
c’est la commune section de “ho- 
rizon et du plan du cadran.

Lignes horaires, ou lignes des 
heures ; ce sont les intersections 
des cercles horaires de la sphère , 
avec le plan du tableau.

Ligne soustylaire; c’est la ligne 
sur laquelle le style ou l’aiguille 
d’un cadran est élevée, et c’est la 
représentation d’un cercle horaire 
perpendiculaire au plan du cadran.

Ligne équinoxiale-, c’est l'inter- 
section du cercle équinoxial et du 
plan du cadran.

( Mécanique) Ligne de direction-, 
celle dans laquelle un corps se meut 
actuellement , ou se mouvroit s'il 
n’en étoit empêché.

Ce terme s’emploie aussi pour 
marquer la ligne qui va du centre 
de gravité d’un corps pesant au cen­
tre delà terre , laquelle doit de plus 
passer par le point d'appui ou par
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le support du corps pesant, sans 
quoi ce corps tomberoit nécessaire- 
ment.

Ligne de gravitation d’un corps 
pesant ; c’est une ligne tirée de son 
centre de gravité au centre d’un 
autre, vers lequel il pèse ou gravite; 
ou bien c’est une ligne selon la­
quelle il tend en bas.

( Hydraul.) Ligne d’eau ; c'est 
la cent quarante-quatrième partie 
d'un pouce circulaire, parce qu’il 
ne s’agit pas , dans la mesure des 
eaux , d’un pouce carré : cette me- 
sure se faisant au pouce circulaire, 
qui a plus de relation avec les 
tuyaux circulaires par où passent 
les fontaines.

(Astron. ) On distingue spéciale- 
ment en astronomie, la ligne des 
apsides, ligne des syzygies et la 

ligne des nœuds.
Ligne des absides, celle qui tra­

verse l’orbite d’une planète dans sa 
plus grande longueur, de l’apogée 
au perigée, ou de l’aphélie au péri- 
hélie.

Ligne des syzygies , celle qui 
passe par le soleil et la terre, et sur 
laquelle se trouve la lune quand 
elle est en conjonction ou en oppo­
sition : on l’a quelquefois appelée 
ligne s) nodique.

Ligne des nœuds ; c’est la com­
mune section d’une orbite et de l'é- 
cliptique.

( Optique) Ligne d'aspect ; c’est 
l’axe du cône dont le sommet est à 
l'œil du spectateur qui observe l’axe 
au ciel, lequel axe est perpendicu­
laire au soleil.

Ligne d’incidence ; c’est une 
ligne suivant laquelle un corps se 
dirige vers un autre qu'il va toucher. 
L'angle d'incidence seroit toujours 
égal a l’angle de réflexion, s’il n’y 
avoit pas des causes accidentelles 
qui s’y opposent.

Ligne de réflexion ; c’est la ligne 
que suit un corps en mouvement 
après le changement de direction 
qu'il reçoit par la rencontre d’un 
obstacle qui l’oblige à rebrousser 
chemin, et le fait rejaillir après le 
choc.

( Art milit. ) Ligne ou lignes ;
c'est une fortification de terre der­
rière laquelle se place une armée 
pour pouvoir garder un poste ou
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défendre plus aisément une étendue 
de terrein plus grande que celle que 
l’armée pourront occuper étantcam- 
pée à l’ordinaire.

Ligne de communication- c’est 
la partie de l’enceinte d’une place 
de guerre, qui joint la citadelle.

Ligne de contre-approche; c’est 
une espèce de tranchée qui part 
du glacis ,-et qui est faite par l’as- 
siége , pour aller au-devant de 
l’ennemi et tâcher d’enfiler ses tra­
vaux.

Ligne de défense-y c’est celle qui 
art de l’extrémité du flanc, joignant 
a courtine pour raser la face du 

bastion opposée au flanc, lorsqu’il y 
a une partie de la courtine qui dé­
couvre la face.

Ligne magistrale •, c’est celle 
qu’on imagine passer par le cordon 
du revêtement de la place, et qui 
est exprimée par le principal trait 
dans son plan.

Ligne de circonvallation ; c’est 
une fortification de terre composée 
d'un parapet et d’un fossé qu'on 
fait ordinairement autour des villes, 
desquelles on fait le siége, hors la 
portée du canon de la place, lors­
qu’on appréhende que l'ennemi ne 
s’approche pour en faire lever le 
siège

Ligne de contrevallation-, c’est 
un fossé bordé d’un parapet dont 
les assiégeans se couvrent, du côté 
de la place, pour arrêter les sor­
ties de la garnison ; de sorte que 
les troupes qui font un siège sont 
postées entre la ligne de circonval- 
lation et celle de contrevallation ; 
quand la garnison est sortie, l’assié­
geant commence à remuer les terres 
par la contrevallation, et la cir­
convallation se fait après.

Ligne, en termes de tactique, 
est aussi la disposition d’une armée 
rangée en bataille, et qui fait un 
front étendu sur la longueur d’une 
ligne droite, autant que le terrein 
le peut permettre , afin que par 
cette sorte de situation, les diffé- 
rens corps de cavalerie et d’infan­
terie ne puissent être coupés ni 
chargés en flanc par l'ennemi.

Nos armées se mettent pour l’or­
dinaire sur trois lignes, disposées 
de telle sorte que leurs ailes ou 
leurs extrémités sont toujours com-

Ff2
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posées d’escadrons soutenus quel­
quefois , dans leurs intervalles, per 
des pelotons d’infanterie ; les batail­
lons sont au milieu de chaque ligne ; 
quelquefois ils y sont entremêlés 
parmi des escadrons, lorsque l’ar­
mée est forte en cavalerie.

Le terrein qui, dans chaque ligne, 
sépare ces différens corps l’un de 
l’autre , est égal au front qui est oc­
cupé par chacun de ces mêmes 
corps, afin de faciliter leurs mou- 
vemens , et aller à la charge sans 
confusion. Mais les intervalles qui 
sont entre chaque bataillon et cha- 

ue escadron de la seconde ligne , 
oivent répondre directement au 

terrein qui est occupé par les esca­
drons et les bataillons de la pre­
mière ligne, afin que si cette pre­
mière ligne vient à être rompue et 
à plier, elle ne se renverse pas sur 
la seconde , et trouve un terrein 
propre à se rallier.

( Marine) Ligne de combat ; c’est 
l’arrangement des vaisseaux d’une 
escadre ou d’une armée navale sur 
une même ligne, pour combattre 
l'ennemi. Cette ligne est ordinaire­
ment celle du plus près, c'est à- 
dire , celle qui suit la direction 
d’une des routes an plus près du 
vent, parce que dans ce moment, il 
est essentiel de tenir le vent, soit 
pour gagner le vent sur l’ennemi, 
soit pour conserver cet avantage, si 
on l’a , soit enfin pour pouvoir arri­
ver à son gré si les circonstances 
l'exigent. Ainsi :

Se mettre en ligne, c’est se dis- 
poser sur une seule ligne, ou, en 
parlant d’un seul vaisseau, se réu­
nir à une ligne déjà formée.

Sortir de la ligne se dit d’un vais­
seau qui, étant désemparé ou mal­
traité par l’ennemi, quitte la ligne 
pour se radouber ou se réparer à 
l'abri des autres vaisseaux.

Serrer la ligne ,■ c’est lorsque les 
vaisseaux, qui sont rangés en ligne , 
se rapprochent davantage.

Couper la ligne de l’ennemi ; 
c'est traverser la ligne de l’armée 
ennemie en en séparant une partie 
d’avec l’autre, de manière qu'elles 
ne puissent se soutenir mutuelle­
ment.

Vaisseau de ligne, du mot ligne, 
qui signifie la manière dont une ar-
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mée se dispose ordinairement pour 
combattre ; ou en a fait le mot vais- 
seau de ligne, qui signifie un vais- 
seau à deux et trois batteries, parce 
que ce n’est que ceux-là que l’on 
place dans la ligne pour combattre. 
Autrefois on comprenoit dans la li­
gne les vaisseaux de 5o canons ; 
mais depuis long-tems les Français , 
les Anglais et les Espagnols ne les 
mettent plus en ligne.

Ligne du plus près; c’est une 
ligne qui suit la direction d’une des 
routes au plus près du vent, c’est-à- 
dire, suivant laquelle les vaisseaux 
sont tous derrière les uns des au­
tres , faisant route au plus près du 
vent. On distingue la ligne du pluc 
près tribord, qui est celle suivant 
laquelle les vaisseaux ayant le vent 
à main droite, sont orientés avec les 
amures, du même côté, à tribord.

La ligne du plus près bâbord . 
est celle suivant laquelle les vais­
seaux ont le vent à gauche ou à bâ­
bord , et les amures de même.

Lignes d'eau ; ce sont des lignes 
horizontales que l’on imagine sur les 
plans des vaisseaux, cernant tonte 
leur carène, à distances égales les 
unes des autres, et partageant le 
vaisseau en autant de tranches hori­
zontales , à commencer de la ligne 
d’eau du vaisseau chargé , qui est la 
lus haute de ces lignes, et qui ren- 
erme une plus grande surface. La 

ligne d’eau en charge est la même 
chose que la ligne de flottaison.

( Anat.) Ligne , se dit au figuré 
de quelques traits de certaines par­
ties du corps. La ligne osseuse de 
l'os pubis , la ligne âpre du fémur, 
la ligne osseuse de l'apophyse mon­
tante de l’os maxillaire , les lignes 
médullaires transversales du corps 
calleux , la ligne blanche , etc.

( Peinture ) Ligne d'Apelles ; 
Pline rapporte que ce peintre, quel­
que occupé qu’il pût être d’ailleurs , 
ne passoit aucun jour sans tirer quel­
que ligne. On sait, dit cet auteur , 
ce qui se passa entre lui (Apelles) et 
Protogènes : celui-ci demeuroit 
à Rhodes , Apelles y étant abordé , 
avide de connoître un homme qu’il 
ne connoissoit que par sa réputa­
tion , alla d’abord à son atelier. 
Protogènes étoit absent, mais une
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vieille gardoit seule un fort grand 
panneau, disposé sur le chevalet, 
pour être peint. Elle lui dit que Pro­
togènes étoit sorti , et lui demanda 
son nom. Le voici, dit Apelles, et 
prenant un pinceau, il conduisit 
avec de la couleur, sur le champ 
du tableau, une ligne d’une extrême 
ténuité. Protogènes de retour, la 
vieille lui dit ce qui s'étoit passé. 
On rapporte que l’artiste, ayant re­
marqué la subtilité du traft , dit que 
c'étoit Apelles qui étoit venu , que 
nul autre n'étoit capable de rien 
faire d’aussi parfait; et que lui- 
même en conduisit une encore plus 
déliée avec une autre couleur, et 
dit à la vieille que si cet homme 
revenoit , elle lui fit voir cette li- 
gne, en ajoutant que c'étoit-là celui 
qu’il cherchoit. La chose arriva : 
Apelles revint, et honteux de se 
voir surpassé, il refendit les deux 
lignes avec une troisième couleur, 
ne laissant plus rien à faire à la sub- 
tilité.-..

Que doit-on inférer de ce fait? 
Que du tems d'Apelles et de Pro- 
togènes, on faisoit autant de cas 
de la finesse du pinceau, qu'on en 
estime aujourd’hui la largeur; que 
c’étoit avec le pinceau le plus fin, 
les traits les plus subtils que les pein­
tres de l’antiquitérendoient certaines 
parties que , depuis la perfection 
du métier, on exprime bien mieux 
par masses ou par touches.

Ligne de beauté; c’est une cer­
taine ligne , qui, si elle existoit , 
serviront de démonstration à la 
beauté. Les anciens ont connu le 
beau , et nous en ont laissé les plus 
parfaits modèles. Raphaël et d’au­
tres modernes se sont montrés heu­
reux imitateurs des anciens, mais 
rien ne nous apprend que les artistes 
de la Grèce aient cherché cette li- 
gne.On ne nous dit pas que Raphaël 
ait trouvé cette ligne , et l’ait dé- 
montrée à ses élèves, Enfin, on ne 
trouve rien de cette ligne dans les 
écrits de Léonard de Vinci ; Parent 
semble en avoir parlé le premier , en 
faisant consister la beauté dans une 
ligne elliptique. Hogarth , fameux 
peintre anglais, a voulu prouver 
que la ligne de beauté étoit on- 
doyante , et il l’a comparée à la
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lettre S. Mengs a beaucoup parlé 
de la ligne serpentine , qui répond 
à la lettre S. Ce qu’on peut établir 
de plus vrai, c’est qu’il n'y a point 
de ligne de beauté, et que la beauté 
se forme d’un nombre infini de 
lignes différentes entr'elles ; que la 
ligne droite tend à la roideur go- 
thigue ; que les formes composées 
de lignes qui se coupent angulaire- 
ment sont dures, qu’elles peuvent 
avoir un airde science, mais qu'elles 
manquent de grâces et de vérité; 
que de la ligne circulaire résulte un 
dessin rond et pesant , et qu’en un 
mot la vraie beauté des formes 
est produite par un grand nombre 
de lignes différentes , qui toutes 
semblent tendre à s’arrondir, et qui 
ne s’arrondissent jamais.

( Pratique) Ligne de parenté ; 
c’est le dénombrement ou la suite 
des parens en divers degrés, tous 
descendans d'une même souche , ou 
d’un même père commun.

On a distingué la ligne directe et 
la ligne collatérale.

La ligne directe renferme les pa­
rens qui descendent les uns des 
autres.

La ligne collatérale est composée 
des collatéraux , ou de ceux qui sont 
parens de côté , c'est-à-dire, qui 
descendent d'une même souche , 
mais non pas les uns des autres.

Ces lignes ont aussi leurs subdi­
visions. Il y a la ligne directe as­
cendante et la ligne directe des­
cendante , la ligne collatérale as­
cendante et la ligne collatérale des- 
cescendante. V. ASCENDANS , 
DESCENDANS , COLLATERAL.

( Imprimerie ) Ligne se dit de 
toute l’écriture qui doit être sur une 
ligne directe dans une page. Mettre 
un mot à la ligne ; c’est commen­
cer une ligne par ce mot, quoi­
que l’autre ligne ne soit pas rem- 
plie.

( Commerce ) Mettre en ligne de 
compte ; c’est employer dans un 
compte.

LIGNEUX , adj. du lat. lignum , 
bois.

( Botan. ) Il se dit de ce qui a la 
consistance et le tissu du bois. La 
tige d’une plante , ses branches , ses 
racines sont ligneuses , quand elles
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sont composées de couches concen­
triques et solides, comme celles qui 
composent le tronc des arbres et 
des arbustes.

LIGNITES , adj. de lignum, 
bois.

( Chimie ) Sels lignites ; V. PY- 
RO-LIGNITES.

LIGUE, s. f. du lat. barb. liga, 
fait de ligare, lier.

( Diplomat. ) Union , confédé­
ration, entre des princes, pour at­
taquer un ennemi commun ou s’en 
défendre.,.

LILIACÉ , LE , adj. du lat. lilia- 
ceus , fait de lilium, lis.

( Botan. ) Fleur en lys, et tout 
ce qui a rapport au lys.

LILIUM, mot latin.
( Chimie ancienne ) Lilium de 

Paracelse , ou teinture des mé­
taux ; c'est ce que les chimistes mo­
dernes appellent ALCOHOL DE PO- 
TASSE, P. ce mot.

LIMAÇON, s. m. du lat. limax, 
limacis , petit insecte à cornes lon­
gues et déliées.

( nat. ) Nom d’une portion du 
labyrinthe , ainsi nommée parce que 
l’espèce de canal osseux qu’elle ren­
ferme , est figurée comme la coquille 
d’un limaçon.'

LIMANCHTE, s. f. mot grec, 
composé de xuèc ( limos ), famine, 
et de &%& ( agchô ), tuer, étran­
gler. V. LIMOCTONIE.

( Méd. ) Jeûne excessif.
LIMBE, s. m. du latin limbus, 

bord.
( Astron. ) Bord extérieur et gra­

dué d’un quart de cercle , ou d’un 
instrument de mathématiques.

Il signifie encore le bord extérieur 
du soleil et de la lune.

Les astronomes observent la hau­
teur du limbe inférieur, ou du limbe 
supérieur du soleil, et ils ajoutent 
ou retranchent le demi-diamètre du 
soleil , pour avoir la hauteur du 
centre. On observe souvent des on­
dulations dans le limbe du soleil, 
ce qui peut provenir des vapeurs 
dont l’air est chargé.

( Botan.) Le limbe d’un calice 
ou d’une corolle, etc., est toute la 
partie laminée qui se prolonge ou 
s’étale au-delà des plus profondes 
incisions, ou de l’orifice du tube.

LIM
LIMITES, s. f. du lat. limes , 

fait de limus: traverse, bornes , ex­
trémités d’une terre , d'un héritage, 
où qui séparent un territoire , une 
province d'avec une autre.

( Jurisprudence) Les limites des 
héritages étoient distinguées chez les 
Grecs par un espace de cinq pieds , 
qu’on laissoit entre deux pour pas­
ser la chari ue ; et afin d’éviter toute 
méprise sur la propriété des terri­
toires , cet espace étoit imprescrip­
tible. Une loi si sagement établie par 
Solon, ne pouvoit manquer d’être 
goûtée des Romains; elle fut adop­
tée par la loi des douze tables , mais 
dans la suite elle cessa d’être en vi­
gueur. L’espace entre les champs 
voisins ne fut plus laissé , on mar­
qua seulement les limites par des 
bornes ou pierres et quelquefois par 
des termes, et il étoit permis d'agir 
pour les anticipations qui se fai- 
soient sur elles, lorsqu’elles avoient 
été reconnues par des arpenteurs, 
mensores.

( Mathém. transcend. ) On dit 
qu’une grandeur est la limite d’une 
autre grandeur, quand la seconde 
peut approcher de la première plus 
près que d’une grandeur donnée , si 
petite qu’on la puisse supposer , sans 
pourtant que la grandeur qui ap­
proche, puisse jamais surpasser la 
grandeur dont elle approche , en 
sorte que la différence d’une pareille 
quantité à sa limite, est absolument 
inassignable.

La théorie des limites est la base 
de la vraie métaphysique du calcul 
différentiel. Le cercle, par exemple, 
est la limite des polygones inscrits 
et circonscrits; car il ne se confond 
jamais rigoureusement avec eux, 
quoique ceux-ci puissent en appro­
cher à l’infini.

(Algèbre ) Les limites, en termes 
d’algèbre , sont les deux quantités 
entre lesquelles se trouvent com­
prises les racines réelles d’une équa­
tion. Par exemple , si on trouve que 
la racine d’une équation se trouve 
entre 3 et 4, ces nombres 3 et 4 
seront des limites.

Limites d'un problème; ce sont 
les nombres entre lesquels la solu­
tion de ce problème est renfermée. 
Les problèmes indéterminés ont son-
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vent des limites, c’est-à-dire l'in- 
connue est renfermée entre de cer­
taines valeurs qu’elle ne sauroit 
passer.

( Astron. ) Les limites, en astro­
nomie , sont les points de l’orbite 
d’une planète où elle s'écarte le plus 
de l'écliptique , et qui sont par con­
séquent à go degrés des nœuds. On 
observe la latitude d’une planète , 
quand elle est dans ces limites , pour 
connoitre l'inclinaison de l’orbite; 
cette inclinaison étant toujours égale 
à la latitude réduite au centre du 
soleil, lorsque la planète est dans 
ses limites.

La latitude de la lune dans ses 
limites, n’est pas toujours la même, 
parce que l’inclinaison est sujette à 
changer de 8 min. 49 sec. en plus et 
en moins, indépendamment de plu­
sieurs autres petites irrégularités. 
Cette latitude change encore par 
l’effet de la parallaxe , qui l’aug­
mente du côté du midi, et la di­
minue du côté du nord.

LIMITROPHE, adj. du latin li- 
mitrophus , contraction de limito- 
trophius, sous - entendu fundus , 
fond limitrophe, ou fond destiné 
à l’entretien des troupes qui gar­
dent les frontières.

( Géogr. ) Contigu. Des pays limi­
trophes sont des pays qui se tou­
chent par leurs limites.

On appeloit autrefois colonnes 
limitrophes , celles qui servoient 
à marquer les limites entre diffé­
rons états.

Ce mot signifioit autrefois un 
fonds destiné à nourrir les soldats 
qui étoient sur la frontière: il y 
a un titre au code qui porte ce nom.

Sa signification a été depuis éten­
due à toutes sortes de confins.

LIMPIDE, adj. du latin limpi- 
dus, corruption de limphydus , 
de lympha, eau: clair, net, trans­
parent comme de l’eau.

( Physique) Terme dont ou fait 
usage en parlant des fluides. Lors­
qu’un fluide est bien pur, bien clair 
et très-transparent , on dit qu’il 
est limpide.

LIN, s. m. du grec xyor( linon ).
( Botan. ) Plante qui porte plu­

sieurs tiges menues sur un meme 
pied, et dont l’écorce est très-dé- 
liée.

Le lin se cultive dans les jardins, 
à cause de l’agrément de sa fleur, 
composée de cinq pétales et d’un 
beau bleu. On la cultive aussi dans 
les champs, pour en cueillir le fruit 
qui remplace la fleur, et qui ren- 
erme dix semences dans autant de 
loges.

( Manuf. ) Après avoir séparé ce 
fruit avec un peigne nommé drige, 
on rompt la tige comme celle du 
chanvre, on la file pour en tisser 
de la toile et de la batiste. Le lin 
cependant exige des préparations 
que les Hollandois, très-jaloux de 
leurs secrets, ont soin de cacher, 
parce qu’ils croient en être seuls 
possesseurs, et parce que cette mar- 
chandise est une branche considé­
rable de leur commerce. La d flé- 
rence la plus remarquable entre la 
culture du lin et celle du chanvre, 
c’est que les manufacturiers expé­
rimentés ont grand soin de laisser 
plus longtems sur pied le lin qu’ils 
destinent aux ouvrages les plus fins.

( Technol. ) La graine de lin est 
adoucissante; elle donne par ex­
pression une huile employée dans 
l’imprimerie, dans la peinture et 
dans les vernis gras. 7. VERNIS.

Lin incombustible. F. AMIAN- 
THE.

LINÉAIRE , adj. du lat.linearis, 
de linea , ligne.

{ Didact.), qui a rapport aux li­
gnes, qui se fait par des lignes.

( Aigeb. ) Equations linéaires, 
en termes de calcul intégral, sont 
celles où l’une des inconnues ne 
monte qu’au premier degré.

LINÉAMENT, s. m. du lat. li- 
neamentum, de linea, ligne, comme 
qui diroit lineæ ductus.

( Anat. ) Trait ou ligne délicate 
qu’on observe sur le visage, qui en 
compose la délicatesse, qui en fait 
conserver l’image , qui eu cause le 
rapport ou la ressemblance avec 
quelque autre.

LINGOT, s. m. Menage dérive ce 
mot de lingua, de cette façon 
linga, lingum, lingotum.

( Technol.) Il se dit principale­
ment de l’or et de l’argent en masse, 
et qui n’est pas mis en œuvre.

LINIMENT, s. m. du latin li- 
nire, oindre doucement.
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( Mal. méd. ) Médicament qui 

sert à oindre et à frotter quelque 
partie. Ainsi , les huiles, les bau- 
mes, les onguens et les graisses peu­
vent être regardés comme des Line- 
mens.

LINON, s. m. Contraction de 
LINOMPLE, peut - être de lini- 
pulus, faisceau de lin, d’où l’on 
aura fait linumpulus, pour expri­
mer le lin le plus délié.

( T'echnol. ) Sorte de toile de lin, 
très-claire et très-déliée, que l’on 
fait dans la ci-devant province de 
Picardie.

LINNE. Nom d'homme.
( Botan.) Charles Linné, né en 

1707 , dans la province de Smo- 
land en Suède, a été le réformateur 
de tontesles parties de l’histoire na­
turelle , et l’auteur d’un système 
de botanique appelé sexuel, parce 
qu’il est fonde sur le sexe des 
plantes.

Dans ce système , toutesles plan­
tes connues sont divisées en vingt- 
quatre classes, dont les caractères 
sont établis, d’après le nombre, la 
situation, et l’arrangement des éta­
mines ou organes mâles; les ordres 
ou sous-divisions de ces classes le 
sont , autant qu’il est possible, 
d’après le nombre, la situation et 
l’arrangement des pistils ou organes 
femelles. Voyez M ETHODE.

LION, s. m. du latin leo, fait 
du grec xéæv (léôn). Animal fé­
roce.

(.Astron. ) Cinquième signe du 
zodiaque. La constellation qui lui 
a donné son nom , est celle que 
le soleil parcouroit autrefois dans 
le teins des chaleurs brûlantes de 
l’été. Les poètes disent que c’est 
le lion de Némée , dompté par 
Hercule le Thébain, et placé dans 
le ciel par la puissance de Junon.

LIPAROCELE, s. f. du grec 
xapès (liparos), gras, et de xmx» 
(kélé), tumeur: tumeur grasse.

( Chirurgie) Espèce de hernie 
du scrotum , causée par la masse 
d’une substance semblable à de la 
graisse.

LIPOGRAMMATIQUE, adj. du 
grec xeimo (léipo) manquer, et de 
yhupa (gramma), lettre: qui man­
que d’une lettre.

LIQ
( Littéral, anc ) 11 se dit decer- 

tains ouvrages anciens, dans lesquels 
les auteurs ont affecté de ne pas 
faire entrer quelque lettre de l’al­
phabet. Tryphiodore afait une Odys­
sée , dans le premier livre duquel 
il n’entre point d‘4, point de B 
dans le second, et ainsi de suite. 
Nestor , poète de Lavanda, a fait 
une Iliade lipogrammatique.

Quelques auteurs français et entre 
autres M. l’abbé de Court, se sont 
exercés dans ce genre.

LIPOME , s. m. du grec A inoua 
( lipôma), loupe graisseuse.

( Chirurg.) Tumeur enkystée, ou 
espèce de loupe, formée par une 
graisse épaissie dans quelque cel­
lule de la membrane adipeuse. Il 
en vient quelquefois de fort gros­
ses entre les épaules.

LIPOSYCHIE, s. f. du grec xi- 
ore ( léipô), manquer , laisser , et 
de 10%* (loché), âme, vie: dé­
faillance.

LIPOTHYMIE, s. f. du grec 
xsize ( léipo) manquer, laisser, 
et de 9vpès ( thumos) , esprit, cou­
rage: manque de courage, décou­
ragement.

( Med. ) Défaillance, pamoison, 
diminution subite et considérable 
des actions vitales et animales, ou 
des forces du corps et de l’esprit. 
V. SYNCOPE.

LIPPITUDE, s. f. du lat. lip- 
pitudo, formé de lippa , chassie, 
corps gras.

(Chirurgie) Maladie des yeux, 
qui consiste dans l’écoulement d’une 
humeur épaisse , visqueuse et âcre, 
qui suinte des bords des paupières, 
les colle l’une à l’autre et les en­
flamme.

LIPYRIE, s. f. du grec xa/0- 
piec (léipurias), formé de xsimee 
(léipo), abandonner, et de qVp 
(pur), chaleur, feu.

( Med. ) Espèce de fièvre ardente, 
maligne, accompagnée d’une cha­
leur interne considérable, ou d’une 
inflammation érésipélateuse aux 
viscères, et en même temps d’un 
grand froid aux parties externes.

LIQUATION, s. f. de liquo ou 
eliquo , fondre . liquéfier.

( Métall, ) Opération qui con­
siste à séparer du cuivre la portion
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d’argent qui y est contenue , par le 
moyen du plomb qu'on y joint.

LIQUÉFACTION , s. f. même 
origine que LIQUATION.

(T'echnol.) Ce mot signifie,comme 
le précédent , résolution opérée par 
le feu ; mais néanmoins dans l’usage, 
on entend par liquéfaction la solu­
tion ou fonte des substances grosses 
et épaissies, pour la distinguer de la 
fusion ou fonte des métaux.

LIQUEUR, s. f. du latin liquor» 
fait de liquo, ou liqueo, couler.

( Physique) Substance dont toutes 
les molécules sont extrêmement pe­
tites , très-mobiles entr'elles , ont 
très-peu de cohésion les unes aux 
autres , et se meuvent indépendam­
ment les unes des autres, avec assez 
de liberté pour que celles de la 
surface supérieure se placent toutes 
dans un plan parallèle à l’horizon.

( Techn. ) Liqueur se dit par 
excellence des vins , et particuliè­
rement de ceux qui sont les plus 
agréables. Il se dit encore des 
boissons dont la base est l’eau-de- 
vie ou l'esprit de vin.

( Chimie) Liqueur des cailloux 
terme de l’ancienne chimie , ap­
pelée aujourd’hui potasse silicée en 
liqueur.

Liqueur fumante de Boyle, au­
jourd’hui sulfure amoniacal ou 
d’ammoniaque.

Liqueur fumante de Libanius, 
maintenant le muriate d’étain fu­
mant.

Liqueur de fer, ou acétite de fer.
( Technol. ) Espèce de mordant 

en usage dans la fabrication des 
toiles peintes.

Le 1er est susceptible de deux de­
grés d’oxidation : l’oxide vert ab­
sorbe l’oxigène del’a tmosphère avec 
tant d’activité qu’il change bien- 
tôt de couleur et passe rapidement 
au jaune et au rouge ; c’est ce der­
nier oxide qu’on emploie de préfé­
rence dans la teinture.

LIQUIDATION, s. f. forme' du 
lat. liquei : il est clair, il est ma­
nifeste.

( Finances , Commerce et Prati­
que) éclaircissement ou supputa- 
tion de droits incertains , que l’on 
réduit à une somme fixe et certaine.
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LISTEL,s.m. de l’italien listello, 

formé du lat. listellum.
( Archit. ) Petit membre carré 

qui couronne une moulure ; il a or- 
d nairement le double du filet.

Il se dit encore de l’espace plein 
qui est entre les moulures d’une 
colonne.

LIT , s. m. du lat. lectus , fait 
de lego , dans le sens d’amasser , 
parce qu’autrefois on ramassait 
les choses dont il éloit composé , 
comme la paille , etc. ; meuble 
dont on se sert pour coucher , 
pour y reposer, pour y dormir.

( Archit ) Lit se dit figurément 
d’une assise de pierre.

( Marine ) Lit du vent; c’est la 
ligne ou le rumb suivant lequel il 
court. Lit d'un courant ou de la 
marée; c’est la ligne ou la direction 
suivant laquelle court la marée , ou 
un courant, et l’espace qu’il occupe.

LITANIES , s. f. du grec xa- 
vala ( litaneia ), prières ; formé de 
xrouai(litomai ) , prier.

( Culte cathol. ) Les litanies sont 
des prières en l’honneur de Dieu , 
de la Sainte Vierge et des Saints.

LITHACOGUE , du grec Ados 
( lithos ) , pierre , et d’ayo (ago ), 
chasser : chasse-pierre.

( Méd. ) Épithète que l’on donne 
aux remèdes qui ont la propriété de 
chasser la pierre de la vessie.

LITHARGE, s. f. du grec x@os 
(lithos ) , pierre, et d’apyupos ( ar- 
guros ), argent : pierre d’argent.

(Chimie) Lalitharge que les chi­
mistes modernes ont nommée oxide 
de plomb demi-vitreux , se ramasse 
sur la coupelle, après avoir cou- 
pelé l’argent. Fay. COUPELLA- * 
TION.

On peut réduire la litharge en 
plomb , en y mêlant du charbon eu 
poussière.

On fait usage de la litharge pour 
adoucir des vins trop âcres , ou qui 
commencent à s’aigrir ; mais cet 
usage est pernicieux , et par là très- 
condamnable. On reconnoît les vins 
ainsi falsifiés, par l’eau d’épreuve , 
qui se prépare avec de la chaux vive 
et de l’orpiment.

On se sert encore de lihtargepour 
faire passer de l’huile de navets pour 
de l’huile d’olives; mais cette fraude

4 €
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se découvre de la même manière 
Que les falsifications de vins.

LITHIASIE, s. F. du grec XBLgis 
(lithiasis) , formé de x480s ( lithos), 
pierre : formation de la pierre.

( Méd. ) Formation de la pierre 
ou du calcul, dans les reins, dans 
la vessie, ou dans quelque autre 
partie du corps.

C’est aussi une maladie des pau­
pières , qui consiste dans de petites 
tumeurs dures et pétrifiées, engen­
drées sur leurs bords.

LITHIATE , s. m. du grec x@os 
( lithos ), pierre.

( Cihmie ) Sel formé par la com­
binaison de l’acide LITHIQUE, 
( V..ce mot), ou de la pierre de la 
vessie avec différentes bases. Sa ter­
minaison en ate, indique que l'a- 
cide lithique qui le constitue , est 
dans un état de saturation complète 
d'oxigène.

Ces sels n'avoient point été com­
pris dans la nomenclature ancienne, 
parce qu’ils n'étoient point connus 
avant Scheele.

LITHIQUE , adj. même origine 
que LITHIATE.

( Chimie) Nom d’un acide concret 
que l’on retire du calcul de la vessie. 
Sa terminaison en ique, indique qu’il 
est complètement saturé d’oxigène.

LITHOCOLLE, s. f. du grec 
ABos ( lithos ) , pierre , et de xoxxa 
( kolla ), colle: colle à pierre.

( Tehcnol. ) Ciment avec lequel les 
lapidaires attachent les pierres pré­
cieuses , pour les tailler sur la 
meule.

LITHOGLYPHITES,s. f. du grec 
A@os ( lithos ) , pierre . et de yxvpà 
gluphé ) , entaille, gravier.

(Minéral. ) Substances fossiles qui 
représentent des matériaux moulés 
ou sculptés.

LITHOGRAPHIE, s. f. du grec 
A@os ( lithos), pierre, et de Y0*q0 
(graphô ), décrire : description des 
pierres.

( Hisl. nat. ) Partie de l’histoire 
naturelle qui a pour objet la des­
cription des pierres.

LITHIOLABE,s. m. du'g.x/Gos (li- 
thos) , pierre, et de XauCavc ( lam-

LIT
l>anû)t prendre: qui prend , qui 
saisit la pierre.

( Chirurgie. ) Pincette propre à 
saisir la pierre dans l’opération de 
la taille.

LITHOLOGIE, s.f. du groc xBq 
( lithos), pierre, et de xSyoç ( logos), 
discours : traité sur la pierre.

( Hist. nat. ) Partie de l’histoire 
naturelle qui a pour objet les diffé­
rentes espèces de pierres , leur for- 
mation , leurs propriétés , etc. C’est 
par le moyen de cette science qu'on 
développe les caractères distinctifs de 
ces substances , et qu’on les range 
dans un ordre méthodique.

LITHONTRIPTIQUE, adj. du 
grec xoc ( lithos ), pierre , et de 
pile ( tribo ) , briser , rompre.

( Méd. ) Epithète que l’on donne 
aux médicamens qu’on croit propres 
à briser la pierre dans les reins et 
dans la vessie.

LITHOPHYTE, s. m. du gr. x@0€ 
( lithos ) pierre , et de ourby ( phu- 
ton ), plante ; pierre - plante.

( Hist. nat. ) C’est ainsi que les 
naturalistes appellent certaines pro­
ductions qui tiennent de la pierre 
et de la plante , ou les substances 
produites par les insectes de mer , 
telles que les madrépores , coraux , 
astéries , etc.

Les pierres-plantes ont occasion­
né de grands débats parmi les na­
turalistes.

LITHOTOMIE,, f. du grec xoc 
( lithos ) , pierre , et de réure 
( temnô), couper.

( Chirurgie) Taille ou opération 
qu’on fait pour tirer la pierre de la 
vessie. Il seroit plus à propos de dire 
cystotomie de xuqrig(kustis ),vessie, 
parce que c'est la vessie qu’on coupe 
et non pas la pierre ; mais l’usage 
l'emporte : on appelle lithotomé , 
l’instrument , le bistouri avec lequel 
on fait une ouverture à la vessie, et 
litholomiste , le chirurgien qui fait 
l’opération. V. TAILLE.

LITIGE, s. m. du latinlitigare, 
être en procès.

( Pratique) Procès, différend , con­
testation en justice. Le litige est un 
moyen pour empêcher la prescrip­
tion.

LITISPENDANCE , s. f. du lat.
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lis, litis , procès , et de pendere , 
pendre, être en suspens, n’être point 
encore terminé.

( Pratique ) Durée d’un différend 
dont la justice est saisie , ou enga­
gement d’une affaire, d’un procès 
dans une cour de justice ou juri­
diction.

LITOTE , s. f. du grec'Aéras 
( litotes ) , simplicité , diminution.

( Rhétor. ) Figure de rhétorique , 
qui consiste à se servir par modestie, 
ou parégard,d‘une expression foible, 
pour reveiller l’idée du plus.

Quand Horace dit que Pythagore 
n'est pas un auteur méprisable , il 
fait sentir que cet auteur mérite 
d'être estimé.

LITRE,s. m. du grec xirpa ( litra), 
ancienne mesure grecque pour les 
liquides.

( Métrol. ) Nouvelle mesure de 
capacité.

Le litre , vulgairement la pinte , 
est l’unité des nouvelles mesures de 
capacité ; il est égal à un décimètre 
cube ; en mesures anciennes, il est 
égal à une pinte et demie ou environ.

Le litre est destiné à mesurer les 
liqueurs et les grains qui se vendent 
en détail.

LITTÉRAL , adj. du lat. Zittera, 
lettre, qui est selon la lettre.

( Mathémat. ) Calcul littéral ;les 
mathématiciens modernes font un 
grand usage du calcul littéral, qui 
n’est autre chose que l’algèbre. On 
lui a donné ce nom , parce qu’on y 
fait usage des lettres de l’alphabet, 
pour le distinguer du calcul numé­
rique, où l’on n’emploie que des 
chiffres.

LITTÉRATURE, s. f. du latin 
litteraiura, formé de littera,lettre.

( Didact. ) La Littérature est la 
conoissance des belles-lettres ; elle 
diffère de l’érudition , en ce que 
celle-ci est la connoissance des faits, 
des lieux , des tems , des monumens 
antiques et des travaux des érudits 
pour fixer les époques , pour expli­
quer les monumens et les écrits des 
anciens.

L’homme qui cultive les lettres , 
jouit des travaux de l’érudit , et 
lorsqu’aidé de ses lumières, il a ac­
quis la connoissance des grands mo­
dèles en poésie, en éloquence, en
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histoire, en philosophie morale et 
politique , soit des siècles passés , 
soit des tems plus modernes , il est 
profond littérateur : il ne sait pas 
ce que les schoiastes ont dit d’Ho­
mère , mais il sait ce qu’a dit Ho­
mère.

LITURGIE, s. f. du grec xerTOvp- 
yia ( leitourgia), formé de xhtoj 
( léitos), public , et d’Èpyov ( ergon) , 
courage, ministère: ministère pu­
blic.

( Culte divin ) Ce mot signifie, en 
général, toutes les cérémonies qui 
concernent le service et l’oliice di- 
vin. Il y en a de différentes : la li­
turgie grecque, latine, arménienne, 
anglaise, etc.

Il se dit aussi , parmi les protes- 
tans, des différentes manières de 
célébrer plusieurs choses qui appar­
tiennent au service public. La li­
turgie du baptème, la liturgie du 
mariage, etc.

LIVRE, du latin liber, l’écorce 
intérieure des arbres ( V. LIBER ), 
sur laquelle les anciens écrivoient- 
Plusieurs feuilles de papier, de vé­
lin, de parchemin ou d’autre choses 
semblables écrites à la main ou im­
primées, et reliées ensemble avec une 
couverture de parchemin , de veau, 
de maroquin, etc.

Livre se dit'aussi d’un ouvrage 
d'esprit , d’une assez grande étendue 
pour en faire un volume. ( V. VO- 
LUMS ). Il se prend aussi pour une 
des principales parties en quoi un 
volume , un ouvrage est divisé.

Livres sacrés ou livres canoni 
ques ; ce sont les livres de l’Ecriture 
Sainte qui sontreçus de toute l'église.

Livres apocryphes; ceux que 
l’église ne reçoit pas.

( Commerce ) Livre mémorial ou 
journal; celui où l’on écrit par jour 
toutes les affaires à mesure qu’elles 
se font.

Grand livre, livre d'extrait, 
livre de raison, c'est un livre où 
l’on forme tous les comptes en débit 
et en crédit, dout on trouve les su­
jets sur le journal.

Livre de caisse et bordereaux ; 
c’est un livre qui contient en débit 
et en crédit tout ce qui entre d’argent 
dans la caisse et tout ce qui en sort,
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avec indication des espèces de mon- 
naies qui en sont entrées ou sorties.

Livre des échéances; c’est un 
livre dans lequel on écrit le jour des 
échéances de toutes les sommes que 
l'on a à payer ou à recevoir, soit 
par lettres de change , billets, mar­
chandises ou autrement.

Teneur de livres; c’est celui qui 
tient état de ce qui s’achète et de ce 
qui se vend dans une maison de 
commerce.

( Bibliologie } Matière des livres. 
Les premiers livres furent gravés 
sur la pierre comme les tables de 
Morse ; ensuite on les traça sur des 
feuilles de palmier, sur l’écorce in­
térieure du tilleul, sur le papyrus , 
sur des tablettes enduites de cire 
avec un stylet; sur des peaux de 
boue, de mouton ; sur la toile en- 
duite, sur la soie, sur la corne et 
enfin sur le papier.

( Forme des livres ) On croit que 
les premiers livres étaient en forme 
de bloc et de tables carrées. Lors­
qu’on avoit des matières un peu 
longues à traiter, on se servoit de 
feuilles ou de peaux cousues les unes 
au bout des autres, que l’on rouloit 
autour d'un bâton, et ces rouleaux 
se nommoient volumina. Cette cou­
tume a été suivie par les anciens 
Juifs , les Grecs , les Romains, les 
Perses , et même les Indiens, et on 
l’a continuée encore long-tems après 
1ère vulgaire.

Autrefois les lettres n’étoient point 
séparées par mots, mais par lignes , 
et un ouvrage entier ne laisoit pour 
ainsi dire qu’un seul mot divisé en 
lignes. Par la suite, on a séparé les 
mots , on a introduit la ponctuation 
pour marquer des repos et séparer 
les phrases. Chez les Orientaux, les 
signes vont de droite à gauche, et 
chez les Occidentaux et les Septen­
trionaux , elles vont de gauche à 
droite Quelques Asiatiques, comme 
les Chinois, écrivent de haut en 
bas. Leurs lignes sont à côté les unes 
des autres en commençant par la 
droite. Anciennement , toutes les 
feuilles dulivre étoient lavées d’huile 
de cèdre ou parfumées , d’écorce de 
citron pour les préserver de la 
corruption.

Livres rares. On reconnoit deux
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sortes de livres rares, ceux dont il 
existe peu d’exemplaires, et les 
grands ouvrages dont l’acquisition 
est très- coûteuse.

Livres authentiques; ceux qui 
sont véritablement des auteurs aux­
quels on les attribue, et qui font au­
torité.

Livresanonymes ; ceux qui sont 
sans noms d’auteur.

Livres pseudonymes ; ceux dont 
les auteurs ont pris un autre nom 
que le leur.

J.ivres élémentaires; ceux qui 
contiennent les principes et les plus 
simples élémens des sciences.

Livres classiques ; ceux qui sont 
anciens, approuvés , et qui font au­
torité dans une certaine matière.

( Diplomatique) Livre d’or; c’est 
ainsi qu’on appelait un registre dans 
lequel étoient inscrits les nobles de 
la ci-devant république de Venise.

LIVRE, s. f. terme de monnaie 
et de métallurgie , du latin libra.

( Métrol.) la livre de marc, livre 
de France, ou livre poids de marc, 
contient deux marcs; le marc, 8 on­
ces ; l’once, 8 gros ; le gros, 3 den. 
ou scrupules, et le denier 12 grains.

Livre gauloise ; c’est la livre de 
12 onces , instituée par Charlemagne, 
et qui s’est conservée jusqu’à ces 
derniers tems sous le nom de livres 
des médecins.

Livre avoir du poids ; c’est un 
poids dont on se sert en Angleterre 
pour peser les marchandises d’un 
grand volume ; elle est à l’ancienne 
livre de France comme 63 est à 72.

Livre de troy; c’est encore un 
poids dont on se sert en Angleterre 
pour peser l’or, l’argent, les dia- 
mans, etc.; elle est àl’ancienne livre 
de France comme 16 est à 21.

( Monnaie) Livre tournois de 240 
deniers, monnaie de compte. C’est à 
Charlemagne qu’est due l’origine de 
la livre tournois. Ce prince fit frap­
per des pièces de monnaie d’argent, 
du poids d’une livre pesant 12 on­
ces, et c’est de ce poids d’une livre 
de 12 onces que ces monnaies furent 
appelées livres d’argent.

Il en fit fabriquer d’autres du poids 
de la vingtième partie des précé­
dentes, qu’on appela solidos, sot 
d'argent. Enfin il fit battre aussi des
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deniers d’argent de la valeur du dou- 
zième du sol, que l’on prononce au­
jourd’hui son.

C’est cette livre créée par Charle­
magne dont le numéraire s’est con­
servé dans plusieurs États de l’Eu­
rope , où elle n’est plus qu’idéale, 
et qui n'est plus parmi nous qu’une 
monnaie de compte.

Livre sterling ; C’est une mon­
naie de compte anglaise ; elle con­
tient vingt sous sterlings ou schel- 
lings. Sa valeur est à peu près au 
cours actuel de 22 livres tournois.

LIXIVIATION, s. f. du !at. lixi- 
via , lessive , formé de Zix, liais: 
cendre mêlée avec de l’eau.

( Chimie) Opération chimique qui 
consiste à laver les cendres pour eu 
tirer les sels.

LOBE, s. m. du grec xoCès ( Zo- 
bos), le bout de l’oreille.

( Anat.) C’est par analogie, et 
à cause de leur ressemblance avec 
le bout de l’oreille , que l’on a donné 
le nom de lobes à certaines parties du 
corps , comme les lobes du cerveau, 
du poumon, du foie.

( Botan.) Lobes ou cotylédons 
sont deux corps charnus qui accom­
pagnent l’embryon. On les distingue 
très-facilement dans le haricot. Ces 
lobes deviennent les feuilles sémi­
nales de la plante, dès que la plan- 
tule est assez forte pour pomper les 
sucs de la terre.

LOCAL, adj. du lat. localis, 
fait de locus, lieu: qui appartient 
au lieu, qui a rapport au lien.

( Mathém. ) Problème local; c’est 
un problème dont la construction 
se rapporte à un lieu géométrique. 
( V. LIEU ). Il n’est plus guère en 
usage.

(Peinture) Couleur locale ou 
couleur propre. On pourvoit appeler 
couleur propre celle qui appartient 
à l’objet, et couleur locale celle que 
prend l’objet suivant le plan sur 
lequel il est placé. Ainsi le rouge 
seroit la couleur propre d’un objet 
rouge; mais ce rouge dégradé par 
l'interposition d’une plus ou moins 
grande quantité d'air , sera la cou­
leur locale de ce même objet placé 
par exemple sur le troisième ou qua- 
trième plan.
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LOCH ou LOC, s. m. corruption 

de l’anglais log, pièce de bois qui , 
par sa pesanteur et sa forme , reste 
immobile dans l’eau.

( Marine) Instrument servantaux 
pilotes à mesurer le chemin ou la 
vitesse du vaisseau.

On jette le loc toutes les heures 
ou toutes les deux heures, et plus 
souvent lorsque le vent varie.

Il s’en faut de beaucoup qu’on 
puisse regarder le loc comme une 
manière exacte de mesurer le sillage ; 
mais c'est la moins défectueuse que 
l’on connoisse. Les observations de 
latitude et de longitude peuvent 
seules corriger les erreurs qu’il oc­
casionne nécessairement.

LOCHIES, s. f. du grec xo%% 
(locheia) , formé de xoxos ( lochos), 
femme en couche.

( Méd. ) Évacuation, flux de sang 
et d’humeurs qui sortent par la ma­
trice immédiatement après l'accou- 
chement. ,

LOCOMOBILITÉ, ou LOCOMO- 
TION s. f. du latin locus , lieu , et 
de mobilitas, faculté de se mou­
voir , fait de motus , mouvement.

( Hist. nat. ) Mot créé par quel­
ques naturalistes pour désigner les 
substances organiques qui ont la fa­
culté de se mouvoir, et les distin- 
quer de celles qui ne peuvent chan­
ger de place. Les végétaux sont des 
substances organiques non locomo- 
biles, et les animaux des subs­
tances organiques locomobiles.

LOCUTION, s. f. du latin lo- 
quor, parler: façon de parler.

( Dict.) Expression, phrase, fa­
çon de parler.

LOF , s. m. d’origine teutonique. 
Les Anglais disent loof dans la 
même signification.

( Marine ) Ce mot signifie en gé­
néral le côté du vent, c'est-à-dire , la 
partie du vaisseau qui se trouve au 
vent.

Aller au lof ou tenir le lof; c’est 
naviguer près du vent.

Lof pour lof, virer lof pour lof; 
c’est la même chose que virer vent 
arrière. V. VIRER.

LOGARITHME, s. m. du grec 
Aéyo ( logos), raison, proportion , 
et d‘àps9moç ( arithmos ) , nombre c 
raison de nombre.
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(Arithmét. ) Nombre d’une pro­

gression arithmétique, lequel répond 
à un autre nombre dans une pro­
gression géométrique , comme dans 
l'exemple suivant:

1. 2. 4. 8. 16. 32. 64. 128.
o. 1. 2. 5. 4. 5. 6. 7.

En ce cas, les nombres de la pro­
gression inférieure qui est arithmé­
tique, sont ce que l’on appelle les 
logarithmes des termes de la pro­
gression géométrique qui est dessus.

Les logarithmes ont été inventés 
pour rendre le calcul plus expé- 
ditif.

La découverte des logarithmes est 
due au baron Neper , écossois , mort 
en 1618. La propriété des loga­
rithmes avoit été aperçue aupara­
vant par Stiselius , et même par 
Juste-Byrg; mais ni l'un ni l’autre 
n'en avoient fait usage pour abréger 
les questions. Grégori , Mercator, 
Newton , Halley , Cotes , Taylor , 
ont donné différentes méthodes pour 
la construction des tables de loga­
rithmes.

( Géom.) Courbe logarithmique -, 
cette courbe tire son nom de sa pro­
priété et de ses usages dans la cons­
truction des logarithmes , et dans 
l'explication de leur théorie.

Spirale logarithmique-, cette 
courbe , dont Jacques Bernouilly 
est l’inventeur , a plusieurs pro­
priétés singulières. Elle fait une in­
finité de tours autour de son centre , 
sans jamais y arriver ; 2”. les angles 
des rayons avec la courbe sont par­
tout égaux ; 3°. la développée de 
cette courbe , ses caustiques par ré- 
flexion et par réfraction sont d'au- 
tres logarithmes spirales. C’est pour 
cette raison que Jacques Bernouilly 
ordonna qu’on mît sur son tombeau 
un logarithme spirale avec cette 
inscription : Badem mutatâ re- 
surgo. ( V. DEVELOPPÉE,CAUS- 
TIQUE ). On peut consulter l'ana- 
lyse des infinimens petits , par 
M. de l’Hôpital.

Baguettes, échelles, règles lo- 
gartinmiques ; ou a songé , dès la 
fin du dix-septième siècle, à épar­
gner aux calculateurs jusqu’à l'em­
barras de chercher les logarithmes 
dans des tables , et d en prendre co-
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pie. J.-Mathien Biler publia, en 
1696 , un instrument sous la forme 
d’undemi-cercle, dont le limbe mar- 
quoit , au lieu des logarithmes, les 
nombres , les sinus et les tangentes.

Scheffelt porta ensuite une divi­
sion semblable sur une règle de lon­
gueur d’un pied du Rhin; et un 
Anglais, nommé Gunther,y appliqua 
une échelle logarithmique. M. Lam­
bert ayant vu la description de l’ins- 
trament de Biler, et ayant remar­
qué que son exactitude ne pourvoit 
être que très peu considérable, trans­
forma ses demi- cercles eu deux rè­
gles de quatre pieds de longueur, 
et trouva qu’on pouvoit, moyen­
nant cela , tenir compte des mil­
lièmes d’un nombre donné. Avec le 
secours de ces baguettes, dont on 
peut voir la description dans la bro­
chure qu’il a publiée, on peut ré­
soudre les calculs ordinaires , tri- 
gonométriques, astronomiques , etc.

LOGE, s. f. du lat. barb. logia 
ou logea , ou lofgia, dont les Ita­
liens ont fait loggia.

( Archit. ) Petite hutte faite à la 
hâte ; petites constructions séparées 
les unes des autres dans une salle 
de spectacle; l’habitation d’un por­
tier; réduit où l’on enferme les fous 
dans un hospice, les bêtes féroces 
dans une ménagerie, et les chiens 
dans une basse-cour.

( Commerce ) Loge se dit aussi 
d’un bureau général, établi dans 
quelques villes des Indes pour di­
verses compagnies de négocians. A 
Marseille on appelle loge, l’en­
droit où s’assemblent les négocians.

( Botan. ) Loge est encore la ca- 
vité d’un fruit ; et l’on dit qu’un 
fruit est uniloculaire , biloculaire, 
tirloculaire , etc. . quand il a une , 
deux , trois , etc. , loges ; et multi- 
loculairesquand elles sont si petites 
et si multipliées qu’on ne peut les 
compter.

LOGEMENT, s. m. de loger, 
en lat. locare , le lieu où on loge 
ordinairement.

( Art milit. ) Logement d'une at­
taque ; c’est un travail que l’on fait 
dans un poste dangereux, pendant 
les approches d’une place , comme 
sur un chemin couvert , sur les 
terres de dehors , sur une brèche,
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zfyef ( logos ), discours, parole , 
et de YPép0 ( graphô), écrire : l’art 
d'écrire aussi vite que la parole. V. 
TACHYGRAPHE, STÉNOGRA- 
PHIE.
• LOGOGRIPHE, s. m. du grec 
x6y0ç ( logos ) , discours , parole , 
mot, et de ypipos ( griphos ), filet, 
énigme : énigme de mots.

( Poësie ) Sorte de poëme dans 
lequel on divise les syllabes, et même 
les lettres du mot principal, pour 
en former autant d’énigmes que le 
lecteur patient cherche à deviner , 
et qui, étant découvertes, font en­
fin connoître le mot principal d’où 
elles ont été tirées.

Ces jeux littéraires étoient en vo­
gue parmi nous dès le tems de Char­
lemagne , mais à mesure que le goût 
s’est perfectionné, on s’est occupé 
d'objets plus utiles ; et l’on a dit 
avec raison que le meilleur logo- 
griphe ne vaut pas la peine qu’on 
prend à le deviner.

LOGOMACHIE, s. f. du gr. xéy0€ 
( logos ), mot, parole , et de pé- 
xouar ( machomai ), combattre, 
disputer.

( Didact. ) Dispute de mots.
LOI, s. f. du lat. licere, permettre. 

On disoit autrefois il loist pour le 
licet des Latins.

( Jurisprud. ) Ordonnance ou 
constitution émanée de l’autorité 
souveraine, et sur laquelle le sujet 
doit régler sa conduite.

Loi divine; les préceptes positifs 
que Dieu a dounésaux hommes. Elle 
se divise en loi ancienne, celle de 
Moïse , et en loi nouvelle , celle de 
Jésus-Christ.

Loi naturelle ; les sentimens et 
les principes de justice et d’équité, 
imprimés au cœur de tous les hom­
mes par l’auteur de la nature.

Loi civile ; celle qui règle les 
droits des citoyens entr’eux.

Lois municipales ; celles qui sont 
particulières à chaque ville.

Lois pénales; celles qui pro- 
noncent quelque peine.

Lois des douze tables; lois de 
l’ancienne Rome , composées en 
partie de celles de Solon , et autres 
législateurs grecs, et en partie des 
coutumes non écrites des Romains.

Loi Rhodia ; loi maritime , ainsi

dans le fond d’un fossé, et par-tout 
où il est besoin de se couvrir contre 
le feu de l’ennemi, soit par des 
hauteurs de terre , soit par des sacs 
à terre , des barriques et des gabions 
remplis de terre , des palissades , 
des ballots de laine , des fascines, 
des mantelets, et généralement par 
tout ce qui peut assurer et couvrir 
des soldats dans un terrein qu’ils 
veulent conserver après l'avoir ga- 
gné.

D'ordinaire, on arbore le dra­
peau sur le logement aussitôt qu'il 
est en défense. Quand un logement 
est battu du canon , on est obligé de 
l’abandonner.

LOGIE, s. f. du grec xéys (lo- 
gos), discours raisonné, traité.

( Didact. ) Ce mot entre dans la 
composition de plusieurs mots fran­
çais , pour désigner un genre de 
science , de connoissance, comme 
théologie, chronologie, etc., que 
l’on trouvera chacun à leur place.

LOGIQUE, s. f. du grec xoyixh 
( logiké ), l’art de raisonner , dé- 
rivé de Xy0s ( logos ), traité.

( Didact. ) Science qui apprend 
à raisonner juste. Cette science n'é- 
toit avant Descartes qu’un art de 
mots, le plus souvent vides de 
sens. La méthode de ce philosophe 
a donné naissance à la logique, dite 
l'art de penser et de raisonner.

LOGISTIQUE, s. etadj. du grec 
xoyiouar ( logizomai ), calculer.

( Géom. ) Ce mot pris substanti­
vement a d’abord été donné à la lo- 
garithmique. Il n’est presque plus 
en usage.

Ou appelle logarithme logisti­
que d’un nombre quelconque donné 
de secondes, la différence entre le 
logarithme qu’on trouve dans les 
tables ordinaires, et celui du nom­
bre de secondes proposé. On a in­
troduit ces logarithmes pour prendre 
commodément les parties propor­
tionnelles dans les tables astrono­
miques. On peut consulter les Inst, 
astron. de M. Le Monnier.

Les auteurs latins ont donné le 
nom de logistica à cette partie de 
l'arithmétique où l’on considère les 
fractions sexagésimales, degrés, mi­
nutes , secondes.

LOGOGRAPHIE 2 s. f. du grec
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appelée du nom de la ville de 
Rhode , dont les habitans, très- 
bons marins , étoient aussi très-ha­
biles dans le commerce de mer.

Loi salique; loi des Saliens, peu­
ple franc , établi dans la Gaule, 
sons l’empire de Julien.

De soixante-onze articles dont la 
loi salique est composée , il n’y en 
a qu’un seul qui ait rapport aux suc­
cessions ; mais cet article est re­
marquable en ce qu’on y trouve l'o- 
rigine du principe qui a gouverné la 
France pendant la monarchie , re- 
lativement à la succession au trône.

Loi agraire; on a donné ce nom 
à différeus règlemens concernant les 
champs ou les terres, appelées en 
latin agri.

Loi bursale; celle qui a pour 
objet de procurer quelque finance 
pour les besoins de l’état.

Loi ecclésastique; c’est en gé­
néral toute loi qui concerne l'église 
ou ses ministres , et les matières 
qui ont rapport à l'église.

Loi somptuaire ; celle qui a pour 
objet de réprimer le luxe des habits 
et des tables.

Loi du talion ; celle qui veut que 
l’on inflige au coupable une peine 
semblable au mal qu’il a fait à un 
autre. 7. TALION.

Lois de la guerre; les maximes 
que les nations sont convenues d’ob­
server entr'elles, même pendant la 
guerre.

Hommes de loi; ce sont les juris­
consultes qui font profession d’in­
terpréter la loi , et abusivement les 
officiers des tribunaux.

( Monnaie ) Loi se dit aussi du 
titre auquel les monnaies doivent 
être fabriquées ; c’est-à-dire , le fin 
ou la bonté intrinsèque de l’or et de 
l'argent.

LOINTAIN, adj. et s. de longin- 
quus., qui est fort loin du lieu où 
on est ou dont on parle.

( Peinture) Le lointain est la par­
tie la plus éloignée dans un tableau. 
En particulier, lorsque le tableau 
représente un fond de ciel, le loin­
tain est ce qui approche le plus de 
l'horizon , ou l’horizon Lui-même. 
La justesse des tons, et non la rup- 
tare des teintes, fait seul fuir les 
objets.Le paysagiste Hermann, d’I­

talie , est celui qui paroît avoir traité 
plus habilement les lointains.

LOMBARDS, s. m. du lat. lon- 
gobardi, à cause de leur longue 
barbe ,. suivant Paul Diacre , qui 
étoit lui-même Lombard.

( Géogr. ) Anciens peuples d’Al­
lemagne , que Justinien appela en 
Italie.

( Commerce) On a donné le nom 
de Lombards aux Gibelins, et à 
ceux de leur faction qui s’établirent 
en France , en Allemagne, pour se 
soustraire aux persécutions des Guel- 
phes leurs ennemis. Comme ils y fai- 
soient le commerce et le change d’ar­
gent, on a depuis appelé Lombards 
ceux qui prêtoient à usure , et en­
fin lombards les établissemens dans 
plusieurs villes de Flandres , de 
Hollande , de France , etc. , où l’on 
prête sur gages de l’argent à un in­
térêt réglé.

( Peinture ) Ecole Lombarde. V. 
ÉCOLE.

( Diplomatique ) Lettres Lom- 
bardes ; c’est le nom qu’on donnoit 
autrefois aux lettres de chancellerie , 
qui s’expédièrent en faveur des Lom­
bards , Italiens et autres étrangers , 
et même à des nationaux qui vou- 
loient trafiquer en France.

( Papetier) Papier lombard, pa­
pier de la moyenne sorte.

LOMBES, s. m. du lat. lumbi, 
fait de libido , selon Isidore.

( nat. ) On entend par lombes 
une des régions du corps. La région 
lombaire est la partie postérieure du 
bas-ventre , et comprend l’espace 
qui est depuis les dernières côtes de 
chaque côté ,et la dernière vertèbre 
du dos , jusqu’à l'os sacrum, et les 
parties voisines de la crête des os 
des îles. Les parties latérales de 
cette région , sont appellées lombes , 
mais la partie moyenne qui les dis­
tingue n’a point de nom dans l'hom- 
me. On la nomme dans les animaux 
Je rable.

On appelle lombaire tout ce qui 
appartient aux lombes , veines lom- 
baires , artères lombaires , etc.

LOMBRICAL, LE , adj. du lat- 
lumbricus, ver : qui ressemble à un 
ver. ,

( Anat. ) Épithète que l’on donne 
à certains muscles de la main et du 

pied ,
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pied , parce qu’ils ont la forme 
d’un ver.

LONG, GUE, adj. du lat. lon- 
gus.( Physique) Il se dit d'un corps 
considéré dans l'extension qu’il a 
d'un bout à l’autre , et par opposition 
à large.

(Diction ) On appelle longues , 
dans la prononciation , les voyellés 
ou les syllabes qu’on prononce plus 
lentement , sur lesquelles on s’ar- 
rèle plus long-lems , qui ont la plus 
grande quantité de son.

( Musique ) Longue ; c’étoit dans 
l’ancienne musique une note carrée 
avec une queue à droite. Aujour­
d’hui ce mot est le corrélatif du 
mot brève. Ainsi toute note qui 
précède une brève est une longue.

LONGANIMITÉ, s. f. du lat. 
longus , long, et d’animus , cou- 
rage.( Morale ) Patience qui vient de 
bonté et de grandeur d’ame , et qui 
consiste à supporter long-tems les 
offenses , sans songer à les punir.

LONGER, v.a. de longus, longa, 
chose qui s’étend en long.

( Art milit.) Longer une rivière , 
un bois; c’est marcher le long d’une 
rivière , d’un bois.

LONGÉVITÉ , s. f. du lat. lon- 
gævitas, long âge , longue durée 
de la vie.

LONGIMÉTRIE, s. f. du lat. 
longus , long, et de péprov ( mé- 
tron ) , mesure.

( Céom. ) L’art de mesurer les Ion- 
sueurs , soit accessibles , comme les 
routes ; soit inaccessibles, comme 
les bras de mer.

La longimétrie est une partie de la 
trigonométrie,de même que l’altimé- 
trie , la PLANIMETRIE, la STÉ­
RÉOMÉTRIE, (Y. ces mots , ainsi 
que PLANCHETTE, CHAINE. )

LONGIROSTRE , s. m. du lat. 
longus, long , et de rostrum , bec , 
long bec.

( Ornithologze) C’est le nom qu’on 
donne au quatrième ordre des échas­
siers , parce qu’ils ont le bec long 
et foible.

Le pluvier et le vanneau sont 
des échassiers longirostres.

LONGITUDE, s. f. du lat. lon- 
Tome II.
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gitudo , qui signifiait originaire­
ment longueur , longueur du tems.

( Astron. ) La longitude astro­
nomique est un arc de l’écliptique 
compris entre l’équinoxe ou le pre­
mier point d’aries, et l’endroit de 
l’écliptique auquel l’astre répond 
perpendiculairem ent.

La longitude est par rapport à 
l’écliptique ce que l’ascension droite 
est par rapport à l’équateur.

Longitude des planètes : elle est 
géocentrique ou héliocentrique.

La longitude géocentrique est le 
point de 1 écliptique auquel répond 
perpendiculairement le centre d’une 
planète vue de la terre.

La longitude héliocentrique est 
le point de l’écliptique auquel ré- 
pondroit perpendiculairement le 
centre d’une planète si elle étoit 
vue du soleil.

Mais, comme c’est autour du so- 
leil que tournent les planètes, ce 
sont leurs longitudes vues du soleil, 
que l’on a sur-tout besoin de con- 
noître , et on les trouve principa­
lement par le moyen des conjonc­
tions et des oppositions.

Longitude géographique ; c’est la 
distance d’un lieu de la terre à un 
méridien qu’on regarde comme le 
premier méridien , ou un arc de 
l’équateur, compris entre le méri­
dien du lieu et le premier méridien 
de la terre.

Le premier méridien des globes 
terrestres varie beaucoup , suivant 
les différens auteurs et les différens 
pays.Louis XIII fixa le premier mé­
ridien à l’île de Fer. Aujourd’hui 
on compte les longitudes du méri­
dien de Paris , et les Anglais font 
la même chose par rapport au méri- 
rien de Londres : cela est assez in- 
différent en soi ; il est pourtant vrai 
que si tous les astronomes conve- 
noient d’un méridien commun , on 
ne seroit pas obligé de faire des ré­
ductions qui sont nécessaires pour 
ne pas embrouiller la géographie 
moderne , et l’on n’auroit pas l’em­
barras, toutes les fois qu’on voit une 
carte géographique , de chercher le 
méridien que l’auteur a choisi.

Pour trouver .les longitudes géo­
graphiques sur terre et sur mer , 
il s’agit de trouver quelle heure il

Gg



466 LON
est dans un pays , lorsqu’il est midi 
dans un autre; le soleil faisant le 
tour du globe en 24 heures, ou 15 
degrés par heure , il arrive, par 
exemple , à Vienne en Autriche 
environ une heure avant que d’ar­
river au méridien de Paris. Si l'on 
a donc un moyen de savoir exac- 
tentent qu’il est une heure à Vienne 
au moment où il est midi chez nous, 
on sera sûr que Vienne a 15 degrés 
de longitude.

On a imaginé plusieurs moyens 
mécaniques de trouver la longi- 
lude ; mais enfin on a compris que 
c’étoit dans les cieux qu’il falloit 
chercher les moyens de découvrir 
les longitudes sur terre : en effet, 
si l’on connoît pour deux différens 
endroits les tems exacts de quelque 
apparence céleste , la différence de 
ces deux tems donnera la différence 
des longitudes entre ces deux lieux.

Parmi les phénomènes ou appa­
rences célestes , celles qui sont les 
plus propres à être observées , sont 
les différentes phases des éclipses 
de soleil, de lune , des étoiles et des 
satellites de Jupiter ; le lieu de la 
lune dans le zodiaque , sa distance 
aux étoiles fixes , etc.

Comme les éclipses de lune sont 
très-rares, les astronomes se sont 
attachés aux occultations des étoiles 
fixes par la lune qui sont plus fré­
quentes, et depuis la découverte 
des satellites de Jupiter, leur ob­
servation a fourni des moyens encore 
plus aisés pour la recherche des 
longitudes sur terre ; mais ces 
moyens ne sont pas praticables à 
la mer, à cause du mouvement du 
vaisseau qui ne permet pas de con­
server l’objet dans le champ des 
longues lunettes, qui sont pourtant 
indispensables dans ces sortes d’ob­
servations.

Pendant long-tems les marins ont 
été réduits à des procédés très- 
imparfaitspour trouver la longitude 
en mer, quoique cette recherche 
ait incessamment attiré l’attention 
des puissances aussi bien que des 
savans. L’Espagne la Hollande, la 
France et l’Angleterre, ont suc- 
cessivement proposé de grandes ré­
compenses à celui qui découvriroit 
les longitudes.

LON
Deux moyens ont été présentés: 

le premier est une horloge ou mon­
tre capable de mesurer le tems 
avec une exactitude suffisante; et 
l’autre une méthode astronomique 
fondée sur les mouvemens de la 
lune.

Sully en France, et Harrison en 
Angleterre , construisirent à-peu- 

res dans le même tems des pen- 
ules et des montres marines ; mais 

le second, plus heureux, obtint, eu 
1765, une somme de dix mille livres 
sterling, moitié de la récompense 
promise par l’acte du parlement 
de 1714, et l’autre moitié huit ans 
après. Depuis cette époque, lesmon- 
très marines ont été perfectionnées 
en France par AI M. Leroi et Fer­
dinand Berthoud , et en Angleterre, 
par MM. Arnold et Kendal.

Les objets principaux de ces hor- 
loges ou montres marines consis- 
tent à corriger la dilatation que la 
chaleur produit dans le ressort spi­
ral ; à éviter, par un remontoir, 
les inégalités des engrenages; à 
diminuer les frottemens par des 
rouleaux ; à arrêter le ressort spiral 
par un point qui soit tel , que les os- 
cillations, grandes oupeti tes, soient 
toujours isochrones; à faire un 
échappement qui n’ait que très-peu 
de frottement.

Les horloges ou montres marines 
fournissent incontestablement la 
méthode la plus commode et la plus 
simple pour trouver les longitudes, 
puisqu’il suffit de mettre sa montre 
au soleil, au moment du départ, 
et lorsqu’on veut avoir la longitude 
d’un lieu, d’examiner au ciel l’heure 
et la minute qu’il est; la différence 
entre le tems ainsi observé et celui 
de la montre, donne évidemment la 
longitude.

Mais comme on ne pouvoit de 
long - tems espérer des montres 
d’une assez grande perfection , et 
de plus long-tems encore des mon­
tres parfaites, mais assez communes 
et d’un prix assez modique pour 
suffire aux besoins de la marine 
marchande et militaire , on a cher­
ché à perfectionner les méthodes 
astronomiques, et l’on y est parvenu 
de manière à pouvoir trouver la 
longitude par le moyen de la lune, 
à ua demi- degré près.
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Appian passe pour être le premier 

qui ait parlé d'employer ainsi les 
observations de la lune à trouver 
les longitudes ; Gemma Frisius en 
a dit ensuite quelque chose ; Kepler 
et Longomontanus ont aussi forte­
ment insisté sur cet avantage de la 
lune ; mais Jean-Baptiste Morin , 
médecin, et professeur de mathé­
matiques est véritablement le pre­
mier qui ait exécuté ce que Tes 
autres n'avoient fait qu’indiquer, 
et qui ait construit des tables lu- 
naires. Les imperfections de ses ta­
bles, résultat inévitable des mau­
vais instramens dont on se ser- 
voit alors, ont été relevées avec 
beaucoup d'affectation par quelques 
écrivains français, qui n’ont pu 
pardonner à Morin de s’être oc­
cupé d'astrologie, et qui , aujour­
d’hui ses censeurs , auroient été ses 
dupes s’ils avoieut vécu dans le 
même tems ; il étoit donc réservé 
à des étrangers, à ceux-là même 
qui ont perfectionné et étendu les 
premiers essais de cet illustre ma­
thématicien , aux astronomes an­
glais. qui ont le plus contribué à 
avancer les progrès de l'astronomie 
nautique, d'assurer sa gloire, en 
avouant franchement qu’ils regar- 
doient les tables de Morin comme 
le germe, non-seulement de leurs 
travaux, mais encore de tout ce 
qui a été fait depuis dans ce genre.

Si l’on veut connoître les divers 
ouvrages qui ont été publiés sur 
cette méthode , les règles et les 
préceptes nécessaires pour la mettre 
en pratique , on peut consulter le 
Guide du Navigateur, par M. Lé- 
vêque, de Nantes.

LOOCH, s. m. mot arabe qui si­
gnifie lécher.

( Pharmacie 1 Remède qu’on fait 
sucer au bout d’un bâton de réglisse 
ou au bout d'une cuiller, dans les 
maladies de la gorge, etc.

LORD,s. m. mot anglais d’ori­
gine saxonne, qui signifie chef, 
gouverneur.

( Hist, d’Anglet. ) Titre d’hon- 
neur qui appartient à tous les pairs 
d’Angleterre , et qui s’accorde par 
courtoisie à tous les fils de ducs et 
de marquis, et aux fils aînés des 
comtes.

Le titre de lord se donne aussi à
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quelques personnes distinguées par 
leurs grands emplois, comme le 
lord grand-juge ( chef-justicier), 
le lord maire, le lord, premier 
baron.

LORDOSE,S. m. du grec xpœ- 
çis ( lordâsis ), fait de xopdàs ( lor- 
dos ), plié, courbé.

( Méd. ) Maladie dans laquelle 
l’épine du dos se courbe ou se 
penche vers les parties antérieures.

LORGNETTE, s. f. duvieux mot 
loriner ou lorgner, pour regarder 
en tournant les yeux de côté.

( Dioptrique ) On donne ce nom 
ou à une lunette à un seul verre 
qu’on tient à la main, ou à une 
petite lunette à tuyau, composée 
de plusieurs verres, et qu’on tient 
aussi à la main. Les lorgnettes à 
un seul verre doivent être for­
mées d’un verre concave pour les 
MYOPES, et d’un verre convexe 
pour les PRESBYTES ( Voy. ces 
mots ), parce que l’usage des lor- 
gnettes est de faire voir l’objet plus 
distinctement.

LOSANGE, s. m. d’une origine 
incertaine, formé, selon les uns, du 
grec Nogos (loxos) , oblique , et du 
latin angulus, angle, comme qui 
diroit angle oblique ; selon d’au­
tres,il viendront de l’espagnol losa , 
dans la signification de carreau à 
paver.

( Géom.) Espèce de parallélo- 
grame dont les quatre côtés sont 
égaux, et chacun parallèle à son 
opposé , et dont les angles ne sont 
point droits, mais qui en a deux 
aigus opposés l’un à l’autre, et deux 
autres obtus opposés aussi l’un à 
l’autre; on l’appelle ordinairement 
rhombe en géométrie , et rhomboïde 
quand les côtés contigus sont iné- 
gaux.

LOTERIE, s. f. du latin loteria , 
formé de l'allemand los, sort.

( Arithm ét.) Espèce de jeu de 
hasard dans lequel différens lots 
de marchandises ou différentes som- 
mes d'argent sont déposées pour cit 
former des prix et des bénéfices à 
ceux à qui les billets favorables 
échoient. Consultez les Traité de 
Leclerc sur les loteries, et l'ou- 
vrage de Grégoire Lètt.

Les Romains inventèrent les lote- 
zies pour embellir ics saturnales.

C£2
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Cette fête commençoit par une dis­
tribution de billets qui gagnoient 
quelque prix. Auguste fit des lote­
ries qui consistoient en des choses 
de peu de valeur; mais Néron en 
établit en faveur du peuple de mille 
billets par jour , dont plusieurs fai- 
soient la fortune de ceux que le 
hasard favorisoit. Héliogabale en 
créa d’assez singulières : les lots eu 
étoient très-importans ou très-inu­
tiles: par exemple, il y avoit un 
lot de six esclaves et un autre de 
six mouches', etc.

LOTION,S. f. du latin lotio, fait 
de lavo , lavare , lautum et lotum , 
l’action de laver.

( Pharmacie ) Opération de phar­
macie qui se fait en lavant quelque 
médicament dans de l’eau ou dans 

quelque liqueur convenable , soit 
pour le nettoyer de ses ordures, 
soit pour l’édulcorer et l’adoucir, 
en le dépouillant des sels âcres qui 
peuvent être restés par la calcina- 
lion , soit pour lui ôter une mau­
vaise qualité, et lui en communi­
quer une meilleure.

( Méd. ) C’est encore une liqueur 
dont on lave les pieds , les mains , 
la tête, les plaies, les ulcères; il 
y en a de rafraîchissantes. d’adou- 
cissantes, de somnifères, de déter- 
sives, etc., suivant les indications.

LOUGRÉ , s. m. de l’anglais lug-
ger. 0( Marine ) Sorte de batiment à 
deux mâts portant chacun une voile 
à tiers ou à bourcet, avec un bout 
de beaupré fort alongé. Ces sortes 
de bâtimiens servent d’avisos et de 
mouches aux escadres , étant ordi­
nairement légers , vites à la marche , 
et tenant bien le vent.

LOTISSAGE, s. m. de l’allemand 
los, sort.

( Docimasie ) Opération qui se 
pratique dans le travail des mines; 
elle consiste à prendre des morceaux 
de minerai dans les diffèrens filous , 
à les concasser avec leur gangue, 
à les mêler ; à en prendre ensuite 
une certaine quantité pour en faire 
l’essai.

LOUPE, s. f. du latin barbare 
luba.

( Méd. ) Tumeur enkystée , ordi­
nairement ronde, plus ou moins 
dure, suivant la matière qu’elle

LOU
renferme, quelquefois grosse, quel­
quefois petite sans douleur, sans 
inflammation et sans changement de 
couleur à la peau. ( V. pour les dit- 
férentes espèces de loupes, BRON- 
CHOCELE , LIPOM E , UTE ATO- 
ME, ATHEROME, MÉLECERIS.

( Dioptrique ) C’est aussi le nom 
d’une lentille à deux faces convexes, 
dont les rayons sont fort petits. 
Cette lentille a la propriété de gros­
sir les objets, et elle les grossit 
d’autant plus que son foyer , c’est- 
à-dire, le rayon de sa convexité est 
plus court. Y. LENTILLE.

On appelle encore loupes ou 
verres ardens, des verres convexes 
des deux côtés, sur-tout quand ils 
sont d’un foyer un peu court. Lors- 
qu’ils sont exposés au soleil, ils em­
brasent des matières combustibles 
à la pointe de leur foyer. Il y a 
cette différence entre un miroir ar- 
dent et un verre aident ; c’est que 
le premier brûle par réflexion, et le 
second par réfraction ; l’un brûle 
environ au quart de son foyer , et 
l’aure à la pointe précisément.

( Bolan. ) Loupes se dit de cer­
taines excroissances ligneuses ou 
charnues qu’on rencontre sur la 
tige vu les branches des plantes.

LOUVOYER ,v. n. d’une origine 
incertaine , mais qui pourvoit être 
une corruption de louvoyer, aller 
au lof. Les Suédois disent lof vera 
pour tenir le lof.

( Marine) C’est, lorsqu’on a le 
vent contraire à sa route , naviguer 
au plus près du vent en zig-zag, 
tantôt ayant le vent et les amures à 
bâbord et tantôt à tribord, la route 
sur chaque bord faisant avec le vent 
l’angle plus aigu possible.

Par cette manière de manœuvrer, 
lorsque le vent n’est pas trop vio­
lent, et que la mer est unie et la 
dérive modérée , sur-tout avec un 
bâtiment bien construit, après 20 
lieues de zig-zag , on peut s’avan­
cer vers la source du vent, ou ce 
qu’on appelle gagner dans le vent, 
de trois ou quatre licues au plus.

Les bâtimens latins et ceux à voi­
les auriques sont plus favorables, 
en ce qu’ils s’orientent plus près du 
vent que les traits carrés, et portent 
à cinq aires de vent et quelquefois
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moins , tandis que ceux-ci ne navi­
guent qu’à six aires de vent.

LOXOCOS ME,s. m. du grec xogbç 
( loxos), oblique, et de zésuoç 
( kosmos) , le monde : monde obli- 
que.

( Astron. ) Instrument propre à 
démontrer les phénomènes du mou­
vement de la terre, les saisons et 
l'inégalité des jours , dont M. Fle- 
cheux a publié la description. On a 
déjà beaucoup de machines destinées 
au même objet.

LOXODROMIE, s. f. du gr. xogàç 
( loxos ), oblique, et de Spépos 
( dromos), course : course obli­
que.

( Marine ) Ligne qu’un vaisseau 
décrit sur mer, en faisant toujours 
voile avec le même rhumb de vent.

Ainsi , la loxodromie, qu'on ap­
pelle aussi ligne loxodromique , 
coupe tout le méridien sous un 
même angle , qu’on appelle angle 
loxodromique.

La loxodromie est une espèce de 
spirale logarithmique, tracée sur la 
surface d’une sphère, et dont les 
méridiens sont les rayons.

La loxodromie tourne autour du 
globe sans jamais y arriver, comme 
la logarithmique spéciale tourne 
autour de son centre. i..

LUBRIFIER,v. a. du latin lu- 
bricare, rendre glissant, fait de 
lubricus , glissant : oindre.

( Méd. ) La sinuosité des intestins 
sertà les lubrifier. L'huile d'amande 
douce lubrifie les intestins. On en 
donne dans la colique pour amortir 
l’action des humeurs âcres.

LUETTE, s. f. du latin uva, 
rain de raisin. On a d’abord dit 
‘uva, puis l'uvette , et enfin 

luette,
( Anat. ) Morceau de chair rond 

et long, qui pend à l’extrémité et au 
milieu du palais à l’endroit du go­
sier ; elle ressemble en quelque 
sorte à un .grain de raisin alongé , 
d’où elle a pris son nom.

LUISANT , TE , adj. de luire; 
en latin lucere : qui luit, qui jette 
quelque lumière.

( Peinture ) Ce terme, pris subs- 
tantivement, s'emploie dans la 
peinture pour désigner un effet de 
lumière réfléchie sur-les tableaux à
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l’huile qui, vus d’un certain point, 
ne permet pas de les considérer. Cet 
inconvénient a toujours lieu lorsque 
les rayons de lumière forment un 
angle droit aveclasuperficie peinte, 
et qu'en même tems les rayons vi­
suels tombent dessus dans le même 
degré. Ainsi le luisant disparoit dès- 
que l’ouvrage est exposé à la lu­
mière de, façon qu’il la reçoit obli- 
quement, tandis que l’œil du regar­
dant est dans une situation paral­
lèle au tableau. Le luisant est aussi 
moins nuisible à la jouissance du 
spectateur , lorsqu’il se place de 
manière que les rayons visuels font 
un angle obtus avec l’ouvrage peint, 
tandis que ceux de la lumière éclai­
rent le tableau en face.

Les peintures en détrempe , aux 
pastels, à la fresque, à l’encaus­
tique , n’ont pas l’inconvenieni de 
luire , parce que leur surface tendre 
et poreuse absorbe les rayons de lu- 
micre, au lieu que celle à l'huile 
devenant très dure lorsqu'elle sèche, 
prend ce poli presque autant sus­
ceptible de luisant que les diverses 
sortes de vernis qui se couchent sur 
les tableaux de ce genre. Ces corps 
durs réfléchissent les rayons de la 
lumière , qui tombent en face du 
tableau , et produisent le même 
luisant qui s'observe sur les glaces , 
les miroirs , et enfin sur tous les 
corps polis.

LUMIERE, s. f. du lat. lumen 
contraction de lucimen,fait de luceo.

( Physique ) Fluide très-délié , 
qui en affectant notre œil de cette 
impression vivequ'on nomme clarté, 
rend les objets visibles.

Ce fluide réside, comme inter­
mède entre l'objet visible et l'or- 
gane qui en reçoit l'impression , et 
il occupe par lui même et par son 
action l’intervalle qui les sépare. .

Aristote , Descartes, Mallebran- 
che, Huyghens et Newton , et beau­
coup d’autres philosophes moins cé­
lèbres , ont chacun donné des théo­
ries plus ou moins ingénieuses sur la 
nature de la lumiere , mais au­
cune d’elles n’a ce degré d’évidence 
nécessaire pour satisfaire l’esprit. 
Ce qu'il y a de plus clair, c'est 
que le corps lumineux fait passer 
son action à l'organe par un fluide
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qui lui sert de véhicule ; mais quel 
est ce fluide ? •

On observeque la lumière est ca­
pable d’embraser les corps ; pro- 
priété qui appartient au feu. On 
observe aussi que le feu est capa­
ble d’éclairer , propriété qui appar­
tient à la lumière. Il est donc rai­
sonnable de penser qu’un seul et 
même fluide produit ces deux effets; 
que la matière de la lumière est la 
même que celle du feu , mais diffé­
remment modifiée ; et c’est en effet 
l’opinion de presque tous les physi- 
ciens

La lumière , soit qu’elle vienne 
du soleil et des étoiles fixes , soit 
qu’elle soit répandue dans l’espace, 
se comporte de quatre manières par 
rapport aux corps qu’elle touche.

Ou bien elle est réfléchie toute 
entière de leursurface vers nos yeux, 
et elle fait naître la sensation du 
blanc ;

Ou bien elle est décomposée et 
réfléchie seulement dans quelques 
unes de ses parties, de-là la colo­
ration diverse;

Ou elle est plus ou moins com­
plètement absorbée , et donne nais­
sance au noir;

Ou enfin elle passe au travers en 
éprouvant une déviation plus ou 
moins forte , en se rapprochant de 
la perpendiculaire: c’est ce qui cons­
tate la transparence.

(Optique) La lumière se pro- 
page suivant une ligne droite, et 
Jes lignes droites suivant lesquelles 
elle se propage sont nommées ses 
rayons. Ce principe est le fonde­
ment de l’optique.

(Catoptrique) Les rayons de lu- 
mière se réfléchissent par un angle 
égal à l’angle d’incidence; ce prin­
cipe est le fondement de toute la 
catoptrique. *1
‘ ( Dioptrigue ) Les rayons de lu- 
mière qui passent d’un milieu dans 
un autre, se rompent de manière 
que le sinus d’incidence est au si- 
nus de réfraction en raison cons­
tante ; ce principe est le fondement* 
de toute la dioptrique.

Lumière cendrées V. LUNE
( Peinture. ) Les peintres distin­

guent quatre sortes de lumières:
1°. La lumièrequi vient d’en haut,

L U N 
qui touche à plomb sur un objet, 
et qui en éclaire la partie éminenie ; 
ils l’appellent alors lumière princi­
pale ou lumière souveraine.

2.° La lumière qui r.c faitque cou­
ler sur les objets : c’est la lumière 
glissante.

3° La lumièrequi, en s’éloignant 
du principe qui la produit , perd de 
son éclatzel se confond avec la masse 
d'air dans laquelle elle nage et se 
noie enfin: on la nomme lumière 
diminuée ou perdue.

4°. La lumière empruntée du 
corps qui l’avoisine , et duquel 
elle rejaillit : ce qu’on nomme la 
lumière réfléchie.

Pour les autres effets de la lumière, 
on peut consulter les ouvrages d’an- 
dré Bardon, Félicien , Lacrisse 
et Reynolds. V. aussi les articles 
CLAIR-OBSCUR , DEGRADA- 
TION, TON, COULEUR, etc.

LUNAIRE, adj. de luna, lune: 
qui appartient ou qui a rapport à la 
lune.

( Chronol.) Mois lunaires ; c’est 
le tems que la lune emploie à faire 
sa révolution.

Il y a deux sortes de mois lunaires ; 
l’une que l’on appelle périodique, 
qui est le tems que la lune emploie à 
parcourir d’occident en orient les 
douze signes du zodiaque ; et l’autre 
que l’on appelle synodique , qui est 
le tems qui s’écoule depuis une 
nouvelle lune jusqu’à la nouvelle 
lune suivante.

Année lunaire ; année composée 
tantôt de 12 , tantôt de 13 mois lu­
naires ou lunaisons. L’année lu­
naire est parconséquent Composée 
tantôt de 354 jours, tantôt de 384, 
et quelquefois de 383 seulement ; 
savoir : lorsque le treizième, mois 
ajouté n’a que 27 jours.

Cycle lunaire s révolution ou pé­
riode de’ 19 années solaires, à la 
fin desquelles les nouvelles et pleines 
lunes reviennent aux mêmes jours 
auxquelles elles étorent arrivées 19 
ans auparavant , mais à des heures 
différentes. C’est Métou , célèbre 
astronome d‘ Athènes . qui a inventé 
cette période. V. CYCLE.

( Physique ) Arc-en-ciel lu­
naire ; bande demi-circulaire, or­
née des couleurs primitives, et que
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J’on aperçoit quelquefois dans les 
nuées pendant ia nuit. V. ARC- 
EN-CIEL.

Atmosphère lunaire ; amas de 
matière qui entoure la lune de 
toutes parts, et qui lui forme une es­
pèce d’enveloppe. Voyez ATMOS- 
PHERE , LUNE.

(Anatomie) Lunaire se dit aussi 
en anatomie, de certaines parties du 
corps figurées en cercle ou en crois­
sant comme la lune : tel est l'os lu­
naire du premier rang du corps.

LUNAISON, s.f. du lat. luna- 
tio , les astrologues disent lunation.

( Chronol. ) Intervalle de teins 
qu’il y a entre deux nouvelles lunes 
qui se suivent immédiatement.

LUNATIQUE, adj. et s. du lat. 
lunaticus, fait de luna , lune : qui 
a rapport à la lune.
‘ ( Méd. ) il signifie proprement 
celui qui est afflige d'une maladie 
qui augmente ou diminue , qui re­
vient et qui s'en va dans les diffé- 
rens tems de la lune ; mais on en­
tend en général , par ce mot, un 
fou qui se ressent des influences de 
la lune.

LUNE, s. f. du lat. luha , dé­
rivé selon quelques-uns de luceo, 
luire.

( Astron. ) Planète qui tourne en 
27 jours autour de la terre, et qui 
après le soleil est le plus remarqua­
ble de tous les astres.

Pour la théorie de la lune on peut 
consulter les ouvrages de Clairaut et 
de d'Alembert. Voy. d'ailleurs les 
mots OPPOSITION, CONJONC­
TION , QUADRATURES , SYSY- 
GIES , NŒUDS, ECLYPSE. PA­
RALLAXE . LIBRATION, etc.

Lumière de la lune ; elle est trois 
cent mille fois moindre que celle du 
soleil. Bouguer et le docteur-Hook 
ont fait des expériences et des cal­
culs très-curieux sur cette différence; 
mais on peut en apporter une raison 
fort simple , c'est que la surface de 
la lune absorbe la plus grande partie 
des rayons du soleil , et ne nous en 
envoie que la plus petite partie.

Lumière cendrée de la lune; 
c'est une lumière foible qu’on aper- 
voit au-dedans du croissant, et qui 

fait entrevoir toute la rondeur de 
lalune, quoique le soleiln'enéclaire
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qu’une petite partie. Les anciens 
ont été très- embarrassés sur la cause 
de cette petite lumière. Mæstinus 
fut le premier qui, en 1596, recon­
nut que c'étoit la lumière de la 
terre réfléchie sur la lune.

Comme la lune éclaire la terre 
d’une lumière qu’elle reçoit du so­
leil, de même elle est éclairée par 
la terre, qui lui renvoie aussi de son 
côté par reflexion des rayons du so­
leil, et cela en plus grande abon­
dance qu’elle n’en reçoit elle-même 
de la lune; car sa surface est en­
viron 15 fois plus grande. Or, dans 
les nouvelles lunes , lé côté éclairé 
de la terre est tourné en plein vers 
la lune, et il éclaire par consécent 
alors la partie obscure de la lune. 
Les habitans de la lune, s'il y en a , 
doivent donc avoir pleine lune. 
comme dans une position semblable 
nous avons pleine lune ; de-là cette 
lumière faible qu’on appelle lumière 
cendrée, et qu’on observe dans les 
nouvelles lues.

Athmosphère de la lune ; la lune 
est entourée, suivant quelques as- 
tronomes, d'une athmosphère; et 
ils se fondent sur ce que dans les 
éclipses totales du soleil, on voit 
la lune environnée d’un anneau lu­
mineux, parallèle à sa circonfé­
rence , et ils en ont conclu-qu'il y 
avoit autour de la lune quelque 
fluide qui brisoit et réfléchissoit 
tout-à-la-fois les rayons du soleil ; 
mais cette théorie est contredite par 
d'autres astronomes, et par M. de 
Buffon, qui regarde la lune comme 
un corps refroidi et glacé.

Influence de la lune ; on a, attri­
bué autrefois beaucoup de puissance 
à la lune sur les corps terrestres, 
et plusieurs personnes sont encore 
dans cette opinion.Le docteur Moad, 
célèbre médecin anglais, a fait un 
livre qui a pour titre: Le imperio 
solis et lunœ in corpore humano, 
de l’empire du soleil et de la lune 
siir le corps humain.

( Chimie) Les anciens chimistes 
ont donné à l'argent le nom.de lune, 
et de lune cornée à ce que les chi­
mistes modernes appellent muriate 
d'argent.

Les alchimistes avoient dési­
gné ce qu'ils appeloient les sept
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métaux par les mêmes figures elles 
mêmes noms dont, se servoient 
les astronomes pour désigner les 
sept planètes , et ils avoient appelé 
l’argent, lune ouDiane, à cause de sa 
blancheur De-là ces dénominations: 
cristaux de lune, pour dire nitrate 
d’argent; lune cornée, pour ex­
primer le muriate d’argent ; arbre 
de Diane, etc. V. ces mots.

LUNETTE, s. f. de luna , lu- 
netla, petite lune: instrument com­
posé d'un ou de plusieurs verres, 
et qui a la propriété de faire voir 
distinctement ce qu’on n'aperce- 
vroit que foiblement, ou point du 
tout, à la vue simple.

( Dioptrique ) 11 y a plusieurs es­
pèces de lunettes : les plus simples 
sont les lunettes à mettre sur le nez, 
qu’on appelle autrement besicles , 
et qui sont composées d’un seul 
verre pour chaque œil. L’invention 
de ces lunettes passe pour être de 
la fin du treizième siècle. V.CON- 
SERVES.

.Lunette d'approche; les lunettes 
d'approche s’appellent quelquefois 
en latin telescopia ; mais en fran­
çais on réserve le nom de téles­
cope aux instrumens formés par 
des miroirs.

L’invention des lunettes d'ap- 
proche fut faite vers l’an 1609 , par 
azard en Hollande, Galilée , dans 

le nuncius sydereus, publié en 1610, 
raconte qu'environ dix mois aupa­
ravant, le bruit s'étoit répandu 
qu’un certain hollandais avo t fait 
Une lunette, par le moyen de la­
quelle les objets éloignés parois- 
soient fort proches. Il en chercha 
la raison, et méditant sur lesmoyens 
de faire un pareil instrument par 
le moyen des lois de la réfraction, 
il y parvint bientôt. 11 mit aux deux 
extrémités d’un tube de plomb, 
deux verres plans d’un côté et sphé­
riques de l'autre , mais dont l’un 
avoit un côté convexe et l’autre 
un côté concave: alors il vit les 
objets trois fois plus près qu’à la 
vue simple. Galilée continua à 
perfectionner cette invention, et 
es découvertes les plus curieuses 
dans le ciel en furent le résultat.

Les lunettes dont se servent au­
jourd’hui les astronomes, sont for­
mées de deux verres convexes, dont
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l’un tourné du côté de l'objet, 
s’appelle l’objectif, et l'autre vers 
lequel on place l’œil s’appelle l'ocu- 
laire.

Dans les lunettes composées de 
deux verres, l'image est renversée; 
ce qui est indifférent pour les objets 
célestes, mais très-incommode pour 
les objets terrestres ; c’est pourquoi 
on ajoute au moins deux autres 
verres convexes , entre lesquels 
vient se former une seconde image 
que l’œil aperçoit dans sa situation 
naturelle.

Lunette achromatique ; c’est une 
lunette au travers de laquelle on 
n’aperçoit point les couleurs de 
l’iris.

Dans les lunettes ordinaires, on 
voit vers les bords de l’objectif des 
couleurs très-fortes , qui obligent 
de rétrécir beaucoup son ouverture, 
afin d’avoir l’image un peu nette. 
Depuis quelques années, on a ima­
giné , pour corriger ce défaut, de 
composer de differentes substances 
les objecti fs des lunettes. V. ACHRO- 
VIATIQUE.

Lunette méridienne, ou instru­
ment des passages. T. PASSAGE.

Lunette parallactique. V. PA- 
RALLACTIQUE.

Lunette double. F. DIPLANTI- 
DIENNE.

Lunette d’épreuve; lunette cin­
trée qui porte deux carrés aux ex­
trémités de son tube, et qui sert 
à vérifier divers instrumens. Cette 
lunette sert particulièrement aux 
facteurs d'instrumens d’astronomie 
à rendre la lunette d’un quart de 
cercle parallèle au plan.

LUNI-SOL AIRE , adj. composé 
du Jat. luna, lune, et de sol, 
soleil.

( stron. ) Ce mot signifie ce qui 
a rapport à la révolution du soleil 
et à celle de lune , considérées en- 
semble.

Le cycle-lunaire de 19 ans est 
la première de toutes les périodes 
luni-solaires ; celle de 18 ans ou 
223 lunaisons, ramène les éclipses 
dans le même ordre, mais dix jours 
plus tard.

La période luni-solaire de 600 
ans ramène le soleil et la lune au 
même jour de Tannée, du moins
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son erreur n’est que la moitié de 
celle du cycle lunaire.

La période luni-solaire de Louis- 
le-Grand : proposée par D. Cassini, 
est de 1 1600 ans ; elle ramène les 
nouvelles lunes presqu'à la même 
heure de l'année grégorienne.

.LUNULE, s. £ du lat. lunula , 
diminut. de luna, petite lune.

( Géom. ) Figure plane , en forme 
de croissant, terminée par des por­
tions de circonférence de deux 
cercles qui se coupent à ses extré- 
mités.

Quoiqu’on ne soit point encore 
venu à bout de trouver la quadra­
ture du cercle en entier, cependant 
les géomètres ont trouvé moyen de 
carrer plusieurs parties du cercle. 
La première quadrature partielle 
qu’on ait trouvée est due à Hippo­
crate de Chio.

LUNULÉ , adj. de lunula, luna 
latus.

( Botan. ) Il se dit des parties des 
plantes qui ont la forme d'un crois­
sant.

LUSTRE, s. m. du lat. Zustrum, 
dérivé, suivant Strabon, de luo, 
payer : à cause d'un impôt que les 
Romains payoient tous les cinq 
ans.

( Chronol. ) Espace de cinq ans. 
Il n’est guère usité qu’en poësie : 
Elle a atteint son troisième lustre ; 
pour dire : elle est âgée de 15 ans.

LUT, s. m. du lat. lutum, fait 
de luo , laver.

( Chimie ) Terre grasse, ou mé­
lange de blanc d’œufs et de chaux 
dont se servent les chimistes pour 
joindre et boucher les vases qu’ils 
mettent au feu.

LUXATION, s. f. du lat. luxa- 
tor, fait de luxo, disjoindre, dis­
loquer.

( Chirurgie) Dislocation', déboî­
tement , déplacement d’un os de 
l’endroit qu’il occupe naturelle- 
ment; dans ce sens, luxation si­
gnifie tout changement qui survient 
à an os, par rapport à sa situation 
naturelle; cependant la coutume, 
qui est l’arbitre des mots , a res­
treint celui-ci au déplacement ou 
à la sortie des os mobiles, hors de 
la place qu’ils doivent naturelle­
ment occuper.
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LUZERNE, s. f. du lat. barbare 

laucerdum, dont on a fait laucer- 
neum et luzerne.

( Agricult. ) Plante économique 
que les anciens appeloient medica , 
parce qu’elle venoit de Médie.

Dans le nombre des plantes qui 
peuvent former des prairies arti­
ficielles, la luzerne tient le pre­
mier rang. Sa force végétative , le 
peu de -tems qu’elle met à croître 
et à se renouveler , la fréquence 
de ses coupes , la source prodigieuse 
de fourrage qu’elle fournit, la pro­
priété qu’elle a d’améliorer le sol 
qui l’a portée, de procurer aux 
bestiaux un aliment abondant et 
salubre , la font justement regarder 
comme la première des plantes 
cultivées pour le même usage. Les 
anciens n’en parloient qu’avec vé­
nération. Columelle la met au- 
dessus de tous les autres alimens 
qui plaisent le plus aux animaux. 
Pline ne se lasse point de célébrer 
ses avantages ; Olivier de Serres 
l’appelle la merveille du ménage.

LYCANTROPIE, s. f. du grec 
>ûkoç ( lukos) ,loup , et d'avôpœnos 
( anthropos ), homme : homme- 
loup , vulgairement loup-garou.

Méd. ) Espèce de délire mélan­
ique , dans lequel les malades 

s’imaginent être changés en loups, 
heurlent comme eux, courent la 
nuit les rues et les champs, mar­
chent à quatre pattes , outragent 
ceux qu'ils rencontrent, fuyent le 
jour, la compagnie des hommes.

LYCÉE, s. m. du grec Xuxt/op 
(lukeion ), lieu près d'Athènes , 
orné de portiques et de jardins, 
où Aristote enseignoit la philoso­
phie.

( Instruct. publ. ) Ce mot s’est dit 
par extension de tout lien où s'as- 
•semblent des gens de lettres; mais 
dans la nouvelle organisation de 
l'instruction publique, il est par­
ticulièrement consacré à désigner 
ce qu’on entendoit autrefois par 
collège:

LYCOPODE, s. m. du latin 
lycopodium , formé de lycos , loup 
et de podium, appui, pied: pied- 
de-loup.

( Botan. ) Nom d’une plante 
cryptogame, et par extension, celui
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de la poussière fécondante de cettei 
même plante, qui , à cause de sa 
qualité résineuse et inflammable , 
sert à imiter sur les théâtres les 
fl: mines des incendies et des enfers.
Si un la projette au travers d’une 
bouge allumée, elle produit une 
flamme très-vive et très-rapide, et 
qui, par cette raison-la meme, ne 
peut se communiquer. On l'emploie 
aussi sous le nom de soufre végétal, 
dans les pharmacies, pour rouler 
les bois et les pillules , et les empê­
cher d'adhérer les unes contre les 
autres. Ses particules ont une telle 
affinité que, si on en jette seulement 
une pincée sur l'eau d'un seau, un 
peut ensuite enfoncer sa main aussi 
souvent qu’on veut jusqu’au fond 
sans: craindre de se mouiller.
-. LYDIEN, adj. du grec AVSkoç 
Cludios ).

( Musique ) Nom d’un des modes 
de la musique des Grecs , lequel 
occupoit le milieu entre l’éolien, 
et Fhypper-dorien.

Le C.A actère du mode lydien étoit 
animé , piquant, triste cependant, 
pathétique et propre à la mollesse ; 
c’est pourquoi Platon le bannit de 
sa république ; c’est sur ce mode 
qu’Orphée apprivoisoit, dit-on , 
les bêtes même, et qu’Amphion 
bâtit les murs de Thèbes.

LYMPHE,s f. du lat. lympha, 
gai vient, dit-on, de vipon ( num- 
phé), nymphe : divinité des eaux, 
et par extension , eau.

( Physiol. ) Humeur aqueuse , 
limpide, un peu visqueuse, presque 
sans couleur, sans odeur et sans 
saveur , qui s’épaissit par l’évapo­
ration en une espèce de mucilage 
blanchâtre, et qui se sépare de la 
masse du sang ( dont elle faisoit la 
partie blanche) par les artères lym­
phatiques, pour être distribuée à 
différens organes, comme la matière 
de toutes les secrétions, et ensuite 
être reprise par les veines lympha- 
tiques, pour être conduite aux glan­
des conglobées, et de-là au réservoir 
du chyle ou aux veines sanguines, 
où elle se remêle avec le sang.

LYNGODE, s. f. du grec Aiyë 
( luga ), gen. voie , hoquet.

( Méd. ) Nom d’une fièvre ac- 
compagnée de hoquet.

LYRE, s. f. grec >* ( Zura),

MAC
nstrument de musique à cordes 

en usage chez les anciens.
LYRIQUE, adj. de lyre, qui 

appartient à la lyre.
( Musique) Cette épithète se 

donnoit autrefois à la poésie faite 
pour être chantée, et acompagnée 
de la lyre ou cithare par le chan teur ; 
comme les odes et autres chansons : 
à la différence de la poësie drama­
tique ou théâtrale, qui s’accompa- 
gnoit avec des flûtes par d’autres 
que le chanteur ; mais aujourd’hui 
elle s’applique au contraire à la 
fade poësie de nos opéras , et par 
extension à la musique dramatique 
et imitative du théâtre.

M.

MACARONI, s. m. mot italien, 
tiré du grec péxæp ( makar ) , heu­
reux, comme qui diroit, mets des 
heureux.

( Technol. ) Sorte de mets dont 
les Italiens sont forts friands. C’est 
une pâte faite de farine, de fro­
mage et autres ingrédiens.

MACARONIQUE, adj. de l’ita­
lien macaroni.

( Poësie ) C’est ainsi qu’on dési­
gne une espèce de poësie qui con­
siste en un mélange de mots de 
différentes langues , avec des mots 
d’une langue vulgaire auxquels on 
donne une terminaison latine ; ainsi 
nommée, sans doute, parce qu’elle 
est , comme le macaroni, d’où elle 
tire son nom, composée de divers 
ingrédiens. Un Bénédictin nommé 
Théophile Folargio , de Mantoue , 
l’inventa vers 1520 , Antonio de 
Anna , provençales de Bragardis- 
sima villa de Scleriis, est le pre­
mier qui s’y soit exercé en France. 
11 nous a donné deux poèmes, l’un 
de Arte dansandi, et l’autre de 
Guerra neapolitana , romand et 
genuensi.

MACÉRATION, s. f. du latin 
maceralio, fait de macerc , pour 
macrum reddo , atténuer, amollir, 
macérer : l’action de macérer.

( Chimie pharmaceut.) Opération 
par laquelle on met tremper à froid 
quelque médicament dans une li- 
queur courenable , dans de l’huile,

M
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de la graisse, etc. pour l’attendrir, 
le ramollir, en détacher ou exalter 
les principes, en extraire les ver­
tus; elle ne diffère de la digestion 
qu'en ce que cette dernière opéra­
tion se fait à chaud.

MACHABÉE , s. m. en gr. pax- 
xaCaios ( makkabaios ) ; on a donné 
plusieurs étymologies de ce mot, 
aussi incertaines les unes que les 
autres.

( Ecrilure-Sainte) Livre des Ma- 
chabées; on appelle ainsi quatre 
livres , dont les deux premiers con­
tiennent l’histoire de Judas et de 
ses frères, et leurs guerres avec les 
rois de Syrie pour la défense de 
leur religion et de leur liberté.

Le troisièmeet le quatrième con- 
tiennent l’histoire de ceux qui , 
pour la même cause , furent exposés 
à Alexandrie aux éléphans de Pto- 
lémée Philopator , roi d’Egypte, et 
le récit du martyre qu'Eleazar et 
les sept frères Machabées souffri­
rent à Antioche avec leur mère.

MACHECOULIS ou MACHI- 
COULIS , corruption de, masse- 
coulis.

( Art milit. ) Vieux terme qui se 
dit encore de certaines galeries sail­
lantes, dans les anciens châteaux et 
aux anciennes portes des villes, d'où 
l’on faisoit couler autrefois des pier­
res , pour empêcher qu’où n’en ap­
prochât.

MACHER ,v. a. du grec p.açsçat 
( massasthai ) broyer : moudre 
avec les dents.

MACHIAVÉLISME, s. m. deMa- 
chiavel , nom d'un écrivain célèbre 
qui a écrit sur la politique.

( Polit. ) Nicolas Machiavel, né 
à Florence, en 1479 , est auteur de 
plusieurs ouvrages , et particuliè­
rement du Traité du Prince, dans 
lequel il a répandu des principes et 
des pratiques d'une politique très- 
dangereuse ; ce sont ces principes- 
ci ces maximes qu’on appelle ma- 
chia vélisme.

MACHINE, s. f. du grec pwxavà 
( méchané ) machine, invention art, 
adresse.

( Mécan. ) On appelle ainsi ce 
qui sert à transmettre l’action d’une 
puissance sur une résistance en gé- 
néral. Une machine sert à aug-
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menter et à régler les forces mou­
vantes ; c’est un instrument simple 
ou composé, destiné à produire du 
mouvement , de façon à épargner 
ou du tems dans l'exécution de l'ef- 
fet , ou de la force dans la cause.

Les machines se divisent en ma- 
chines simples et machines com­
posées.

On compte ordinairement six ma­
chines simples auxquelles toutes les 
autres mach ines peuvent se réduire ; 
savoir : le levier , le treuil , la 
poulie, le plan incliné , le coin et 
la vis.

On pourroit même reduire ces 
six machines à deux ; savoir: le 
levier et le plan incliné ; car le 
treuil et la poulie agissent comme 
des leviers, et le coin et la vis agis­
sent comme un plan incliné.

Les machines composées sont 
celles qui sont composées de plu­
sieurs machines simples combinées 
ensemble.

( Physique ) Machine de com- 
pression ; c’est une machine desti­
née à comprimer l'air, à le con­
denser; aussi l'appelle-I-on quelque­
fois machine de condensation.

Machine pneumatique ; c’est une 
machine destinée à raréfier—l'air 
contenu dans un vase.

La fameuse expérience de Toricelli 
( V. TUBE DE TORICELLI ) fut 
l’origine de cette machine. Mais 
c’est à celle de Guriselle , bour- 
guemestre de Magdebourg que l’on 
doit l'invention des pompes pneu­
matiques , dont Boyle fit dans le 
tems un si fréquent et si bon usage , 
et qu’il a tellement perfectionnées 
que bien des gens l'en out cru l’in- 
venteur.

Cette, machine a en le sort de 
toutes celles dont l’utilité est une 
fois bien reconnue. Chacun a voulu 
y mettre du sien ; elle a par consé­
quent pris en divers tems et en di­
vers lieux des formes et des situa­
tions différentes.

Machine électrique ; c’est une 
machine de rotation dont on se sert 
pour faire tourner le globe élcc - 
triquesur son axe entre deux pointes.

( Archit. )- Machine architecto­
nique; V. ARCHITECTONIQUE , 
c’est un assemblage de pièces de
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bois tellement disposées , qu’au 
moyen de cordes et de poulies un 
petit nombre d’hommes peut élever 
de grands fardeaux et les mettre en 
place ; telles sont les grues, le crics, 
etc.

( Hydraul. ) Machine hydrauli­
que ou machine à eau ; c’est ou 
une machine simple pour servir à 
conduire et élever l’eau, telle qu’une 
écluse, une 
un assemblag 
nes simples

pompe , etc. ou bien 
e de plusieurs machi- 
qui concourent en-

semble à produire quelques effets 
hydrauliques.

(Art milit. ) Maehines de guerre 
des anciens ;on appeloit ainsi, avant 
l'invention des aimes à feu toutes 
Icspièces qui servoient à renverser et 
à ruiner les défenses des ennemis , et 
qui facilitoient la surprise de leurs 
places. Ces pièces étoient la tortue , 
le belier , la faulx, les vignes , les 
mantelets, le moscules, les ours , 
etc.

Machines infernales : l’idée des 
machines infernales est attribuée 
à la France ; mais l’invention n’en 
est pas nouvelle. Celui qui le pre­
mier la mit en usage fut un ingénieur 
Italien , nommé Frédéric Jambelle , 
durant le siège qu'Alexandre de 
Perrone mit devant Anvers. Le 

prince d’Orange s’est servi d'une ma­
chine infernale pour brûler et bom - 
barder le Hâvre. Les Anglais elles 
Hollandais eurent le projet de ruiner 
Saint-Malo avec une machine infer- 
nale. Le vaisseau et la grosse bombe 
préparés pour ruiner le port d’Alger, 
sous le règne de Louis XIV , est la 
première de ces machines qui ait été 
construite en France, et qui parut 
avoir donné l’idée à ses ennemis de 
s’en servir contre ses villes mari­
times.

( Marine) Machine à mater ; éta- 
blissement fait sur le bord d’un quai, 
dans un port, pour servir à élever 
en l’air et à rabaisser les mâts ma­
jeurs d’un vaisseau , soit pour les 
mettre en place dans les étambrais, 
lorsqu’on veut l’armer; soit pour 
les ôter , lorsqu’on le désarme.
• Il y a diverses manières de cons­
truire des machines à mâter ; celle 
de Brest est ingénieuse en ce que la 
maçonnerie est inclinée vers la mer ,
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de façon que les vaisseaux s'appros 
client davantage du pied des bigues ; 
que moyennant cela il n’est pas 
besoin d’une si grande inclinaison 
pour que leur tête réponde sur le 
milieu du vaisseau. Mais la ma­
chine à mâter qn'on peut citer entre 
toutes celles des arsenaux de l'Euro- 
pe est celle de Copenhague, placée 
sur une tour. Les bigues en sonttrès- 
courtes et l’assemblage peu com­
pliqué. On voit à Rochefort et dans 
les arsenaux de marine d'Angleterre, 
des machines à mâter flottantes.

( Métallurgie ) Machines soufflan- 
tes ; ce sont des cylindres de fonte 
ou soufflets métalliques , dans les- 
quels l'air étant comprime beaucoup 
plus fortement qu'il ne peut l’être 
dans le soufflet de cuir ou de bois , 
dont on se sert ordinairement et par 
cela même beaucoup plus propres à 
entretenir la combustion. Une pom­
pe pneumatique mise en mouvement 
par une pompe à feu ou machine 
à vapeur , fournit et condense l’air 
dans ces cylindres, et trois tuyères 
placées à des distances égales sur 
la circonférence du fourneau, dis­
tribuent l’air également, et rendent 
la réduction du minerai plus prompte 
et plus parfaite.

À ces cylindres de fonte ou souf- 
fiels métalliques , on a imaginé de 
substituer des caves à air ou voûtes, 
dans lesquelles le volume d’air qui 
s’y trouve condensé par la pompe 
pneumatique, se trouvant beaucoup 
plus considérable et dans un état 
d'élasticité bien supérieur à celui 
qui étoit comprimé dans les cylin­
dres , fournit des moyens d’égaliser 
le vent et de rendre l'opération du 
soufflet aussi uniforme que possible. 
V. CAVES à AIR.

( Poésie ) Machine se dit au 
figuré , en termes de poësie épique 
ou dramatique , de l'artifice par 
lequel on a recours à quelque puis­
sance supérieure , ou à une divi­
nité , pour exécuter une chose qui 
est au-dessus des forces de la na­
ture.

( Jeux scéniques ) Machines , en 
termes de décorations théâtrales, se 
dit des inventions pour faire chan­
ger de décorations , exécuter des 
vols, faire mourir des animaux , etc.
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( Automales ) Machine se dit aussi 

de toutes les choses qui se meuvent 
d’elles-mêmes, c’est-à -dire, qui con­
tiennent an-dedans d’elles-mêmes 
les principes de leurs mouvemens ; 
telles que les horloges, les montres , 
le flûteur de Vaucanson , la tête 
d’Albert le Grand , etc.

(Peinture ) Machine se dit encore 
en termes de peinture , d'une com­
position dans laquelle le peintre fait 
entrer un nombre d'objets dont 
l’heureuse combinaison demande du 
génie.

Ce mot est principalement em- 
ployé à signifier une grande com­
position , telle qu’est ordinairement 
un plafond , une coupole. Ouvrages 
qu’on peut regarder comme les 
grands poëmes de lu peinture ; mais 
en général , un tablean qui offre un 
nombre de figures et d’objets con­
sidérable , et pour l’heureux assem­
blage desquels le génie a besoin de 
toutes les ressources , est appellé 
par les artistes une machine , une 
grande machine.

Cette expression enferme des idées 
étendues de noblesse , de grandeur, 
d’intérêt , de dimension même , qui 
fout qu’on ne s’en sert pas pour des 
productions dans lesquelles toutes 
ces choses ne se trouvent point as­
semblées, ne sont pas nécessaires.

MACHOIRE, s. f. même origine 
que mâcher.

( Anat. ) Les deux parties de la 
bouche qui sont garnies de dents , et 
servent à mâcher les alimens. On 
distingue deux mâchoires, l’une su­
périeure et l'autre inférieure.

MACOUB A, s. m. nom d’un can­
ton de la Martinique.

( Technol. ) C’est ainsi qu’on ap­
pelle une espèce de tabac, cultivé 
dans le canton de Macouba , situé 
dans le Nord de la Martinique. Le 
goût et l’odeur de violette qui dis­
tingue ce tabac, provient d’un com- 
mencement de fermentation qu’on 
lui fait subir , en y mêlant du sucre 
brut ou de la cassonnade commune 
dissoute dans l’eau.

MACRÉB,s. f. ou MASCARET , 
corruption de Saint-Macaire , en­
droit situé à y lieues de l’em- 
bonchure de la Dordogne, et où l’on

MAC 477 
dit Saint-Macary au lieu de Saint- 
Maicare.

( Marine ) Phénomène violent de 
la marée, qui arrive à l’ouvert de 
certaines rivières, au commence­
ment du flot ou du flux, et qui con­
siste en une élévation forte et subite 
d’une vague , occasionnée par un 
grand volume d’eau , venant de la 
pleine mer , à la marée montante, 
et s’engouffrant dans le passage trop 
resserré , ou l’embouchure d’une 
rivière dont le courant s’oppose au 
mouvement de la mer montante. 
Cette vague ou lame d’eau , élevée 
de cinq ou six pieds, brise avec vio­
lence sur ces endroits où il y a peu 
d’ean et le long des bords de la 
rivière , de manière à fracasser tous 
les bateaux et barques qui s’y trou­
vent. On est averti par l’époque 
connue de la marée et un bruit 
sourd qui s’entend de loin, et on 
prend ses précautions à l’avance. Ce 
phénomène n’arrive d’ailleurs que 
dans les syzigies et dans certains 
passages et tournans de certaines 
rivières , du nombre desquelles sont 
le Gange , la rivière des Amazones, 
et autres qui avoisinent son embou­
chure, la Seine, la Garonne et la 
Dordogne. C’est d’un bourg de cette 
dernière rivière , Saint-Macarri , 
ou dans la langue du pays Saint- 
Macari ou Macaret, que ce phé­
nomène a pris son nom , parce que 
c’est dans cet endroit que ce phé­
nomène est dans toute sa force.

MACROBIE , s. m. du gr. uæxpèc 
( makros),long , et de Cm (bios), 
vie , longue vie: c’est le nom qu’on 
donne à ceux qui ont vécu un nom­
bre d’années extraordinaire, comme 
les anciens patriarches, etc.

MACROCÉPHIALE,s. m. du gr. 
uaxpos ( makros ), long, et de 
xf®^ ( képhalé) , tête : longue 
tête.

( Anat. ) Hippocrate donne ce 
nom à certains peuples d’Asie, chez 
lesquels c’étoit une disposition en­
démique d’avoir la tête longue.

MACROCOSME, s. m. du grec 
paxpos ( makros ) , long, et de xo- 
uoc ( kosmos), monde.

( Philos. ) Ce mot ne se dit que 
par opposition à MICROCOSME
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( V. ce mot ). Par macrocosme on 
entend le monde entier , et micro­
cosme signifie l’homme ou petit 
monde.

MACROPHYSÉPHALE, s. m. 
du grec pæxpàs ( makros ), long , 
de qiça ( phusa) , vent, souffle , et 
x*02x4 ( céphalé ), tête : longue 
tête pleine de vent.

( Méd. ) Celui à qui quelqu'affec- 
tion flatueuse a distendu la tête 
au-delà de sa longueur naturelle.

MACROPTÈRE ; s. m. du grec 
uexpôs ( makros ), long , et de 
nrépov(ptéron),aile : longues ailes.

( Hist. nat. ) C’est ainsi qu'on 
désigne certains oiseaux palmi­
pèdes, qui ont les ailes longues, 
comme le rhincops-

MACULATURE, s.f. du lat. ma­
cula , tache.

( Imprimerie) Feuille mal impri­
mée ou mal tirée, et qui ne peut 
servir qu’à faire des enveloppes. 
C’est encore du papier blanc qui 
a été taché par la fraîcheur des 
feuilles imprimées.

( Papeterie ) Il se dit aussi pal- 
extension du papier gros et grisâtre, 
dont on se sert dans les papeteries 
pour envelopper les rames de pa- 
pier.

MADÉFACTION, s. f. du latin 
madefacic; pour madere facio , 
fait de madeo , mouiller humecter.

( Pharmacie ) L’introduction 
d’une humidité dans une substance, 
l'action d’humecter quelques médi- 
camens.

MADRÉPORES, s. m. de ma- 
dré, et de pores : pores marbrés, 
diversifiés.

( Hist. nat.) Le madrépore est 
une espèce de polipier solide, com­
posé de cavités garnies également 
de lames radiées. Jusqu’en 1727, 
on avoit regardé les madrépores 
commes des plantes. C’est à Pey- 
sonnel , médecin de Marseille , 
qu’on doit les premières observa­
tions qui ont constaté que le corail, 
les madrépores , et autres prcduc- 
tions marines, étoient de fabrica­
tion animale.

MADRIGAL ,5 m. d’une origine 
très-obscure, mais qui pourroit ve­
nir de Madrigal, bourg d’Espagne ;
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comme on a fait vaudeville, de la 
valée de Fire.

( Poésie ) Petite pièce de vers , 
d’un caractère galant, simple , na­
turel, coulant, et qui doit expri­
mer une jolie pensée.

Le mélange des rimes y dépend 
de l’auteur, mais toute espèce de 
licence y est une faute grave.

( Musique ) Madrigal est encore 
le nom d’une sorte de pièce de mu- 
si que travaillée et savante, qui étoit 
fort à la mode en Italie au sei­
zième siècle. Les madrigaux se 
composoient ordinairement, pour 
la vocale, à cinq ou six parties, 
toutes obligées , à cause des fugues 
et desseins dont ces pièces étoient 
remplies ; mais les organistes com­
posoient et exécutoient aussi des 
madrigaux sur l’orgue , et l’on pré­
tend même que ce fut sur cet ins­
trument que le madrigal fut in­
venté.

MAESTRAL ou MESTRAL, ou 
MISTRAL, de l’italien maestrale.

( Marine ) Nom qu’on donne au 
vend du nord-ouest sur la Méditer- 
rannée. C’est l’opposé du siroco, 
qui est le vent de sud-est.

MAGASIN, s. m. de l’italien ma- 
gasin, formé de l’arabe machâzin, 
luriel de machzan , qui signifie le 
ieu où l’on met ses richesses.

( Commerce, Administrât. ) Lieu 
où l’on serre , où l’on garde un amas 
de marchandises, de vivres, de mu­
nitions. _,

MAGDALÉON, s. m. du grec 
uaydaxia ( magdalia ), cylindre.

( Pharmacie ) Masses d’emplâtres, 
ou d’autres compositions pharma­
ceutiques, mises en formes cylin­
driques ; c’est pourquoi on les ap­
pelle aussi cylindres.

MAGE, s. m. du grecuàyos ( ma- 
gos), sage, savant.

( Hist. d’Orient ) La doctrine 
des mages, presque détruite par 
les assassins de Cambyse, fut réta­
blie par Zoroastre , qui la répan­
dit parmi les Perses, les Parthes, 
les Bactriens, les Mèdes, etc.; et 
lorsque Mahomet établit le mu- 
salmanisme , tous ces peuples 
adoptèrent sa religion , excepte les 
prêtres mages qui se retirèrent aux 
extrémités de la Perse et de l’Inde, 
pour n’être point réduits à sacrifier



MAG 479 
tion magistrale, est la même chose 
qu’une composition extemporanée.

MAGNESIE, s. f. du grec pé- 
ys (magnés ), aimant.

( Minéral. ) L’une des huit terres 
primitives , simples ou élémen­
taires , appelée autrement terre 
magnésienne ou muriatique. C’est 
une terre très-fine , très-blanche , 
pulvérulente , peu soluble dans 
l’eau , mais très-soluble dans les 
acides ; elle est très- abondante 
dans le règne minéral , où elle se 
trouve mêlée à d’autres terres. On 
l’obtient par les procédés chimi­
ques.

Ce n’est guères qu’au commen­
cement du dix-huitième siècle que 
l’on a connu la magnésie . Ce fut 
un chanoine régulier qui la ven­
dit. le premier à Rome, sous le nom 
de magnésie blanche , ou de poudre 
du comte de Palme. Il en fit un se- 
cret, jusqu’à ce que Valentin pu­
blia en 1707, la manière de se pro­
curer cette poudre de l’eau mère 
du nitre par la calcination. Deux 
ans après, Slévogt donna un pro­
cédé plus avantageux pour l’obte­
nir par la précipitation. Enfin , in­
sensiblement , cette poudre est de­
venue d’un usage très commun-dans 
la pharmacie; on l’emploie comme 
un médicament absorbant, purga­
tif, apéritif et incisif.

Tous les auteurs, jusqu’au tenu 
de Black et de Margraff, croyoient 
que la magnésie n'étoit que de la 
terre calcaire; Hoffman soupçonna 
bien qu’elle différoit de la terre 
des yeux d'écrevisse, des coquilles 
d'œuf; mais enfin, les deux chi­
mistes qu’on vient de citer ont dé­
montré clairement que c'étoit une 
terre particulière.

MAGNÉTIQUE, adj. du gr. ué- 
Ync ( magnés), aimant: qui ap- 
partent à l’aimant.

( Physique ) Épithète que l’on 
donne à tout ce qui a rapport à 
l’aimant.

Attraction magnétique ; c’est la 
propriété qu’a l'aimant d’attirer le 
1er et l'acier , et de s'y attacher for­
tement. V. ATTRACTION, MA­
GNETIQUE.

Azimuth magnétique ; c’est l'arc 
de l'horizon compris entre le méri-

MAG
leur ancienne croyance à la secte 
naissante d’un ennemi redoutable.

MAGIE, s. f. du grec p.aysia 
( mageia ) , science qui apprend à 
faire des choses surprenantes et 
merveilleuses.

Anciennement, le mot magie 
se prenoit en bonne part, et si- 
gnifioit seulement l’étude de la sa- 
gesse; mais parce que les mages 
s'attachèrent a l'astrologie, aux di­
vinations et aux enchantemens , le 
terme de magie devint odieux, et 
ne signifia plus qn’une science 
odieuse et défendue.

( Beaux-Arts ) Magie se dit aussi 
de l’illusion des arts d’imitation. 
La magie d’un tableau ; la magie 
de la couleur ; la magie du clair- 
obscur.

( Littérat. ) On dit aussi la magie 
du style ; la magie de la poésie.

MAGISTÈRE, s. m. du lat. ma- 
gisterium, l’art d’un maître, état 
supérieur.

( Chimie ) Les anciens chimistes 
paroissent n’avoir voulu signifier 
par ce terme que des préparations 
exquises et très-subtiles. Il y a au­
tant de magistères qu’il y a de dif- 
férens états et de différentes pro­
priétés ou choses. Il y a magistère 
de poudre, magistère de volati­
lité , magistère de couleur , ma­
gistère d’odeur, etc. Le magistère 
de poudre est celui dont on entend 
le plus souvent parler en chimie: 
c’est une poudre parfaitement fine, 
précipitée de quelque dissolution 
saline, ou quelqu'autre fluide qui 
rompt la force du menstrue, dans 
lequel on avoit dissous un médi­
cament, et qui l’oblige de la laisser 
tomber en poudre subtile au fond 
du vaisseau. Tels sont les magis­
tères de perles , de corail , d'é- 
tain, de bismuth, etc.

MAGISTRAL, LE, adj. du lat. 
magistralis, de maitre: qui est 
fait de main de maître.

( Pharmacie ) On appelle ainsi 
les remèdes qu’on ordonne pour 
l’usage actuel, et qu’on ne trouve 
point tout préparés chez les apothi- 
caires, à la différence de ceux qui 
se tiennent dans les boutiques , et 
qu’on appelle compositions offici­
nales, En un mot, une composi-
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dien du lieu et le méridien ma- 
gnétique. C’est à proprement parler 
la mesure de la déclinaison de l’ai- 
guille aimantée.

Matière magnétique ; c’est un 
fluide subtil et invisible, qui en­
toure chaque aimant, soit naturel , 
soit artificiel , et qui paroît circu­
ler d’un pôle à l’autre, en formant 
à l’aimant une espèce d'atmosphère. 
F- MATIERE MAGNETIQUE.

Tourbillon magnétique; c’est la 
matière magnétique en mouvement 
autour et au-dedans d’un aimant. 
V.TOURBILLON M AGNETIQUE.

Barres ou barreaux magnéti­
ques ; on appelle ainsi deux barres 
d'acier trempé auxquelles on a com- 
muniqué la vertu magnétique. V. 
BARREAUX MAGNÉTIQUES.

Lamesmagnétiques ; ce sont des 
lames d’acier auxquelles on a com­
muniqué une vertu magnétique^ 
et qui sont très-propres à la com­
muniquer à d’autres lames d’acier 
trempé de tout son dur. V. LAMES 
MAGNETIQUES.

Courant magnétique ; c’est la 
matière magnétique actuellement 
en mouvement. V. COURANT MA- 
GNETIQUE.

MAGNÉTISME, s m. du grec 
payons (magnés ) ) aimant.

( Physique) Nom générique qui 
se dit des propriétés de l’aimant. 
V. AIMANT.

( Méd. ) Magnétisme animal; 
fluide particulier dont on a cherché, 
il y a quelques années , à établir 
l'existence, sur-tout en agissant sur 
l’imagination des personnes ner­
veuses.

MAHOMET, s.m. nom d’homme, 
de l’arabe mokhamec , digne de 
louanges.

( Chronol. ) Epoque de Maho- 
met ; terme de la fuite de Maho­
met de la Mecque à Médine, l'an
621 ans après J.-C. V. HEGIRE , 
ETOQUE.

MAHOMÉTISME, s. m. même 
origine que Mahomet.

( Relig. ) Les sentimens de Ma- 
homet en matière de religion ; la 
religion de Mahomet.

MAI, s, m. du latin majus, 
ancien. \

( Chronol. ) Nom da cinquième
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mois de l’année ; il est ainsi appelé 
parce qu’il étoit dédié aux plus 
anciens citoyens romains. Ce mois 
étoit le troisième de l’année ro­
maine, qui commençoit par le mois 
de mars.

MAIGRE, adj. du lat. macer, fait 
du grec paxpoc ( makros), long : 
parce que les gens maigres parois- 
sent longs.

( Physiol. ) Qui a peu ou point 
de graisse, décharné, qui n’a que 
la peau et les os.

(Littér. ) Style maigre ; style 
qui n’a point d'agrément ni d'or- 
nement.

( Archit. ) Maigre se dit aussi 
des pierres dont les angles sont plus 
aigus qu’ils ne devroient l’être , de 
sorte qu’elles n’occupent pas en­
tièrement la place à laquelle elles 
étoient destinées.

( Peinture ) Pinceau maigre, 
crayon maigre , trait maigre , cou­
leur maigre j touche maigre; ces 
expressions sont l’opposé du moel­
leux , du large , du nourri.

Dans l’enfance de l’art, on a été 
maigre dans toutes les parties, parce 
que l'on tâtonnoit la nature; parce 
qu’on n'avoit pas appris à la con- 
noître , et qu’on ne la voyoit qu’en 
détail au lieu de la voir dans ses 
masses. L'inexpérience donnoit de 
la timidité, et celle-ci conduisoit à 
la maigreur.

La inaigreur est par-tout un dé­
faut , même dans les ouvrages en 
petit; mais c’est une vertu d’y 
montrer à propos un crayon fin , 
un pinceau fin, une touche fine, 
en prenant même la finesse dans le 
sens physique.

MAIN 2 s. f. du lat. manus.
( Anat.) Partie du corps humain , 

qui comprend depuis l'extrémité 
inférieure de l’avant bras jusqu’aux 
extrémités des doigts. La main se 
divise en CARPE, en METACAR­
PE, et DOIGTS. V. ces mots.

( Manége ) Main, est un terme 
de grand usage en équitation. 11 
signifie d'abord les pieds de devant 
du cheval; ensuite la division du 
cheval en deux parties, à l'égard 
de la main du cavalier.

La main du cavalier doit être lé­
gère , douce et ferme, c'est-à-dire, 
qu’il doit soutenir la bride de ma­

nière
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nière à ne point sentir l’appui du 
mors sur les barres ; sentir un peu 
l’appui du mors , est tenir le cheval 
dans un appui à pleine main.

Cheval de main ; c’est celui qu’on 
mène en main sans monter dessus.

( Art milit. ) Coups de main; ce 
sont les attaques qui se font avec 
les armes qu'on tient toujours à la 
main; ainsi, on dit qu’une place 
est à l’abri d'un coup de main , 
pour dire qu’elle peut se défendre 
contre des gens qui n’ont point 
d'artillerie.

En venir aux mains; c’est com­
mencer à se battre.

Un. être aux mains; c’est se battre 
actuellement.

Faire main basse ; c’est ne don- 
Hcr aucun quartier.

Main armée; entrer, à main 
armée , dans un pays, c’est y entrer 
par force avec des gens de guerre.

( Musique) On dit , en termes 
de musique , qu’un homme n’a pas 
de main , pour dire qu’il n’a pas 
une bonne exécution sur l’instru­
ment dont il joue.

On dit aussi d’une pièce de piano 
qu’on a oubliée , ou qu’on n’a pas 
apprise parfaitement, qu’on ne l’a 
pas dans la main.

( Pratique) Main, en termes de 
palais, est pris pour un symbole 
de force et de puissance; c’est pour­
quoi on a donné pour attribut à 
la souveraineté de la justice une 
main au bout d’un sceptre , que 
l’on appelle main de justice.

Main-bourg, tuteur.
Main-bournée , tutelle.
Main-ferme; bail à cens de quel­

ques héritages, appelés autrement 
cotteries.

Main-forte ; secours que l’on 
porte à la justice.

Main-garnie ; possession de la 
chose contestée.

Main-levée; acte qui donne la 
délivrance des biens saisis judiciai­
rement.

Main- mise ; acte qui saisit une 
chose et la met sous l’autorité de 
la justice.

Main-tenue j c'est, en matière 
de complainte, l'assurance de la 
possession de la chose contestée,

Main-tierce, se dit d'un tiers on 
Tome LI.
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d'une personne étrangère à l’affaire 
dont 11 s’agit.

( Peinture ) Voici les phrases dans 
lesquelles entre le mot main , eu 
parlant de peinture, et qui s’en­
tendent assez d’elles-mêmes. 

Ce tableau est de bonne main. 
On reconneît dans cette touche la 

main d’un grand maître.
Il s’en faut bien que l’art consiste 

tout entierdansle travail de la main.
C’est l’habitude qui apprend à 

distinguer la main des maîtres.
L'adresse de la main n’est pas 

une partie méprisable du métier.
Dufrenois avoit une grande théo­

rie , mais la main lui manquoit.
Les conceptions les plus ingé­

nieuses sont peu de chose sans la 
pratique de la main.

( T'echnol. ) Main-d’œuvre ; le 
travail de l'ouvrier.

MAIRE, s. m. du lat. major, 
majeur, ou supérieur.

( Econ: polit. ) C'étoit autrefois 
la première dignité du royaume, 
maire du palais : il a signifié en­
suite le premier officier de ville 
qui .présidoit aux échevins dans 
plusieurs villes.

C’est aujourd’hui un magistrat 
chargé de plusieurs fonctions admi­
nistratives municipales, et de la 
police dans les villes où il y a 
plus de cinq mille habitans.

MAISON, s. f. du lat. mansio , 
fait de manere, demeurer.

( Archit. ) Logis, bâtiment pour 
y loger , pour y habiter.

(Electricité) Maison de tonnerre ; 
petit édifice en carton ou en bois 
mince, dans lequel on place une 
cartouche que l’on peut enflammer 
par l’électricité.

( Astrol. ) Maison céleste ; c’est 
la douzième partie du ciel, com­
prise entre deux cercles de posi­
tion. Ces deux cercles passent par 
les deux intersections du méridien 
et de l’horizon , et coupent l’équa­
teur en douze parties égales.

MAITRE, s.m. du lat. magisfer, 
seigneur , propriétaire de quelque 
chose.

( Hlist. rom. ) Les Romains don- 
noient au dictateur le nom de 
maître du peuple, magister populi. 
Le chef de la cavalerie étoit aussi

H h
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appelé magister equitum ; sous les 
empereurs, il y eut des mattres 
d’infanterie, magistri peditum. Au- 
guste établit un maire du cens; 
Dioclétien créa un maitre de la 
milice ; dans la suite on en augmenta 
le nombre, et sous Théodose il 
fut porté à cinq ; Constantin donna 
le titre de maitre œcuménique au 
directeur d’un collège qu’il fonda, 
pt qu'il dota richement.

( Instruct. publ. ) On a donné, 
en France, le titre de matire à 
tous ceux qui enseignoient publi­
quement les sciences , et ce titre 
est devenu particulièrement affecté 
aux docteurs en théologie, dont 
le degré a été nommé magister 
gradus.

( Art milit. ) Maltre se disoit 
anciennement d’un homme d’armes, 
parce qu’il avoit sous lui plusieurs 
valets , montés comme lui, mais 
armés différemment. Lorsqu’on di- 
soit qu’une compagnie étoit com­
posée de quarante maîtres, on en- 
tendoit quarante hommes d’armes, 
sans compter les valets qui étoient 
au nombre de trois ou quatre, pour 
chaque homme d’armes.

( Marine ) Maître se dit aussi 
pour patron d’un vaisseau marchand 
qui fait le cabotage; et dans les 
bâtimens de guerre, le maître d’é­
quipage est le premier officier ma- 
rinier qui commande tout l’équipage 
et dirige la manœuvre, sous les or­
dres du capitaine de vaisseau, ou 
de l’officier de quart; il est en outre 
chargé de tout le détail, du grément, 
des objets renfermés dans la cale, 
etc.

( Beaux-Arts ) Maître se dit en­
core de quelqu’un qui est expert 
en quelque art; d’un artiste assez 
distingué par ses talens, pour que 
ses ouvrages puissent servir de mo­
dèle aux élèves et même aux pro- 
fesseurs. Quand on emploie ce mot 
dans cette acception, on y joint 
souvent l’adjectif grand. On dit : 
Les ouvrages des grands maîtres ; 

ce tableau est d’un grand maître.
MAJESTÉ, s. f. composé des deux 

mots latin , major et status , état 
plus grand : grandeur suprème.

( Hist. rom. ) Dans le tems de la 
république romaine, le titre de

MAL
majesté fut donné pour la première 
fois à tout le corps du peuple et au 
sénat réunis. De-là vient que majes- 
tateni minuere , blesser la majesté, 
siteit manquer de respect pour

La puissance étant passée dans la 
main d’un seul , la flatterie trans­
porta le titre de majesté à ce seul 
maître et à la famille impériale; 
enfin, le mot majesté s’employa 
figurément dans la langue latine 
pour peindre la grandeur des choses 
qui attirent l’admiration.

Dans la suite des tems, ce titre 
devint plus rare, et les Empereurs 
tâchèrent de se le réserver à eux 
seuls.

( Hist. moderne) Ce ne fut que du 
tems de François I.cr quel’on com­
mença à donner communément le 
titre de majesté aux rois de l’Europe. 
Dans le traité de Cambrai, il n’est 
donné qu’à l’Empereur; dans le 
traité de Crépy, Charles-Quint y 
est désigné par sa majesté impériale, 
et François I.cr par sa majesté 
royale ; et dans le traité de Cateau- 
Cambrésis , Henri If, roi de France, 
est qualifié de sa majesté très-chré- 
tienne j et Philippe II, roi d’Espa- 
gne , de sa majesté catholique. 
Henri VIII est le premier roi d’An­
gleterre qui ait aussi pris ce titre. 
A présent le titre de majesté est 
commun à tous les rois.

MAJEUR, RE , adj. du latin 
major.

(Pratique ) Celui qui a atteint 
l’âge de majorité fixé par les lois.

( Musique ) Les intervalles sus- 
ccpiibles de variation sont appelés 
majeurs, quand Issont aussi grands 
qu’ils peuvent l’être sans devenir 
faux.

Majeur se dit aussi du mode ; 
la tierce de la tonique est majeure, 
et alors souvent le mot mode ne 
fait que se sous-entendre.

( Marine ) Mats majeurs ; on ap­
pelle ainsi, dans les gros vaisseaux 
et navires , Je mât inférieur do 
chaque, mâture d’un bâtiment; ce­
lui qui pose sur le fond du vais­
seau ; comme le grand mât, le mât 
de misaine, et le mât d’artimon.

MALACODERME, ou MALO- 
CODERME, adj. du grec p.zXzzbo



M AL
(malakos), mou, et de dépua (der- 
ma), peau : peau molle.

( Hist. nat. ) Epithète que l’on 
donne aux animaux qui ont la peau 
molle, pour les distinguer des os- 
ira codermes , ou des testacés.

MALACHITE,s. £ du grec ua- 
x&x* malaché), mauve.
( Minéral.) C’est ce qu’on appelle 

autrement vert de montagne ou sta- 
lactique ; c’est un véritable oxide 
de cuivre. Cette mine est suscep­
tible de recevoir un poli , et l'on 
en fabrique différons bijoux. Son 
nom vient de ce que sa couleur a 
quelque ressemblance avec celle de 
la mauve.

MALACIE, s. f. da grec paxaxia 
( malakia ), mollesse.

( Méd.) Espèce de mollesse ou 
de maladie de l’estomac , qui con­
siste dans un appétit déréglé pour 
certainsalimens, quel’on désire avec 
un empressement extraordinaire et 
dont on mange avec excès. Cette 
maladie est ordinaire aux femmes 
grosses. Cette maladie est ainsi 
appelée, parce qu’il semble que 
c'est une espèce de mollesse d’es­
tomac qui fait souhaiter des alimens 
souvent de haut goût, comme des 
harengs salés, pour le fortifier.

MALACTIQUE, adj. du grec 
ganésos ( malasso ), amollir.

( Méd. ) Epithète que l'on donne 
aux remèdes émolliens, qui ramol- 
lisent.

MALADIE, s. f. du lat. barbare 
malatus, dont les Italiens ont fait 
ammalato, pour malade.

( Méd. ) Affection contre nature, 
disposition vicieuse dans tout le 
corps, ou dans quelques- uns des 
organes, qui cause lésion dans 
l'exercice d’une ou de plusieurs 
fonctions, ou même qui en fait 
cesser absolument quelqu’une, tou­
tes même, excepté le mouvement 
du cœur.

Maladie aigüe. V. AIGUE.
Maladie chronique. V. CHRO­

NIQUE.
MALADRERIE, ou LÉPROSÉ- 

RIE
( Santé ) Lieu disposé pour reti­

rer et assister les malades , et par­
ticulièrement les lépreux.

MALAGME, s. m. du grec us- 
26750 ( malassô ), amollir.

MAL 483
( Méd. ) Ce terme se prend ordi­

nairement pour cataplasme , quoi­
qu’il ne convienne qu’aux cataplas­
mes émolliens.

MALANDRE,s. f. du lat. barb. 
malandria, formé du grec paxès 
(malos), mal.

. ( Hippiatr. ) Maladie des che­
vaux ; c'est une espèce de crevasse 
ulcéreuse aux jarrets.

( Méd. ) 11 se dit aussi d’une es­
pèce, d'éléphantiasis ou lèpre.

MALATE, s. m. terme de la 
nouvelle nomenclature chimique, 
dérivé de malum , pomme.

( Chimie ) Sel formé par la com­
binaison de l’acide malique ou des 
pommes avec différentes bases. Sa 
terminaison en ale annonce qu'il 
appartient à un acide saturé d'oxi- 
gène , et dont la terminaison est 
en ique. (F. MALIQUE ). Ce genre 
de sel n’avoit point reçu de nom 
dans l’ancienne nomenclature.

MALAXER , v. a. du grec pz- 
>000 ( malassô), amollir.

( Pharmacie ) Ramollir et pétrir 
des drogues pour les rendre plus 
unies, plus molles, plus coulantes , 
plus ductiles.

MALE,s. m. du latin masculus, 
diminutif de mas, pour le sexe 
viril ou le plus fort : qui est du 
sexe le plus fort. ‘

( Botan. ) Fleurs mâles; ce sont 
les fleurs uni-sexuelles, et qui 
n’ont que des étamines sans pistils.

( Littérature et Beaux - Arts. ) 
Mâle se prend pour force, expres­
sion , énergie : style mâle, poësie 
mâle, contours mâles, traits mâ­
les, figure mâle, composition mâle.

MALIQUE , adj. du lat. malum , 
pomme.

( Chimie ) Acide de pommes ; sa 
terminaison en ique indique qu’il 
est complètement saturé d'oxi- 
gène.

Cet acide se trouve tout formé 
dans le jus des pommes acides, mû- 
res ou non mures , et dans le jus 
de plusieurs autres fruits.

MALLÉABILITÉ, s. f, formé de 
malleus , marteau, et d'habilis , 
propre : qualité de ce qui peut être 
forgé, fondu ou battu à coups de 
marteau , sans se déchirer.

( Métallurgie ) La malléabilité 
Hh 2
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n’appartient qu’aux métaux, comme 
l'or , le platine, l'argeut, le cuivre, 
le fer l’étain et le plomb ; et point 
du tout ou du moins très-peu aux 
autres métaux , tels que le zinc , le 
bismuth , l'antimoine , l’arsenic , 
etc.; mais cette propriété n’appar­
tient pas au même degré à tous les 
métaux indistinctement. Les uns, 
tels que l’or et l'argent , sont beau­
coup plus malléables que les au­
tres, c'est-à-dire , qu’ils peuvent 
se réduire en feuilles beaucoup 
plus minces.

MALLÉOLE, s. f. du latin mal- 
leolus , dimin. de malleus, mar- 

teau.
( nat.) La partie des os de la 

jambe qui s’élève en bosse un peu 
au-dessus du pied. La malléole in­
terne , est une apophyse du péroné. 
On les appelle communément che­
villes du pied.

MALT, s. m. mot anglais, dérivé 
du teuton , maliz.

( Econ. dom. i C'est ainsi que les 
Anglais appellent le grain germé 
avec lequel ils brassent les diffé- 
rentes sortes de bierres qu'ils font.

MALTE, nom d’une île de la 
mer Méditerranée. C'est aussi le 
chef-lieu de l'Ordrè de Malte.

MAMELLE ou MAMMELLE, 
s. f. du lat. mamma , la partie 
charnue et glanduleuse du sein des 
femmes, où se forme le lait.

Dans les enfans de l'un et de 
l’autre sexe, et dans les hommes 
de tout âge, elles ne sont pour l'or- 
dinaire que des tubercules cutanés, 
comme des verrues mollasses, plus 
ou moins rougeâtres , qu'on appelle 
mamelons.

MAMELON , s. m. diminut, de 
MAMELLE.

( Anat. ) Le petit bout des ma- 
melles tant de l’homme que de la 
femme.

( Botan. ) Zameloné se dit de ce 
qui est recouvert de petites tuber­
cules, où bien ce qui est remar­
quable par une protubérance, plus 
ou moins considérable, que l'on 
pourrait comparer à un mamelon.

MAMELUC, s. m. mot arabe for- 
mé d’almamluch, qui signifie pos-

MAM 
sédé pour un autre, esclave à la 
solde.

( Hlist. d’Egypte) Milice compo­
sée d’abord d’étrangerset ensuite de 
conquérans. C’étoient des hommes 
ramassés de Circassie et des côtes 
septentri onales de la mer Noire : on 
les enrôloit dans la milice du grand 
Caire , et là on les exerçoi t dans les 
fonctinos militaires. Ce furent les 
mamelucs qui vainquirent et pri­
rent St. Louis; et qui, irrités du 
traité que Noadan avoit fait avec 
leur prisonnier . tuèrent ce sultan, 
etélurent l’un d’entr’eux à sa place. 
L’Egypte fut gouvernée par eux 
pendant 260 ans. Selim I/' , après 
s'être emparé de la Syrie, soumit 
l'Egypte , et ce pays devint une 
province de l’empire turc. La con­
quête de l'Egypte par Bonaparte a 
encore une lois occasionné une ré- 
volution d ns le gouvernement de 
l’Egypte: les Mamelucs et les Turcs 
se disputent l’empire de ce pays, et 
la Porte ne devra qu’à ses négocia- 
tiens avec les beys , l’ombre du 
pouvoir que cette milice a toujours 
exercé réellement sur les malheu­
reux habitans de l’Egypte.

MAMMAIRE, adj. du lat. mam- 
ma , mamelles.

(Physiol.) Il se dit de deux ar- 
Itères qui portent le sang aux ma- 
melles, cl de deux veines qui l’en 
rapportent.

MAMMALOGIE , s. f. du lat. 
mamma, main , mammelle , et du 
grec 0€ ( logos ), discours, traité.

( Mist. nat. ) L’erme nouvelle- 
ment créé pour désigner la science 
qui a pour objet l’étude des mam- 
mifères.

MAMMIFÈR ES, adj. et s. du lat. 
mamma . mamelle, et jeio , porter : 
porte-mamelles. Quelques auteurs 
disent mammaux, de mammelia , 
animaux à mamelles; d’autres mam- 
melifères , mais le premier est le 
plus usité.

( Hlist. nat.) Classe d’animaux 
qui comprend ceux qui portent des 
mamelles.

Les mammifères sont divisés en 
trois ordres, 1.° les mammifères à 
ongles : a.Q les mammifères à sa- 
bots ; 3.° les mammifères à pied
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en nageoires. V. ONGLE,SABOT, 
NAGEOIRE.

MANCHE, s. m. du lat. ma- 
nica.

( Géogr. marit. ) Manche ou 
canal se dit d’un espace de mer 
renfermé entre deux terres, comme 
le grand canal compris entre les 
côtes de France et d'Angleterre , 
que Pou connoît sous le nom de 
Manche.

MANCIE, ou MANCE, du grec 
uavrsiy ( mantéia ).

( Divination ) Terminaison com- 
mute à plusieurs mots français tirés 
du grec, qui signifie divination. Ce 
mot termine presque tous les noms 
qui désignent les différentes pra­
tiques superstitieuses par lesquelles 
les anciens préteudoient connoître 
l'avenir et découvrir les choses 
cachées.

M ANDARIN, s. m. terme em­
prunté du portugais, et qui vient 
du lat. manda e, commander.

( Hist. de la Chine ) Nom que 
les Portugais ont donné aux ma- 
gistrats, ou commandans-gouver- 
neurs de l’empire de la Chine. Ces 
officiers s’appellent, en langue chi­
noise, kouor, qui signifie homme 
public, homme chargé du soin 
public.

M ANDAT, s. m. du lat. man- 
dare, ordonner.

( Pratique) Ordre que l’on envoie 
à ceux qui ont de l'argent qui nous 
appartient, de payer pour nous.

MAND ANT, s. m. V. M ANDAT.
( Pratique) Celui qui donne pou­

voir.
MANDATAIRE , s. m. même 

origine que MANDAT.
( Pratique} Celui à qui le mandat 

ou le pouvoir est donné.
MANDIBULE,s. f. du lat. man- 

dibula, mâchoire, fait de mandere, 
manger , mâcher.

( Anat. ) Vieux terme d’anato­
mie qui n'est plus d'usage.

( Ornithologie ) Il se dit des deux 
parties du bec d’un oiseau. Les 
deux mandibules, de formes diffé- 
rentes, selon les diverses espèces 
d'oiseaux , sont d’une substance 
osseuse et enduite de corne.

M ANÉGE, s.m. de l'italien ma- 
neggio.

( Equitation ) Le manége est 
l’art de dresser les chevaux et de 
les monter avec grâce.

Depuis les Thessaliens , à qui 
l’histoire fait l’honneur d’avoir éte 
les premiers qui ont éu l’adresse de 
monter un cheval „cet art est tombé 
dans la décadence jusque vers la 
fin du quinzième siècle , où Jean- 
Baptiste Pignatelli a tenu,à Naples, 
une académie où la noblesse de 
France et d'Allemagne alloit se 
perfectionner

L'ouvrage de M. de la Barre 
ainsi que celui de M. de la Guéri- 
nière, ne sont que le recueil des 
principes professés par Pignatelli, 
et par M. le duc de Neucastle, gou- 
verneur de Charles II, roi d’An­
gleterre.

MANGANÈSE, s. m. du latin 
magnes , aimant, parce que la man­
ganèse ressemble jusqu'à un cer­
tain point à l’aimant.

( Minéral.) Minéral nouvellement 
conneetqui passoit, avant 1766,pour 
une mine de fer ou de cobalt. On 
emploie l’oxide de manganèse dans 
les verreries pour enlever an verre sa 
teinte verte ou jaunâtre; c’est pour 
cela qu'on lui a donné le nom de 
savon des verriers. On l’emploie 
encore à colorer en violet le verre 
et les porcelaines. Le manganèse a 
pour l'oxigène une avidité prodi­
gieuse, mais il l’abat donne aussi 
facilement qu’il l’absorbe ; en dis­
tillant de l'acide muriatique sur 
l’oxide de manganèse, on obtient 
de l'acide muriatique oxigèné, qui 
a la propriété de blanchir les ma­
tières végétales, de rendre aux ta- 
bleaux leur première fraîcheur, et 
de désinfecter l’air des prisons, des 
hôpitaux etc.

MANTE , s. f. du grec pavie 
( mania), fureur, folie.

( Méd. ) Délire perpétuel et fu­
rieux , sans fièvre; folie avec fu­
reur et perte totale de la raison , 
sans fièvre. On ne peut qu'envier à 
l'Angleterre les asiles publics que 
la philosophie a consacrés aux ma- 
niaques, et l’art profond de les 
diriger de manière à produire les 
cures les plus inespérées.

MANIEMENT, s. in. du latin 
manicare , pour manu tractare, 
manier.
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( Peinture ) On dit, en termes de 

peinture , maniement du crayon , 
du pinceau. On dit encore qu’un 

cintre sait bien manier ses cou- 
eurs: expressions figurées , puis- 

qu'en effet on ne manie pointées 
couleurs, mais le pinceau qui en 
est chargé. On dit encore qu'un 
peintre a bien manié son sujet, 
pour faire entendre qu’il s'en est 
rendu maître , comme d'une subs­
tance molle ou flexible qu’on manie 
à son gré.

MANIÈRE, s. f. du latin mane- 
ries, dérivé de manus, main: fa­
çon , sorte, usage.

( Peinture ) Ce mot, dans le lan-- 
gage de la peinture , se prend en 
deux sens. Lorsqu’on dit qu’un ar­
tiste a de la manière, on entend 
qu'il s'est fait une pratique qui ne 
tient qu’aux habitudes qu’il a coni 
tractées , et qui l'éloigne de la na­
ture. Quand en dit, la manière d’un 
maître, on entend le caractère par­
ticulier qui, défectueux ou loua- 
ble , le distingue de tout autre 
artiste.

( Gravure) Manière noire ; c'est 
une sortes de gravure sur cuivre. 
V. GRAVURE.

MANIÉRÉ, adj. de T UNIDAE, 
qui est remarquable par une affec­
tation particulière.

( Elocut. ) Style maniéré, pour 
style trop étudié , trop recherché. 
Le style de Balsac est maniéré.

[Peinture ) Maniéré, en pein- 
tare, se dit delabus de la manière ; 
c'est une suite d’habitudes prises 
dans la façon d’opérer, une affec­
tation qui s’oppose à la variété.

MANIFESTE , s. m, dulat, ma- 
nifesius, composé de manus, cla- 
rus, et de facto, rendre clair, évi­
dent, manifester.

( Diplomat. ) Écrit publie , dé­
clarations que font les princes des 
intentions qu’ils ont en commen­
çant la guerre ou autres entre­
prises, et qui contient les raisons 
et moyens sur lesquels ils fondent 
leur droit et leurs prétentions.

L’origine des manifestes ne re­
monte pas plus haut qu’au quator - 
zième siècle. Leur nom vient de ce 
que ces sortes de pièces commen-
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çoîent par ces mots : Manifestum 
est.

( Commerce marit. ) Manifeste , 
en termes de commerce de mer , si­
gnifie l’état de chargement d’un 
v aisseau.

MANIPULATION , s. f dulatin 
manipulus, poignée d’herbes.

( Technologie ) Le mot manipu- 
lus signifioit anciennement, chez 
les Romains , une poignée d’her­
bes, une botte de foin, autant 
qu’on en pouvait contenir dans la 
main. Tant que les Romains curent 
pour enseigne une botte de foin , 
le mot manipule servoit à désigner 
cette enseigne ; mais lorsqu’à la 
botte de foin ils y substituèrent 
l’aigle, manipule ne signifia plus 
que la section, le peloton, la poi- 
guée d’hommes qui étoit distin­
guée par une enseigne. Depuis, on 
a étendu la signification de mani- 
pule à tout ce qui peut se faire 
avec la main ; et manipulation 
signifie aujourd’hui, dans le langage 
des arts, manière adroite et facile 
d’opérer. Ce n'est pas assez de sa- 
voir les principes, il faut encore 
savoir manipuler.

MANIVELLE, s.f. du lat. ma- 
nucea, on prut-ètre de manubrio- 
lu m.

( Bécan.) On appelle ainsi un 
bras de levier à manche , destiné 
à mettre une machine en mouve­
ment.

On donne aux manivelles diffé­
rentes formes; les unes sont droites, 
d’autres sont courbées, d’autres en 
demi-cercles. Quelque figure qu’on 
leur donne , elles se réduisent tou­
jours à un bras de levier droit, dont 
la longueur est déterminée par la 
distance qu’il y a entre l’œil , qui 
est le point autour duquel elles 
tournent, et le manche, qui est ce­
lui par lequel on les fait agir; de 
sorte qu'ayant cette figure et uni­
quement cette longueur, elles pro- 
duiroient le même effet.

MANNE, s. f. de l’hébreuxman, 
qui signifie la même chose; mais les 
écrivains ecclésiastiques et rabbini- 
ques ne sont pas d’accord avec les 
savans sur l’étymologie du mot hé- 
breux.

( Hést. nat.) La manne est un
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sue mielleux concret, qui se dis­
sout facilement dans l’eau.

On distingue plusieurs espèces de 
manne, relativement à sa forme, 
aux arbres dont elle découle, et 
aux lieux où on la récolte.

Ce suc qui est produit par deux 
espèces de fresne , découle de lui- 
même par une incision, pendant les 
chaleurs de l’été, sort des branches 
et des feuilles de cesarbres, se dur­
cit en grumeaux ou grains par l'ar- 
deur du soleil.

Les anciens, qui ignoroient quelle 
étoit la véritable cause delamanne , 
la nommoient indifféremment miel 
de l'air, ou rosée céleste, parce 
qu’ils croyoient bonnement que 

rendant la nuit elle tomboit sur 
es feuilles de fresne , de la même 

manière que Dieu fit pleuvoir dans 
le désert la manne qu'il destina à 
la nourriture des Israélites.

MANNEQUIN, s. m. corruption 
de l'allemand Manklein , petit 
homme , dont les Anglais ont fait 
manniguin , dans le même sens.

( Peinture , Sculpture) Figure 
d’homme faite de bois ou d'osier, 
qui se plie dans toutes les jointures 
des membres , et que les peintres 
et les sculpteurs accommodent 
comme il leur plaît, pour disposer 
de ces pièces suivant les diverses 
attitudes des figures qu’ils veulent 
peindre.

On dit d’une figure , qu’elle sent 
le mannequin , pour dire qu’elle 
n'a pas été étudiée sur la nature.

On dit, dans le même sens , que 
des draperies sont mannequinées, 
pour dire qu’elles sont disposées 
avec affectation.

MANŒUVRE, s. f. du latin ma- 
repéra pour manus opera.

( Art milit. ) En termes deguerre, 
on appelle manœuvres , les évolu­
tions, la marche des troupes contre 
l’ennemi, leur attaque , leur dé- 
fense.

On dit d’une armée, ou d’un 
corps de troupes, que sa manœu­
vre a été belle , pour dire qu’on a 
bien agi. La même chose se dit d’un 
général ou d’un officier qui a eu 
la conduite d’une entreprise , pe- 
tite ou grande. Tel et tel a bien 
manœuvré à tel passage ; mais tel
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et tel a mal manœuvré à la dé- 
fense , ou à l’attaque de tel poste.

( Marine ) Le mot manœuvre a 
pl usieursacceptions différentes dans 
la marine.

On entend par manœuvre et ma- 
œuvres, tous les cordages quel­

conques servant au vaisseau, soit 
pour faire agir les voiles, les ver­
gues , soit pour tenir les mâts, etc.

On distingue les manœuvres cou- 
rantes 9 et les manœuvres dor- 
mantes.

Les manœuvres courantes sont 
celles qui agissent , et qu’on fait 
aller et venir dans des poulies, 
pour tourner et orienter les voiles, 
etc., comme les écoutes, les bras, 
les boulines , etc.

Les manœuvres dormantes sont 
celles qui sont fixées à demeure par 
les deux bouts, comme les hau- 
bans, les galhaubans, les étais , 
etc.

Manœuvre se dit aussi de l'usage 
qu’on fai t de tous 1 es cordages du vai s- 
seau pour le faire mouvoir, et pour 
monter ses voiles de différentes fa­
çons. C’est dans ce sens qu’on dit 
qu'un marin est bon manœuvrier, 
pour dire qu’il est habile dans l'art 
et l'exercice de la manœuvre. On 
dit encore un grand manœuvrier , 
pour désigner un officier qui en­
tend parfaitement la manœuvre des 
vaisseaux : conuoissance essentielle 
à un officier de mer, et qui ne s'ac- 
quiert qu'après une longue expé­
rience , et que la théorie, le cou- - 
rage , et toutes les autres qualités, 
ne peuvent suppléer.

( Peinture ) Manœuvre se dit 
aussi, en termes de peinture , de 
la manière Jefaireles teintes, d'em- 
pâter les couleurs, du maniement 
du pinceau , et du style de la tou­
che. Ces détails constituent l’essen­
tiel du métier de la peinture.

La belle manœuvre du pinceau, 
consiste à poindre à pleine cou­
leur , portant toujours teinte sur 
teinte, noyant les tournans dans 
les fonds , et conduisant le pin­
ceau du sens de l’objet qu'on veut 
rendre.

MANOMÈTRE, s. m. ou MA- 
NOSCOPE , du grec payoc(manos ) 
rare , et de exérpov (méiren), me-
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sure, et de oxogéœ ( skopéô), con­
sidérer, examiner.

(Physique) Instrument destiné 
à trouver le rapport des raréfac­
tions de l’air naturel d'un même 
lieu, en différens tems. Cet instru- 
ment n'est plus d'usage.

MANSARDE , s. f. de Mansard, 
nom propre.

( Archit. ) Toit de maison dont 
le comble est presque plat, et les 
côtés presqu'à-plomb. Il est ainsi 
nommé parce qu'on en attribue l'in- 
vention à François Mansard, cé­
lèbre architecte du seizième siècle.

MANTEAU, s. m. du lat. man- 
tellum, que quelques-uns dérivent 
du persan manduas , ou mandué, 
dont les Grecs avoient fait uavova 
( mandué ). On a dit dans la basse la­
tinité manda, mandilla, dontnous 
avons fait mandille, pour une sorte 
de casaque que les laquais portoient 
autrefois.

( Costume) Vêtement ample qui 
se met par-dessus l’habit.

( Archit, ) Manteau de chemi­
née ; c’est la partie de la cheminée 
qui avance le plus dans la chambre.

( Art milit. ) Manteau d'armes; 
c'est une espèce de manteau de 
toile de coutil , dont on couvre les 
faisceaux d’armes pour garantir les 
fusils de la pluie.

( Art dramat. ) Rôles à man- 
teau ; ce sont les rôles de certains 
personnages de comédie , pour les­
quels le manteau est un vêtement 
convenable , à cause de leur âge ou 
de leur caractère. Cet acteur joue 
bien les rôles à manteau.

( Fauconnerie ) 11 se dit aussi du 
pennage des oiseaux de vol , con­
sidéré sous le rapport de ses cou­
leurs, et l'on dit manteau uni , 
manteau bigarré.

MANTELET, s. m. diminution 
de MANTEAU.

( Art milit. ) Les mantelcts sont 
des espèces de parapets mobiles qui 
mettent à l’abri de la mousquete- 
rie. Les sapeurs ne se servent plus 
de mantelels pour se couvrir du feu 
de la place, ils emploient le gabion 
farci.

( Marine ) Mantelels de sabord; 
ce sont des espèces de battans qui 
ferment et bouchent exactement les 
sabords.

M A N
MANUBIAIRE , adj. du lat, ma- 

nubiœ , pour manûs exuriæ , dé­
pouilles : butin fait sur l'ennemi.

( Archit. ) Colonne manubiaire; 
c’est une colonne ornée de bas-re­
liefs qui représentent des trophées.

MANUEL, s. et adj. du latin 
manuales , qu’on peut employer , 
qu’on peut prendre avec la main.

( Bibliol.) Manuel, sous-entendu 
livre, se dit d’un petit livre qu’on 
peut porter à la main. 11 sert de 
titre a plusieurs ouvrages de peu 
d’étendue, ou à des abrégés d’ou­
vrages plus considérables. Manuel 
d’Epiclete , manuel des juges-de- 
paix , etc.

MANUFACTURE , s. f. du lat. 
manufacius , fait à la main : fa­
brication de certains ouvrages qui 
se font à la main. Il se dit aussi 
du lieu destiné pour la fabrication 
de ces sortes d’ouvrages.

MANUSCRIT, corruption du 
lat. manuscriptum , écrit à la 
main.

( Diplomatique ) Les manuscrits 
sont des ouvrages écrits à la main. 
Les anciens manuscrits sont les mo- 
namens littéraires les plus précieux, 
et font la principale richesse des 
grandes bibliothèques.

On doit considérer dans les ma- 
nuscrits leur ancienneté , les diffé- 
rentes écritures nationales qui ont 
eu lieu pendant plusieurs siècles, 
et dont la naissance , les progrès et 
la décadence sont de la plus grande 
utilité pour déterminer l’age des 
anciens manuscrits qui précèdent 
le treizième siècle. Les langues an- 
cienneset modernes, dans lesquelles 
ils sont écrits, leurs matières, les 
liqueurs métalliques et autres qu’on 
a employées, la beauté de l’écri- 
tare , les miniatures , les vignettes, 
et les arabesques qui l’accompa- 
gnent, et jusqu’à la couverture, 
qui par la matière et les bas-reliefs, 
souvent antiques dont elle est or- 
née , intéressent également l’anti­
quaire et l’artiste. Pour la connais- 
sance des anciennes écritures , con • 
sultez le nouveau Traité diploma­
tique des Bénédictins, la diploma- 
tique de Mabillon, et la Falco- 
graphie de Montfaucon.

Januscrits d’Herculanum ; p our 
avoir une juste idée de ces manus-
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criis, il faut concevoir une bande 
de papier, plus ou moins longue, 
large d’environ un pied. On dis- 
tribuoit sur la longueur de cette 
bande plusieurs colonnes d'écri- 
ture , séparées entr'elles, et allant 
de droite à gauche. On la rouloit 
ensuite , mais de façon qu'en ou­
vrant le manuscrit, on avoit sons 
les yeux la première colonne , et 
que la dernière se trouvoit dans 
l’intérieur du rouleau.

Ces manuscrits furent trouvés 
dans la chambre d’un palais; ils 
étoient rangés les uns sur lesautres, 
dans une armoire en marqueterie. 
Lorsqu’on mit la main dessus, tous 
ceux qui n'avoient point été saisis 
par la chaleur des cendres étoient 
pourris par l'effet de l’humidité, et 
ils tombèrent comme des toiles d’a­
raignées , aussi tôt qu’ils furent frap­
pés de Pair. Ceux, au contraire , 
qui, par l’impression de la chaleur 
des cendres, s’étoient réduits en 
charbon , étoient les seuls qui se 
lussent conservés.

Ces livres ne sont ni en parche- 
min, ni en papyrus , comme on 
l’a cru ; ilssontécrits sur des feuilles 
de cannes de jonc, collées les unes 
à côté des autres, et roulées dans 
le sens opposé à celui où on lisait. 
Ils sont écrits d’un côté seulement, 
et disposés par petites colonnes qui 
ne sont guères plus hautes que les 
pages de nos in douze.

Ces volumes ,ou feuilles roulées, 
et converties en charbon , ressem- 
blent pour la plupart, à un bâton 
brûlé , dedeux pouces de diamètre, 
et d’un pied à-peu-près de lon­
gueur. Quand on veut le dérou­
ler , ou enlever les couches de ce 
charbon ; il se casse et se réduit 
en poussière ; mais en ) mettant 
beaucoup de toms et de patience, 
on est parvenu à lever les lettres 
les unes après les autres.

On est venu à bout, par desprocé- 
dès dont le père Antoine Peaggi est 
l’inventeur, à dérouler quatre ma- 
nuscrits grecs, dont le premier 
traite de la philosophie d’Epicure; 
le second est un ouvrage de mo- 
rale ; le troisième un poème sur 
ou contre la musique , et le qua­
trième un livre de rhétorique. 
Mais ce travail est excessivement
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long ; et il est à craindre que de 
long-tems on ne voie paroître les 
livres précieux qui peuvent se trou­
ver dans ces manuscrits, au nom­
bre de quinze à dix huit cents, et 
parmi lesquels on ne doit pas dé­
sespérer de recouvrer quelques-uns 
de ceux qu’on croyoit perdus pour 
la république des lettres.

Jusqu’à ces derniers tems, le roi 
de Naples s’étoit refusé à toutes 
les sollicitations de la part des puis­
sances étrangères, jalouses de par­
tager le soin de dérouler ces ma- 
nuscrits ; mais enfin , l’empereur 
des Français, Napoléon, et l’hé­
ritier présomptif de la couron­
ne d’Angleterre, en ont obtenu 
un certain nombre , que des sa- 
vans sont actuellement occupés à 
dérouler et à traduire, et dont le 
public pourra jouir dans quelques 
annés.

MAPPEMONDE, s. f. du latin 
mappa mundi, nappe du monde , 
ou description du monde sur une 
fouille de papier de la grandeur 
d’une nappe.

( Céogr. ) Carte géographique où 
sont représentés les deux hémis- 
phères ; ordinairement par une pro­
jection stéréographique , l’œil étant 
supposé dans l’équateur , et à go 
degré du premier méridien.

MAQUEREAU , du latin barb. 
maquerellus , de macula , tache.

( Pêche ) Poisson de mer dont le 
dos est richement coloré de bleu , 
de blanc et de vert, d’où lui vient 
son nom , tacheté , maculalus: il 
arrive sur nos côtes dans les mois 
de boréal et prairial.

L’art de pêcher et de saler le ma- 
quereau , qui est un poisson de pas- 
sage comme le hareng , exige une 
manœuvre toute différente de celle 
de ce dernier. V. HIARENG.

Les bâtimens qu’on emploie à cette 
pêche n’ont que dix à douze hom- 
mes d’équipage. Après avoir choisi 
un lieu commode et à l’abri , les 
pêcheurs jettent à 5o ou 60 brasses 
de la plus basse mer , une ancre 
ou une grosse pierre percée , du 

oids de quelques quintaux , sur 
aquelle ils attachent un cordage 

long de plusieurs brasses, qu’ils ap­
pellent va et vient. C’est sur cette
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corde que le filet est enfilé par Ja 
tête , afin que le pêcheur qui est 

lacé sur une pointe de rocher puisse 
e retirer plus facilement, en ha- 

Jant à lui sur cette corde . quand il 
le jugeà propos, et retirer le poisson: 
avec la même corde, il remet en 
place les filets, qui sont quelquefois 
an nombre de 20 , à côté les uns des 
antres, et qui dans ce cas n’ont que 
quinze à vingt brasses de longueur ; 
sur une brasse et demie de chute.

MAQUETTE , s. f. de l’Italien 
macchielta , diminut. de macchia, 
touche, petite touche.

( Sculpture ) C’est en sculpture 
un Teger modèle , où rien n’est ar­
rêté , et qui n'offre que la première 
pensée de l'artiste ; quelquefois elle 
est faite en cire , mais plus ordinai­
rement en terre ; les maquettes sont 
pour le sculpteur ce que sont pour 
les peintres les esquisses heurtées.

MARAIS , s. m. du lat. mara on 
mariscus , petite mer , dont on a 
fait marescagius , marécage.

( Géogr. ) Grand espace de ferrein 
dont le sol est perpétuellement im­
bibé d’une eau stagnante.

( Econom. rur. } Marais salans ; 
ce sont des terrains bas qui sont 
situés le long des côtes de la mer, 
ou que l’on creuse un peu au-dessous 
du niveau des grandes marées , et 
dont le fond est nivelé et battu de 
glaise, pour retenir l’eau salée , 
qu’on y introduit par des écluses 
en assez petite quantité pour qu’elle 
puisse être toute évaporée par la 
chaleur du soleil, et déposer le sel 
dont elle est chargée.

MAR ASME, s.m. du grec pepaivo 
( maraino ) , flétrir, dessécher.

( Méd. ) Extrême maigreur , con- 
somption de tout le corps. C'est le 
dernier degré de l'atrophie on con- 
somption. Il survient ordinairement 
aux maladies chroniques , à la 
phthisie , à la fièvre hectique : il est 
cependant quelquefois sans fièvre.

MAR ATRE s. m. du lat. barb. 
matrasta , d'où les Espagnols ont 
faitmadrastra , mère dénaturée.

MARAYEDIS, s. m. corruption
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de l'arabe almoravides , Maures qui 
passèrent d’Afrique en Espagne.

( Monnaie ) Monnaie réelle et de 
compte en Espagne , ainsi nommée 
des Maures almoravides , qui firent 
la conquête d'Espagne , et im­
posèrent leur nom à cette monnaie.

MARBRE, s. m. du lat. marmor, 
fait du grec papueipesy ( marmai- 
réin ) , reluire.

( Minéral ) Sorte de pierre cal­
caire extrêmement dure et solide , 
qui reçoit le poli , dont les sculp­
teurs se servent : et que les archi­
tectes em ploient aux principaux or- 
nemens des palais , des églises.

Depuis quelques années les natu­
ralistes ont reconnu ou croient avoir 
reconnu que la nature n'a pas formé 
tous les marbres à la même époque : 
de-là la distinction entre lesmarbres 
primitifs et les marbres secon- 
daires.

Marbre de Carrare ou saccharoide, 
c’est le marbre statuaire , ou pro- 
pre à faire des statues, que l’on 
tire de Carrare , qui est nommé 
saccharoide , parce qu’il a l’appa­
rence du sucre ordinaire.

Marbre de Paras ; c’est un mar­
bre blanc .composé de petiteslames 
cristallines . très - renommé chez les 
anciens par sa blancheur éclatante 
et sa dureté. Les plus belles statues 
de l'antiqnité ont été faites de ce 
marbre. C’est du territoire de Gènes 
que l'on tire présentement le plus 
beat marbre blanc dont on fait 
usage pour la sculpture.

Marbres antiques ; parmi les 
marbres antiques, on distingue prin­
cipalement le vert antique ,1e nair 
antique, le jaune antique, la griote, 
appellée ainsi de son rouge qui ap­
proche de celui de la cerise ; le 
portor, qui est noir , traversé par 
des veines pyriteuses ; la luma- 
chelle, marbre coquillier , qui reçoit 
son nom des limas qu’on aperçoit 
dans sa substance.

La considération de ces variétés 
est très-utile anx arts, en ce qu’elle 
sert A distinguer les monumens grecs 
des monumens romains, et quel­
quefois à reconnoître que des figures 
n’appartenoient pas autrefois, au 
même groupe , parce qu’elles sort 
de marbres différens.
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arbre secondaire ; c’est une 

substance calcaire polissable , dont 
la cassure est terreuse , et dont les 
couleurs sont plus ou moins vives 
après le poli. Tel est le mar- 
bre lumaquelle ou lumachelle , 
ainsi nommé , parce qu’on y re­
marque des coquilles univalves, et 
le marbre de Florence , appelle au­
trement marbre ruiniforme , ou 
pierre de ruines, parce qu'il paroit 
offrir des ruines d'édifice. On en 
emploie beaucoup dans la mosaï­
que.

Marbre coloré : on est parvenu à 
colorerle marbre blanc naturel avec 
diverses dissolutions. La dissolution 
d'argent pénétre le marbre blanc 
très-profondément , et lui donne une 
couleur rougeâtre et ensuite brune.

La dissolution d’or pénétre moins 
et fait une couleur violette. L’une et 
l'autre font leur effet plus profon­
dément si on les expose au soleil.

La dissolution de cuivre donne 
une couleur verte sur la surface dit 
marbre. La gomme gutte teint le 
marbre en beau citron , et le sang 
de dragon frotte sur le marbre Je 
teint en rouge. Pour faire pénétrer 
ces liqueurs , il faut auparavant 
dépolir le marbre avec la pierre 
ponce.

Gravure sur le marbre ;on a aussi 
trouvé le moyen de tracer sur le 
marbre des figures en relief avec 
beaucoup de facilité. Pour cet effet, 
on trace sur Je marbre avec de la 
craie les figures qu’on veut avoir; 
on les couvre ensuite avec une cou­
che de vernis fait avec de la cire 
d Espagne ordinaire , dissoute dans 
de l’esprit de vin , après quoi on 
verse sur le marbre un mélange de 
parties égales d’acide de sel et de 
vinaigre distillé , qui mangent le 
fond et laissent subsister les figures , 
comme si on les eût fait graver avec 
beaucoup de dépense.

Marbre factice ; l’art est parvenu 
à faire un marbre factice, qui imite 
assez bien le naturel , et qui porte 
le nom de stuc ( V. ce mot ). Pour 
faire ce marbre artificiel, on se sert 
de plâtre très-fin,que l’on gâche avec 
de l’eau chargée d’une quantité suf­
fisante de celle d’Angleterre. Lors- 
que le plâtre est sec, la colle dont
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il est rempli , lui donne assez de 
consistance et de ténacité , pour 
qu’il soit susceptible d’être travaillé 
comme le marbre , et de recevoir 
même un assez beau poli. A l’égard 
de ces nuances variées qui enri­
chissent certains marbres naturels , 
on les imite aisément dans le stuc. 
Il ne s’agit pour cela que de gâcher 
à part avec, les ingrédiens colo- 
rans convenables , les différentes 
portions de plâtre qui doivent entrer 
dans la composition du marbre ar­
tificiel que l’on veut faire ; lors­
qu’elles ont acquis un certain degré 
de consistance, on les pétrit gros- 
sièrement ensemble , et il en résulte 
un mélange fortuit qui imite assez 
bien les jeux de la nature opte l’on 
admire dans les marbres naturels.

( Chronologie ) Marbres de Parcs, 
d’Arundel ou d’Oxford ; ces mar­
bres renferment la chronique d’A­
thènes , gravée 264 ans avant l’ère 
vulgaire. Elle commence à la fonda­
tion d’Athènes , et se termine à l’ar- 
chonte Diogénète , après avoir par­
couru une suite de 1318 années. 
Ce précieux monument de chrono­
logie a été trouvé dans lue de Paros, 
an commencement du dix-septième 
siècle : elle fut transportée en An­
gleterre , par les soins du comte 
Thomas d’Arandel , dont le petit- 
fils la déposa dans la bibliothèque 
de l'université d’Oxford.

Selden la fit imprimer en à Londres 
en 1528 , Prideaux en a donné une 
nouvelle édition à Oxford , en 1676; 
et dès lors on en fit usage dans la 
chronologie.

MARC , s. m. ( pieds ) , du latin 
marca , de l’allemand Mark.

( Métrol. ) Ancien poids qui 
servait à peser les choses précieuses , 
ou en petit volume.

Le poids de marc distinguoit celui 
des onces , de toutes les autres es­
pèces de poids. Il y a aussi plusieurs 
sortes de marcs , selon les divers 
pays.( Monnoie ) Marc est aussi une 
valeur monétaire. Le marc de Bran- 
debourg est une monnoie de compte. 
Le marc de Livonie est une mon­
naie réelle, atc.

( Commerce et pratique ) Marc 
la livre ; c’est une expression qui ,
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eu parlant de faillites , désigne la 
perte que doit supporter chaque cré­
ancier chirographaire , au prorata 
de ce qui lui est dû.

MARC, s. m. ( lie ) du latin 
amurca , dont les Italiens ont fait 
marca et marchia.

( Econ. dom. ) Ce qui reste de 
plus grossier et de plus terrestre de 
quelque fruit, de quelque herbe ou 
d’une autre chose qu'on a pressée 
pour en tirer ie suc. Marc de rai- 
sins.

MARCASSITE , de l’arabe mar- 
cassita.

( Minéral ) Certaine pierre miné- 
rale, composée de fer ou de cuivre 
et de soufre, d'une figure anguleuse.

Marcassites fausses ; ce sont de 
petits globules de verre étamés 
de façon à leur donner la couleur et 
l'apparence des marcassites.

MARCHAND, s. m. de mercatus 
ou mercatum , marché.

( Commerce ) Celui qui fait pro­
fession d’acheter et de vendre.

March and forain ; celui qui fre­
quente les foires et les marchés.

Vaisseau marchand ; celui qui 
est destiné uniquement au transport 
des marchandises.

Marine marchande ; celle qui est 
composée de vaisseaux appartenant 
au commerce ; par opposition à la 
marine militaire, qui est la marine 
de l’Etat.

Prix marchand; celui auquel les 
marchands vendent entre eux.

Rivière marchande ; rivière na­
vigable , dont les eaux ne sont ni 
trop hautes ni trop basses pour le 
transport des marchandises.

MARCHE,s. f. (frontière) , du 
lat. marca, marque, limite, provin- 
ce frontière ; d’où est venu le mot 
marquis , en italien marquese , 
pour ceux qui commandoient dans 
les marches. Marche d’Ancône , de 
Brandebourg , etc.

MARCHE, s f. ( mouvement de 
celui qui marche ) de marcher , 
faire le marchand, c’est-à-dire , cou­
rir le monde. Selon Ménage, ce mot 
viendroit de varicare , enjamber , 
passer un pied l’un devant l’autre.

( Art milit. ) Marche forcée ;
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celle qui est plus forte que la mar­
che ordinaire.

Fausse marche; mouvement d’une 
armée qui teint de marcher d’un 
côté et qui tourne d’un autre.

( Musique milit. ) Marche se dit 
aussi d’un air militaire qui se joue 
par des instrument de guerre , et 
marque le mètre et la cadence des 
tambours , laquelle est proprement 
la marche.

( Marine ) Marche d’un vaisseau; 
c’est sa vitesse comparative ou ab- 
solde ; son mouvement progressif à 
travers les eaux ; delà ces expres­
sions: ce vaisseau a la marche sur 
nous, pour dire qu’il va pins vue. 
Vaiss.au construit pour la marche; 
par opposition à un vaisseau cons­
truit pour porter une plus grande, 
quantité de marchandises.

( Littérature ) Marche d’un 
poème , marche d un ouvrage ; c’est 
le progrès de l’action dans ce poëme, 
et la progression des idées dans cet 
ouvrage.

( Peinturera march e du crayon, 
du pinceau : la marche du pinceau 
doit suivre le mouvement des mus- 
cles dans le dessin du nud , et le 
sens des plis dans la peinture des 
draperies. Une ma chie savante ca­
ractérise le pinceau des grands mai- 
tres. Une marche libertine peut 
plaire, mais une marche savamment 
réglée instruit.

MARCOTTE ,s. f. dulat. margus, 
( Jardin ) Branche qu’on couche 
en terre à six ponces de profondeur , 
sans la détacher de la plante , et 
qui y prend racine dans le cours de 
1 année ; elle diffère de la bouture , 
en ce que celle-ci est une branche 
dentée de racines , qu’on sépare 
d’une plante et qu’on met en terre 
saus préparation , an lien que la 
marcotte tient à l’arbre qui lui donne 
vie , et qu’on la sévre lorsqu’elle a 
des racines.

MARÉCIIAL , s. m. du lat. ma- 
reschallus , formé de l’allemand 
Mar . qui signifie cheval , et de 
schalk serviteur, ministre , préfet , 
commandant de chevaux, d’où l’on 
a fait maréchal de camp , maréchal 
de bataille., grand maréchal, ma- 
rechaussée, etc.
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MARÉE,s. f. de mare, maris, mer.
( Marine ) Mouvement régulier 

et périodique des eaux de iO’céan , 
par lequel la mer s’élève et s'abaisse 
alternativement deux fois par jour , 
et forme deux courans eu sens op­
posés , l'un en montant vers les 
côtes , qui se nomme FLUX ou 
FLOT ( V. ces mots. ); et l'autre 
en descendant , que l’on appelle 
REFLUX , EBE ou JUSANT.(/oy. 
ces mots ). Pour les causeset les phé- 
nomènes de la marée, consultez 
1 ouvrage de Daniel Bernoailli , 
sur le flux et reflux de la mer.

Marée se dit aussi , dans la na­
vigation , de la durée du flux et du 
reflux. Ainsi , l’on dit , nous avons 
remonté la Tamise jusqu'à Londres 
en une marée, pour dire que l’on 
a fait ce chemin pendant l’inter - 
vaille de la marée montante , ou dans 
l’espace d’environ six heures. On 
dit qu’on a employé quatre marées 
à descendre la rivière de Bordeaux 
jusqu’à la mer. Un vaisseau qui na­
vigue dans cette position , mouille 
aussitôt que la marée change et cesse 
d’ètre favorable à sa route : et il 
appareille pour continuer sa navi­
gation , dès qu’elle a retourné du 
premier côté.

Refoulerla marée. ; c’est naviguer 
contre le sens de la marée. Voy ez 
refouler. ,

Etaler la marée; c’est mouiller 
lorsque la marée est trop forte pour 
pouvoir la refouler , et attendre 
une autre marée pour continuer sa 
course.

Grandes marées ; ce sont celles 
des nouvelles et pleines lunes, qui 
s'élèvent plus haut et sont plus rapi­
des.On lesappelle encore malines, du 
lat. Malina , dans la même signifi­
cation.

Mortes marées; ce sont celles 
des deuxième et dernier quartiers 
de la lune, qui sont basses et lentes.

Ras de marée ; c’est un courant 
rapide des eaux de la mer, dans un 
passage étroit, entre des terres ou 
des îles , dans une passe ou dans un 
canal ,ou en pleine mer même , dans 
certains parages. Ces courans sont 
occasionnés ordinairement par le 
mouvement de la marée; ils sont 
plus marqués aux nouvelles et plei-
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net lunes, et sur-tout à celles des 
équinoxes.

On entend souvent par raz-de- 
marée une élévation et un mou­
vement subit et extraordinaire qui 
arrive passagèrement aux eaux de 
la mer , se prolongeant le long des 
côtes , et y faisant quelquefois beau- 
coup de ravages ; ce qui est occa­
sionné par quelque dérangement 
dans le tems, par les sysigies et 
les équinoxes, ou par les tremble- 
mens de terre.

La marée porte au vent; cette 
expression signifie que le mouve- 
ment ou le sens de la marée est 
contraire au vent.

Nous avons vent et marée ; cela 
veut dire que le vent et la marée 
sont favorables à la route.

Établissement de la marée : c’est 
l’heure de la haute mer, au tems des 
nouvelles et pleines lunes , dans les 
différens ports connus. (Voy. ÉTA- 
BLISSEMENT). On a des tables qui 
montrent l’établissement de la ma­
rée dans les différens ports. Au 
moyen de ces deux tables on peut 
savoir, en tout tems, l’heure de la 
pleine mer , dans un port quel­
conque , en ajoutant à l'heure de 
l'établissement , à-peu-près, autant 
de fois 49 minutes qu’il s'est écoulé 
de jours depuis la nouvelle ou 
pleine lune.

MARGE , s. f. du latin margo.
( Bibliogr. ) Le blanc qui est 

autour d’une page imprimée ou 
écrite. Les bibliographes font beau- 
coup de ras d'une grande marge.

Notes marginales ; ce sont des 
annotations que des savans mettent 
quelquefois à la marge des livres, 
qui deviennent dans la suite un 
motif ou un prétexte pour en aug- 
menter le prix.

MARGRAVE , s. m. de l'alle- 
mand Marck-Graaf , composé de 
Marck , frontière , et de Graaf, 
juge , gouverneur , commandant : 
littéralement , gouverneur d'une 
province frontière.

( Econ. polit. ) Ce titre paraît 
avoir la même origine que celui de 
marquis. Il se donnoit ancienne­
ment aux seigneurs que les empe­
reurs chargoient de commander les 
troupes , et de rendre la justice en
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leur nom, dans les provinces fron­
tières de leurs Etats. Il distingue 
quelques princes souverains d’Al­
lemagne , dont le domaine, nommé 
margraviat, leur donne séance etvoix 
délibérative à la diète de l’Empire.

MARCUILLIERS, s. m. corrup­
tion du lat. matricularii.

( Cuile cathol. ) Ces administra­
teurs des biens et des revenus d’une 
église s'appeloient anciennement 
matriculi , matriculaire , parce 
qu’ils étoient dépositaires de la ma­
tricule où l’on inscrivoit les noms 
des pauvres , et parce qu’ils furent 
préposés dans la suite pour balayer 
l'église , parer les autels et sonner 
les cloches.

MARIN , s. et adj. du lat. mare.
( Marine ) Homme qui va sur mer 

et qui est attaché au service de la 
marine.

Bon marin , grand marin ; c’est 
celui qui est expert au métier de la 
mer.

( Hlist. nat. ) Marin se dit aussi 
de plusieurs choses qui viennent de 
la mer ou qui appartiennent à la 
mer, seau marin , loup marin , 
conque marine, etc.

( Physique ) Arc-en-ciel malin , 
V. ARC-ÉN-CII L.

Tromle marine. V. trombe.
( Chimie ) Air acide marin. Voy. 

CAS ACIDE MURIATIQUE.
Gas acide marin, F. GAS ACIDE 

MURIATIQUE.
MARINÉ, s. f. du lat. mare. On 

entend par ce mot tout ce qui a 
rapport au service de la mer , soit 
pour la navigation , la construction 
des vaisseaux , leur armement et 
équipement , et le commerce mari­
time , soit relativement aux corps 
des officiers civils et militaires, et 
à tous ceux qui sont employés pour 
le service des ports et arsenaux des 
armées navales.

On entend par marine , l’ensemble 
de tous les vaisseaux et autres bâ- 
timens , et des munitions navales , 
appartenant à un Etat. C’est dans 
ce sens qu’on dit la marine de 
France , la marine d’Angleterre ; 
qu'on distingue la marine militaire , 
et la marine marchande.

On exprime également par le 
terme de marine , le recueil des
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connoissances et des arts néces­
saires à la construction , à l'arme- 
ment et équipement des vaisseaux . 
à leur navigat ion , etc. Cette science 
est très - étendue et en embrasse 
une multititude d’autres. Toutes les 
sciences mathématiques, la méca­
nique, l'hydraulique, l'hydrodyna- 
migae , la statique , l’astronomie , 
la physique , sont de son ressort ; 
de même que la plupart des arts et 
métiers les plus recherchés.

( Peinture ) Ce mot se dit du 
spectacle de la mer, comme paysage 
se dit du spectacle de la campagne.

Les peintres qui s’occupent de re­
présenter des vues de la mer, de ses 
calmes, de ses bourrasques, de ses 
tempêtes , des dangers et des nau­
frages dont elle est le théâtre , se 
nomment peintres de marine.

MARITIME, ad. du lat. mari- 
timus . pour juxta mare.

( Géogr. ) Régions maritimes , 
villes maritimes , provinces mari­
times.

Les régions , les villes , les pro­
vinces situées sur les bords de la 
mer.

Puissances maritimes ; les puis­
sances qui, outre qu’elles possèdent 
des provinces situées sur les bords 
de la mer , ont encore une marine 
plus ou moins considérable.

( Botan. ) Plantes maritimes : ce 
sont des plantes qui croissent sur les 
bords ou dans le voisinage de la 
mer.

MARMENTEAU,, m. du lat. 
barb. materiamen , formé de ma- 
teria, pourle bois propre à la cons­
truction.

( Eaux et forets) C’est un bois 
de haute- futaie , mis en réserve , 
qu’on ne taille point, et qui sert 
à la décoration d’une terre.

MARMITE , s. f. du lat.marmor, 
marbre , parce que ce mot a été dit 
premièrement d’un pot de marbre 
de la forme d’un mortier.

( Econ. dom. ) Sorte de pot de 
fer . ou autre matière , où l'on fait 
bouillir les viandes dont on fait des 
potages.

( Physique ) Marmite de Papin ; 
vase de métal très-épais et très-fort, 
et exactement fermé par un ccu-
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viron cent-soixante ans , à son plus 
haut point de perfection.

Le peintre Jean de Verme, con­
temporain de Raphaël, imagina le 
premier de teindre les bois avec 
divers ingrédiens, et des huiles 
cuites qui les pénétroient , et il 
parvint à faire des perspectives en 
marqueterie. Ses successeurs ayant 
trouvé le moyen de rendre leurs 
teintures plus parfaites, par l'u- 
sage des bois colorés d'Amérique 
ou de France yet,en outre, de faire 
brûler plus ou moins les bois sans 
les consumer, pour pouvoir imiter 
les ombres, sont venus à bout de 
faire des ouvrages de pièces de rap­
port qui imitent la peinture, et 
même sont regardés comme de vé­
ritables tableaux. Tels sont ceux 
de Boule , l’un des plus fameux 
ébénistes que la France ait pro­
duits.

MARQUIS, s. m. de l’allemand 
Marck , frontière , marche , li­
mite.

( Econ. polit.) Ce titre , comme 
celui de margrave, décoroit au­
trefois les seigneurs à qui le sou­
verain confioit la garde des fron­
tières de ses Etats ; lesquels s'ap- 
peloient marches, d’où est venu 
d’abord marchis , et ensuite mar­
quis. Il s’est donné ensuite à celui 
qui possédoit une terre érigée en 
marquisat.

.MARRON, s. m. contraction de 
si marron, de l’espagnol cimar- 
ron , fugitif.

( Colonies fr. ) On appelle ainsi 
dans les colonies un nègre qui s'est 
enfui de l’habitation de son maître, 
et qui se cache dans les bois, les 
cavernes, les montagnes , pour 
échapper aux rigoureux châtimens 
qu’on lui infligeroit immanquable- 
ment s’il étoit repris.

Marron se dit aussi des animaux 
sauvages qui sont , ou que l’on 
croit de la même espèce que ceux 
que l’on nourrit dans les habita­
tions : chien marron, cochon mar- 
ron, etc.

MARS, s. m. mot emprunté du 
latin, dérivé suivant quelques-uns 
de mamers, qui, dans la langue 
des Osques, signifioit le dieu de la 
guerre.
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vercle de métal, retenu par une 
forte vis. Cette marmite est de Pin- 
vention de Papin , et en la pu­
bliant , son inventeur avoir dessein 
d’introduire un moyen facile et peu 
coûteux d'extraire les sues des ma­
tières animales et végétales, et de 
cuire les alimens sans évaporation.

MARNE , s. f. du latin marna, 
corrompu du celtique marga.

( Minéral. ) La marne est une 
combinaison d'alumine de silice et 
de chaux ; elle est calcaire ou argi- 
leuse , selon que la chaux ou i a- 
lumine ysont plus abondantes. Cette 
terre est ordinairement déposée entre 
les bancs d’argile et de sable , ra­
rement à la superficie de la terre, 
et le plus souvent à six, dix et 
quelquefois à plus de trente mètres 
de profondeur. On en distingue plu­
sieurs variétés : la marne d'engrais 
qui fertilise les terres , par les sels 
qu’elle contient; la terre à pipe, 
privée de particules ferrugineuses.

MAROQUIN , s. m. du royaume 
de Maroc , en Afrique.

( Technol. ) Cuir de bouc ou de 
chèvre apprêté dans le royaume de 
Maroc , ou en Europe, à la ma­
nière des Maroquins.

MAROTIQUE , adj. de marot
( Clément ), nom d’homme.

( Poësie ) Style Marolique ; on 
appelle ainsi dans la poésie fran­
çaise une manière d'écrire , dont 
Clément Marot, né à Cahors, en 
1495 , valet de chambre de François 
premier, donna le modèle. Des idées 
simples , sans être communes ; 
naïves , sans être basses ; des tours 
unis , sans négligence ; du feu sans 
hardiesse, une imitation constante 
de la nature, et le grand art de 
déguiser l'art même : voilà ce qui 
fait le fond de ce genre d’écrire, et 
dont Marot paroît avoir déterminé 
le point de perfection.

MARQUETERIE , s. f. de MAR­
QUER, ( V.ce mot) , ouvrage de 
pièces de rapport de diverses cou­
leurs.

( Technol. ) Cet art fut inventé 
eu Orient, et apporté en Occident 
par les Romains. Il fit des progrès 
en Italie vers le quinzième siècle, 
et a été porté en France, depuis en-
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( Aythol. ) Le dieu de la guerre , 

dans la religion des Romains.
( Astron. ) Une des cinq planètes 

principales, et la moins éloignée 
de nous des trois supérieures. Elle 
est placée entre la terre et Ju­
piter. On la distingue par sa cou­
leur rougeâtre.

Mars a desphases comme la lune, 
selon ses d fferentes situations, à 
l’égard de la terre et du soleil.

La distance de cette planète au 
soleil est à celle du soleil à la 
terre , comme 5 est à 2.

La période, ou l’année de Mars, 
est presque deux fois aussi grande 
que la nôtre, et son jour naturel 
est presqu'égal au nôtre.

Pour la théorie de Mars, con­
sultez l’Astronomie de Salaude.

( Chronol. ) Mars est encore le 
troisième mois de l’année ancienne. 
C'est dans ce mois que l’hiver Gnit , 
le soleil entrant dans le signe du 
belier , le 20 ou le 21. Le moment 
où cela arrive est appelé l'équinoxe 
du printems. Le nom de mars a 
été donné à ce mois, parce qu’il 
fut consacré au dieu Mars par Ro- 
mulus; ce mois étoit le premier de 
l’année.

( Chimie ) Mars, en termes de 
l'ancienne chimie, signifie le fer. 
Les différentes préparations dufer 
ont également le nom de Mars. 
Ainsi on dit : safran de Mars, sel 
de-Mars^ tarifé martial, etc.

( Agri vlt. ) Mars se dit encore 
des menus grains qu’on sème au 
mois de mars , comme les orges, 
les avoines , les millets.

MARTEAU, s. m. du latin mar- 
tellus.

( Technol. ) Instrument de fer, 
ou de bois, qui sert à battre, et 
qui est nécessaire à presque tous 
les ouvriers.

( nat. ) Marleau est le nom 
d’un des quatre osselets qui se trou­
vent dans la caisse du tambour de 
l’oreille.

MARTIAL, LE, adj. du latin 
martialis , fait de Mars, Martis.

( Eccn. polit. ) Cour martiale. ; 
c’est ainsi qu’on appelle en Angle­
terre , et qu'on a appelé pendant 
quelque tems en France , un con­
seil de guerre établi pour juger la
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conduite des officiers de terre et 
de mer.

MARTYR, s. m. du grec u&pTvp 
(martur ) , témoin.

( Hfist. ecclés. ) L'église donne ce 
nom à ceux qui ont souffert la 
mort pour rendre témoignage à Jé- 
sus- Christ et à la vérité de son 
évangile.

On regardoit, dans les premiers 
tems , comme martyrs , ceux qui 
étoient exilés pour la foi , ou qui 
mouroient dans les guerres de re­
ligion. Du tems de St.-Augustin 
et de St. -Epiphane, les confesseurs 
qui avoient souffert quelques tour- 
mens pour Jésus-Christ , avoient 
aussi le litre de martyrs, quoi 
qu’on ne leur eut pas ôté la vie.

MARTYROLOGE, s. m. du gr. 
piprup ( martur) , martyr, et de 
Ayos ( logos ), discours : traité , 
catalogue, histoire, ouvrage sur 
les marlyrs.

( Hist. ecclés. ) L’usage dans le­
quel étoient les Romains d’inscrire 
le nom de leurs héros dans leurs 
fastes , pour perpétuer la mémoire 
de leurs belles actions, fit naître 
l’idée de dresser des martyrologes.

Eusèbe de Césarée en fit un qui 
fut toujours célèbre dans l’ancienne 
église. Depuis, il en a été publié un 
très-grand nombre, particulière­
ment dans le neuvième siècle; mais 
ils ne sont pas tous exacts. L'église 
romaine a adopté celui que Charles 
Usuard composa par l'ordre de 
Charles-le-Chauve.

MASCARET , s. m. rayez MA- 
CRÉE.

MASC ARON, s. m. de l’italien 
mascarore, masque hideux.

(-rchil. ) Ouvrage de sculpture 
représentant sur des portes, ou sur 
des fontaines , des tètes grotesques 
et ridicules.

MASQUE, s. m. du latin barb. 
masca , faux visage.

M ASQUER , v. a. de de masque, 
mettre un faux visrge , couvrir , 
cacher une chose.

(Art milit.) Masquer les portes, 
ou les avenues d'une ville ; lors­
qu’une armée est en marche , pour 
qu'elle ne soit pas inquiétée dans sa 
marche, on env oie des grenadiers 

sur
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sur les avenues, et aux portes des 
villes ennemies auprès desquelles 
elle passe ; et cela s’appelle mas- 
quer.

Masquer une batterie; c'est éga­
lement mettre des troupes devant 
une batterie pour que l’ennemi 
ne l’aperçoive pas.

Masquer un passage ; c’est pla­
cer des troupes près d’un endroit 
où l'ennemi est obligé de passer, 
ou d’où l’on suppose qu’il puisse 
venir.

( Marine ) Etre masqué par le 
vent, faire chapelle ou être coiffe ; 
ces phrases expriment la situation 
d’un vaisseau, qui , contre la vo­
lonté de celui qui le dirige ou le 
gouverne, a reçu subitement le 
vent sur la surface antérieure de 
ses voiles 5 ce qui le fait culer ou 
aller par l’arrière, au lieu d’avan­
cer, et l’expose même à démâter. 
V. COIFFER.

MASSE, s. f. du latin massa, 
fait du grec uâÂa ( maza ).

( Physique} On appelle ainsi, en 
physique , la quantité de matière 
propre que contient un corps.

Newton a prouvé par des expé- 
riences fort exactes, que le poids 
des corps étoit proportionnel à la 
quantité de matière qu’ils con­
tiennent.

( Peinture ) Ce mot ne s’emploie 
en peinture que relativement à 
l'effet du clair-obscur; et comme 
le clair-obscur se composé de lu­
mières , de demi-teintes, des om­
bres et des reflets, il peut y avoir 
des masses de ces différentes es­
pèces, on dit donc : Une belle masse 
d'ombre , une belle masse de lu­
mière. Ainsi on dit : Ce dos, cette 
poitrine fait une belle masse ; c’est 
par rapport au clair-obscur, et non 
par rapport à la forme, que l’on 
considère ces parties.

Les masses sont au clair-obscur 
ce que les groupes sont à l’ordon­
nance des objets; ou plutôt les 
masses ne sont que de véritables 
groupes de clairs, de demi-teintes, 
de bruns et de reflets.

Les Vénitiens ont été les plus 
grands maîtres dans l'art d’épancher 
les lumières et les ombres, sans pa-
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roître cependant rechercher les op- 
positions violentes.

MASSETER , s. m. du grec uesa 
saquas ( massaomai ), manger.

(Anat. ) C’est le nom d’un muscle 
fort et charnu , qui sert à tirer la 
mâchoire inférieure vers la supé­
rieure , lorsque l’on mange.

MASSICOT, s. m. d’origine fran­
çaise.

(Minéral.) Acide jaunede plomb , 
que l’on obtient en faisant chauffer 
plus longtems l'oxide gris de plomb , 
avec le contact de l’air.

En raison de sa nuance , on en 
distingue deux espèces dans le com- 
merce, le massicaljaune et le blanc. 
On en fait un grand usage dans les 
arts , surtout dans la peinture.

MASSORE , s. f. de l’hébreu 
masorah , tradition.

( Théol. judaïque ) Critique que 
les anciens docteurs juifs ont in­
ventée pour fixer la lecture du 
texte hébreu de la Bible , et le ga­
rantir de toute altération. On tient 
que ce sont les docteurs juifs de 
l’école de Tibériade qui ont fait ou 
du moins commencé cette massore: 
c’est pourquoi ils sont appelles mas- 
sorettes, traditionnaires.

Les Arabes ont fait la même chose 
sur l'Alcoran : il y a une grande et 
petite massore.

MASTIC , s. m. du grec paorix* 
( mastiché ) , espèce de gomme qui 
vient d’un arbrisseau appellé len - 
tisque. Ce mastic que les droguistes 
appellent mastic en larmes , pour 
le distinguer du mastic ou ciment 
qu’on fait avec de la résine et de 
la brique pulvérisée , vient de l'île 
de Chio ; il est beaucoup plus gras 
et plus balsamique que celui du 
levant qui nous vient par la voie 
de Marseille.

Les orientaux lui croient une 
grande vertu contre les maux de 
dents. Les femmes en mâchent fré­
quemment.

MASTICATION, s. f. du latin 
masticatio, fait de maslico , mâ­
cher.

( Econ. animale ) Action de mâ- 
cher les alimens.

( Masticatoire ),s.m. de masti- 
catorium, fait de mastico , dérivé 
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de uasixac ( masiichaâ ), mâ- 
cher.

( Méd. ) Remède qu’on met dans 
la bouche et qu'on mâche pour faire 
sortir la salive.

MASTODYNIE , s. f. du grec, 
pasàç ( masios ) , mamelle , et de 
oiv ( oduné ), douleur.

( Med. ) Douleur des mamelles.
MASTOIDE, s. m. du gr. uasos 

( mastos ) , mamelle , et d'skdos 
( eidos ), forme, ressemblance , 
qui a la figure d’une mamelle.

( Anat. ) Nom que l’on donne à 
l'apophyse de l’os temporal, à cause 
de sa ressemblance à une petite ma- 
melle.

MASTUPRATION , s. f. contrac­
tion du latin manustupralio , l’ac­
tion de se polluer avec la main.

( Méd. ) Vice qui est suivi de 
maladies terribles et ordinairement 
incurables. Elle se dit en parlant de 
cette coupable habitude : n'anéan- 
tissons pas dans la santé des secours 
dont nous aurons besoin dans la ma- 
ladie-

MATTE, adj. de l'allemand mat, 
qui n'a point d’éclat.

( Mélall. ) Il ne se dit guères que 
des métaux qu'on met en œuvre , 
sans y donner le poli.

MAT. ( échecs ) , mot persan. 
( échecs) Il se dit du coup qui fait 
gagner la partie , en réduisant le 
roi contraire, par l’échec qu'on lui 
donne , à ne pouvoir sortir de sa 
place , sans se mettre en nouvel 
échec.

MAT, s. m. de l'allemand mast.
( Marine ) Les mâts sont en gé­

néral de longs arbres ou pièces 
rondes et droites, ordinairement 
d’un bois de sapin , ou autre bois 
résineux , léger et d’un grain fin et 
haut, pour porter les vergues et les 
voiles, qui servent par l'impulsion 
du vent à faire avancer le batiment 
à travers le fluide.

L’expérience générale et la pra­
tique de toutes les nations mari­
times ont fixé le nombre des mâts 
des plus gros vaisseaux à quatre : 
le mât d’artimon , qui est le plus 
près de la poupe ou de l’arrière ; 
le grand mat , qni est vers le milieu 
du vaisseau ; le mât de misaine qui
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est à une petite distance de l’avant? 
et enfin , le mât de beaupré , qui 
est établi tout-à-fait à la proue, 
et s’éleve obliquement, faisant sail 
lie en avant du vaisseau , et formant 
avec l'horizon un angle de 35 degrés 
au plus. Mais l’usage ne permet pas 
de tenir compte de ce dernier mât ; 
et les vaisseaux ainsi matés sont 
nommés VAISSEAUX A TROIS 
MATS.

M ATELOT , s. m. de mât, selon 
Nicot et, selon M. Huet, de uagra- 
xozws (massaliotés ) , Marseillois , 
parce que les Marseillois étoient 
très-intelligens dans la navigation.

( Marine ) Homme de mer, fait 
et instruit à tout ce qui regarde la 
manœuvre des vaisseaux , et les 
opérations de marine.

Vaisseau matelot • on appelle 
dans une escadre ou division d’une 
armée , matelots du commandant , 
les deux vaisseaux entre lesquels le 
vaisseau du commandant ou du chef 
de division doit se poster et com­
battre dans la ligne ou ordre de 
bataille ; l’un en avant, l’autre en 
arrière de lui.

De même on appelle matelot d’a­
vant ou matelot d’arrière , tout 
vaisseau qui est placé suivant le 
même ordre de bataille , immédia­
tement en avant ou en arrière d’un 
autre vaisseau dont on parle.

Les vaisseaux matelots doivent 
soutenir dans l’action le vaisseau 
dont ils sont matelots.

On appelle encore quelquefois 
vaisseau matelot tout vaisseau qui, 
faisant route avec un ou plusieurs 
autres , manœuvre et marche les­
tement , de manière à les suivre de 
près.

MATÉOLOGIE , s. f. du grec 
uératos ( mataios ) , vain, inutile, 
et de xoyos ( logos ), discours.

( Didact. ) Vaine recherche , vo­
lonté blâmable d'approfondir des 
matières abstraites. Ils'emploie par- 
ticulièrement pour exprimer la té­
méraire audace de ceux qui veulent 
approfondir les mystères de la re­
ligion.

MATEREAU, s. f. diminutif de 
MAT.

( Marne ) Longue pièce brute de
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bois de sapin , qui est trop petite 
pour faire un mal ordinaire , et 
qu’on emploie à différens usages, à 
faire de petits mâts, etc.

MATÉRIALISME, s. m. du lat- 
materia, matière.

( Philos. ) Système de ceux qui 
pensent que l’Aine est matérielle ; 
opinion de ceux qui n’admettent 
que la matière pour cause et pour 
effet.

MATHEMATIQUES . du grec 
Aabauz (mathéma) , science , dérivé 
de pavdavo (mantheno), apprendre, 
comme qui diront la science par 
excellence; c'est la science qui a 
pour objet les propriétés de la gran- 
deur , en tant qu’elle est calculable 
ou mesurable.

Les mathémaliques se divisent 
en deux classes ; la première qu’on 
appelle mathématiques pures.con- 
sidère les propriétés de la grandeur, 
d’une manière abstraite ; or , la 
grandeur, sous ce point de vue , est 
calculable ou mesurable : dans le 
premier cas , elle est représentée par 
des nombres; dans le second par 
l’étendue. Dans le premier cas, les 
mathématiques pures s’appellent 
arithmétique ; dans le second, géo- 
métrie.

La seconde classe s’appelle ma- 
thématiques mixtes : elle a pour 
objet les propriétés de la grandeur 
concrète , en tant qu’elle est mesu­
rable. V. CONCRET.

Du nombre des mathématiques 
mictes , sont la MÉCANIQUE , 
L’OPTIQUE, L’ASTRONOMIE, 
LA GÉOGRAPHIE , LA CHRO­
NOLOGIE , L’ARCHITECTURE 
MILITAIRE , L’HYDROSTATI- 
QUE, L’HYDRAULIQUE, L’HY- 
DROGR APHIE ou NAVIGATION. 
V. ces mots,

MATIÈRE, s. f. du lat materia, 
formé de mater , mère, la matière 
étant ce dont toutes choses sont fai tes.

( Physique ) Substance impéné­
trable , divisible , étendue en lon­
gueur , largeur et profondeur.

A ces propriétés de la matière , 
connues par les anciens, Newton 
en a ajouté une nouvelle , celle de 
l’attraction.

Nous connoissons ces propriétés ; 
les phénomènes qui se passent sous
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nos yeux nousfont les découvrir tous 
les jours ; mais quelles en sont les 
causes ? quelle en est l’essence ? 
quel est le sujet où ces propriétés 
resident ? c’est ce qui reste encore à 
découvrir.

.Matière électrique; on appelle 
ainsi un fluide extrêmement sub­
til , qui se-met en dedans et en de­
hors d’un corps électrisé , qui lui 
forme une espèce d’atmosphère, 
qui étend son action à une distance 
plus ou moins grande, et qui est la 
cause immédiate de tous les phé­
nomènes de l’électricité. F. ÉLEC- 
TRICITE.

Matière afluente; c’est une por­
tion de la matière électrique qui se 
porte vers un corps actuellement 
électrisé , et qui lui vient de tous 
les corps qui l’avoisinent , et même 
de l’air qui l’environne. V. AF- 
FLUENTE, ÉLECTRICITÉ.

Matière effluente; c’est une autre 
portion de la matière électrique 
qui sort d’un corps actuellement 
électrisé , en forme de bouquets ou 
d’aigrettes composée de rayons 
divergens. Voyez EFFLUENTE, 
ÉLECTRICITÉ.

Matière ignée , ou matière du 
feu ; c’est une matière très-sub­
tile , qui par son action produit au 
moins la chaleur, et souvent l’em- 
brasement. C’est ce que les chi­
mistes modernes appellent CALO­
RIQUE , V. ce mot.

Matière magnétique; on appelle 
ainsi un fluide subtil et invisible qui 
entoure chaque aimant , soit natu­
rel , soit artiliciel , et qui paroît 
circuler d’un pôle à l’autre, en for­
mant à l’aimant une espèce d’at­
mosphère. V. AIMANT.

Matière subtile ; c’est le nom que 
l’on donne à un fluide extrêmement 
délié, prodigieusement élastique , 
et très-actif, qui est répandu par­
tout , et dont l’action influe consi- 
dérablement sur le mécanisme de 
l’univers.

L’existence de ce fluide est avouée 
ar tous les philosophes. Descartes 
a admis sous le nom de premier 

élément; mais il ne lui a point 
donné d’élasticité, puisqu’il a sup- 
poséà ses molécules une dureté par- 
faite, Newton lui a donné le nom 
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d’éther, et l’a supposé 700,000 fois 
plus rare, et en même teins 700,000 
fois plus élastique que l’air que nous 
respirons. C'est au moyeu de ce 
fluide qu’on peut rendre raison 
d'un grand nombre de phénomènes 
qui seroient inexplicables sans lui.

MATRAS, s. m. du latin barb. 
matracium , fait de matresco , res­
semblera une mère , avoirle ventre
gros.

( Chimie ) Espèce de vaisseau de 
verre , sphérique , ayant un col cy­
lindrique, longetétroit, dont on se 
sert comme récipient, dans les dis­
tillations et autres opérations chi­
miques et physiques.

( Physique ) Matras de Bologne; 
c'est une petite bouteille de verre , 
en forme de pierre creuse , dont 
le fond est fort épais, et que l’on 
casse en plusieurs pièces, en y lais- 
saut tomber un petit gravier angu­
leux, ou un fragment de pierre à 
fusil ; ce que ne fait pas une balle 
de plomb , quoique plus pesante.

La rupture du matras de Bolo- 
gne est assez analogue à la LARME 
BATAVIQUE (V.ce mot ); comme 
elle, il a été refroidi comme en 
lusieurs tems , et sa surface l’a été 
a première. En conséquence, si 

un corps anguleux vient à l'enta- 
mer, cela donne lieu à ces parties 
mal jointes et qui sont dans un 
état de contraction , de se briser 
en se débandant.

MATRICE, s. f. du latin ma- 
trix.

( Physiol. )La partie de la femme 
où se fait la conception et où l’en­
fant se nourrit. C’est un viscère 
dontla figure approche assez de celle 
d’une fiole; le fond ou la base de 
la fiole, ou du triangle, est en 
haut , et le col ou la pointe est en 
bas. Sa grandeur ordinaire, dans 
une femme qui n’est point grosse, 
est de trois bons pouces de lon­
gueur, ayant à-peu-près la même 
largeur vers son fond.

( Minéral. ) Matrice se dit du 
lieu ou de la substance où se 
forment les minéraux.

( Monnaie) Il se dit aussi des 
carrés des médailles, ou des mon­
naies gravées avec le poinçon.

( Métrol. ) Matrice est aussi l'o-
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riginal ou l'étalon des poids et 
mesures.

( Graveurs et fondeurs en carac­
tères ) Matrice signifie un morceau 
de cuivre qui a reçu en creux l’em­
preinte de la lettre gravée sur le 
poinçon , et qui donne le relief de 
cette lettre par le moyen de la 
fonte.

( Teintures ) Couleurs-matrices; 
ce sont les couleurs qui servent à 
en composer d’autres.

MATRICULE, s. f. du lat. ma- 
tricula, diminutif de matrix: la 
matricule étoit un registre qui ser- 
voit à contenir les noms des soldats, 
comme la matrice contient le corps 
d’un enfant.

( Econ. polit. ) Registre , liste , 
catalogue, dans lequel on inscrit 
les noms des personnes qui entrent 
dans quelque corps ou société.

Matricule de l'Empire; c’est le 
registre sur lequel sont portés les 
noms des princes et Etats de l’Em­
pire , avec la portion contributoire 
de chacun d’eux dans les charges 
publiques et pour l’entretien de 
la chambre impériale. L’électeur 
de Mayence en est dépositaire.

MAUSOLÉE, s.m. de Mausole, 
nom propre.

( rchit. ) On appelle ainsi les 
tombeaux des rois , et ceux que la 
reconnoissance élève à d’illustres 
personnages qui ont rendu des ser­
vices importans à la patrie.

C’est du tombeau qu'Artémise, 
reine de Carie, fit bâtir à Mau- 
sole, son époux , que le nom de 
mausolée a été donné à tous les 
monumens de ce genre. On ne 
nomme point autrement le superbe 
édifice qu'Auguste construisit, pen­
dant son troisième consulat, entre 
le chemin de Flaminius et le Tibre, 
pour y être enterré avec les siens, 
et les tombeaux des rois d’Egypte, 
où Cléopâtre s’enferma , et se fit 
piquer par un aspic, pour éviter 
la honte d’être emmenée en triom­
phe à Rome.

Le premier tombeau qu’on ait 
vu en France, qui respire le bon 
goût de l’antiquité, est celui de 
Louis XII, par le célèbre Ponce.

MAXILLAIRE , adj. du latin 
maxilla , mâchoire : qui appartient 
à la mâchoire.
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( Anat. ) L’artère maxillaire , 

interne et externe , ou les qua- 
trième et cinquième branches an­
térieures de la carotide externe.

La fosse maxillaire ; légère ca­
vité qui se trouve à la capacité 
moyenne de la face antérieure de 
l’os maxillaire.

Glandes maxillaires ; glandes si­
tuées sur les parties latérales de la 
mâchoire.

Nerf maxillaire , supérieur et 
inférieur.

L’os maxillaire , tant inférieur 
que supérieur.

Sinus maxillaire ; grande cavité 
creusée sous l'orbite de l'os maxil­
laire.

MAXIME, s. f. du lat. maxima, 
sous-entendu sententia.

( Didact. ) Proposition générale 
qui sert de principe, de fonde­
ment, de règle , en quelques arts 
ou sciences.

( Musique ) Intervalle maxime 
( adj. ) ; celui qui est plus grand que 
le majeur de la même espèce, et 
qui ne peut se noter.

Le semi-ton maxime fait la dif­
férence du semi-ton mineur au ton 
majeur.

Le dièse maxime est la différence 
du ton mineur au semi- ton maxime.

Le comma maxime , ou comma 
de Pythagore , est la quantité dont 
différent entr'eux les deux termes 
les plus voisins d’une progression 
par quintes , et d'une progression 
par octaves.

Maxime (subst.) est encore une 
note faite en carré long horizontal, 
avec une queue au coté droit, la­
quelle vaut huit mesures à deux 
tems, c’est-à-dire , deux longues 
et quelquefois trois, selon le mode. 
Cette sorte de note n’est plus d’u­
sage depuis qu’on sépare les me­
sures par des barres, et qu’on mar­
que avec des liaisons les ténues, 
ou continuités de sons.

MAXIMUM, s. m. mot emprunté 
du latin.

( Mathémat. Analyse) ce mot 
désigne l’état le plus grand où une 
quantité variable peut parvenir, eu 
égard aux lois qui en déterminent 
la variation. Consul tez le dixième et 
là onzième chapitre du calculdif-
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férentiel de M. Euler , seconda 
partie.

MÉ ANDRE, s. m. du lat. Mean- 
der.

( Géogr. ) Fleuve de l’Asie mi­
neure, remarquable par la quan­
tité de tours et détours qu'il fait 
avant que d’arriver à son embou­
chure.

( Poësie-) On a donné par exten­
sion le nom de méandres aux dé- 
tours et sinuosités des rivières , par 
allusion à celle dont le fleuve Méan­
dre est rempli. C’est ainsi qu’on a 
dit que la navigation de la Seine 
éfoit longue à cause de ses méan­
dres.

MÉAT, s. m. contraction du lat. 
meatus, formé de meo , couler: 
passer d'un lieu à un autre : con­
duit, passage.

( Physiol. ) Il se dit de tous les 
canaux du corps qui portent quel­
que fluide. Le trou auditif s’ap­
pelle méat auditif ; l’aqueduc 
d'Eustache porte aussi le nom de 
méat. Le méat urinaire est l'ori- 
fice de l’urètre.

MÉCANIQUE, s. f. du grec p»- 
xayn ( méchané), art, adresse , ma­
chine : partie des mathématiques 
mixtes, qui considère le mouve­
ment et les forces motrices , leur 
nature , leurs lois, et leurs effets 
dans les machines.

La partie des mathématiques qui 
considère le mouvement des corps, 
en tant qu’il vient de leur pesan­
teur , s’appelle quelquefois stati­
que, par opposition à la partie qui 
considère les forces mouvantes, et 
leur application, laquelle est nom­
mée mécanique; mais on appelle 
plus proprement statique , la par­
tie de la mécanique qui considère 
les corps et les puissances dans un. 
état d'équilibre, et mécanique la 
partie qui les considère en mouve­
ment.

Mécanique, pris adjectivement , 
se dit aussi de ce qui a rapport à 
la mécanique, ou qui se règle par la 
nature et les lois du mouvement. 
C'est dans ce sens qu’on dit puis­
sances mécaniques, propriétés ou 
affections mécaniques , principes 
mécaniques.
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Affections mécaniques ; ce sont 

les propriétés de la matière qui ré­
sultent de sa figure , de son volume 
et de son mouvement actuel.

Causes mécaniques; ce sont celles 
qui ont de telles affections pour fon­
dement.

(Solutions mécaniques ) Ce sont 
celles qui n’emploient que les mêmes 
principes.

PLilosoplie mécanique ; c’est la 
même qu'on appeloit autrefois cor- 
pusculaire , c'est-à-dire, celle qui 
explique tes phénomènes de la na­
ture , et les actions des substances 
corporelles par les principes méca­
niques ; savoir, le mouvement , la 
pesanteur, la figure ,l’arrangement, 
la disposition , la grandeur ou la 
vetitesse des parties qui composent 
es co: ps naturels.

Puissances mécaniques, ou plus 
proprement forces mouvantes ; ce 
sont les six machines simples aux­
quelles toutes les autres , quelque 
composées qu’elles soient , peuvent 
se réduire , ou de l’assemblage des- 
quelles toutes les autres sont com­
posées. Voyez PUISSANCE , MA- 
CHINE.

Mécanique est encore d’usage en 
mathématiques , pour marquer une 
construction ou solution de quelque 
problème qui n’est pas géométrique, 
c’est-à-dire , dont on ne peut venir 
à bout par des descriptions de 
courbes géométriques. Telles sont 
les constructions qui dépendent de 
la quadrature du cercle.

Courbe mécanique; c’est un terme 
que Descartes a mis en usage pour 
marquer une courbe qui ne peut pas 
être exprimée par une équation al- 
gébrique , par opposition aux cour­
bes algébriques ou géométriques.

M. Leibnitz et quelques autres 
les appellent transcendantes , au 
lieu de mécaniques, et ils ne con­
viennent pas avec Descartes qu’il 
faille les exclure de la géométrie.

Le cercle, les sections coniques , 
etc., sont des courbes géométriques, 
parce que la relation de leurs ab- 
tisses et de leurs ordonnées est expri­
mée en termes finis. Mais la cy- 
cloïde , la spirale , et une infinité 
d’autres sont des courbes méca- 
niques ou transcendantes , parce 

qu’on ne peut avoir la relation de 
leurs abcisses à leurs ordonnées , 
que par des équations différentielles, 
c’est-à-dire, qui contiennent des 
quantités infiniment petites. Voyez 
DIFFERENTIELTE, FLUXIUN, 
EXPONENTIELLE , etc.

Les anciens n’ont cultivé la méca­
nique que par rapport à la statique, 
et parmi eux Archimède s’est dis­
tingué sur ce sujet par ses deux 
traitésdeœquiponderantibus , etc., 
insidenlibus humido.

Il étoit reservéaux modernes,non- 
seulement d’ajouter aux découvertes 
des anciens , touchant la statique , 
mais encore de créer une science 
nouvelle , sous le litre de méca- 
nique proprement dite, ou de la 
science des corps en mouvement.

On doit à Stevin le principe de la 
composition des forces que M. de 
Varignon a depuis heureusement ap­
pliquée à l’équilibre des machines ; 
à Galilée , la théorie de l’accélé- 
ration et descente,à MM. Hnygbens , 
Wren et Wallis, les lois de la per­
cussion et communication du mou- 
vement; à M. Huyghens , les lois 
des forces centrales dans le cercle, 
à M. Newton, l’extension de ces 
lois aux autres courbes et au sys­
tème du monde ; enfin , aux géo- 
mètres du siècle dernier la théorie 
de la dynamique.

( siron. ) Mécanique céleste ; 
c’est le nom d’un ouvrage publié 
dernièrement par M de Laplace. qni 
renferme une nouvelle théorie de la 
lune , et où l'on trouve entre autres 
la découverte d’une nouvelle iné­
galité,dont la période est de 18ans.

( nat. ) Les anatomistes disent 
la mécanique du nez, de la langue , 
des valvules, etc., pour dire la con­
figuration , la composition de ces 
parties . et aussi pour leurs mouve- 
mens et leurs usages.

( Technologie ) Art mécanique. 
F. ART. .

MECLNE, s m. de MÉCENAS, 
nom propre.

( Beaux-Arts. ) On appelle ainsi 
un protecteur des lettres et des arts, 
du nom d'un chevalier romain , 
favori d’Auguste , qui fut l’ami et 
le protecteur des gens de lettres.
' MÉCOMETRE, s. m. du grec
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les lettres qui sont autour de la mé­
daille , et qui servent à expliquer 
les figures gravées dans le champ.

Module d’une médaille ; c'est 
une grandeur déterminée des mé­
dailles , d'après laquelle on com­
pose les différentes suites.

Monogramme d’une médaille ; 
ce sont des lettres entrelacées qui 
dénotent, ou le prix de la monnaie , 
ou une époque , ou un nom de 
ville, etc.

Nimbe d’une médaille ; c'est un 
cercle rayonnant qu'on remarque 
principalement sur les médailles du 
Bas Empire.

Ordres des médailles ; ce sont 
des classes générales sous lesquelles 
on distribue les suites. Ces ordres 
sont ordinairement au nombre de 
cinq ; le premier contient la suite 
des rois ; le second la suite des villes ; 
le troisième la suite des consulaires ; 
le quatrième la suite des impériales ; 
et le cinquième toutes les divinités , 
les héros , les hommes célèbres do 
l’antiquité.

Banthées dans les médailles , 
ce sont des têtes ornées de symboles 
de plusieurs divinités.

Parazonium dans une médaille; 
c'est une sorte de poignard,de courte 
épée , de bâton , de sceptre, tantôt 
attaché à la ceinture , tantôt ap­
puyé par un bout sur le genou, et 
tantôt placé d'une autre manière.

( Médaille quinaire ) C’est une 
médaille du plus petit volume, en 
tout métal.

Relief d’une médaille ; c’est la 
saillie des ligures et des types.

Revers d’une médaille ; c’est le 
côté d’une médaille opposé à la 
tête.

Suite de médailles ; c’est l’ar­
rangement qu’on donne aux mé­
dailles dans un cabinet . soit d’après 
leur différente grandeur , soit d’après 
les têtes ou les revers.

Symbole ou type des médailles ; 
c’est un terme générique qui désigne 
l’empreinte de tout ce qui est mar­
que’ dans le champ des médailles.

Tête de médaille ; c’est le côté 
de la médaille opposé au revers.

Volume d’une médaille ; c’est 
l’épaisseur, l’étendue, le relief d’une 
médaille, et la grosseur de la tête.

MED 
pâxoc ( mékos ) , longueur, et de 
psTpOY ( mélron ), mesure.

( Géom.) Instrument propre à 
mesurer les longueurs.

MÉCANISME,, f. même origine 
que MECANIQUE : la structure 
d’un corps , suivant les lois de la 
mécanique ; le mécanisme d’une 
montre.

MÉCONIUM, s. m. du grec unxæv 
( mêkôn ), pavot.

( Mat. méd. ) Suc tiré du pavot 
par expression , et desséché.

( Médecine ) C’est par analogie 
de couleur et de consistance que les 
médecins ont donné ce nom aux 
excrémens qui s'amassent dans les 
gros intestins des enfans , pendant 
la grossesse de leur mère , et qu’ils 
rendent aussitôt qu’ils sont nés.

MÉDAILLE , s. f. de metallum , 
métal.

( Numismatique ) On appelle mé- 
daille toute pièce d’or , d'argent 
ou de bronze à deux faces, qui 
porte une empreinte destinée à con­
server la mémoire d’un grand hom- 
me , d’un souverain , ou d’un évé- 
nexnent remarquable.

L’art numismatique a, comme les 
autres arts, ses termes d’usage, dont 
voici les principaux :

Buste d'une médaille ; c'est un 
portrait à mi corps , qui ne présente 
que la tête,le cou, les épaules, une 
partie de la poitrine, et quelquefois 
les deux bras.

Champ d'une médaille ; c'est le 
fond de la pièce qui est vide, et 
sur lequel un n'a rien gravé.

Coin d'une médaille ; c’est la 
même chose que le carré ou la ma­
trice. V. MATRICE

Corps d’une médaille ; ce sont 
toutes les figures qui sont gravées 
sur la médaille.

Exergue d’une médaille ; c'est 
un mot, des chiffres marqués dans 
les médailles , au-dessous des têtes 
qui y sont représentées, soit sur le 
revers , ce qui est plus ordinaire , 
soit sur la tête.

Inscription d 'une médaille ; ce 
sont les paroles qui tiennent lieu 
de revers, et qui chargent le champ 
de la médaille au lieu de figure.

Légende de la médaille ; ce sont
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Médailles contrefaites ; celles 

qui sont fausses et imitées.
Médailles dentélées ou crénelées; 

celles en argent , dont les bords font 
une dentelure ; elles sont communes 
parmi les médailles consulaires , 
Tusqu’au teins d’Auguste , depuis 

equel il n’y en a peut-être pas 
une.

Médailles éclatées ou fendues ; 
celles dont les bords sont éclatés ou 
fendus par la force du coin.

Médailles fausses ; celles qui 
faites à plaisir , n’ont jamais existé 
chez les anciens.

Médailles fourrées ; celle de bas 
aloi , avec un faux revers ; celles de 
l’antiquité qui sont couvertes d'une 
petite feuille d’argent sur le cuivre 
ou sur le fer, battues ensemble avec 
tant d’adresse , qu’on ne les re- 
connoit qu’à la coupure.

Médailles non frappées ; pièces 
de métal d’un certain poids, qui 
servoient à faire des échanges contre 
des marchandises et des denrées , 
avant qu'on eût trouvé l’art d’y 
imprimer des figures ou des carac­
tères , par le moyen des coins ou du 
marteau.

Médailles frustes ; celles qui sont 
défectueuses dans la forme et qui 
pèchent , soit en ce que le métal est 
rogné , le grenetis effleuré , la le- 
gendre effacée, les figures biffées , 
ou la tète méconnoissable , etc.

Médailles inanimées ; celles qui 
sont sans légende; la légende 
étant regardée comme l'ame de la 
médaille.

Médailles incertaines ; celles dont 
on ne peut déterminer ni le tems, ni 
l'occasion pour laquelle on les a fait 
frapper.

Médailles incuses ; celles qui ne 
sont marquées que d’un côté ; ce 
défaut qui provient de l’oubli ou 
de la précipitation du monnayeur , 
est commun dans les monnayes mo- 
dernes, depuis Othon jusqu’à Tïenri 
l’Oiseleur. On en trouve aussi dans 
les consulaires et dans les impé-, 
riales de bronze et d’argent.

Médailles marlélées ; celles dont 
on a fait une médaille rare d’une 
commune , en se servant du mar­
teau.

Médailles moulées ; ce sont des
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médailles antiques qui n’ont point 
été frappées , mais qui ont été je­
tées en sable dans des moules , et 
ensuite réparées.

Médailles réparées ; ce sont des 
médailles antiques , qui étoient 
frustes , endommagées, et qu’on a 
rendues par artifice, entières, nettes 
et lisibles.

Médailles saucées ; celles qui 
sont battues sur le seul cuivre, et 
ensuite couvertes d'une feuille d'é- 
tain.

Médailles sans tête ; celles qui 
n’ont que des légendes et point de 
tête.

Médailles contorniates; celles en 
bronze , qui ont une certaine en- 
fonçure tout autour . qui laisse un 
rond des deux côtes , et avec des 
figures qui n'ont presque point de 
relief,en comparaison des vraies mé­
dailles.

Médailles contre-marquées ; ce 
sont des médailles grecques ou la­
tines , sur lesquelles se trouvent em­
preintes , par autorité publique , 
différentes figures, types, symboles, 
lettres , après qu’elles ont eu cours 
dans le commerce.

Médailles rares ; celles qui ne 
se trouvent que dans les cabinets de 
quelques curieux,; par exemple , 
l'Otion est rare dans toutes les 
suites de bronzes , sur-tout celui de 
grand bronze, qui n'auroit pas de 
prix.

Médailles restituées ; ce sont des 
médailles , soit consulaires , soit 
impériales , sur lesquelles , outre le 
type et la légende , qu'elles ont eus 
dans la première fabrication , ou 
voit de plus le nom de l'Empereur 
qui les a fait frapper une seconde 
fois , suivi du mot restiluit, quel­
quefois abrégé.

Médailles uniques ; celles que 
les antiquaires n’ont jamais vues 
dans les cabinets de renom, et dont 
on présume qu'il n'existe qu'une 
seule de cette forme et de ce métal. 
Ainsi , l'Othon de véritable grand 
bronze est unique ; de même que le 
médaillon grec de Piscennins , en 
argent. L'annia fausta d’argent est 
unique.

Médailles votives ; celles où l'on 
inscrivoit des voeux publics que l'on
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Tuisoit pour la santé des Empereurs , 
de cinq ans en cinq ans, de dix ans 
en dix ans , et quelquefois de vingt 
ans en vingt ans.

Médailles sur les allocutions ; 
ce sont certaines médailles de plu­
sieurs empereurs romains , sur les­
quelles ils sont représentés haran- 
guant des troupes, et la légende de 
ces sortes de médailles est allo- 
cutio.

Médailles de consécration ; ce 
sont celles frappées en l’honneur 
des Empereurs après leur mort , 
lorsqu’on les plaçoit au rang des 
Dieux.

Médailles eislophores ; ce sont 
celles qu’on frappoit par autorité 
publique , au sujet des orgies 00 
fêtes de Bacchus.

Médailles bractéates ; ce sont des 
pièces, ou plutôt de simples feuilles 
de métal, chargées d’une empreinte 
grossière. La Suède a donné nais­
sance aux monumens île cette espèce, 
sur la fin du huitième siècle.

Médailles d'or; l'or des anciennes 
médailles grecques est extrêmement 
pur. Les Romains ne commencèrent 
à se servir de monnoie d’or que l’an 
547 de Rome. L’or de leurs mé- 
dailles impériales est de même aloi 
que celui des Grecs.

Médailles d’argent ; l’usage des 
médailles d’argent commença chez 
les Romains , l'an 487 de Rome ; 
mais l’argent le plus fin de leurs 
médailles , est d’un sixième plus bas 
que nos monnaies de France , tandis 
que leur or est plus pur que le 
nôtre.

Médailles de billon ; c’est ainsi 
qu’on nomme toute medaille d’or 
ou d’argent , mêlée de beaucoup 
d'alliage. Depuis le règne de Gallien 
on ne trouve presque que des mé­
dailles de pur billon , dont les unes 
sont battues sur le seul cuivre, et 
couvertes d’une feuille d’étain ( sau- 
cées) , et les autres n’ont qu’une 
feuille d’argent battue fort adroi­
tement sur le cuivre ( fourrées ).

Médailles de bronze ; on donne 
ce nom à toute médaille de cuivre 
qne les médaillistes ont cru enno­
blir , en leur donnant le nom de 
bronze. Les médailles en bronze 
sont si nombreuses qu'on a été obligé 

de les diviser en trois classes : le 
grand, le petit, et le moyen bronze. 
On juge du rang de chaque bronze 
par son volume , qui comprend en 
même tems l'étendue et l'épaisseur 
de la médaille t la grosseur et le re- 
lief de ta tête; ainsi , telle médaille 
aura l'épaisseur du grand bronze, et 
cependantsera classée dans le moyen, 
si elle n’a qu’une tête du moyen ; et 
telle autre qui aura peu d'épaisseur 
sera classée dans le grand bronze , à 
cause de la grosseur de la tête ; au 
reste , cela dépend beaucoup de l’ar­
bitraire descarieux.

Médailles anciennes ; les anti­
quaires ne sont pas d accord sur l’é­
poque à laquelle on doit faire des­
cendre les médailles anciennes , les 
uns s’arrêtent au règne de Posthume 
ou de Constantin ; les autres font 
descendre l'âge de l’antique jusqu’à 
la ruine de l'empire de Constan­
tinople, en 1453.

Médailles égyptiennes ; on elles 
ont été frappées en l’honneur des 
rois d'Egypte , et alors elles sont 
très-précieuses , pour l'histoire de 
ces rois ; ou elles l’out été en l’hon­
neur des empereurs romains, et 
elles servent à l’éclaircissement de 
l’histoire des Empereurs.

Médailles grecques ; les Grecs 
commencèrent à battre monnaie 
longtemsavant la fondation deRome; 
mais il ne reste aucune monnaie de 
ce tems Jà. On croit généralement 
qu’une des plus anciennes monnaies 
grecques qui nous reste , est une 
petite médaille d’or de Cyrène. Les 
Grecs se perfectionnèrent prompte- 
ment dans l’art de battre monnaie. 
On en peut juger par les médailles 
de Gelon , d’Agathocles , de Phi­
lippe, d’Alexandre, de Lysimachus, 
de Cassandre , etc.

Médailles consulaires ; on n’en- 
tend point par ce mot des médailles 
frappées par ordre des consuls, dans 
le tems où ils gouvernoient Rome. 
Il est certain qu’on n’a frappé des 
médailles à Rome , que sur la fin 
du cinquième siècle de sa fondation. 
Ce ne fut que vers le tems de Marjus , 
de Sylla , de Jules-César, et sur­
tout du triumvirat , que les mon- 
nétaires romains , prenant un peu



MED 
medaglioni , augmentatif de mé­
daille.

Les médaillons sont des médailles 
d'une grandeur extraordinaire. C'é- 
toit communément une espèce de 
médaille dont les princes faisoient 
présent à ceux qu'ils favorisoient 
de leur estime : c'est pourquoi les 
Romains les nommoient missilia.

( Archit. ) Médaillon se dit d'an 
bas-reliefrond , de pierre , de bronze 
ou autre métal, où est sculptée la 
tête d’un roi , d’un héros, ou autre 
personne de distinction.

MEDECINE , s. f. du grec p.idco 
( medo) , avoir soin , dérivé de un- 
Joc ( medos) : soin : l'art de conser­
ver la santé et de guérir les mala­
dies.

La médecine se divise en cinq par­
ties. La première comprend toute 
la doctrine de cette science : elle 
fait connoître les parties, la struc­
ture du corps humain ; elle fait 
voir en quoi consiste la vie, ce que 
c’est que la santé, et les effets qui 
s’en suivent. Cette première partie 
s’appelle physiologie.

La seconde partie traite des ma­
ladies du corps humain vivant, de 
la différence des maladies, de leurs 
causes, de leurs effets: on la nomme 
pathologie , en tant qu’elle con­
tient la description des maladies; 
œthiologie pathologique,lorsqu’elle 
traite de leurs causes ; pathologie 
ou nosologie , quand elle explique 
leurs différences; synoptomatologie 
enfin, lorsqu’elle expose les effets 
ou les accidens des maladies : cette 
partie a pour objet les choses con­
traires aux lois de la nature.

La troisième partie enseigne quels 
sont les signes des maladies, quel 
usage on en doit faire, et comment 
on peut connoitre , par leur moyen 
dans un corps sain et dans un corps 
malade les divers degrés et effets 
de la santé ou de la maladie : on 
l'appelle semeïolique : elle a pour 
objet les choses naturelles et contre 
nature.

La quatrième partie traite des 
remèdes, de leur usage : c’est l’hy­
giène.

Enfin la cinquième partie com­
prend la matière médicale, la pré­
paration des remèdes, la manière
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plus d’essor, commencèrent à rap­
peler sur les monnaies les actions 
mémorables de leurs ancêtres. Ces 
sortes de médailles, qui presque 
toutes ont été frappées dans le même 
siècle , portent encore le nom de 
familles romaines.

Médailles impériales ; ce sont 
celles qui représentent les têtes des 
empereurs romains régnant, ainsi 
que celles de quelques Impératrices. 
On divise ordinairement les mé­
dailles impériales en deux classes ; 
celles du Haut-Empire et celles du 
Bas-Empire. Les curieux estiment 
davantage les médailles du Haut- 
Empire , parce qu’elles sont in- 
finiment mieux happées que les 
autres.

Médailles étrusques; il n’y a pas 
très-long-tems que l'on s’occupe à 
recuellir les médailles étrusques : 
elles peuvent jeter un grand jour 
sur cette partie si obscure de l'his- 
toire ancienne ; mais on désespère 
d'en pouvoir jamais faire une suite.

Médailles gothiques ; ces mé­
dailles^ frappées par quelques rois 
Goths, sont communément en bronze; 
mais, en général , on appelle mé- 
dailles gothiques celles qui , ayant 
été frappées dans des siècles bar­
bares , sont si mal faites , qu’à peine 
ou peut distinguer les figures.

Viennent ensuite les médailles 
hébraïques , phéniciennes ou pu­
niques , samaritaines : celles des 
villes , telles qu'Athènes , Lacé­
démone , Crotane , Olba , etc.

Médailles modernes ; on appelle 
ainsi les médailles qui ont été frap­
pées depuis environ trois cent cin­
quante ans , c'est-à - dire , depuis 
la prise de Constantinople par les 
Turcs.

MÉDAILLER , s. m. de mé­
daille.

( Numismat. ) Espèce de meuble , 
composé de plusieurs planchettes à 
tiroir, dans lesquelles il y a de pe­
tites enfonçures de forme ronde et 
de différentes grandeurs, propres à 
recevoir toutes sortes de médailles , 
suivant l’ordre, les suites auxquelles 
elles appartiennent.

MEDAILLON , s. m. du lat. me- 
talliones , dont les Italiens ont fait
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de s’en servir pour rétablir la santé 
et dissiper les malades : on la 
nomme thérapeutique , et elle com­
prend la diète , la pharmacie , la 
chirurgie et la méthode curative.

Médecine se dit aussi d’une pur­
gation en ferme liquide , qu'on 
prend par la bouche.

MÉDIAIRE, adj. de medium, 
qui occupe le milieu.

( Ectan. ) Nervure médiaire 
d'une feuille : c'est la nervure qui 
parcourt le milieu de son disque.

Cloisons médjai.es ; celles qui 
répondent au milieu des valves d’un 
fruit.

MÉDIATE, adj. du lat, media- 
nus, fait de medium, milieu: qui 
est au milieu.

( Phy siol. ) Le cartilage médian 
du nez; c’est celui qui sert de base, 
d’appui et de sentier à tous les car- 
filages da nez, et peut être par 
conséquent appelé basilaire.

Veine mediaire; c’est une 
veine bien connue qui se fait re­
marquer au milieu du pli du bras, 
entre la céphalique et la basilique, 
et qu’on ouvre fréquemment dans 
la saignée.

MEDIASTIN, s. m. du lat. me- 
diasterium ou medianum , formé 
de medium , milieu, et de sto, être 
situé: qui est situé au milieu.

( Anat. ) Double membrane for­
mée par la continuation de la plè- 
vre , qui part du sternum et va 
droit en descendant: aux vertèbres , 
passant par le milieu de la poitrine, 
dont elle divise la cavité en deux 
parties : elle contient, dans sa du- 
plicature , le cœur; dans le péri­
carde , la veine cave, l’œsophage et 
les nerfs stomachiques.

MÉDICAMENT , s. m. du lat. 
medicamentum , fait de mederi, ou 
medicari , guérir.

( Méd. ) Les médicamens sont des 
substances qui , étant prises inté­
rieurement et extérieurement, chan­
gent la mauvaise disposition de 
notre corps eu une meilleure.

Médicamens simples ; ce sont 
ceux qu’on emploie sans aucune 
préparation de l’art.

Médicamens composés ; ceux qui 
sont formés par l'assemblage de plu-
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sieurs, et préparés par la chimie ou 
par la pharmacie.

Médicamens topiques, ou sim­
plement topiques ; ce sont les mé- 
dicamens qui s’appliquent extérieu­
rement.

MÉDITERRANNÉE,adj. dulat. 
mediterraneus, pour stans in me- 
did terra : qui est au milieu des 
terres.

( Céogr. ) Il se dit des villes, des 
provinces, des mers qui sont situées 
au milieu des terres ; mais plus par­
ticulièrement de cette mer qui 
communique avec l'Océan par le 
détroit de Gibraltar.

MEDIUM,s. m. terme emprunté 
du latin, pour signifier un moyen 
d'accommodement.

( Musique ) Medium se dit en 
musique du lieu de la voix égale­
ment distant de ces deux extrémités 
au grave et à l’aigu : le haut est 
plus éclatant, mais il est presque 
toujours forcé ; le bas est grave et 
majestueux, mais il est plus sourd. 
Un beau medium auquel on suppose 
une certaine latitude , donne les 
sons les mieux nourris, les plus mé­
lodieux, et remplit plus agréable­
ment l’oreille.

MÉDULLAIRE, adj. du lat. me- 
dulla , moelle , qui tient de la 
moelle , qui appartient à la moelle.

( Physiol. ) La substance médul- 
laire du cerveau. V. CERVEAU.

MÉGALANTHROPOGÉNÉSIE , 
s. f. du grec péyaxos ( mégalos), 
grand , d'avepcnroc ( antrhopes ) , 
homme, et de yévscio ( génésis), 
génération.

( Littér. ) C’est le titre d’un 
ouvrage qui a pour objet prétendu 
d'enseigner l’art de procréer des en- 
fans d’esprit ou des grands hommes.

MÉGALOGRAPHIE, s. f. du 
grec uéyaxos ( mégalos), grand , et 
de YPdr0 ( graphd). décrire,

( Peinture anc. ) C'étoit chez les 
anciens le nom que l’on donnoit à 
la partie de la peinture qui traçoit 
les grands sujets , comme les ba­
tailles.

MÉGAMÈTRE , s. m. du grec 
ulyve ( mégus) , grand , et pérpoy 
( métron ) , mesure : qui mesure de 
grandes distances.
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(Astron.) Instrument destiné à 

mesurer les distances de plusieurs 
degrés entre les astres.

MÉIONITE, s. f. du grec pztoy 
f méion ), moindre , et de Aoç 
(lithos), pierre: pierre moindre, 
ou pierre inférieure.

( Minéral. ) Pierre transparente 
que l’on trouve en petits cristaux 
disséminés parmi les matières re- 
jetées par le Vésuve, et seulement 
sur le mont Somma, ce qui lui a 
valu le nom de sommite.qu’elle a 
porté pendant quelque tems, mais 
que M. Haüy a changé en celui de 
méionite, parce que ses caractères 
sont inférieurs aux caractères ana- 
logues des autres substances miné­
rales auxquelles elle ressemble le 
plus.

MÉLANAGOGUE, adj. du grec 
pixac (mélas), noir, et de uyyœ 
( ago ), chasser , faire sortir.

( Méd. ) On appelle ainsi les re­
mèdes que l’on croit propres à pur­
ger la bile noire ou mélancholie.

MÉLANCOLIE, ou MÉLAN- 
CHOLLE,s. f. du grec uéxas ( mé- 
las ), noir et de xoyw ( cholé ), 
bile : bile noire.

( Méd. ) C'étoit, suivant les an­
ciens, une humeur excrémentielle, 
féculente, épaisse , froide , sèche, 
et comme la lie du sang, qui se 
filtroit et se remassoit dans la rate. 
Comme on sait que ce viscère ne 
faitpoint cette fonction, on regarde 
à présent cette humeur comme ima- 
ginaire.

De cette bile noire supposée est 
venue la maladie appelée mélan- 
colie, c’est-à-dire, maladie pro­
duite par la mélancolie ou la bile 
noire.

La mélancolie ( maladie ) est une 
rêverie, ou un délire sur certains 
objets particuliers, sans fureur et 
sans fièvre, ordinairement accom­
pagnée de crainte et de tristesse, 
sans occasion apparente.

Les mélancoliques aiment la so­
litude, fuient toutes les compa­
gnies, ont le visage pâle , abattu, 
maigre, la respiration lente, le 
pouls rare et petit, les extrémités 
froides ; ils rêvent continuellement 
à l’objet de leur délire, et rai-

MEL 
sonnent assez bien sur tous les 
autres.

MÉLANITE, s. f. du gr. uhac 
( mélas ), noir, et de xos(lithos), 
pierre : pierre noire.

( Minéral. ) Substance minérale 
d’un noir parfait, communément 
appelée grenat noir. On la trouve 
à Frascati aux environs de Rome.

MÉLAS , s. m. du grec vexas 
( mélas ), noir.

( Méd.) Mot grec retenu en 
français pour signifier uue tache 
de la peau, superficielle , noirâtre. 
V. ALPHOS, LEUCE.

MÉLASSE, s. f. du latin mel , 
mellis, miel, à cause de sa subs­
tance semblable à celle du miel, 
ou du grec uéxas ( mélas ), noir , 
à cause de sa couleur.

( Raffinerie ) C’est le nom de la 
liqueur qui reste après que l’on 
a fait subir au suc de la canne à 
sucre , toutes les opérations propres 
à eu retirer la plus grande partie 
de sucre possible. Cette liqueur est 
un véritable syrop , qui contient 
encore beaucoup de sucre d’une 
cristallisation trop coûteuse ou 
même incristallisable. On l'emploie 
à plusieurs usages, et principale­
ment après l’avoir fait fermenter, 
à donner, après la distillation, un 
esprit ardent connu dans le com­
merce sous le nom de TAFIA. 
V. ce mot.

MÉLICERIS, s. m. du grec ue- 
xixxpov (melikéron), rayon de miel, 
formé de uixs ( méli ), et xnpos 
( kéros ), cire.

( Chirurgie ) Espèce d'abscès ou 
de tumeur enkystée, molle, sais 
rougeur, sans chaleur et saus dou­
leur , qui contient une humeur jau­
nâtre , épaisse , semblable à du 
miel.

MELLITE , ou MELLILITE , on 
MELILITE , du grec péxs ( méli ), 
miel, et de xiôoç ( lithos ), pierre : 
pierre de miel , ou couleur de 
miel.

( Minéral. ) Petit cristal volca­
nique nouvellement découvert dans 
les fissures de la lave de Capa-di- 
bove, près de Rome, qu'on emploie 
au pavé des grands chemins et des 
rues de cette capitale. Son nom de
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mellilite lui vient de ce qu’il a une 
couleur jaunâtre plus ou moins 
foncée ,à-peu-près semblable à celle 
du miel.

MÉLODIE, s. f. du gr. psodia 
( mélodia), formé de psxos ( mélos), 
harmonie, et d'won ( odé ), chant : 
chant harmonieux.

( Musique) Succession de sons 
tellement ordonnés, selon les lois 
du rhythme et de la modulation, 
qu’elle forme un sens agréable à 
l'oreille ; la mélodie vocale s’ap­
pelle chant, et l’instrumentale sym­
phonie.

MÉLOPÉE, s. f. du grec p.sxos 
( mélos), mélodie, et de Aoreco 
( poiéd), faire, composer.

( Musique ) C'étoit, dans l’an­
cienne musique , l'usage régulier 
de toutes les parties harmoniques, 
c’est-à-dire , l’art ou les règles de 
la composition du chant, desquelles 
la pratique et l'effet s'appeloit 
mélodie.

MEMBRANE 2,8. f. du lat. mem- 
brana, peau déliée qui enveloppe.

( Physiol. ) Tissu flexible de li­
bres rangées ou ourdies les unes 
avec les autres dans un même plan.

L’usage des membranes est de ta­
pisser les principales cavités du 
corps, et de former les artères, les 
veines, etc.

MEMBRE, s. m. du lat. mem- 
brum.

( nat.) Parties extérieures qui 
naissent du tronc ou du corps d’un 
animal, et qui sont distinguées de 
toutes les autres par quelque fonc­
tion particulière.

(Archit. ) Membres se dit de la 
moul ure d'une base, d’un chapiteau, 
d’une corniche, etc.

( Algèbre ) Membre d'une équa- 
tion; ce sont les deux parties sé­
parées par le signe == ; ainsi , dans 
a t b =c, a F b est un mem- 
bre, et c l’autre. Les termes d’une 
équation sont les parties de chaque 
membre.

( Marine ) Membres d'un vais- 
seau ; ce sont les couples ou côtes 
qui forment la carcasse du vaisseau 
et sur lesquels se clouent par de­
hors les bordages, et par dedans
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les vaigres et autres pièces de liai­
son.

MEMBRON ,. s. m. contraction 
de membre rond.

( Archit. ) Petit membre arrondi 
sous une bande de plomb appelée 
buvette , au-dessus du bourseau.

MEMBRURE, s. f. de membre.
( Marine) La totalité des mem­

bres d’un vaisseau, ou la collec­
tion de ses couples , ou ses couples 
et membres , généralement par­
lant. La membrure de ce vaisseau 
est bonne ; sa membrure est pour- 
rie.

( Jardin. ) Les jardiniers appel­
lent membres, des branches ména­
gées de distance en distance, sur 
des branches mères.

MENAKANITE, s. f, de mena- 
can , nom d’une vallée, située an 
comté de Cornouailles en Angle­
terre , et du grec A06 ( lithos ) , 
pierre : pierre de menacan.

( Minéral. ) Nom d'une subs- 
tance métallique , trouvée sous la 
forme de greuaille, et dans la­
quelle on avoit cru reconnoître un 
nouveau métal , auquel ou avoit 
donné le nom de menack , mais qui 
n’est autre chose que le TITANE, 
F. ce mot.

MÉNIANE , adj. de Menius, 
nom propre.

(Archit. ) On appelle colonnes 
menianes celles qui portent un bal- 
con. Méntus , citoyen romain, 
ayant vendu sa maison qui regar- 
doit sur la place des spectacles , 
se réserva une colonne , et le droit 
d’y faire bâtir un balcon , afin d’y 
jouir de la vue des combats des gla­
diateurs. Cette colonne fut appelée 
mèniane, et depuis on a donné 
ce nom à toutes les saillies qui fu­
rent faites à l’imitation de celle-là.

MENINGE , s. f. du grec pavsyk 
( méniga ), membrane.

( Physiol. ) On donne particu­
lièrement le nom de meninges, aux 
deux membranes qui enveloppent 
le cerveau, la dure-mère , et la 
pie-mère, parce qu’on les regarde, 
sur-tout la dure-mère, comme une 
des pr incipales membranes du corps.

MENINGO-GASTRIQUE, adj. 
du grec pivyt ( méniga ), mem­
brane , et de yasràp ( gaster), l’es- 
tomac.
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( Méd. ) Terme nouveau qui dé- 

signe une espèce de fièvre , dont 
le siége primitif est dans les mem- 
branes de l’estomac, du duodé- 
num, et de leurs dépendances. C’est 
ce qu’on appelle fièvre bilieuse.

MENINGO-PHYLAX, s. m. du 
grec usvy (ménigx ), membrane 
du cerveau, meninge , et de qixak 
( phulax ) , gardien : gardien des 
méninges.

( Chirurgie ) Instrument de chi- 
rurgie, qui sert à garantir les mem- 
branes du cerveau , lorsqu’on a 
percé un os du crâne dans l'opéra- 
ton du trépan.

MÉNISQUE , s. m..du grec p.x- 
viokos ( méniskos), petit croissant, 
diminutif de phvw ( mené] , lune.

( Optique) Verre ou lentille con- 
cave d'un côté, et convexe de l’au­
tre, qu’on appelle lunule.

( Céom. ) Quelques géomètres ont 
donné le nom de ménisques à des 
figures planes ou solides, compo­
sées d'une partie concave et d’une 
partie convexe , à l’instar des mé­
nisques optiques.

MÉNOLOGE , s. m. du grec gsév 
( mén ) , mois, et de xbyos ( logos), 
discours , ou livre : livre pour tous 
les mois de l’année.

( Liturgie grecque. ) C’est le 
martyrologe ou le calendrier des 
Grecs.

Le ménologe ne contient autre 
chose que les vies des Saints en 
abrégé, pour chaque jour de l’an- 
née, ou la simple commémoration 
de ceux dont on n’a point les vins 
écrites,

MÉNORRHAGIE,s.f. du gr. unv 
( mén), mois, et de péco ( rhéô), 
sortir avec violence.

( Physiol. ) Perte de sang , flux 
immodéré des menstrues chez les 
femmes.

MENSOLE , s. f. de l'italien men- 
sol, clef de voûte.

( Archit. ) C’est la pierre qui est 
au milieu d’une voûte, qui la ferme, 
qui l’arrête.

MENSTRUE, s. f. du lat. men- 
sis , mois, dont on a fait mens- 
truum, pour l’ouvrage d’un mois, 
la durée d’un mois, la solde , la 
nourriture d’un mois.

MEN
( Chimie ) Menstrue , en chi­

mie , signifie un corps qai , appli­
qué avec art à un autre corps, 
le divise subtilement, en sorte que 
les particules du corps dissolvant 
soient intimement mêléesavec celles 
du corps qui étoit à dissoudre. Le 
dissolvant s’appelle menstrue, par­
ce que dans son application aucorps 
à dissoudre , les premiers chimistes 
se servoient d’un feu modéré de 40 
jours, la durée d’un mois philo- 
sophique. De-là est venue l’expres- 
sion dissolvant menstruel, et en­
fin menstrue. L’eau forte est le 
menstrue ou le dissolvant du fer; 
l’eau régale est le menstrue de 
l’or; le vinaigre et son esprit sont 
les menstrues du plomb.

(Plysiol.) Menstrues se dit aussi 
d’un écoulement de sang par la ma- 
trice, ainsi appelé, à cause qu’il 
fiue périodiquement tous les mois , 
si la femme n’est pas grosse ou 
nourrice , et qu’elle soit d’âge con- 
venable et en bonne santé.

Lesmenstrus s commencent d’or- 
dinaire à se manifester au second 
seplennaire, et se terminent vers 
le septième.

La cause finale, des menstrues est 
de rendre les femmes propres à la 
conception , et de donner au fœtus 
la nourriture qui lui convient.

MENSURABILITÉ, s. f. du lat. 
metior , mensus, dont on a fait 
mensura, mesure.

( Géom. ) L’aptitude, ou la pro­
priété qu’a un corps de pouvoirêtre 
appliqué à une certaine mesure , 
c’est-à-dire , de pouvoir être me­
suré par quelque grandeur déter­
minée.

MENTON, s. m. du latin men- 
tum.

( nat. ) Protubérance qui dé­
termine la face en devant par bas, 
et qui se continue ensuite au-des­
sous jusqu’au cou.

MENUET , s. m. de menu , en 
lat. minutas.

( Chorégraphie.) Danse venue du 
Poitou , et ainsi appelée à cause de 
ses petits pas. Son caractère est une 
élégante et noble simplicité.

MÉOTIDES, V. PALUS.
MÉPHITIQUE, adj. du lat. me- 

phiticus, formé du toscan mephi-
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tis, qui signifie proprement.la puan- 
teur, la corruption de la terre. 
Quelques anciens en avoient fait 
un dieu, d’autres une déesse.

(Chimie ) Il se dit des exhalai- 
sons et des fluides, que les nou­
veaux chimistes ont appelés GAS. 
V. GAS, GAS ACIDE CARBO- 
NIQUE.

MÉPLAT, s. m. du latin semi 
platus, demi-plat, formé de mi- 
nus et de platus. On a écrit autre­
fois mesplat.

( Technol. ) Il se dit des ouvrages 
qui ont plus d’épaisseur que de lar- 
geur,et particulièrement des pièces 
de bois de sciage.

( Peinture ) Méplat, en termes 
de peinture , s’emploie tant à l'ad- 
jectif qu'au substantif ; on dit : une 
ligne méplate , de beaux méplats.

Il n’est pas facile de donner une 
idée précise de la ligne méplate , 
ou à demi-plate, parce qu'elle 
n'est pas toujours la même, et 
qu’elle varie autant que les formes 
du corps humain qu’elle décrit.

Les formes d’un beau corps ne 
sont pas rondes , elles seroientlour- 
des ; elles ne sont pas droites, elles 
seroient roides. Elles tendent plus 
ou moins , suivant les parties, sui- 
vant les âges, suivant les sexes, 
au rond et an plat, sans être jamais 
plates ni rondes; et c'est cette ten­
dance de la ligne droite à la ligne 
circulaire , et de la circulaire à la 
ligne droite, qui constitue la ligne 
méplate. Le méplat est donc un 
arc surbaissé , ou une ligne qui 
semble tendre à la ligne droite , et 
qui prend cependant une légère 
rondeur.

Dans l'enfance de l'art, on repré- 
sentoifroides les parties qui tendent 
le plus à s'applatir; et comme ces 
dernières parties dominent, il ré- 
sultoit de cette méthode une roideur 
contraire à la nature, qui constitue 
le caractère gothique.

Un beau front offre une ligne 
méplate ; ce qu'on appelle vulgai­
rement le gras de la jambe, pré­
sente un grand et beau méplat.

MER ,s. f. mot d’origine celtique, 
dont les Latins ont fait mare: 
l’amas des eaux qui environnent la 
terre, et qui la couvrent en plusieurs 
endroits.

MER 5rt
( Marine ) Outre sa signification 

ordinaire, ce mot se prend, par 
les marins, sous différentes accep­
tions, dont voici les principales :

Grosse mer p mer très-agitée.
Mer calme; mer tranquille et

• unie.
Mer belle ; lorsque son agitation 

est peu considérable.
La mer est tombée ; pour dire que 

l'agitation des flots a diminué , ou 
que la mer est devenue plus calme.

La mer est courte; c'est-à-dire 
que les vagues n’occupent pas un 
grand espace, et se succèdent de 
près. La mer est plus courte dans 
es mers méditerranées que dans 

l'Océan , et entre les îles et les 
bancs , qu'en pleine mer. Une mer 
courte fatigue beaucoup les vais­
seaux.

La mer est longue ; c’est au con­
traire lorsque les vagues viennent 
de loin, et occupent une grande 
étendue, de façon que le vaisseau 
éprouve des mouvemens plus lents 
et plus doux.

Nous avons une grosse mer de 
l'avant ; c'est-à-dire, qu’on' est 
tourmenté par une grosse lame qui 
vient du côté de l’avant du vais­
seau.

La mer se creuse ; c’est-à-dire 
que les vagues deviennent plus 
grosses, et laissent entre elles’ des 
sillons plus profonds.

La mer blanchit ou moutonne; 
c’est lorsqueles vagues, poussées par 
un vent frais , se brisent les unes 
contre les autres, et forment, de 
distance en distance, une écume 
blauche qui paroît comme autant 
de montons.

La mer monte; c’est-à-dire que 
la marée recommence à monter.

La mer est étale; c’est à-dire 
que la mer est pleine, et qu’elle 
ne fait, pendant quelques instans, 
aucun mouvement , ni pour monter 
ni pour descendre.

Molle mer ; c’est le moment de 
la plus basse mer, pendant lequel 
elle a fini de descendre , et ne re­
monte pas encore.

La mer rapporte; c’est dans 
l’intervalle qui est entre les quar­
tiers de la lune et les syzigies, 
lorsque les marées commencent à 
augmenter de flot et de jusant,



512 MER
jour par jour, depuis les mortes 
marées jusqu’aux grandes marées.

Haute mer et basse tuer ; ce sont 
les deux états de la marée, lors­
qu’elle a tout - à - fait monté ou 
descendu.

Mer pleine; c’est la même chose 
que haute mer.

La pleine mer; c’est la partie 
de la mer qui est loin des côtes, 
ou hors de la vue des côtes.

Tenir la mer ; c’est continuer sa 
navigation ou sa croisière, sans 
relâcher dans aucun port.

Homme de mer ; c’est un homme 
habile au métier de la mer.

Loup de mer; on entend par 
cette expression un peu plus vul- S aire , un homme rompu au métier 

e la mer, qui en a une pratique 
parfaite, qui est très-hardi à la 
manœuvre et accoutumé au mau­
vais teins.

MERCURE , du latin Mercurius, 
formé , selon quelques - uns , de 
merx , mercis , marchandise.

( Mythol. ) Dieu de la Fable qui 
présidoit à l'éloquence, au com­
merce.

( Minéral. ) Le mercure , ainsi 
appelé du dieu Mercure, à cause 
de sa volatilité , est une substance 
métallique qui est toujours flaide 
et coulante à notre température. 
Le degré de froid pour rendre le 
mercure solide , est le 23.e au-des­
sous de zéro du thermomètre de 
Réaumur.

Le mercure est opaque et d’une 
couleur éclatante, comme celle de 
l’argent poli ; c’est pourquoi on lui 
a donné le nom de vif argent.

Le mercure se volatilise à une 
chaleur médiocre; il a la propriété 
de s’attacher fortement, et même 
de pénétrer plusieurs métaux et 
demi-métaux : c’est sur cette pro­
priété du mercure qu’est fondé l’art 
de dorer d’or moulu , qui ne consiste 
qu'à amalgamer l'or avec le mer- 
cure, à appliquer cet amalgame sur 
de l’argent ou du cuivre jaune et 
ensuite à mettre la pièce au feu. 
Le feu fait évaporer le mercure , 
et l’or reste étroitement attaché à 
l’argent.

Minéralisé par le soufre, le mer­
cure sert à faire la couleur rouge 
connue sous le nom de vermillon.

MER
On emploie aussi le mercure pour 

extraire l’or et l'argent de leurs 
mines, et on les lui fait abandonner 
par la sublimation. 1^. MISES d'OR 
et ‘ARGENT.

La combinaison du mercure et de 
l’étain sert à étamer les glaces ; 
celle du mercure et du bismuth , à 
prendre l’empreinte des cachets.

( Méd. ) Les anciens médecins ne 
faisoient aucun usage du mercure, 
ils le regardoientcomme une espèce 
de poison. Avant Avicennes , on ne 
l'employoit qu’à l'extérieur. Il n'y 
a guère plus de deux siècles que 
les médecins ont osé le faire pren­
dre à l’intérieur. Ayant observé que 
les bergers le donnoient à leurs 
bestiaux pour faire mourir les vers, 
sans qu’il produisît aucun mauvais 
effet, ils en ont conclu qu'il étoit 
possible de le donner aux hommes 
sans avoir rien à craindre.

( Astron. ) Mercure est encore la 
plus petite des planètes inférieures , 
et la plus proche du soleil.

La révolution de Mercure autour 
du soleil , se fait eu 87 jours, 23 
heures , 14' 26 ", c'est-à-dire , que 
son année est environ quatre fois 
moindre que la nôtre. Sa révolution 
diurne , ou la longueur de son jour 
n'est pas connue ; il n'est pas meme 
certain qu'il ait un mouvement au­
tour de son axe.

Le système de Ptolémée est réfuté 
par les apparences de Mercure , 
comme par celles de Venus ; car on 
aperçoit quelquefois Mercure entre 
la terre et le soleil, et quelquefois 
au-delà du soleil ; mais jamais on 
ne voit la terre entre Mercure et le 
soleil ; ce qui devroit arriver si les 
orbites de toutes les planètes ren- 
fermoient la terre dans leur ceutre , 
comme le suppose Ptolémée.

Selon Newton . la chaleur et la 
lumière du soleil sur la surface de 
Mercure, sont sept fois aussi grandes 
qu’elles le sont au fort de l’été sur 
la surface de la terre. Un tel degré 
de chaleur doit donc rendre Mercure 
inhabitable pour des êtres de notre 
constitution ; et si les corps qui sont 
à sa surface ne sont pas tout en feu , 
il faut qu’ils soient d'un degré de 
densité plus grand , à proportion, que 
les corps terrestres.

( Pratique )
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( Pratique ) Mercuriales ; c’é- 

toient des assemblées qui se faisoient 
dans les cours souveraines, et dans 
lesquelles le premier président ou 
gens du roi portoient la parole sur 
des objets relatifs au bon ordre ou à 
l’administration de la justice.

Ces assemblées étoient appelées 
mercuriales , parce qu’elles se te- 
noient un mercredi , jour consacré 
à Mercure.

( Commerce ) Mercuriales se dit 
aussi , en parlant des marchés pu­
blics, des prix des grains et autres 
denrées qui s'y vendent régulière­
ment. Le registre des mercuriales.

MERE, s. f. du latin mater ; 
Femelle d’un animal lorsqu’elle a 
fait des petits.

( Grammaire ) Langue - mère ; 
celle qui n’est dérivée d'aucune autre, 
et dont quelques-unes sont déri- 
vées.

( Écon. polit. ) Mère patrie ; il 
se dit , en parlant du pays qui a 
fondé une colonie, et qui la gou­
verne. C’est la traduction du mot 
METROPOLE. V. ce mot.

( Physiol ) PIE-MÈRE, DURE 
MÈRE. V. ces mots à leur place.

MÉRIDIEN, s. m. du lat. meri- 
dies , pour medi-dies, medius dies , 
le milieu du jour.

( stron. ) Grand cercle de la 
phère ,qui passe par le zénith et le 

nadir, et par les pôles du monde, 
et qui divise la sphère en deux hé­
misphères , placés , l’un à l’orient 
et l’autre à l’occident. Les astro­
nomes observent sans cesse le pas­
sage au meridien.

Méridien universel ; dans le cal­
cul des éclipses , c’est celui où l’on 
suppose le soleil fixe , les différens 
pays de la terre y arrivant succes­
sivement.

( Gnomonique) Méridien est aussi 
le nom d’une espèce de cadran so­
laire, composé d’un gnomon et 
d’une ligne verticale sur laquelle 
l’image du soleil tombe au moment 
de midi.

( Physique ) Méridien magné­
tique ; c’est un grand cercle qui 
passe par les pôles de l’aimant, et 
dans le plan duquel se dirige l'ai- 
guille aimantée. Dans les endroits 
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oùl'aiguille n’a point de déclinaison, 
ce grand cercle se confond avec le 
méridien ; et dans les endroits où 
l’aiguille a de la déclinaison, ce 
grand cercle fait un angle avec le 
méridien, et cet angle est égal à la 
déclinaison de l’aiguille.

MÉRIDIENNE, s. f. ou LIGNE 
MERIDIENNE , même origine que 
MERIDIEN.

( Astron.. gnomon. ) Ligne qui 
marque le midi ; c’est une partie de 
la commune section du plan du 
méridien, et de l'horizon du lieu. On 
l’appelle quelquefois ligne nord et 
sud.

On appelle aussi, en général, méri­
dienne , la commune section du mé­
ridien et d’un plan vertical, hori­
zontal ou incliné. V. CADRAN.

Méridienne du tems moyen ; c’est 
celle qui marque le midi moyen, 
sur une courbe tracée , suivant l’é­
quation du tems. C’est une ligne 
courbe faite à-peu-près comme un 
huit de chiffre fort alongé, serpen­
tant autour de la méridienne du tems 
vrai. Cette ligne est telle que si l’on 
a une pendule à secondes, réglée 
selon le moyen mouvement du so- 
seil, et qu’on lui fasse marquer midi, 
lorsque la lumière du trou de la 
plaque passe par cette courbe , à 
l’endroit convenable désigné par 
le jour du mois, la pendule mar­
quera toute l’année midi , lorsque 
le soleil sera dans cette courbe.

M. de Grand - Jean de Fouchy 
est le premier qui ait parlé de cette 
méridienne du tems moyen. Il en 
traça une chez le comte de Clermont : 
M. Deparcieux en fit deux en 1740 , 
et depuis ce tems-là on en a fait un 
grand nombre.

La ville de Genève en a fait tracer 
une en 1780 , par M. Mallet, d’a- 
près laquelle on donne tous les jours 
un signal à l’église de Saint-Pierre , 
pour que tous les horlogers de la ville 
puissent régler les pendules sur le 
tems moyen , qui est le seul uni­
forme. On les règle de même en 
Angleterre.

( Méd. diétéf. ) Méridienne se 
dit aussi de l’action de dormir 
incontinent après le dîner. Ceux 
qui veulent conserver l’origine de
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ce mot, disent méridiane , de mé- 
ridior, dormir aussitôt après le 
dîner. Le peuple dit mériane.

MÉROCEL, s. f du grec panpès 
( méros ), la cuisse, et de zhx» 
( kélè), hernie , tumeur.

( Chirurgie.) Hernie crurale.
MERVEILLEUX, adj. et s. de 

merveille , fait du lafin mirabilia, 
dont les Italiens ont fait maravi- 
glia.

( Poësie ) Merveilleux , dans le 
poème épique , signifie ce qu’il y 
a desurprenant , d'admirable. C’est 
dans l'epopée que brillent ordinai­
rement la pompe et la majesté de 
la poësie. Le poète , enflammé d'un 
feu tout divin , se répand en no­
bles fictions, donne de la vie et de 
l’âme à tout, enfante des mer- 
veilles, crée , pour ainsi dire, un 
nouveau monde, où l’on voit agir 
à-la-fois les êtres réels et imagi- 
naires.

MÉSAULE,s.m. du grec piczv- 
30s ( mesaulos ), formé de uigos 
(mésos) , milieu, et d'alxà ( aulé), 
palais, cour.

( rchit. ) Les Grecs et les Ro­
mains appeloient ainsi une petite 
cour qui étoit entre deux corps de 
logis.

MÉSENTÈRE; s. m. du grec us- 
ceyrépsov ( mesentérion ), formé de 
uicos( mésos), moyen , qui est au 
milieu , et d'evrspov (enteron), in­
testin : littéralement, qui est au 
milieu des intestins.

( Pkysiol. ) Toile membraneuse 
qui empêche les circonvolutions du 
canal intestinal de s’embarrasser les 
unes dans les autres, de s’entor­
tiller, ou de s’étrangler par leurs 
différentes rencontres, et qui leur 
permet un frottement doux, et en 
même tems borné-par ces attaches.

MÉSENTÉRIQUE, adj.de MÉ- 
SENTERE.

( Physiol. ) Qui a du rapport au 
mésentère. Les artères, les glan­
des , les nerfs, et les veines mé- 
^entériques.

MÉSOCHONDRIAQUE , adj. du 
grec uéooç ( mesos ) , moyen, et de 
xovopos ( chondros) , cartilage.
.( Pkysiol.) Épithète donnée par 

Beorrhave à deux plans de fibres

MES
musculeuses , situées entre les sog- 
mens cartilagineux de la trachée- 
artère.

MÉsOcOLON, s. m. du gr. gécoç 
(mésos), qui est au milieu, et 
de xôxov ( kôlon ), l'intestin côlon.

( Phy siol. ) Partie du mésentère 
qui répond au côlon.

MÉSOMÉRIE, s. f. du gr. pizoe 
( mésos ), milieu, et de uspos (mé- 
ros), la cuisse.

( Anal. ) La partie du corps si- 
tuée entre les cuisses, en latin , in- 
terjeminium.

MÉSORECTUM , s. m. du grec 
uicoç ( mésos ), milieu , et du lat. 
rectum : l’intestin rectum.

MÉSOTHENAR , s. m. du grec 
picos ( mésos ), moyen, et de Jiveip 
( thénar ), le thenar: la paume de- 
la main.

MESQUIN, adj. de l’italien mes- 
chino, formé de l’arabe misken , 
ou du syriaque meskino, l'un et 
l’autre dans la signification de 
pauvre , chétif.

( Archit.) Mesquin se dit aussi 
des colonnes , pilastres , et mem­
bres d’architecture dont les orne- 
meus sont de mauvais goût , et par 
petites parties.

( Peinture ) Dessin mesquin ; 
cette expression signifie que Je 
peintre s’est arrêté aux petites for­
mes de la nature , à ses pauvre­
tés , à ses mesquineries, au lieu 
de saisir ses belles et grandes formes.

Composition mesquine; c’est celle 
qui n’offre pas la richesse du sujet.

Exécution mesquine ; c’est une 
exécution sèche et timide.

Manière mesquine ; c'est une 
manière froide, petite et léchée.

Genre mesquin; c’est un genre 
petit par lui-même, et qui n'est pas 
relevé par la beauté de l'exécution.

MESSAGER , s. m. du lat. missa- 
ficus , employé dans les Capitu­
laires de Charlemagne. Celui qui 
fait un message , qui vient annon­
cer quelque chose , soit de lui- 
même , soit envoyé par autrui.

MESSIDOR, s. m. du lat. mes- 
sis, moisson.

( Calendrier) Dixième mois de 
l’année de la république française. 
Ce mois qui a 3o jours, comme les
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onze autres , commence le 19 juin, 
et finit le 18 juillet. Il est ainsi 
appelé parce que c’est dans ce mois 
que se font les moissons.

MESTRE, s.m. de l’italien maes- 
tro.

( Marine ) C’est le grand mât 
d’une galère, ou de tout autre bâ­
timent latin.

MESURE , s. f du lat. mensura, 
fait de metior, mesurer; ce qui sert 
de règle pour déterminer une quan- 
tité.

( Géom. ) Certaine quantité qu’on 
prend pour une unité , et dont on 
exprime les rapports avec d’autres 
quantités homogènes.

Mesure d’un angle; c’est un arc 
décrit du sommet, et d'un inter­
valle quelconque entre les côtés de 
l'angle.

Besure d'une surface plane; c’est 
une mesure qui a pour carré un 
pied , une toise, un décimètre , un 
mètre, ou toute autre longueur 
déterminée. On se sert des mesures 
carrées pour évaluer les aires des 
terreins , parce qu’il n’y a que les 
sarfacee qui puissent mesurer des 
surfaces, et parce que les mesures 
carrées ont toute la simplicité dont 
une mesure soit susceptible , lors­
qu’il s’agit de trouver l’aire d’une 
surface.

Mesure d'une ligne ; c'est une 
ligne droite prise à volonté, et 
qu’on considère comme une unité; 
tel est le mètre.

Mesure de la masse; ce n’est 
autre chose que son poids. Voyez 
FUIDS, GRAVITÉ.

( rith. ) Mesure d'un nom- 
bre; c'est un autre nombre qui 
mesure le premier , sans reste , ou 
sans laisser de fractions : ainsi, 
9 est mesure de 27.

Mesure d'un solide ; c’est un 
cercle dont le côté est un pied, 
un décimètre, un mètre , ou une 
autre longueur déterminée.

( Algèbre ) Mesure commune ; on 
appelle ainsi la quantité qui sert 
d'unité de comparaison à plusieurs 
grandeurs de la même espèce.

( stron- ) Mesure du tems ; la 
mesure du tems , chez tous les peu- 
ples , a été assez communément dé­
terminée par la durée de la révo­
lution que la terre fait autour de
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son axe, et de-là les jours; par 
celle que la lune emploie à tourner 
autour de la terre , d’où l’on a 
compté par lunes , ou par mois lu­
naires ; par celle où le soleil pa- 
roît dans des signes du zodiaque, 
et ce sont les mois solaires ; et en 
fin, par le tems qu'emploie la terre 
à tourner autour du soleil, ce qui 
fait l'année.

Mesure du degré; ou degré de 
la terre ; c’est l’espace de vingt- 
cinq lieues , parcouru dans le sens 
du méridien , pour que la ligne du 
zénith ou la ligne verticale ait 
changé d'un degré. K, DEGRÉ.

C’est à un Français, nommé Fu- 
nel , gne l’on doit la première 
connoissance un peu exacte de la 
grandeur de la terre ; il porte cette 
mesure , qu’il fit en 1550 , en 
allant à un degré au nord de Paris, 
et en comptant les tours de roue, 
à 56,746 toises.

La première mesure qu’on ait faite 
avec précision , est la mesure du 
degré , qui eut lieu en 1669, entre 
Paris et Amiens. Elle est de 57,074 
toises.

Depuis ce tems on en a fait plu­
sieurs autres ; mais la mesure la 
plus importante , et celle qui , par 
son objet et ses résultats, fera 
une époque mémorable dans l’his- 
toire des sciences modernes, est 
la mesure du quart du méridien , 
ou la distance de l’équateur au pôle, 
prise par les soins du gouvernement 
de la république française ; et qui 
a fourni l’élément des nouvelles me' 
sures.

( Métrol. ) Nouvelles mesures ; 
la variété continuelle des mesures 
entre les différens pays, a fait dé­
sirer de tout tems l’introduction 
d’une nouvelle mesure universelle. 
La longueur du pendule simple, 
quantité invariable et facile à re- 
trouver dans tous les tems, sembloi t 
donnée par la nature pour servir de 
mesure dans tous les pays. Mou- 
ton, astronome de Lyon, propo- 
soit en 1670 , pour mesure univer­
selle, un pied géométrique , vir- 
guia gecmetrica , dont un degré 
de la terre contenoit 600,000; et 

. pour en conserver la longueur à 
perpétuité , il remarquoit qu’un 
pendule de cette longueur faisoit

Kk 2
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3,959 5 vibrations en une demi- 
heure. Picard, en 1671, proposa 
une idée semblable. M. Huyghens 
qui avoit proposé , en 1656, l’ap- 
plication du pendule aux horloges, 
en parla de même en 1673, et la 
société royale de Londres se pro- 
posoit de l’adopter. Amontons 
et Bouguer insistèrent là-dessus. 
M. Dufay avoit fait agréer au mi­
nistre , M. Orry , un projet de 
règlement que la mort de l’un et 
de l'autre a suspendu. M. dela Con- 
damine a écrit sur la même matière , 
et formé le même vœu en 1747. 
M. D'Anville a publié, en 1769, 
un traité des mesures itinéraires 
de tous les tems et de tous les pays.

Enfin, l’assemblée constituante, 
par son décret dus mai 1790, char­
gea l’académie des sciences de pré­
parer cettte grande opération. L'a- 
cadémie , après de longues discus­
sions sur le choix du pendule, ou 
du méridien terrestre , proposa 
de faire dépendre les poids et 
mesures de la grandeur de celui- 
ci, et de fonder sur la distance 
de l’équateur au pôle, ou sur la 
mesure du quart du méridien ter­
restre , un système simple et régu­
lier de mesures uniformes.

C'est de cette ligne qu’on a tiré le 
METRE ( V. ce mot. ), qui est sa 
dix millionième partie , et qui est 
devenu le type générateur de toutes 
les nouvelles mesures.

Mesures linéaires 5 le mètre , dix 
millionième partie du quart du mé­
ridien terrestre , est une ligne de la 
longueur d’une demi-toise à-peu- 

rès , et qui équivaut à 443 lignes 
e l’ancien pied de roi Pour former 

le mètre , on a divisé la distance de 
l’équateur au pôle , ou ce qui est la 
même chose, le quart du méridien 
terrestre , toujours de dix en dix , 
jusqu’à ce qu’on fut arrivé à une 
mesure maniable , le METRE , et 
qui pût devenir l'élément des nou­
velles mesures : cette mesure ma­
niable est la dix millionième partie 
de cette distance, égale, en mesures 
anciennes, à trois pieds, o pouces , 
11,276 lignes. V. METRE, DECA- 
METRE, HECTOMETRE, KILO­
METRE , MYRIAMETRE, DECI- 
METRE, CENTIMETRE.

MES
Mesures de superficie ; ces me- 

sures sont une émanation naturelle 
des mesures de longueur, et le mètre 
leur sert de base. Un carré de mètre 
est un mètre carré, et ainsi de suite.

Mesures de solidité; les solides se 
comparent à des mesures régulières 
que l’on nomme cubes, dont la lon­
gueur et la hauteur sont égales : par 
conséquent un cube qui a un mètre 
de côté , s’appelle un mètre-cube.

Appliquée au mesurage du bois de 
chauffage , cette mesure prend le 
nom de STERE. V. ce mot, ainsi 
que DECASTERE, DECISTERE.

Mesure de contenance ; ces me­
sures sont également déduites im­
médiatement du mètre , et voici 
comment.

La capacité d’un vase peut être 
assimilée au solide qui le rempliroit, 
et se mesure de la même manière. 
Ainsi, un vase de forme carrée , dont 
la largeur, la longueur et la pro­
fondeur intérieures , sont chacune 
d’un décimètre , donneroit une ca­
pacité d’un décimètre cube. On a 
appelé cette capacité LITRE ( V. 
ce mot. ), et on en a fait l'unité 
générique des mesures de conte­
nance. Le litre est à-peu-près .égal 
à l’ancienne pinte de Paris. Voyez 
DECILITRE, CENTILITRE, DE- 
CALITRE, HECTOLITRE.

Mesures - poids ; quoique les 
poids semblent, au premier abord , 
n’avoir qu’un rapport fort éloigné 
avec les mesures de longueur , ils 
en! ont pourtant été déduits , de 
même que les autres mesures.

On a rempli d’eau distilée un vase 
d’une capacité égale à un décimètre- 
cube ; et le poids de celle eau a 
servi de base aux mesures de pe­
santeur ou poids ; on l’a nommé 
KILOGRAMME, qui veut dire 
mille grammes. Voyez KILO , 
GRAMME , HECTOGRAMME , 
DECAGRAMME, DECIGR AMME, 
CENTIGRAMME , MILLI­
GRAMME.

( Archit. ) Prendre des mesures ; 
c’est rapporter sur le papier celles 
que l’on détermine avec quelque ins­
trument.

Donner des mesures ; c’est régler 
la proportion de ce qu’on désice »
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par rapport à l’usage du lieu et à la 
connoissance qu’on en a.

(Poësie) Mesure se dit de l’arran­
gement et de la cadence d’un certain 
nombre de syllabes qui composent 
un vers.

( Musique ) Mesure est encore la 
division de la durée du tems en 
plusieurs parties égales , assez lon­
gues pour que l’oreille en puisse 
saisir et subdiviser la quantité , et 
assez courtes pourque l’idée de l’une 
ne s’efface pas avant le retour de 
l’autre , et qu’on sente l’égalité.

Chacune de ces parties égales s’ap­
pelle aussi mesure ; elles se subdi­
visent en d’autres parties aliquotes , 
qu’on nomme tems , et qui se mar­
quent par des mouvemens égaux de 
la main ou du pied.

(Escrime) Mesure se dit encore de 
la distance convenable pour parer ou 
porter un coup d’épée.

Etre hors de mesure ; c’est n’être 
pas à la distance qu’il faut pour 
porter ou parer un coup d’épée.

Rompre la mesure ; c’est se mettre 
hors de portée de recevoir un coup 
d’épée.

(Manége) Mesure se prend quel­
quefois pour la cadence d’un cheval, 
en parlant de ses allures. Ainsi , l’on 
dit : Ce cheval fournit son air avec 
toute la mesure et la préc ision pos­
sible.

MESURÉ, adj. de MESURE.
( Musique ) Ce mot répond à l’i- 

talien a tempo, ou a batulo , et 
s’emploie, sortant d’un récitatif, 
pour marquer le lieu où l’on doit 
commencer à chanter en mesure.

METACARPE, s. m. du gr. qasrà 
( méta), après, et de xapuos ( kar- 
pas ), le carpe ou le poignet.

( Anat. ) C’est la partie de la 
main , située entre le carpe et les 
doigts ; sa partie interne est appelée 
la paume de la main , et l’externe, 
le dos.

METACHERESE , s., du grec 
garÉX*pnois (mélackerésis) , dérivé 
de /* a % oopio (métqchôréô), passer 
d’un endroit à un autre.

( Méd.) Transport d’humeur mor- 
bifique d’une partie dans une autre, 
et par conséquent de la maladie 
qu’elle occasionne.

MÉTACHRONISNE , s. m. du
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grec peeà ( méta ), préposition 
qui marque changement,métamor­
phose, et de xpôvos, tems.

( Chronol. ) Espèce d’anachro- 
nisme qui consiste à avancer la date 
d’un événement.

MÉTAIRIE, s. f. du lat. barb- 
medietaria , formé de medictas » 
medicetarius , métayer.

( Agrie: ) Ferme exploitée sous 
la condition de retenir, de la part 
du métayer, pour ses travaux, la 
moitié de la récolte.

MÉTALou MÉTAUX,* s. m. du 
gr. péranxov (métallon ), formé de 
ustà ( méta) , après , d’àxxa (alla), 
autre , après les autres : parce que , 
dit Pline, une mine enengendre une 
autre.

( Minéral. ) Les métaux sont des 
corps combustibles d’une nature 
particulière; ce sont les corps de 
a nature les plus pesans.

Les métaux peuvent être consi­
dérés , ou par rapport à leurs pro­
priétés physiques, ou à leurs pro­
priétés chimiques.

Les propriétés physiques géné­
rales des substances métalliques sont 
l’OPACITE, la PESANTEUR , la 
DUCTILITÉ, la TENACITE, la 
facilité de pouvoir se cristalliser, 
la SAVEUR, et l’ODEUR. V. ces 
mots.

Les qualités chimiques des mé- 
taux, sont la FUSIBILITE, la CAL- 
CINABILITE, la VITRIFICABI- 
LITE, la VOLATILITE, la ten­
dance à la CO MBINAISON.(/. ces 
mots), avec différentes substances.

Tous les métaux sont plus ou 
moins fusibles, et quand ils sont 
fondus, ils prennent toujours une 
figure sensiblement convexe, plus 
élevée vers le centre que vers les 
bords , ce qui les distingue des au­
tres fluides Quand ils sont en très- 
petites masses , ils forment des glo- 
bules ronds et quelquefois coni­
ques; presque tous brûlent avec 
flamme; exposés au feu avec le 
contact de l’air, ils se décomposent 
et se réduisent en chaux, ou eu 
une espèce de terre métallique. Ces 
chaux poussées à un grand feu se 
vitrifient et se volatilisent.

Le minéralogiste considère les 
substances métalliques sous le coup
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d’œil sous lequel la nature les lui 
présente.

Les métaux natifs ou vierges , 
sont les métaux que la nature pré­
sente sous leur forme métallique.

Les inétaux sont plus souvent com­
binés avec d’autres substances qu’on 
appelle MINERALISATEURS. (V. 
ce mot. )

Ces combinaisons portent le nom 
de MINES ou de MINERAI ( V. 
ces mots.)

Ainsi, les mines d'argent , les 
mines de cuivre, etc. , sont diffé- 
rentes combinaisons que contrac­
tent l'argent, le cuivre, etc. , dans 
l’intérieur de la terre.

Depuis peu d'années le nombre 
des substances métalliques connues 
s'est considérablement augmenté ; 
on compte maintenant 23 métaux : 
et tout récemment encore , on pré­
tend en avoir découvert deux au­
tres; mais on est jusqu’ici trop peu 
éclairé sur le.tr origine et sur leur 
nature , pour pouvoir donner cette 
découverte comme bien certaine.

La ductilité des métaux étant une 
de leurs propriétés les plus mar­
quées , les anciens minéralogistes 
avoient partagé les substances mé- 
talliques en deux classes, dont l’une 
contenoit les métaux les plus duc­
tiles , et l'autre, ceux qui étoient 
dépourvus de cette propriété. ou 
qui la possédoient dans un degré 
peu éminent. De là étoit venu la 
division en métaux ductiles , et les 
métaux non-ductiles, qu’on nom- 
moit encore demi- métaux ; mais 
depuis qu'on est parvenu à rendre 
ductiles des métaux tel que le zinc 
et le mercure que l’on regardoit au- 
paravant comme peu ou point sus­
ceptibles de ductilité, les natura­
listes modernes ont rejeté cette di­
vision comme complètement inutile, 
bien convaincus qu’ils sont qu’il n’y 
a point, à cet égard, de démarca­
tion naturelle.

Voici les substances métalliques 
conues, suivant l’ordre de leur 
perfection présumée : l'OR , PAR- 
GENT, le PLATINE, le MER- 
CURE, le CUIVRE, le TER , 
T'ETAIN, le PLOMB, le ZINC, 
le BISMUTH, l'ANTIMOINE, Je 
COBALT, le NIKEL, le TELLU- 
RE, FARSENIC,le MOLYBDENE,

le MANGANESE, le TUNGSTE­
NE, le CHROME, l'URANE, le” 
TITANE, le COLOMBIUM, le 
TANTALE,lePALLADIUM , l'A- 
NONYME , J', ces mots.

Les quatre derniers métaux sont 
connus depuis trop peu de tems 
pour qu'on puisse juger de leur 
degré de perfection.

MÉTALEPSE ,s. m. du grec p- 
éxnic (métalépsis), transmuta- 

tion, transposition, formé de la 
prépos. psto (méta),qui marque le 
changement, et de xauSévo ( lam- 
band), prendre.

( Elocut. ) Figure par laquelle 
on prend l'antécédent pour le con­
séquent , ou le conséquent pour 
l'antécédent ; quand on exprime ce 
qui suit, pour faire entendre ce qui 
précède, ou ce qui précède pour 
faire entendre ce qui suit, c'est 
une mélalepse. Mithridate, dans 
Racine, a dit:

C'en est fait, madame, et j’ai 
vécu.

pour dire : Je vais cesser de vivre, 
Je renonce à la vie.

MÉTALLEITÉ, s. f. du grec pi- 
rSexxov(métallon), métal, et d'en- 
sentis, être.

( Chimie ) Etat des métaux qui 
réunissent les propriétés qui les 
caractérisent, telles que la ducti­
lité , et la fusibilité, .etc., par op ­
position à l'état où ils sont, quand 
ils ne paroissent pas sous la forme 
métallique , mais dans l’éiat de 
chaux, de mine, etc.

MÉTALLIQUE, adj. même ori­
gine que METAL.

(Minéral.) Qui est de métal, qui 
concerne le métal.

( Numismat. ) II se dit aussi de 
ce quiconcerne les médailles ; ainsi, 
l’on dit .• science métallique, his- 
toire métallique, pour la science dus 
médailles, l’histoire des médailles.

MÉTALLISER , v. adj. même 
origine que METAL.

( Minéral. ) Faire prendre à une 
substance la forme métallique.

MÉTALLISATION , s. f. de mé- 
tal, et du lat. ago, agir, opérer.

( Minéral. ) Opération par la- 
quelle la nature fait passer à l’état
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de métal les divers fluides qui cir­
culent dans le sein de la terre.

MÉTALLOGRAPHTE, s. f. du 
grec pivexxov ( métallon ) , métal , 
et de yhpe (graphô ), décrire: 
description des métaux.

(Minéral.)La science, la connois- 
sauce des métaux.

MÉTALLURGIE, s. £. du grec 
uirxxoy ( métallon ), et d’épyoy 

( ergon ), travail, ouvrage.
.( Métall. ) L’art de travailler les 

métaux j c'est l’art de les tirer de 
la mine, de les séparer des subs- 
tances avec lesquelles ils sont mê­
lés, de les préparer pour les diffé- 
rens usages de la vie.

MÉTAMORPIIOSE , s. f. du gr. 
usrepopowgis ( mélamorpôsis ), 
formé de pzrà ( mêla ), préposition 
qui marque changement, et de 
uopoà ( morphé ) , figure , forme : 
changement de forme, de figure ; 
transformation.

( Mythologie ) Il se dit particu-. 
lièrement des changemens que les 
anciens croyaient avoir été faits 
par les dieux. On appelle , dans ce 
sens, les Métamorphoses, un poëme 
qu’Ovide a composé sur le sujet des 
mélamorphoses.

*( Entomologie) Les naturalistes 
emploient aussi ce mot pour ex- 

rimer les différens états .par 
Desquels passent certains insectes 
avant de devenir des insectes par- 
faits ; comme la chenille, le ver 
à soie. En quittant l'œuf, ces in- 
sectes ne sont encore qu'une larve, 
espèce de masque sous lequel l'in- 
secte est caché. Parvenu à son der- 
nier accroissement, l'insecte subit 
une métamorphose et passe à l'état 
de chrysalide ou de nymphe, dans 
lequel il reste immobile jusqu'à sa 
dernière transformation : alors, il 
rompt toutes ses enveloppes, et 
devient insecte parfait, pourvu 
d'ailes, de pattes, et des organes 
de la génération ; il remplit le vœu 
de la nature en peuplant la terre de 
nouveaux individus.

MÉTAPHORE, s. f. du grec 
psapœpà (métaphôra) , transposi- 
tion, dérivé de uere dépco ( méta- 
phtérô), dont la racine est qépo
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( phérô ), porter : littéralement , 
transport.

( Elocut. ) Figure par laquelle on 
transporte la signification d'un mot 
à une autre signification, qui ne 

«convient qu'en vertu d'une compa- 
raison qui est dans l'esprit ; quand 
on dit : les sciences chassent les 
ténèbres de l'ignorance ; le mot 
sciences perd ici sa signification 
propre , pour prendre celle de lu- 
mière , et cela par la comparaison 
qu'on fait entre les sciences , qui 
éclairent l'esprit, et la lumière du 
soleil, qui nous fait voir les objets 
en dissipant les ténèbres de la nuit.

MÉTAPIA ASE , s. f. du grec 
utréppagis ( mélaphrasis ), dérivé 
de p.atadpégc ( métaphraso), inter- 
prêter, formé de perà (méta), 
prépos. qui indique le changement, 
et de 90kZœ ( phrasé), parler : 
parler d'une autre manière , dans 
une autre langue.

( Litterat. ) Interprétation , tra- 
duction. De-là on a appelé méta- 
phrastë celui qui interprète, qui 
traduit un auteur. Ménage, dans 
sa Requête des Dictionnaires, a 
appelé Caudoin le Métaphraste , 
parce que c'étoit un grand traduc- 
teur.

MÉTAPHYSIQUE, s. £. du grec 
paarà ( méta ) , après, et de ovoixà. 
(plusica ), physique : après la 
physique ; parce que c'est le traité 
d'Aristote qui est placé après celui 
de la physique. D'autres veulent 
que psTà (méta),signifie , ici, au- 
delà, au-dessus, au-dessus de la 
physique, parce que les matières 
que traite la métaphysique sont 
d'un ordre supérieur à celles que 
traite la physique.

( Didact. ) La science qui traite 
des premiers principes de nos con- 
noissunces , des idées universelles , 
des êtres spirituels. Chaque science 
a sa métaphysique.

MÉTAPLASME , s. m. da grec 
psramàgoœ ( mélaplassô ), traus- 
former, changer.

( Grammaire), changement qui 
se fait en retranchant dans un mot, 
une lettre , une syllabe. Ainsi 
c'est par mélaplasme que l'on dit, 
malgré lui, malgré ses dents, pour-
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malgré lui, malgré ses aidans, 
que l’on a dit d'abord.

MÉTAPTOSE , s. m. du grec 
perasicerc ( metapipto ) , passer , 
changer en pis ou en mieux, dérivé 
de ira (piplô ) tomber. 4

( Méd. ) Changement d’une mala­
die dans une autre , soit lorsque le 
changement se fait en mieux par le 
transport de la matière morbifique 
d'une partie noble dans une autre 
qni ne l’est point ; ou quand le chan- 

ement se fait en pis , c'est-à-dire , 
orsque la matière morbifique passe 

dans une partie plus noble que 
celle où elle étoit auparavant.

MÉTASTASE, s. f. du grec 
uszisnps (metistémi), transporter.

( Méd. ) Changement d'une mala­
die en une autre qui lui succède im- 
médiatement. Ce changement se fait 
par le transport de la matière mor- 
bifique dans un autre endroit que 
celui qui étoit le foyer de la ma- 
ladie.

MÉTATARSE, s. m. du grec 
gesrà ( méta), après, et de apoès 
( tarsos), le tarse, le coup - de- 
pied.

(Anat.) Assemblage de petits os 
articulés par une de leurs extrémi- 
Jés avec le tarse, et de l’autre avec 
la première phalange des orteils.

MÉTATHÉSE, s. f. du grec us- 
qariQnps ( melalithémi), porter d’un 
lieu à un autre.

(Méd.) On se sert de ce mot, en 
médecine , en parlant des causes 
morbifiques que l’on transporte dans 
des lieux où elles ne peuvent pas 
causer beaucoup de dommage , 
quand on ne peut point les évacuer.

(Grammaire ) C'est aussi le nom 
d'une figure grammaticale, qui se 
fait par une transposition de lettres 
dans un mot, ou de mots dans un 
discours. C’est par métaihèse que 
l'on dit troubler, pour tourbler, de 
turbare.

METEMPSYCOSE ou MÉTEMP- 
SYCHOSE,s, f. du grec ustè(méla), 

ui marque changement, d'ey (en), 
ans, et de lvxn (psuché), ame; 

passage de l'ame, d'un corps dans 
un autre.

( Philos. ) Passage d’une ame dans 
un corps autre que celui qu’elle ani- 
moit. Cette opinion , que Pythagore 
avoit prise des anciens Brachmanes, 
dure encore parmi les Banians et les 
autres idolâtres de l’Inde et de la 
Chine.

MÉTEMPTOSE, s, f. du grec 
psTà (méta ), après, et de lusinre 

( empipto) tomber, survenir: qui 
survient après.

(4stron.) Equation solaire des 
nouvelles lunes, qui arrivent un 
jour plutôt, quand on a ôté un jour 
d’une année séculaire. 7. PROEM- 
PTOSE.

MÉTÉORE, s. m. du grec psria- 
pos (métedros), haut, élevé; dé­
rivé de uerà.( méta) , au-dessus , et 
de àsipon (aéiro ), élever : corps qui 
s’élève dans l’air.

(Physique) On appelle météores. 
tous les phénomènes qui se passent 
dans l’atmosphère.

Ou peut distinguer quatre sortes 
de metéores; savoir:

Météores aériens;ce sont les vents 
qui sontde plusieurs sortes et produits 
par plusieurs causes. V. VENT.

Météores aqueux; ce sont tous 
ceux qui sont produits par les va- 
peurs ou les substances qui tiennent 
de la nature de l'eau , et qui s’élè­
vent dans l'atmosphère. V. SEREIN, 
ROSÉE , ROSÉE BLANCHE , 
BROUILLARDS, GIVRE, FRI- 
MATS , NUAGES , .BRUME , 
PLUIE, NEIGE, GRELE.

Météores lumineux; ce sont ceux 
qui résultent des vapeurs et des ex­
halaisons combinées avec la lumière.
V. ARC-EN-CIEL, COURONNES, 
PARIELIES , LUMIERE ZO­
DIACALE, AURORE BORÉA­
LE, etc.

Météores enflammés ; ce sont 
ceux qui sont vraisemblablement 
produits par les exhalaisons qui s’en­
flamment et brûlent dans l’atmos­
phère. V. FEUX FOLETS, ÉTOILE 
TOMBANTE , ECLAIR , TON­
NERRE, FOUDRE.

MÉTÉORISME, s. m. même ori­
gine que MÉTEORE.

( Méd. ) Les médecins ont donné , 
par analogie, le nom de météore à 
toutes les tumeurs extrêmement éle-
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vées ; mais ils désignent particuliè- 
rement par météorisme , une éléva­
tion contre nature , occasionnée par 
des vents ou des flatuosités.

MÉTÉOROLOGIE, s. f. du grec 
usréœpos (météôros ) , météore , et 
de x60s (logos ). discours , traité.

( Phys.) Partie de la physique qui 
traite des météores; qui explique 
leur origine, leur formation , leurs 
différentes espèces , leurs apparen­
ces , etc.

MÉTÉOROLOGIQUE, adject. 
mème origine que MÉ FÉOROLO- 
GIE: qui concerne les météores.

( Phys.) Épithète que l’on donne 
à ce qui a rapport aux météores , et, 
en général , à tous les changemens 
et altérations qui arrivent dans l'at- 
mosphère. On appelle,par exemple, 
observations metéorctogiques tou­
tes celles que l’on fait sur les diffé­
rentes espèces de météores; tels que 
la pluie, la neige, la grêle, les 
brouillards, le tonnerre, l'arc-en- 
ciel, etc.

On appelle aussi instrumens mé- 
téorologiques ceux qui sont destinés 
à faire comnoître l'état ou la dispo- 
sition de l’atmosphère, par rapport 
à la chaleur ou au froid , au poids , 
à l'humidité, etc. Dans cette classe 
d’instrumens sont compris les baro- 
mètres , thermomètres , hygromè­
tres, etc.

MÉTHODE, s. f. du grec pl@o- 
dos ( méthodos) , composé de usrà 
( méta) par, et d’dddc ( hodos): 
voie , chemin ; par un chemin, par 
une voie ; ou la manière d’arriver à 
un but par la voie la plus conve­
nable. •

(Didact. ) Manière de dire ou de 
faire quelque chose avec un certain 
ordre , et suivant certains principes.

(Elocut.) Les rhéteurs définissent 
la méthode, l’art de bien disposer 
une suite de plusieurs pensées, ou 
pour découvrir la vérité que l’on 
cherche , ou pour la démontrer aux 
autres quand on l’a trouvée. La pre- 
prière est l’A N ALYSE , et l’autre la 
SYNTHESE. ( /. ces mots). Ainsi, 
méthode analytique, c’est celle 
qui passe du plus composé au plus 
simple.

Méthode synthétique, celle qui
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passe du plus simple au plus com­
posé.

( Mathématiques ) On appelle 
méthode , en mathématiques , la 
route que l’on suit pour résoudre 
un problème. On distingue, comme 
dans les autres sciences, deux sor­
tes de méthodes, l’analyse et la 
synthèse; mais, dans les mathéma­
tiques, ces mots ont deux sens, l’un 
qui est le même que celui qu’ils ont 
par-tout ailleurs; l’autre , qui s’est 
introduit depuis la révolution opé­
rée par Descartes.

Par l’analyse , on cherche une 
vérité inconnue. Par la synthèse, 
on prouve une vérité énoncée. L’ob­
jet est diflérent, mais la méthode 
est la mème.

Toutes les opérations des mathé­
matiques tendent à connoître deux 
expressions différentes d’une même 
quantité. Si une des deux expres­
sions est donnée, et qu’on cherche 
l’autre , en supposant qu’on en con- 
noît la forme et les quantités dont 
elle doit être fraction, on a un pro­
blème à résoudre : voilà l’analyse. 
Si on connoît les deux expressions , 
il faut prouver qu’elles conviennent 
à une mème chose , et on a un théo­
rème à démontrer; c’est ce qu’on 
appelle synthèse.

Gu donne encore le nom de syn- 
thèse à la géométrie des anciens, et 
celui d’analyse à l’algèbre littérale , 
employée par les modernes. Quel­
quefois ces deux méthodes ne diffè­
rent qu’en ce que l’on désigne dans 
l’une par deux lettres , la même 
ligne , que dans P’autre on désigne 
par une seule. Mais il y a, en géné­
rale , entre ces deux méthodes , des 
différences essentielles qui rendent 
celle des modernes fort préférable. 
Les opérations qu’on emploie dans 
la méthode des anciens , se font 
toutes sur des quantités déterminées, 
et par conséquent elle convient tou­
jours à des solutions en nombre li­
mité. Ainsi , elles ne peuvent pas 
renfermer les quantités arbitraires , 
qui, dans bien des problèmes , doi­
vent rester dans les solutions. L’a- 
nalyse a encore une autre avantage ; 
c’est que toutes les solutions pra­
tiques et approchées se font bien 
plus commodément par des tables
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arithmétiques que par des construc­
tions ; les erreurs inévitables y sont 
d’ailleurs plus aisées à apprécier , 
€‘ eu général ou a préféré l’analyse , 
dans les travaux immenses qu'on a 
faits surle système du monde. Enfin , 
les opérations de la synthèse sont 
plus compliquées , sa marche plus 
difficile à suivre , ses résultats moins 
généraux; elles demandoient pour 
bien des problèmes un travail im­
praticable ; aussi a-t-elle été aban­
donnée de presque tous les géo­
mètres , et elle n’a plus pour elle 
que le nom de Newton , qui s'en 
servit , dit-on , pour cacher la route 
qu'il avoit suivie, et qui sûr de l'ad- 
miration des grands géomètres , 
avoit la foiblesse de vouloir encore 
étonner les esprits médiocres.

( IZist. nat. ) La multitude des 
êtres rendent l'histoire naturelle in- 
certaine et confuse ; il falloit un fil 
pour se conduire dans cet immense 
labyrinthe; on a imaginé les mé­
thodes. Ces distributions , en grou­
pant les êtres qui ont entr'eux des 
rapports constans , servent à les faire 
reconnoître avec plus de facilité. 
Chaque partie de l’Histoire Natu­
relle a sa méthode ou ses méthodes 
particulières.

( Minéralogie ) On a établi dif- 
férentes méthodes pour la classifi­
cation des minéraux. Les unes sont 
fondées sur des caractères extérieurs, 
principalement surlafigure des crys- 
taux ; d'autres ont pour base les 
principes constituans décomposés 
par les procédés chimiques. Parmi 
es méthodes ou systèmes minéra- 
ogiques. on distingue ceux de Wal- 

Verius, Bergman, Werner , Dau- 
benton : Haïti. En ce moment les mi- 
néralogistes sont partagés entre la 
méthode de Werner et celle d’Haüy: 
la première qui a pour base les prin­
cipes constituans des minéraux , est 
« nseignée dans toute l’Europe ; celle 
d’Hauy, qui est fondée sur les carac­
tères extérieurs des minéraux, est 
enseignée à Faris.

( Botan. ) On appelle méthode , 
en botanique une espèce d’ordre , 
d’arrangement, où les plantes : d’a- 
près certains principes , sont divisées 
par classes , par ordres, par sec- 
tons ou par familles, par genres , 

par espèces, dont on distingue encore 
les variétés.

Les principes qui servent de base 
aux divisions et aux subdivisions 
des méthodes, peuvent varier ; mais 
ii est nécessaire qu’ils soient fondés 
sur les parties constantes et appa­
rentes qui peuvent le mieux carac­
tériser les plantes, afin que l’on 
puisse , à l’aide de ces parties carac­
téristiques , trouver le nom que les 
botanistes s’accordent à donner à 
celle que l’on désire connoître , et 
parvenir ensuite à la connoissance 
de leurs propriétés et de leurs usages.

On distingue en botanique deux 
méthodes ; la méthode naturelle 
et la méthode arlificielle. Voyez 
BOTANIQUE.

Dans le nombre des méthodes qui 
ont été publiées jusqu’à ce jour, 
il y en a trois supérieures à toutes 
les autres, et qui ont immortalisé 
leurs auteurs : ce sont les méthodes 
de Tournefort , de Linnœus , et de 
Jussieu.La première est abandonnée; 
mais celle de Linnœus a été adoptée 
par tous les botanistes de l’Europe , 
excepté ceux de Paris, qui suivent 
celle de Jussieu.

Méthode de Linnœus ; la mé­
thode de ce grand naturaliste a été 
nommée système sexuel , parce 
qu’elle est fondée en général sur la 
considération des parties mâles et 
femelles des plantes , c’est-à-dire , 
sur les étamines et sur les pistils.

Linnœus n’est pas le premier qui 
ait examiné ces organes. Plusieurs 
anciens naturalistes avoient soup- 
çonné le sexe des plantes , Pline en 
parle ; Rai et Camerarius font men­
tion des parties mâles et femelles des 
plantes ; Cisalpin et Vaillant en ont 
également pané : Tournefort les a 
décrites ; mais Linnœus est le pre­
mier qui , les considérant comme 
les parties essentielles de la repro­
duction , et dès lors comme les plus 
constantes dans toutes les espèces , 
y ait cherché les caractères géné­
riques et classiques d’une méthode. 
Dans l’acte de la fructification il ne 
vit plus que celui de la génération 
qu’il appella les noces du règne 
végétal ; le calice est le lit con- 
jugal , auquel la corolle sert de 
dats ; les jileis des étamines sont
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les vaisseaux spermatiques ; leurs 
sommets ou anthères sont les testi- 
cules; la poussière des sommets est 
la liqueur sémiuale ; le stigmate du 
pistil devient la vulve ; le style est 
le vagin ou la trompe ; le germe 
est l’ovaire ; le péricarpe est l’ovaire 

fécondé ; la graine est l’œuf; et le 
concours des mâles et des femelles 
est nécessaire à la fécondation.

Plein de ses nouvelles idées. Lin- 
næus fonda ses classes sur les éta­
mines ou parties mâles ; ses ordres 
sur les pistils, ou parties femelles . 
et ses genres sur toutes les parties de 
la génération , exclusivement aux 
autres parties de la plante.

Le système sexuel de Linnœus 
comprend six grandes divisions, fon­
dées , la première ,. sur le nombre 
des étamines ; la seconde sur leur 
position ; la troisième sur leur pro­
portion ; la quatrième , sur leur 
connexion entr’elles ou avec les 
pistils; la cinquième , sur la sépa­
ration des fleurs mâles et des fleurs 
femelles , soit sur le même indi­
vidu , soit sur des individus diffé-- 
rens ; la sixième enfin, sur l’absence 
apparente des fleurs ou des fruits.

Dans la première division se trou­
vent les onze premières classes dis­
tinguées par le nombre desétamines, 
depuis la MONANDRIE , jusqu‘à 
LA DECANDRIE; ( V. ces mois); 
noms qui expriment le nombre des 
étamines ou organes mâles ;

La seconde division comprend les 
plantes remarquables *par le nombre 
et l'insertion des étamines , et qui 
forment la douzièmect la treizième 
classse. L’ICOSAN DRIE et la PO- 
LYANDRIE , ( V. ces mots ), 
c’est-à-dire , les plantes dont ics 
fleurs ont depuis douze jusqu’à 
vingt étamines, et celles qui en 
ont depuis vingt jusqu’à cent, ou 
un plus grand nombre.

Dans la troisième division sont 
comprises les plantes caractérisées 
par le nombre et la proportion des 
étamines.

Elles forment la quatorzième et la 
quinzième classe , appellée la DI- 
DYNANIE et la TETRADYNA- 
MIE ( V. ces mots ) , c’est-à-dire , 
à deux on quatre paissances.

La quatrième division comprend
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les plantes distinguées par la réunion ' 
de quelques parties des étamines , 
entr’elles ou avec les pistils ; elles 
forment cinq classes. V. MONA- 
DELPHIE , DIADELPHIE, PO- 
LYADELPHIE , SYNGENESIE, 
CYNANDREE. ( V. ces mots.)

La cinquième division réunit toutes 
les plantes qui se distinguent par la 
séparation des sexes. Voy. MONE- 
CIE, DIOECLE, POLYGAMIE.

La sixième , enfin, comprend les 
plantes remarquables par l’occulta­
tion , ou le peu d’apparence des 
fleurs. V. CRYPTOGAMIE.

Chaque classe est ensuite divisée 
en plusieurs ordres fondés sur le 
nombre des pistils, sur lessemences 
ou fruits, etc. V. MONOGYNIE, 
etc., GYM NOSPER MIE , etc., MO- 
NADELPHIE, etc. , SYNGENE- 
SIE , etc.

Méthode naturelle de Jussieu ; 
la méthode de Jussieu est appelée 
naturelle , par opposition à celle 
de Linnœus, qu’on appelle arti- 
ficielle ; parce que le premier a 
suivi la marche de la nature , en 
rapprochant les plantes qui ont de 
très-grands rapports fondés sur la 
considération de l’ensemble; au lieu 
que l’autre ne les a rapprochées que 
par des caractères particuliers , 
comme les étamines , la fleur, le 
fruit, etc.; d'où il arrive que 
deux plantes qui dans la première 
sont très-voisines, se trouvent aux 
deux extrémités de la méthode de 
Linnæas.

D’après la méthode de Bernard 
Jussieu, les plantes sont d’abord 
divisées en ACOTYLEDONES , 
MONOCOTYLEDONES , et DICO- 
TYLEDONES. ( V. ces mots. )

La première division comprend 
les caractères qui sont essentiels, 
invariables , toujours un formes , 
et tirés des organes les plus im- 
portans ; tels sont les nombres des 
lobes ou cotylédons qui accompa­
gnent l’embryon dans la semence, 
l’insertion des étamines , ou leur 
situation relativement au pistil, 
l’insertion de la corolle, lorsqu’elle 
porte les étamines.

La seconde division présente les 
caractères généraux presque uni-
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formes^ et variables seulement par 
exception , tires des organes non 
essentiels; tels sont la présence 
ou l’absence du périsperme, celle 
du calice ou de la corolle, quand 
celle-ci ne porte point les éta- 
mines, la structure de cette co- 
rolle, considérée comme MONO- 
PETALE, ou POLYPETALE (V. 
ces mots) , la situation respective 
du calice et du pistil, la nature du 
périsperme.

La troisième division offre des 
caractères que l’auteur appelle à 
moitié uniformes, c'est-à-dire, tan- 
tôt variables ? de quelque organe 

qu’ils soient tirés; tels sont le ca- 
ice MONOPHYLLE ( V. ce mot ), 

le nombre des OV AIR ES , le nom­
bre, la proportion mutuelle , et la 
convexion des étamines, la struc­
ture intérieure du péricarpe.

Toute la méthode de Jussieu est 
fondée sur ces trois divisions des 
caractères des plantes.

( Médecine) En termes de mé­
decine . on dit méthode curative , 
pour dire traitement méthodique 
des maladies; et on appelle méde­
cin méthodique, celui qui s’atta­
che exactement à la méthode pres­
crite par les règles de la médecine , 
par opposition à médecin EMPI- 
RIQUE ( V. ce mot), celui qui ne 
s’attache qu’à l'expérience.

MÉTIER, s. m. du lat. ministe- 
rium, qui s’est dit d’abord des 
grands officiers de l’Empire, et que 
l’on a appliqué ensuite aux moin­
dres artisans.

( Technol. ) Profession d’un art 
mécanique. Il se dit aussi d’une 
espèce de machine qui sert à cer­
taines manufactures. Métier à bas, 
métier de tisserand.

MÉTIS, ISSE, adj. de l'espa- 
gnol mestizo , fait du lat, mixtus, 
mélangé.

( Hist. nat. ) C’est le nom que 
les Espagnols donnent aux enfans 
qui sont nés d’un Espagnol et d’une 
Indienne , ou d’un Indien et d’une 
Espagnole.

( Botan.) Il se dit aussi des fleurs 
et des fruits nés du mélange de 
deux espèces; ce qui produit des 
variétés, de même que parmi les 
substances animales.

MET
MÉTONOMASIE, s. f. du grec 

usrà ( méta), préposision qui indi- 
quelle changement, et d'ovoua (ono- 
ma), nom: changement de nom.

( Littérat. ) Plusieurs savans du 
dernier siècle ont eu la manie de 
changer leur nom en un autre ; et 
cette fantaisie se répandit dans 
toutes les écoles en si peu de teins , 
et avec tant d’impétuosité , que 
la métonomasie mérita de se voir 
compter parmi les choses les plus 
communes de la république des 
lettres.

MÉTONYMIE, s. f. du grec p- 
ovuie ( metônumia), fait de ptrà 
( méta ), préposition qui marque 
changement, et d'ovoua ( onoma) , 
nom.

( Elocut. ) Ce changement est 
com nun à tous les tropes , puis- 
que jamais un nom n’y est pris dans 
le sens propre ; mais la métonymie 
diffère des autres tropes, en ce 
qu’elle n’est pas fondée , comme 
les autres, sur an rapport de res­
semblance ou d’opposition , mais 
sur un rapport de relation , comme 
de la cause à l’effet , de l’effet à 
la cause, du contenant au contenu , 
du lieu où la chose se fait à la 
chose même , du signe à la chose 
signifiée.

MÉTOPE, s. f. du grec usrà 
( méta ) , entre, et d'oorh ( opé), 
trou; entre trou , dont on a fait 
entre vous : distance d’un trou à 
un autre. •

( Archit. ) Intervalle carré entre 
les triglyphes de la frise de l’ordre 
dorique.

BÉTOPOSCOPIE . s. f. du grec 
pévœrov ( métopon ), front, formé 
de parà ( méta), au-dessus, d'&l 
( ops) , œil, et de cxénropes ( skep- 
tomai), considérer.

( Physiogn. ) Partie de la physio- 
guomonie qui enseigne à connoître 
le tempérament et les mœurs des 
personnes par la seule inspection 
des traits du visage.

MÈTRE, s. m. du grec p.érpov 
( métron ), mesure.

( Poésie ) Le mètre , en poésie , 
s’entend de la forme des pieds qui 
composent le vers. Le rythme est 
un espace terminé selon certainca
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lois , et le mètre est un rythme 
dont chaque partie est de plus rem­
plie selon certaines lois. Que l’on 
suppose un rythmé de deux tems 5 
de quelque façon qu’on le rem­
plisse, et qu’on le détermine, il 
en résulte toujours deux tems. Le 
rythme ne considère que le seul 
espace pris en lui-même ; mais si 
cetespace est rempli desons , comme 
il y en a de brefs et de longs, il 
en faudra plus ou moins pour le 
remplir, ce qui produira différens 
mètres sur le même rhytme. Par 
exemple , un rythme de deux tems 
peut etre rempli par deux longues, 
ou par une longue et deux brèves, 
par deux brèves et une longue, 
par une longue entre deux brèves, 
ou par quatre brèves. Voilà cinq 
espèces de mètres sur un même 
rhytme. La langue française n’a 
point de mètres proprement dits, 
quoiqu’elle ait des longues et des 
brèves dont ils sont composés. Sa 
construction n’a pas assez de flexi­
bilité pour assujettir les poëtes à 
tels pieds déterminés dans toute la 
suite d’un ouvrage, Voy. TEMS, 
RYTHME, PIEDS, MESURES.

En style marotique, mètre signi­
fie vers; métrifier, pour faire des 
vers.

( Métrologie ) Mètre est aussi le 
nom d’une nouvelle mesure linéaire 
de la république française; c’est 
l’élément de toutes les autres me­
sures , et même des poids. V. ME­
SURES, POIDS.

Le mètre est une ligne égale à 
la dix-millionième partie du quart 
du méridien terrestre, ou , ce qui 
est la même chose, à la distance 
de l’équateur au pôle; distance qui 
a été évaluée , en mesurant avec 
le plus grand soin un arc du mé­
ridien , passant par Paris , et ter­
miné d’une part à Dunkerque, et 
de l’autre à Barcelone en Espa­
gne : ce qui comprend une étendue 
de plus de dix degrés.

La distance du pôle de l’équa­
teur une fois évaluée, on la divise 
de dix en dix parties jusqu’à la dix- 
millionième partie, qui par un ha- 
zard heureux s’est trouvée d’une 
grandeur peu différente de la demi- 
toise, et de plusieurs autres me- 
sures déjà consacrées par l’usage.
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En mesures anciennes, le mètre est 
égal à 3 pieds o pouces 11,296 li­
gues.

Le mètre en longueur est l’élé­
ment de toutes les mesures linéaires. 
Le mètre carré est l’élément de 
toutes les mesures de superficie. Le 
mètre cube est l’élément de toutes 
les mesures de capacité. Le mètre 
est encore l’élément de tous les 
poids ; car, si l’on suppose un mètre 
cube d’eau distilée, qui, pesé dans 
le vide età la température de la gla­
ce fondante, pèse 1,000,000 gram­
mes, la millionième partie du poids 
de ce mètre cube sera le gramme, 
lequel est l’élément de tous les 
poids.

MÉTRENCHEYTE, s. f. du grec 
^* ( métra), matrice, d’iv(en), 
dans, et de xio (chuô ), verser.

( Chirurgie) Espèce de seringue 
avec laquelle 011 fait des injections 
dans la matrice.

MÉTRIOPATHIE, s. f. du grec 
pérptos ( métrios ), modéré, et de 
mélos (pathos), passion, affection.

( Philos. ) État d’une personne 
qui modère ses passions et ses dou­
leurs. C’est à cet état qu’aspiroient 
les stoïciens.

MÉTRIQUE, adj. de METRE, 
V. ce mot.

( Poésie ) Art métrique ; on 
appelle ainsi-la partie de l’an- 
cienne poétique qui a pour objet la 
quantité des syllabes, le nombre 
et la différence des pieds qui doi­
vent entrer dans les vers. C’est ce 
qu’on appelle autrement PROSO­
DIE, V. ce mot.

On appelle aussi vers métriques, 
certains vers assujettis à un certain 
nombre de voyelles, longues ou 
brèves, tels que les vers grecs et 
latins.

MÉTROLOGIE, s. f. du grec pi- 
Tpoy ( métron ) , mesure, et de xoyos 
( logos) , discours , traité : traité 
des mesures. La métrologie de 
Paucton.

MÉTROMANIE, s. f. du grec 
pérpov ( métron), mesure; vers, et 
de uavia (mania), manie, folie : 
la folie , la manie des vers.

( Littérat. ) Mot inventé par
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M. Piron , pour servir de titre à 
nue comédie, en vers et en cinq ac- 
tes, représentée pour la première 
fois Je 10 janvier 1758, et dont le 
principal personnage est possédé de 
la manie de faire des vers.

MÉTRO-MÈTRE , s. m. com­
posé du grec pérpov ( métron) , me­
sure , qui est ici répété deux fois : 
mesure ou règle de la mesure.

( Musique ) Machine de nouvelle 
invention , qui sert à déterminer le 
mouvement d’une pièce de musique.

MÉTROPOLE, s. f. du grec pé- 
T«p (métér), mère, et de mrozas (po- 
lis), ville: ville-mère.

( Econ.polit. et ecclés. ) Les Grecs 
entendoient par métropole une ville- 
mère, c'est- à-dire , le lien d’où 
sortoient les colonies qui alloient- 
habiter d’autres terres, etc. Les vil­
les de ces colonies étoient comme les 
filles de la ville-mère.

Dans la suite, les Romains ap­
pelèrent métropole la ville princi­
pale ou capitale d’une province, et 
comme le gouvernement ecclésias­
tique se régla sur le gouvernement 
civil , les sièges épiscopaux établis 
dans ces métropoles , furent appe­
lés métropolitains , et les églises 
métropoles..

MEUBLE , adj-et subs. du latin 
mobilis.

(Pratique ) On entend par meu- 
ble, sous-entendu bien , bona mo- 
bilia, tout ce qui peut être trans­
porté d’un lieu à un autre , et n’est 
point adhérent au fonds.

(Agric.) Terre meuble; c’est celle 
dont les molécules sont extrême- 
ment divisées , au moyen de divers 
labours.

MEULE , s. f. du grec ulx» 
(mulê ).

( Econ. dom.) Corps solide , rond 
et plat, qui sert à broyer.

( Technol.) Meule, se dit aussi 
d’une roue de grès , dont on se sert 
pour aiguiser des couteaux et autres 
ferremens.

( Agric.) Il signifie aussi un mon- 
cean. une pile de gerbes de blé, 
de foin, de fumier, etc.

MEURTRE, s. m. du lat. barb. 
mord.um, ou murdrum , du saxon 
morthor, dont les Anglais ont fait 
murter et ensuite murder.

N E Z
(Jurisprud. crimin.) Homicide’ 

le crime d’une personne qui en tu® 
une autre par violence , ou injuste 
ment.

MEURTRIÈRES , s. f. de meur­
trir y dans son ancienne acception 
de tuer. V. MEURTRE.

( Art milil.) Trous, on petites 
ouvertures, par où l’on peut tirer 
sur l’ennemi. Il y a des meurtriè­
res dans les châteaux, forts, cita­
delles , etc,

( Marine) Trous oblongs, prati­
qués aux retranchemens que quel­
ques vaisseaux marchands font, en 
tems de guerre , sous leurs gaillards 
et dunettes , pour pouvoir encore se 
défendre , en cas qu’ils soient forcés 
à l’abordage. L’équipage se réfugie 
alors derrière les retranchemens , et 
fait le coup de fusil sur les ponts à 
travers ces meurtrières.

Cet usage est principalement connu 
des Anglais et de leurs vaisseaux 
négriers; il est de peu de ressource 

our la guerre ; parce que les abor- 
eurs forcent bientôt ces retranche- 

mens 9 soit en pointant un canon 
dessus, soit en jetant des grenades 
par les ouvertures qui se présentent, 
et par celles que l’un fait à coups de 
haches.

MEUTE , s. f. du lat. mola, fait 
de moveo , mouvoir. On a dit autre­
fois EMETTE.

( Vénerie) Nombre de chiens cou- 
rans , dressés pour la chasse du liè- 
vre, du cerf, du loup , etc.

Chefs de meute : ce sont les meil­
leurs c hiens , et les mieux dressés 
d’une meute , qui servent à conduire 
les autres et à les redresser.

MEZZANINE, s. f. de l’italien 
mezzani , qui signifie chambres bas­
ses, comme des soupentes.

( Archit. ) Etage pratiqué au 
haut d’un bâtiment, comme celui 
d’un attique, ou autre petit étage 
au-dessus d‘un grand.

Suivant Daviler , c’est un entre- 
sol ou un petit étage, et aussi une 
petite fenêtre , moins haute que 
large.

MEZZO-TERMINE, s. m. terme 
emprunté de l’italien , et qui signifie 
parti moyen qu’on prend pour ter- 
miner une affaire embarrassante ,
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pour concilier des prétentions oppo- 
sées.

MEZZO-TINTO, s. m. terme 
emprunté de l’italien, qui signifie 
littéralement demi-teinte.

( Gravure) Il se dit de certaines 
estampes, qu'on appelle ordinaire­
ment en français estampes en ma­
nières noires. V. GRAVURE.

MI , s. m.
( Musique ) La troisième des six 

syllabes inventées par Gui Arétin , 
pour nommer ou solfier les notes, 
lorsqu’on ne joint pas la parole au 
chant.

MIASME, s. m. du grec piasua 
(miasma), dérivé de giaiva (miai- 
no) , souiller, corrompre.

( Physique) Nom que l’on donne 
à tous les fluides aériformes suffo- 
quans qui s’exhalent de différens en­
droits de la terre ; telles sont plu­
sieurs espèces de gaz dans les cime­
tières et les endroits marécageux ; 
on rencontre quelquefois des mias­
mes produits par le gaz hydrogène 
qui s'en‘exhale.

MICA s. m. du lat.micare, briller.
( Minéral. ) Le mica ainsi appelé 

parce qu’il brille dans le sable, est 
un des élémens les plus abondons 
de granit. Il se divise jusqu’à une 
extrême ténuité en lames flexibles 
et élastiques. Il est verdâtre, rou- 
geâtre , jaunâtre, brun ou noir. On 
appelle argent de chat, celui qui 
est d’un blanc argentin, et or de 
chat, celui qui est d’un jaune doré. 
On le trouve en masse dans les fi­
lons. 11 sert en Sibérie et en Mos­
covie au lieu de vitres pour les fe- 
nètres ; principalement pourles vais- 
seaux , d'où il a eu le nom de verre 
de Moscovie, parce que la concus­
sion que produit la poudre ne le fait 
pis éclater; on le substitue à la 
corne pour les lanternes, il a l'avan- 
tage de ne pas s’enflammer.

On se sert du mica en poudre 
pour brillanter quelques ouvrages , 
et pour faire ce qu’on appelle la 
poud e-d'or.

MICROCOSME, s. m. du grec 
pszpèc (mikros). petit, et de xo- 
p.os (kosmos), monde : petit monde.

( Didact. ) Quelques anciens phi­
losophes ont ainsi appelé l’homme, 
comme étant l'abrégé de tout ce qu’il
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y a d’admirable dans le monde , 
qu’ils nommoient, par opposition, 
MACROCOSME. V. ce mot.

MICROCOUSTIQUE, adj. du 
grec psxpoç (mikros), petit, et 
d’àxouc (akouô), entendre : qui 
fait entendre , ou qui augmente les 
petits sons.

( Physique ) On appelle ainsi les 
instrumens propres à augmenter le 
son , comme le porte-voix.

MICROGRAPHIE, s.f. du grec 
yrxpès (mikros), petit, et de yqa 
( graphe ) , décrire.

( Physique ) Description des ob­
jets tellement petits qu’on ne peut 
les voir qu’à l’aide d’un microsco­
pe. 11 existe un ouvrage intitulé 
Micrographie, d’un auteur anglais 
nommé Hook.

MICROMÈTRE, s. m. du grec 
grxpès ( mikros), petit, et de piraoy 
( mélron), mesure. : mesure des 
petites choses.

( Astron, ) Instrument qui sert à 
mesurer dans les cieux , avec une 
très - grande précision, de petites 
distances, ou de petits arcs , comme 
les diamètres du soleil ,des planètes.

Huyghens est l’inventeur de cet 
instrument. Sa virgule , placée au 
foyer du verre oculaire convexe , 
donna à Malvasia l’idée de son châs­
sis mobile, qui suggéra à Auzout 
celle d’en détacher quelques fils qui 
pouvants mouvoir parallèlement en 
s’éloignant ou s’approchant des pro- 
miers , qui restent immobiles, of- 
frentle moyen de prendre, avec beau­
coup de précision , le diamètre d’un 
astre ou une très-petite distance.

Micromètre objectif. ( V. HÉ- 
LIOMETRE. )

MICROPHONE, s. m. du grec 
pixpès (mikros) , petit, et de pavà 
(phôné), son : petit son.

( Physique)Nom que l’on a donné 
aux instrumens propres à augmenter 
les petits sons. Tels sont les porte- 
voix, les trompettes. Ce mot est peu 
en usage. V. MICROCOUSTIQUE.

MICROSCOPE, s. m. du grec 
pixpèc (mikros), petit, et de oxo- 
réc ( skopeô) regarder, considérer.

(Dioptr.) Instrument qui sert à 
grossir de petits objets.

Il y a deux espèces de microsco- 
pes, le simple et le composé.
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Microscope simple ; c’est celui 

qui est formé d'une seule et unique 
lentille, ou loupe très convexe.

Microscopes composés; ce sont 
ceux qui sont formés d’un verre ob­
jectif d’un foy er très-court, et d’un 
oculaire d’un foyer plus long. Au 
lieu d'un oculaire, on en met quel­
quefois plusieurs; et ce sont même 
les microscopes les plus en usage 
aujou rd'hui.

Plusieurs physiciens s’attribuent 
l’honneur d’avoir inventé les téles­
copes composés; on l’attribue assez 
généralement à Drebel.

Microscope solaire; ce n’est au­
tre chose qu’une lanterne magique 
éclairée par la lumière du soleil, 
et dans laquelle le porte-objet, an 
lien d’être peint , n’est qu’un petit 
morceau de verre blanc sur lequel 
on met les objets qu’on veut exami­
ner. Il y a encore cette différence, 
qn'an lieu de deux verres lenticu­
laires placés au-delà du porte-objet 
dans la lanterne magique, il n’y en 
a qu’un dans le microscope solaire. 
K. LANTERNE MAGIQUE.

Cet instrument, qui nous est venu 
de Londres en 1745, a été inventé 
par M. Lieberkahn. On place le 
tuyau du microscope solaire dans 
le trou d’un volet d’une chambre 
obscure bien fermée, et on fait 
tomber la lumière du soleil sur les 
verres du microscope, par le moyen 
d’un miroir placé an-dehors de la 
fenêtre. Alors les objets placés sur 
le porte-objet paroissent prodigieu­
sement grossis sur la muraille de la 
chambre obscure.

Microscope des objets opaques; 
ce microscope dont on doit l'inven- 
tion au même docteur Leibrekahn , 
est aussi curieux qu’avantageux. Il 
remédie à l’inconvénient d’avoir le 
côté obscur d’un objet terminé du 
côté de l'œil, au moyen d’un miroir 
concave d’argent extrêmement poli, 
qui réfléchit sur l’objet une lumière 
si directe et si forte qu’on peut l’exa­
miner avec toute la facilité et tout le 
plaisir imaginable. On emploie qua­
tre miroirs concaves de cette espèce, 
et de différentes profondeurs, desti- 
nés à quatre lentilles de différentes 
forces, pour s’en servir à observer 
les différens objets.

Microscope à réflexion; cet insa 
frument consiste en un miroir con­
cave de métal ; en un autre plus pe­
tit, dont la concavité soit opposée à 
celle du grand miroir en une ouver­
ture pratiquée au milieu de ce même 
miroir, en une lentille plan-convexe, 
placée au - dessus de l'ouverture; 
enfin , en une lentille et un verre 
oculaire.

Les avantages du microscope à 
réflexion sont,1.° de pouvoirexposer 
l’objet à tel degré de lumière qu’il 
plaît à l'observateur; 1.° de pouvoir 
observer tous les objets visibles les 
plus diaphanes , parce qu’étant vus 
par la lumière réfléchie de leurs sur- 
faces, ils seront vus distinctement: 
les opaques, parce qu’ils recevront 
et renverront librement la lumière ; 
les plus fluides, parce que demeu­
rant hors du microscope y et le mi- 
croscope étant mobile, on pourra 
les placer de la manière qui leur 
conviendra le mieux, ou les prendre 
dans la place où ils se seront arrêtés 
d'eux-mêmes. 3.°. De n'ëtre plus 
obligé de détacher les parties de 
leur tout, lorsque le tout est d'une 
certaine grandeur , et de pouvoir 
observer la liaison des parties, les 
considérer dans leur union, et voir 
exactement dans les animaux les 
mouvemens du sang, etc.

Le microscope à réflexion a d'ail- 
leurs le double avantage de pouvoir 
servir comme télescope grégorien.

Il suffit pour cela de faire glisser 
le petit miroir dans sa coulisse, vers 
l’embouchure du grand tube dans 
lequel il est situé à l'opposite du 
grand miroir fixé au fond du même 
tube; de tourner la vis qui sert à 
faire avancer ou reculer le petit mi­
roir, jusqu’à ce-que l'alidade coupe 
un des nombres ; d’éloigner ensuite 
de l'objet l’embouchure du grand 
tube, et l’éloigner d’autant de par­
ties qu’en indiquera le nombre coupé 
par Îalidade; puis détacher le petit 
tube qui contient le verre plan-con- 
vexe et la lentille oculaire ; moyen­
nant quoil’on pourra diriger le grand 
tube vers l’objet, en le cherchant de 
l’œil à travers l’ouverture pratiquée 
dans le grand miroir.

MIDI, s. m. du lat. medius dics, 
dont
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dont on a fait medi-dies et ensuite 
midi.

( Astron.) C’est le moulent où le 
soleil est au méridien.

Le moment de midi divise à-peu- 
près le jour en deux parties égales; 
il faut dire à-peu-près, parce que 
cela n’est vrai exactement que dans 
le teins où le soleil est aux solstices, 
et où le moment du midi est le même 
que celui du solstice.

Midi vrai; c’est le tems où le 
soleil est réellement au méridien.

Midi moyen; c’est le tems où il 
seroit midi, eu égard seulement au 
mouvement moyen dusoleil , com­
biné avec le mouvement diurne de 
la terre ; ou pour parler plus claire- 
ment, le tems où il seroit midi, si le 
soleil avoitun mouvement uniforme. 
( V. ÉQATION DU TEMS ). Il y a 
toujours la même distance du midi 
moy en d’un jour quelconque au midi 
moyen du jour suivant; mais la dis­
tance du midi vrai d'un jour au midi 
vrai du suivant, varie continuelle­
ment. C'est par le moyen des hauteurs 
correspondantes que les astronomes 
déterminent le moment du midi, 
pour régler les pendules . et trouver 
le tems vrai de toutes les autres ob- 
se rva tions.

Midi se dit aussi de la région du 
ciel vers laquelle se trouve le so­
leil au milieu do jour. Dans nos ré­
gions septentrionales, il est opposé 
au nord ou au septentrion.

On trouve le côté du midi par 
les méthodes qui servent à tracer 
une méridienne, ou par la boussole, 
quand on connoît sa déclinaison dans 
le lieu de l’observation.

Midi se dit de l’un des quatre 
points cardinaux qui divisent l'ho- 
rizon en quaire parties égales. C'est 
le point de l’horizon , qui est coupé 
par le méridien , du côté du pôle 
sud ; c’est pourquoi l'on donne en­
core à ce point le nom de sud.

MIGRAINE, s. F. du grec hur 
( hémi ) , moitié , et de xp±ysov 
( kranion ) , le crâne, la tête. Voy. 
HÉMICRANIE.

( Méd.) Douleur aiguë qui afflige 
la moitié de la tête , soit du côté 
droit, soit du côté gauche. Quel­
quefois il n'en occupe que le de­
vant, ou le derrière , ou le sommet.

Tome II.
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MIGRATION, s. f. du lat. mi- 

gratio , fait de migro , pour mulare 
agrum , changer de lieu , de de­
meure : transport, action de passer 
d'un pays dans un autre , pour s'y 
établir, 11 ne se dit qu'en parlant 
d’une partie considérable de peuple.

( Ornythologie ) Migration des 
oiseaux ; la différence des saisons 
oblige quelques oiseaux à chercher , 
à des époques fixes , un ciel plus 
chaud , des jours plus longs , une 
nourriture plus abondante , et tout 
ce qui peut ajouter aux plaisirs de 
l’amour.

MILIAIRE,adj. du lat. miliaxis, 
fait de milium, millet : qui res­
semble à du millet.

( Méd. ) Epithète que l’on donne 
à une fièvre appelée ainsi. Des 
pustules ou vésicules qui s’élèvent 
principalement sur les parties supé­
rieures du corps, et qui ressemblent 
en quelque sorte à des gralues de 
millet.

( Physiol. ) Miliaire est aussi le 
nom que l’on donne à de petites 
glandes qui sont sous la peau , et 
qui servent à filtrer l’humeur de 
la sueur.

MILICE, s. f. du lat. militia , 
formé de miles , soldat , et miles, 
de mille , ou mile , mille; comme à 
Rome , chaque tribu fournissoit 
mille hommes , quiconque étoit de 
ce nombre s’appeloit miles.

(Art milit. )Ce terme a plusieurs 
acceptions : tous militaires compo­
sent des milices , ce qui forme la 
milice générale d’un État. Chaque 
classe militaire forme une milice 
particulière. Sous l’ancien gouver­
nement on appeloit miliciens les 
paysans et les bourgeois à qui l’on 
faisoit prendre les armes , en cer­
taines occasions ; alors le mot mi­
lice étoit opposé à troupes réglées.

MILIEU , s. m. du lat. medius 
locus , d'où les Italiens on fait mi- 
luogo. Le centre d’un lieu, l’endroit 
qui est également éloigné de la cir­
conférence ou des extrémités.

( Physique ) On donne aussi le 
nom de milieu aux corps an travers 
desquels d’autres corps peuvent se 
mouvoir. L’air, par exemple, est le 
milieu dans lequel se meuvent les 
corps terrestres , les hommes et plu-
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sieurs animaux ; l’eau est le milieu 
dans lequel se meuvent les poissons 
et les autres espèces d’animaux aqua- 
tiques ; tous les corps transparens , 
soit solides, soit fluides, tels que 
le verre , l’eau , etc. , sont des mi­
lieux au travers desquels la lumière 
se meut. Tous les milieux oppo­
sent une résistance , plus ou moins 
grande,au mouvement des corps qui 
les traversent.

Milieu éthéré ; c'est un fluide, 
très-rare et très-subtil, répandu par 
tout l’univers.

C’est le sentiment de Newton , 
qu'entre le milieu aérien particulier 
dans lequel nous vivons et nous res­
pirons , il y en a un autre plus ré­
pandu et plus universel, qu'il ap­
pelle milieu éthéré. Ce milieu est 
beaucoup plus rare et plus subtil 
que l’a r , et par ce moyen il passe 
librement à travers les pores et les 
autres interstices des autres milieux, 
et se répand dans tous les corps. Cet 
auteur pense que c’est par l'inter- 
vention de ce milieu que sont pro­
duits la plupart des grands phéno­
mènes de la nature : il paroit avoir 
recours à ce milieu , comme au pre­
mier ressort de l’univers, et à la 
première de toutes les forces. Il ima- 
gine que ses vibrations sont la cause 
qui répand la chaleur des corps lu- 
mineux , qui conserve et qui accroît 
dans les corps chauds l’intensité de 
la chaleur, et qui la communique 
des corps chauds aux corps froids.

Il le regarde aussi comme la cause 
de la réflexion , de la réfraction et 
de la diffraction de la lumière , et 
il lui donne des accès de facile ré­
flexion, et de facile transmission , 
effet qu'il attribue à l’attraction. Ce 
philosophe paraît même insinuer 
que ce milieu pourroitètre la source 
etla cause de l'attraction elle-ménre,

Milieu réfringent; F. REFRIN- 
GENT.

( Astron. ) Milieu du ciel ; c’est 
Je point de l’équateur qui se trouve 
dans le méridien ; ainsi , quand le 
soleil est dans le solstice d’été, le 
point équinoxial , à 6 heures du 
matin , est le milieu du ciel ; et à 
midi . l’ascension droite du milieu 
du ciel, est de go degrés.

MILITAIRE , adj. du lat. miles.

mililis.(V. MILICE): qui appartient 
à la milice ; qui concerne les choses 
de la guerre.

Art militaire ; c’est la science de 
la guerre. De tout tems les hommes 
sont convenus de se dépouiller et de 
s’égorger les uns les autres , et pour 
le faire plus ingénieusement , ils 
ont inventé des règles qu’on appelle 
l'art militaire.

Exploit militaire ; ce sont les 
expéditions ou faits d’armes.

Exercices ou évolutions militai­
res; ce sont les différentes manières 
de ranger , de disposer et de faire 
agir les soldats.

Architecture militaire-., c’est l’art 
de fortifier les places, les camps, etc.

Militaire s’emploie aussi au sub­
stantif pour désigner un homme de 
guerre, officier ou soldat.

MILLE, adj. numéral , du lat. 
mille.

( Arith. ) Nom de nombre égal 
à dix centièmes; il s’écrit par l’unité 
suivie de trois zéros.

(Géographie) Mille, s. m. da 
latin mille , sous-entendu pa ssus , 
mille pas : mesure dont quelques 
nations se servent pour exprimer 
la distance entre deux lieux; il con­
tient environ mille pas géométri­
ques.

MILLÉNAIRE, adj. et s. du lat. 
millenarius ; composé de mille , 
mille et de anni, années. Mille 
ans.

( Chronol.) Nombre millénaire , 
qui contient mille ans. On compte 
communément quatre millénaires, 
depuis la création du monde.

MILLÉSIME, s. m. du lat. mil- 
lesimu s.

(Numismat. ) Terme dont on se 
sert en parlant des médailles et des 
monnaies , et par lequel l’on entend 
l’année qui est marquée sur une mé- 
daille, sur une pièce de monnaie; 
soit qu’elle ait été frappée avant ou 
après l’an mille.

MILLIAIR £, adj. da lat. mil- 
lianus, qui contient mille.

( Géogr. } Ce mot s’applique aux 
colonnes ou aux pierres qui mar­
quent les milles. Ainsi les Romains 
appela en colonne militaire, la co­
lonne de marbre qu’Auguste fit éle- 
ver au milieu du marché de Rome,
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une très-grande précision. Voyez 
METRE.,

Millimètre carré, vulgairement 
le trait carré ; c’est la millionième 
partie du mètre carré ; égal en me­
sures anciennes à un cinquième de 
ligne carrée , à peu pres.

Millimètre cube, vulgairement 
trait cube; c’est une mesure égale 
à un millionième de mètre cube , et 
en mesures anciennes , à 87 milliè­
mes de ligne cube environ.

MILORD, s. m. mot anglais com­
posé du pronom my , mon , et de 
lord, seigneur : monseigneur. On 
dit d’un seigneur anglais, ou même 
d’un homme riche , que c’est un 
milord ; manière de parler aussi 
incorrecte, que si l’on disoit un 
monseigneur. V. LOR D.

MIME, s. m. du grec pipoç (mi- 
mos) , imitateur, dérivé de psuiouat 
( miméomai ), contrefaire, imiter.

Art dram. ) Les anciens appe- 
loient ainsi une certaine espèce de 

oësie dramatique, les auteurs qui 
a composoient, et les acteurs qui 

la jouoient.
Plutarque distingue deux sortes 

de mimes : les uns, dont le sujet 
étoit honnête, aussi bien que la 
manière, approchoient assez de la 
comédie ; les autres n’étoient que 
des bouffonneries, et les obscénités 
en faisoient le carac tère Sophion 
de Syracuse a écrit le premier des 
mimes , et Platon les lisoit avec 
plaisir.

Les Romains eurent aussi des 
mimes. Les acteurs qui représen- 
toient ces pièces avoient les pieds 
nus, la tête rasée ; et au lieu de 
masque, ils se barbouilloient le 
visage de lie. Ils se couvroient en 
outre d’habits grotesques.

Les Romains non contens d’ap­
plaudir aux acteurs mimes dans les 
spectacles , les attirèrent dans leurs 
parties de plaisir , dans leurs fes­
tins. Ce personnage fut même em­
ployé dans les funérailles , et c’est 
ce qu’on appela archimime ( K. ce 
mot ). Il devançoit le cercueil , et 
représentoit par des gestes les ac­
tions et les mœurs du défunt. V. 
PANTOMIME.

MIMEUSE , adj. fém. même ori- 
rine que MIME.

(Botan.) Epithète que l’on donne

et d’où l’on comptoit par d’autres 
colonnes milliaires , espacées de 
mille en mille sur les grands che- 
mins, la distance de chaque ville de 
l'Empire à l'égard de Rome.

Depuis 1763 ona placé, en France, 
sur toutes les grandes routes qui par­
tent de Paris , des pierres milliaires 
à l'instar des colonnes milliaires de 
l'ancienne Rome et des pierres mil- 
liaires qui partent de Londres pour 
les, routes d’Angleterre. V. KILO- 
METRE.

MILLIARD, s. m. du latin mil- 
liare , ou mille milliones.

( rith.) Nombre égal à dix 
fois cent millions ; c’est celui qui 
suit les centaines de millions, dans 
la numération des chiffres.

MILLIÈME , adj. et s. du latin 
millesimus.

( drith.) C’est dans un ordre 
de chiffres qui se comptent , celui 
qui occupe le rang qui suit les cen­
taines.

Il se dit aussi d’une des parties 
d’un tout composé de mille parties.

MILLIER, s. m. de milliarius, 
qui contient mille.

( Commerce ) Tl se dit dans le com­
merce , d’un nombre ou d’un poids 
qui contient mille ou dix fois cent. 
Un millier de clous , un millier 
d’épingles, etc.

MILLIGRAMME, s. m. composé 
de milli contraction, du français 
millième^ et du gr. ypépua ( gram- 
ma). T. GRAMME.

( Méfrol. ) Nouveau poids , la 
millième partie du gramme; égal à 
un millimètre cube d’eau ; la deux 
centième partie environ du grain 
ancien. Ce poids , ainsi que le dé- 
cigramme et le centigramme , est 
destiné à remplacer les fractions 
du gros, le grain et ses fractions, 
pour les plus petites pesées.

MILLIMÈTRE , s. m. composé 
de milli, contraction du français 
millième , et du gr. zirpoy (mélion), 
mesure: millième de mètre.

( Métrol. ) Nouvelle mesure li­
néaire , la plus petite des mesures 
de longueur , appelle trait en lan­
gue vulgaire , et égale à une demi- 
ligne ancienne. Cette mesure est 
destinée aux mesurages qui exigent
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à certaines plantes, qui, quand on 
les touche , se contractent et imi- 
tent les grimaces d'un mime.

La sensitive est nimeuse dans 
ses feuilles ; l'épine vinetle l'est 
dans ses étamines.

MIMOLOGIE, s. f. du gr. piy.oc 
( mimos), imitateur , et de >695 
(logos ), discours : discours imi- 
tateur; imitation de la voix , de la 
prononciation d’une autre per­
sonne.

DIMOLOGISME, s. m. da grec 
pipos ( mimos ), imitateur, et de 
Xoiouos ( logismos), manière de 

parler.
(Grammaire) Langage imitateur. 

r: ONOMATOPEE
MINARE C , s. m. de l’arabe mi- 

nârak , qui signifie lanterne, phare, 
tour.

( Hist. turque) Tour ou clocher 
des mosquées chez les mahométaus. 
Ces tours ont trois ou quatre toi­
ses de diamètre dans leur base. 
Elles sont à plusieurs étages , avec 
des balcons en saillie , couverts de 
plomb avec une aiguille surmontée 
d’un croissant.

Avant l'heure de la prière , les 
mueznis ou crieurs des mosquées 
montent dans des minarets, et de 
dessus les balcons appellent le peu- 
ple à la prière, en se tournant vers 
les quatre parties du monde , et 
finissent leur invitation par ces pa- 
roles : Venez , peuple , à la place 
de tranquillité et d’intégrité ; ve- 
nez à l’asile du saiui.

MINE, s. f. de l’allemand müne.
(Minéral.) Lieu où se forment les 

métaux. (V. MINES). Il se dit aussi 
des matières brutes qu’on tire des 
filons métalliques. V. MINER AT.

( Art milit. ) Aline se dit encore 
d’une cavité souterraine , prati- 
née sous un bastion , sous un 

rempart , pour le faire sauter par 
le moyen de la poudre à canon.

Le travail des mines consistoit 
anciennement à saper la muraille 
ou une tour , à l’étançonner avec 
des bois debout ; et quand l’ou- 
vrage étoit achevé , on enduisoit les 
étançons de poix résine et d’au- 
tres matières combustibles.

Les anciens étoient très-experts 
dans cette façon de faire la guerre;
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mais , grace à l’invention de la nou: 
dre , nous avons été beaucoup plus 
loin qu’eux. L’art des mines met un 
gouverneur intelligent en état de 
rendre un siége, pour ainsi dire, 
éternel. Car , si dans nos défenses , 
dit le chevalier Folard , nous met- 
tions toute notre attention à nous 
rendre maitres du dessous, les as- 
siégeans ne le seroient jamais du 
dessus.

L’usage de charger les mines 
avec de la poudre commença en 
1487, au siége de Serezanella par les 
Génois. Ce premier essai n’ayant 
pas réussi , l’art des mines fut re- 
gardé comme une chimère jusqu’à 
Pierre de Navarre, qui le renou- 
vela en 1503 , et en lit usage con- 
tre les Français au siége du château 
de l’OEuf, espèce de fort ou cita- 
delle de la ville de Naples. Ce fut 
par les mines que les Vénitiens se 
léfendirent si longtems dansCandie.

Les mines ne sont pas toutes de 
la même espèce ; on les fait diffe- 
remment, selon l’effet qu’on veut 
qu’elles produisent.

Mine directe ; c’est celle qui n’a 
qu’une seule chambre et une ga- 
leric.

line double, ou figurée en T, 
c’est celle qui au-delà du revête- 
ment se partage en deux brimn- 
ches égales jusqu’à la racine des 
contreforts voisins, où l’on place 
les fourneaux

Mine triple ou tréflée ; c’est celle 
qui outre deux chambres différen- 
tes, en a encore une autre qui du 
centre passe plus loin derrière les 
autres forts. Voyez GALERIES , 
FOURNEAUX, CONTRE-MINE.

MINERAI , s. m. même origine 
que MINE.

( Minéral.) On donne ce nom 
aux substances métalliques mêlées 
de matières hétérogènes , telles 
qu’on les tire des mines.

Dans le minerai, les métaux sont 
non seulement mêlés avec des ma- 
tières terreuses, mais pour l’ordi- 
naire ils sont combines avec des 
substances qu’on nomme MINE- 
RALISATEURS,(/. ce mot) ; tels 
que le soufre , l’oxygène, l’acide 
carbonique , etc.

MINERAL,AUX,s m. du lat. 
m inera, mine.
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(Minéral. ) On entend par mi- 

néraux, en général, des substan- 
ces qui croissent sans paroître avoir 
de vie , et sans qu’on remarque 
qu’aucun suc visible circule, ou 
même soit contenu dans des libres 
ou veines.

Cette définition renferme les 
propriétés qui distinguent le règne 
minéral du règne végétal et du 
règne animal ; elle n’est cependant 
pas adoptée par tous les natura­
listes.

11 y en a qui prétendent que les 
minéraux ont une vie semblable à 
celle dont jouissent les végétaux , 
puisqu'ils ont la faculté de croître 
et de s'augmenter, et qu'il s'en 
forme et qu’il s’en produit jour­
nellement de nouveaux.

MINERALISATEUR , s. m. du 
latin minera , mine et de ago , 
agir, opérer.

( Minéral.) On appelle ainsi les 
substances qui , par leur combinai- 
son avec les matières métalliques , 
changent beaucoup leurs caractères 
extérieurs ; et la plupart de leurs 
propriétés sont les résultats de ces 
combinaisons , qui sont pour l’or­
dinaire mélangées de matières ter­
reuses ou pierreuses, qu’on nomme 
minerai on mine.

Les minéralisaleurs les plus or­
dinaires sont, l’oxygène , l'acide 
carbonique et le soufre , qui for­
ment cette immense quantité d’oui- 
des, de carbonates et de sulfures 
qu’on trouve dans les mines métal- 
liques. ,

MINÉRALISATION , s. f. même 
origine que MINERALISATEUR.

(Minéral.) Opération par laquelle 
la nature combine avec les métaux 
divers principes qu'on nomme mi- 
néralisateurs. On suppose que la 
nature forme les métaux purs et 
natifs , et que c’est par une opéra­
tion postérieure qu'elle les com­
bine avec l'oxygène, l'acide car- 
tonique et le soufre.

MINERALOGIE, s. f du latin 
minera, mine , et du grec x^c; ( lo- 
gos ), discours, traité.

( Minéral. ) Partie de l’histoire 
naturelle qui s’occupe de la con- 
noissance des matières minérales, 
c'est-à-dire , des terres, des pierres, 
des sels , des substances combusti-

bles, et des métaux. F. MÉTHODE.
MINES, s. £ V. MINE.
( Minéral. ) On donne ce nom 

aux gîtes souterrains d’où l’on tire , 
soit des substances métalliques, soit 
des matières combustibles, telles 
que la houille , les bitumes , etc.; 
soit des matières salines , comme le 
sel gomme, l'alun , les vitriols , 
etc., qui sont les minéraux pro­
prement dits.

Les mines ou gîtes de minerai se 
présentent dans le sein de la terre, 
de trois manières différentes : en 
FILONS, en COUCHES, et en 
AMAS , V. ces mots.

MINEUR , s. m. de MINE.
(Art milit.) Les mineurs sont des 

gens destinés au travail des mines. 
Leur capacité principale est de sa­
voir se conduire pour la construc­
tion de la mine , sur la nature du 
terrein qu’ils trouvent.

Logement du mineur; F. LOGE- 
AIENT.

( Minéral. ) Mineur se dit aussi 
de celui qui fouille la mine pour 
en tirer la matière minérale. Lors- 
que le mineur a découvert un fi- 
lon, il s’applique à eu considérer 
l’inclinaison et la direction , le lit 
sur lequel il repose , le toit qui le 
couvre , enfin , sa gangue. Son art 
consiste à ouvrir les puits et les 
galeries avec intelligence, pour 
favoriser l’écoulement des eaux et 
la circulation de l’air , et à extraire 
le minerai de la manière la plus 
économique.

MINEUR, s. et adj. du lat. mi- 
nor, moindre.

( Pratique) Celui qui n’a point 
atteint l'age prescrit par les lois 
pour disposer de sa personne ou de 
son bien.

( Musique ) Mineur est aussi le 
nom de certains intervalles de mu­
sique, quand ils sont aussi petits 
qu’ils peuvent l’être sans devenir 
faux.

Il se dit encore du mode , lors­
que la tierce de la tonique est mi­
neure.

MINIATURE , s. f. de minium, 
oxide de plomb , coloré en rouge 
par le fer.

(Peint.) Genre de peinture dans 
lequel on emploie des couleurs dé­
layées à l’eau gommée. Cette pein-
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ture est ainsi nommée parce que 
le minium est la couleur qu’on y 
emploie le plus ordinairement.

Le peintre en miniature se con­
tente ordinairement de pointiller 
les chairs; il peint à gouache les 
fonds et les draperies. On connoît 
cependant des miniatures où tout 
le travail est pointillé. On peint 
en miniature sur ivoire et sur vé­
lin. Dans l’un et l’autre genre , le 
mérite consiste à épargner savam­
ment le travail, et à laisser tra­
vailler l'ivoire ou le vélin qui lui 
sert de fond.

La miniature ne fut d’abord que 
l’art de peindre en petit sur une 
matière quelconque naturellement 
blanche, tels que le marbre , l’al­
bâtre , l’ivoire, les pierres et les os 
blanchis au soleil. On n’y employoit 
que très-peu de couleurs, parce 
qu’on ne savoit pas les rendre lé­
gères ; mais quand on eut fait quel- 
ques progrès dans la peinture, on 
vit que le seul moyen d’avoir des 
teintes de dégradation, étoit de faire 
entrer le blanc dans les couleurs ; 
et des artistes intelligens en ad­
mirent le mélange dans toutes les 
couleurs de fond, de draperies, 
etc., qui en ont besoin, a l’ex­
ception des chairs et d’autres par­
ties délicates, dans lesquelles l’em­
ploi du blanc dans les mélanges 
feroit perdre à l’objet sa touche ca­
ractéristique.

La miniature se faisoit admirer 
en Hollande qu’elle n'étoit encore 
en France qu’une froide enlumi­
nure; on n’y voyoit que des portraits 
entièrement à l'épargne ou à goua­
che et pointillés; meisles Caméra, 
les Harlo et les Macé ayant aban- 
donné la peinture à l’épargne, fi­
rent sentir que la miniature étoit 
susceptible de rendre en petit les 

lus grandes choses, de briller par 
a belle composition , par un colo­

ris frais et vigoureux, et par un 
bon goût de dessin. V. PEIN- 
TURE ELUDORIQUE, au mot 
ELUDORIQUE.

MINIERE, s. f. de MINE.
( Minéral. ) Ce mot est considéré 

comme à-peu-près synonyme de 
mine ; mais ce dernier ne se dit 
proprement que des mines métal­
liques , et tout au plus des couches
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de charbon de terre. Le nom de 
minières s’étend généralement à 
tous les gîtes et dépôts de matières 
minérales ou fossilles qui font un 
objet d'exploitation, de quelque 
nature qu’elles soient.

MINIME , adj. du lat. minimus, 
très-petit, le plus petit.

( Dusigue ) On appelle intervalle 
minime, celui qui est plus petit 
que le mineur de même espèce , et 
qui ne peut se noter.
. MINIMUM, s. m. terme em­
prunté du latin , qui signifie la plus 
petite, la moindre partie.

( Géomét. transcend. ) Ce terme 
marque le plus petit état, ou les 
plus petits états d'ane quantité va- 
riable. V. MAXIMUM.

MINISTÈRE, s. m. du lat. mi- 
nisterium.

.( Econ. polit. ) Mot collectif qui 
signifie les ministres d'Etat.

( Pratique). Ministère public ; 
ce sont les officiers chargés, dans 
chaque tribunal , de poursuivre la 
punition des crimes qui troublent 
l'ordre général de la société.

MINISTRE, s.m. du lat. minis- 
ter.

( Econ. polit. ) Ministre d'Elat ; 
ce sont ceux dont le prince a fait 
choix pour les charger des princi­
pales affaires de son Etat, et pour 
en délibérer avec eux.

( Diplomat. ) On appelle encore 
ministres, les ambassadeurs, les 
envoyés, les résidons , que les 
princes envoyant dans les cours 
étrangères.

(Liturgie) Parmi les luthériens 
et calvinistes on appelle ministres : 
ceux qui servent les églises , et qui 
remplissent les fonctions ecclesias­
tiques.

MINIUM , s. m. mot emprunté 
du latin.

( Minéral.) Minium natif \ on 
donne ce nom à un oxide de plomb 
qui est coloré en rouge par le fer.

En brûlant et encalcinant le plomb 
on le fait aisément passer à l'état 
d'oxide. Si le feu est très-vif on 
obtient le MASSICOT ( V. ce mot ), 
qui sert à peindre en rouge. Ce 
sont ces deux oxides qui occasion- 
nent le genre de maladie appelée 
colique des peintres.
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MINORATIF, adj. du lat. mi- 

norare , amoindrir.
( Méd. ) 1i se dit d’un remède 

qui purge doucement. V. LAXA- 
TIF, ECCOPROTIQUE.

MINORATION, s. f. du lat. mi- 
norare, amoindrir, et de ago . agir, 
opérer.

( Méd. ) Évacuation légère et mo- 
dérée , qui ne fait que diminuer la 
quantité des humeurs, sans y ex- 
citer de trouble et de mouvement 
considérable.

MINORITÉ , s. f. de minor , 
moindre.

( Polit. ) Le petit nombre, par 
opposition à majorité , qui signifie 
le grand nombre. La minorité ne 
doit pas l’emporter sur la majo­
rité.

( Pratique ) Minorité se dit aussi 
de l’état d'une personne mineure, 
et du teins pendant lequel on est 
mineur.

MINUIT , s. m. du latin media 
nox.

( stron. ) C’est le moment où 
le centre du soleil se trouve dans 
la partie du méridien qui est au- 
dessous de l'horizon. C'est à ce mo­
ment où le soleil est de retour au 
mème méridien , après une révo­
lution entière.

MINUTE, s. f. du lat. minutas, 
menu , petit.

( Pratique) Minute , en latin 
minuta , siguifioit dans le prin­
cipe , une écriture fort menue dans 
laquelle on écrivit le brouillon, 
1 original d’un discours, d’un écrit, 
d'un acte ; depuis , on l’a appliqué 
à l’original des actes qui se passent 
chez les notaires, des jugemens qui 
s'expédient daus les greffes; p rce 
que ces actes sont ordinairement 
écrits en écriture menue , ou minu­
tée t et dans ce sens la minute est 
opposée à grosse , en latin grossa , 
sous-entendu scriptuia ; parce 
qu’on délivre aux parties intéres­
sées une copie, ou expédition,écrite 
ordinairement en gros caractères.

( Astron. ) Minute, en astrono­
mie est la soixantième partie d’un 
degré.

Dans les tables astronomiques , 
les minutes sont marquées par un 
accent aigu de celle sorte ‘ , les
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secondes par deux ", les tierces 
par r .

Minute , dans le calcul du tems, 
marque la soixantième partie d'une 
heure. Le mouvement diurne est 
de quinze minutes de degré , en 
une minute de tems.

Minnetes d'incidence ; c’est le 
mouvement de la lune , depuis le 
commencement d'une éclipse jus­
qu’au milieu.

Minutes d'expurgation ou d’é- 
mersion ^ c’est le mouvement de 
la lune, depuis le milieu de l’é- 
clipse jusqu’à la fin.

( Géom. prat. ) Minute se dit, 
dans l’art do lever les plans, du 
dessin que l’on a tracé géométri­
quement ou à vue , sur le terrein 
même dont il est la représenta­
tion. La minute d’un plan ou d’une 
carte est toujours le travail préféré 
par les connoisseurs , parce que 
malgré tous les soins possibles , on 
n’en tire point de copies sans 
que la vérité s’y trouve un peu 
altérée.

MINUTIEUX, adj. de minutus: 
qui s’attache aux minuties.

( Peinture) Il se dit d’un ar­
tiste qui entre dans les plus petits 
détails de la nature. Cette expres­
sion se prend ordinairement en 
mauvaise part, et ne se rapporte 
qu’à l’exécution; et en cela il est 
différent de mesquin, qui s’applique 
au style. V. MESQUIN.

MIQUELET , s. m. terme em­
prunté de l’espagnol.

( Art milit. ) On appelle ainsi 
une certaine milice à pied , ou les 
paysans armés qui vivent dans les 
Pyrénées , et qui portent des cara­
bines à rovet , des pistolets de cein­
ture, et des dagues à leur côté. Ils 
figurent dans les armées espagnoles 
sur le ton des Croates et des Pan- 
Jours dans celles d’Autriche, et 
des Cosaques et Calmouks dans les 
armées de Russie ; mais ces derniers 
ne servent qu’à cheval.

MIRE, s. m. du latin mirari, 
considérer , regarder avec éton­
nement.

[Art milit. ) L’endroit du fusil 
ou du canon , qui sert à mirer.

( Fronteau de mire ) C’est un 
morceau de bois de quatre pouces 
d’épaisseur , d’un pied de haut ,
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de deux pieds et demi de long, 
que l’on met sur la pièce de ca­
non , quand on veut la pointer 
juste.

Coin de mire ; ce sont des mor­
ceaux de bois, qui servent à haus­
ser ou à baisser la pièce. On s'en 
sert aussi pour les mortiers.

MIREMENT, s. m. même ori- 
gine que mire.

( Marine) On dit, en termes de 
marine, qu’une côte ou une terre 
est en mirement , lorsqu'elle pa- 
roit au-dessus de l’horizon, quoi­
qu’on réalité elle soit au-dessous.

Ce phénomène est l'effet de la 
réfraction terrestre , qui , dans cer­
tains états de l’atmosphère , et par 
un tems serein et calme, fait quel- 

uefois paroître en mer, au-dessus 
e l'horizon, les terres et autres 

objets qui sont véritablement au- 
dessous de l’horizon.

MIROIR, s. m. de mirari, re­
garder, considérer.

( Catoptr. ) Corps dont la surface 
représente par réflexion les images 
des objets qu'on met au-devant.

Miroir, dans un sens moins éten­
du, signifie une glace de verre fort 
unie et étamée par derrière , qui 
représente les objets qui y sont 
présentés.

Miroir, en catoptrique , signifie 
un corps poli, qui ne donne point 
passage aux rayons de lumière , 
et qui par conséquent les réfléchit. 
Ainsi , l’eau dans un puits profond, 
ou l'eau d’une rivière , et les mé- 
taux dont la surface est polie, sont 
autant d’espèces de miroirs. Pour 
la théorie des propriétés des mi- 
roirs, V. CATOPTRIQUE.

Les miroirs se peuvent diviser en 
plans concaves , convexes , cylin- 
driques , coniques , paraboliques , 
elliptiques, etc.

Miroirs plans , ceux qu'on ap­
pelle ordinairement miroirs, sans 
épithète, dont la surface réfléchis­
sante est plane.

Miroirs convexes, ceux dont la 
surface est convexe.

Miroirs concaves, ceux dont la 
surface est concave.

Miroirs cylindriques , para- 
boliques elliptiques, etc., ceux 
qui sont terminés par des surfaces 
cylindriques, paraboliques , ellipti-
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ques, etc. Consultez l’optique de 
Barrow , de Wolf, etc.

MISAINE , s. m. de l'hollandais 
mezaen , dont les Anglais ont fait 
mizzen.s

( Marine ) C’est le nom distinc­
tif de celui des mâts d’un vaisseau 
qui est placé perpendiculairement 
près de l'avant.

La principale voile carrée, que 
porte ce mât dans sa partie infé­
rieure , se nomme aussi misaine.

Les Anglais ont adopté, comme 
nous , le mot mizzen , pour signi­
fier l’un des trois mâts de leurs 
vaisseaux ; mais ils l’ont appliqué 
à celui qui est placé près de l’ar­
rière , et que nous appelons AR- 
TIMON. V. ce mot.

MISANTHROPE, s. m. du grec 
p.ssio (mised), haïr, et d'avponos 

( anthropos), homme : celui qui 
hait les hommes. De-là misanthro­
pie pour la haine des hommes.

MISCELLANÉES , s. m. ou mis- 
cellanca, du Jat. miscellanca , mé­
langes, divers spectacles donnés 
en un jour.

( Littér. Bibliologie ) Mot en 
usage parmi les gens de lettres et 
les bibliographes , pour signifier un 
mélange de choses disparates. Les 
catalogues de bibliothèques portent 
tous une classe de miscellanea, 
dans laquelle sont rangés les livres 
qui n’ont pu trouver place dans les 
autres divisions.

MISCIBLE , adj. du lat. misceo, 
mêler.

( Chimie) Terme de chimie par 
lequel on désigne les substances qui 
ont la propriété de se mêler. de 
s'allier avec d’autres substances.

L'huile n'est point miscible avec 
l'eau.

MISÉRÉRÉ , s. m. du lat. mise- 
reor: avoir pitié.

( Méd. ) Nom de la passion ilia- 
que, espèce de colique dans la­
quelle on rend les excrémens p r 
la bouche. Elle est ainsi appelée à 
cause de la douleur insupportable 
que souffre le malade, qui lui fait 
implorer la pitié et le secours de 
ceux qui l'environnent.

MISOGAME , s. m. du gree 
uicia (miseo), haïr , et de yzes
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( games ) , mariage : qui a de l’a- 
version pour le mariage.

MISSION, s. f. du lat. mitto, 
envoyer.

( Écon. polit, et Jurisprud. ) En- 
voi , charge , pouvoir qu’on donne 
à quelqu’un pour faire quelque cho­
se. Il a mal rempli sa mission. 
Tous êtes sans mission pour cela.

( Religion ) Il se dit aussi de 
l’emploi de ceux qui sont envoyés 
quelque part, soit pour convertir 
les infidèles, soit pour instruire les 
chrétiens. Il a été envoyé en mis- 
sion dans les Indes. Il a fait une 
mission dans telle paroisse.

MITIGATION, s. m. du latin 
miligare , adoucir.

( Jurisprudence) Adoucissement 
qu'on porte à un jugement, à une 
loi , à une peine.

MITOYEN, NE, adj. On a dit 
autrefois moitoyen , pour dire à 
toi et à moi, le tien et le mien.

( Arcbit. ) On dit mur mitoyen 
en parlant d’un mur qui sépare la 
maison ou l'héritage de deux par- 
ticuliers.

MITR AILLE, s. f. de l'italien 
metraglia.

( Art milit. , marine) Vieux fers, 
comme têtes de clous , et autres 
menues ferrailles, dont on charge 
les canons.

Charge à mitraille, ou charge à 
la suédoise ; c'est, en termes de 
marine, une réunion de plusieurs 
boulets de fer, ayant pour base un 
plateau de bois, du même diamè­
tre que le cauon , et disposés les 
uns sur les autres en forme cylin- 
drique , en façon de grappe de 
raisins.

MITRAL,LE, adj. de MITRE. 
(V. ce mot ) : qui a la forme d’une 
mitre.

( Physiol. ) On donne cette épi- 
thète à deux valvules du cœur , 
parce qu’elles ressemblent à la mitre 
d'un évêque.

MITRE, s. f. du grec pimpa 
( mitra ), ceinture et bandelette 
de tête.

( Costume ) La mitre étoit origi­
nairement une sorte de coiffure 
particulière aux dames romaines 
qui l'avoient empruntée des dames 
grecques. Servius reprochoit aux 
Phrygiens qu’ils étoient habillés
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comme les femmes, et qu'ils por • 
toient des mitres.

Depuis, on a appelé mitre l’orne- 
ment de la tête du pape, des cardi- 
dinaux et des évêques ; car les car­
dinaux portoient des mitres avant 
que le concile de Lyon, tenu en 
1245, leur permit de porter des 
chapeaux. Quant aux évêques, on 
ne voit pas qu’ils aient porté la 
mitre ayant le dixième siècle ; et 
long-tems après, il falloit, pour la 
porter, avoir une permission parti­
culière du pape.

( Inquisition ) Les Espagnols 
mettent une mitre de papier sur la 
tête de ceux que l’on exécute pour 
crime d’hérésie; les Anglais mi­
rent une mitre sur la tête de la 
pucelle d’Orléans, sur laquelle 
étoient écrits ces mots : hérétique , 
relapse , apostate, idolâtre , lors­
qu’ils la firent brûler le 31 mai 1431.

MIXTE, adj. et s. du lat. misceo, 
mêler : qui est mélangé, qui est 
composé de plusieurs choses de dif­
férente nature.

( Bathém. ) Raison ou propor­
tion mixte ; c’est la comparaison de 
la raison de l’antécédent et de con­
séquent à leur différence.

( Chimie ) Réduire un mirle à ses 
principes; c’est en analyser toutes 
ses parties.

MIXTILIGNE, adj. du lat mis- 
ceo , mêler, et de linea , ligne : 
mélange de plusieurs lignes.

( Géom. ) II se dit de ce qui est: 
formé de lignes droites et de lignes 
courbes : ainsi on dit une figure 
mixtiligne , pour dire une figure 
terminée en partie par des ligues 
droites, et en partie par des lignes 
courbes. On dit aussi une ligne 
mixtiligne , pour dire un angle 
formé par une ligue droite et une 
ligue courbe.

MIXTION, s. m. même origine 
que mixte.

( Pharmacie ) Mélange artificiel 
de plusieurs médicamens qui en­
trent dans les compositions.

MNEMONIQUE, s. f. du grec 
pmnpovxi (mnémoniké), fait de anhpn 
(mnémé ), mémoire , et de Tixrn 
( techné ) , art: l’art de la mémoire.

( Didact. ) C’est ainsi qu’on ap- 
pelle un art récemment inventé par 
M. le baron d’Arétin, dont l’auteur
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<L les initiés font encore un secret, 
mais qui pourroit bien n’être autre 
chose que l’art de se classer forte- 
ment et par ordre, les objets qu’on 
veut retenir ; art négligé par le 
plus grand nombre , mais pratiqué 
par tous ceux qui passent dans le 
monde pour avoir, une mémoire 
prodigieuse.

MOELLE , adj. et s. du lat. mobi- 
lis , fait de moven, mouvoir : qui 
est susceptible de mouvement.

( Astron. anc. ) Premier mobile ; 
les anciens imaginoient an dehors 
de toutes les sphères des planètes, 
une sphère plus vaste qui renfer - 
moi toutes les autres , qui les en- 
traimoit toutes chaque jour, et 
qu’ils appeloient le premier mobile 
de l'univers. Ainsi, dans le système 
de Ftolémée , c'est la neuvième et 
la plus grande sphère des ceux , 
dont le centre est celui du monde, 
et en comparaison de laquelle la 
terre n’est qu’un point.

( Astron. mod. ) Teins du pre­
mier mobile ; on appelle ainsi dans 
l'astronomie moderne, le tems qui 
est mesuré par le retour du soleil 
au méridien : les 21 heures du pre­
mier mobile ne font que 7^ heures 
56 minutes 4 seco .des en tems so­
laire moyen , parce que quand la 
sphère a fait un tour e tier, Je so- 
leil n’est pas encore au méridien , 
il s'en faut de la quantité de son 
mouvement propre en un jour.

( Liturgie ) Fites mobiles, on 
appelle ainsi les fêtes qui ne se cé- 
lebrent pas le mème jour toutes les 
années, mais qui dépendent de 
celle de paques, que l'église a ar­
rêté de célébrer le dimanche d'a- 
près la pleine lune de mars, c'est-à-. 
dire, après la pleine lame qui suit 
l’équinoxe du printems, pour ne 
se point rencontrer avec les Juifs.

( Imprimerie) Caractères mobiles ; 
les imprimeurs appellent ainsi les 
caractères qu’on arrange . qn'on 
change de place à volonté . par op- 
position aux planches gravées en 
bois dont on se servoit dans l'ori- 
gine de l’art, et aux planches po- 
lytépées , clichées et stéréolipées , 
dont on se sert depuis quelque 
tems.

MOBILIER, subst, et adj. de 
MEUBLE.
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( Pratique) Ce qui tient de la 

nature de meuble. On comprend 
sous ce terme , non-seulement les 
meubles meublans , les deniers 
comptans et tous les effets qui se 
peuvent transporter d’un lieu à un 
autre , mais encore les promesses et 
les actions qui en résultent.

Action mobiliaire; c'est l’action 
par laquelle on revendique une 
chose mobilicire.

MODE, s. m. du lat. modus, 
manière d’être.

( Philos.) Qualité qu'un être peut 
avoir ou n'avoir pas, sans que pour 
cela son essence soit changée ou dé- 
truite.

( Musique) Disposition régulière 
du chant et de l'accompagnement , 
relativement à certains sons prin­
cipaux sur lesquels une pièce de 
musique est constituée , et qui s’ap­
pellent les cordes essentielles du 
mode.

Le mode diffère du ton en ce que 
celui-ci n’indique que la corde ou 
le lieu du système qui doit servit 
de base au chant. , et le mode dé­
termine la tierce et modifie toute 
l’échelle sur ce son fondamental. 
V. pour les modes anciens , les 
mots DORIEN . THRYGIEN,LY- 
DIEN , EOLIEN.

MODÈLE , s. m, de l’italien , mo- 
dello, exemplaire : patron.

( Archit. ) Original qu'on se pro­
pose pour l’imiter, pour le copier; 
c'est aussi un p tron artificiel qu'on 
a fait de bois, de pierre, de plâtre, 
ou toute autre matière , avec toutes 
ses proportions, afin de faire cou- 
noire en petit l'effet du bâtiment 
réel en grand . non -seulement à 
ceux qui le commandent, mais en­
core a ceux qui sont chargés de 
l'exécuter.

Marine ) Modèle , en termes de 
construction maritime , est un vais­
seau exécuté en petit, avec toutes 
ses pièces, ses agrès, ses cordages 
et ses voiles, pour donner l’idée de 
sa construction et de ses manœu­
vres, pour servir dans les écoles de 
marine à l’instruction des élèves.

(Sculpture) Modèle, en termes 
de sculpture, est l’idée de l'artiste 
produite en argile ou en cire, 
dont le travail en marbre n'est
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qu’une copie exacte ou perfection­
née.

Le modèle en terre se fait avec 
une argile bien lavée , bien né- 
toyée, bien pétrie: en l'employant, 
l’artiste la pétrit encore une fois 
dans les mains , donne à chaque 
morceau la forme grossière de ce 
qu'il doit représenter, et achève de 
perfectionner cette forme avec les 
doigts, sur-tout avec le pouce, et 
avec un instrument qu'on nomme 
ébauchoir.

Le modèle en cire se fait avec un 
mélange préparé de cire, d'arcan- 
son ou de colophane, de térében- 
thine et d'huile d’olive : ce procédé 
est le même que pour l’argile , 
quoique plus diflicile, parce que la 
cire est moins maniable.

( Peinture) Indépendamment des 
modèles en terre et sur-tout en 
cire , que les peintres devroient 
tous savoir préparer, et dont les 
plus grands maîtres ont fait usage , 
on a donné ce nom à un homme ou 
une femme que l'on pose nud pour 
servir d'objet d’étade. V. POSE.

MODERNE,s. et adj. du latin 
barbare modernus , que l’on croit 
formé de modo , tout-à-Theare : 
nouveau, récent, qui est des der­
niers tems.

( Piiloscp'ie ) La philosophie 
moderne commence à Descartes, per 
opposition à la philosophie an­
cienne, ou la philosophie de Platon, 
d'Aristote, d'Epicure, etc.

Astronomie moderne; celle qui 
a commencé à Copernic.

Céométrie moderne; on appelle 
ainsi la géométrie des infiniment 
petits...Physique medeme; c’éloit, dans 
le siècle avant-dernier, celle de 
Descartes; c’est aujourd’hui celle 
de Newton.

Architecture moderne; c’est celle 
où l’on a emprunté de l’antique 
tout ce qu’il y avoit de beau , et où 
l’on a corrige plusieurs défauts con- 
sidérables.

( Numismat. ) Médailles moder- 
nes; celles frappées depuis la des­
truction de l'empire d’Orient. V. 
MEDAILLES.

( Littér.) Modernes se dit subs­
tantivement en parlant des auteurs 
qui ont écrit depuis Boëce. On a
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beaucoup disputé sur la préémi­
nence des anciens sur les modernes.

MODIFIER, v. a: du latin mo- 
dus, et de facio, faire, dont on a 
fait modicare.

( Didact. ) Donner un mode, 
une manière d'être : les différons 
arrangemens modifient la matière.

MODILLON, s. m. de l’italien 
modiglione.

( Archit. ) Partie de la corni­
che ionique , corinthienne, com­
posite , qui semble soutenir le lar­
mier, et qui n’y sert toutes fois que 
d’ornement : il est particulièrement 
affecté à l’ordre corinthien où il 
est taillé de sculptures avec enrou­
lement.

MODULATION , s. f. du lat. mo- 
des, mode, et de ago , opérer.

( Musique) C’est proprement la 
manière d’établir et traiter le mode; 
mais ce mot se prend co mmuné- 
ment aujourd’hui pour l’art de con- 
duire l’harmonie et le chant succes­
sivement dans plusieurs modes, 
d’une manière agréable à l’oreille 
et conforme aux règles.

MODULE, s. m. de l’italien mo- 
dulo.

(Archit.) Certaine mesure arbi­
traire que l’on prend pour mesurer, 
pour régler les proportions d’un or­
dre d’architecture. C’est ordinaire- 
ment le diamètre de la colonne.

(Numismat.) En parlant de mé- 
dailles, module est le diamètre, ou 
une grandeur déterminée des mé- 
dailles, d’après laquelle on com­
pose les diflérentes suites.

( 4l3. et Géom. ) Module se dit 
aussi de la ligne qu’on prend pour 
sous-tangente de la logarithmique, 
dans le calcul des logarithmes.

MOELLE, s. f du lat. medulla.
( Physiol. ) Substance huileuse , 

onctueuse, qui remplit les cavités 
des os.

On appelle encore moelle alongée 
ou moelle épinière , cette continua­
tion du cerveau , qui se prolonge 
dans la cavité de tout es les verte- 
bres , depuis le cervelet jusqu’à l’os 
sacrum.

(Eotan. ) La moelle , dans les 
plantes, est une substance vascu- 
leuse, qui occupe assez ordinaire- 
ment le centre du corps ligneux.
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MOELLEUX , adj. de MOELLE.
( Elog.) Discours moelleux ; on 

appelle ainsi un discours plein de 
sens et de bonnes choses.

( Manvf. ) Étoffe moelleuse, celle 
qui a du corps et qui est douce quand 
on la touche.

( Vinification ) Vin moelleux, 
celui qui a beaucoup de corps, et 
qui flatte agréablement le goût.

(Arts du dessin ) Moelleux , en 
peinture, en sculpture et en gra- 
vare, signifie ce qui est doux et 
agréable, quel que soit l’objet au­
quel on l’attribue. Ainsi , on dit : ce 
tableau est d’un pinceau moelleux; 
ce sculpteur a une touche moelleu- 
se; dans cette estampe les chairs 
sont moelleuses.

Ce qu’on nomme en peinture Je 
fondu , n'est pas toujours le moel­
leux. Le Guide et Annibal Carrache 
ont bien fondu leurs couleurs; Louis 
Carrache, le Parmesan, et sur tout 
le Corrège ont été moelleux.

En sculpture, le Flamand, le 
Bernin et le Puget ont exécute moel­
leusement.

Les ouvrages antiques n'offrent 
as le moelleux. Les grands maîtres 
e l'art se sont moins occupés de la 

façon dans leur exécution qne d’ex­
primer fortement ce qu'ils voyoient , 
ce qu’ils sentoient.

Georges Mantonan et Marc-An­
toine n’ont pas fait des estampes 
moelleuses, comme les Pontius , les 
Nauteudl , les Masson, etc.; mais 
ils ont su par leurs connoissances 
dans les formes rendre les traits 
sublimes de Raphaël et même de 
Michel-Ange.

MEURS, s. m. du lat. mores, 
habitudes naturelles ou acquises: 
manières de vivre, inclinations, cou- 
tumes, façons de faire,

( Poésie ) On dit que les mœurs 
sont bien observées, dans un poème, 
dans une tragédie , lorsque l'auteur 
y a bien observé les coutumes du 
pays et du tems dont il est question, 
ou la nature des personnages qu’il 
y a introduits.

( Peinture) On dit d’un tableau 
que les mœurs y sont bien observées, 
lorsque l’artiste a observé les mœurs 
et les usages du tems, du pays oit 

s’est passée l'action qu'il représente ; 
lorsque les traits et les mouvemens 
des personnages s’accordent avec les 
actions dont ils sont occupés , avec 
les affections qu'ils éprouvent, lors­
que leur habit , leur maintien , ré- 
pondent à leur âge, à leur sexe, à 
eur dignité, à leurs fonctions, et 

aux circonstances où ils se trouvent.
( Hist. natur. ) Mœurs des ani- 

maux ; ce sont leurs inclinations et 
tout ce qui regarde leur économie.

MOFETTE, V. MOUFETTE.
MOINE, s. m. du grec povsos 

( monios), solitaire, formé de p-vos 
(monos) , seul.

( Hist. ecclés. ) C'étoit dans l'ori- 
gine un religieux institué pour vivre 
séparément. On entend aujourd'hui 
par moines tous les religieux.

MOINS , adv. de compar., qui 
marque diminution et qui est op­
posé à plas. Du lat. minus.

( Algèbre ) Joins est un terme 
fort usité en algèbre, et que l’on 
désigne par le signe — ; ainsi, 5— 3, 
s'exprime par cinq moins trois, ce 
qui veut dire que 3 est retranché de 
5. Le signe — ou moins, est le signe 
de la soustraction ; il est opposé à 
— plus , qui est le signe de l’ad­
dition. F. NÉG VTIT.

MOIS,s.m. du lat. mensis. le­
quel aurait été famé, suivant Ci- 
céron , de mensura , mesure

(Astron. et Chronol. ) La dou­
zième partie de l'année.

Cu distingue différentes espèces 
de mois.

Mois solaire ; c'est l'espace ce 
tems que le soleil emploie à parcou­
rir un signe entier à l'écliptique. 
Ces mois sont fort inégaux , puis­
que le soleil est plus iong-tems dans 
les signes d’été que dans ceux d'hi- 
ver ; mais comme il parcourt cons- 
tamment tous les 12 signes en 365 j. 
b h. 48 m. 48 s. , on a la quantité 
du mois moyen en divisant ce nom­
bre par 12; et d'après ce principe , 
on trouve la quantité du mois so- 
laire moyen de 3o j. 10 h. 29 m.4s.

Mois lunaires; les mois lunaires 
sont synodiques ou périodiques.

Le mois lunaire synodique, qui 
s'appelle simplement mois lunaire 
ou lunaison , est l’espace de tems 
compris outre deux conjonctions de
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la Inne avec le soleil , ou entre deux 
nouvelles lunes. Il est de 29 j. 12 h. 
44 m. 5 s.

Le mois lunaire périodique , est 
l’espace de tems dans lequel la 
lune fait sa révolution autour de la 
terre, c'est-à-dire , le tems qu’elle 
emploie à revenir au même point du 
zodiaque d'où elle est partie. Le 
mois est de 27 j. 7 h. 43 m. 4 s.t 
mais il n'y a que les astronomes qui 
en fassent usage,

lois dracontique, ou dragoniti- 
que , ou niais de latitude ; c’est le 
retour de la lune à son nœud.

Mois embolismique , ou interca- 
laire; c’est le niais qu’on ajoute aux 
12 mois lunaires, tous les trois ans.

Mois anomalitique ; c’est le re- 
tour de la lune à son apogée.

Mois caves et mois pleins; ce 
sont les mois de 29 et 50 jours.

( Chancellerie romaine) Mois du 
pape, ou mois ecclésiastiques ; ce 
sont les huit mois pendant lesquels 
les papes confèrent les bénélices, 
dans les pays d'obédience.

MOITEUR , s. f. du lat. mador, 
dont on a fait madus et malus pour 
moite. ,

(Méd.) Petite hamidité qui rend 
une chose moite. On peut donner 
proprement le nom de moiteur à 
cette humidité froide ou chaude qui 
se répand sur le corps, dans la syn- 
cope, dans la défaillance, et dans 
tout état contre nature , à laquelle 
le terme de sueur ne convient pas 
proprement.

MOLAIRE, adj. du lat. molaris, 
fait de mola, meule : qui broye.

( Anat. ) On donne cette épithète 
aux grosses dents , parce qu’elles 
serventcomme de meules de moulin 
à broyer les alimens.

Molaire, se dit aussi de tout ce 
qui a rapport à ces dents. Les glan- 
des molaires.

MOLE. <. f. du lat. mola, fait 
du grec uiin ( mule) , masse.

( Chirurgie) On entend commu­
nément par le mot mole une masse 
charnue, dure, informe, qui s'en- 
gendre dans la matrice des femmes 
à la place du fœtus.

( Marine) Mole est aussi le nom 
d'un ouvrage massif de maçonne-
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rie , construit de grosses pierres fon­
dées dans le mur, ou en ligne droite, 
ou en arc, devant un port , pour le 
fermer et y mettre les vaisseaux à 
couvert de l’impétuosité des flots ; on 
met quelquefois dans la pointe de 
ce mole, une tourà feu, pour éclai- 
rer les vaisseaux dans la nuit, comme 
à Malaga , à Gènes, etc.

MOLECU LE, s. f. du lat. mole- 
cula, dimin. de mola. masse: petite 
masse.

( Physique ) Nom que l’on donne 
aux petites particules dont les corps 
sont composés.

( Cristallographie ) Molécules 
élémentaires ; ce sont des atomes 
sur lesquels sont fondés les systèmes 
de quelques cristal lographes.

MOLLESSE, s. f. du lat. molli- 
ties.

( Physique ) Propriété des corps 
dont les molécules ont peu d’adhé­
rence ou de cohésion les unes avec 
les autres.

( Peinture) Mollesse , en parlant 
d’un tableau , du dessin , de la tou­
che, est une expression toujours prise 
en mauvaise part.

Mollesse, en parlant des chairs , 
du pinceau, des contours, est, au 
contraire , une expression par la­
quelle on loue.

La mollesse des chairs exprime 
une qualité particulière , une douce 
flexibilité qui caractérise la chair 
des enfans et des femmes. Une cer­
taine mollesse dans le pinceau est 
considérée comme une perfection.

La mollesse des contours se rap- 
porte à cet ondoyant que l’on sou- 
laite dans le trait des figures des 

jeunes hommes et des jeunes filles.
MOLLUSQUES, s. f. du lat. mo- 

lisca , nom donné par Linnæus à une 
des divisions de la classe des vers. 
Les mollusques habitent la terre , 
la mer et toutes les eaux douces; on 
les sépare en mollusques céphales 
et en mollusques acéphales. Les 
premières ont une tête mobile dis­
tincte, et le plus souvent des yeux 
et des tentacules sur la tête ; ils na- 
geut dans les eaux, ou marchent 
sur une espèce de pied.

Les mollusques acéphales n’ont 
point de têtes distinctes; ils man­
quent des organes de l'œil et de
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MOMENT, s. m. du lat. momen- 

tum, instant , ou tems fort court: 
petite partie du tems, poids, force.

( Calcul, Infinités. ) Moment, dans 
les nouveaux calculs de l’infini, 
marque chez quelques auteurs, des 
quantités censées infiniment pe­
tites; c’est ce qu’on appelle autre­
ment, et plus communément, dif­
férences ; ce sont les a ugmentations 
ou diminutions momentanées d’une 
quantité considérée comme dans 
une fluxion continuelle.

( Mécanique ) Moment se dit 
aussi,en mécanique, delà force d’un 
corps en mouvement, c’est-à-dire, 
que le mouvement d’un corps est la 
quantité de son mouvement, ou ce 

ui est la même chose , le produit 
c sa masse multipliée par sa vi­

tesse. Le moment de tout mobile 
peut aussi être considéré comme la 
somme des momens de toutes ses 
parties ; et par conséquent , si les 
grandeurs des corps et le nombre 
de leurs parties sont les mêmes, 
ainsi que leurs vitesses, les corps 
auront les mêmes momens.

( Statique ) Moment s’emploie 
plus proprement ci plus particu­
lièrement dans la statique, pour 
désigner le produit d’une puissance 
par le bras du levier auquel elle 
est attachée, ou ce qui est la même 
chose , par la distance de sa di­
rection au point d’appui. Une puis- 
sance a d’autant plus d’avantage , 
toutes choses égales d’ailleurs, et 
son momentest d’autant plus grand, 
qu’elle agit par un bras de levier 
plus long.

MOMIE, ou MUMIE, s. f. de 
l’arabe mumia , dérivé de mum , 
cire.

(Sépultures) Les momies.ou mu- 
mies , sont des cadavres d’hommes 
ou d’animaux, desséchés et en- 
baumés. Les momies sont ou natu­
relles ou artificielles.

Les momies naturelles sont les 
cadavres d’hommes et d’animaux 
qui périssent d uns les déserts brû- 
laas de la Lybie, et qui y sont 
desséchés e t conservés par une pluie 
de sable fin , transporté par le vent, 
qui pénètre dans tous les pores , et 
qui durcit la surface du corps.

Il est encore une autre espèce de 
momies naturelles, dont on trouve

la mastication ; leurs corps est re­
vêtu d’un manteau membr. neux. 
La plupart ont des coquilles à deux 
valves. Consultez la Conchyliologie 
de Brugnières, dans l'Encyclopédie 
méthodique.

MOLYBDATES, s. m. Pour l'o­
rigine, V. MOLYBDENE.

( Minéral.)Sels formés par la com- 
binaison de l’acide molybdique. 
Leur terminaison en ale indique 
qu’ils appartiennent auxacides com 
plétement saturés d’oxigène. Ce 
genre de selsn’avoit point été nom­
mé dans l’ancienne nomenclature.

MOLYBDÈNE, s. m. du grec 
AxiCSos ( molibdos, plomb, parce 
qu’on a pris, pendant long-tems , 
cette substance pour une mine de 
plomb.

( Minéral. ) Substance métalli­
que qui ne s’est jamais présentée 
dans la nature à l’état de métal pur, 
qui est combinéeavec le soufre dans 
le minerai connu sous le nom de 
potelot, ou sulfure de molybdène 
natif.

Comme ce minéral a des carac­
tères extérieurs assez semblables à 
ceux de la plombagine , ou car- 
bure de fer, dont on fait les crayons, 
on les a long-tems confondus sous 
le nom de mine-de-plomb , et on 
les regardoitcomme une simple va- 
riété l’un de l’autre; mais Scheele 
et Haüy ont fait connoître les 
différens caractères distinctifs de 
ces deux substances, et ont démon- 
tré qu’elles sont composées d’élé- 
mens différens. Le premier sur tout 
a fait voir que le molybdène , tel 
que la nature le présente, est un 
composé de soufre commun uni à 
un acide , prineipe d’un métal par- 
ticulier. Il a donné le détail des 
propriétés des acides ; mais mal­
gré tous ses efforts, il n’a pu par­
venir à le réduire à l’état metal- 
lique, ni avec le flux noir. ni avec 
le borax et le charbon, ni avec 
l’huile.

MOLYBDIQUE. adj. même ori­
gine que MOLYBDENE.

( Chimie ) cide moly digue ; 
acide dontle molybdène est la base ; 
sa terminaison en igue indique que 
cet acide est dans un état d’oxi- 
génation complet.
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de fréquens exemples dans nos 
climats.

Les substances animales , telles 
que la chair, la cervelle , le tissu 
cellulaire, enfouis dans la terre 
à une grande profondeur, cu sub- 
mergés sous les eaux, et privés 
de tout contact avec l’air, se chan- 
gent , dans l'espace de quelques 
mois, en une matière blanche , sa- 
vonneuse, onctueuse, et de nature 
grasse , qui n'est plus aussi suscep­
tible de se corrompre , et qui peut 
ainsi se conserver intacte pendant 
un grand nombre d'années.

Les chimistes la connoissent sous 
le nom d'adipocires. Souvent les 
ministres de la rciigion ont abusé 
de ce phénomène naturel , en fai- 
sant passer pour un miracle la con- 
servation, de quelques cadavres , et 
ont tiré de nombreux avantages de 
cette pieuse fraude.

La figure et même la couleur de 
ces cadavres sont peu altérées, et 
la chair, devenue une sorte de suif, 
cède sous le doigt qui la comprime.

Parmi les momies artificielles, 
celles d'Egypte méritent d'être pla­
cées au premier rang. Hérodote 
nous a transmis très-succinctement 
les trois moyens qu’on employoit 
de son teins pour embaumer les 
morts chez les Egyptiens. 7. EM- 
B LUM EMENS.

MONADE, s. f. du grec po às 
(monas), dont le génitif est po- 
Vidoc ( monados ), unité, dérivé 
de povos ( monos ), seul.

( Philos. ) Les monades, selon 
Leibnitz , sont des corps simples, 
immuables, indissolubles, solides, 
individuels, avant toujours la même 
fgare et la même masse , dont tous 
les autres êtres sont composés.

Zénon , Leucippe , Démocrite , 
Epicure , ont fourni le germe de 
cette hypothèse. Leibnitz le réduisit 
en système , que Wolf perfectionna, 
et auquel madame Duchâtelet mit 
la dernière m in.

MONADELPHUE, s. f. du grec 
y.vos ( monos ), sent, et d'zsxods 

( ade'p'os ), frère : un seul frère.
( Botan. ). Nom d né par Lin- 

næus à la sixième classe de son sys- 
femé sexuel des plantes , qui ren- 
ferme celles dont les étamines sont 
réunies leur base en 17 seul tube.
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au milieu duquel passe le pistil. On 
appelle monadelphes les étamines 
ainsi réunies.

MONANDRIE,s. f. du gr. péroc 
(monos),scul, et d'àvip(aner), dont 
le génit. est àrdpès (andros) , mari : 
un seul mari.

( Botan. ) Nom donné par Lin- 
næus à la première classe de son 
système sexuelde botanique: à celle 
qui renferme les plantes pourvues 
d'une seule étamine.

MONARCHIE, f. du gr. r-noc 
( monos ), seul, et d'àoxà ( arche), 
puissance, gouvernement : gouver­
nement d’un seul.

( Econ. polit. ) Ce terme désigne 
un grand État gouverné par un seul 
chef.

11 se dit aussi de la forme de gou­
vernement où un seul chef gou­
verne.

MONDE , s. m. du lat. mundus.
( Physique ) Monde se prend 

quelquefois pour la terre seule, 
quelquefois pour l'assemblage du 
ciel et de la terre. Monde supé­
rieur signifie les dieux ; monde in- 
férieur , c’est le globe terrestre. Or­
dinairement le monde signifie la 
terre et tout ce qui en dépend ; 
on dit assez communément faire le 
tour du monde, pour dire le tour 
de la terre ; et dans ce sens, on 
demande si les planètes sont des 
mondes, c’est-à-dire , si elles res­
semblent à la terre , et si elles sont 
habitées comme la terre.

La pluralité des mondes se tron- 
voit déjà dans les Orphiques , ces 
anciennes poésies grecques «attri­
buées à Orphée.

Les Pythagoriciens, tels que 
Philolaüs , Nicétas , HIéraclides , en- 
seignoient que ces astres étoient 
autant de mondes. Plusieurs anciens 
philosophes admettoient même une 
infinité de mondes, hors de la 
portée de nos yeux. Epicure , Lu­
crèce, et tous les épicuriens étoient 
du même sentiment ; Métrodore 
trouvoit qu'il étoit aussi absurde 
de ne mettre qu’un seul monde 
dans le vide infini, que de dire 
qu'il ne pouvait croître qu’un seul 
épi de blé dans une vaste campagne.

Zénon d'Elée, Anaximènes , 
Anaximandre , Leucippe , Démo- 
crite le soutenoient de mème. En-



51% MON
fin, il y avoit aussi des philosophes 
qui, en admettant que notre monde 
étoit unique , donuolent des habi- 
tans à la lune ; tels étoient Anaxa- 
gore, Xénophon. Hévélius en pa- 
roissoit persuadé , lorsqu’en 1647, 
il parloir de la différence des he- 
misphères de la lune.

Fontenelle a traité cette ques- 
tion dans ses Entretiens sur la 
pluralité des mondes.

Huighens , dans son Cosmotheo- 
ros, soutient la même opinion , 
avec cette différence, qu’il estime 
que les habitans des planètes doi­
vent avoir les mèmes arts et les 
mêmes connoissauces que nous.

M. Lambert croit que les co- 
mètes sont habitées. M. de Bullon 
calcule les époques où chaque pla- 
nète a pu être habitée, et cessera 
de l'être par le refroidissement.

Consultez le volume ou le livre 
des Epoques de la Nature.

( Géographie ) On diten termes 
de géographie, l’ancien et le nou- 
veau monde ; comme la connois- 
sance que les anciens avoient du 
monde se bornoit à l'hémisphère 
où sont l’Europe, l’Asie et l’Afri- 
que , on s’est accoutumé à donner 
le nom de monde à un seul hémis- 
phère; et depuis la découverte de 
l’Amérique par Christophe Colomb, 
on a applé ancien monde l’hémis- 
phère que l’on connoissoit ancien- 
nement, et nouve u monde, le 
continent découvert par Caristo- 
phe Colomb.

MONDER , v. a. du lat. mando , 
nettoyer, purifier.

( pharmacie ) C’est nettoyer , 
rendre pur et net quelque citose. 
De-là mondifter , pour nettoyer , 
déterger les pluies et les ulcères.

MONNOTÈ, s. f. du lutin mo- 
nela, le lieu où l’on fabriquoit la 
monnoie.

( Commerce ) Signe et moyen d’é­
change usité chez toutes les nations 
commerçantes.

On distingue la monnaie de 
compte et la monnoie réelle.

La monnaie de compte est une 
mesure en quantité idéale de mon- 
noies, dont on se sert pour estimer 
les différentes valeurs. Ainsi la 
livre tournois , la livre sterling 
sont des monnoies de compte.

M O N
La monnoie réelle est celle dont 

il existe pinsicars pièces réelles et 
matérielles, frappées à un certain 
titre et à un certain poids, comme 
les écus, les gumres, les pièces 
de 20 francs, etc. Quelquefois une 
monnoie est tout - à -la - fols une 
monnoie de compte et une mon- 
noie réelle, comme le centime, le 
kreutzer , le schelling , ou sol 
sterling , etc.

MONOCHROME, s. m. et adj. 
du grec ubvos (monos) , seul , et de 
230pu ( chroma), couleur : cou- 
leur unique.

( Peinture ) Ce mot désigne une 
peinture d’une seule couleur , telle 
qu’elle fut dans l’origine de l’art.

La peinture égratignée dont Po- 
lidore décoroit les édifices de Rome, 
les camaïeux , les grisailles, les des- 
sins arrêtés, quant à la partie du 
clair-obscur , les estampes enfin 
sont des peintures monochromes. 
Polidore , célèbre disciple de Ra- 
phaël, renonçant à soutenir son 
art par la variété des couleurs , 
mérita cependant de tenir un rang 
illustre entre les plus grands pein- 
tres ; en renonçant à l’espérance 
de charmer les yeux par la magie 
des teintes. La peinture mczociro- 
me contracte l’obligation de parler 
à l’ame et de satisfaire l’esprit.

MONOCLE, s. m. du gr. paires 
(menos) , seul, du corps et du lat. 
octilus , œill.

( Dioptr. ) Nom que l’on donne 
aux lancites composées d’un seul 
verre, et q :i ne peuvent servir 
que pour un œil à la fois.

MONOCORDE, s. m. du grec 
uévoç ( monos ) , seul , unique, et 
de xopdà ( chordé), corde.

( Musique) Instrument inventé 
par Pythagore pour mesurer par 
lignes, ou géométriquement, les 
proportions des sons, il est composé 
d’une seule règle qui se divise et 
se subdivise en plusieurs parties , et 
d’une corde médiocrement tendue 
sur deux chevalets, an milieu des- 
quels il y a un antre chevalet mo- 
bile, afin de le promener sur les 
divisions de la ligne , et de trouver 
par ce moyen les différences et les 
proportions des sons.

Monocorde est aussi le nom d’une 
espèce de clavecin qui se fabrique 

d iis
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dans la haute Allemagne, dont le 
son est extrêmement doux, attendu 
que ce n’est pas le pincement d'une 
plume, comme au clavecin, qui 
fait frémir la corde , mais une pe­
tite lame de laiton fichée, dans la 
partie postérieure du clavier , qui, 
en élevant la corde , la fait sonner.

MONOCOT Y LÉDONES , adj. du 
grec uovoç ( monos ) , seul , uni­
que, et de xorvxnodr ( kotulêdon ), 
cavité, écuelle.

( Botan. ) Nom que donne Jussieu 
aux plantes qui n’ont qu'une feuille 
séminale , on un seul lobe , ou co­
tylédon. Ces plantes sont ainsi ap­
pelées, parce que leurs feuilles sé­
minales ont une forme demi-ronde, 
semblable à une écuelle.

MONOCULE , s. m. du grec pévos 
( monos) , seul , unique , et du lat. 
oculus , œil.

( Chirurgie ) Les chirurgiens ap- 
perlent ainsi un bandage pour la 
fistule lacrymale et les maladies 
des joues. C’est la même chose que 
MONOCLE.

MONODIE, s. f. du grec uovos 
( monos), seul , unique , et d'éch 
( ode) , chant.

( Musique ) Chant à voix seule, 
par opposition à ce que les anciens 
appeloient chorodies, ou musiques 
exécutées par le chœur.

MONOECIE, s. f. du grec u. sv os 
( monos ) , seul , unique , et d'oixia 
(oikia), maison, habitation: ha­
bitation commune.

( Botan.) Nom donné par Lin- 
nœus à la vingtième classe de son 
système sexuel des végétaux ; celle 
où les fleurs mâles sont séparées 
des fleurs femelles, mais sur le 
même pied. De-là on appelle mon 
noiques les fleurs dont les mâles 
sont placés avec les femelles sur 
un seul et même pied , mais sépa­
rées les unes des autres.

MONOGAME, s. m. du grec 
povos ( monos ) , seul , unique, et 
de yéuoç (gamos) , noces, ma­
riage.

( Jurisprud.) Qui n’a été marié 
qu'une fois.

MONOGAMIE, s. m. même ori­
gine que monogame. L’état et' la 
condition de celui qui n’a été marié 
qu’une seule fois.

( Boten. ) Monogamie est aussi 
Ton. il.
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le nom d’une des cinq sections 
de la syngenésie , 19e classe du sys­
tème sexuel de Linnœus; celle 
nui renferme les plantes dont les 
fleurs, sans être composées de fleu­
rons ni de demi-fleurons, ont leurs 
étamines réunies par leurs anthères.

MONOGASTR IQUE , adj. du gr. 
zbvos ( monos ) , seul, unique, et 

de yashp (gastér) , ventre.
(Hist. nat.) Qui n’a qu’un ventre.
MONOGR AMME , s. m. du grec 

uovos (monos ), seul, unique , et 
de ypéuua (gramma) , lettre : une 
seule lettre.

( Diplomatique ) Caractère fac­
tice composé des principales lettres 
d’un nom , quelquefois de toutes , 
et qui servoit de signature , de 
sceau ou d’armoiries.

Le monogramme étoit déjà connu 
des Grecs , du temps de Philippe, 
roi de Macédoine ; il fut en usage 
en France dans les septième et 
huitième siècles. Eginard dit que 
Charlemagne ne sachant pas écrire 
se servoit d’un monogramme poursa 
signature. La même raison l’avoir 
fait adopter à une grande partie 
des évêques et des grands seigneurs 
de ces tems-là.

Les monogrammes sont parfaits 
quand toutes les lettres du mot s’y 
trouvent, et imparfaits quand il 
n’y en a qu’une partie.

( Numismat. ) En parlant de mé- 
dailles , les monogrammes sont des 
lettres entrelacées qui indiquent , 
ou le prix de la monnaie , ou une 
époque, ou un nom de ville, etc.

MONOGYNIE , s. f. du grec 
uovos ( monos), seul , unique, et 
de YV (guné) , femme ou femelle.

( Botan. ) Nom donné par Lin- 
nœus, dans son système sexuel des 
végétaux , au premier ordre ou 
première sous-division des classes 
des plantes dont la fleur n’a qu’une 
partie femelle ou qu’un pistil.

MONOLOGUE . s. f. du grec 
pôvoç ( monos ), seul, unique , et 
de xyos ( logos ), discours , formé 
de xéy0 ( legd ), parler.

( Art dramat.) Scène d’une pièce 
de théâtre où un acteur parle seul.

( Musique) C’est dans les mono­
logues d’un opéra que se déploient 
toutes les forces de la musique. Ces 
récitatifs obligés , qui font un si

N m
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grand effet dans les opéra italiens, 
n’ont lieu que dans les monologues.

MONOMACHIE , s. f. du grec 
uovos ( monos), seul , unique, et 
de uàXn ( maché ) , combat: com­
bat singulier.

( Jurisprud. ) Duel, combat sin­
gulier d'homme à homme. La mo- 
nomachie étoit autrefois permise 
et soufferte en justice , pour avoir 
preuve des crimes.

MONOME, s. m. du grec plvos 
(monos ), seul , et de vopa (nomé), 
part, division.

( Algèbre ) Quantité qui n’est 
composée que d’une seule partie 
ou terme , par opposition au PO- 
LYNOME. ( V. ce mot. )

MONOMETRE , s. m. du grec 
uovoç (monos ), seul, unique, et 
de pérpoy ( metron ), mesure : me­
sure unique.

( Poëste ) Il se dit des vers qui 
n'ont qu’une mesure, ïambe mono- 
mètre. Le vers adonique qui ter­
mine les strophes des vers saphi- 
ques est nécessairement monometre.

( Physique ) On a aussi donné ce 
nom à une boule de verre qui sert 
à mesurer la densité ou la rareté de 
l’air.

MONOPÉTALE , adj, du grec 
uôvos ( monos) , seul, et de qévanoy 
( pélalon), feuille , ou pétale: à 
un seul pétale.

( Botan. ) On appelle ainsi les 
fleurs qui n'ont qu’une seule feuille 
ou un seul pétale.

MONOPHYLLE . adj. du grec 
pévce ( monos), seul , unique, ei 
de olxoy (phullon ), feuille.

( Botan. ) C’est le nom que Lin- 
næus donne au calice des flenrs , 
quand il est d'une seule pièce ou 
petite feuille, c’est-à-dire , dont 
les incisions, s’il y en a, ne sont 
pas continues jusqu’à sa base.

MONOPODE , s. m* du grec 
uévcs( monos) , seul, unique, et 
de ks (pous), pied: à un seul 
pied.

( Antiq. ) Table à manger soute­
nue sur un seul pied, dont se ser- 
voient les anciens.

MONOPOLE , s. m. du gr. pôvcç 
( monos ) , seul , unique , et de a- 
X40 ( polein ), vendre : qui vend 
seul.

(Commerce) Trafic qui se fait par

celui qui se rend seul maître d’une 
march dise, afin de la vendre à 
un prix exorbitant.

Thalès se livra au monopole en 
arrhant toutes les olives des envi- 
roms de Milet et de Chio , dont 
l’astrologie lui avoit fait prévoir 
l’abondance. Pline dit que des mar­
chands accaparèrent dans une cir­
constance tous les hérissons de mer.

La loi la plus ancienne que l’on 
connoisse sur cette matière , est 
celle de l’empereur Zenon. L’or- 
donnance du roi Jean , de 1355 , et 
celle de François I’T. de 1539 , sont 
conformes à cette loi. Suivant l’es- 
prit de ces ordonnances , les per­
sonnes d’une même profession qui 
font entre elles des conventions 
préjudiciables au public, se ren­
dent également coupables du crime 
de monopole.

MONOPTERE, s. m. du grec 
govos ( monos), seul, unique, et 
de «lépoy, (ptéron ), aile : ce qui 
n’a qu’une aile.

( Archit. anc. ) Espèce de temple 
rond , sans murailles , et dont le 
dôme n’étoit soutenu que par des 
colonnes.

(Ichtyolologie) C’est aussi le nom 
d’un genre de poissons , dont le ca­
ractère est de n’avoir pas d’autre 
nageoire que celle de la queue.

MONOPTOTE , adj, du gr. uovoe 
( monos ), seul, unique, et de 

ldcic ( piôsis ) , chute : qui n’a 
qu'une seule chute.

( Gramm. ) 11 se dit des noms 
grecs et latins , qui sont indéclina­
bles , et qui n’ont qu’un seul cas , 
qu’une seule chute. V. CAS.

MONORIME, s. m. du gr. pivoc 
( monos ), seul , unique, et de 
pvÛpxos ( ruthmos ) , rhythme , jus- 
tesse , cadence ; d'où est dérivé, 
dit-on, notre mot rime.

( Poësie ) Ouvrage de poésie dont 
tous les vers sont sur la même 
rime. Les monorimes ont été in­
ventés , à ce qu'on prétend, par le 
poète Bénin , qui fit des vers latins 
d’une seule rime, .qu’il adressa au 
pape Alexandre III.

Le monorime n’est bon en fran­
çais que dans les sujets de plaisan­
terie ; c’est pour cela qu’on ne fait 
plus de monorimes en vers alexan- 
drins. Dans tous les cas , l'oreille
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est nécessairement fatiguée par le 
retour perpétuel des mêmes rimes.

MONOSPERMIE , adj. du grec 
pivos (monos ) , seul, unique, et 
de orippa (sperma ), semence, 
graine: qui n’a qu’une graine.

( Botan. ) 11 se dit d’une plante 
qui ne porte et ne renferme qu’une 
seule graine.

MONOSTIQUE, adj. du grec 
pivos ( monos ), seul, unique, et 
de sixoc ( slickos) , vers : qui n’est 
composé que d’un seul vers.

( Poësie ) Il se dit d’une épi- 
gramme qui n’a qu’un seul vers.

MONOSYLLABE, s. m. et adj. 
du grec uôvoç ( monos), seul, uni- 
que, et de ouXxaGà ( sullabê ), syl­
labe : qui n’a qu’une seule syl­
labe.

( Gramm. ) Mot d’une seule syl- 
labe, oucomposé de plusieurs lettres 
qui se prononcent toutes à-la-fois.

MONOSYLLABIQUES, adject. 
même origine que MONOSYL­
LABE.

( Poësie ) Il ne se dit guère que 
des vers dont tous les mots sont des 
monosyllabes ; tel est ce vers de 
Despreaux : Mais moi : qui dans le 
fond sais bien ce que j’en crois.

MONOTONE, adj. du grec uévos 
( monos ), seul, unique, et de rotor 
( tonos ), ton : qui n’a qu’un ton , 
qui est toujours sur le même ton.

MONOTONIE, s. f. même ori­
gine que MONOTONE.

( Elocut. ) Uniformité et une éga- 
lité ennuyeuse de ton dans la con- 
versation, ou dans les discours pro­
noncés en public.

Il se dit aussi d’une trop grande 
uniformité du discours , soit pour 
le style, soit pour les figures.

( Musique) ) Il se dit encore d’un 
chant qui marche toujours sur le 
même ton , comme la psalmodie.

(Peinture)On dit d’un tableau qu’il 
est monotone , ou qu’il est égal de 
tons , de couleur ; qu’il est fade , 
qu’il est gris , qu’il sent le ca- 
maïeu ; car toutes ces expressions 
sont également employées pour ex­
primer la monotonie. On dit en­
core dans le même sens, qu’il donne 
dans le roux . dans le jaune , dans 
le violâtre , dans le noir, dans la 
farine , etc.

La monotonie est un grand dé-
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faut ; maïs le trop grand éclat des 
couleurs, l’excessive variété des 
teintes, le luisant exagéré de cer- 
taines parties en est un autre.

MONOTRIGLYPHE, s. m. du 
grec y.ovos ( monos) , seul unique , 
et de TpyAvOs ( trigluphos ) , tri- 
glyphe.

( Archit. ) L'espace d'un seul tri- 
glypheentre deuxcolonnes ou deux 
pilastres."

MONSEIGNEUR ,s. m. composé 
de mon et de seigneur, en latin 
senior.

( Econ. polit. ) Titre d'honneur 
que l’on donne à certaines personnes 
constituées en dignités, soit en leur 
parlant, soit en leur écrivant.

MONSTRE, s. m. du lat. mons- 
trum , à monstrando.

( Hisf. nal.) Animal qui a une 
conformation contraire à l’ordre or­
dinaire de la nature.

( Botan. ) Monstre se dit aussi 
des plantes qui ont éprouvé quel­
ques changemens dans toutes, vu 
dans quelques-unes de leurs parties.

MONTAGNES, s. f. du lat. mon- 
tanus , fait de mons , mont.

( Géologie ) Inégalités de la sur- 
face du globe terrestre.

Les montagnes sont divisées en 
quatre classes différentes, suivant 
l’époque et le mode de leur for­
mation : les montagnes primitives, 
secondaires , tertiaires et volca- 
niques.

Montagnes primitives ; ce sont 
celles dont l’origine remonte à la 
formation même du globe, et dont 
la structure annonce qu’elles en 
sont une dépendance immédiate , 
et qu’elles en forment véritable­
ment une partie intégrante.

Montagnes secondaires ; ce sont 
celles qui ont été formées par des 
émanations sous-marines.

Montagnes tertiaires ; onnommo 
montagnes , ou terreins tertiaires , 
les amas de matières transportées 
d’un lieu dans un autre , soit par 
la mer, soit par les eaux courantes.

Montagnes volcaniques, Voy. 
VOLCAN.

Montagnes de glaces ; ce sont des 
amas considérables de glaces, tant 
en étendue qu’en hauteur , qu’on 
rencontre dans les mers du Nord, 
du Groenland, de Spitzberg, dans

Mm 3
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la baie de Baffin, le détroit de 
Hudson , et autres mers voisines des 
pôles.

(Art milit.) Guerre des monta- 
nes : rien ne prête plusà la rase et 
l’artifice, que les pays de monta- 

gnes; rien n’offre à un général d ar- 
mée p us de ressources pour réussir 
dans ses entreprises, quelque forble 
qu'il puisse être; mais tout dépend 
de la connoissa ce du pays Mum- 
mol , qui remit les affaires du roi 
de Bourgogne contre les Lombards, 
réussit parfaitement dans la guer e 
des montagnes. Sertorias, un des 
grands capitaines qui eutp ira avant 
César , excelloit particulièrement 
dans la guerre des montagnes : et 
la campagne de 1744 , en Piémont, 
a fait connoitre les talens de M le 
prince de Conti , dans cette partie 
de la guerre.

MONTAIN, adj. du lat. mon- 
tanus, des montagnes.

( Botan. ) Il se dit des plantes 
qui croissent sur les montagnes.

MONTGOLFIÈRE, s.f. de Mont- 
Solfier, nom propre. V. AÉROS- 
TA r.

MONTRE , s. f. du lat. mons!ra, 
contraction de monstralio.

( Commerce ) 'Echantillon , por­
tion de que que chose que l’on 
montre , pour faire voir de quelle 
nature est le reste.

( rt. milit. ) Montre se disoit 
autre fois de la revue qui se faisoit 
des troupes, pour ex miner si elles 
étoient complètes et en bon état , 
et pour en ordonner le paiement.

( Horlo erie) Montre est encore 
une petite horloge qui se porte or- 
dinairement dans la poche.

Les premières montres furent fa­
briquées à Nuremberg, en 1500 , 
par Pierre Hell, et appelées œufs 
de Nurem erg, parce qu’ellesavoient 
une forme ovale. La même année, 
George Parbach , mathématicien à 
Vienne , s’est servi d’une mo ztre à 
secondes, pour des observations as- 
tronomiqnes.

Montres à répétition ; ce sont 
celles qui, par le moyen d’un pous­
soir adapté au sommet de la mon- 
tre, frappent l’heure qui est indi­
quée par l’aiguille du cadran. Cette
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invention est d’un Anglais, nommé 
Barlow , qui l’imagina en 1676.

Montres à équation ; ce sont 
celles qui , par le moyen d’un ca­
dran mobile placé au milieu du ca­
dran ordinaire, marquent le tems 
vrai et le ems moyen. V EQUA- 
TON DU TEMS, TEMS MOYEN, 
TEMS VRAI, GARDE TEMS.

MONUMENT , s m. du lat. mo- 
numentum; pour monens mestem.

( Hist. ) Marque publique pour 
transmettre à la postérité la mé­
moire de quelque personne illustre, 
ou de quelque action célèbre.

MORALITÉS, s. f. du lat. mo- 
rallias, trait de morale.

( Hist. dram.) On a donné ce nom 
à des espèces de tragédies saintes 
ou pieuses farces, qu’on jouoit sur 
le théâtre français.

Les moralités ne vinrent qu’après 
les mystères , et elles furent sui­
vies des farces.

MORATOI R ES , adj. d u lat. mo- 
ratorius, dérivé de mora , retarde- 
ment, délai.

(Jurisprud.) Il se dit en Alle­
magne de certaines lettres qu’on 
obtient de l’Empereur et des états 
de l’Empire , en vertu desquelles 
les créanciers doivent accorder à 
leurs débiteurs un certain tems 
marqué par ces lettres , pendant 
lequel ils ne peuvent point les in­
quiéter.

MORBIDESSE, s. f. de l’italien 
morbidezza, mollesse.

( Peinture ) Les Italiens appel­
lent morbide ce qui est délicat , 
simple , doux au toucher ; et mor­
bidezza , morbidesse, ce qui sem­
ble, dans les arts qui ont pour objet 
d’imiter la nature , avoir cette dé­
licatesse , cette mollesse aimable 
qu’offre la nature elle-même. La 
morbidesse se trouve sur-tout dans 
le sentiment des chairs , lorsqu’elles 
ont à l’œil, dans un tableau, toute la 
souplesse, toute la douceur qu’elles 
auroient au toucher dans un beau 
modèle vivant. Le Corrige a donné 
le premier des exemples d’une mor- 
bidesse que ses successeurs ont dif- 
ficilement imitée. Elle contribue 
beaucoup à l’agrément, à la grâce, 
à la vérité des figures de femmes et 
d’enfans. Le défaut contraire au mé-
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rite de la morbidesse , c’est celui de 
ces peintres léchés qui donnent à 
tous les objets une surface lisse et 
luisante. Le Puget et d'autres habi­
les sculpteurs ont prouvé que sous 
une main savante, les matières les 
plus dures, telles que le marbre, 
ne se refusent pas à la morbidesse.

MORDANT, s. m. du lat. mor- 
dax, fait de mordeo, mordre.

( T'echnol.) Composition dont on 
se sert dans sa peinture et dans la 
teinture , pour fixer les couleurs.et 
leur donner quelquefois plus d'in- 
tensité.

Les principaux mordans sont, le 
sulfate d’alumine , l'acétite d'alu- 
mine, le muriate d’étain , le tan- 
nin, la noix de galle, le sulfate de 
fer.

MORESQUE, adj. ct s. du lat. 
maurus, more, ou maure : qui a 
rapport aux coutumes des mores.

( Peinture) On appelle moresque, 
ou arabesque, une espèce de pein­
ture qui représente ordinairement 
des branchages , des feuillages qui 
n'ont rien de naturel. V. ARABES- 
QUE.

MORGUE, s. f. vieux mot fran­
çais qui signifie visage.

( Jurisprud. crmin.) Endroit à 
l’entrée d’une prison où l’on tient 
quelque teins ceux que l'on écroue , 
afin que les guichetiers puissent les 
regarder plus fixement, pour les 
reconnoître ensuite.

Ou appelle aussi morgue un en­
droit où les corps morts dont la jus­
tice se saisit , sont exposés à la vue 
du public pour qu’on puisse les re- 
connoître.

MORNE, s. m. terme en usage 
dans les Antilles.

( Topographie) On appelle ainsi 
dans les iles françaises d’Amérique . 
les montagnes dont plusieurs servent 
de recounoissance aux atérages. Les 
doubles morues sont les montagnes 
intérieures plus élevées, dont les som­
mets paroissent au-dessus des pre­
mières plus basses qui bordent les 
côtes de la mer.

MORT, s. f du lat. mors, la fin, 
la cessation de la vie.

(Pratique) Mort civile ; c’est 
l'état d’une personne retranchée de
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la société civile, et qui ne peut plus 
contracter avec elle.

MORTIER, s. m du lat. morta- 
rium, dérivé de more'um , sorte de 
ragoût des anciens, composé d'her- 
bes, de lait, de fromage, de vin, 
de farine, etc. dont on a fait more- 
tarium , mortarium et mortier.

Çrchit. ) Mélange de terre, de 
sable ou de ciment, avec de l’eau 
ou de la chaux éteinte dans l’eau.

Mortier se dit aussi du bassin on 
creux fait en terre, où les ouvriers 
éteignent la chaux.

(Chimie) Les chimistes appellent 
mortier une sorte de vase de métal, 
de pir rre , de bois , etc., dont on se 
sert pour piler certaines choses à la 
manière dont les maçons font leur 
ciment.

(r.illerie) On appelle mortier 
dans l’artillerie , une certaine pièce 
de fonte , faite à peu-près comme 
un mortier à piler, et dont on se 
sert pour jeter des bombes, des 
carcasses , des pierres ou des cail- 
loux.

L'occupation des batteries de mor- 
tiers est de démonter le canon de la 
place, de bouleverser les ouvrages 
extérieurs et les batteries des enne­
mis dans les bastions.

Un mortier qui jette une bombe 
de dix-sept pouces dix ligues de dia­
mètre . a l'ame de 27 p uces et demi 
de long, et de diamètre 18 pouces 
4 ligues. La chambre , en forme de 
poire, a 13 pouces de longueur, et 
sept pouces et demi de diamètre à 
son plus large, et contient 12 livres 
de poudre. La bombe contiens 48 li­
vres de poudre et peso 490 livres.

Cette pièce d'arti-lerie, dont 
M. Blondel fait remonter l’origine 
à celle des cations, ne servit d’abord 
qu'à jeter des pierres et des boulets 
rouges. L’évêque de Munster est le 
premier qui ait multiplie l’usage 
des mortiers, en 1672, au siège de 
Grol.

( Magistrature} Mortier est en­
core le nom d’une espèce de toque 
ou bonnet, qui étoit anciennement 
l’habillement commun de ête, qui 
est devenue ensuite une marque de 
dignité, et qui est encore aujour- 
d’hui la coiffure des premiers ma- 
gistrats de l’empire français.
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MORTIFERE , adj. du lat. mors, 

mortis, mort, et de fero, porter : 
qui porte, qui cause la mort.

( Méd. )11 se dit d’un poison, d'un 
suc capable de causer la mort. Le 
poison est mortifère. Le suc du 
pavot, l'opium est souvent mor- 
lifère.

MORTIFICATION , s. f. du lat. 
mortificatio , composé de mors, 
mort, et de facio, opérer ; action par 
laquelle une chose est mise en état 
de mort, c'est-à-dire, se corrompt, 
s'altère.

(Chirurgie) La mortification est 
cet état dans lequel la circulation 
des humeurs vitales est tout-à-fait 
arrêtée. V. SPHACELE.

MORUE , s. f. du lat. morhua.
• ( Péche) Espèce de poisson , dont 
la pêche est, pour plusieurs peuples 
de l'Europe, de la première impor­
tance.

La longueur ordinaire de la mo­
rue est entre deux et-trois pieds, et 
son poids de 14 à 20 livres.

Ce poisson se tient ordinairement 
dans les profondeurs de l’Océan , 
entre le quarantième et le soixan­
tième degré de latitude septentrio­
nale.

Les lieux où on le trouve en plus 
grande quantité , sont le banc de 
Terre-Neuve, le cap Breton , la 
Nouvelle Ecosse, la Nouvelle Angle- 
terre, les côtes de la Norwége et de 
l’Islande, le banc de Dogger et les 
Orcades.

La morue est tellement vorace 
qu’elle mange souvent les jeunes 
poissons de sa propre espèce.

On prend les morues au filet et à 
l’hameçon. On emploie pour appât 
toutes sortes de petits poissons, des 
fragmens des gros, même ceux de 
la morue et de ses intestins. Faute 
d’appât, on se sert d’un poisson fait 
en étain ou en drap rouge.

On pêche la morue pendant pres­
que toute l’année en Norwege, en- 
Angleterre et en Amérique; mais 
c'est au commencement du prin- 
tems qu’on en prend le plus.

Il y a trois manières de préparer 
ce poisson pour le conserver :

La première consiste à le faire 
sécher à l’air; c’est ce qu’on appelle 
la morue sèche.

La seconde consiste à le saler; c’est 
la morue salée.

La troisième consiste à le faire à 
moitié sécher et ensuite à moitié 
saler; c’est la morue blanche.

Les Français, après avoir habillé 
les morues, c’est-à-dire, après leur 
avoir coupé la tête, ôté les entrail­
les , la grosse arête , leur remplis- 
sent le ventre de sel , et les empi­
lent dans un coin del’entre-pont, où 
elles jettent leur eau et leur sang 
pendant un ou deux jours ; au bout 
de ce tems, on les change de place, 
et ou les stratifie avec du nouveau 
sel.

La manière des Hollandais diffère 
de celle des Français, en ce qu’ils 
couvrent leurs morues dans toute 
la longueur du corps, écartent les 
deux côtés, et les applatissent , et 
qu’ensuite ils les lavent et les salent 
dans des barils; au bout de deux 
jours ils les ôtent, les lavent de 
nouveau dans leur saumure , les 
font égoutter et les salent complè­
tement de nouveau dans les mêmes 
barils où elles sont comprimées 
autant que possible. A leur arrivée 
au port , ces mêmes morues sont 
encore soumises à une troisième fa­
çon, c’est-à-dire , qu’on les lave 
dans leur saumure, ensuite deux à 
trois fois dans l’eau douce; on en­
lève toutes les taches de sang, tou­
tes les lavares , on les fait égoutter 
en les comprimant sous de grosses 
poutres, puis on les remet dans des 
barils avec de nouveau sel.

La morue d’Hollande coûte un 
peu plus de peine, mais elle est 
aussi bien meilleure , bien -plus 
agréable à la vue , et sur-tout se 
conserve plus long-tems.

Les Anglais préparent leurs mo­
rues d’une autre manière ; ils ne les 
salent qu’une fois. Après les avoir 
laissées deux fois vingt-quatre heu­
res , ils les font sécher quelques 
jours à l’air sur des perches, et en- 
suite les mettent en baril avec moitié 
de la quantité de sel que les Tran- 
çais. Ces morues se conservent aussi 
long-tems que celles des Hollandais, 
et coûtent moins de frais, mais elles 
n’ont point la même blancheur, et 
par conséquent sont moins recher­
chées des consommateurs.

Les Américains préparent leurs
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morues encore plus mal que les 
Français ; mais ils ont l’avantage 
dans les marchés d'Espagne, d’Ita­
lie et des colonies à sucre de l'Amé- 
rique, parce qu’ils peuvent les 
donner à meilleur compte que les 
autres nations , à raison de leur 
proximité du grand banc de Terre- 
Neuve . et de la facilité qu’ils ont de 
sécher la morue presque sur leurs 
propres côtes.

MORVE, s. f. ( maladie des che- 
vaux ), du lat. morbus, maladie.

( Hippiatr. ) Maladie particulière 
aux chevaux, dont le siège, suivant 
les anciens, est dans le cerveau ou 
bien dans l’épine du dos ; selon 
quelques modernes , dans le foie, 
les poumons, la rate ; mais d’après 
des observations exactes, dans les 
glandes répandues dans la membrane 
pituitaire.

MOSAIQUE,s. f. du lat. musi- 
vum, ouvrage fait par comparti- 
mens, dont on a fait par corruption, 
musaicum, et ensuite mosaïcum.

( Peinture) Ouvrage de rapport, 
qui est une espèce de peinture qu’on 
exécute avec de petits morceaux de 
pierres taillées, ou de prismes d’e- 
mail diversement colorés , qu'on 
place les uns à côté des autres sur 
un fond solide et uni, enduit d'un 
mastic.

On copie par ce moyen, soit di- 
vers objets naturels, soit même les 
tableaux des grands maîtres, qu'on 
parvient ainsi à rendre en quelque 
sorte inaltérables.

11 y a deux espèces de mosaïques: 
celle de Rome et celle de Florence.

Dans la mosaïque de Rome, ou 
se sert de petits cubes d'émail , 
de toutes couleurs , qui n’ont pas 
plus de deux lignes de diamètre, et 
que l’artiste divise d'un coup de 
marteau tranchant, en prismes aussi 
minces que l’exigent les détails 
qu'il doit rendre. On peut avec cette 
mosaïque imiter les tableaux les 
plus précieux : St. Pierre de Rorae 
offre beaucoup de chef-d'œuvres eu 
ce geure.

Dans la mosaïque de Florence , 
ou n'emploie que des pierres natu­
relles qui sont ornées de belles cou- 
leurs et qui sont susceptibles d’un 
beau poli. Ce sont principalement 
les jaspes et les agathes : on choisit
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celles dont la couleur convient à 
l’objet qu'on veut imiter, et on les 
taille suivant la forme de cet objet. 
On voit au musée des arts , à Paris, 
des tables en ce genre qui sont d’un 
prix inestimable et d’une beauté que 
rien n’égale. Le fond est d’un por­
phyre ronge, et les objets représen­
tés sont des vases de toutes sortes de 
formes et de couleurs, des coquil­
lages marins de toute espèce , etc. 
etc. Le gouvernement français a éta­
bli une manufacture de mosaïque de 
cette espèce , à Paris.

Pline dit que les pavés peints et 
travaillés avec art sont venus des 
Grecs; qu’entr’autres celui de Per- 
game, qui étoit un bâtiment appelé 
asarotus , travaillé par Sosus , étoit 
le plus curieux. Ce mot d’ascpotus 
veut dire : qui rfapas été balayé ; 
et on lui donnoit ce nom parce 
qu’on voyoit si industrieusement re­
présentées sur ce pavé les miettes et 
les saletés qui tombent de la ta­
ble, qu’il sembloit que ces objets 
fussent réels, et que les valets n’a- 
voient pas eu le soin de balayer 
les chambres. Ce pavé étoit fait de 
petits coquillages, peints de diverses 
couleurs. L’on y admiroit une co­
lombe qui buvoit , dont la tête por- 
toit ombre sur l’eau.

Ensuite, parurent les mosaïques, 
que les Grecs nommoient lithos- 
tralala; elles commencèrent àlome 
sous Sylla, qui en fit faire un pavé 
à Preneste, dans le temple de la 
Fortune, environ 170 ans a vaut notre 
ère. Ce pavé, qui est une géogra­
phie d’Egypte, fait aujourd’hui le 
principal ornement d’une espèce de 
niche, dont la voûte soutient les 
deux rampes par lesquelles on monte 
au principal appartement du pa­
lais que les Barberins ont fait cons­
truire dans la ville de Palestrine.

Dansla suite, on ne se contenta pas 
d’en faire pour des cours, et pour des 
salles basses , mais on s’en servit 
dans les chambres; et enfin on en 
lambrissa les murailles despalais et 
des temples.

Le goût de la mosaïque se con­
serva même après la ruine de l’em­
pire romain. Au commencement du 
13° siècle, les Vénitiens firent venir 
plusieurs peintres grecs, entre au­
tres Appollonius , qui enseigna son
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art à Taffi , de Florence , et fit avec 
lui divers ouvrages qui lurent pla- 
cés dans l’église de St. Jean de cette 
ville. Gaddo-Gaddi ne tarda pas à 
s’exercer dans ce genre de peinture. 
Ensuite Glotto, né en 1276, fit 
la magnifique barque de St. Pierre, 
battue par les vents, que l’on voit 
sur la porte de l'église de cet apô- 
tre à Rome. Environ 200 ans après, 
Dominique Beccafumni se rendit cé- 
lèbre par lu belle exécution du pavé 
de l’église de Siennes, qui repré- 
sente le sacrifice d’Abraham. Joseph 
d'Arpinas, surnommé le Josepin , 
et Jean Lanfranc, de Parme, qui 
vinrent ensuite, l'emportèrent en­
core sur leurs prédécesseurs.

Lors de la découverte du Nou­
veau Monde , les Mexicains et les 
Péruviens savoient peindre en mo- 
saïque, avec les plumes des oiseaux 
assemblées par filets, ce qui de- 
mandoit une adresse et une patience 
peu communes.

MOSQUÉE , s. f. du turc mes- 
chit, dérivé de l’arabe masgiad , 
lieu d’adoration ; de meschit les 
Espagnols ont fait mequita , les 
Italiens, moscheta , et les Français, 
mosquée.

( Cuit, relig.) Temple des Ma- 
hométans, où ils vont faire leurs 
prières.

Il y a des mosquées royales , 
bâties par les sultans, et des mos­
quées qui sont fondées par des par­
ticuliers. Les royales sont les plus 
magnifiques et les plus riches de 
toutes. Les dômes des mosquées 
sont surmontés d’aiguilles qui por­
tent des croissans.

MOT, s. m. du latin muttum , 
fait de mutire, parler bas, dontles 
Italiens ont fait motto.

( Grammaire ) Parole , terme , 
diction.

( Diplomatique) Dans les manus­
crits très-anciens, les mots ne sont 
point séparés les uns des autres ; 
c'est une suite de lettres serrées, 
sans aucune division ni distinction. 
Dès les 5e , 6e et 7e siècles, on avoit 
commencé à séparer les mots, mais 
seulement aux alinea et aux en­
droits où le sens est fini. Au 8e , les 
séparations sont plus marquées et 
plus régulières. Au 9e, les espaces 
sont très-bien observés.

( Blason ) Mot ou devise , est 
une courte sentence ou phrase écrite 
sur un roulean qu’on place ordinai- 
rement au - dessus ue l’écusson , 
qui fait allusion au nom ou à quel­
ques pièces des armes de la per­
sonne à qui appartiennent les ar- 
mes, et qui souvent n’ont rapport 
ni au nom ni au blason.

Cette coutume d’employer un mot 
ou symbolique , ou comme cri de 
guerre pour s'animer , se reconnoi- 
tre et se rallier dans les combats, 
est très-ancienne.

L'histoire sacrée et l’histoire pro­
fane nous en fournissent également 
des exemples. Nos ancêtres faisoient 
choix du mot le plus propre à ex­
primer leur passion dominante , 
comme la. pitié, l’amour, la va­
leur , etc. , ou quelque événement 
extraordinaire qui leur étoit arrivé. 
On trouve plusieurs mots de cette 
dernière sorte , qui se sont perpé­
tués dans les familles,quoiqu’ils ne 
convinssent proprement qu'aux per- 
sonnes qui se les étoient attribués.

( Art milit. ) Mot est le nom d’un 
saint, ou d’un personnage remar­
quable, ou d’une ville, que donne 
chaque jour le général. Il y a en­
core le mot de ralliement, dont on 
se sert dans une attaque, patrouille, 
etc., de nuit, afin que ceux du 
même parti puissent se distinguer. 
Il est à la fantaisie de celui qui 
commande.

MOTEUR, MOTRICE, s. du lat. 
motor, de moveo, mouvoir.

( Mécan. ) Ce qui meut ou met 
en mouvement. V. MOUVEMENT, 
FORCE MOTRICE.

MOTIF, s. m. Même origine que 
moteur. Ce qui meut et porte à 
faire quelque chose.

( Musique ) Ce mot , francisé de 
l’italien motivo , signifie l'idée pri­
mitive et principale sur laquelle 
le compositeur détermine son sujet 
et arrange son dessein. Dans ce sens, 
le motif principal doit toujours être 
présent à l’esprit du compositeur, 
et il doit faire ensorte qu’il le soit 
toujours à l’esprit des auditeurs.

MOUFETTE ou MOFETTE , s. 
f. du toscan mopheta , que l'on 
croit venir d’un verbe syriaque , 
qui signifie souffler.

(Minéral. ) On nomme ainsi les
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exhalaisons pernicieuses qui se ma- 
nilestent, tantôt habituellement, et 
tantôt accidentellement, dans la pla- 

art des mines métalliques et des 
ouillières. Elles s’accumulent aussi 

dans les simples souterrains, où 
depuis long- teins l’air extérieur 
n’a pas eu d'accès, et même dans 
les puits où l’on ne prend de l’eau 
que rarement.

Les moufettes sont de diverses 
natures, et produisent des effets 
très-différens. Les unes éteignent les 
lumières , et asphyxient subitement 
les homm.s et les animaux, sans 
leur causer aucune altération ex­
térieure 5 elles agissent de la même 
manière que la vapeur du charbon , 
ou celle du vin en fermentation ; 
les autres s’enflamment avec fracas, 
renversent avec violence tout ce qui 
se trouve sur leur passage, brûlent 
grièvement et tuent même les hom- 
mes qui s’y trouvent exposés; elles 
produisent, en un mot, les mêmes 
effets que l'explosion de la poudre.

Les premières sont principalement 
composées de gaz acide carbonique, 
et les secondes de gaz hydrogène ; 
mais ces gaz ne sont point seuls, 
et se trouvent presque toujours com­
binés avec d'antres substances ré­
duites à l’état de fluides aériformes.

Les moufettes de la première es­
pèce sont celles qui se trouvent dans 
les souterrains ordinaires , tels que 
la famease grotte du Chien , voisine 
du lac d'Aguano , près de Naples.

Ix plupart des mines métalli­
ques sont affectées, de moufettes , 
qui sont quelquefois de la même 
nature que celles de cette grotte, 
et dont on n’est averti que par la 
diminution de la flamme des chan- 
deiles, et leur extinction totale ; 
mais les moufettes les plus terri- 
bles , sont celles qui s’enflamment 
avec explosion; les mines de char­
bon de terre des environs de New- 
caste y sont sujettes plus que toute 
autre.

Le meilleur moyen de se délivrer 
de ces funestes vapeurs, est de 
faire au-dessus des travaux un puits 
d'airage, à l’ouverture duquel on 
établit un fourneau qui , par la ra­
réfaction de l’air qu’il occasionne, 
pompe continuellement le mauvais 
air du fond des mines, qui vient
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passer à travers le brasier , où il se 
dépouille de ses qualités malfai- 
santes.

MOUFLE, s. m. de l’allemand 
moffel.

( Mécan. ) Machine qui consiste 
en un assemblage de plusieurs pou­
lies dont on se sert pour élever des 
poids énormes eu peu de tems.

La multiplication des poulies , 
dans le moufle , est fort bien ima­
ginée ; car l’on démontre en méca­
nique que la force nécessaire pour 
soutenir un poids par le moyeu d’un 
moufle, est au poids lui-même , 
comme l’unité est au nombre des 
poulies, en supposant que les cordes 
soient parallèles entre elles.

D’où il suit que le nombre des 
poulies et la puissance étant don­
nées, on trouve aisément le poids 
qu’elles peuvent soutenir , en mul- 
tipliant la puissance par le nombre 
des poulies.

Si r homme ordinaire peut éle­
ver avec sa seule force 150 livres , 
il pourra soutenir avec un moufle 
à six poulies un poids de 900 liv.

MOUILLAGE, s. m. de mullaie, 
pour laxare ( sous-entendu ancho- 
ram ), lâcher l’ancre.

( Marine ) Endroit de la mer , 
propre à jeter l’ancre : tous les 
mouillages ne sont pas également 
bons et sûrs. Il faut que la pro­
fondeur d’eau ne soit pas trop gran - 
de , afin qu’il ne faille pas une trop 
grande longueur de cable; que le 
cable étant filé, approche davan­
tage de la direction horizontale , et 
que rampant sur le fond , il contri­
bue par son frottement à retenir le 
vaisseau , et aussi afin qu’il faille 
moins de teins et moins d’effort pour 
enlever l’ancre.

il y a des fonds remplis, de ro­
ches , qui coupent , raguent ou 
rongent les cables; dans ce cas on 
met des flottes sur le cable.

II y a des endroits de la mer où 
le fond est si dur que les ancres n’y 
peuvent mordre ; d’autres enfin ou 
le fond est si mou que les ancres 
n’y tiennent pas. solidement , et 
dérapent ou labourent au moindre 
effort de vent. Ces sortes d’endroits 
sont de mauvais mouillages. Il en 
est de même de ceux dont la pente 
est trop rapide.
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Mouiller ; c’est jeter l’ancre au 

fond.
Mouiller une ancre en créance ; 

c’est la porter hors du vaisseau avec 
ses grelins ou son cable , dans la 
chaloupe , d’où on la laisse tomber 
au fond.

Mouiller en croupière ; c’est je­
ter une ancre par la poupe du vais­
seau, de façon que son cable sorte 
par un des sabot ds de l’arrière.

Moudler en pat e (l'oie ; c’est 
mouiller avec trois ou même quatre 
ancres, dont les cables sortant des 
écubiers forment la figure d’une 
patte d’oie. Cette manière de mouil­
ler n’est pas ordinaire.

Mouiller en barbe ; c’est jeter 
deux ancres en meme temps, en 
avant du vaisseau.

MOULE , s. m. du latin modulus, 
d'où les Espagnols ont fait modela.

(Sculpture) On appelle généra- 
lement de ce nom tout instrument 
qui sert à donner la forme à quel­
que ouvrage.

Le moule, en sculpture , sert à 
multiplier en cire , en bronze , une 
statue ou un modèle. Pour répéter 
en cire ou en plâtre un modèle ou 
une statue, on n’a besoin que d’un 
moule , et on le fait de plâtre.

Pour fondre en bronze un ou- 
vrage de sculpture , on a besoin de 
deux moules.

Le premier est de plâtre ; on le 
fait de plusieurs assises , suivant la 
hauteur de l’ouvrage.

Le second moule est celui de po­
tée, qui est composé de terre, de 
fiente de cheval, de creuset blanc 
et de terre rouge. Il s’applique sur 
la cire, quand elle est bien prépa­
rée ; c’est dans ce moule qu'après 
la fusion des cires on fait couler le 
bronze. V. FONTE.

MOULIN, s. m. du lat. moli- 
num ou molinus , pour molina.

( Econ. dom. ) Machine à moudre 
du grain.

Moulin à eau. Les moulins à 
eau furent inventés à Rome, du 
tems de Jules-César : on commença 
à s'en servir sous Auguste , mais 
ils ne devinrent communs que sur 
la fin du quatrième siècle.

Ces moulins étoient hors de l'en- 
ceinte de la ville , et tournoient 
par le moyen des taux qui prove- 

noient des fontaines. Le premier 
que l’on vit sur une rivière, fut 
celui que Bélisaire fit construire sur 
le Tibre, pour fournir à la subsis- 
tance de l’armée de Justinien, at­
taquée par Vitigès, roi des Goths. 
On essaya dans la suite d’en bâtir 
sur de simples ruisseaux, et l’effet 
ayant toujours répondu à l'attente , 
tous les peuples de l’Europe s'em­
pressèrent d'adopter cet établisse­
ment dont Bélisaire avoit étendu 
l’utilité.

Moulin à vent; Les moulins à 
vent ignorés des anciens, viennent 
des contrées de l'Orient, où les 
rivières sont également rares et 
foibles. Les Croisés les firent con- 
noître en France et en Angleterre , 
vers le milieu du onzième siècle , 
et les avantages qu’ils procurent, 
en ont fait construire depuis, dans 
tous les pays du monde.

(Technol.) Moulin se dit aussi de 
toute machine qui, étant mue par 
une force extérieure, donne une 
violente impression sur les choses.

Moulin à sucre ; c’est une ma­
chine composée de trois cylindres 
de bois , mus par des chevaux , par 
l’eau, ou par la vapeur, et qui sert 
à froisser les cannes.

Moulin à huile; celui qui sert 
à casser, broyer les noix et les 
olives , et autres choses dont on 
exprime le suc pour faire de l’huile.

Moulin à foulon ; celui qni fait 
lever et baisser des pilons ou mail- 
lets de bois dans des vaisseaux , 
pour fouler , piler, dégorger et dé- 
graisser les étoffes de laine.

Moulin à papier ; celui qui est 
destiné à piler, hacher, éhlocher 
les chiffons.

Moulin à scie ; celui qui sert à 
scier des planches.

MOULINET , s. m. diminutif de 
MOULIN.

( Mécan. ) La même chose que 
treuil ou tour; c’est l’axis in pe- 
ritrochio , ou axe dans le tambour, 
l’axe étant horizontal.

MOUSSE, s. m. de l’espagnol 
moco, jeune garçon , jeune valet.

( Marine ) Jeune garçon que l’on 
embarque sur les vaisseaux, pour 
s’essayer et s’exercer au métier de 
la mer. On en met ordinairement 
un par dix hommes de l’équipage.
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MOUSSE, s. m. du latin muscus, 

dont on a fait mussula, dans la 
basse latinité , et de là mousse.

( Botan.) Petite herbe fort épaisse 
et fort menue, qui croit sur les 
terrains sabloneux, sur les toits , 
sur les arbres et sur les pierres.

. MOUSSELINE . s. f. de Mossoul, 
ville de la Mésopotamie.

( Commerce ) Toile de coton fort 
fine et fort claire.

MOUSSON, s. f. de l’arabe mous­
son , qui signifie saison.

( Marine ) Terme usité dans la 
navigation des mers de l'Inde, pour 
désigner les vents périodiques qui 
régnent dans la plupart des parages 
de ces mers orientales, six mois 
d’un côté , et six mois de l’autre.

Aller à contre-mousson ; c'est 
naviguer par une mousson contraire 
à la route qu’on se propose : comme 
lorsqu’on va à la côte de Coroman- 
del dans les mois de novembre, 
décembre , janvier , février , mars , 
on va à contre-mousson, les vents 
souillant alors du nord-est. Pour les 
causes des moussons , V. ALISES.

MOUVEMENT, s. m. de mou- 
voir, dérivé du latin moveo.

( Mécwn.) Le transport d’un corps 
d’un lieu dans un autre.

Les anciens n’ont rien écrit sur 
le mouvement, si l’on en excepte 
le peu que l’on trouve dans les li­
vres d'Archimède , de æquiponde- 
rantibus. On doit en grande partie 
la science du mouvement à Galilée. 
C'est lui qui a découvert les règles 
générales du mouvement, et par- 
ticulièrement celle de la descente 
des graves qui tombent verticale­
ment, ou sur des plans inclinés ; 
celle du mouvement des projectiles, 
des vibrations , des pendules, objet 
dont les anciens n'avoient que fort 
peu de connoissance.

Toricelli son disciple a perfec­
tionné et augmenté les découvertes 
de son maître, et y a ajouté di­
verses expériences sur la force de 
percussion et l’équilibre des fluides. 
M. Huyghens a beaucoup periec- 
tionné Ôe son côté la science des 
pendules et la théorie de la per­
cussion. Enfin Newton , Leibnitz, 
Mariotte , etc., ont de plus en 
plus aggeandi la science du mou- 
vement.

Le mouvement peut être reg a dé 
comme uniforme et comme varié, 
c’est-à-dire, accéléré ou retardé ; 
de plus , le mouvement uniforme 
peut être considéré comme simple 
ou comme composé; le composé 
comme rectiligne , ou comme cur­
viligne.

On peut encore considérer tous 
ces mouvemens , ou en eux mêmes, 
ou eu égard à leur production' et 
à leur communication par le choc.

Mouvement uniforme , celui par 
lequel le corps se meut continuelle- 
ment avec une vitesse invariable.

Mouvement accéléré, celui qui 
reçoit continuellement de nouveaux 
accroissemens de vitesse. Il est dit 
uniformément accéléré, quand ces 
accroissemens de vitesse sont égaux 
en tems égaux.

Mouvement retardé; celui dont 
la vitesse diminue continuellement. 
Il est dit uniformément retardé, 
lorsque la vitesse décroît propor­
tionnellement aux tems.

Mouvement simple, celui qui est 
produit par une seule force ou puis­
sance.

Mouvement composé , celui qui 
est produit par plusieurs forces ou 
puissancesqui conspirent à un même 
effet.

Tout mouvement curviligne est 
composé , comme réciproquement 
tout mouvement simple est rectili- 
gne. ,Mouvement perpetuel ; ce seroit 
un mouvement qui, une fois impri- 
mé , persévéreroittoujours le même, 
sans augmentation ni diminution.

Trouver le mouvement perpétuel, 
consiste donc à construire une ma­
chine tellement composée , qu’une 
fois qu'elle a été mise en mouvement 
elle y persévère pendant l'éternité , 
en supposant que la matière dont 
elle est construite ne souffre aucune 
altération. Pour peu qu’on soit ins­
truit , il est aisé de voir que tous 
les corps que l’on met eu mouve­
ment sont nécessairement plongés 
dans un fluide ou milieu , ne fût- 
ce que l’air qui résiste à leur 
mouvement ; qu’ils sont pesans , et 
qu’ils ne peuvent se mouvoir hors 
de la direction de leur pesanteur, 
qu’ils ne soient portés sur un plan ,
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ou un point de suspension , contre 
lequel ils frottent continuellement ; 
or la résistance des milieux, et 
celle des frottemens , sont des causes 

tant que le 
aincre une 
jet comme

qui exigent à chaque ins 
corps emploie pour les v 
partie de son mouvement
ce mou vement doi l toujou rs aller eu 
diminuant , il arrivera un instant 
où il n’en restera plus.

( Physique ) Mouvement intes- 
tin; c'est l’agitation intérieure des 
parties dont un cor ps est composé.

( Astronomie ) Monvement, en 
astronomie , s’entend du cours ré- 
gulier des corps célestes.

Le mouvement diurne est le pre­
mier qu’on ait observé.

Le mouv ment de la terre d'oc- 
cident en orient est une chose dé- 
montrée. V. SYSTEME DE CO- 
PERNIC.
• Le mouvement propre est celui 

par lequel une planète avance cha­
que jour d'occident en orient d’une 
certaine quantité.

Le mouvement moyen se distin­
gue du mouvement v. ai , en ce que 
l'un est supposé dégagé de toutes 
les inégalités, et l’autre affecté de 
celles qui ont lieu dans le ciel.

Le mouvement apparent se dit 
aussi en opposition au mouveme t 
vrai, lorsqu’il est affecté par la ré­
fraction et la parallaxe.

Le mouvement est géocentrique , 
ou héliocentrique, suivant qu’il est 
vu de la terre , un considéré comme 
s’il était vu du soleil.

Les mouvemens apparens des 
étoilessont : la PRECESSION , l'A- 
BERRATION , la NUTATION. V. 
ces mots.

( Botan. ) Mouvement de la sève; 
on a cru long-tems que la sève cir­
culait dans les vaisseaux des plantes, 
comme le sang circule dans les vais­
seaux des animaux ; mais différentes 
expériences prouvent,au contraire, 
que la sève ne circule point, mais 
qu’elle a une espèce de fluctuation 
alternative ; qu’elle est portée de­
puis les plus petites ramifications 
des racines jusqu’aux extrémités 
des branches . pendant le jour sur­
tout , où il se fait une forte succion , 
dont la chaleur est la cause prin­

cipale, et lorsque cette cause cesse, 
la sève cesse aussi de s’élever , et 
redescend par les mêmes vaisseaux, 
depuis les plus fines ramifications 
des tiges jusqu’aux dernières divi­
sions des racines.

( Art milit. ) Mouvement d'une 
armée ; ce sont les chaugemens de 
postes que fait une armée , soit pour 
la commodité du campement , soit 
pour engager l’ennemi au combat, 
ou bien pour l’éviter. Les meuve- 
mens qui se fout en présence d'une 
armée ennemie, demandent nne pru­
dence con sommée et une parfaite 
connoissance du, terrein. Les lauriers 
de la victoire ne sont pas toujours 
teints de sang; on les moissonne en 
faisant exécuter aux troupes des 
mouvemens savaus et judicieux. Ce 
fut par des évolutions de cette es­
pèce , que César . sans en venir aux 
mains , vint à bout de réduire Afra- 
nius en Espagne ; que Turenne al- 
loit triompher de Montecuculli, lors- 
qu'il fut tué ; et qu’en 1677 , le ma­
réchal de Créqui put empêcher le 
duc de Lorraine , qui avoit des forces 
supérieures, de rien entreprendre 
contre lui.

( Musique ) Mouvement, en 
termes de musique , est le degré 
de vitesse on de lenteur que donne 
à la mesure le caractère de la pièce 
qu’on exécute. Chaque espèce de 
mesure a un mouvement qui lui est 
le plus propre, et qu’on désigne en 
italien par ces mots : tempo giusto ; 
mais outre celui-là il y a cinq prin- 

“cipales modifications de mouvement, 
qui , dans l'ordre du lent au vite, 
s’expriment par les mots, LARGO , 
ADAGIO, ANDANTE, ALLE- 
GRO, PRESTO , V. ces mots.

Chacun de ces degrés se subdi­
vise et se modifie encore en d’au­
tres , dans lesquels il faut distin­
guer ceux qui n'indiquent que le 
degré de vitesse ou de lenteur, comme 
LARGHETTO , ANDANTINO . 
ALLEGRETTO , PRESTISSIMO 
(V. ces mots) , et ceux qui marquent 
de plus le caractère et l'expression 
de l’air, comme AGITATO , VI­
VACE, GUSTOSO , CONBRIO, 
etc. Les premiers peuvent être sai­
sis et rendus par tous les musi­
ciens ; mais il n'y a que ceux qui
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ont du sentiment et du goût qui 
rendent les autres. .

( Art oratoire ) On appelle mou- 
vemens , dans l’art oratoire ou la 
poësie, les figures pathétiques et 
propres à exciter les grandes pas- 
sions. Il y a de grands mouvemens 
dans cette pièce , il a emp oyé fous 
les mouvemens de l’éloquence.

MOXA, s. m. mot chinois ou 
japouois.

( Matière méd. ) Espèce d’ab- 
sinthe très-velue . que lesChinoisem- 
ploient dans leur chirurgie pour éla- 
blir des ventouses ou faire un cau- 
tère actuel. Le nom de mora s’ap- 
plique également et à la plante et à 
l’espèce <ie remède. L'usage de ce­
lui-ci est très-bon dans les dou­
leurs des articulations , causées par 
fluxions d'humeurs froides ou fla- 
tueuses. Voici la manière de s'en 
servir: on fait un cône avec le du­
vet du moxa , pareil à ceux dont 
on se sert dans les fumigations ; 
on attache ce cône par la base à 
la partie malade, au moyen de la 
gomme arabique ou adragante, et 
l'on y met le feu avec une chan- 
delle II se consume peu à peu en 
cautérisant la partie.

MOYEN, adj. ets. du lat. media- 
num, fait de medium , dont les ita- 
liens ont fait mediano , et mezzano: 
qui est entre deux extrémités.

( Céom. ) Moyenne proportion- 
nelle , arithmétique; c'est unequan- 
tité qui est moyenne entre deux 
autres , de manière qu'elle excède 
la plus petite , d'autant qu'elle est 
surpassée par la plus grande.

Moyenne propor'ionnelle géomé- 
trique, ou simplement moye ine pro- 
portionnelle; c'est encore une quan- 
tité moyenneentre deux autres, mais 
de façon que le rapport géométrique 
qu'elle a avec une de ces deux quan- 
tités, soit le même que celui que 
l'autre a avec elle.

(Plysique) Moyenne région de 
l'air; c'est la région de l'air qui est 
entre la haute et la basse.

( stron.) Moyen est un terme 
fort en usage en astronomie. On dit 
le lieu moyen, lemouvementmoyen, 
la distance moyenne, le diamètre 
moyen , la parallèle moyenne , le 
tems moyen ,etc., pour exprimer ce
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qui tient le milieu entre le plus fort 
et le plus foible.

Longitude moyenne , ou lieu 
moyen d'une planète; c'est le point 
où elle devrost se trouver , si elle 
alloit uniformément, et qu'elle n'eut 
point d'inégalités. Les astronomes, 
pour calculer la longitude vraie 
d'une planète , commencent tou- 
jours par chercher sa longitude 
moyentre, et ils y appliquent les 
équations nécessaires, à raison des 
irrégularités observées.

Mouvement moyen d'un astre; 
c'est celui que l'on considère indé- 
pendamment desirrégularités ou des 
equations qui le rendent plus ou 
moins prompt. Ainsi, la lune , par 
son mouvement propre, ne fait quel- 
quefois que 11 degrés trois quarts 
en un jour; quelquefois elle en fait 
15 et un tiers; mais, quand on ras- 
semble le fort et le foible, on trouve 
13 d. 10 m. 35 s. pour son mouve- 
ment moyen en vingt quatre heures. 
Voy. LUNE, EXCENTRICITE, 
EQUATION.

Tems moyen; c'est celui que le 
soleil règle et indique par son mou- 
vement moyen, supposé uniforme, 
par opposition avec le tems vrai , 
que le soleil marque réellement sur 
nos méridiennes et nos cadrans. F. 
EQUATION DU TEMS.

Il en est de même du midi moyen, 
par rapport au midi vrai.

( Pratique ) Moyen signifie en 
général, une raison ou preuve qu'on 
apporte pour appuyer sa demande 
en justice , ou justifier ce qu'on 
avance.

Moyens de faux ; ce sont ceux 
que le demandeur en inscription en 
faux doit mettre au greffe.

Moyens de nullité: ce sont ceux 
qui tendent à faire déclarer nuls, 
les conventions, les contrats, les 
juagemens, parce qu’ils sont contre 
la disposition des lois , ou parce 
qu'ils ne sont pas revélas des formes 
qu’elles prescrivent.

( Chronol. ) Moyen âge; on ap- 
pelle auteurs du moyen âge, les 
auteurs qui ont écrit depuis la déca- 
dence de l'empire romain, jusqu'à 
la fin du dixième siècle.

Mo) enne latinité ; les auteurs 
de la moyenne latinité, sont ceux
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qui on: écrit depuis environ le tems 
de Sévère jusqu’à la chute de l’em- 
pire romain.

( Numismatique) moyen bronze; 
ce sont des médailles de bronze 
d’une médiocre grandeur. V. ME- 
DAILLES.

(Art oratoire) Moyens, se dit 
en parlant de déclamation , des fa- 
cultes naturelles. Cet orateur aurott 
un débit plus heureux , s'il savait 
ménager ses moyens. Cet acteur a 
de faibles moyens.

MUANCES, s. f. du vieux mot 
muer, contraction de mutare, chan­
ger: changemens.

( Musique ) On appelle ainsi di­
verses manières d'appliquer aux no­
tes les syllabes de la gamme , selon 
les diverses positions de deux semi- 
tons de l’octave, et selon les diffé­
rentes routes pour y arriver-

Comme l'Arétin n’inventa que six 
de ces syllabes, et qu’il y a sept 
notes à nommer dans une octave, 
il falloit nécessairement répéter le 
nom de quelque note ; cela fit 
qu'on nomma toujours mi fa ou 
fa la y les deux notes entre lesquel­
les se trouvent un des semi-tons. 
Ces noms déterminoient en même 
tems ceux des notes les plus voi­
sines , soit en montant , soit en des­
cendant. Or . comme les deux semi- 
tons sont sujets à changer de place 
dans la modulation , et qu'il y a 
dans la musique une multitude de 
manières différentes de leur appli­
quer les six mêmes syllabes, ces ma­
nières s'appeloient nuances, parce 
qne les memes notes y changeoient 
incessamment de noms.

Dans le siècle avant-dernier , on 
ajouta en France la syllabe si aux 
six premières notes de la gamme 
de l'Arétin. Par ce moyen la sep­
tième note de l’échelle se trouvant 
nommée, les muances devinrent 
inutiles, et furent proscrites de la 
musique française; mais chez toutes 
les autres nations, on n’a point 
adopté le si , et les muances y ser­
viront encore long- tems à la déso­
lation des commençans.

MUCILAGE , s. m. dn lat. mu- 
cilago, dérivé de mucus, ce qui 
approche de la nature de la morve.

( Botan. ; Substance végétale de
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nature visqueuse et nourrissante , 
très-miscible à l'eau, et qui, en étant 
privée, se transforme le plus sou­
vent en une substance sèche et 
concrète appelée grume. Le muci­
lage , qu’on nomme aussi le mu- 
queux, est répandu dans presque 
tous les végétaux. Il est commu­
nément plus abondant dans les ra­
cines et les semences que dans les 
autres parties des plantes.

( Physiol. ) Mucilage est aussi 
le nom d’une liqueur filtrée parles 
glandes mucilagineuses qui se trou­
vent dans toutes les articulations 
mobiles.

MUCITES , s. m. du lat. mucus , 
morve.

( Chimie ) Sels formés par l'acide 
m uqueux.

MUE , s. f. du lat. mutare, dont 
on a fait anciennement muer, pour 
changer.

( Hist. nat. ) Changemens de 
feuilles , de poil , de plumes, de 
peau , de cornes , ou autres dispo­
sitions du corps , qui arrivent aux 
végétaux, aux animaux , ou tous 
les ans, ou en certains âges de leur 
vie.
Dans les végétaux vivaces, comme 

les arbres et arbustes , sur - tout 
dans nos climats, on voit, à la fin 
de chaque année , tomber les feuilles 
et les fruits ; cette défoliation est 
leur mue annuelle.

La mue est aussi générale dans le 
règne animal. Les métamorphoses 
des insectes ne sont que des mues 
successives. Il en est de même de 
beaucoup d'autres animaux à sang 
blanc : leur mue consiste en une 
simple pellicule muqueuse qui se 
détache de leur corps.

Les poissons éprouvent leur mue 
de la même manière.

Chez les reptiles, l'épiderme 
étant plus compacte, leur mue est 
plus facile à apercevoir.

La mue est beaucoup plus recon- 
noissable dans les ciseaux; elle se 
fait, ainsi que dans les quadrupè­
des , après le tems de l’amour : les 
plumes des oiseaux , les poils des 
quadrupèdes tombent presque cha­
que année , et sont remplacés sue- 
cessivement par d’autres plumes et 
poils. *



MUE •
Mue se dit aussi des déponilles 

d’un animal qui a mué, et du tems 
où ces changemens arrivent.

MUET, adj. et s. du latin mu'us 
ou muletus, qui ne parle pas : qui 
ne peut parler par quelque empè- 
chement naturel, ou par quelque 
accident.

Art de faire parler les muets; 
c'est l'art de suppléer au sens de 
l'ouïe, par le sens de la vue, dans 
l'usage de la parole.

La mutité est une suite de la 
surdité. Le sourd de naissance reste 
muet, parce que la nature lui a 
refusé le sens de l'ouïe , qui, dans 
les autres hommes , sert à dévelop­
per les organes de la parole et à 
les diriger. Le sourd par accident 
devient muet, parce que , privé de 
ce sens régulateur, il est bientôt 
forcé d’abandonner l'exercice d’un 
organe qui ne produit plus que des 
sons vagues , incertains, et enfin 
inintelligibles pour ceux qui l'écou- 
tent.

Mais le sens de l’ouïe est-il le 
seul qui puisse opérer le dévelop­
pement des organes de la parole ? 
et lorsqu’il manque ou qu'il se 
perd, ne peut-il être suppléé par 
le sens de la vue ? Telle est la 
question que se sont faite ceux qui 
les premiers ont médité sur l’art de 
faire parler les muets.
Il n’est personne qui n’ait puremar- 

quer que , chez les sourds-muets, le 
sens delà vue estplusactif et plus pé­
nétrant que dans les autres hommes ; 
que, plaçant,pour ainsi dire, leurs 
oreilles dans leurs yeux, ils cher­
chent et réussissent souvent à dé­
mêler le sens d’un discours dans 
les traits du visage de celui qui 
parle , et que la parole qui pour 
es autres est un son modifié, est 

pour eux une écriture dont, avec 
un peu d'application et d’intelli­
gence, ils aperçoivent les caractères 
tracés dans la position des organes, 
l’ouverture de la bouche , la dispo­
sition de la langue,des dents et des 
lèvres, et peut-être plus encore dans 
les diverses contractions des muscles 
du visage , occasionnées par le jeu 
varié de toutes les parties qui con­
courent à l’articulation des sons. 
C’est cette observation, jusque-là 
demeurée stérile, qui est devenue
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pour ces savans le germe d’une dé­
couverte qui a le plus honoré la 
philosophie et l’humanité.

Si les sourds-muets, se sont-ils 
dit, apprennent, sans secours et 
d'eux-memes, àlire la parole, pour- 
quoi, avec le talent d'imitation si 
naturel à l’homme , ne parvien- 
droient-ils pas à exécuter ces mê- 
mes mouvemens physiques, qu’ils, 
savent si bien suivre et distinguer 
dans les autres ? Pourquoi n'accou- 
tumeroieat-ils pas leurs organes, 
tandis qu’ils sont encore flexibles , 
à former des caractères dont ils 
connoissent si bien la forme et la 
valeur ? Tel est le problème qu’ils 
se sont proposé et dont ils ont si 
heureusement trouvé la solution.

Il ne paroît pas que les anciens 
aient même soupçonné qu’on pût, 
par aucun moyen , soulager l'infor- 
tune des sourds-muets de naissance : 
ils les regardoient, au contraire, 
comme des victimes marquées par 
le destin , et ils se hâtoient de les 
sacrifier dès qu’ils avoient atteint 
l’âge où ils n’étoit plus possible de 
douter de leur infirmité. Les pre­
miers chrétiens eux-mêmes , s’atta­
chant plus à la lettre qu’à l’esprit 
de quelques passages de l'Ecriture, 
ne se croyoient pas autorisés à les 
admettre dans leur communion , et 
leur refusoient jusqu'au: baptême. 
Ainsi depuis un tems dont on ne 
sauroit déterminer la durée, les 
sourds-muets de naissance ontcons- 
tamment été rejetés du sein de la 
société, et ce n'est que vers la fin 
du 16.7 siècle que l’on commença 
à apercevoir quelques traces d’un 
sentiment plus juste et plus humain 
à leur égard.

Paul Zacchias , savant médecin 
italien, parle dans ses questions 
médico-légales, d'après Vallesius, 
d'un moine qui enseignoit à parler 
aux muets ; mais Zacchias se con- 
tente de rapporter le fait sans y 
rien ajouter. Il en est de même 
du père Ponce, Espagnol, mort, 
en 1584, qui s’étoit également 
occupé de cet art, mais qui n’a 
rien publié de sa méthode.

Le premier ouvrage écrit sur 
cette matière porte la date de 
1606, et est attribué à un Italieu 
nommé finale ; mais tout le
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Blonde connoit le livre de don Juan 
paolo Bonnet, publié en 1620, et 
intitulé la Réduction des Lettres, 
et l’Art défaire parler les muets. 
Bonnet décrit dans son ouvrage, la 
méthode qu’il a suivie et les princi­
pes qui l'ont dirigé dans l’éducation 
du frère du connétable de Castille, 
jeune homme devenu sourd à l'âge 
de quatre ans, et qui est parvenu 
par les soins de son instituteur , à 
prononcer distinctement la langue 
espagnole, à lire la parole sur les 
traits du visage de ceux qui lui 
parloient, et à converser facilement 
avec eux.

La réputation de don Bonnet se 
répandit bientôt dans les autres 
Etats de l'Europe : un ambassadeur 
d’Angleterre, à la cour de Madrid, 
qui avoit été témoin de ses succès, 
se chargea de les publier, à son 
retour dans sa patrie , et peu d'an- 
nées après, c'est-à-dire , de 1654 à 
1662 , on vit paroître plusieurs ou­
vrages dans lesquels Wailly, Digby, 
Wallis et Burnet se montroient les 
dignes émules de Bonnet, rendoient 
compte au public de leurs essais et 
de leurs méthodes ,et proclamoient 
les noms des sourds rituels auxquels 
ils avoient donné ou rendu l’usage 
de la parole.

Vers le même tems, un même 
sentiment d'émulation s'emparoit de 
quelques savans d'Allemagne , de 
Hollande et d’Italie. Emmanuel 
Ramirez, de Cortonc, instruisoit à 
parler , une jeune fille muette, de 
Vergana, en Biscaye ; Pierre de 
Castro, premier médecin du duc do 
Mantoue, opéroit le même prodige 
sur le fils du prince Thomas de 
Savoie ; Conrad Amman , médecin 
Suisse , mais qui pratiquoit à Ams­
terdam, publioit son Sourd parlant, 
ou Dissertation sur la parole, 
ouvrage très-savant, que ses suc­
cesseurs se sont contentés de copier 
sans pouvoir y rien ajouter, et dont 
il démontra lui-même l’excellence, 
en produisant une jeune .personne 
de Harlem, sourde et muette de 
naissance , qui parloit couramment 
le latin et l’hollandais, et soule- 
noit des thèses dans ces deux lan­
gues.

Mais de tous les émules de don 
Bonnet, celui qui s’est le plus dis-
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tingué dans la carrière et qui a fait 
faire les pl us grands pas à la science, 
c’est un philosophe allemand, appelé 
en François Mercure-van-Helmont. 
L’ouvrage dans lequel ce savant 
rend compte de ses principes et de 
sa méthode , a pour titre : Descrip­
tion abrégée de l'alphabet vrai- 
ment naturel de la langue hébraï­
que , ou méthode au moyen de 
laquelle les sourds-muets peuvent, 
non-seulement comprendre ce que 
l'on dit, mais acquérir eux-mêmes 
? usage de la parole. Su lzbac, 1672, 
in-12.

Dans cet ouv rage,l’auteur ne se 
propose pas seulement de fournit 
aux sourds-muets les moyens de 
recouvrer l’usage de la parole , son 
projet ne tend à rien moins qu’à 
fixer pour toujours la prononciation 
d’une langue, et par conséquent son 
ortographe,ensorte qu’elle pourroit 
traverser t ous les siècles , parcourir 
tous les pays , être parlée par tous 
les peuples, sans jamais éprouver la 
moindre altération dans cette partie.

Van Helmont pensoit que , pour 
obtenir quelques succès dans l’art 
de faire parler les muets, il fal- 
loit leur figurer la parole, et 
son ouvrage renferme trente - six 
gravures, chacune représentant une 
tête dont les joues découpées met­
tent à découvert tout l’intérieur de 
la bouche, et laissent apercevoir 
le jeu de la glotte, du larynx, de 
la langue , des dents et des lèvres, 
dans l’articulation des lettres et des 
syllabes simples et composées. C’est 
avec ces tableaux, exécutés en re­
lief, et un miroir , que ses élèves 
s’exerçoient eux-mêmes à articuler 
des sons, en plaçant leurs organes 
dans la position qu’ils avoient sous 
les yeux.

Mais, pour un essai de ce genre., 
van Helmont croyoit avoir besoin 
d’une langue dont la prononciation 
n’exigeât que des mouvemens faciles 
à exécuter ; c’est pourquoi il avoit 
choisi la langue hébraïque, comme 
celle qui lui avoit paru la plus na­
turelle , et la plus propre à expli­
quer les divers mouvemens des 
organes de la parole, et comme 
ayant été formée dans un tems où 
les hommes ignorant absolument 
toute espèce de langage, et pressés 

par
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par le besoin de découvrir les pën- 
sées des autres, et de manifester 
leurs propres idées, donnèrent à 
leur voix des inflexions simples , 
à leurs organes des mouvemens fa­
ciles , capables de former des sons 
distincts , mais susceptibles , quoi- 
qu’en petit nombre, d’une infinité 
de combinaisons.

L’idée de Van-Helmont étoit gran­
de et sublime , et elle auroit mérité 
qu’on en eût fait l’application aux 
langues modernes ; mais son exécu- 
tion auroit exigé la réunion des 
talons de l’anatomiste, du peintre, 
du sculpteur, du grammairien, et 
ce qui est plus rare encore, un 
zèle soutenu , une patience à toute 
épreuve , et un amour ardent et 
désintéressé de l'humanité : voilà 
pourquoi son ouvrage est resté dans 
le plus profond oubli.

Si les Athéniens, qui étoient si 
délicats et si difficiles sur la pro­
nonciation de leur langue, avoient 
pu prévoir qu’un jour les plus savans 
hellénistes de l’Europe se tourmen- 
teroient et se querelleroient pour 
un sujet sur lequel la marchande 
d’herbes de Démosthènes auroit pu 
les mettre aisément d’accord, et 
leur donner de plus des leçons de 
politesse , il n’y a pas de doute 

u’il ne se fût trouvé parmi eux 
ix Van-Helmouts pour un, et que 

les talens et les lumières des Hypo- 
crate, des Phidias, des Zeuxis, 
des Platon, n’eussent été mis à 
contribution pour composer une 
optolalie, ou miroir de la pronon­
ciation de la langue grecque, qui 

l’auroit à jamais garantie des 
insultes des barbares, et l’auroit 
transmise pure et inaltérable aux 
nations qui devient un jour rem­
placer ce peuple aimable dans la 
culture des arts et des sciences.

Depuis un siècle et demi, l’art 
de faire parler les muets étoit connu 
et pratiqué dans presque toute 
l’Europe, et cependant la France 
ignoroit encore jusqu’à son nom : 
ce fut un étranger qui eut l’hon- 
neur de le faire connoître dans ce 
pays.

Vers 1735, dom Antonio Parei- 
rès , portugais de nation , mais 
qui, dans un voyage qu’il avait 
fait en Italie, avoit eu occasion de

Tome II,
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voir instruire des sourds-muets , 
profitant del’ignorance où l’on étoit 
a cet égard , se donna pour l’in­
venteur de l’art, et afin de donner 
encore une plus haute idée de son 
mérite, il fit un mystère de ses 
procédés. L’académie des sciences, 
a laquelle il présenta un de ses 
élèves , M. Saboureau de Fonte­
nay , reconnut son titre d’iaven- 
teur, et approuva une méthode dont 
elle avoit été contrainte de deviner 
les éleémens.

Quelques années après parut 
M. Ernaud , également accompagné 
d’un de ses élèves, M. le chevalier 
d’Arcy ; comme il publia ses pro­
cédés , il crut qu’on ne pouvoit lui 
contester le titre d’inventeur, et 
l’académie en jugea de même.

Cependant les deux inventeurs 
ne purent rester long-tems sur la 
même ligne, sans se choquer, sans 
se dire quelques injures, sans ex­
citer l’envie , enfin, qui déterra 
les noms de Bonnet, de Wallis, ce 
Conrad - Aman , etc., et les fit 
retentir à leurs oreilles, ainsi qu’ù 
celles de leurs savans approbateurs.

Mais, sil’ou est obligé de refuser 
à M. Parcirès et à M. Ernaud le 
titre d’inventeurs, on ne peut leur 
disputer la gloire d’avoir introduit 
et fait coureitre en France l’art 
de faire parler les muets, d’avoir 
fait tous leurs efforts pour lui don­
ner une existence solide et durable , 
d’avoir suggéré l’idée d’en faire vu 
établissement national; et ce n’est 
pas leur faute , si cet établissement 
qu’ils ont sollicité, a reçu une autre 
destination ; si le mode d’instruc­
tion qu’on y pratique n’est pas celui 
des premiers maîtres de l’art; si, au 
lieu de recouvrer l’usage de la parole, 
les sourds-muets sont réduits à ap­
prendre le langage des signes*

Il existe à Paris, depuis 20 ou 
3o ans , un établissement connu 
sons le nom d’Instilui des Sourds- 
Muets , fondé par M. l’abbé de 
l’Fpée, et aujourd’hui dirigé par 
M. l’abbé Sicard, dans lequel les 
élèves sont instruits, non pas à 
parler, mais à faire des signes.

Cet art , pratiqué dans tous les 
collèges, que les sourds-muets ap­
prennent d’eux - mêmes ,• et qui 
avoit été regardé jusqu’à ces der-

N n
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nters tems comme un moyen de 
communication auxiliaire pour les 
jeunes élèves, et une dernière res­
source pour ceux dont les organes 
ont perdu leur première Hexibilité ; 
cet art, en un mot, si simple, si 
facile aux yeux du vulgaire, est 
devenu entre les mains de M. l’abbé 
de Fripée et de M l'abbé Sicard 
lui chef-d'œuvre de métaphysique , 
une science profonde, une langue 
universelle , dont les élémens, pui- 
ses dans la nature , révèlent la 
substance des choses , en même 
tems qu'ils indiquent les caractères 
qui servent à les faire reconmoitre.

L'art des signes méthodiques 
( c’est le nom de la nouvelle scien- 
ce ), a donc été substitué, dans 
l'instruction des sourds-muets, à 
la méthode de la p role; car ce 
seroit tromper le vœu des nouveaux 
instituteurs, qne de leur tenir comp­
te de quelques folbles essais, prati­
qués ce loin ey loia sur un ou deux 
individus, et poussés justement as- 
sez loin pour donner de l'art de 
faire parler les muets ure dee dé- 
favorable . et faire triompher leur 
système chéri. La méthode des si- 
ghes est donc aujourd'h i ia base 
de l'instruction des sourds-muets, 
et ce qui étort l'accessoire est de- 
vent le principal.

Mais il ne faut pas croire que 
ce changement se soit opéré sans 
réclamation, ni même qu’il ait 
été adopté unanimement par les au- 
très établissements du meme genre 
qui . existent en Europe. Lors­
que M. l'abbé de l'Epée pu­
blia , en 1776, son institution des 
Sourds-Muets par l’usage des si- 
gnes méthodiques , plusieurs insti­
tuteurs se présentèrent pour com­
battre son nouveau système, et 
relever la méthode de la parole de 
l’état d’abaissement et d’ignominie 
auquel il s’étoit efforcé de le ré­
duire.

M. l’abbé Deschamps, chapelain 
de l’église d’Orléans , qui, sans 
bruit comme sans prétention , ins- 
truisoit à parler quelques sourds- 
muets de son voisinage, fit paroître , 
en 1780, un ouvrage où l’on retrouve 
la méthode et les connoissances 
profondes de Conrad-Amau, et 
où il démontre victorieusement que 

la méthode de la parole, quoique 
plus difficile et plus longue pour les 
clives, quoique moins brillante et 
plus pénible pour l’instituteur, que 
la méthode des signes , est pourtant 
la seule qui puisse atteindre le but 
que l’on doit se proposer dans l’ins­
truction des sourds-muets : celui 
de les mettre en état de communi­
quer facilement et promptement 
avecles personnes qui doivent avoir 
des relations avec eux.

Tous les joui naux ont retc nti de 
la dispute quisclevaentre 2. l’abbé 
de l’Apée et M. einecke , directeur 
de l’établissement des sourds-muets 
de Le psick, et dans laquelle les 
principes de sagesse et de modéra- 
tion ne furentpas toujours respectés.

Quant à l’opinion que les étran- 
ers ont du système de M. l’abbé 
e l’Tpée, il ne paroît pas que sa 

méthode fasse autant de sens: tion 
au dehors qu’elle en fait à Paris; 
du moins est-il certain que : quelle 
que soit l’opinion particuliere de 
ceux qui dirigent actuellement les 
établissemeus des sourds-muets qui 
existoient avan: , ou qui se sont 
formés depuis ia création du nou­
veau système, il n’en est presque 
aucun qui ne considere l’usage de 
la parole comme la b: se principale 
de l’instruction des sourds mueis.

On compte actuellement, en Eu­
rope, une vingtaine d’établissement 
de cette nature; les uns sont encore 
d’une date trop récente pour qu’on 
puisse en porter un jugement ; 
mais l’on en cite cinq ou six dans 
lesquels l’art de faire parler les 
muets est poussé à un très-haut degré 
de perfection.

L’institut de Vienne, dirigé par 
I. May , est composé de plus de 
60 élèves, qui tous sont instruits 
à parler, et dont le plus grand 
nombre parle d’une manière très- 
distincte.

L’école de Prague, fondée par 
M. Stæchr, n’est composée que de 
15 ou 16 élèves; mais ils parlent 
presque tous.

L’établissement de Leipsick , l’un 
des plus anciens de l’Europe, dirigé 
maintenant par M.r Neinecke , 
contient 17 élèves qui parlent assez 
bien.

L’institut de Kiel , en Iloistein,
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dirigé par le modeste et laborieux 
M. I’singsten, ne renferme qu’on 
petit nombre d’élèves, mais qui 
parlent tous distinctement, et sa 
réputation bien méritée lui en 
attire du fond des Etats-Unis de 
l’Amérique.

L'école de Berlin , fondée par 
M. Eschke, contient un assez grand 
nombre d’élèves, tous instruits à 
parler, et exercés sous les yeux du 
meitre, par M. Jabermass, jeune 
homme d'un talent extraordinaire, 
le Massieu de Berlin, mais qui a 
sur le Massieu de l'aris l'avantage 
de parler très-distinctement.

Tel est l'état actuel de l’art de 
faire parler les muets. L’Espagne 
a été son berceau ; l’Angleterre, la 
Hollande et l’Italie ont été le théâ- 
ire de ses progrès; la France pa- 
roissoit destinée à êtrele trône de sa 
perfection; un déplorable esprit de 
système l’en a banni. C’est en Alle- 
magne qu’il est maintenant cultivé 
avec le plus de succès; les savans 
et les instituteurs de ce pays s’en­
tendent et réunissent leurs talens 
et leurs lumières pour avancer ses 
progrès ; tous les jours les papiers 
publics renferment d’excellentes 
observations sur l'instruction des 
sourds-muets. Déjà M. Kempelé a 
fait paroître un ouvrage sur le 
Mécanisme de la voix humaine ; et 
Fon annonce en ce moment un 
Traité encyclopédique sur l’édu- 
cation physique, morale et civile 
des sourds- muets.

(Hist. turque. ) On appelle muets 
dans le sérail de Constantinople , 
des gens destinés à amuser le sul- 
tan , et quelquefois à exécuter ses 
ordres secrets. Ils ne parlent point, 
dans la crainte de troubler le repos 
de leur maître ; mais ils ont inventé 
entr’eux une espèce de langue dont 
les coractères ne s’expriment que 
par des signes.

MUFTI , ou MOUFTI , ou 
NUPHTI , mot arabe, dérivé du 
verbe afta, qui signifie instruire 
de la vérité par ses réponses et ses 
jugemens.

( Relig. mahomét. ) C’est chez les 
Turcs , le chef de la religion ma- 
hométane. Il réside à Constanti- 
nople. Le mufti est le souverain
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interprète de l’alcoran , et décide 
toutes les questions sur la loi.

MUID, s. m. du latin modius.
(Métrol.)Ii se disoit de certaines 

mesures dont on se servoit pour les 
liquides , les graines et plusieurs 
autres matières , comme sel, char­
bon , plâtre , chaux, etc.

Muid est maintenant le nom val A 
gaire d’une mesure appelée kilo- 
litre dans le nouveau système des 
poids et mesures. T'. KILO LITRE,

MULATRE , ou MULATE, s. 
et adj. del’espagnol mulato, formé 
de mulet, animal engendré de deux 
espèces.

( Hist. nat. ) On a coutume d’ap- 
pliquer ce nom aux individus de 
l’espèce humaine engendrés d’une 
race blanche et d’une noire.

Dans les différens mélanges des 
races et des espèces humaines , on 
peut établir quatre degrés ou gé­
nérations. La première est celle des 
mélanges simples: par exemple , 
un blanc européen avec une né­
gresse produisent un véritable mu- 
litre, qui tient également des deux 
espèces, par la couleur , la con- 
formation, la figure, les habitu- 
des, le caractère; si ces mulâtres 
se marient entre eux , ils engen­
drent des individus semblables à 
ceux qu’on nomme casques.

Les blancs avec les Indiens asia- 
tiques , donnent des individus mix­
tes , qu’on appelle plus particulie- 
rement métis, ou mests indiens. Le 
nègre avec l‘ Américain caraïbe en- 
gendre un zembi ou lobos , et ces 
mélanges simples peuvent tous se 
perpétuer entre eux, ou avec d’au- 
très races.

La seconde génération comprend 
les produits des métis précédens, 
mélangés avec une race primitive. 
Dans ces lignées , une tige forme 
les deux tiers, et l’autre tige n’y 
tient plus que pour un tiers, ce qui 
fait varier les individus , suivant 
cette proportion. Ainsi, un blanc, 
uni à un mulâtre , donne des ter- 
cerons ou morisques ; si c’est un 
métis, l’individu est un castisse 
indien. Si c’est à un mestice , on 
obtient un quatralvi ou castisse. 
Si un nègre engendre avec une mu- 
lâtresse , on a des griffes ou cabres. 
Si un caraïbe se marie à un zembi,
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{ Géom.) Il se dit d’une figure 

ou d’un corps qui a plusieurs au- 
gles. C'est la même chose que po- 
Lygone, et celui-ci est plus usité.

MULTICAPSULAIRE, adj. dn 
lat. multus , nombreux , et de cap- 
sula, capsule.

( Botan.) J1 se dit d'une plante 
dont le fruit paroît composé de pla- 
sieurs capsules partielles.

MULTICACLE, adj. du latin 
mullus, nombreux , et de caulis, 
tige.

( Bo‘an.) Plante dont la racine 
produit plusieurs tiges.

MULTIRDE . adj. du lat. mul- 
fus , nombreux , et de jidis , corde , 
incision.

(Eolan.) Il se dit des feuilles, 
des calices et des pétales, divisées 
ju-qn'à moitié au moins, par p'u- 
sieurs iucisious aiguës, dont on ne 
détt rinine point le nombre.

MULTITLORE , adj. du latin 
multus, nombreux , et de flos, 
fleur.

( L’o'an. ) Plante chargée de plu­
sieurs ou de nombreuses fleurs.

MULTILATÈRE, adj. du latin 
multus , nombreux , et de latus, 
côté.

( Géom.) Il se dit des figures qui 
ont p'ns de quatre côtés ou angles ; 
c’est le polygo ie.

MULTILOBÉ , adj. du latin 
multus, nombreux, et de lobus, 
lobe.

( Botan.) Il signifie la même 
chose que multifide , excepté que 
les incisions sont des sinus obtus.

MULTILOCULAIRE,adi du lat. 
multus , nombreux , et de loculus , 
loge , cavité.

( Botan. ) Il se dit des fruits 
qui ont plusieurs loges.

MULTINOME, adj. du latin 
mullus, nombreux , plusieurs, et 
du grec vouos ( nomos ), loi , règle.

( Mathémat ) Il se dit des quan- 
tités composées de plusieurs autres, 
ou des grandeurs exprimées par plu- 
sieurs signes, comme les signes 
- plus, — moins. V. RACINE, 
BINOME . MONOME.

MULTIPARTI, adj. du latin 
mullus, nombreux, et parlior, 
diviser.

( Ectui.) Il se dit des parties

le produit est un zambaigi; à un 
mestice, on obtient un tesalve; à 
un mulatre, on a vn mulâtre forcé.

Dans la troisième lignée ou géné­
ration , le blanc avec le terceron 
donnent un quarteron ou alvincs; 
avec le castisse indien , un postisse; 
avec le quatralvi , un octavon. Dans 
ce cas, il n’y a plus qu'une partie 
d'un sang , sur quatre autres sangs ; 
mais les mélanges se compliquent 
encore davantage quand les castes 
mélangées s'unissent entre elles. 
Ainsi , un terceron avec un mulatre 
engendre un sultatras ; une mes- 
tice avec un quarteron, forme un 
coyote ; un g de avec un zambi , 
donne un girel cs ; un mulatre et 
un zambaigi produisent un cam- 
bupis. Dans cette seconde division 
de la troisième lignée , tous les pro- 
cuits sont au moins de sept à huit 
sungs différeus. A mesure que ces 
complications se multiplient, toutes 
les grandes différences de chaque 
sang s'effacent et se modifient les 
unes par les autres , de telle ma- 
Bière que ces produits n'ont aucun 
caractère bien marqué.

Dans la quatrième générati n , 
la race blanche unie au quarteron, 
forme un quinteron ; avec un oc- 
tavon caribe, c’est un puchue- 
las; avec un coyole , on a un 
harnézos; un mulâtre avec uu 
cambujo , donne un albarassados; 
avec un albarassados , on obtient 
uu barzinos. On n’a pas décrit tous 
les mélanges qui peuvent se faire, 
soit qu’ils n'aient pas été remar­
qués , soit qu’ils n’aient pas été ten- 
tés. Mais on sent bien que ces va­
riétés peuvent se multiplier en pro­
gression rithmétique, et former 
une multitude de modifications, cha­
cune d’entre elles conservera plus ou 
moins ses traits originaires , en rai­
son des différentes affinités qu’elle 
aura avec sa tige primitive.

Tous ces termes donnés aux di­
vers mélanges des races appartien- 
nt-nt aux langues espagnole et por­
tugaise, parce qu’on a d'abord ob­
servé ces castes dans les colonies de 
ces nations.

MULTANGULAIRE, adj. du lat. 
multus , nombreux, et d'angulus, 
augle.
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des plantes divisées irès-profondé- 
ment en un nombre indéfini de la * 
nières oblongnes.

MULTIPLE, s. m. et adj. du 
latin multiplico, multiplier.

( Aritmél. ) 1l se dit d’un nom­
bre qui en contient un autre , un 
certain nombre de fois exactement. 
Ainsi, 6 est multiple de 3, puis­
que 2 est contera Jaus 6, trois fois ; 
de même 13 est multiple de 6,4 et 
3, puisqu'il contient 2 fois 6,3 
fois », et 4 fois 3.

Raison multiple ; c’est celle 
qui se trouve entre des nombres mul- 
tiples. V. RAISON, RAPPORT.

Nomà e sous - multiple ; c'est 
celih qui est contenu dans un nom­
bre multiple; ainsi, 1, 2 sont, 
sous-maltiple, de 6, et 3, sous- 
muitiple de g

( Géom. ) Point multiple; c’est 
le point commun d’intersection de 
deux ou plusieurs branches d’une 
même courbe qui se coupent.

( Mécan. ) Poulie multiple ; c’est 
un assemblage de plusieurs pou- 
lies.

MULTIPLIANT , s. m. du lat. 
muliplico.

(Dioptrique) Verre taillé de façon 
à faire voir tout à-la-fois plusieurs 
images du même objet; de sorte 
qu’il multiplie les images d’où il a 
reçu le nom de multipliant.

MUL TIPLICANDE,s. m. du lat. 
muitiplicandus, à multiplier, de 
multiplico , multiplier.

( Arilh. ) L’un des deux fac- 
tenrs de la multiplication ; c’est le 
nombre qu’on donne à multiplier 
par un autre qu’on nomme mul- 
tiplicateur.

MULTIPLICATEUR.s. m. même 
origine que le précédent.

( Arila.) Le nombre par lequel 
on doit multiplier le multiplicande.

MULTIPLICATION,S. f. même 
onigine que les précédens.

(Arith. ) Operation par laquelle 
on prend un nombre autant de fois 
qu’il est marqué par un autr, afin 
de trouver un résultat qu’on ap- 
pelle produit

( Géom. ) Mulliplicaleur géomé- 
trique. V SURFACE SOLIDE.

( -Algèbre ) Multiplication algé- 
brigue ; cette opération est beau-
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coup plus simple que la multipli- 
cation numérique ; car, pour mal- 
tiplier une grandeur algébrigt’e 
par une autre, il ne s’agit que d’é- 
crire ces quantités les unes à côté 
des autres , sans aucun signe; a 
multiplié par b produit ab;cd 
multiplié par m, donne c d m; mais 
pour s’exprimer avec plas de faci- 
lité , on observera que le signé x 
signifie multiplié par, et que celui- 
ci == veut dire égale ou vaut : 
ainsi a xb sa b signifient que & 
multiplié par b égale a b.

MULTIVALVÉ, adj. du latin 
mul us, nombreux, et de valvus, 
cosse gousse, pazneau.

( Bolan. ) Il se dit des capsules 
qui ont plusieurs valves on pan- 
neaux.

MULTIVALVES, s. t. même ori- 
gine que le précédent.

( Cockyliol.) On appelle ainsi 
tous les coquillages dont les co- 
quilles ont plus de deux valves.

MUNICIPAL, LE, adj du lat. 
municeps , qui a le droit et le pri-- 
vilége des citoyens romains , ou de 
muntipium , le lieu dont les ha- 
bilans participoient au droit de bour- 
geoisie romaine.

( Econ. polit. ) On entend par ce 
mot ce qui a rapport à une com- 
munanté d’habitans formant une 
municipalité.

.MUNITION , s. f. du lat. muni- 
tio, fait de munie, fortifier, mu-- 
nir une place de vivres, de choses 
nécessaires à sa défense.

( Art de la guerre} Provision de 
choses nécessaires dans une place 
de guerre.

Munitions de bouche ; ce sont le 
pain. Je sel, la viande, les légu- 
mes, etc.

Mu itions de guerre ; ce sont les 
canons, mortiers, fusils, mous- 
quets. etc.

( Marine) munitions navales ; 
ce sont les bois de construction et 
de mâtare : les chanvres , cordages , 
toiles à voiles , goudrons , fers , an- 
cres et autres effets servant essen- 
tellement à la construction et équi- 
pement de vaisseaux.

MUQUEUX, adj. et s. du latin 
mucosus , fait de mucus, morve.

(Chimie) C’est le nom que les
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chimistes modernes ont substitué 
au mucilage des anciens. V. MUCI- 
LAGE.

MURAL, LE, adj. du lat. mu- 
rus , mur: qui a rapport au mur.

(Hist. rom.) Couronne murale; 
c’est une couronne d’or crénelée que 
les Romains donnoient à ceux qui , 
dans un assaut, avoient monté les 
premiers sur les murs d’une ville as- 
siégéc.

(Botan.) Plantes murales ; ce 
sont celles qui croissent sur les 
murs.

( stron.) Quart de cercle mural; 
c’est un quart de cercle fixé solidai- 
rement à un mur , dans le plan du 
méridien.

Depuis long-temps les astrono­
mes sont convenus de la grande uti­
lité de cet instrument pourées prin­
cipaux objets de l'astrouomie ; car il 
est clair que la latitude d’un lieu 
étant une loi .déterminée , en obser­
vant la hauteur méridienne d’un 
astre, en aura sa déclinaison; et en 
observant au même instant avec une 
bonne pendule l’heure de son pas- 
sage par le méridien, on aura son 
ascension droite; de sorte qu’avec 
un tel instrument bien exécuté, on 
peut faire un catalogue des lieux 
des étoiles fixes, en bien moins de 
tems , et avec beaucoup plus d’exac- 
titude qu’avec tout autre instru­
ment.

Tycho-Brahé est le premier qui 
se soit servi d’un arc mural, pour 
prendre les hauteurs méridiennes; 
mais n’ayant pas d’horloges aussi 
parfaites que les nôtres , il n’en put 
retirer de grands avantages. Hévé- 
lius, Flamstead , Lahire et plr- 
sieurs autres antronomes se sont 
servi de quarts de cercle muraux, 
dont on peut voir les descriptions 
dans leurs ouvrages; mais le pre­
mier qu’on ait fait avec une grande 
perfection est celui de l’observatoire 
royal de Greenw ich, qui a servi de 
modèle à la plupart de ceux que 
l’on a faits depuis.

MURIATE, s.mn. du lat. muria, 
saumure.

(Chimie) On appelle muriates , des 
combinaisons de l’acide muriatique, 
on marin , avec une base aîcaline , 
terrease oumétalligae.

Mariale origéné: c’est l’acide 
muriatique , ou marin sursaturé 
d’oxigène.

MURIATIQUE, adj. même ori­
gine que mariale.

( Chimie) C’est le nom d’un acide 
connu autrefois sous le nom d’acide 
marin. Sa terminaison en ique, in- 
digue qu’il est complètement saturé 
d’oxigène ; mais comme il a la pro­
priété d’enlever l’oxigène à beau - 
coup de corps brûlés, et sur-tout 
aux oxides métalliques, il prend 
le nom d’acide muriatique sur- 
oxigéné , ou simplement acide 
muriatique oxigéné; et alors, il a 
la propriété de décolorer les substan- 
ces végétales, de britler et d’ennam- 
mer les corps combustibles, et de 
désinfecter l’air.

M. Gayton - Morvaux , inven- 
teur du moyen de désinfecter l’air 
par l’acide muriatique oxigéné , 
vient de mettre le comble à sa 
gloire, en publiant un procédé sim- 
ple et facile de se procurer cet acide. 
Il l’appelle acide muriatique oxi- 
géné extemporané , parce qu’il se 
fait sur-le-champ, sans feu , sans 
appareil distillatoire , en un mot, 
par un simple mélange.

Dans un flacon d’une capacité de 
quatre centilitres, ou quarante-cinq 
centimètres cubes (environ deux 
pouces et demi ), renfermé dans un 
étui de bois dur, fermant à vis, 
mettez trois grammes d’oxide noir 
de manganèse pulvérisé, mais non 
réduit en poudre fine , et passé seu­
lement an tamis de crin. Ajoutez 
75 centimètres cubes , ou les 
trois quarts d’un centilitre ( en- 
viron un tiers de pouce cube ), d’a- 
cide nitrique pur, à 1 ,50 de pesan­
teur spécifique, environ trente-neuf 
df‘v és de l’aréomètre de Baumé , et 
pareille quantité 9 en volume d’acide 
muriatique, à 1,13+ de pesanteur 
spécifique ( environ 17 degrés de 
l’aréomètre de Baumé).

Le bouchon replacé , l’opération 
est finie. Il restera dans le flacons 
un vide des deux tiers de sa capa­
cité; mais c’est une condition essen­
tielle, sans laquelle il seroit impos­
sible de contenir le gaz.

Lorsqu’on voudra s’en servir, et 
qu’il s’agira de purifier une chambre
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infectée par des émanations putri- 
des, on posera le flacon sur une 
table , on l’ouvrira , en avant soin 
de ne pas le porter sous le nez, et 
de l’en tenir, au contraire, éloigné, 
et on le laissera débouché pendant 
quelques minutes.

M. Boulay, apothicaire , vend de 
ces flacons tout préparés.

MUSC, s. m. de l'arabe musck, 
ou musch.

( Hist. nat.) Parfum guise trouve 
dans la poche que l’on trouve tous 
le ventre d’un animal appelé musc, 
ou porte musc. Ce parfum , le plus 
pénétrant et le plus fixe de tous les 
parfums connus, nous vient princi­
palement du Boulan et de la Chine; 
on le falsifie en y mêlant du sang 
du même animal.

MUSCLE, s. m. du lat. muscu- 
lus, que l’on croit dérivé du grec 
vis ( mus ) rat, parce que l’on avu 
que les muscles ressemblent à des 
rats écorchés.

( Phy sial. ) Les muscles en géné- 
ral sont des masses fibreuses , diffé- 
remment figurées et étendues, et 
pour la plupart distinguées chacune 
en différentes portions. Tous les 
mouvemens du corps humain sont 
immédiatement exécutés par les 
muscles.

La division du muscle , selon les 
anciens qui le comparoient à un rat 
écorché , etoit en tête , en ventre et 
en queue.

Les modernes ayant trouvé celle 
comparaison irop grossière et insou- 
tenable, ont abandonné les termes 
qu’elle avait fournis, excepté le ven- 
tre,etaux deux noires ils ont substitué 
les mets origine et insertion. Losplus 
modernes ont cru mieux faire en 
donnant le nom de point fixe à une 
des extrémités du muscle, et à l’au- 
tre celui de point mobile. Il y en a 
même qui, au lieu de fixe , disent 
point d’appui.

Tous ces termes, tant anciens que 
nouveaux, sont séduisans, et le der­
nier est mal fondé. La meilleure di­
vision et la plus simple , est en corps 
ou portion charnue , que l’on peut 
aussi appeler venue dans qaelgues 
muscles , et en extrémités, soit 
qu’elles soient tendineuses , aponé- 
vrotiques, ou même charnues.

MUS 56;
MUSÉE, ou MUSÉUM , s. m. 

du grec uousalov (mouseion), en 
latin museum, lieu consacré aux 
muses.

( Instrucl. publ.) Lieu destiné 
soit à l’étude des beaux-arts, des 
sciences et des lettres, sois à ras­
sembler des monumens relatifs aux 
arts, aux sciences et aux lettres.

Le musée le plus célèbre de l’an- 
tiquité, ou , pour mieux dire, la 
seule académie qui ait porté ce 
nom , est le musée d’Alexandrie, 
qui étoit situé dans un vaste bâti- 
ment sur le port de la ville, près 
du palais, autour duquel régnoient 
des galeries où se promenoient les 
philosophes. C’est dans ce musée 
que les rois d’Alexandrie, et depuis 
la conquête d’Egypte, les empe­
reurs romains entretenoient avec une 
magnificence vraiment royale, un 
grand nombre de savais, dont toute 
l’occupation étoit de s’adonner aux 
lettres. Plutarque en attribue l’éta­
blissement à Ptoloméc , que l’on 
croit être Ptolomée Philadelphie, 
amateur des sciences et des lettres , 
qui s’appliqua pendant tout son 
règne à en étendre l’empire en 
Egypte. Les empereurs romains se 
piquèrent de la même émulation , 
et l’empereur Claude ajouta un nou- 
veau musée à l’ancien.

A Athènes on donnoit le nom de 
musée à une petite colline, située 
dans l’ancienne enceinte , vis-à-vis 
de la citadelle.

Elle étoit ainsi appelée parce qu’il 
y avoit un temple consacré aux 
muses.

En France, on donne le nom de 
Muséum à un établissement qui se 
trouve à Paris, et qui est destiné à 
l’enseignement des diverses branches 
de l’histoire naturelle. 11 est intitulé 
Muséum naiional d’histoire nata- 
relie.

On a encore établi deux BZusées 
très-curieux à Paris depuis la révo- 
lation. L’un qui a commencé en 
1791 , sons le nom de Musée natio- 
nal des monumeas français, et qui 
est une réunion , par ordre chrono­
logique , de tous les objets précieux 
d’architecture et de sculpture qui , 
étant à la disposition du gouverne-
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ment, ont échappé à la fureur des- 
tructive du vandalisme.

L’autre connu ci-devant sous le 
nom de Musée central des arts, et ac- 
tellement sous celui de Musée Na- 
poléon, tire son plus beléclat du fruit 
de la valeur des armées françaises en 
Italie.

A Londres, on voit le musée bri- 
tannique; il est situé dans un hôtel 
spacieux, divise en trois départe- 
mens. Le premier contient les ma­
nuscrits et les médailles; le second 
les antiquités et les objets d’histoire 
naturelle, et le troisième les livres 
imprimés.

MUSIQUE , s. f. du grec govoixà 
( mousiké), art de combiner les 
sons d'une manière agréable à l'o- 
reille. Aristide Quintilien définit la 
musique, l’art du beau et de la 
décence dans les voix et dans les 
mouvemens.

La musique se divise naturelle­
ment en musique théorique et en 
musique pratique.

La musique théorique ou spécu- 
lative , est la connoissance des dif- 
férens rapports du grave à l'aigu , 
du vite au lent, de l'aigre au doux, 
du fort au faible , dont les sons sont 
susceptibles.

La musique' pratique est l’art 
d'appliquer et mettre en usage les 
principes de la spéculative , c'est-à- 
dire, de conduire et disposer les 
sons par rapport à la consonnance. 
à la durée, à la succession , de 
telle sorte que le tout produise sur 
l’oreille l’effet qu’on s’est proposé. 
C’est cet art qu’on appelle compo- 
sition.

Les anciens divisoient encore la 
musique spéculative, en musique 
harmonique , et en musique rith- 
mique ; et dans la musique prati- 
que, ils distinguoient la mélopée et 
la rithmopée.

La musique se divise aujourd’hui 
Blus simplement en mélodie et en 
parmonie; car la rbythmique n’est 
plus rien pour nous , et la métrique 
est très-peu de chose ; attendu que 
nos vers, dans le chant, prennent, 
presque uniquement , leur mesure 
de la musique , et perdent le peu 
qu'ils en ont par eux-mêmes.

Par la mélodie , en dirige la suc-
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cession des sons , de manière à pro­
duire des chants agréables.

L’harmonie consiste à unir à cha­
cun des sons d’une succession régu­
lière deux ou plusieurs autres sons, 
qui frappent l’oreille en même teins, 
la flattent par leurs concours.

Caraclères de musique, (Y. CA- 
RACTÈBES). I asus est, ou paraît 
être le premier qui ait écrit sur la 
musiques mais son ouvrage est per­
du , aussi bien que plusieurs autres 
livres des Grecs et des Romains sur 
la même matière. Aristoxène, dis­
ciple d’Aristote, et chef de secte, 
en musique, est le plus ancien au­
teur qui nous reste sur cette science. 
Après lui vientEuclide d’Alexandrie. 
Aristide Quintilien écrivait après 
Cicéron. Alypius vient ensuite : puis 
Gaudentius, Nicomaque ot Bac- 
chus.

Marc Meibomius nous a donné 
une belle édition des sept auteurs 
grecs avec la traduction latine et 
des notes.

Plutarque a écrit un dialogue sur 
la musique. Ptolémée , célèbre ma­
thématicien, écrivit en grecles prin­
cipes de l’harmonie , vers le tems 
de l’empereur Antonin. Long-tems 
après Manuel Bryennas écrivit aussi 
sur le même sujet.

Parmi les latins , Boëce a écrit du 
tems de Théodore ; non loin du 
même tems ,Martianus, Cassiodore 
et S.- Augustin.

Les modernes sont en grand nom­
bre. Les plus connus sont : Zarlin , 
Salinas, Valgalio, Galilée, Mei, 
Doni , Kircher , Mersenne , Par- 
ran , Perrault, Wallis, Descartes, 
Holder , Mengoli , Malcolm , Bu- 
rette, Valloti, Tartini , Rameau, 
d’Alembert , Burnett, Grétry , etc.

MUTITÉ , s. f. l'académie dit 
mutisme , du lat. mutire, parler 
entre ses dents, et dont on a fait mu- 
tesco , devenir muet.

( Méd.) Terme de médecine par 
lequel on désigne l’état d’une per­
sonne muette.

MUTULE, s. f. du grec p.u7t>oç 
( mutilas ) meule , espèce de co­
quillage.

( Archit. ) Espèce de modillon, 
qui s’applique à la corniche dori- 
gne.
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NYCTÉRISME , s. m. du grec 

pvxràp ( muktér) narine , dont on 
a fait uvirnpiÇe-muktérisô ), jouer 
des narines, comme lorsqu’on se 
moque de quelqu'un.

( Rhét. ) Ironie insultante et sui- 
vie.

MYDRIASE, s. f. du grec pv- 
Jpizois ( mudriasis ) , afloiblisse- 
ment de la vue.

( Chirurgie ) Nom que les Grecs 
ont donné à une maladie des yeux , 
qui consiste dans une dilaiation ex­
traordinaire de la prunelle, ce qui 
rend la vue obscure, parce qu'il en­
tre trop de rayons de lumière dans 
l'œil.

MYIOLOGIE , s. f. du grec uvî 
( muia), mouche , et de xoyos ( lo- 
gos ), discours, traité.

( Hlist. nat. ) Partie de l'histoire 
naturelle qui traite des mouches.

MYOCÉPHALES , s. m. du grec 
pvia ( muiz ), mouche, et de xi- 
paxà ( kephalé ), tête : tête de 

mou cue.
(Chirurgie ) Espèce de tumeur , 

ou de straphylome , ainsi nommé 
parce qu'il ressemble à la tête d'une 
mouche.

MYOLOGIE, s. f. du grec uïs 
( mus), souris, et de x6y09 dis- 
cours, traité: littéralement, traité 
sur les souris , dans l'op nion où 
étoient les anciens que les muscles 
ressembloient à des rats écorchés.

( Knat. ) Partie de l'anatomie qui 
traite des muscles.

MYOPE , s. du grec puœ ( muô ) , 
fermer, et d'o-l (ôps), œil: lit- 
téralement , celui qui ferme, qui 
cligne les yeux.

( Méd. )Qui a la vue fort courte, 
qui ne voit les objets que de fort 
près , et en clignant les yeux.

La cause de la myopie ( l'état de 
ceux qui ont la vue courte ), est 
la trop grande convexité du cris- 
tallin , qui fait que les rayons vi- 
suels sont trop convergens, c'est- 
à-dire, qu'ils se réunissent avant que 
d’être parvenus à la rétine , qui se 
trouve naturellement plus éloignée 
du cristallin qu'il ne faut. Ceux qui 
sont affectés de cette maladie ne 

eurent voir bien qu'en approchant 
objet contre leur nez, ou à trois 

doigts plus loin, ou environ un de-
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mi-pied au-delà; mais ils ne dis- 
tinguent rien dans une distance plus 
grande. V. VERRE CONCAVE.

MYOTOMIE, s: f. du grec pïc 
(mus , souris, muscle, et de ri- 
ura ( lémno ), inciser, couper.

( nal. ) Partie de l'anatomie qai 
a pour objet la dissection des mus- 
cles.

MYRIADE , s. f. du grec p.upkeç 
( murias ) , nombre de dix mille : 
terme d'antiquité.

MYRIAGRAMME, s. m. du grec 
uupta ( muria) , dix mille, et de 
yé/pe ( gramma ) , ancien poids 
grec , égal à 21 grains. V. DIX 
MILLE GRAMMES.

(Métrol ) Nouvelle mesure de pe- 
santeur , égale à dix mille grammes 
ou à 10 kilogrammes, et en me- 
sures anciennes à 20 livres 7 onces 
environ.

MYRIAMÈTRE, s. m. du grec 
pépia ( muria ), dix mille, et de 
pérpor ( métron ), mesure on mètre.

( Métrol.) Le myriamètre,yul- 
gairement la lieue, est une Ion- 
gueur de dix mille mètres , égale 
en mesures anciennes à deux lieues 
moyennes.

MYRIARE , s. m. du grec uipte 
muria ) dix mille, et du lai. area, 
aire , surface , are. V. METRE, 
ARE.

( Métrol.) Étendue de dix mille 
ares , ou 100,000 mètres carrés. ( V. 
ARE,METRE CARRE); en me- 
sures anciennes, de 196 grands ar- 
pens. Cette mesure est propre à 
désigner une grande étendue de 
terrein.

MYRMÉCIE ,s. f. du gr. geyzwë 
( murmé.x ), fourmi.

( Chirurgie) Espèce de verrue qui 
vient à la paume de la main et 
sous la plante des pieds, ainsi nom- 
mée, parce que, quand on 1 coupe, 
on ressent une douleur semblable 
à celle que cause la morsure d'une 
fourmi.

MYREHE,s: f. du grec, zé* 
( murrha ), dérivé de pipe (muro), 
couler , distiller.

(Bo'an.) Gomme résine dont il est 
beaucoup parié parmi les anciens 1 
mais dont on ne connoit cependant 
pas encore l'origine.
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MYSTÈRE, s. m. du grec uvsi- 

ptOV ( mustérion), secret : chose 
cachée ou difficile à comprendre.

( Hist. anc.) Les anciens don- 
noient ce nom par excellence au 
culte que l’on rendoit à Cérès dans 
la ville d’Eleusis.

Mystère des Romains; Cicéron 
appelle ainsi la fête nocturne qui se 
célébroit à Rome en l’honneur de 
la mère de Bacchus.. Les hommes 
n’y étoient pas admis.

Mystères de Samothrace ; Dar- 
danus les apporta de Samothrace 
à Troye.

( Relig. chrét. ) On appelle plus 
particulièrement mystère, dans la 
religion chrétienne , tout ce qui 
est proposé pour être l'objet de la 
foi des fidèles.

Les saints mystères ; c’est le sa- 
crifice de la messe.

MYSTIQUE, adj: du gr. viens 
( mustés ) , celui qui se fait initier 
dans les mystères.

( Bibliol.) On désigne , par ce 
nom, les ouvrages de dévotion 
contemplative

MYTHOLOGIE, s. f. du gr. puDos 
( muthos), fable , et de xbyoç (lo- 
gos), discours : littéralement, dis- 
cours sur la fable ; explication de 
la fable.

MYURE , adj. du gr. pxïç ( rat ) , 
et d'siçà { oura), queue : queue de 
rat.

( Méd. ) On a donné ce nom à un 
espèce de pouls inégal, qui va tou­
jours en diminuant, en sorte que 
le second battement est plus foible 
que le premier, le troisième plus 
foible que le second , et ainsi de 
suite, jusqu'à ce qu’il manque; après 
quoi, il reprend de la même ma- 
nière. Il est ainsi nommé par allu­
sion à la queue d'un rat, qui dimi­
nue insensiblement jusqu'à son ex- 
trémité.

N.
NABAB, s. m. mot indien.
( Hist. de l'Indostan ) C'est ainsi 

qu'on nomme dans l'Inde des gou­
verneurs préposés à une ville, ou 
à un grand district, par l'empereur 
du Mogol.

NAI
Les Anglais donnent ce nom à 

ceux de leurs compatriotes qui ont 
acquis une grande fortune dans 
l’Inde.

N ACARAT , adj. indécl. de l'es- 
paynol nacarado , formé de nacar, 
nacre de perles.

(Teinture ) Couleur d'un rouge 
clair tirant sur l'orangé. Cette étoffe 
est d’un beau nacarct.

NACELLE , s. f. contraction du 
latin navicula, diminutif de navis, 
navire : petit navire.

( Marine ) Espèce de petit ba­
teau qui n’a ni mât ni voile.

NACRE , s. f. de l’espagnol na­
car , nacar de perlas , nacre de 
perle.

( Conchyliol. ) Matière blanche 
et brillante qui constitue l’exté­
rieur de beaucoup de coquilles. 
Mais ce nom appartient particuliè- 
rement à l'avicule perlière dont, 
à raison de son épaisseur, on peut 
faire un grand nombre de petits 
meubles brillans. Les perles elles- 
mêmes ne sont qu’une nacre isolée 
et plus pure.

NADIR , s. m. mot arabe qui 
signilie, qui regarde.

( Zstron. ) Point du ciel , qui est 
directement sons nos pieds , et au­
quel aboutit la ligne verticale tirée 
du point que nous habitons , par le 
centre de la terre. C’est le point 
opposé au zénith.

Le nadir seroit Je zénith de nos 
antipodes, si la terre était exacte- 
ment sphérique ; mais comme elle 
ne l'est pas , il n'y a proprement 
que les lieux situés sous l’équateur 
ou sous les pôles, dont le nadir 
soit le zénith de leurs antipodes.

NAGEOIRES,s. f. du latin na- 
gare , contraction de navigare , 
flotter sur l’eau.

( Ichtyclogie ) C’est le nom des 
parties des poissons qui leur ser­
vent à nager.

NAGER , v. n. du latin nagare, 
contraction de navigare , se soute­
nir sur l’eau par un certain mou­
vement du corps.

( Marine ) Nager est aussi se 
servir des avirons , pour faire aller 
un bâtiment; il est synonyme de 
ramer. -

NAIF, adj du latin nativus, qui

N
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ne fait que de naître: naturel, sans 
fard , sans artifice.

( Beau-Aris ) Dans les arts , 
comme dans les lettres , il est plus 
aisé d’être grand , noble , élevé, 
fin . délicat, que d’être nai/f. Dans 
les jeunes personnes , la crainte, 
la tendresse , la grâce , la dou- 
leur sont d’autant plus touchantes , 
qu'elles sont plus naïves. Les en- 
fans du Dominiquin sont naïfs. Le 
Sueur a très-bien exprimé la naïveté 
dans le jeune âge. Un jeune no- 
vice, les yeux baissés , plaît par 
une modestie naïve. Dans la poésie 
on dit. une beauté naïve, des gra- 
ces nuïves.

NAIN , s. m. du latin nanus , ou 
du grec yards ( nanos), ou de l'a- 
rabe nasnas,qui signifient la même 
chose.

( Hist. nat. ) Qui est d'une taille 
beaucoup plus petite que la taille 
ordinaire.

C'est à une diminution de la fa­
culté nutritive, à une foiblesse du 
principe vital , qu'on doit rappor- 
ter la cause de la petite taille des 
nations polaires.

Chez les animaux , la nature sem­
ble dépendre surtout de l'abon- 
dance des allmens. On connoit la 
petitesse des vaches qui habitent 
les pays secs, arides et peu riches 
en pâturages, tandis que les che- 
vaus , les vaches de la Frise , des 
Pays-Bas , parviennent quelquefois 
à une taille énorme.

( Jardin. ) On appelle arbre 
nain , un arbre fruitier qui ne s'é­
lève qu’à une hauteur médiocre, 
et qu’on dresse en buisson ou en 
éventail. L’usage , en le plantant , 
est de le couper à la hauteur de 
cinq à six pouces.

NAPHTE , s. m. du grec véçea 
( naphta ), dérivé du chaldéen 
et syriaque naphta , qui signifie la 
même chose.

( ITist. nat. ) Bitume très-léger , 
très-fluide , limpide , et d’une cou­
leur légèrement ambrée , qu’on 
trouve dans différentes contrées de 
la Perse. On en faisoit autrefois 
des feux d’artifice qu'on appeloit 
feux grégeois , et qu’on ne pouvait 
éteindre avec l’eau.

NAPPE, s. f. du latin mappa , 
linge dont on couvre lu table.
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( Hydraul. ) C’est aussi une es. 

pèce de cascade dont l’eau tombe 
en forme de nappe mince sur une 
ligne droite , ou sur une ligne cir­
culaire, comme le bord d’un bas­
sin rond. Les plus belles nappes 
sont celles qui sont les plus gar- 
nies; lorsqu’on n’a pas assez d’eau, 
on déchire la nappe , ce qui se fait 
en pratiquant sur les bords de la co- 

uille ou de la coupe , des ressauts 
e pierre ou de plomb, de manière 

que l’eau ne tombe que par lames; 
et ces lames n’ont guères moins 
d’agrément qu’une belle nappe , 
quand elles sont bien ménagées.

NARCOTIQUE , adj. et s. du 
grec vapxorsxos ( narkolikos ) , as- 
soupissant , dérivé de vapxia(nar- 
koô ) assoupir.

( Méd.) On appelle narcotiques, 
les remèdes somnifères qui produi­
sent la stupeur. Les marcoliques 
comprennent les somnifères les plus 
violens , comme ceux qui se tirent 
de tontes les parties du pavot, et 
notamment de l’opium.

NARINES,s. f. du latin narina, 
formé de nar, qui se trouve dans 
la signification du nez.

(Anat. } Ouvertures extérieures 
et postérieures du nez, par les­
quelles on respire.

NAR RATION , s. f. du latin nar- 
ratio, formé de narro , raconter.

(Eloc. ) La narration est la se­
conde partie du discours oratoire. 
On entend par narration, en rhé- 
torique, le récit d’un fait ou vrai 
ou fabuleux. Cette partie du dis- 
cours est euuemie des longues ré- 
flexions, des ornemens trop mar- 
gués , des ligures hardies. Elle doit 
paroitre simple , sans parure et sans 
fard.

NASAL, LE, adj. du latin na- 
salis, de nasus , nez.

( Anatomie ) Qui appartient au 
nez.

L’apophyse nasale de l’os maxil­
laire fait la partie latérale du nez, 
et même la plus grande partie os­
seuse du nez extérieur.

Artère nasale; celle qui se dis­
tribue au nerf.

Fosse nasale de l’os maxillaire; 
c’est une fosse dont la partie in­
terne forme une grande portion des 
parois de la fosse du nez.
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Le nerf nasal, celui qui se dis­

tribue au nez , etc.
( Gramm.) On appelle son nasal, 

celui qui est mod.fié par le nez, 
comme dans toute syllabe terminée 
par m et p r n.

NATIF, VE, adj. du latin na- 
tivus. Il se dit des personnes, en 
tant qu’elles ont pris naissance en 
un certain lieu.

( Minéral. ) Métal natif, ou 
métal vierge ; c’est celui qui se 
trouve naturellement dans son état 
parfait. Les métaux qui se rencon- 
trent le plus ordinairement dans 
cet état , sont l’or , l'argent , le 
mercure , le platine , le cuivre , le 
tellure et le bismath. Il est fort 
rare de trouver du fer natif, et 
l’on doute que l’on ait véritable- 
ment trouvé du plomb et de l’étain 
à l’état de métal vierge.

NATROM , ou N ITRUM,s. m. 
mot égyptien ou hébreu.

(Minéral.) Le nat on, ou comme 
les chimistes modernes l’appellent, 
le carbunate de soude natif est 
une autre matière saline qui se 
forme jour tellement à la surface 
des terreins sablonneux . sur-tout 
dans les contrées méridionales , 
telles que l’Egypte , la l erse , le 
Bengale, la Chine , etc. Mais celle 
qui en produit le plus, et d’où 
l’on en tire annuellement une im­
mense quantité , c’est l’fgypte ; à 
vingt lieues au nord-est de Caire, 
est la vallée des lacs de natron. 
Ces lacs occupent dans le milieu de 
cette vallée un espace de six lieues 
en longueur, sur une largeur de 
trois à quatre cents toises. La vallée 
elle-méme a deux lienes de large.

NATURE , s. m. du lat. natura.
( Physique) Toutes les choses 

créées.
Lois de la nature; ce sont des 

axiomes ou règles générales de 
mouvement et de repos qu’obser- 
veut les corps naturels dans l’action 
qu’ils exercent les uns sur les au­
tres , et dans tous les changemens 
qui arrivent à leur état naturel.

Quoique les lois de la nature 
soient proprement les mêmes que 
celles du mouvement , on y a ce­
pendant mis quelques différences. 
Quelques auteurs appellent lois du 
mouvement, quelques règles par-

NAT
ticulières du mouvement . et lois 
de la nature, les lois plus géné­
rales et plus étendues , qui sont 
comme les axiomes d’ou les autres 
sont déduites.

De ces dernières lois, M. Newton 
en établit trois :

t°. Chaque corps persévère de 
lui-même dans son état de repos, 
ou de mouvement rectiligne uni­
forme, à mo ns qu’il ne suit forcé 
de le changer par l’action de quel­
que cause étrangère.

2°. Le changement qui arrive 
dans le mouvement est toujours 
proportionnel à la force qui le 
produit, et se fait dans la direc­
tion suivant laquelle cette force 
agit.

3°. La réaction est toujours con­
traire et égale à l’action . c’est-à- 
dire, que les actions de deux corps 
l’un sur l’autre sont mutuellement 
égales et de directions contraires.

( Pei zture ) Ce mot, dans le lan­
gage de l’art , a plusieurs significa­
tions. Il se prend quelquefois pour 
le modèle vivant : ainsi, peindre, 
dessiner d’après nature , c’est pein­
dre ou dessiner d’après un modèle.

Nature est quelquefois opposé à 
copie. On demande si une tête est 
une copie, ou si elle est faite d’a­
près nature.

Nature s’oppose encore à ce 
qu’on appelle pratique , c’est-à- 
dire, à ce qu’on a fait sans mo­
dèle et seulement par habitude. On 
sent que telle ligure , telle drape­
rie est faite d’après nature, et telle 
autre de pratique. Mais ou appelle 
sur-tout nature, les qualités exté­
rieures et visibles de tout ce qui 
existe. Ce sont ces qualités que 
l’art prend pour objet de ses imi­
tations.

NATUREL, LE, adj. de NA- 
TURE, qui appartient à la nature, 
qui est conforme à la nature.

( Physiol. ) Il se dit des choses 
qui se font naturellement.

Fonctions naturelles -, ce sont 
celles qui ne sont pas nécessaires 
pour la conservation de l’individu 
dans tous les instans de sa vie , mais 
qui cependant lui sont essentielles 
pour sa conservation en général , 
son accroissement et la propagation- 
de son espèce.
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Nature s’emploie aussi au subsan- 

tif pour une disposition de l’esprit 
uni au corps, par laquelle il est 
plus porté, il a plus de penchant à 
une chose qu'à une autre.

(rithmet. ) Dans les tables des 
logari hmes , on appelle nombres 
naturels ceux qui expriment les 
nombres consécutifs t . 2,3,4 , etc. 
à l’infini , pour les distinguer des 
nombres artificiels qui en sont les 
logarithmes. V. LOGARITHMES.

( Musique 1 Le mot naturel a plu- 
sieurs sens eu musique.

Musique naturelle ; c'est celle 
que forme la voix humaine par op­
position à la musique artificielle qui 
s’exécute avec des instrumens.

Chant naturel; celui qui est aisé, 
doux , gracieux, facile.

Harmonie naturelle ; celle qui a 
peu de reuversemens . de dissonnan- 
ces, qui est produite par les cordes 
essentielles et naturelles du mode.

Naturel se dit encore de tout 
chant qui n’est ni forcé , ni baroque , 
qui ne va ni trop haut, ni trop bas, 
ni trop vite , ni trop lentement.

Tons, modes naturels, ceux dont 
les sons se tirent de la gamme ordi­
naire , sans aucune altération.”

( Physique) Histoire naturelle ; 
c’est la description des objets pby- 
siques, et l'explication des causes et 
des effets de tout ce qui existe.

N AUFR AGE, s. m. du 1. naufra- 
gium , contraction . de navi fragium, 
bris de navire, formé de navis, 
navire , et de frango , rompre , bri­
ser.

( Marine ) Perte d'un vaisseau qui 
va se briser contre les rochers ou sur 
les côtes , et y périr par la violence 
des vents et de la tempête , ou par 
l’imprudence et la maladresse de 
ceux qui le conduisent.

NAULAGE,s. m. du lat. nau- 
lum, dérivé du grec yaïxov( nau- 
lon).

( Marine ) Terme en usage sur la 
Méditerranée, et quisignilie le prix 
que les passagers paient au maure 
d’un vaisseau.

(Mythol.) C’est ainsi qu’on appelle 
le droit que les anciens croyoient 
qu’il falloit payer à Caron pour 
passer dans sa barque.

NAUMACHIE, s. f. du grec vav-
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paxie (naumactia ) formé de vaïc 
( naus), vaisseau, et de uàja (ma- 
ché), combat : combat naval.

( Hist. anc. ) Spectacle d’un com­
bat naval que ies empereurs romains 
donnoieni au peuple pour ic di vertir.

Il se dit aussi du lieu même où se 
donnoit ce spectacle : il y avoit 
trois naumaciias à Rome ; une 
d’Auguste, une de Claude , cons­
truite par Néron , uue autre par 
Domitien.

NAUSÉE , s. f. du grec. yzura 
(nausia), dérivé de vzic (naus), 
vaisseau ; littéralement mal de mer.

( Med. ) C’est proprement le mal 
de cœur dont sont attaqués ceux qui 
se trouvent dans un vaisseau pour 
la première fois; mais on en a étendu 
l’acception à tous les maux de cœur 
et à tontes les envies de vomir.

NAUTIQUE, adj. du grec va.vri- 
xiç(nautikos), dérivé de vzïç(raus), 
vaisseau : qui a rapport à la naviga­
tion et à la mer.

( Murine) Astronomie nautique; 
c’est l’astronomie, on la partie de 
l’astronomie, qui est propre aux 
navigateurs

Almanach nautique ; c’est le 
titre d un ouvrage public chaque an­
née par le bureau des longitudes , 
en Angleterre , et qui présente tous 
les calculs des phénomènes célestes 
et de la position des astres, jour par 
jour, pour servir aux marins de 
termes de comparaison dans leurs 
observations astronomiques. C’est la 
même chose que ce qu’on appelle 
en France , la connaissance des 
tems.

NAVAL, LE, adj. du lat. navis, 
vaisseau : navire.

( Marine ) Ce mot se dit des cho­
ses qui concernent les vaisseaux de 
guerre ou la guerre mariti me, comme 
armée nava e, combat nasal , mu- 
nttloss nat ales.

NAVICULAIRE, adj. du latin 
navicularis , formé de navicula , 
diminutif de navis, vais eau : qui a 
la forme d’un petit vaisseau.

( Anat. ) On donne ce nom à plu­
sieurs parties du corps, auxquelles 
on a cru reconnoître la forme d’un 
bateau

La fosse naviculaire de l’oreille 
externe, •



574 NAV
L’os naviculaire, va l’os sco- 

plioïde.
NAVIGATION , s. F. du lat. na- 

vis, et de ago : l’art, le métier de 
naviguer.

( Marine) Les marins entendent 
par ce terme, la science, l'art de 
diriger et conduire les vaisseaux à 
travers les mers, d'un pays à un 
autre , et dans les dis ers parages du 
globe.

Cet art consiste non-seulement à 
conduire le navire d’un lieu à un 
autre par le moy eu des cartes topo- 
graphiques, niais aussi à le mancu- 
vrer et le gouverner sûrement pour 
lui faire faire tous les mouvemens 
qu’il faut , pour le tenir dans les 
routes et directions convenables. 
F. PILOTAGE, MANGUVRE.

La navigation se divise en navi- 
gation hauturière ou de long cours, 
dans laquelle on perd de vue les 
côtes et les terres pendant de longs 
espaces de tems , et dans laquelle on 
règle sa route d’après les observa­
tions des astres, ou en prenant la 
hau eur des astres , d’où elle est 

appelée hauturière; et la naviga- 
tion côtière ou cabotage . dans la­
quelle on va d'un port à l’autre à 
des distances bornées, sans s'éloi- 
guer beaucoup des terres, et sans tra­
verser l'Océan dans aucune partie 
considérable de son étendue.

Navigation se dit aussi de l’ac­
tion de naviguer ou de voyager sur 
mer. En ce sens, on dit: Une belle 
ou heureuse navigation ; une na- 
visation dure et périlleuse.

(Commerce) icte de navigation; 
c’est le nom que les nations mari- 
thmes et commerçantes donnent à 
un règlement fondamental sot le 
commerce maritime et la naviga- 
tion.

NAVIRE, s. m. du latin navis , 
dérivé du grec vaïç ( naus ).

( Narine } Ce nom se donne en 
général à tout vaisseau à trois mâts, 
gréé et construit dans la forme des 
vaisseaux de ligne et des frégates ; 
mais il se dit plus ordinairement 
en parlant des vaisseaux marchands.

NEANT, s. m. du latin neens , 
ou non ens , dont les Italiens ont 
fait neente, et niente 2 rien.

N K C
( Pratique ) Mettre néant, sur 

une requête ou sur un article de 
compte , c’est refuser de l’ad- 
mettre.

Article tiré à néant; c’est celui 
qui ne contient aucune somme, et 
qui est tiré simplement pour mé­
moire.

-ppellation, ou appel au néan’; 
forme usitée par les tribunaux d’ap- 
pel , pour rejeter un appel.

NABULEUX , SE, adj. du latin 
nebula , nuage , brouillards : cou­
vert de brouillards, de nuages.

( Kstion. ) Etoiles nébuleuses ; 
ce sont des étoiles fixes , d’une In- 
mière pâle et obscure ; elles sont 
plus petites que celles de la sixicise 
grandeur , et parconséquent diffi­
ciles à distinguer à la vue simple. 
On les voit comme de petits nuages, 
ou de petites taches obscures.

NÉCROLOGE, s. m. du gr. yxpàs 
( nékros), mort, et de xyo ( lo- 
gos ) discours, ou livre : livre des 
morts.

( Relig. chirét. ) Les premiers 
chrétiens «voient dans chaque église 
leur nécrologe , dans lequel étoient 
écrits les noms des bienfaiteurs, le 
tems de leur mort, et le jour de 
leur commémoration. On a remar­
qué ensuite les noms des évêques, 
des supérieurs, ct des personnes 
illustres.

Ce mot ne signifie plus à présent 
qu’une notice des morts insérée 
dans les journaux et autres feuilles 
périodiques.

NÉCROMANCIE ou NECRO- 
MANCE , s. f. du grec vexpopayreiz 
(nekromanteia ) composé de ysxpès 
(rebros), mort , et de pzyTsia. 
(manteia ) divination.

( Dévinat.) L’art prétendu d’é- 
voguer les ames des morts, pour en 
savoir quelque chose.

NECROSE , du grec vixpanic (nè- 
krôsis), formé de vexpdo (nekroô). 
mortifier, dérivé de vexpèe (nekros) 
mort.

( Méd. ) Mortification entière de 
quelque partie.

NECTAIRE, s. in. du lat. nec- 
tarim , formé de necto, lier, at­
tacher.

( Eotan, ) Linnée appele ainsi
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toute particule accessoire on adnée 
à un des quaire principaux organes 
floraux ; mais ce mot s’applique à 
tant de choses essentiellement diffé- 
rentes, que les botanistes moder- 
nies l’ont remplacé par un nom con- 
forme à la chose qu’il représente.

NECTAR, s. m. du grec vizTa?, 
formé, dit-on, de và (né), parti- 
cale privative, et de ack (kteo}, 
faire mourir : qui rend immortel.

(Mythol. ) C’est le nom que les 
anciens donoient au breuvage des 
dieux, parce qu'ils les rendoieatim- 
mortels.

( Botan.) Nectar se dit aujour­
d’hui d'un suc mielleux que distille 
l'intérieur de beaucoup de végétaux, 
par un organe qu’on appelle nec- 
iaire.

NÉGATIF, VE, adj. du latin 
nego , nier, désavouer.

( Didact.) On dît argument né- 
gatif, preuves négatives, par op­
position à argument positif, preu­
ves positives.

( Algèbre) Quantités négatives ; 
ce sont celles qui sont affectées du 
signe —, ct qui sont regardées par 
plusieurs mathématiciens, comme 
plus petites que zéro.

Les quantités négatives sont le 
contraire des quantités positiv es.

NEGLIGENCE, s. f. du latin 
negligo, négliger , n’avoir pas le 
soin qu’on devroit.

( Elocution} Négligences de style; 
ce sont des fautes légères que fait un 
auteur qui n'apporte pas assez de 
soin, ni d’exactitude, à châtier son 
style. Il y a quelquefois des négli- 
gences qui ont de la grâce.

( Peinture } Lorsqu’on dit d’un 
tableau, qu’il est fait avec négligen- 
ce, cela veut dire , que l’ensemble , 
que toutes les parties sont négligées. 
Mais lorsqu’on dit: Il y a des né­
gligences dans ce tableau , cela 
signifie que quelques parties ne sont 
pas assez étudiées ou assez termi­
nées.

NÉGLIGER, v. a. du lat. ne- 
gligo.

(.A/g. ) On emploie ce mot dans 
certains calculs , pour désigner l'o- 
mission de plusieurs termes , qui 2 

étant fort petits, par rapport à crux 
dont on tient compte , ne peuvent 
donner un résultat sensiblemcatdif- 
firent de celui auquel on arrive en 
omettant ces .ternies. Cette méthode 
est principalement d'usage dans les 
calculs d'approximation.

NEIGE, s. f. da lat. nix, niris.
( Physique ) Météore aqueux ; 

vapeurs, prises par la gelée dans le 
nuage meme qu'elles composent et 
qui tombent ensuite en flocons très- 
légers.

( Chimie) Neige d'antimoine, ou 
fleurs argentines de régule d'anli- 
moine ; c'est un oxide blanc d'an- 

• timoine.
NEOGRAPHIE, s. m. du grec 

vécs (néos), nouveau , et de Yp&d0 
(graphes), écrire.

(Bibliol.) On donne ce nom à 
ceux qui écrivent et orthographient 
d’une manière nouvelle et contraire 
à l'usage ordinaire. Les néographes 
du seizième siècle sont Sylvius, 
Meygret, Peletier, Rambant, Ou- 
bert, etc. Ceux du dix-septième 
sont Leclache , Larigault, etc. Ceux 
du dix-huitième sont Vandelin , 
Dangeau , Dumas, l'abbé de St.- 
Pierre et Voltaire.

NÉOLOGIE, s. f. du grec vécç 
(néos), nouveau , et de xoyoç ( lo- 
gos), discours, mot, paroles.

( Bibliol. ) Invention , usage , em­
ploi de termes nouveaux.

NÉOLOGISME, s. m. même ori­
gine que le précédent.

( Bibliol. ) L’habitude de se ser­
vir de termes nouveaux. Ce mot se 
prend presque toujours en mau­
vaise .part.

NEOMENIE, s. f. du grec 
Viov.^t^ ( neoménia), formé de vios 
(néos), nouveau, et de uir.n (méné), 
lune.

( Astron.) Nouvelle lune.
NEOPHYTE, s. m. du grec vtc- 

$uros( néophulos ), formé de véoc 
( néos ), nouveau, et de qér 
(phuô ), naître: nouvellement né.

( Relig. chirét. ) Il se dit de tous 
ceux qui ont quitté leur religion 
pour embrasser la religion chré­
tienne , et qui ont reçu le bap- 
tème; parce que le baptême est, 
par rapport à celui qui le reçoit.
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une naissance spirituelle qui le fait 
enfant de Dieu.

NÉPENTHÈS , s. m. de la par­
ticule grecque privative và ( ne), 
et de qrévdos (penthos), tristesse : 
sans tristesse.

( Méd. anc. ) Remède fort vanté 
par les anciens contre la tristesse 
et la mélancolie» M. Petit a fait une 
dissertation sur le népenthès.

NEPER , nom d homme.
( Arith. ) Baguettes ou bâ­

tons de Neper. C’est un instrument 
par le moyen duquel on peut faire 
promptement et avec facilité la 
multiplication et la division des 
grands membres ; on l'a appelé ainsi 
du nom de son inventeur, qui l’est 
aussi des logarithmes.

NÉPHÉLION . s. m. du grec 
yaoéxw ( néphélé ), nuage , brouil­
lard.

( Chirurgie ) Petite tache blan­
che sur les yeux.

NÉPHRALGIE , s. m. du grec 
vsppos ( néphros ), rein , et d'àxyoç 
( algos ), douleur.

(Méd. ) Douleur de reins.
NÉPHRÉTIQUE ou NÉKRITI- 

QUE , adj. du grec vsopo (né- 
phtros ), rein : qui appartient aux 
reins , qui est dans les reins.

( Méd. ) On donne ce nom à une 
espèce de colique ou douleur con- 
sidérable qu’on sent dans les reins, 
et même dans les urètres, causée 
par quelque pierre, ou du sable , 
do gravier, des glaires engagés 
dans ces parties. Ce mot s’emploie 
aussi au substantif, pour désigner 
une inflammation des reins.

NÉPHROTOMIE, s. f. du grec 
vsppbs ( néphros), rein, et de 
siuvo (tem.ô ), couper, inciser.

( Chirurgie ) C'est le nom que l’on 
donne à une opération qui se pra­
tique aux lombes, pour tirer la 
pierre des reins.

Il se dit aussi de la partie de 
l’anatomie qui a pour objet la dis­
section des reins.

NÉPOTISME, s. m. de l’italien 
nepolismo.

( Huit, de la cour de. Rome ) 
Terme emprunté de l’italien pour 
désigner l’autorité que les neveux

NER
d’un pape ont eu quelquefois dans 
l’administration desaffaires pendant 
le pontificat de leur oncle. Il y a 
eu plusieurs ouvrages écrits sur 
les abus du népotisme. Leti a écrit 
sur il nepotismo.

NEPTUNE, s. m. du lat. Nep- 
tunus, dieu de la mer.

( Marine ) C’est aussi le nom 
d’un Atlas ou collection de cartes 
marines , auxquelles sont joints des 
renseignement et instructions re- 
latifs à la navigation de certaines 
mers, côtes ou parages. Ainsi le 
Neptune français est la collection 
des cartes marines de toutes les 
côtes de France. Le Neptune orien­
tal , ouvrage très-estimé , de Da- 
près, est la réunion de toutes les 
cartes, plans et renseignement pour 
la navigation des mers des Indes.

NEPTUNTEN, adj. de Neptune.
( Minéral. ) On donne ce nom à 

quelques naturalistes qui regar­
dent la plupart des basaltes, et 
quelques autres espèces de pierres , 
comme produites uniquement par 
la voie humide; comme on appelle 
volcanistes ceux qui soutiennent 
que ces mêmes pierres sont des 
produits volcaniques.

NERF, s. m. du lat. nercus, 
dérivé du grec raïpov ( neuron ), 
force , vigueur.

( Pis siol. ) Cordons blanchâtres 
de différentes grosseurs, qui tirent 
leur origine de la moelle alon- 
gée et de la moelle de l’épine, 
enveloppés de la dure-mère , et 
qui se distribuent dans toutes les 
parties du corps. Le mot grec, 
d’après lequel ils ont été nommés , 
signifie force , vigueur , parce que 
le principe du mouvement et des 
sensations réside d’une manière 
particulière dans les nerfs.

NERVEUX, SC, adj. de nerf.
( Physiol. ) Qui appartient aux 

nerfs, qui est de la nature des nerfs, 
qui est rempli de nerfs. L’estomac, 
les intestins , la vessie , etc., ont 
des membranes nerveuses. La peau, 
la langue ont des papilles, des 
houppes nerveuses.

( éd. ) Genre nerveux; Ce sont 
les nerfs du corps pris collective- 
ment. .

NERVURES, s. f. de nen,
( boian).
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se tient neutre entre deux ou plu­
sieurs nations qui sont en guerre.

Neutralité armée ; c’est l'é- 
tat d’une ou plusieurs nations qui 
se sont réunies , et qui se mettent 
en état de soutenir par les armes 
leur neutralité.

NEUTRE , adj. et s. du latin 
neuter, ni l’un ni l’autre: qui ne 
prend point de parti entre des 
personnes qui ont des intérêts per­
sonnels.

(Grammaire) Neutre se dit aussi 
des noms de certaines langues, qui 
ne sont ni du genre masculin , ni 
du genre féminin.

( Chimie ) Sel neutre ; on entend 
par-là un sel qui n'est ni acide, 
ni alcali. Les sels parfaitement neu­
tres sont ceux qui ne produisent 
aucune effervescence , lorsqu’on 
verse dessus quelque liqueur acide 
ou alcaline.

(Bctan. ) On appelle fleur neutre, 
une fleur dépourvue de sexe, 
c’est-à-dire, qui n’a ni étamines 
ni pistil.;

NEVRITIQUE, adj. du grec 
veïpoy ( neuron ), nerf, qui appar­
tient aux nerfs.

( Méd. ) 11 se dit des médicamens 
propres aux maladies des nerfs.

NEVROGRAPHIE, s. f. du gr. 
vsïpov ( neuron ) nerf, et de ypâpd 
( grapho ), décrire.

( Anat. ) Partie de l'anatomie 
qui a pour objet la description des 
nerfs.

NEVROTOMIE, s. f. du grec 
veïpoy (neuron ), nerf, et de rivya 
( temno ), couper, inciser.

( Anat. ) Partie de l’anatomie , 
qui traite de la dissection des 
nerfs.

NEVROPTÈRE , adj. du grec 
veïpoy (neuron) , nerf, et de épov 
(ptéron ), aile ; ailes nerveuses.

(Entomologie ) Nom générique 
des insectes dont les ailes sont 
transparentes , et ont des nervures 
croisées en réseau. C’est à ces net- 
rures qu’ils doivent leur nom.

NEZ, s. m. du latin nasus , 
dérivé du grec vâw ( nao), couler.

( Anat. ) C’est cette partie émi- 
nento du visage qui est entre k 
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( Bo’an. ) Elévations filamen­

teuses qu’on montre sur les feuilles 
et sur les pétales.

NEWTONIANISME, s. m. de 
Newton,. nom d’homme.

( Physique ) Le newtonianisme, 
ou la Philosophie newtonienne , 
est la théorie du mécanisme de 
l'univers, et particulièrement du 
mouvement des corps célestes , de 
leurs lois, de leurs propriétés, 
telle qu’elle a été enseignée par 
Newton.

Ce terme de philosophie newto­
nienne a été différemment appli­
qué; mais le plus grand nombre 
entend par cette expression , les 
nouveaux principes que Newton a 
portés dans la philosophie, le nou­
veau système qu’il a fondé sur ces 
principes, et les nouvelles expli- 
cations des phénomènes qu’il en a 
déduites. Les principes de cette 
philosophie ne furent publiés qu’en 
1686 par l’auteur, alors membre 
du collège de la Trinité à Cam­
bridge , ensuite publiés de nouveau 
en 1713, avec des augmentations 
considérables.

En 1726 , un an avant la mort 
de l’auteur , on donna encore une 
nouvelle édition de l’ouvrage qui 
les contient , et qui est intitule : 
Philosophie naturalis principia 

mathematica.
Le grand principe sur lequel est 

fondée toute cette philosophie , 
c’est la gravitation universelle. La 
preuve de ce principe par les ob­
servations , jointe avec l’application 
de ce même principe aux phéno­
mènes de la nature, ou l'usage que 
fait l’auteur de ce principe pour ex­
pliquer ces phénomènes, constitue 
le système de Newton. F. GRA- 
VITÉ , ATTRACTION.

NEUTRALISATION , s. f. du 
latin neutralis , formé de neuter, 
ni l’un ni l’autre , et de ago, agir, 
opérer : opération qui consiste à 
neutraliser , à rendre neutre.

( Chimie ) Opération chimique, 
par laquelle on neutralise, on rend 
un sel neutre. V. NEUTRE.

NEUTRALITÉ , s. f. même ori- 
gine que le précédent.

( Diplomatie ) Etat de celui qui 
Tome II.
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front et la bouche, et qui sert à 
l’odorat.

NICHE, s. 1. de l’italien nie- 
chia.

( Archit. ) Enfoncement prati­
qué dans l'épaisseur du mur pour 
y placer une statue.

NICKEL, s. m. nom d’une mine 
de Suède.

( Minéral. ) Métal d'une couleur 
blanche , un peu rougeâtre , qui se 
laisse couper sans se briser. 11 est 
ainsi appelé du nom de la mine 
d’où on l’a tiré pour la première 
fois.

Le Nickel jouit d’une propriété 
qu’on avoit regardée jusqu’à pré­
sent comme appartenant exclusive­
ment au fer ; c’est le magnétisme ; 
il est non seulement attirable à 
l’aimant, mais il est susceptible de 
devenir un aimant lui-même.

Quoique le nickel soit peu duc­
tile, il a la propriété d’augmenter 
la ductilité du fer avec lequel il se 
trouve combiné.

Le nikel à l’état de métal, n’a 
été connu que vers le milieu du 
siècle dernier, par les travaux de 
Cronstedt et de Bergman.

NIDOREUX, adj. du latin nidor, 
odeur d’une chose brûlée, ou des 
substances putréfiées.

( Méd. ) On distingue les cru­
dités qui s’engendrent dans les pre­
mières voies, en acides et eu nido- 
reuses; celles-ci dépendent d’une 
bile exaltée et corrompue; et elles 
sont ainsi appelées , parce qu’elles 
ont une odeur et un goût de pourri, 
de brûlé , d’œufs couvés.

NIELLE , s. f. du latin nebula, 
nuage, dont on a fait nièble , et en- 
suite nielle.

( Agric. ) Maladie des blés; 
et causée par les brouillards , par 

* la pluie tombée pendant l’ardeur 
du soleil.

NILOMÈTRE, s. m. du latin 
Nilus, le fleuve appelé Nil, et du 
grec pérpov ( métron ), mesure: 
mesure du Nil.

( Métrol.) Instrument destiné à 
mesurer la hauteur des eaux du 
Nil. Hérodote parle d’une colonne 
placée à la pointe du Delta pour 
servir de nilomètre. Il y en a encore

NIT
une semblable dans une mosquée 
qui est au même lieu.

NIMBE , s. m. du latin nimbus.
( Numismat.) Cercle rayonnant 

qu’on remarque sur certaines mé­
dailles autour de la tête des Em- 
perears, et particulièrement de ceux 
du Bas-Empire.

( Relig. cathol. ) C’est aussi le 
nom d’un cercle de lumière que 
les peintres et les sculpteurs mettent 
autour de la tête des Saints.

NITRATES , s. m. de NITRE. 
NV. ce mot.

( Chimie ) Sels formés par la com­
binaison de l’acidenitrique avec dif- 
férentes bases. (V. NITRIQUE), La 
terminaison en ate indique dans 
la nouvelle nomenclature chimi­
que , que l’acide qui en fait la 
base est complètement saturé d’oxi- 
gène.

NITRE, s. m. du latin nitrum , 
dérivé du grec viopov ( nitron. )

( Minéral. ) Le nitre , ou sal- 
pétre, ou nitrate de potasse , est 
un sel nitré formé par la combi­
naison de l’acide nitrique et de la 
potasse , jusqu’au point de la sa­
turation.

Le nitre se présente ordinaire­
ment en filets courts , très-fins et 
serrés comme une moisissure , sur 
les parois des souterrains où l’air 
extérieur peut avoir un peu d’accès.

Dans les contrées les plus chau­
des de l’Asie et du Pérou , ce sel 
forme des efflorescences à la surface 
même du sol. On le recueille en le 
balayant. C’est ce qu’on nomme 
salpêtre de houssage.

On en trouve aussi dans plusieurs 
contrées de l’Europe; mais la plus 
grande partie de celui qui est dans 
le commerce provient du lessivage 
des plairas des terres nitreuses.

Il y a des nitrières naturelles : la 
plus remarquable est celle de la 
Molfe’ta dans la Pouille, sur le 
golfe de Venise.

On fait aussi des nitrières arti­
ficielles. Ce sont des fosses placées 
sous des hangards, dans lesquelles 
on entasse des matières animales 
et végétales, et dont on favorise la 
putréfaction en y entretenant des 
courans d‘air et une humidité con- 
venabie.
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Quand ces matières sont chargées 

d’un nitre assez riche pour être ex- 
ploitées, on les lessive, en y joi­
gnant de la potasse , afin que le 
vrai salpêtre abandonne sa base 
terreuse et puisse s'y former. L’eau 
qui a servi à cette lessive est éva­
porée dans des chaudières, et pla­
cée dans des vaisseaux où le nitre 
se forme en pain et se cristallise.

Le nitre purifié par trois cuites 
est celui qu'on emploie dans les 
arts. Si on y mêle une substance 
combustible, telle que le charbon, 
il produit au feu une flamme noire 
et un bruit violent; phénomène qui 
est dû à la fermentation instantanée, 
et à l'explosion de différons gaz qui 
se développent pendantl'inflamma- 
tion. Telle est la théorie de la pou­
dre à canon, à laquelle on ajoute 
du soufre pour l’allumer. V. POU- 
DRE A CANON.

Ou retire de la potasse nitratée , 
distillée avec une terre argileuse, 
une autre substance intéressante 
dans les arts : c’est l'acide nitri­
que , appelé vulgairement eau- 
forte, dont l’usage est très-répandu 
pour dissoudre différens métaux, 
dorer, graver sur cuivre, etc.; 
combiné avec l'acide muriatique, 
celui qu’on retire du sel marin , 
ou en fait l'acide nitro-muriati- 
que, appelé vulgairement eau ré- 
gale , qui sert à dissoudre l'or.

Le nitre brûlé avec differentes 
doses de tartre , forme cette ma­
tière appelée flux , qu’on emploie 
pour fondre et pour réduire diffé- 
rentes substances métalliques.

( Mat. méd. ) Le mire s’admi­
nistre aussi comme médicament. Le 
nitre , dit Holfmann, est de tous 
les remèdes connus le plus prompt 
et le plus énergique , soit pour pré­
venir , soit pour dissiper les mala­
dies violentes , qui proviennent de 
la surabondance de la bile, de l’é- 
bullition violente , et de la chaleur 
contre nature du sang et des hu­
meurs. En un mot, s’il y a quel­
que remède qui mérite le titre de 
remède universel , c’est certaine- 
ment l’eau commune et le nilre.

NITREUX, adj. de nitre.
( Chimie ) Acide nitreux; c’est 

le même que l'acide nitrique 3 mais
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moins saturé d’oxigène , comme 
l’indique sa terminaison en eux.

NITRIQUE, adj. de NITRE. * 
( Chimie) Acide nitrique ; c’est 

un acide qu’on tire du nitrate de 
potasse ou salpêtre. ( V. NITRE, 
SALPETRE). Sa terminaison en 
ique indique qu’il est dans un 
état de saturation complète d’oxi- 
gène.

NITRO-MURIATIQUE, adjectif 
formé du grec vérpoy ( nitron ), 
nitre, et du latin muria, sel ma­
rin.

( Chimie ) Acide nitro-muriati- 
que ; cet acide, connu sous le nom 
d'eau régale, est le produit de la 
combinaison de l’acide nitrique et 
de l’acide muriatique ; d’où il ré­
sulte un dissolvant particulier de 
l’or et du platine.

NIVEAU, s. m. corruption de 
livena, du latin livellum , fait de 
livella, verge ou fléau d’une ba­
lance dont ou a fait livelare pour 
niveler.

(Arpent.) Instrument propre 
à tirer une ligne parallèle à l’ho­
rizon , et à la continuera volonté; 
ce qui sert à trouver la différence 
de hauteur de deux endroits , lors- 
qu’il s’agit de conduire de l’eau 
de l’un à l’autre.

On a imaginé divers instrumens 
pour perfectionner le nivellement ; 
ils peuvent tous se réduire à ceux 
qui suivent.

Niveau d'air; c’est celui que 
montre la ligne de niveau, par 
le moyen d’une bulle d’air, en- 
fermée avec quelque liqueur dans 
un tuyau de verre d’une longueur 
et d’une grosseur indéterminées , 
et dont les extrémités sont scel­
lées hermétiquement.

Niveau d’air avec pinnules ; ce 
n’est autre chose que le niveau 
d’air perfectionné , auquel on a 
ajouté quelques pièces, pour le 
rendre plus commode et plus exact.

Niveau d'air avec lunettes ; il 
est semblable au précédent, ex­
cepté qu’au lieu de pinnules il 
est garni d’un télescope.

( Hydraul. ) Le niveau dont ou 
se sert dans l’hydraulique est or­
dinairement. un tireau d’eau à 
fioles , qui est un grand tuyau de 
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fer blanc soutenu dans son milieu 
Sar deux liens de fer et par une 

ouille.
NIVELLEMENT, s. m. même 

origine que NIVEAU.
( Géom. prat. ) Le. nivellement 

sert à mesurer les différences de 
niveau qu'il est essentiel de con- 
noitre, pour calculer les difficul- 
tés et répondre du succès de la 
conduite des eaux d’un endroit à 
un autre. On dit que deux ou plu­
sieurs points sont de niveau, lors­
qu’ils sont également éloignés du 
centre de la terre.

Une ligne droite tangente à 
une ligne de niveau , est nommée 
ligne de niveau apparent.

Nivellement simple ; c’est celui 
qu’on peut faire d’une seule opé­
ration.

Nivellement composé ; c’est ce­
lui qui en nécessite plusieurs.

NIVOSE , s. m. du latin nix, 
nivis, neige.

( Calendrier rép. ) Quatrième 
mois de l’année de la république 
française. Ce mois qui a 5o jours , 
comme les onze autres, commence 
le 21 décembre et finit le 19 jan- 
rier; mais dans l’année qui suit 
immédiatement l’année bissextile, 
ce mois commence le 22 décembre, 
et finit le 20 janvier; ce qui retarde 
d’un jour le commencement de l’an­
née suivante. On lui a donné le 
nom de nivôse , à cause des neiges 
qui tombent communément dans 
ce mois.

NOBLE, adj. et s. du latin ne- 
lilis, contraction de noscibilis, 
connoissable . distingué.

( Econ. polit. ) Qui, par sa nais- 
sance ou une concession du sou- 
verain , est d’un rang au-dessus des 
autres citoyens, dans les pays où 
cette distinction est admise.

( Anat. ) Parties nobles ; ce sont 
les parties sans lesquelles l’homme 
ne peut vivre , comme le cœur , le 
cervelet, l’estomac , etc.

NOCES, s. f. du latin nuptiœ, 
formé de nubes , voile , parce qu'il 
étoit d'usage chez les Romains que 
les filles fussent conduites dans la 
maison de leurs époux couvertes 
d'an voile. V. Mariage.

NOCHER, s. nu Corruption de

NOD 
naucher, du latin naueleruse 
contraction de naricularius, dont 
les Espagnols ont fait naucleo.

( Marine ) Vieux mot français, 
ni signifoit pilote. Il n'est plus 

L’usage qu'en poésie. On l’emploie 
encore dans les départemens ma­
ritimes qui bordent la Méditer- 
ranée, pour désigner celui qu’on 
nomme ailleurs maître d'équipage.

NOCTAMBULE, s. m. du latin 
nox , noctis , nait , et d'ambulare , 
se promener , marcher : qui marche 
la nuit.

( Méd. ) Maladie de ceux qui 
marchent la nuit en dormant.

NOCTILUQUE , adj. et s. du lat. 
nox, noctis, nuit, et de lux, lucis, 
lumière: qui éclaire la nuit.

( Pkysique) Corps lumineux pen­
dant la nuit. F. PHOSPHORE.

NOCTURLABE, s. m. composé 
du lat. noctu:nus , formé de nox , 
noctis , nuit, et du grec xapive 
(lamband), prendre.

( Marine) Instrument par lequel 
on a cru pouvoir, à toute heure de 
nuit, trouver de combien l’étoile du 
nord est plus haute ou plus basse 
que le pôle , et quelle heure il est. 
Cet instrument n'est plus usité.

NOCTURNE, adj. du lat. noc- 
turnus , dérivé de nox , noctis , 
nuit : de nuit, ce qui a rapport à la 
nuit ; il est opposé à diurne.

( Astron. ) sire nocturne ; c’est 
l’arc de cercle que le soleil décrit 
pendant la nuit, c'est-à-dire, l’arc 
qn'il décrit on paroit décrire pen­
dant qu’il est sous l’horizon.

Are semi-nocturne ; c’est la por­
tion de cercle comprise entre l'extré- 
mité inférieure de notre méridien et 
le point de l'horizon où le soleil se 
lève ou se couche ; en effet, l'arc 
nocturne est divisé en deux parties 
égales, ou à-peu près égales, par le 
méridien.

NODUS, s. m. mot latin.
( Chirurgie ) mot latin que les 

chirurgiens ont conservé en fran­
çais et qui signite nœud: c'est une 
tumeur dure et indolente qui vient 
aux jointures , aux ligamens , aux 
tendons , et qui est souvent un 
symptôme de la grosse vérole ou de 
la goutte; mais on prend plus com- 
mumément pour nodus de petites
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exostoses on des tumeurs en forme 
de petits nœuds qui s'élèvent sur la 
superficie des os et la rendent iné- 
gale, tumeurs assez ordinaires aux 
véroles et aux gouteux : on donne 
encore à ces tumeurs les noms de 
tophus et de catus.

NŒUD, s. m. du lat. nodus; en­
lacement fait de quelque chose de 
pliant , comme fil , corde , etc. , 
dont on passe les deux bouts l’un 
daus l’autre en les serrant.

(Marine) L’emploi des nœuds 
est très-varié dans la marine : pour 
connoître à fond tous les détails du 
gréement des vaisseaux , il est essen­
tiel de connoître la manière dont se 
font les nœuds : leur variété est 
considérable , et chacun est affecté 
à un usage particulier.

Nœuds de la ligne de loc ; ce 
sont les nœuds qu'on fait à la ligne 
de loc , à distances égales pour mar­
quer les divisions correspondantes 
aux milles marins, ou tiers de lieues 
marines, pendant la durée d’une 
demi-minute , qui représente une 
heure quand on mesure avec le loc, 
la vitesse du vaisseau.

Ce mot devient synonime d- mille, 
ou de minute de degré, ou du tiers 
d’une lieue marine; ainsi , quand 
on dit nous filons six nœuds, c’est- 
à-dire, que l’on fait six milles , ou 
deux lieues de chemin par heure.

( stron.) On appelle nœuds , en 
astronomie, les deux points où l’or­
bite d’une planète coupe l’écliptique.

Quand la lune est dans les nœuds, 
elle est aussi dans l’écliptique , ce 
qui arrive deux fois dans chaque 
mois: quand elle est A sa plus grande 
distance des nœuds, on dit qu’elle 
est dans ses limites.

Quand il y a éclipse , soit de lune , 
soit de soleil, la lune doit être dans 
un des nœuds , ou au moins en être 
fort proche. V. PLANETE.

( Géom. ) Courbe de nœud; c’est 
une courbe composée de branches 
qui se courbent ou se croisent elles- 
mêmes en revenant sur leurs pas. 
La lemniscale, le folium et plu­
sieurs autres courbes , sont des 
courbes à nœuds.

NOIR, RE, adj. du lat. nigrum.
( Physique) C’est ainsi qu'on ap-
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pelle un corps qui ne transmet au­
cune ou peu de lumière.

( Peinture) Noir s’emploie dans 
la théorie de l’art, pour désigner 
un défaut dans la peinture: il y a 
des tableaux gui sortent noirs de 
l’atelier, il y en a encore davan­
tage qui poussent au noir, avec le 
tems.

( Musique) Noire; on appelle ainsi 
une note de musique qui vaut deux 
croches on la moitié d’une blanche. 
Dans l’ancienne musique, on dis- 
tinguoit plusieurs espèces de noires ; 
mais aujourd’hui on ne se sert plus 
que de la noire à queue.

NOIX, s. f. du lat. nux.
( Botan.) Nom da fruit du noyer, 

mais qu’on donne par analogie à 
plusieurs autres fruits revêtus , 
comme la noix, d'une coque dure 
et ligneuse, noix de coco, noix d’a- 
cajou , etc.

NOM , s. m. du lat. nomen, 
contraction , de nusumen ou de nu- 
lumen: le terme dont on a coutume 
de se servir pour désigner chaque 
personne ou chaque chose.

NOMADE, adj. du grec vouàs 
(nomas ), formé de vojeh (nomé) , 
pâturage : qui recherche les pâtu- 
rages.

( Géogr.) C’est le nom que les 
anciens ont donné à différens peuples 
dont toute la vie, toute l’occupation 
étoit de faire paître leurs troupeaux, 
qui n’avoient point de demeure fixe, 
mais changeoient sans cesse suivant 
la commodité des pâturages : tels 
étoient anciennement les Numides , 
les Scythes , et aujourd’hui les 
Tartares, les Turcomans.

NOMANCIE, s. f. du grec çvoua 
( onoma) , en latin nomen , et de 
uayrtia ( manteia ), divination : 
devination par le nom.

( Divinat. ) L’art de deviner la 
destinée d’un homme par les lettres 
de son nom.

NOMBRE, s. m. du lat. numerus.
(rithmél. ) Collection ou assem­

blage d’unités ou de choses de la 
même espèce.

Newton définit le nombre avec 
plus de précision : le rapport abstrait 
d’ane quantité à une autre de la 
même espèce, que l’on prend pour 
l’unité.
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D’après cette idée, il divise les 

nombres en trois espèces :
L° Nombres entiers, ceux qui 

contiennent l’unité,un certain nom- 
bre de fois exactement, et sans reste, 
comme 2,3, 4, etc.;

2.2 Nombres rompus, ou frac- 
tions. V. FR ACTIONS;

3.° Nombres sourds ou incom- 
mensurables. V. SOURDS, INCOM- 
M ENSURABLES.

( Mathémat. ) Les mathémati­
ciens considèrent les nombres sous 
différens rapports, ce qui produit 
chez eux différentes sortes de nom- 
bres.Nombre indéterminé ; c'est celui 

ui se rapporte à quelque unité 
onnée, comme le nombre ternaire 

ou trois; on l’appelle proprement 
nombre.

Nombre déterminé; c’est celui 
qui se rapporte à une unité en gé­
néral ; on l'appelle aussi quantité.

Nombres homogènes ; ce sont 
ceux qui se rapportent à la même 
unité. V. HOMOGENES.

Nombres hétérogènes ; ce sont 
ceux qui se rapportent à diffé- 
rentes unités. 7. HETEROGENES.

Nombre rationnel ; celui qui a 
une mesure commune avec l'unité. 
r. COMMENSUR ABLE.

Nombre rationnel ; celui dont 
l’unité est une partie aliquote.

Nombre rationnel rompu , celui 
qui représente quelque partie ali­
quote de l’unité.

Nombre rationnel mixte, celui qui 
est composé d’un nombre entier et 
d'un nombre rompu , ou de l’unité 
et d’une fraction.

Nombre irrationnel, ou sourd, 
celui qui est incommensurable.

Nombre pair, celui qui peut être 
divisé en deux parties égales , exac­
tement. et sans qu’il reste de frac­
tion , comme 4, 6, 8 , etc.

Un nombre est impairement pair, 
quand il peut être divisé en deux 
parties égales et impaires ; par exem- 
ple. 14.

On appelle nombre premier, ou 
primitif, celui qui n'est divisible 
que par l’unité, comme 5,7, 11.

Les nombres premiers , entr'eux, 
sont ceux qui n’ont d’autre com- 
muue mesure que l'unité, comme 
15, 19.

Nombre composé ; c’est celui qui 
est divisible, non-seulement par 
l’unité , mais par d’autres nombres 
encore ; comme 8 , qui est divisible 
par 4 et par 2.

Les nombres composés entr'eux, 
sont ceux qui ont pour commune 
mesure, nou-seulement l'unité, mais 
encore d’autres nombres, comme 
12 et 15.

Nombre parfait ; c’est celui dont 
les parties aliquotes étant ajoutées 
ensemble, rendent précisément le 
nombre dont elles sont les parties , 
comme 6, 28. Les parties aliquotes 
de G , sont 3, 2, 1 , qui font 6.

Celles de 28 sont, 14,7 4,2 et 1, 
qui font 2.8.

On distingue les nombres en im- 
parfaits, abondans et défectifs.

Nombres imparfaits , ceux dont 
les parties aliquotes, ajoutées en­
semble , font plus ou moins que le 
nombre total, dont elles sont les 
parties.

Nombres abondans, ceux dont 
les parties aliquotes. ajoutées en­
semble, font plus que le tout dont 
elles sont les parties, comme 12, 
dont les parties 6, 4, 3, 2, 1, 
font 16.

Nombres défectifs, ceux dont 
les parties aliquotes , ajoutées en­
semble, font moins que le nombre 
total dont elles sont les parties, 
comme 16, dont les parties ali­
quotes 8, 1, 2 et 1 , ne font que 
15.

Nombre plan ; c'est celui qui 
résulte de la multiplication de deux 
nombres ; par exemple 6 , qui est 
le produit de 2 par 3.

Nombre carré; c’est le produit 
d'unsombremaltiplié parlui-méme; 
ainsi 4, qui est le produit de 2 par 
2, est un nombre carré.

Nombre cube , on cubique; c'est 
Je produit d'un nombre carré par 
sa racine : par exemple 8, qui est 
le produit d'un nombre carre , par 
sa racine 2.

Nombres polygones; ce sont des 
sommes de progressions arithméti­
ques qui commencent par l’unité. 
Celles de progressions, dont la dif­
férence est J , sont appelées trian- 
gulaires; celles dont la différence 
est 2; sont des nombres carrés ; 
celles dont la différence est 5 , sont
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des nombres pentagones ; celles 
dont la différence est 4, sont des 
nombres hexagones; celles dont la 
différence est 5 , des nombres hep- 
tagones.

Nombre cardinal ; c’est celui qui 
exprime une quantité d'unités, com- 
me 1,2, etc.

Nombre ordinal] c’est celui qui 
exprime leur ordre ou leur rang.

Nombre absolu ; V. ABSOLU. 
Nombre abstrait. V. ABSTRAIT. 
Nombre amiable. V. AMIABLE. 
Nombre concret. V. CONCR ET.
Nombresproporlionnels , qui sont 

entr'eux dans une proportion.
Nombres moyens proportionnels, 

arithmétiquement; ce sont les nom­
bres qui croissent ou décroissent, 
selon une différence continuelle, 
comme 3, 5 7, 9, etc. , ou la dif­
férence entre deux nombres se 
trouve toujours la même, qui est 
ici, 2.

Nombres proportionnels conti­
nuellement; ce sont les nombres 
qui se suivent dans une même rai­
son , de sorte que chacun d’eux, 
excepté le premier et le dernier , 
remplit en même tems la place du 
terme de l’antécédent et du con­
séquent d’une raison; tels sont les 
nombres 2, 6, 18, 54; car 2 est 
à 6, comme 6 est à 18, et 6 est 
à 18, comme 18 est à 54.

Nombre solide ; c'est le produit 
de la multiplication de trois autres 
nombres ; ainsi 50 est un nombre 
solide, parce qu’il est formé par 
la multiplication de trois nombres, 
2, 5 et 5. Ces nombres s’appellent 
côtés.

Nombres solides semblables ; ce 
so nt les nombres dont les côtés équi- 
nomes ont la même proportion. 
C’est ainsi que les nombres solides 
48 et 162 sont semblables ; car , 
comme la longueur du premier 2 
est à sa largeur 4, ainsi, la lon- 
gueur du second 5 est à sa largeur 
6; de même , comme la longueur 
du premier 2, est à sa profon­
deur 6, ainsi, la longueur du se- 
cond5 est à sa profondeur 9. Enfin , 
comme la largeur du premier 4 est 
à sa profondeur 6, ainsi, la Iar- 
geur du second est à sa profon­
deur 9.

Nombre sur-solide ; c’est le
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nombre qui se forme, en multi­
pliant le carré par le cube d’une 
racine , ou le carré par lui-même, 
et le produit encore par lui même ; 
ainsi , nombre carré de 5 étant 
multiplié par 3 donne 27 , qui, mul­
tiplié par g , donne 213, qui est un 
nombre sur-solide.

( Elocution ) On distingue les 
noms de nombre, le nombre dans 
les mots, et le nombre oraloire.

Noms de nemb.e; ce sont ceux 
dont on se sert pour exprimer les 
rapports numériques que l'on con­
çoit dans les choses.

Le nombre dans les mots, se 
distingue en pluriel et en singulier. 
Le premier sert à exprimer une 
seule chose, et l’autre sert à en 
exprimer plusieurs. -

Le nombre oratoire est ce qui 
résulte d’un certain arrangement 
de paroles. V CHU CE, MOUVE- 
MENT, RHY THMR,PIED. ME- 
SURE, PHRASE, MEURES DU 
DISCOURS.

( Chronol. ) Nombre d'or ; c’est 
le nombre par lequel on indique 
l’année du cycle lunaire, ou le 
cycle lunaire lui-mème, qui est 
une révolution de 19 années so- 
laires. On a appelé ce nombre nom- 
b.e d'or, parce qu’on le marquoit 
à Athènes en lettres d'or, à cause 
de la grande utilité dont parut être 
l'invention du cycle lunaire, ima- 
giné par Méton.

Le nombre d'or fut introduit, 
dans le calendrier, du tems du 
concile de Nicée, l'an 323, pour 
marquer par là les nouvelles et 
pleines lunes ; mais comme ce nom- 
bre ne les indique pas exactement, 
on a imagisé les épaules, qui les 
marquent avec plus de précision. 
V.CYCLE LUNAIRE , FPACTE.

( Ecriture-Sainte ) Livre des 
Nombres; c'est le nom du qua­
trième livre de Moyse. On l’appelle 
ainsi , parce que les trois premiers 
chapitres contiennent les dénom- 
bremens des Hébreux et des Lévi­
tes , que l'on lit séparément après 
l'érection et la consécration du ta- 
bernacle.

NOMBRIL, s. m. du lat. um- 
bilicus , formé d'ambo , le bouton 
ou bosse qui est au milieu d’un 
bouclier.
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( Anat. } Nœud placé au milieu 

du ventre , formé de la réunion 
pu des vaisseaux ombilicaux , que 
l’on coupe à l’enfant aussitôt qu’il 
est né.

( Géom. ) Nombril, ou au moins 
le mot latin umbilicus est em­
ployé par Newton pour désigner 
l'axe dans une ligne courbe , qu’en 
français on appelle foy er.

NOME , s. m. du grec vépos 
( nomos), loi, règle.

(Musique ancienne ) C'étoit chez 
les Grecs un chant déterminé par 
des règles qu’il n'étoit pas permis 
d’enfreindre.

Les nomes empruntoient leur dé- 
nomination, 1.° ou de certains 
peuples, nome éolien, nome ly­
dien ; 2.5 ou de la nature du ryth­
me, nome orthien, nome dacty- 
lique , nome trochaique ; 3.° ou de 
leurs inventeurs, nome hiéracien , 
nome po'ymnestan ; 4.° ou de leurs 
sujets , nome pythien , nome comi- 
que ; 5.° ou enfin de leur mode , 
nome hypatoïde ou grave, nome 
nétoïde ou aigu , etc.

Il y avoit des nomes bipartites 
qui se chantoient sur deux modes ; 
il y avoit même un nome appelé 
tripartite, duquel Sacadas ou Clo- 
nas fut l'inventeur, et qui se chan- 
toit sur trois modes ; savoir : le 
dorien , le phrygien et le lydien.

Mode nomique ; c’étoit chez les 
Grecs le nome d'un genre de style 
musical, qui étoit consacré à Apol- 
Ion , dieu des vers et des chansons, 
et dont on tâchoit de rendre les 
chants brillans et dignes du dieu 
auquel ils étoient consacrés.

NOMENCLATEUR. Les Romains 
appelloient nomenclator, pour no- 
minum clamator, un esclave qui ac- 
compagnoit les gens qui briguoient 
les magistratures, et qui leur sug- 
géroient les noms de tous les ci­
toyens qu’ils rencontroient, afin 
de les saluer en les appelant par 
leurs noms, ce qui étoit la manière 
la plus civile.

( Sciences et Arts) Nomenclateur 
parmi nous est celui qui s’appli­
que à la nomenclature d’un cata­
logue des termes d'une science ou 
d’un art.

NOMENCLATURE, s. f. du 
latin nomen, nom , et de clami-
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tatio, cri, énonciation : catalo- 
gue des mots les plus ordinaires 
d’une langue, d’une science.

( Botan. ) Nomenclature se dit 
plus particulièrement de cette par­
tie de la botanique, qui a pour 
objet d'assigner à chaque plante le 
nom qui lui est propre, d’après 
les principes adoptés par les diffé­
rentes méthodes botaniques.

( Chimie ) Nomenclature chimi- 
que ; long tems avant que les dé­
couvertes modernes eussent donné 
à la chimie une forme, pour ainsi 
dire, nouvelle, les savais qui la 
cultivoientavoient reconnulanéce-s 
site d’en modifier la nomenclature.

La plupart des expressions dont 
on se servait en chimie, il y a vingt 
ans, y ont été introduites par les 
alchimistes, dont l’objet n’étoit pas 
toujours de se faire entendre , au 
moins du vulgaire , ou par des chi­
mistes systématiques , qui ont rayé 
du langage ce qui ne cadroit pas 
avec leurs idées, et dénaturé ce 
qu’ils ont bien voulu conserver.

M. Marquer et M. Baumé s'é- 
toient déjà occupés de débarrasser 
la chimie des obstacles qui retar- 
doient ses progrès, et c’est à eux 

u'on doit principalement d’avoir 
ésigné les sels métalliques , par le 

nom de l’acide, et par celui du 
métal qui entrent dans leur com­
position.

Depuis, M. Bergmann et M. Buc- 
quet ont étendu plus loin l’appli­
cation des mêmes principes ; mais 
aucun chimiste n'avoit conçu un 
plan d’une aussi vaste étendue que 
celui dont M. Guyton de Morvaux 
présenta le tableau à l’académie 
des sciences en 1782 , et qui a été 
adopté depuis dans presque toute 
l'Europe..

Les rapides progrès que la chi­
mie a faits depuis 20 ans , sont dus 
en grande partie à son nouveau 
langage analy tique , qui en présen­
tant une substance quelconque, in- 
dique par sa dénomination même 
sa nature et ses principes. C’est le 
premier exemple d’une langue sys­
tématique et analytique, qui n’ad­
met rien d’arbitraire , qui s’adapte 
non-seulement aux faits connus, 
mais encore aux découvertes à faire ; 
qui a sur tout l'avantage de n'efu-
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ployer qu’uu très - petit nombre 
de mots, avec lesquels, et au moyen 
de quelques variations dans leurs 
terminaisons, elle indique, à la 
fois, les diverses substances, les 
définit, rappelle leurs parties cons­
tituantes , les classe dans leur ordre 
de composition , et assigne jus­
qu’aux proportions qui font varier 
leurs propriétés.

NOMIE , s. m. du grec vopzos 
( nomos ), loi , règle.

( Sciences et Arts ) Ce mot entre 
dans la composition de plusieurs 
mots français tirés du grec , tels 
qu'astronomie , économie, etc, et 
désigne, en général, l’art de ré­
gler certaines choses , les lois selon 
lesquelles elles se font , l’ordre à 
suivre dans la distribution et l’ar­
rangement de leurs parties.

NOMOCANON, s. m. du grec 
vôuos ( nomos ), loi , et de xavày 
( kanôn), règle , canon.

( Bibliologie ) Titre de suisieurs 
ouvrages ou recueils de fois, ca­
nons , etc.

Nomocanon, ou recueil de ca­
nons et des lois impériales qui y 
ont rapport ; par Jean le Scholas­
tique , par Photius, par Balsamon.

Monocanon , ou recueil des an­
ciens canons des apôtres , des con­
ciles , des pères , par M. Cutelier.

Monocanon est encore le titre 
des livres pénitentiaux des Grecs ; 
tel est celui de Jean-le-Jeûneur.

NOMOGRAPHE, s. m. du grec 
vouos ( nomos ), loi, et de ypkqc 
( graphô), écrire : qui écrit sur 
les lois.

( Bibliol. ) Celui qui compose 
ou qui recueille les traités des 
lois.

NOMOLOGIE, s. f. du gr. vépos 
( nomos), loi, et de xy0 (logos, 
discours , traité.

( Bibliol. ) C’est le titre de la 
seconde classe de la bibliographie 
de l'abbé Girard; par ce mot, il 
entend tout ce qui regarde la so­
ciété, dont la conservation est in- 
dispensablement attachée à l'obser- 
vation des lois.

NONAGÉSIME, adj. et s. du lat. 
nonagesimus.

( Astron. ) Le point de l'éclip- 
tigae éloigné de go degrés des sec-
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tions de l’horizon et de l’éclipti­
que ; c’est le point qui est le plus 
élevé au-dessus de l'horizon dans 
un moment donné , et dont la hau­
teur mesure l’horizon.

Les astronomes calculent sou­
vent les éclipses de soleil, et les 
parallaxes qui influent sur les éclip­
ses , au moyen du nonagésime.

NONCE, s. m. du latin nuncius , 
envoyé, ambassadeur/

( Cour de Rome ) Ambassadeur 
du pape vers un prince ou un état 
catholique. Ce mot nonce a eu de 
la peine à s’introduire, et il n’a 
commencé d’être d’un usage gé­
néral , qu’au milieu du 16me siècle.

NONES, s. f. du lat. nonc.
( Calendrier romain ) C'étoit un 

des noms par lesquels les Romains 
distinguoient les jours des mois.

Dans chaque mois il y avoit trois 
sortes de jours; savoir: jours des 
nones, jours des ides, et jours des 
calendes. Tous ces jours se comp- 
toient en rétrogradant. Dans les 
mois de mars , de mai, de juillet et 
d'octobre, il y avoit six jours des 
nones, et dans les huit autres mois 
de l’année, il n’y en avoit que 
quatre.

Dans les mois qui avoient six 
jours de nones, les nones tom- 
boient au septième jour du mois ; 
les cinq autres jours, en remon­
tant jusqu’au deuxième, s’appe- 
loient jours avant lés nones.

Dans les mois qui n'avoient que 
quatre jours des nones, les nones 
tomboient au cinquième jour du 
mois ; les trois autres jours se comp- 
toient aussi en rétrogadant jus­
qu’au deuxième; de sorte que le 
deuxième jour de ces mois-là étoit 
marqué par IV nonos. V. IDES, 
CALENDES.

NONTUS, s. m. Nom d’homme.
( Mathém. ) Nonius est le nom 

d’une petite pièce employée dans 
la division des instrumens de ma­
thématiques, ainsi appelée du nom 
de celui qui en est supposé l’in­
venteur; d’autres en font honneur 
à Vernier. V. ce mot.

NORD , s. m. du saxon north.
( Astronom. ) L'un des quatre 

points cardinaux qui divisent l’ho­
rizon en quatre parties égales.
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C’est aussi le nom que l'on donne 

à l'un des pôles du monde; celui 
qui est situé auprès de la constella­
tion de l’ourse.

C’est encore le nom d'une des 
quatre principales plages. C'est un 
des quatre points cardinaux , c'est- 
à dire, le point de l'horizon qui 
est coupé par le méridien du côté 
du pôle.

Enfin, c’est le nom du vent qui 
souffle de ce côté-là.
.NORMAL, adj. du lat. norma , 

règle.
( Géom. ) Ligne normale; c’est 

ce que l’on appelle autrement et 
plus ordinairement ligne perpendi­
culaire.

( Instr. publ. ) Ce mot s'est dit, 
dans la révolution de certaines éco­
les destinées à former des maîtres 
pour les autres écoles, à l'instar 
ces écoles normales qui existent de­
puis long-tems en Allemagne.

NOSOGRAPHIE, s. f. du grec 
vocos (nos0s), maladie, et de Y&qœ 
(graphe), décrire.

( Zéd ) Description des mala­
dies.

NOSOLOGIE, s. f. du grec r^- 
(nosos), maladie, et de x6y0(logos), 
discours , traité : discours; ou traité 
sur les maladies.

(Méd. ) Partie de la pathologie, 
qui a pour objet la division des ma­
ladies en plusieurs espèces, et les 

edifférens noms qu’on leur donne.
NOSTALGIE, s. f. du grec véozos 

(nostos), retour, et d'Ëxyos (algos), 
ennui, tristesse: ennui causé par le 
désir du retour. .

( Méd. ) Maladie du pays, ou 
désir violent du retour dans sa 
patrie.

NOSTOMANIE, s. f. du grec 
vooroç( nostos), retour, et de pavie 
(mania), folie, manie: la folie du 
retour.

( Méd. ) C’est la même chose que 
NOSTALGIE.

NOTAIRE, s. m. du lat. nota- 
rius, formé de nota, note , mar- 
que , caractère d'une écriture abré- 
gée.

(Pratique) Officier public établi 
pour rédiger par écrit et dans les 
formes prescrites, les actes qui se

font volontairement entre les ci­
toyens. Leur nom vient de ce que 
ceux qui, chez les Romains, étoient 
chargés de recevoirces actes, les fai- 
soient d'abord rédiger par des pre­
neurs de notes , en écriture abrégée, 
que l’on appelloit notarii.

NOTE, s. f. du lat. nota, note, 
marque.

( Musique ) Notes; ce sont des 
signes on caractères dont on se sert 
pour noter, c'est -à - dire, pour 
écrire la musique.

Les Grecs se servoient des lettres 
de leur alphabet pour • noter leur 
musique.

Les Latins notoient aussi leur mu­
sique avec les lettres de leur alpha­
bet; mais dans le onzième siècle, un 
bénédictin d'Arezzo, nommé Gui. 
substitua à ces lettres des points po­
sés sur différentes lignes parallèles, 
à chacune desquelles une lettre ser- 
voit de clef. Dans la suite on grossit 
ces pojits , on s’avisa d'en poser 
aussi dits les espaces compris en­
tre ces lignes, et l’on multiplia , 
selon le besoin, ces signes et ces 
espaces.

NOTORIÉTÉ , s. f. du latin no- 
torius, notoire , dont on fait noto- 
rietas, tous les deux dérivés de 
nosco , nolum.

( Pratique) Evidence ou connais­
sance d’un fait que tout le monde 
aperçoit, ou peut apercevoir.

Actes de notoriété; ce sont des 
actes par lesquels les juges d’un 
tribunal consultés sur quelques 
matières , rendent raison de leurs 
usages.

■ NOUER, v. a. du lat. nodare , 
lier, en faisant un nœud.

( Botan. ) Ce mot exprime le mo­
ment où la fécondation de l'ovaire 
a lieu, ou , si l ’on veut, le passage 
de la fleur au fruit. C’est, dans les 
plantes , le grand œuvre de la géné­
ration , après lequel les parties de 
la fleur qui y ont concouru, et qui 
désormais demeurent inutiles, se 
dessèchent , et tombent pour faire 
place au jeune fruit. On dit alors 
que le fruit est noué : ce qui signifie 
que le germe est devenu fruit.

NOURRI, E, partie, de nourrir, 
du lat. nutrire, sustenter, servir 
d'aliment.
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(Arts du dessin ) Nourri , dans 

le langage de l’art, est l’opposé du 
sec et du maigre. Un trait sec est 
vicieux, il faut qu'il soit nourri. Les 
dessins doivent être faits d’un crayon 
nourri. On doit peindre d’un pin- 
ceau nourri, et c’est ce qui conduit 
à un faire gras et moelleux.

NOVEMBRE, s. m. du lat. no- 
vember, neuvième.

( Calendrier ancien ) Nom du on­
zième mois de l’année (vieux style). 
Le nom de novembre lui vient du 
nombre neuf, parce qu’il étoit le 
neuvième mois de l’année romaine , 
qui commençoit par le mois de mars.

.NOVICE , adj. et s. du lat. novi- 
tins , qui est nouveau , peu exercé.

( Tist. rom. ) Dans les anciennes 
milices romaines on appelloit novi- 
ces les jeunes ou les nouveaux sol­
dats.

( Marine) Ou appelle ainsi , dans 
la marine de France, les jeunes gens 
au-dessus de seize ans , qui s'embar- 
quent pour la première fois, pour 
s'instruire et s’exercer dans la pro­
fession de matelot, ou qui ayant na­
vigué précédemment comme mous- 
ses, acquièrent avec l’âge cette nou­
velle dénomination.

NOYER, v. a. du lat. negare , 
pour necarc. faire mourir dans l’eau 
ou dans quelque autre liqueur.

( Marine } Noyer un vaisseau , 
noyer une terre ; c’est perdre insen­
siblement de vue ses parties basses , 
à mesure que le vaisseau s’en éloi­
gne ; ce qui est l’effet de la con­
vexité on rondeur de l’arc de l’ho- 
rizon , compris entre cet objet et 
l’œil du spectateur.

On dit aussi que la batterie basse 
d’un vaisseau est noyée., lorsqu’il 
est trop chargé et que les sabords de 
cette batterie sont trop près de l’eau.

(Peinture) Noyer, en termes de 
peinture , c’est mélanger les cou­
leurs , marier les tons , fondre 
les teintes, les unir eutr’elles par 
des passages insensibles , imiter enfin 
la nature qui, par exemple . sur la 
peau d’une personne bien saine . ne 
place point séparément ses couleurs 
les unes à côté des autres, mais y 
répand une variété inimitable de 
tons, dont l’œil le plus subtil ne
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peut découvrir ui le commencement 
ni la fin.

Cependant, des maîtres que l’on 
compte avec justice au nombre des 
grands coloristes , ont négligé de 
noyer leurs teintes, et se sont con­
tentés de les placer les unes à côté 
des autres : c’étoit la pratique de 
Rubens, et quelquefois Rembrandt 
a poussé si loin ce procédé , que ses 
ouvrages, vus de près, ne sont que 
des ébauches grossières. Mais les 
artistes qui ont adopté cette ma- 
mère, vouloient que les spectateurs 
ne regardassent leurs tableaux que 
d’une distance convenable , parce 
que l’air interposé cnire l’œil du 
spectateur et l’ouvrage de peinture , 
en noye les teintes plus parfaite- 
ment encore que ne pourroit faire le 
pinceau : elles n’ont donc aucun be- 
soin d’ètre noyées dans les tableaux 
qui doivent être placés à une cer­
taine hauteur , et demandent à l’être 
davantage dans les petits tableaux 
de chevalet.

Les peintures en miniature on en 
pastel sont couvertes d’une glace qui 
en attendrit les parties qui , sans 
cela , paroitroient trop sèches.

Les portraits eu émail n’ont pas 
besoin d’ètre recouverts, parce que 
les couleurs ont été fondues au feu , 
et ont acquis ce poliment que l’on 
tâche de donner aux autres pein­
tures , soit par le travail, soit par 
le maniement du pinceau . soit par 
le vernis ou par le secours du verre , 
et encore en l’aidant de l’air qu’on 
interpose entre l’œil et l’objet par 
le moyen des différentes distances.

NU, E, adj. du lat. nudus, qui 
n’est point vêtu , qui n’est point 
couvert.

( Chimie) Feu nu; c’est un feu 
libre et en plein air.

( minéral) Métal nu; c’est celui 
qni se rencontre dans le sein de la 
terre , dégagé de toute substance 
étrangère.

(Coian.) Nu se dit encore des 
parties des plantes qui ne sont re­
couvertes ou accompagnées d’au- 
cure autre partie.

( Peinture ) On dit étud er, in di- 
quer , prononcer le nu; ou dit en- 
core : Cet artiste ne connoli pas 
assez le nu; sous cette draperie
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on n’entrevoit pas, on ne sent pas 
assez le nu.

Ces dernières manières de s’ex- 
primer ont rapport à la correction 
du dessin. Les vêtemens recouvrent 
leurs principales formes de celles 
des parties du corps qu’ils cou­
vrent, de leurs proportions , des os 
et des jointures. Voilà ce qui décide 
les plans , les effets, les plis des 
étoiles; et le mannequin ne sup­
plée pas à la nature , mais trompe 
et égare le plus souvent l'artiste.

L’étude du nu est donc indis- 
ensable. Le nu dessiné et observé 
écidera naturellement les masses, 

les plis et les effets du clair-obscur. 
Aussi, rien n'est plus facile que 
de discerner dans un ouvrage une 
figure drapée de pratique, et qui 
n'a pas été dessinée auparavant 
d'après la nature.

NU AGES , s. m. de nubes , dont 
on a fait nebula , pour nuages.

( Physique ) Masse de vapeurs 
d'une grandeur et d’une couleur 
très-variables, qui nous paroissent 
quelqneiois immobiles , mais .que 
nous voyons le plus souvent flotter 
au gré des vents dans le sein de l'at- 
mosphère.

Les nuages ne différent des 
brouillards que par la place qu’ils 
occupent dans l'atmosphère. Ce qui 
est un nuage pour le spectateur 
situé dans la plaine , devient un 
brouillard pour celui qui est placé 
sur le sommet d’une montagne.

NUATSON , s. f. de nuée, nuage.
( Marine ) On appelle de ce no n 

le tems que dure un vent fait, qui 
souffle d’une certaine partie, sur­
tout dans les parages des vents 
variables; parce que ces vents cha- 
rient ordinairement avec eux une 
certaine quantité de nuages, qui 
semblent donner ce qu'on appelle 
de la nourriture au vent.

Ces nuaisons excèdent rarement 
la durée de 15 ou 20 jours.

Nous eûmes, vers les Açores, 
une nuaison du sud-ouest, qui 
no s mena jusques dans Brest.

NUANCE , s. f. du lat. nuantia, 
pour nsagium, nuage : diminu­
tion , adoucissement de couleur.

( Peinture ) Ce mot désigne la 
gradation d'une couleur, depuis
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son degré le plus clair , jusqu’à son 
degré le plus sombre.

On l’emploie aussi pour exprimer 
la convenance, l’accord, l’amitié 
des couleurs qui sont placées près 
les unes des autres. Cependant les 
peintres se servent plus volontiers 
du mot PASSAGE, V. ce mot.

NUIT, s. f. du lat. nox , noctis.
(Astron. ) Tems pendant lequel 

le soleil se tient au-dessous de l’ho­
rizon.

Ce tems n’est pas d’une égale du­
rée par-tout, ni dans tous les tems.

Sous l’équateur les nuits sont 
égales aux jours ; sous le pôle , 
la nuit dure la moitié de l’année. 
Le jour des équinoxes, les nuits sont 
égales aux jours dans tous les cli­
mats de la terre.

Dans l’hémisphère septentrional 
que nous habitons , les nuits sont 
plus grandes que les jours , depuis 
l’équinoxe d automne jusqu’à celui 
du printems, et les nuits son! plus 
courtes que les jours, depuis l’équi- 
boxe du printems jusqu’à celui d’au- 
tomne. Les plus grandes nuits de 
l’hémisphère arrivent au solstice 
d’hiver , et les plus courtes au sols­
tice d’été. C’est le contraire dans 
l’hémisphère méridional.

( Chronol. ) Les anciens Gantois 
et les anciens Germains divisoient 
le tems non par jours, mais par 
nuits, comme il paroît par diffé- 
reus endroits de Tacite et de César. 
Les Arabes font encore de même. 
Les premiers Anglais- Saxons , 
comme toutes les nations du Nord , 
étoient dans l’usage de compter par 
nuits; de-là sont venus les mots 
sevennigth ou séannight, et fort- 
nigth , pour huitaine et quinzaine , 
dont les Anglais font eucore usage 
aujourd’hui.

NUMÉRAIRE,adj. et s. du lat. 
numerarius.

(Hist. rom.) C’étoit, dans les siè­
cles postérieurs de l’empire romain , 
un officier chargé de porter dans 
le trésor l’argent que l’on tiroit des 
levées que l’on faisoit sur le peuple.

(Monnaies) Numéraire s’est dit 
ensuite de la valeur fictive des es- 
ièces. L’écu est de trois livres , va 
eur numérzive.
Numéraire a été ensuite cm -



NUT
ployé au substantif pour la quan- 
tité d’or ou d'argent monnoyé dans 
un Etat.

Enfin , il se dit aujourd’hui par 
opposition au papier montoie , 
billet, etc. , et dans le même sens 
qu'espèce sonnante. J'avois prêté 
du numéraire, on m'a rendu du 
parier.,

NUMÉR ATEUR, s. m. du lat. 
numéro , compter, nombrer.

( Arith méf. ; Nom que l’on donne 
au chiffre supérieur d’une fraction. 
Il indique quel nombre il faut pren­
dre des parties dont la quantité est 
exprimée par le chiffre inférieur, 
que l’on nomme dénominateur.

NUMÉRIQUE, on NUMÉRAL, 
adj. de numerus, nombre.

(Arith.) Ce qui a rapport aux 
nombres.

Calcul numérique ; c'est celui 
qui se sert des nombres au lieu 
des lettres de l’alphabet.

Différence numérique ; c’est la 
différence qui distingue un individu 
d’avec un autre.

( Géom. ) Exégèse numérique ; 
c’est l’extraction numérique des ra­
cines des équations , ou la solution 
numérique de ces équations. V. 
EX EG ÈSE.

NUMISMATIQUE, s. et adj. du 
grec vousguz ( nomisma ) , mé­
daille: pièce de monnaie qui a rap­
port aux médailles ou à la science 
des médailles.

NUMISMATOGRAPHIE , s. f. 
du grec yôpioua ( nomisma ) mé- 
daille , pièce de monnoie , et de 
%400 ( graphô) décrire.

( Numism.) Description des mé­
dailles et des monnoies antiques.

NUNCUPATIF , adj. du latin 
nuncupo, déclarer de bouche.

( Pratique) Testament nuncupa- 
tifi c’est un lestament fait de vive 
voix.

NUQUE, s. f. du lat. nuea , 
forme vraisemblablement ûe nux, 
nucis, noix.

(Anat.) Enfoncement qui se trouve 
derrière le con.

NUTATION, s. f. du lat. nuta- 
tio, formé de nuto, faire signe par 
zan remuement de tête : balance- 
muent.

( Actron.) Mouvement apparent
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d’environ dix-huit secondes, qu on 
observe dans les étoiles fixes par rap- 
port à l’équation, et qui vient du 
déplacement de l’équateur terres- 
tre par l’auraction de la lune.

Des que l’on eut une idée de l’at- 
traction universelle, on ne douta 
pas qu’il n’y eût dans l’axe de la 
terre , quelque balancement qui pro- 
duisoit une nutation apparente dans 
les positions des étoiles fixes. Flams- 
tead et Romer l’avoient dit for- 
meliement, et c’étoit une idée qui 
se présentoit naturellement , en 
voyant que les aucieus astronomes 
avoient admis déjà une semblable 
nutation dans l’obliquité de l’éclip- 
tique.

( Botan. ) Nutation est aussi un 
terme employé par les botanistes, 
pour exprimer la direction des plan- 
tes da côté du midi.

Les fleurs , les feuilles , les tiges 
des plantes, même de celles qui sont 
exposées à l’ardeur du soleil , se 
penchent du côté de cet astre , et ce 
changement de direction que l’on 
nomme nulation , est l’effet da des- 
séchement et du raccourcissement 
des fibres qui se ressentent le plus 
vivement de la chaleur.

NYCTALOPE , s. m. du grec » 
(nux ), nuit ; génit. de wozrs(nuc- 
tos), et de &p (ops) : œil de nuit.

( Médec. ) On appelle ainsi celui 
qui voit mieux la nuit que le jour. 
11 est opposé à HEMERALOPÉ. /. 
ce mot.

NYMPHES, s. f. du grec véyzen 
(numphé), jeune épouse, nou- 
velie mariée.

(Mythol.) Nom donné par les 
anciens à certaines divinités, qui, 
selon eux, habitoient les fleuves , 
les fontaines, les bois, les monta- 
gues et les prairies.

(Anal.) C’est par comparaison 
aux nymphes de la fable , qu’on a 
appelé nymphes deux productions 
des parties de la génération de la 
femme , qui descendent du clitoris 
sur les parties latérales de l’orifice 
du conduit urinaire; et qui, en se 
contractant , conduisent l’urine, et 
semblent présider aux eaux de la 
femme.

( Entomologie) Nymphe se dit 
aussi du second état; par lequel la
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plupart des insectes passent avant de 
parvenir à celui d’insecte parfait.

L’état de nymphe , selon Lyonet , 
est un état d'imperfection , accom- 
gagné souvent d’inactivité , de jeûne 
et de forblesse, par où l’insecte passe 
après être parvenu à une certaine 
grandeur, et dans lequel son corps 
reçoit les préparations nécessaires 
pour être transformé en son état de 
perfection.

NYMPHOMANIE, s. f. du grec 
vuzn (numphé), jeune fille , et de 
puvia (mania), manie.

( Méd.) Délire furieux , lascif et 
sans fièvre , dont les filles et les 
femmes sont quelquefois atteintes, 
en conséquence d’une passion amou­
reuse , excessive et charnelle. C'est

N Y M
la même chose que FUREUR UTÉ- 
RINE. V. ce mot,

NYMPHOTOMIE , s. f. du grec 
vépapn ( numphé), et de Tepvo 
[temnô ) , couper, inciser.

( Chirurgie ) Opération de chi- 
rurgie ; retranchement ou section 
des nymphes , lorsqu’elles sont trop 
grosses ou trop grandes, qu'elles 
proéminent hors des lèvres des par­
ties naturelles, qu'elles incommo­
dent en marchant, en s’asseyant, 
et même dans le coït. Les chirur­
giens français pratiquent rarement 
cette opération: mais en Afrique 
elle est si commune , qu'il y a des 
hommes qui n’ont d’autre métier, 
et qui vont dans les rues en criant 
qui est celle qui veut être coupée.

F II DU TOME SECOND.
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